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GLOSSÀIRE, 

M. ÉN. GACHET, CHEF DU BUREAU PALÉOGRAPHIQUE. 



Notre Glossaire se rapporte au roman de Godefroid  de Bouillon, en y 
comprenant le Chevalier au cygne. Nous avons cru devoir le faire servir 
aussi au roman de Gilles de Chin, que M. de Ileiffenberg a publié dans 
un des volumes de cette même collection. 



L'impression de ce Glossaire a éprouvé des retards qu'il importe d'e-
pliquer. M. Émue Gachet, qui s'était chargé d'expliquer le texte des deux 
épopées chevaleresques comprises dans la collection commencée par M. le 
baron• de Reiffenberg, y consacra tous les loisirs que lui laissait la longue 
et cruelle maladie qui a fini par l'emporter l'année dernière. Malheureu-
sement ces loisirs étaient peu nombreux, et la mort vint l'arrêter avant la 
fin d'une oeuvre qui ne cessa d'être pour lui l'objet d'une prédilection toute 
particulière. Sa rédaction finit au mot renforgier. Pour le reste, il n'avait 
laissé que des notes fort incomplètes qu'il s'agissait d'utiliser, de coor-
donner, d'étendre même, sans donner toutefois à cette partie du travàil 
les, mêmes développements qu'à l'autre. Sur la proposition de l'éditeur, la 
Commission royale d'histoire a confié ce soin à M. le professeur Liebrecht, 
qui a bien voulu accepter la tâche toujours ingrate d'achever l'oeuvre d'au-
trui, et qui déjà avait mis généreusement à la disposition de son savant et 
regretté prédécesseur (le Glossaire lui-même en fait foi) sa connaissance 
du vieux langage français. Le lieu serait ici mal choisi pour faire l'éloge 
de son travail; au public seul il appartient de décider si le continuateur a 
convenablement rempli sa mission, et ce jugement l'éditeur l'attend aveè 
confiance. 



GLOSSAIREQ 

A. 

A, préposition. 

Il est inutile de rappeler tous les différents rapports 
qu'indique cette préposition. Nous n'en citerons ici que 
deux. - Avec, V. 5104, 8269, 22088. 

Dans cette acception, à vient du latin ab qui avait cette 
signification dans la basse latinité et qui l'a même eue 
quelquefois aussi chez les anciens. Vsy. Raynouard , Lexiq. 
rom., Il, 10. Les troubadours adoptèrent al dans le sens 
d'avec: 

45 Iota sa eompanha et aS lot atmirntu. 
(Avec toute sa compagnie cl avec les énoirs.) 

(Chronique des Albigeois, r 060, aStI. 
de M. Courte!). 

Chez les trouvères et nsénte chez les troubadours, al 
s'est changé en à d'assez bonne heure. Cant. de Ste_Eulalie, 
V. 18. Ad, au y. 21, ale d euphonique. Le Catalan, l'Es-
pagusol, le Portugais, l'italien se sont également servis de 
à pour avec. Cfr. Rayn., nus'. e., 11,5. Mais chez les trou-
'itres, la préposition à (avec) a quelquefois été jointe à 
l'article, comme on le voit dans l'exemple suivant 

Et si les eonqueerons na (aux, à les) riche, brans fourbis. 
(Baud. de scboarc, I, 157). 

Jointe à d'autres mots, cette préposition a formé soit 
une préposition, soit un adverbe, soit une conjonction. 
Voy. plus loin TOUT, TAIIT, roi, PETiT, etc. On sait que notre 
langue emploie encore la préposition à dans le même sens, 
lorsque l'on dit: Se battre à l'épée; prendre à deux mains. 

—A précédé d'une autre préposition et suivi d'un verbe à 

l'infinitif. Exemples: 

Pour lui à rafreulsir (n. 07). 
Pour vou, 4 eulii,rbcr (y. 1290). 
Sou, potut à voriier (y. 2100). 
Poste vous à assalir (r. 5007). 

Et les vers 20509, 55409, 55668, 53757, 54106. 

TOME III. 

Cette locution ne se rencontre que dans un petit nombre 
d'autres ouvrages, entre autres le Bauduin de Sebourc, le 
Bertrand-du Guesclin et une Chronique de Flandre et de 
Tournai, insérée au t. III du Corpus cIron. Flandr. Les 

éditeurs des ouvrages mentionnés ont souvent regardé cet 
à comme préfixe, et il nous est arrivé à nous-même d'en 
faire autant plusieurs foie. C'est une erreur que nous de-
vons rectifier. Nous avons reconnu qu'il y a ici un idiotisme 
germanique et surtout flamand. La préposition à y rem-
place, en effet, le le flamand et le au allemand. Poun veuo. 

baptèsier est la traduction littérale du flamand, os, u TB 

doopen. 
Quelques exemples extraite des ouvrages cités plus haut 

sont nécessaires ici 

Sautais ne vous pends de moi 4 mehai0nïcr (e. de sel). I. 163). 
Pour lui â boptisier (lbid, I. liii). 
Sur à perdre le corps (U. du Gises., 1, 217). 
Et s'ay moult geunt ddoir de ce ehoop 4 oustrer (Ibid, .1, 87, unIe). 
Pusse vous à ruer jus (Ibid, Il, 244). 
Sn,io nous à confesser d'une poin,soe poterie (Ibid, 11, 565). 
Sur la teste à trunot,icr (Ibid, I, 217). 
Je vous prumaic sur à picrdre me a'evesquict (Corp. cli. il., III. 200). 

Cette locution ne serait-elle pas à elle seule un certificat 
d'origine pour les ouvrages où elle se rencontre? Il nous 
parait hors de doute que les trouvères qui s'en sont servis 
devaient habiter non loin des contrées flamandes. C'est un 
point que l'on ne conteste paoquant aux auteurs du Bau-
duin de Sebourcet du Godêfroid de Bouillon. Nous irons 
plus loin, et nous dirons que l'auteur du Bertrand du 
Guesclin est certainement un écrivain du même pays. Nous 
supposerions volontiers qu'il était de Tournai, cette ville 
française par excellence au XIV° et au XVO siècle, et son 

nom de CuveZ ier est trop commun dans le Tournaisis pour 
qu'il puisse être un obstacle à notre conjecture. 	- 

AAFOLEBI, 24188. Corrigez: sans lui à afoler. 
AASTIR, LATIn 1  ÂflR (s') I  s'exciter, s'empresser, s'ani- 
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mer au combat, V. 9899, 10692, 10848, 15115, 23525 

M. de Cisevaliet tire ces mots du celtique et ii n'y voit 
que le sens d'invectiver, injurier, quereller (Ong, et form. 
de la lang, fr. , 1, 275); M. Duniéril leur donne le sens de 
luire, tourmenter, insulter, et trouve leur origine dans l'is-

landais ata (vis causticsa), Hist. de la poésie scandin. Ducange 
et Dom Carpentier balancent entre l'anglo-saxon halung, 
haine, envie, et le grec ïxrj, dommage, vo A jet. Enfin 
M. Diez explique ces mots par le nordique aI, excitation au 
combat, clin, s'exciter à (Lexie. etymol., p. 550). S'empres-
ser, S'exciter, toile est la signification la plus fréquente de 
ce mot dans notre roman., dans la chronique de Mouskés 
(r. 49665, 21608, 2.1919, 25595, 27751, 28575) et dans 
B aoul de Cambrai, p. 28. S'aatir à quelqu'un, c'est notre 
expression française se soulever ou S'exciter contre quel-
qu'un. V. Ganin le Loherain, II, 444, 166; Berlr. du Guesel., 
Il, 505; le rom, d'Alexandre, p. 89 et 465. 

Son vous toit vostrc espée et moi mon arrabi 
Die,, seront honoré, et nous onienti; 
Or nous abolissons, puisqu'il sont shah. 

(Vœox du Paon, f' 55v'. IlS. de ho Bibi. rap. 
de Bel5., n' 44191.) 

Lorsque Henri au court mantel fait distribuer aux gens de 
sa cour des manteaux qui ne descendent que jusqu'aux go-
linux Ph. Mouskés s'exprime ainsi: 

Ai tiere jor forent en la court 
Cil drap viestot et départi 
Si eom li rois lot asti (y. 18900-48967). 

C'est-à-dire, comme le roi s'était animé à le vouloir, et non 
comme il l'avait disposé (Beiff.); 

Dans Gilles de Chin, quand tsus les noénestrels annoncent 
ii l'avance que ce seigneur sera vainqueur du tournoi: 

I.i quens de Star s'est astis 
Qu'il (Gilles de Chin) n'auro pou demain le pris (r. 4476.77). 

Faut-il traduire t le comte de Bar s'est vanté, etc. (Reiff.); 
ou bien s'est excité à dire? Nons préférons ce dernier sens. 

Enfin dans cette phrase de Froissart: o Lesquels mineurs 
s'étoient ahatis qu'ils leur rendroient la ville dans quinze 
jours. s (Glossaire de l'édit. du Panthéon), dirons-nous avec 
l'éditeur que cela signifie s'engager de querelle? Non, mais 
qu'ils s'étaient excités à dire, par défi, qu'on bison rendrait la 
ville. 

On voit que l'étymologie de M. fiez satisfait à tout et 
qu'il n'en est pas de même de oeils qu'a donnée M. de Clac-
vallet. Nous soumettons à ce savant une dernière observa-
t ion. il range atatner, ataltisser, parmi les synonymes d'aatir; 
niais M. Raynouard ràpproche ce mot du provençal tahissar, 
ltayflar (Lex. rom., V. 294) , qu'il explique par différer, 
retarder. Ce n'est là, pensons-nous, qu'un sinople rapport 
de forme, qùi ne change nullement le sens dominer, niais 
il est assez étrange, et peut-être M. de Chevallet aurait-il 
dù en tenir compte. 

Aater s'est conservé dans le patois picard, avec le sens de 
quereller (Corbiet). 

AASTIE-, AASTINII, AATIr(E, V. 9015, 15090, 15104 

Après ce que nous avons dit d'aatir, nous n'avons presque 
plus rien à ajouter ici sur la signification de ces sul,stantifs. 
L'aastie, c'est l'excitation à quelque chose, et par suite le 
défi, et le tournoi lui-même. Gilles de Chin , y. 4514; Che-
valier de la Charrette, pp. 144 et 145. Dom Carpenlier, en 
traduisant le mot autiste par empressement, dans les vers 
qu'il cite des Mir, de N-D. (vs Atia), ne dit rien qui contrarie 
notre opinion. -L'empressement à faire quelque cisose n'est 
autre qu'une excitation à.... 

ABANDoN, voy. BANDON. 

AltArsaolcis (j') , j'abandonne. Gilles de Chin, y. 5252. 
ABACII1R, étonner, stupéfier, Y. 8154, 9950, 10127, 

11754, 14.334, 15907, 33520. 

On dit encore en français ébaubi, au participe. Dans le 
patois normand , on a conservé l'infinitif abasdser, et même 
ébaubir (Cfr. Duménil ,patois norm.). Le picard dit abaubi 
et ébeubi (Corblet). 

L'ancien italien avait abbabare. Ducange, sup., y0  Alto-
tiare. Notre trouvère, comme celut du Bauduin de Sebourc, 
emploie de préférence abaubir. (B. de. Seb., I, 63, 64, 11 
500, etc.) Il en est de même de Phil. Mouskés et deFrois-
sart. M. 'fiez (Lexie. etym.) tire ce mot de bal bus , bègue, 
vieux fr. baube. On trouve-en effet balbier ,bégayer, dans 
le l'antonspcus, y. 7245; et le vocabulaire de Guil. Breton 
donne balbulire, bauber. M. Genin (Lexique de la langue de 
Molière , pp. 155-134), émet une opinion semblable à celle 
de M. fiez et consbat, de plus , le dict. de Trévoux qui le 
tire de l'hébreu scliebascls. Mais tel n'est point l'avis de 
M. Dunséril,qui pense que ce n,st vient du cellique, comme 
le mot normand baube, qui veut dire engourdi par le froid. 
En breton, bav a la même signification. Bau, en vieux fr., 
veut dire nigaud, suivant Lacombe, et baeu a le même sens 
dans le patois de la Corrèze. Ajoutons à toutes- ces obsel'va-
tions de M. Duménil, qu'en wallon baber équivaut à niais, 
benêt, et que, chez les troubadours, babau exprime la même 
idée. Mais disons aussi avec M. Raynouard, que ce dernier 
mot vient du latin babulees, baburriee. Comparez, en outre, 
le catalan et l'espagnol babicca, ainsi que l'italien babsccio. 
(Lex. rom,, t. ii, p.  164.) 	 - 

ABÉLISI, plaire, être agréable, y. 11433. 

Verbe inspersonnel chez les trouvères. Voy. Rom, de la 
Rose, y. 5570-71; Adenez, le cheval de Fust, dans RelIer, 
Romvart, p. 107 y. 25; Mouskés ,v. 15744. 

Forment ii u&éli)lterte sus crans pids, p.  447). 
Moult m'abéliol quand je vois revenir 
Iver, grésili et gelée aporoir. 

(A. Dinauu, Trouvire'da Toarlisisis, p. ais.) 



GLOSSAIRE. 	 63 

Dante a fait de même 

Ma eosi o cool, nalura Fascia 

Poi [are a coi, seconda oSe v'alohella. - 

(Dante, Parad., XXVI.) 

Les troubadours l'ont employé, au contraire, à l'actif ou 
au neutre. Voy. Rayn., Lex. rom., Il, 207. 

Con la java s'eselaira et la temps abolie. 

(Clor. desaib., p575.) 

Dans le département de l'Orne, abélir est encore usité (pa-
tois normand). Les trouvères avaient aussi les moto cm—
bélir, d.ésabetlir: 

Â celui mie n'embélit (Cloev. de bu Cli., P. 50). 

Ilions que vous cousissiez ne nous ddsabolli. 

(Voeux du Paon, f' 561 r'-) 

Et si bi en désobéiS, 

(G. Guiort, on. 1209.) 

En provençal eesabelir était actif (Lex. rom., 11, 207).'  
Les trouvères disaient aussi, dans le sens d'abélir, être bel 

Et moult m'est bel que sai devoir 
Que Don ornés de toI pooir. 	- 

(Parton. de 50ois, t, 25.) 

Qoouct il le voit moult l'en est bel. 

(Ibid., I , 456.) 

ABUE, abbaye. 	- 

Au y. 393,on a imprimé par erreurabye. 

ABRE, Y. 4980. Voy. ARBRE. 

ABRIÉ VER, abréger, accourcir, et par suite se hâter, 

v.252, 7200, 12757,13228. 

Catal., esp., prov., abreeiar, port., «bbreviar, ital., abbrc-
viare. Rayn., Lex. rom.,-Il, 257. 

B. Carpentier rapproche ce mot du latin dbrerïare. Le 
participe abriévé a presque toujours le sens de prompt-, em- 
pressé, rapide. 	 - 	 S  

Et-voos'uu més tout ubriévé. 

(Gifles de Clsiz, V. 4920.) 

Voici un messager tout empressé. 

Quant btortros set du duc ta moue abritée. 

(Il. du G., bI, 190.) 

Despibent espaignot qui viennent ut,rioé. 

(Ibid., il, 46. 

?jsi tous saillent en l'aive, ohaocuns ton u5rivés. 

(Chana. d'Ant., I, 2e8.) 

Pour ce dernier exemple, l'éditeur a traduit abs'ivés par 
rendus légers. Le sens d'empressé, rapide, peut y  suffire. 
C'est l'épithète ordinairedu cheval dans le rom, d'Alexandre, 
pp. 126, 223. Voy. aussi la Chans. des Saxons,11, 14. 

La Chronique des Albigeois nous offt'e plusieurs fois le 
mot abrivatz dans le même sens, et il est remarquable que 
cette acception ait échappé à M. Raynouard. 

Al tant veue In coms loves denon tes nbrivotz. 

(Chr. des Atb , P. 610.) 

Aloi abricota. (Ibid., p. 408.) 

L'éditeur d'Auhery le Bourgoing a est tort d'écrire è 
bi'iève polir abriévé. - 

ABISUIANT, y. 12785. Peut-être à bruiant (Reiff.). 

Dans cette hypothèse, cfr. Roquef., bruire, faire du 

lsruit et brseyier, mstgir, beugler. Dans les travels of Char- 
lem., on trouve : Vint brsoasst ai palais (p. 15). Mais "'est-ce
point plutôt abrivant qu'il faut lire au y. 12785? 

ABSOLU, ASSOLU, saint, qui est sans souillure par 

l'absolution, y. 880, 1952, 20161. Voy. AssoLu. 

La terre absolue (ta terre sainte). 

- 	(tiutebeut, 1, 61.) 

Anus, abusé, en erreur,.confus, s'. 15437, 16592. 

Car m'en faites raison, que j'çs sais tous obus. 

(B. 

 

de Set,., 1,160.) 

Tu en es ubsoo. (Ibid., 11, 120.) 

Froissart a employé ce mot: Adonc furent les inquisiteurs 
et le conseil tout abus (Closs.). Le flamand vulgaire emploie 
encore aujourd'hui cette expression; çtj ZI Ânes veut dire: 
cous êtes dans l'erreur. 	 - 

AnsJvRr.R, abreuver, y. 17228. - 

Cette forme se trouve dans,lcs Vmtix du Paon 

- 	Les maineot ubuv,'er, puis leur donoent ava(ne. 

(SIS. f' 562e'.) 

Elle est encore ensployée dans le rouchi (Hécart), et dans 
le wallon abovré. Mouskês écrit abevré , y. 5583; le rouchi 
et le picard disent également abruver. Dans le B.du Guesc., 
I, 153 , en trouve etbruster les chevaux. 

Comparez le pros', et le catal. abeurar , l'ital., abbeverare 

et l'esp. abrevar. 

ACATER, AKATER, acheter, payer, V. 3962, 20850, 

24045. 

Au vers 3962, lisez: que ne l'etkate chier, c'est-à-dire, 

que je ne le paye cher; et au Y. 20850, traduisez l'ellipse sy 

akatée par sy chier akatée, si chèrement payée. 
C'est aussi dans le sens de payer qu'il faut lire ce vers du 

Baud, de Seb, 1,48: 

On 0001e bien.., tel soue c'o,o n'a -il. 

L'étymologie de ce mot est le lat. ad-captare, bas-latin, 
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accopifore. Voy. Diez, Lexie. etym., p. 4. Ducange (vo Ac- 	ACLINEII (s'), proprement se courber, s'incliner, et 
captare) l'explique ainsi : Capere cr1 accapitum, lioc est ce- 	par extension rendre hommage, y. 15086. Prov. s'a pers mcl p000idere feuda eut quaevis alia bona sub etccapito- 	dinar (Rayn., 11, 415). Ph. Mouskés, y. 4828. rune conditions ac encre. Cette condition était celle du relief 
et des autres services Iéodaux. On a fini par se servir du 	 E, li huot mot de Korliasouns 	- 
mot acater pour toutes les acqelisitions ordinaires, par exten- 	 S'ocIi,,drc,il encontre lui. 
SIsn. 	 (11.15., u. 12543-44.) 

AcÉaê, dur comme l'acier. y, 17558, 

Épithète donnée ici à Ector de Salorie. Achcriss est pris 
quelquefois aussi dans le sens de constant, inébranlable. 
Duc., sup., u0 Aclserure. 

ACESSIÉ, armé, préparé, orné, paré, 13061. 

Cfr. Ducangc, sup.,vo .Scema. L'auteur du rom. d'Aie,. 
s'en sert en deux endroits pour désigner la parure des 
femmes, pp. 456 et 489. Froissart fait de même. Le rouchi 
e un mot qui vient évidemment de celui-ci ,c'est achensèto, 
ornement de tête pour les enfants nouveau—nés, lorsqu'on 
les conduit au baptême. .Ric/iesnent ÂsSEOIEz se trouve dans le 
Bert. du Gues., 1, 218. Raynsuard s'est contenté de rap-
procher le mot acesmer du prov. aceossar qui a le niénse 
sens (Lex. rom., V, 207-208). M. Diez le fait remonter au 
prov. esnlar, azessnar, vieux fr. enfler, aesnler, ane. esp. 
et  port. esolnar, galliq. ssmar, estimer, juger, apprécier; et 
il cherche à établir le rapport qui existe entre l'idée d'or-
donnance, d'arrangcnsent et colle d'appréciation, de calcul 
(Lexie. etym., p. 135). M. de Martsnne n'a point reconnu 
la valeur de ce mot dans l'arise la duchesse, p. 90. Aocensé 
y est expliqué -par savant, à scientia. Fallot ne s'est pas 
moins trompé sur le mot athenteresse (achemèresoe), qu'il 
essaie de dériver du verbe athomer. Voy. le gloss. de Mouskés. 

ACII.%INNEII, faire signe, appeler. Cilles de Cisin 

Phil. Mouskés n employé ce mot dans le même sens 

1.ors voit Torpin clii t'açsinc (y. 5391.) 
La danse l'a à Son gaat osonS. (Raout de Camlor., p. 547.) 
Ou qu'etc voit le roi, d'un,, part l'oeonu. (Serte, 55e.) 

Voy. aussi Rom. d'Âlex.,-p. 67, y. 6. 
Wallon, aoéner. L'italien accennare s presque le même 

sens, ainsi que le provençal sonar, cenar. 

Lu roba cenot un comte Bcrlaloju. 
(fluo,. de GSrord de Roussit Ion, t' SI.) 

Lu reine appela un comte licrlaluis. 

Cfr. Rayn. Lex. rom., V, 227. 
Acniinire, ACEIII(1  qui est d'acier ou qui est acéréi et 

quelquefois l'épée elle-même, 5270, 20541. 

Quant sa tance faly, sy sacqua l'accrO,. 

Le prou, dit aceirin et aceiri (Rayn., Il, 20) et nous remar-
quons dans le Garin le Loherain (1, 3) que fors les brans 
sucerins rime dans un csuplet en is. 

Ou tant bon,,cur s'oeli,sc. 

(Sert. du Oses., I, 249.) 

On trouve aussi être aclin: 

Tas siècles ests lui oclino. 

(Part.de Itt., 1,56.) 

ACOINTUEli A QEELQU'O5 (s'), faire la connaissance de 
quelqu'un, s'approcher de lui, le fréquenter, y. 1354. 

Comme le prov. acoindar, qui a la même signification 
(Rayn., 11, 466), acoi,stier vient de l'snc. fr. comte et de 
lit, conte, connu, clair, manifeste, bas-lat. adcognitaro 
(Diez, p.  110). Buchon (Gloss. de Froiss.) n en  tort de 
confondre acointer et acointoier. - En ital. accosl(arsi est 
synonyme d'ubboccarei. 

Entre dame et amour u maint bel arq,soi,,tier. 

(Voeux du l'aon, f' 107 r'.) 

Acointier de trahison, s'approcher en traître (Car. le 
Loh. I, 156). AngI. te acqstaint. 

L'auteur du Partsn. de Blsis s'est servi d'acointier dans 
le sens de connaître: 

Iame, fait-ïl,g'irai coder 
par le foreot mialo seaolber (1, 62). 

ACOISTOYER. Corrig. à coioetoyer, et voy. ce mot. 
ACONnIJIsiE, conduire, y. 6947., 17101. 

Mot encore usité en rouchi, et que l'on trouve dans les 
Travels of Charlemagne, p. 31. 

Pur amue Carlemoin clii 's bout acund sait. 

ACOÇSEILLIER. Corrig.pour lui à conseiWer, Y. 8801. 
ACOSISLÉVIR, Acocsslvue, atteindre, 0419, 17866, 

25462. 

Lat. conoequi, prov. acosseguir, acon.ceguir, catai. aceR-
eeguiu', avec la même.signification. Cfr. Rayn., Lex. rom., 
V, 181, et Cbron. des Mb., p. 40e. 

Tout parmi les blasons se sont 000nuiovi. 

(II. de sel,. i, Cdl.) 

Au y. 9419, au lieu de l'a cosssiévy, csrrigez l'aconsiéuy. 
Voy. aconséus, Rasul de Camb., 175; acunseuz, Trav. of 
Charlem., p. 22; aconoivit, passé déf. (Gar. le Lob,, 1,29); 
aconouir, Glose. deFroiss., et Duc., sup., vo Atiendere. Roq., 
sup., dit qùe l'infinitif de ce verbe est aconcevoir. 
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Acoaren, Y. 15241, 16196. Au premier de ces vers, 

en a écrit par erreur acoutar. Ce mot signifie compter, 

estimer, évaluer. 

Puis u dit t Ni Scoute le monte d'un parisis. 
(EsI. S., I, 69.) 

Et Si uCOflteOl peu â us petit dangier. 
(Voeux du Poux, f' 52 vO .) 

En anc. esp. acontar est l'équiv. de notre acosster. 

Acôntar en Îrov. n'a pas tout è fait le même sens, mais 
il a la même racine, le lat. comput are. 

ACONVOOIEII, conduire, accompagner, y. 4098. 

Cette forme rappelle celle d'acenduire. Froissart s'en est 
servi. (Gloss.). 

ltal., convojar, esp., convoyar, (r., convoyer, bas-lat., con-
viars. Cfr. Duc., sup. 

ACORT (je I'), je l'accorde, y. 2102. 

ACOVCER, se coucher, se mettre au lit, y. 24424. 

Mouskés l'emploie de la mêmemanière, mais dansles Voeux 
dullairon, acouquer ale sens moderne d'accoucher: rouchi, 
acouquer, pic., acouquiey, wallon, couki. Ducange pense que 

ce mot vient du lat. accubare, et presque tous les étymolo-
gistes ont été de cet avis. Cependant l'abbé Corblet le tire 
du celto-breton coucha, et M. Dieu y  voit litaI. colcare, 
corcare, cericare, valoq., cselcè, esp., port., prov., colgar, dont 
l'origine serait le lat. coliocare. Voy. Lexic. etym., p. 106. 
Dans la basse lat. co!ca signifie, en effet, couchette, bois 
de lit : Item ssna colca munita pannie videlicet sana cuicitra, 
tenu mataiassio, etc. Cfr. Oucange, sup. En espagnol, coicha 
veut dire courtepointe. 

La Chanson de Roland présente cul cet, cuicez, cietchet; 
mais ce qui donne surtout raison à M. Diez, (?est ce vers 
des Trav of Charlem. 

Karlemoines se e,.lcgel A urei000s ,li ber (p. 5e). 

Fallot , p. 550, signale la forme cseichier. 

ACQUELLIR sa VOIE )  prendre son chemin, vers, y. 4894, 

5870, 20217, 20226, 21088, 21108, 30552, 30783, 

53499. 

Cougie prent de la vielle, s'ocueili,sl lor errer. 
(Itom. de serte, P. aS.) 

Ce mot, employé ici dans une acception que noue ne 
connaissons plus, rappelle litai. cogliere, prendre, et mieux 
encore le latin carpere viam, Ovide 5, Fast. 11 vient de 
colligere, qui est synonyme de carpere, et il n'y a rien 
d'étrange à ce qu'il ait été employé en français avec les 
différentes significations 'de ces mets latins. Les trouvères 
ont dit aussi acquellir pour attaquer, comme le carpere h'ostent 
des Latins. Dans cette dernière acception, 'le mot est encorç  

français, et l'Académie a eu tort de dire qu'il est employé 

figurément, et qu'il faut le remplacer par assaillir. dc-
quellir une proie, aqssellir sets cierf, acquellir qseelqu'sen de 
guerre sont des expressions qu'en trouve dans Ph. Mouskéo. 

Par l'esfruis d'els qui sont venu 
ont un graDe saingler esmôu 
Tait l'eut ucuelli li (ut chien., 

POrtufl. de BIais, 1,02.) 

.tiquellir une guerre, Panse la Ducll., p. 133, s'éloigne 

un peu de ce sens, et revient plutôt à l'idée de prendre, 
entreprendre. La Chanson de Roland nous fournit le sens 

d'assaillir 

Eins qu'il uiitsent liii hues siglel, 
Si 's u5uihlil e tempeste e ored. 

(Édit. du M. Miehel, p. 27.) 

On le trouve également dans les Travels of Cliarlem., 
p. 15. Le Pont. de Tristan présente la forme aqeut pour 

accueille : Huodent aqeut une charière de la rote, 1, 75. 
Dans ce roman, ce mot a tantôt le sens de prendre, tantôt 
celui d'attaquer (gloss. de M. Michel). Roq. mentionne 

aquieut se voie; Chev. de la Gb., s'acqueiaset. Et dans Parton. 

de Blois: 

Le gravier uqsselt â tuer (lI, 07). 

AcQsslsolEaT,orthograplle défect., accusaient, y. 1006. 

ACQuITé, affranchi par acquisition, y. 26996. Duc., 

sup., y0  .dcquitare, et Ch. de RoI., st. xxxii. 

ACRÉANTE1S, promettre, assurer, v.. 30967. 

Je vous «créant, indic, prés. pour acréante, ii cause de la 

rime. Cfr. Duc., vo  Creantare, et sup., yu Accraanlare. 

Aceoittn ,emprunter, devoir, y. 20570. 

M. Hécart n'a pâs reconnu ce mot dans le rouclti: 11 acrét. 
toudis et n'paie jamès rien. Au lieu de dire: Il attgmente sa 
dette, il fallait t Il emprunte toujours et ne paye jamais 
rien. 'oVall. acreûr, faire crédit, prendre à crédit (Voyez 
Grandgagnage, Dict. étymol. de la langue wallonne); 

prov. acreire, accroire, credeire , créancier. 

On n'urruil rIens à Dieu , qu'il ne faille payer. 

(55. de Seh., 4,65.) 

Que mes Sires Svoit aeréul gratte urgent. 
(Ibid., I, 000.) 

Acréu, part. d'acroire, est dans Froiss. Cfr. Duc., glosa, et 

suppl., vs Accredere. 

ADÂ,TLCIER, endommager,v. 18074. 

Mouskés, adasnceger, prov., clatnpnatgar, anc. cat., dansp-

nejar. 

ADENTÉ, sur les dents, terrassé, y. 1980. 

Phil. Mouskéo a employé adens et adesslé, ce dernier dans 
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le sens d'abattu, terrassé. Adenler quelqu'un sur l'arçon de 
sa selle (Rom. d'Alex.). A propos de quoi H. Esiienne 
s'exprime de cette façon : « Ainsi est-il de cest passage de 
Virgile: Terrasn ore snomordit, car un romman, par le moyeu 
du mot addentcr, a bien sceu exprimer cela avec aussi bonne 
grâce pour le moins, quand il parle d'un aùquel on donna si 
grand coup sur son heaume qu'on l'addenla sur son arçon. » 
H. Estienne, Dola précellence du lang. fr., édit. Feugère, 
p• 192. Voy. d'autres exemples dans le gloss. des Travels of 
Cliorlens. Comparez avec le provençal adens, adans, lat. cd 
doutes. Ran., Lex. rom., 111,25-26. Dans le Rom, de Berte, 
p. 72, au lieu d'expliquer s'adenter par s'avancer, anteire, 
peut-être vaudrait-il mieux traduire se prosterner, sac-
crolipir,.se baisser. 

Devant le feu s'adesle. 

Cfr. Ducange, sup., vo Indentare, où se trouvent les mots 
edenler et endenter dans l'acception ci-dessus. Patois nor-
mand adens et eidenter. 

ADÉSEII, toucher, y. 864, 34375. 
Tanlosl cern l'al féru et dcl fer odésC. 

(Parisela duel,., P. 55.) 

I.e porte n'ariSaS, n'entrons mie biens. 
(B. de Sel,., I, 234.) 

Mouskés, adoiser, y. 29299. En wallon adusé, frôler, tou-
cher légèrement; rouchi : adéser. Cotgrave dit que c'est un 
mot picard.. Rom. de Tristan, I, 154, adoiser; cfr. Duc., 
sup., vo Adatictsss;Rayn., Lex. rom., Il, 25, y0  Adesar. 
M. Diez le tire d'adhae'rere par adhaesus. 

ÂnE viaea, ADVIrIER, deviner, conjecturer, inventer, 
v. 2059,19216,31383. 

Ne quidiés qu'odecine, ne croyez pas que j'invente, ré-
pète souvent notre trouvère; et l'auteur duBérir. du Guesc. 
l'innte en cela comme en beaucoup datres choses (voy. 
t. I, P. 5, et t. II, p. 207). Pris dans le sens d'inventer, ce 
mot nons prouve que lesti'ouvères croyaient peu aux devins. 
Wall. adviné; adeviner, adviner, se disent en rouchi polir 
deviner une énigme, un secret ; de méDIs en picard, et de 
plus agsriner. Comparer notre mot roman avec l'espagnol 
adivinar, et le portug. adevinhar; ital. indovinare; lat. 
divinare. Voy. Duc., suç., y0  Divinus, 1. 	- 

Aniès, AnÈS V. 286, 3855, 274251  50895. 
L'origine de ce mot est le latin cd s'psum (tesnpus) ; aussi 

sa signification, dans la plupart des langues où il est entré. 
s'accorde-t elle avec l'étymologie. Il signifie en italien tout 
de suite, incontinent, adosse; l'anc. esp. adiesss, l'anc. catal. 
odes exprimaient la méme idée. 

Sire, (oit-de, or Suai p5: 
De ce reparldrons aléa. 

(Porion, de BI. 1,61.) 

Toi aIls (bal préseniement). 	- 
(Clir. des Ail,., p. lIe). 

Cependant le provençal lui donne aussi racceptiondetou. 
jours, et il en est de même dans notre roman , ainsi que 
dans Baud, de Seb. (1, 2, 27): 

On dist que mortiers est adès le, ana Corans. 
(!Oid., 1, 444.) 

Mouskés l'emploie aussi dans ce sens, y. COI. M. liécart 
dit qu'en rouchi il veut dire présentement. Pour l'étyni. de 
ce mot, cfr. Diez, p. 1541  va Esse.  

ADIESTRER, accompagner, faire cortége, y. 2684, 
7409, 7470,33704,33869,34506,35056, 

On a écrit au y. 7409 la diesira, au lieu de i'adiestra. Ce 
mot signifie proprement accompagner en se tenant au côté 
droit de quelqu'un. Ducange, vs .fddextrare. Mouskés l'eni-
ploie dans le sens de faire corlége, accompagner. Froissart 
dit Le roi adcxtré de ses maréchaux, Fr. Michel traduit ce 
mot par être (s la droite. 

Espanello fors le voit odnl,'ont. 

(Cl,. de Itsland, 51.188.) 

Esp, adestrar, guider, conduire par la moin; ittsl. ad-
destrare, servir d'écuyer, tenir l'étrier. 

ADIIIê, Y. 5747. 
C'est probablement une négligence du copiste, et il faut 

lire aduré, voy. ce mot. 

AnorecQueS,alors, V. 8181. 
Mouskés adsott, y. 554; lat. ad  (une, prov. adosic, ndon-

cas 5  suc, est., adonchs, ane. it., adisncl,e, it. mod., adunqtse, 
wall. et  rouchi, adon, pic., ndonk, bourgtngnon, aidon. 

ADOsSER, mépriser, abandonner, jeter derrière soi, 
s'. 54976. 

Auné est-il des gens de religion qui le noonde ont guerpi et 
ADOSSé. Chr. de S'Denis,citée au slip, de Ducange, vo Apse-
tare, s. 

ADOUBER, créer chevalier, et parsuite armer, équiper, 
s'. 1625, 7092, 10650, 25379, 25554. 

Peu de mots ont plus que celui-ci exercé la sagacité des 
érudits. On petit voir l'opinion deBucange sur son origine, 
sa Adsbare. Quoi qu'en aient dit M. P. Paris (Garin le Lo --
herain, t. I, p. 64) et M. Edw. Leglay (Raout de Cambrai, 
pp. 20-21), on s'est presque généralement arrêté â l'opinion 
d'Hickesius (Gram. franc. tbeot., p. 91).- C'est de l'anglo-
saxon dssblsan, anc. nord. dubba, frapper, que MM. Diez et 
Rsynouard le font venir. Dubban te riddere, anglo-saxon, se 
traduit ed roman par addsobber à clsevalïe,' (Havelok, P. 28), 
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c'est.à-dire frapper de l'épée pour conférer la chevalerie. 

Me donna armes ,après qneje fat adoubé. 
de liierabras, cité par Baynouard.) 

Être adoubé, c'est avoir son garniment, son équipement. 
Aussi ce,mot signifie-t-il également garnir, orner, arranger: 
d'or adubet , Trav. of Charlem., p. 19. Et lui fust adoubée sa 

playe qu'il avoit au col. Comines, liv. I. Ces différentes 
significations se retrouvent dans le prov., le calaI, et l'espa-
gnol adobar, l'anc. port. adubar et litai. addobbare. Le mot 

adube, qu'on rencontre dans le rom, de Tristan, 1,46, re-
vient peut-être à ornements, guirlandes, et sert d'équivalent 

à chapelle, qui a une origine semblable. Froissart emploie 

adoubés, pour hommes armés. Comines, e. mm, dit se radou-
ber pour se radoucir. 

AO0IJBs, ADoUItS ADOUS, garuiments, harnais, équi-

page, y. 9590 7  10984. 

Pour l'origine de ce mot, voy. Adober. La plupart des édi 

leurs traduisent ce mot par armes (mort de Garin, glose.). 

Rom, de Tristan, prendre ose adoul , I, 9 et glose. Notre 

trouvère dit au y. 9500: En hume adous viestis; et la Chan-
son de Bol., et. 155 

esclareiz est li VeSpreS e Ii jura 
- 	Cuntre le soleil reluioeut cil adaS n 

Oobcrcs e helmes j gatent grant flanibur. 

Vsy. également la Chans. d'Ant., 11,74. On reconnaitra 
le même mot avec un sens un peut restreint dans le Parton. 
de Blois: 

Et ont de secors ban ados (I, sa), 

Proy. et est., adob, esp., adobe, it., addobbo. 

A0000TER, V. 13265 et 13271. Corrigez â doubter. 

ADRÊCIER (s'), s'AmtÉcEIe, sedresser, se lever, v.308l, 
3310, 53590. Esp. enderezar, voy. plus bas Endrai-
cher. 

AnaÉcm, ADRÉcIE, parfait, qui est réussi, qui a tourné 

à bien, Y. 3549, 28750, 33993, 34426. 
En rouchi aderclser, réussir dans une entreprise ne pas 

manquer ce que l'on fait; ancaladercher, ne' pas bien prendre 
ses mesures. Ledit assay défailly sans addresclnier. Roisin, 
Franchises, lois et coutumes de Lille , p. 201. 

APURÉ, endurci, hardi, y. 5747, 10356,27781,51059, 
34728; quelquefois dur, cruel,povreté adurée, y. 20883. 

Ce mot est très-souvent employé dans le Berir. du 
Guesel. : tantôt à l'aduré talent, 1, 218, 11,60, 16,tantôt 
à induré santblant, I. 160. D'ordinaire cest sinaplement 
lad urez (1, 194, 11, 118), comme dans les Travels ofCharl. 
(p. 5, y. 62 et 65): 

Que franceis sant cent aduréc. 
(Erae. du rom. d'lsumbard et Garmuzmd, 

MousSés, Il,xavi.) 

Froissart a dit: Un moult aduré écuyer,-vaillant homme 

aux armes .(gloss. de Buchsn). M. P. Paris ne connaissait 
pas ces différents exemples , et il avait oublié l'article dit 

sup. de Dticange, y0  Adurere , lorsqu'il a dit dans Garin le 

Loher., 1, 65, qu'il n'ayait trouvé ce mot avec la significa-
tion de hardi que dans le précieux Coigrave. Aditré se ren-

contre dans la Chanson d'Antioche, I, 178. 

Le provençal avait abdurat et aturea dans le même sens 

L'araiveonlue Turpi et Estaut I'ubdorula. 
- 	(ltam. de Ficralaraz, v.479.) 

AS on gent alnfea. 
(Claron. des Atbig., P. 190.) 

Lat,, indurajus, prsv., alaelurat, it., adeluresto, wallon, 

aduri et adori. Cfr. Rayn.,Lex. rom., 111, 90. 

AÉ, àge, vie, V. 863, 11932, 15489, 32287. 

Ce mot s'emploie au sing. et  auplur. 

Tant fast vies ne, nez. 
(Baud. de SeS., 1, 52.) 

lamais en nez ada. 

(V. 15559 de notre rom.) 

Un enfant de petit od. 

(Part. de Binis, I, 47.) 

Maiu trnp estes de joue né. 
(Gilles de Chia, y. 5521.) 

Ce vers nous en ral)pello  un autre où le sens parait avoir 
échappé à M. Fr. Michel. Au lieu de lire comme lui 

Encli ais serai en Acre au roy de jnue oyé (9), 

(Préf. des Travelo of Charlem., p, calma.) 

nous croyons qu'il faut lire : aIs roy de josae ayé otz aé. 
Voy. Dtic., sup., y5  .,4tao. 

M. de Martonno (Par. 1Duch., pp. 81 et 105) s cru que le 

mot aé se prenait dans le sens de naissance, origine. En y 
regardant bien, on vetra que la signification ne vIne pas, 
même dans les passages en question. 

Le latin actas, dont les Ital. ont fait età', les Prov. etot et 

edat, était devenu dans la rom, du nord eded et-adage, avant 

que la forme aé eût prévalu. 

Hely cotait de front rd,d. 

(Liv. des roio.) 

lii durera u trentut ton ,dagr. 

(Cli. de [tôt., si. 50.) 

M. Genin tire le mot wide aétas, selon la prononciation 
vraie du latin (Vaniat. du lang. fr., p. 150). C'est aussi 
l'avis de M. Diez, Lexie. etym., p- 551. Mais M. Fr. Mi-
chel, dans sapréf. des Travelo of Clsarl., p. LXIV, a mieux 

aimé y voir avec .Jhre, une contraction du lai. aenuns, 

island, awe (Version d'Ulphulaa, yu  Aiw). 
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A Bits, attaché à, participant de Gilles de Chin, 

y. 1292,4144. 

Acre le met de sejoiaus.... 
Aces le met de sou avoir..- 

Cfr. Duc., sup., vo Aclhaerere. 

AESMLR, voy. Esear. et ACESIIL 

AEURER MAL DE lIAIT (s'). Gilles de Chin, y. 2917. 

S'aeure, si aeure, si demande; snaldehait, avec instance 
(Reiff.). Cette explication n'en est pas une, et la phrase n'en 

devient pas plus claire. M. le professeur Liebrechi, qui, dans 
le cours de cette publication, no'is est souvent venu en aide, 
nous fait remarquer que s'aeurer ,naldeliait est une formule 
d'imprécation équivalente à imprecari sibi onlstia male. 

Gilles t'orne, mol dchail 
Quant aveuc lijà demorra, 
Se enai non que il dira. 

C'est.à-dire: Gilles se souhaite tous les maux si jamais il 
demeure avec elle, sinon aux conditions qu'il lui fera. Aeurer, 
aorer, lat. srare,precari, imprecari. 

AFAITIé; /tyaume bieis afaitié, y. il 666. 

Ce mot, qui s'employait pour les personnes et pour les 
choses, avait des significations diverses. On lui trouve le 

sens d'orné, préparé, instruit, apprivoisé; proprement il 
veut dire mis au fait, ou en bon point. Il est resté dans la 
fauconnerie. Prov. ufaitar, cal. afatjtar,afeytar, suc. esp., 
iefeitar, port., a//'eitar, ital., affaitare , pat. norm., a/féter, 
raccommoder, embellir. Le rouchi : I s'affecte à fachon, il 
s'y prend comme il faut, semble une corruption de ce 
terme. V. Hécart. Wallon, Affaité, accoutumer (Grandgag., 
Dict. étym. de la lang. wall.). Cfr. Duc., yn Affait, et sup., 
yoAffaifare. Quoiqu'il en ait l'air,le mot afféterie n'en vient 
pas, il faut le rattacher à affect are. 

Du mot afaitier venait afaiteson, état ,condiiion, manière 
d'étre. 

Et une tigrant taure de male sfoitnoo, 
(Citant. dAnt., 1,155.) 

AFEUTREIt, enharnacher, équiper, Y. 5564. 

Voy. la note de M. de Reiff., et de plus cfr. le Partonop. 
de Blois, II, 18, et la Chanson d'Antioche,I, 47; 11, 70. 
Le prov. a[eitrar a aussi le sens d'équiper 

Montel en nu choyai heu esfellsai. 

(Rom. de Gdrard de Roasilhoa, f' 455, cité 
par Raye., Leu, rom., III, 319.) 

N. fiez tire le mot feutre de l'nnc. h. allem. fila et de 
l'angl.-sax. feit, Lex. etym., 142. lI reproduit en cela l'opi-
Ilion de Ducange, y0  Feltruin. 

AFFÉRUI, appartenir à 1  Gilles de Chin, V. 5021. 

Il uffierl à tues que bleu salés prisir. 
(Baud. de Seb., I, 15.)  

Voy. Gloss. du Froissart de Buchon, et Berte, p. et. 
M. de Cbevallet, qui trouve afiert et afièreset dans les lois 

de Guillaume, §111 et III, pinse (p. 123) que la forme de 
l'infinitif est «fiere. 

AF1CIER (s'), s'attacher, s'affermir, se confier, y. .31867. 

- se r'a/lguer es arçons, y. 34460. 

Si s'eficOe soc les estriers (Giliss de Chin, tiio(. 
En la pora safiche que firent avcrsier. 

(Chant. d'Luhioehe, Il, 459(. 

Prov. cf(car : 

Na t'oficu 
En allai ricor. 

Ne t'appuie pas sur telle richesse. 
(P. Cardinal, cité par Raye., Leu, rom., 

III, 320.( 

Rouchi etfiquer, attacher. Un affiquet , dans ce patois, est 
un instrument que les femmes mettent à la ceinture pour 
outenir leur aiguille quand elles tricotent. En roman l'affi_ 

que est une agrafe, tins boucle, une épingle, voy. Roisin, 
Lois et franclaises de Lille, p. 150. L'affique de Ste Waudru 
était cependant une bague. On disait que les fiefs mouvants 
de cette église étaient tenus de l'Affique. Vincliant, Annales 
du Hainaut, li, 79. 

A1'IF.R, fiarantir, assurer, donner sa foi, y. 15561. 

S'afier, se confier à, y. 22413. 

Comment qu'Esmeret ail noble dame affléc. 
(gaad. de Scb., I, 51.) 

Une nfiai à grand anars, 
A viles, à castiaus, à bort. 

(Parton. de Riais, I, iéz.( 

En Des s'èn afiod. (Trav. of Clsorlem., p. 29.( 

Prov. et anc. esp., afiai.;  wall., s'afii, se fier. 

AFICsTIIER. Corrig. à fiestiier, y. 2910. 

AFINER, V. 2, 2056, purifier. 	.dfiner et afinir, 
tuer, mettre à fin, y. 791, 1979, 6668, 23533, 35074. 

Prov. afi,tar. 

Cum l'aura tufs en la forncla. 
(G. Foidit.) 

L'ast de Christ que toI-u genl ufinn. 
(Citron, des Al]sig., P..  75.) 

Ceux qui regardaient In bataille et l'rstri 
Les lenOiesst pour mors tous deux et ssflui. 

(CecI, du Guesel., I, 51, noIe.) 

Afinct, terminé, Clians. de Rat., nt. 286. Rabelais se 
sert d'affistei dans le sens de tuer, assommer. (Liv. 11, 
eh. XXIV). 

AFOLER, blesser, estropier, Y. 5737 23526, 24188. 

Froissart Il en tua douze tous morts , sans ceux qu'il 
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meshaigna et affola (Glose. Buchon). Voy. Rahel., liv. V, 
eh. ix, et La Fontaine, conte du Diable de Papeflguière. 
Rouchi: afoler, étourdir au moyen d'un coup appliqué sur 
la tête; Cotgrave: afoler, blesser, to foyle; wall. afolé, estro 
pier, mutiler; picard : affoler, blesser. Msuskés (y. tiGtb) 
emploie afoléo pour devenu fou. L'auteur du Parton. de Blois 
a fait de même, b, 820, 11, 82. Montaigne a cru devoir dis-
tinguer les deux mots qui avaient jadis une désinence 
communs. Il a dit affoler, blesser, et affolir, rendre fou. 
Cfr. Genin, Lang. de Molière, pp. 80-11. En prov., afolar 
a le sens d'endommager, altérer, détériorer, et afoliar 
celui de blesser, maltraiter. Rayn., Lex. rom., 11, 52-55. 
M. Diez fait dériver ce mot de lit. follare, esp. hollar, pro., 
folar, fr., fouler, c'est-à-dire fouler aux pieds. Inutile de dire 
qu'affoler, rendre fou, a une étymologie toute différente. 

Arnestea, affirmer, y. 3716. 
Afremer pour afermer. Voy. sur la transposition de l'r, 

Genin, Variat. du lang. fr., p. 50-31. 

Aiutéaia, associer, rendre participant, Y. 25917. 

Cfr. Ducange, vo Affrayramentsem, et sup. y0  A/frairigare; 
Roquef., Affrasjriment, partage entre frères. 

AGAIS, embuscade, y. 11650, 12884, 30300. 

Le français a conservé l'expression étre aux aguets. L'anc. 
franç. disait agait et awa'il, aweit. 

Cil I'assalireut qui en Pagait Sunt mis. 	- 
tGoriss le Loh., 1,574) 

Voyez aussi Mouskés, y. 6727; Raoul de Cambr., p. 250. 
Noue avons traduit le mot agait par eubuscade,parce qu'il 
a fini, en effet, par avoir cette signification. Son sens pri-
mitif, c'est celui de gardes, sentinelles, qui lui a été rendu 
dans guet. Un passage du Rasul de Cambrai, p. t0, le mois-
ire suffisamment. On y trouve l'oyait dci cenbel , ce qui signi-
fie les gardes de l'embuscade. Voy. dans notre Gloss. le mot 
Ce,nbel. Rouchi, agneler, épier; wall. awaiti, lorgner, épie],. 

il y avait jadis dans la ville de Gandunt côutume ui 
portait le nom d'aweel, auweet, tauwewet, et qui fut abolie 
par Charles. Quint en 8540. Voy. Gachard, Relation des 
troubles de Gand, p. 85, 85 et 86. L'éditeur, après avoir 
consulté plusiers savants gantois, se décida-à éxpliquer le 
mot t'auwewet par de oudewet, la vieille loi. C'étâit du i-èste 
ainsi qu'il avait été traduit par le vieux chroniqueui' wal-
lon, dont il publiait le texte. Cette traduction était sotie 
erreur. L'aweet ou l'auseeet flamand, n'est pas autre chose 
que l'aweit ou lapait roman.Si on en doutait encoreaprès 
avoir consulté Kiliaen, on pourrait voir Ordiisanclie hoede 
temnierlieden van Chend sullen te alf vastenen v;akencnde 
auweet doen (8484). Bydragen door Cannaert, p. 598. D'ail-
leurs il suffit de -lire le texte même de la Relation: s Et 
estoit icelluy T'auweweg certain bon nombre de gens tous 
armez et bien enbastonnés,de chascun des cincquîinte-trois 
inestiers une bonne quantité......Et ainsy en tel estat fai- 
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soient ung tour au plain bourg de la ville, lequel pouvoit 
bien durer environ de deux heures. .... - etoievoyent derière 
tous ceux de laloy. » C'était, comme en le voit une espèce 
de gseel ou d'aweit solennel et extraordinaire. 

Aweit se trouve dans les Lois de Guillaume, § i M. de 
Chevallet, p. 129 et 506, le tire avec raison des langues 
germaniques. M. Diez, p.  189, adoptant la même origine, 
ajoute les analogies dece mot avec les autres -langues néo-
latines, l'ital.-guatare, puait are ,le prov. gsditar; le snbst. 
ital. aguato, l'esp. agait. En somme, c'est le wactae, svagtue, 
des Capitulaires. Voy. Ducange à ces derniers môts et au 
psot A gaitum , sup. M. Diefenbach a donné la filiation cons-
piète de ce mot dans son Wiirterbuch der gothischen Spiache, 
1, 830-151. 	 - 	- 

Aasn,é, enjambée, y. 1920. 

- Forme conservée daits le rouchi; y. Hécart. Le pateis 
est resté plus près de l'étymologie que le français moderne. 
Cfr. litaI , l'esp., le calaI, et le prov, gamba. Sur l'origine et 
les analogies de ce mst,voy. Diez, ouv-. cit. p. 162, y0  Gamba. 

AGATIIBER, marcher, empiéter, y. 14662. 

Rouchi, Hécart. 	- 

AGErSSSY, AJENSS1 gent, agréable, Y. 103; 5146, 
3294:, 3331, 10136, 26304. 	 - 

Or li vcsqaez du Puy qui tant fa ogenôi.' 
- 	 (. de 5,1,., 1,1.) 

- Roquef. donne agenser et open tir, et tire le premier du 
latin jacere (). M. Grandgagnage (Dict. étym. de la lang. 
wall.) pense que le wallon ajancener, ajuster, est contraire 
à l'étymol. proposée par M. Diez, savoir le lat. gentilis. 
Nous croyons, nous, que tous ces mots ont cette racine, 
malgré la différence de la terminaison. Si agentir se rap-
proche plus de sou origine, agonosir et agencer n'y répu-
gnent pas, surtout lorsqu'on les compare au prov. pensas, 
agensar, au cat. open car, à lit. agenzare.Voy. Rayn., Lex. 
rom., 111,465, et le Lexicon etynsolog. de Diez, P. 168. 

Âésut, accoucher, y. 18218. 	 - 

Latin jacere, prov.jazer;la forme gésir est plus commune. 

s'accrocher, V. 26919. 	- 	- 

- 	Réuchi agrape, agraper, agraffe, agraffer; picard agrape, 
agrapiss, agraffe; pros'., cat., esp grapa (Rayn., Lex. rom., 
III, 492). Dans l'Orne on donna le nom d'agrap -àun appât 
jeté sur la neige pour prendre les oiseaux; en y. fr. 
agrappes. veut dire crocs. Le breton krapa, saisir avec un 
grappin ,et le flamand ks-abben, ainsi que l'island. at greipa, 
ont avec ce mot des analogies certaines. Cfr. Diez, Lex. 
etym., vu Grappes, p. 181; Ducange, sup., y0  Arrapare; 
Rayn., Lex. 10m., V, 45, et De Chevallet, ouy. cit., P,-640. 

AGItÉE, subst. fém., à me n'agrée, â mon plaisir, 

7 



57Q 	 GLOSSAIRE. 

selon mon agrément, vè 29876. Prov. agrat et agrei. 	dernière signification. Le plus souvent il veut dire peine, 

Aciuce, AIGRIER, tourmenter, exciter, y. 14079, 	fatigue, douleur. 	 - 

30980. 	 Tel ongouse s li rois, tous Ii cors ii (ressue, 
Lors broche le chacal, des esparons l'aigrie. 	 Et set que sans oisons n'en huvra Leste mue. 

(R. de SeL., il, 455.) 	 (Rom. d'Alex., p. 579. 

Le chaut les ogsie. (Bcrtr. du Gues., I, (55.) 

Cfr. le wallon s'agrigi, s'animer, s'évertuer; le rouchi 
site bris agrégé, être bien gai, bien vif. Le prov. a le mot 
agrenir, irriter, se renfrogner, qu'on peut comparer avec 
le rouchi agrincr; et agrciansa, irritation, aigreur, qui 
n'est pas loin de la forme aigroier, citée dans Ducange, sup., 
vo Acritssdo. 

Et la panne du perdre les semant et oigroie. 
(Rom. d'Alex.) 

Vo3'. de plus les mots agroi et ar groi , dans le Parton. de 
BI., 1,23; lI, 95. 

11 y  a certainensent des rapports d'origine entre ce mot et 
agresmi ou agrumi (Rutebeuf, 1, (24, et Bertr. du Gues., 
1, 91) , le rom. aiç,srun et l'ital. agrulne. 

AGRITÉ, y. 319, en s'agrité, en mal d'enfant, du latin 
aegritudo (Reiff). Rapprochez plutôt ce mot d'agréer. 

Àeuih, guider, conduii'e, y. 2815; voy. Giricit. La 
-phrase permet de supposer l'une et l'autre forme 

Et chus chines ii vient sou batiel à gaies. 

AGUISIE, aiguisée, y. 1837. 
Du lat. acusre, aguiser , faire agu (Rob. Estienne, dict. 

de 1536); faire acu (Dict. tetraglot., Anvers, Stelsius, (562); 
ital. aguzaare, esp. aguzar; prov. agusim, pointe, aiguille, 
sommet. 

Ausi, AREII, labeur, tourment, tribulation. Cilles 
de Chu, y. 4625, 4668. 

M. Durnéril (Dict. du pat. norm.) ne voit dans ce mot 
qu'une onomatopée et nous sommes de cet avis. Il rappelle 
le fameux han de S'-Joseph, que dans le moyen âge on 
conservait dans une bouteille, pour l'exposer à la vénéra-
lion des fidèles : ce han ou cet ais,an n'est autre chose que 
le son qui s'échappe d'une poitrine essoufflée. Il s pu natu-
rellement servir à exprimer In peine, la fatigue. Dans l'an-
cien français (Coutum. de Mens, ch. 50), on dit des ahana 
pour des terres de labeur ou de labour; ahaner veut dire 
labourer, ahanable, labourable, et notre patois l'a gardé 
avec des accèptions restreintes; -wall. ahené, herser; 
ahana, légumes encore en terre; rouchi ahan, semaille; le 
pat. norm. dit enitan,ier, être essoufflé , le rouchi dit dans 
le même sens éhancer, site éharocé. 

- 	Là oissids tel nuise u tien et tels oigsn,. 
(voeux du Poux, MS., f 159 s'.) 

.l)sns cet exemple oisons se rapproche surtout de cette  

ilrengieu respunt: o E je de quai 
Voles Le ai snerei de (et. o 
- e Echcies (cche-ies) jâ soi-je Tristran 
Ri en trisiur vif e en taon, 
Je ssti Tristan Li (ont se doit 
Purin omur la raine Ysait. s 

(Trislsn, li,{s9.) 

Lesanalogies de ce mot avec le prov. eti'anc. esp. afan, 
l'anc. port. affan, le cat. afanas, le port. mod. aflhaio, et 
litaI. afa, affanno , n'ont point éçhappé aine savants, Vsiy. 
surtout Ducangé, Ménage, Raynouard, Lex. rom. Il, 31; 
Grandgagnage, Dict. étyns. de la langue wallonne, et Diez. 
Lex. etym., p. 5 et 6. Ce dernier retrouve ces analogies 
jusque dans la langue celtique. Cfr. les noies de M. de 
Reiff., gloss. de Mouokés. 

Le verbe ahaner a eu des significations non moins dives-
ses : s'il veut dire souvent labourer, il n aussi le sesis (le 
travailler, se fatiguer: 

Lirasegnisls 5es isis organe 
Qui dci chanter adiis s'ahane. 

(Port, doflI., 1,5.) 

AIIEUIIER, adorer, y. 3181,33430. 

Lat, adorare, anc. franç. asrer, aourer, prov. aorar, ital. 
asrare, oriorc. Voy. AEussEn. 

AIIIEIIDRE, prendre, saisir, empoigner, s'attacher à, 
y. 1852, 1977,2663, 30920. 

Rouchi et picard aherdre, encore en usage. La romane 
d'oïl parait avoir emprunté es mot à la provençale, oit 
l'étyrn. latine adhaerere est plus transparente : aderdre, 
perdre (Rayn., Lex. rom., 11, 25). Messire Hu et les autres 
s'aherdireast aux câbles et aux mâts (Froiss.). Philippe 
Mouskés emploie ce mot trèa-.fréquensrnent et on le trouve 
même encore dans Rabelais. 

AisoroTin (s'), avoir honte, V. 11612, 30357. 

Carpentier, vu Dehonestare, cite plusieurs exemples de ce, 
mot dans l'anc. franç.; il est conservé dans le 'wall. ahonti, 
faire honte, dans le berrichon ahsss tir. Le norm. dit ahonir. 
Cette dernière forme est plus rapprochée du gothique 
haunjaaa, hunsilier, abaisser, et de Fane. haut allem., hôni, 
honer. Nous lui devons les formes prov. aunir, anc. et  nous-. 
franç. !ts,iir, hou,sir, honnir, etc. La dentale paraît (laItS 
l'anc. h. ail. hossida , l'anc. sax. hônda, l'anc. fris. hsinethe, 
l'anglo-sax. héndhie, hcendh, etc.; enfin notre mot Fiente et 
s'ahontir trouvent leur (forme définitive dans lit, enta, on-
taro, et l'ace. esp. afontar: l'anc. esp. disait en effet fonts 

pour. snta. Cfr. fliefenbach., W'orterb. der goth. Spraclse, 
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li, 534-535; Fr. Diez, Lex. etym., p. 242, vo Onire, et M. Hécart, qui le tire d'aio ,je dis, j'assure. Voy. Diez, 

M. de Chevallet, Ong, et form. de la long. franç., Impart., 'p. 8, vO Ajuto, et M. de Chevaltet , ouv. cit., p. 122-123. 

p. 538. Dans Pis. Mouskés on trouve ahonter et ahouaiir. 
AILLIE, une gousse d'ail, y. 1842,11670. 

AlestAnT, AYMAOT, aimant, Y. 3584, 4641, 14436. Un des termes de comparaison dont se servent fréquem- 

Voy. à la première de ces citations une note de M. de ment les trouvères et les troubadours: 

Reiff., sur le tombeau de Mahomet, suspendu entre deux Ni no farta 
aimants. 	 ' 	. Per clereia' 

Les mots aimant et diamant ont une origine commune. Volen d'un aylîs. 

Àu moyen âge on disait indistinctement pour les deux. sens 
Ane no m eostet un alt. (Raye., Leu, rom., II, 54.) 

- 	Vaillant un ail peu. (5. de Seb, lI, 5I6.) 

le mot aimant. Tout ce ne prise un ail. (Voeux du Paon, sIS., f 605 s'.) 

Cariai ii peins plus durs que ne soit einsoee. 
(B. de Seb., I, 00.) 

Ce sent sens d'oirnaul du ebief jusques è, piCs. 

- 	 (Vmun du P., sIS., f':59 r'.) 

Un glossaire MS. de la bibi, de Lite donne adaesas, pierre 

ayemcent, et Raymond Lu'lle dans son livre : De aocensu et 

descensu intetiectus, dit : o Potentia visus vere videt quod 

.soÂMAe aurahit ferrum. s Nous ne parlerons point de toutes 

les conjectures s1d'on a faites sur I'étymol. du mot aimant. 

li faut reconnaitre avec M. Diez que les formes prov. dia-. 

,nan, adisnan, aziman, aiman, ont pour origine le latin 

adamas, adamantis. L'eop. et le port. ont encore syncopé le 

mot aianan et en ont fait iman. Dans le patois de Lite, l'ai-

nIant est devenu une pierre limande. On l'emploie pour 

désigner une chose excessivement précieuse. Cfr. Dise, 

p. 623, y0  Diamante. Fallot, p. 92, a constaté que dans le 

Marbode, ce mot fait èimao au sujet, aimant au régime. 

Aieve! interjection qui correspond au franç. aie! et 

signifie : Au secours! y. 3285, 30684. 

Aye, que l'on trouve au. vers 85580, veut dire, aide, se— 
cours 

ide,'se— 

coure : pour vous mettre en aye, c'est-ii-dire pour vous, venir 

en aide. 

Eneor a-il m. bernes en  s'oie. 
(Raonl de Camb., f. 207.) 

Ce mot vient du lat. adjuvare. Il se trouve dans les Ser: 

mente de 842 sous la forme adjudha, prov., cat. et  port. 

ajuda, eop. asjud.cs. Dans la cisans. de RoI., st. Isi, P. 52, 

on trouve'ajude. Ailleurs c'est ajuo: 

Or foi, saille plaist. l'âme ton pOre aine. 
(5. de Seb., L, P. 66.) 

Aye pour aide est aussi dans le prov. ahia. Voy. Rayn., 

Lex. rom., III, 010, et Genin, Variat. du lang. franç., p 351 

et suiv. 	- 
Dans nos provinces le mot ayuwe a cule sens de subside, 

silssolument comme l'esp. ayuda. A Valenciennes on donnait 
aussi ce nom à des actes quidevaient servir ou tsider cia 
justice. Le prince jurait même de conserver les droits et 
ayuwes de la ville, lors de sa joyeuseentrée. Ce mot a la 
511mb origine que les autres formes, quoi qu'en 'ait dit 

Allia, Sus, Gloss. de Guil. Breton. Voy. Fallot Recher-
ches, p.  489-490. M. Edvv. Le Glay a mieUx aimé voir dans 
alie, le fruit de l'alisier, alida. Raout de Cambr., p. 74. 

L'abbé de La Rue n'en a.t-il pas fait une olive? 

AIMER. 

Nous avons rangé ici plusieurs formes de la conjugaison 

de ce verbe. 

lasIcATn' pssCsr, Ite personne. 

Celi aie-Je et nient autrui (Gilles de Chie, 5763). 
Et dist à sai-meismes Mies a€ss qu'en m'ait lui. 

(Voeux du Paon, sIS., f' 146 o'.) 
J'u,,so: (o. 444e.) 
J'ois,,. (o. 5590, 57165.) 
J'aissso la plus belle dame. (B. de Seb., I ,60.) 
3e h'oima etant. (Ibid., 1,29.) 
tins aine bisa et si sui amis. (Gilles de Chia, 5271.) 
Et s'soineh. (B. de Seb., II, 25.) 
J'aieg mica avoeques vous endurer povretiz. (lbid, I, 671. 

3rne personne. 

SIais ose 01m-il S desmeoure. (Gilles de Chin, 1119.) 

Sues016cTIr PR4SENT, 3e personne. 

Jamais nul jour ne l'aies haute dame ne basse. 
(Voeux du Paon, f' (46 r'. Voy. Fallos 

Recherches, p. 478.) 

Airec, jamais. Gilles deChin, y. 2524. 

Ne tu teus hom aine puis ses jars. (Part. de BI., 1,6.) 
Si l'apreege qui aine ne I' sel. (Ibid., 7.) 

Ce n'est là, suivant M. Diez,'que le onc, usskeo, prove-

naiit du latin aenquam;'et le prov. hanc, anc, est emprunté 

àl'ital. anche, dIsco, qui n aussi le même sens. Villehadoid-

et Ph. Mouskés (y. 29068) ont employé aine, comme il l'est 

dans Gilles de Clsin:L'éditeur du Baud. de Sebourc s écrit. 

aieit, peut être par erreur: 

La plus belle qu'aid tu. (R. de seli., L, 50.) 

Asrsc caritas no cazee. Charitcss nunquam cecidit. Ép. aux 

Coninth., tS, S. Ce mot, dans l'acception de jamais, n'a lu 
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toujours été employé seul, on yjoignait mais. Vieux fr. aine 
mais, prov. anc mais, rat. unca mes, esp. nsiasca salai, ital. 
unque mai. Ainc a-t-il été parfois confondu avec ains? 
On pourrait le croire d'après les vers 475 et 19770 de 
Ph. Mouskée. Nous préférons y voir une erreur; Cfr. Diez, 
ouv. cit., P. 16, V°;  Assclie, et Raynouard, Lex. rom., 
11, 80. 

Aias, avant, v. 15909, 10014; 26485. 

Dans le dernier de ces exemples on trouve ains que vous 
pour avant vous. Ains que, pour avant que, est dans les 
Travelo of Charlem., pp. 21 et 26 ,ainsi que dans Mouskés, 
y. 1627. La romane d'oïl suit d'ordinaire la règle proven-
çale et italienne: 

S'il ains de resus j pouvaient venir. 

(Car. le Lob., Il, 517.) 

Ans de vus jorns passais. 

(Clsron. des bibig., p. 558.) 

..4inz, avant, est dans les lois de Guillaume, § XLVI. Dans 
la Chaos. de Roland, st. 57, il y s l'ano.. garde pour l'avant-
garde, et notre langage moderne conserve, dans le mot ami, 
le vieux fr. ains-né, ante natus. Nous devons citer encore 
une locution relative à ce mot, c'est.celle de qui ainz ains, 
pour dire: à qui arrivera le premier, le plus vite; elle répond 
è cette autre : qui miels snielz, à qui mieux mieux. Voyez 
Villehardoin, Collect. des ciron. de Buchon, 111,69. 

És chovaus sont montés, qui 5mo aine, à estris. 

(Cli. d'Astioche, 1,11e.) 

On trouve sine pour ains dans Parton. de BI.: 

Mais la mors est de moi veoir - 
sans faire le moi ci,,, savoir (I, 448). 

Le rouchi dit ainschois pour aincois, auparavant. Voy. sur 
le mot ains et ses dérivés, qui viennent du latin ente, le 
Lex. etym. de Diez, vo Anzi, p. 21 

Asses, mais, au contraire, y. 4009. 

On le retrouve avec cette acception dans le prov. ans 
(Glose. oecitanien) et dans les patois norm. et  picard.- 

AIRE, champ, plaine, y. 13811. 

Lat., area. C'est proprement, selon Festus, un lieu 
vague et pour ainsi dire desséché, où rienne peut pousser. 
Dans les villes, on donnait aussi cg nom à un espace vide 
entre les murs d'une maison : c'est ce que nous appelons 
une cour (Rob. Estienne, Dict. Iat.-fr., de 156). Nous 
croyons que -ce sont là les significations qu'il faut donner 
à ce mot dans les exemples suivnts 

Turne fesis jadis me couronne verser, 
Et le jetas en l'aire (B. de 5db., 11, tes). 
De la chambre Vénus est issu hors h l'air,. 
- 	 (Voeux du Posa, MS. r' 44 v.)  

Si feront un agail cala forest flarsire - 
Pour traire Cadifer et Betis fors à 1uire. 

Ibid., f' 44 v' 

Voy. Ducange, Glosa, et sup., voArea, et Duméril, patois 
norm., vO Aire. 

AIRE (DE BON, DE PUT et DE MAL), V. 13827, 13829. 

Les savants sont peu d'ccord stir ce qu'il faut entendre 
par le mot aire dans ces composés. Raynoutird y trouve le 
prov. aire (de lit. aria), signifiant l'air de la personne, les 
manières, les qualités. Lex. rom ,IL, 50. M. Diez le rat-
tache aussi à lit., aria, à I'esp., aire, au portug. ar, qui tous 
viendraient d'aér, ou du bas lat. pini. a8ra. M. Diez cite 
néanmoins les raisons qu'on a données pour rattacher ce 
mot ii l'allemand et au celtique. L'opinion de M. de Che-
vallet, est que ce mot est d'origine gerlssanique : tud. art, 
manière d'étre, naturel; Isoll., aart, aard, etc. 

D'après tout cela, de boss aire, de mal aire signifierait 
donc d'une bonne ou d'une mauvaise nature, de bonne ou 
de mauvaise race. 

Damoisiaux de boire sires, de noble cslrnsîon. 

(Baud. de Seb., il, 805.) 

Dans l'exemple qui suit, aire est employé seul et il a le 
sens de race, comme lorsqu'on dit un chien de race: 

Et si dist-on sous'cnt Avieul 
Que d'eire est li ciens, bi devient 
Venères san, aprendéour. 

(Pis. iifouskés, y. 17165.1717s.) 

Csr il fa dons et débonnaire; 
Si fu estrais de gentil aire. 

(Ibid., v 5187e715877.) 

M. Genin s'est continté de voir dans le mot aire, le nid 
de l'aigle, et pour lui, de boss aire veut dire issu d'un bon 
nid, d'une bonne extraction (Variat, du lang. fran., 175-
176). M. Cenin,posrrrait bien no pas avoir tout à fait tort, 
surtout d'après le dernier exeniple cité. Estrais de gentiL 
aire ne se comprend.il  pas mieux en suivant la métaphore 
du nid de l'aigle? Dans tous les cas, si M. Genin s'est 
trompé, il s'est trompé en bonne compagnie. « Quant à ce 
mot debonnairo, dit Henri Estienne, c'est celuy duquel 
l'origine pourroit cotre encore moins recogneui , pour ce 
que de trois on n'en a faict qu'on; car on dit debonnaire au 
lieu de dire de bonne aire, cotant par ce mot aire signifié le 
nid de l'oiseau de proie. s De la précellence du langage 
français, édit. Feugère, p. 129. 

AISCE, AISSE orthographe corrompue qui rappelle 
le bourguignon a-ce; est-ce, y. 6050, 8217. 

AISER, 5151ER 5  AYSER (BIEN) quelqu'un, l'accommoder 
de ce qu'il lui faut, 3875.— SE S'AIRE AISIER 30505, se 
faire donner ses aises. 
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Aies vient du grec sa':o (lat. faustus), selon aucuns, 
ditH. Estienné. M. de Chevallet le tire du gothique zots, 

aisé, facile (ouv. cit., p. 318) Tel est aussi l'avis de Die- 
fenbach , Wïrterb. der golh. Spr., 1, 60-61, 11 , 728-729, et 
celui de M. Grandgagnage, Dict. étym. de la lang. liég., 
vo dès. M. Dicz s exposé les diverses opinions des savants, 
mais tout cela lui parait fort incertain. Il y ajoute certaines 
conjectures au sujet d'une origine basque (p. 7). Qu'il nous 
suffise de citer quelques analogies. Verbe prov. aisar, ital. 

agiare, subst. prov. ais, anc. cat., aise, aiDe, anc, ital. asio, 

it. mod. agis, wall. dès, verb. ahcsi, narnur. auje, rouchi 

ache et age. Voy. aussi Ray., Lex. rom., H, 41. Aisé, facile, 
s'est dit. en vieux fr, aisible Un mur qui fu aisible du des-

pésier (Baud. de Seb., li, 266). Ce 'mot rappelle l'espag. 
aiie,facile, et le roucin agibelté , facilité. 

AiT, subjonct. prés., 3' pers., du verbe aier, aider, 

y. 3247. 

Froissart écrit: Si Dieu m'a'isg! 

Si Deu te ail! (Tristan, pp. 103 et 109.) 

C'était jadis de cette maiiière qtle se terminait le serment 
dans les vieilles cismmunes belges : « Si m'aui Dius et cliist 
saint! » Livre de Roisin,Lsis et coutumes de Lille, p. 34 et 
cuir. Voy. plus haut xtnvs. 

Ajoulisée, AJOURNEMENT, AJOURNER (à I'), au point 

du jour, y. 2700, 7128, 24245, 24453, .32030, 32108, 

52115, 35167. 

Et quant il vin! 5 l'ujorner, 
Que li solos, fait le jor cicr. 

(P. de Bio1, , 1,55.) 

tion : al jsrn que ajsrna. C'est également l'anc. cat. ajornor 
et litaI. aggiornare. Rayn., Lex. rom., 111, 189. La langue 
d'oïl exprimait la tombée de la nuit par l'anuitier, prov. 
l'anoitar; ou par I'aserier, prov. ('aserar. Rayn., ouv. cit., IV, 
319, et V, 206. 

AJOURNÉE (toute jour), y. 2118, 31648. 

C'est coame si l'on disait chaque jour qui s'est levé. 

Cons pesmes jure nus est bot ujurneo! 

lit-on dans la Chanson éle Roland, st. 158. Cela nous moittre 
qu'on a en tort en plusieurs endroits de notre roman d'écrire 
à journée: le féni. ajournée, mis après jour, semblait inexpli-
cable. 

- 	Mais en toto de la tour 
Il avait une garde toute jour ajournée. 	- 

(iSerir. du Guesel , 1, 409.) 

C'est li une de ces bizarreries qu'il faut pardonner aux 
trouvères. Si d'une part ils disent toute jour, de l'autre ils 
disent chascun jour. 

De mémo on disait anuiti 

Qui ne trsuvoient riens toute nuit sevili,. 

(llertr. du Guescl., I, 133.) 

AJOURNER, faire jour, y. 175, 5909, 8512. 

Dans ce dernier exemple, on trouve ajourra pour ajour-
nera, tout comme dans le Baud. de Seb., 11, 423. 

Lendemain s'en partirent qssant il Su ut!josrné. 
(Travelo o! Charlem., P. Lxv.) 

Froissait emploie ajourner dans le mémo sens. 

AJOUSTER (s'), s'assembler en joutant ou on comb,at- La Chans. de Roland nous offre cette mémo expression 
tant, y.- 31489. 

Lu noit la gasitest entrcaolu'S l'afurnée. (et. 571.) 	 paroles vont les ou ujuolsfll. 

Dans Berthe nus grsns piés, p. 157, l'éditeur n'ena pas 	 (Ciat. de Bol., Si. Lxxxix.) 

saisi le vrai sens: Droit ii une ajournée, novent pas dire 	Du lat.juxta, prov., jostar, justar, anc.fr.,joster,juster, 
à une journée près; et M. de Reiffenberg, au y. 2700, a 	esp. et  port., justar, il., giustare. Cfr. Diez, Lex. etym., 
cru à tort qu'il devait écrire à la journée. 	 p. 176. M. Ed. Le Glay a eu tort d'écrire à lajosler. Raotil 

Devant soleillevani, droit à l'adjernernenl. 	 de Camb., 97. 
(Voeux du Paon, NO. f' 422 r.) 

Sire, cool lor évesques, ont vices esrdonaus 
Qui lor fait le service le main sus ujournaus. 

(do. d'Antioehe, lI, 215.) 

Cette dernière forme est due probablement à la rime. 
Dans Panse la duchesse, il y n: Deci àl'anjsrner, p. 205. 

Jornée est synonyme d'ajournée dans les vers suivants 

Per 4 matin à la roasée 	- 	- 
Li ulsel closntent l'uinzjornée. 

(Tristan, lI, 87.) 

C'est-è-dire l'avant-point du jour. 
On trouve dans le provençal l'équivalent,  de cette locu- 

AKEURENT, accourent, y. 15125. 

ALAIECER, réjouir, y. .7019. INe faut-il pas lire es-

laiecer? 

Lat. laetari, y.fr. eelééchier. 	. 	. . 

ALE9eELE, ALE5IILLE, ÂLE5TIELE, ALESIILLE, lame ou 

tranchant d'une épée, d'un couteau, etc., y. 881, 9526. 

Un coutiel ut monit rive à pointe, 
D'acier iert l'atesoiele jointe. 

(Munokés, 2203758.) 

L'espée brise, l'alemete ehaït. 
(Cor.leLsls., 11,56.). 
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Pucrus tient le lsranc nu dont trenchc i'otemeile. 
(Voeux du Pans, M. f' 447 r') 

À puy que ne m'en louche au eues' d'une ukmelo. 
(Baud. de Seboure, I, 24.) 

Itt tcueit t'ale,nele de son couteau par la poinle. (Froissars.) 

Dans le roman d'Alexandre, p. 102, y. 10, M. Michelant 
o écrit la lemele, forme donnée atsuui par Roquefort, et qui 
est plus près du latin lasnella, elim. de lamina. L'a préfixe 
ajouté à ce mot est exactement comme celui du mot alêne, 
qui vient de l'it (coma. Le franç. mod. dit encore alusnellé 
dans le sens du roman. On le trouve également dans pki-
sieurs patois :norm., lame de couteau; picard, vieille lame 
de couteau. Voy. Ducange, gloss., vu Trialesnellum;  sup. 
vo Alemella; et Diez, Lexie. etym., p.  198, y0  Lama, 2. 

ALuNéE, souffle, respiration, voix, y. 4375, 10156, 
11482, 12591, 13256, 14025, 14204, 16067, 19101, 
20529, 21675, 30844, 32754. 

M. de Rciffenberg a écrit alouée dans le premier de ceè 
exemples, et ensuite il a maintenu partout alcvée. Nous 
L'oyons qu'il vaut mieux lire alenée, avec l'éditeur du Baud. 

de Seboure, f, 438, 468, 1000, etc,, etc. Le vers suivant 
en donne une preuve suffisante 

- 	Et ii raps u purlet à munit houLe !iuies,é,, 
(Baud. de Seb., il, Cl 

Les Travels of Chaclem., p.  19, offrent un exemple (l'une 
almée bien puissante: 	 - - 

Biles al cci Ilugun qui il me prestes sun slivsat 
Pus si m'en irrai là-tors en ccl plain. 
Tant par ert fort ma ulcine e li yen, si bruant, 
Que ts,te lu eité,que si est umple et grunt, 
Ni rcmaindratjà porte ne posliin cii nstans. 

Pa'os', alena, it. alena, lesta. 
Dans Bes'tr. du Gueselin, Il, 18, pour exprimer la même 

idée le trouvère emploie cette autre locution : è moult haute 
,'olée. 

ALENTIR, tai'der, aller lentement, y. 7598, 35556. - 
ALENTY, y. 21297. 

Le trouvère emplois alternativement les mots atargier, 
csr-riester et alentir pour exprinaor. la  même idée de lenteur, 
de retard. Sa phrase ordinaire, c'est sans point de l'otargier, 
de l'alentir, etc. Il fait aussi d'alentir le subst, aienty, et 
dit 	Il n'y font alenty, comme il n'y font ariestée. Le vieux 
fr. avait àussi alenter, cité par Carpentier, y0  Adlentare. 
Cette forme se rapproche plus directement de litaI. alless-
tare et du pros'. alentar; mais alentir reproduit identique-
ment le provençal alentir. Voy. Rayn., Lex. rom,, 1V, 47. 
Molière s'est encore servi de ce mot (Genin, Lang. de 
Molière, p. 13), 

As,émits, chemins, allées,.v. 20808. 

La signification de ce mot dans notre roman st'cst pas  

douteuse, et il a la même étymologie que le verbe aller 
M. P. Paris, qui ra rencontré dans le- Garin (I, 169) et dans 
la Chanson d'Antioelie (11, 296), eue, dans le premier de 
ces ouvrages, l'opinion de Ducange, yu  Aléors, mais il 
ne l'adopte point. Il traduit aléoire, tantôt par terre-p!eïn, 
galerie à l'extrémité supérieure des murailles, et tantôt par 
pCain-pieds, car le passage de-la Chanson d'Antioclse n'exi-
geait pas une définition fort différente 

Lus' uloire font clouer et leurs solier, garnisoent, 
Desus le font terrer que li turc ne l'aroissent. 

Il nous semble que Ducange lui--même pouvait donner 
une solution convenable pour l'explication du mot aléoirs; 
voy. les mots Alatoria, Alerium, lat, ambulacruoss, fr. ailée. 
Vous y trouverez un certain nombre d'exemples qui prou-
vent qu'un aléoir est proprement un passage, une allée 
n'importe dans quolles conditions.- lei c'est un chemin de 
ronde, là c'est le terre-plein d'un rempart, ailleurs c'est 
une allée, un chemin ordinaire. 

M. Rayn., Lex. rom., 11, 47, donne le prov. alars, bonds, 
enjambées, qui se rapjroehe un peu du y. fr. alloirs. Ce 
dernier mot, pris dans ce sens , nous cappella le roman 
alléure, ambléure, le norm. allure, et aussi le patois conclu 
à toute allée, pour dire à toutes jambes, que l'on retrouve. 
dans Panse la duchesse, p. 50 

Li traïior s'en vont luis xii leur u1e. 

ALER, aller, y. 7901, 9771, 11740, 18207. 

Ce verbe, qui est employé fort souvent dans le roman 
donne lieu à quelques remarques. La première, c'est qu'il 
s'y conjugue avec l'auxiliaire avoir, ce que M. de Reiff, con-
sidérait comme une faute, même contre la grammaire de ce 
temps-là (y. 790.1). Nous reconnaissons que l'auxiliaire éfre 
est employé plus généralement et que les exemples n'en 
manquent point. Cependant nous devons dire en faveur de 
notre trouvère que Froissart s commis la même faute que 
lui, si faute il y  a : Ils avoieszt partout alé (gloss. de Buchon). 
Plus anciennement on en trouve un exemple dans les Tra--
vels of Charl., p.  12, w. 279 

Mais, si col li mu? mult le ni atéé quarrant. 

Ajoutons que, même dans ce dernier ouvrage, on trouve 
ailleurs l'auxiliaire dire (p. 34 , y. 832). Avons-nous besoin 
de dire que l'emploi de l'auxiliaire avoir avec le verbe aller 
est particulier au provençal, et que nos trouvères sont allés 
le chercher là? Voy. Rayn., Lex. rom., Il, 78. 
- Une rectification sur le vers 2029 nous semble aussi né-

cssaire. Au lieu de : comment il en o la, il'faut -lire : rani-
ment il en ala.Le vers 1999 nous offre cette dernière locution 
sous une forme qui est encore d'un usage vulgaire : cosn- 
me,stva? 	- 

Il est une autre locution qui se rencontre à  claaque pas 
dans les nimeo'des trouvères et des troubadours, c'est celle 
d'un participe présent ou gérondif construit avec lu verbe 



GLOSSAIRE. 	 575 

aller. La mariée qu'onaloit aournant (Baud. de Seb., 1, 67). 

Voy. Rayn., loc. cit. 
La Chanson de Rolaiad offre une foule d'exeniplés pareils, 

et il semble que la langue française a gardé longtemps 

cette forme de langage 

Ces deux veuves, en badinant, - 
En risnt, en lui faisunt fête, 
L'afloioxl quelquefois tôlouuuut, 
C'est-à-dire ajustant ta tête. 

(La Fontaine, tiv.l, fait. t?.) 

Aujourd'hui encore, on peut s'exprimer ainsi, mais 
l'Académie veut qu'on y mette une restriction : il faut l'idée 
d'un mouvement, celle d'une prolongation, en un mot, 
d'une certaine-duiée de l'action. Un ruisseau qui va cor-

petitant. Il allait criant par la -ville. 
Les Italiens, qui, comme nous, ont cette façon de parler, 

n'y mettent pas tant de difficultés : andar legçjendo, can-

tando, signifie simplement, chez eux, lire, chanter. Voy. 
les exemples qu'Henri Estienne a tirés du fr. et de l'iL. sur 
cette manière de parler, et l'opinion qu'il émet à ce sujet. 

Précetl. du lang. fr., 355-56, édita F'eugère. Les Anglais, 
qui ont gardé tant de souvenirs de notre ancien langage, 
fout un emploi très-fréquent du gérondif 4  soit avec l'auxi-

liaire être, soit avec le verbe aller. L'Espagnol ne se sert pas 

moins volontiers du verbe andar avec un participe. Ainsi, 

andar enfermizo, c'est être malade; andar errado, c'est être 

en erreur, etc., etc. 
Aller vient du lut. ambselare, qui a fait d'abord ambler: 

le prov. anar, et lit, comme l'esp. andar, ont la même 

origine. Il est à remarquer que le vieux fr. a fait de ces 
derniers mols ancler et aner. Cbr. de Benoit, I, 912 

Si qu'en exil sise en anium (nous en allions). 

Les Provençaux ont, de leur côté, employé allar au lieu 

d'anar. 
E per es uttttsd coat utiur 

Toi babtizor in Tiaitad. 
(PesO. de 1G., ut. 444.) 

Ce changement de I en il, et réciproquement, se montre 
dans velin et venin, du lat. ve,sessum, orpheïtin et orphelin; 
il n'eot donc pas extraordinaire que ées ti'oio formes andar, 

anar et aler soient identiques. Cfr. l'article que M. Diez 

a cottoacré à ce mot, p. 18, 5u Astdar, et M. de Chcvallet , 

o. e. P.  124. M. Aug. Scheller, dans ses Ong. germ. du 

franc., tire aller de l'alIette. wallon. Cette origine a des 

partisans. 

ALEYÉE. Voy. ALEreÉE. 

ALE VER1  élever, mettre en honneur. 

M. de Reiffenberg n écrit à lever au vers 2818, et alever 

au vers 2822. Nous écrivons de chaque côté alever, qui rap-

pelle le prov. allevar, alevar. Ra-yn., Lex. rom., IV, 64. Il 
u le sens de prélever, prendre, dans l'exemple qui suit 

lin, moult bielle sumoisne i ariens (surtout) slleeêe. 

(Oaud. de soit., 1, 44.) 

Mais dans le Part. dé Blois, 1,122, il signifiê tirer qttel-

qu'un d'une basse condition. 

ALIEMENT, alliance, V. 5666. 

Bas-latin alligantia, eop. allegamiento, union, liaison; 

ital. allegamento, l'action des fruits qui se nouent., 

ALLET O'OtONA.NT (A LIN), avec un ail piquant, y. 16722. 

Jean de Garlando , alleala, aillies, ital. agliala, aillade, 

cap. ajete. Voy. plus haut AILLIE. 

ALLEURS, ailleurs, y. 13499. 

Roq., aillors, prov., ailiers, anc. cat., aliter. Rayn.,Lex. 
rom., 11, 46. Etym., latin aiioroum. fiez, ouv. cit., P. 552. 

ALOE, alouette. Prononcez alou, y. 0089, 8949, 

14441, 18198. 

M. de Reiffenberg n écrit généralement aisé, sauf au vers 
18198 où la mesure du vers exigeait impérieusement aise. 

Cette prononciation est encore en uoage à Lille ois lon dit 
une alose. Froissart, G. Guisrt et Ph. Mouskés écrivent 
aloe comme notre trouvère et comme celui du Baud, de 

Seb.: 

N'encontre Sarrasin, tant soit ne lune ne drois, 
Qu'il n'abute et reverse que fait aine boutoirs. (t, 578.) 

Cette prononciation n'est pas générale dans les dialectes 
wallons. 'insi, à Valenciennes, on dit aloéte, à Liége, 

aloie et alauic; en Hesbaye, alaure. Dans le petit glossaire 

roman du MS. de Lite, on trouve alloda, traduit par aloee. 

Pline et Suétone nous apprennent que le mot alaetda, 
alostette, a été emprunté au celtique par les Romains pont-
désigner une de leurs légions. Voy. de Chevallet, ouv. cit., 

p. 219. Breton, c'ltouedez, c'Jioueder, et avec l'article, al 

e'heuedcz, col c'houeder; gail., ucedyz; kymr., alaw-adar, 
oiseau de l'harmonie; suc, nord., bd; suc. hum. , latence-

rick; bas-lut., latsdi)a. 
Les -langues néo-latines nous offrent : ii. , allodoia, b-

dola; sicil. , iodana; une. esp., abseta, aluda; nouv. esp.; 

alousdra; prov., aiauza, alauzeta; cfr. fiez, ouv. cit., p. 42, 

et Rayn., Lex. rom., 11, 48. On peut voir dans Ducange, 
v°-Alaucla , quelques autres conjectures sur l'origine de ce 

mot. 

ALOICNE, retard, allonge. Gilles de Chin, 5530. 

M. Duméril a consigné ce mot parmi ceux du patois nor-
mand. Comme lui nous renverrons au suppl. de Oucange, 

vs Allongare, où l'on cite, entre autres, ce vers: 

Que vous rcroietuugueuloigue? 

ALOSÉ, loué, vanté, y. 13216. 	 - 

Autre mot conservé- dans le palois normand , et que I:, 
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romane d'oïl parait avoir emprunté au rovençal alauzar. 
Du latin, laus, dit M.P. Paris, on a fait les et aloser (Car. 
le Loh., I, 405). Cfr. Rayn., Lex. rom., 1V, 51, et Diez 
Lex. etym., p.  209, y0  Lusinga. 

ALOUÉE. Voy. ALertée. 

ALOYER, V. 1473. 

La matrone omit fait devant Iuy alOyer 
Et une earnboueière qui si vol apointier. 

M. de Reiffenberg traduit cette plarase ainsi : Elle s'était 

eulendue d'avance avec la sage-femme. C'est bien là l'idée, 
si on veut, mais la traduction ne rend pas la force du mot 
aloyer, qui veut dire lier quelqu'un à soi par sernoent, l'at-
tirer dans un complot. Voy..Ducange, y5  Allegare, 2. 

ÂaIANLVY, bien disposé, ardent, empressé, y. 4205, 

10852. 

M. de Reiffenberg explique c500ctnevis par bien dressé, 
bien à la main, et au y. 10802, il écrit amaneuy. Nous avons 
cru devoir suivre l'orthographe généralement adoptée. 
Quant à la signification du mot, elle varie claez les savants. 
Carpeittier, vo Amoessium, le traduit par agréable, et le tire 
d'arnot,tsis; il n'est pas mênae très-sûr de la maniiore dont il 
faut l'écrire et dit amanevis ou amang,siz: Li rois Bagou-
bern, qui cebit biaux jovenciaus, nobles et prouz et cors-
geux,.... avenahles et ansaneniz (avenant et bien disposé). 
Clir. de StDenis, liv. 5, cIa. 6. La Chanson de Roland 
nous offre la forme snangoiz 

Li qnens Rotlan,,quant il les Voit venir, 
Tant se fait forte lice, et manevin (bien préparé), 
Ne lurlerrat lanI tom il sera vif. 

M. Genin (p. 177) traduit le mot par intrépide, et il ne 
songe pas dans sa note, p. 440, à faire renaarquer que 
M. Miclsel a fait suivre ,,sanevia d'un (?). Dti reste, M. Genin 
est tout à fait du même avis que M. P. Paris sur l'origine 
d'ansanevi. s C'est un mot, dit ce dernier, que je crois formé 
du latin masse, qu'on rendait par domaines, promptement. » 
Chans. d'Antiocbe, II, 848. M. Paris avait pensé au t. I, 
p. 115, qu'alnaneviz, était un mot composé de vif et de 
main , vifs de la main, o L'adject. de,nasseis, dit M. Genin, 
avait donné lieu au verbe amasleuir, d'où le part. passé 
000sassevie. » Genin, Ch. de RoI., P.  44. 

()ne le mot exprime l'idée de l'empressenient, de la 
pronaptitude, de l'intrépidité, il n'en faut pas douter 

10e lui aidier furent nman,vi. 
(Raoal de Canab., p. 25.) 

De la bataille taire oui tout n,nnu,via. 
(Cliau,. d'Ant., Il, 448.) 

Gardé, que al férir soit elsaseun, ,osnevia. 
(Ibid., I, Ola.) 

Tonsjoars troeve-on bon 00cr à bien amauevi. 
(Voeux du Paon, t'. 96 r'.) 

Chevaucba li bons roys liez et anznnevia. 
(Ibid., I' 1 , r'.)  

Mais ce mot veut dire aussi , expert eh fait d'arnaee. 

Et l'amiral gueucïst eum laom a,uonevi». 
(Miehtlanl, 110m, d'Alex., p.  415, n. 45.) 

Qui dorme, sont nmesevi. 	 - 
(Cli. de Coaey, n. 684.) 

De joue lai et Ilernaus et Gerins 
Et puis Girbers et Ii s,senevis. 

(Mort detaarin, P.  217.) 

Dans ces exemples les ansasse,is sent les préparés, les 
adoubés. 

Le Bertr. du Guescl. nous offre égaleisient preux et ame-
nevy (II , 292), et dans le Baud. de Seb. l'expression cern 
liens ansanevis équivaut à: comme un homme intrépide, ou 
bien: comme un chevalier accompli (Baud. de Seb., 1, 161, 
II, 570) : l'éditeur a écrit par erreur quianevis, au tome Il, 
P. 90. 

L'origine du mot serait donc, soit ssaane, soit menus. Â 
la première hypothèse se rattacherait l'opinion de M. Ray-
nouard )Lex. rom., IV, 144), qui pense qu'aananevi vient du 
provenpal, arnanavir, dont lis racine est Inanes, sur-le-
champ, promptement, vieux franç., osaneis et mime ,nanèe. 
(Dial. de S'-Grégoirea  -llist. litt. dola France, XIII, 10.) 

Mais a.menevir, veut dire le plus souvent, se préparer 

Ne ersi qu'alex chévatier si Isardi 
Qui de ce gage 0080,1 znienevir 
Par cet il soit encart de rai aï. 

()tort de Garin ,p. 77.) 

C'est-à-dire : Je ne crois pas que vous ayez un chevalier 
asses hardi pour oser se préparer à soutenir devant lè roi ce 
gage de bataille. 

Un exemple que nous trouvons dans le fragm. d'Isambard 
et de Gormend, nous donne une autre forme de ce verbe 
c'est le mot gnnlanevie pour amanet'ie, ardente.: 

La bataille fost eobaldie 
Et dcl térir ramonent,. 

(Mouské,, II, XV.) 

M. de Reiffenberg l'a traduit par en train. 
Le suppl. de Roquef. donne aussi anaani et amené, dans 

le sens d'amangvi, d'après le roman d'Alhys et d'après Gace 
de la Bigne. M. Duméril a rapproché ces mots d'a,nain, 
d'un usage commode (Pat. norm.), et. comme Roquef., il les 
tire de nsassus. De Séjournant ne définit.il  pas aussi l'esp., 
amanar, préparer une chose pour qu'elle soit sous la main? 

Les savants isllemands, dont il nous, reste à rapporter 
l'opinion, ont-ils eu sur ce met, des dennées un peu plus 
certaines? On en jugera. Ils n'hésitent pas à établir ainsi sa 
filiation, ses analogies et sa signification 

Le vietix franç. ,sssunevim, amanes.'ir, comme le prov. 
a,saneir, ansctnavir, arnarvir, nmarsnr, signifie être prêt, et 
les participes sonnerie, ama-nevis, veulent dire préparé, 
ardent; de plus, on est obligé de ra1tacber ces mets au gsth. 
sstanvus, prêt, et onanvjan, préparer, en laissant de côté 
toute idée du latin, maous ou onane. Cfr. Diez, Lex. etym., 
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p. 881 , et Ttiefenbach, Wbrterb. der goth. Spraclse, Il, 
33 et 764. 

AMAIIAY (s'), faute évidente pour s'amenray, si amè 

nerai, y. 18780. 

AMENDET (vous L'EussIEz), VOUS l'eussiez réparé, payé, 

V. 80. 

Lat., emendare, bas-lat., cisnendare. 

AMENER, V. 21818. Voy .dm,zer. 

AMErITATION, relation, rapport, y. 13841. 

Subst. formé du has-lat., amen!are, dont les Italiens ont 
fait les verbes amentare, rammentare, et le vieux franç., 
,nenter; voy. Raout de Camb., p. 326. 11 avait également 
amentevoir et ramentevoir, que l'on trouve encore dans 1lo-
hère et dans plusieurs autres écrivains du XVlIe siècle. Ces 
dernières formes rappellent le prov. nientavre et amentaver, 
et toutes elles signifient rappeler è l'esprit, ital. : a mente 
avere. M. P. Paris a forcé un peu l'idée de ce mot en tra-
duisant amentéue , vue par les yeux de l'âme 

La vraie crois j est sovent amenléne. 
(Chans. d'Ant., t, 148,) 

Cela veut dire simplement: On y  a souvent le souvenir, 
la poIssée de la vraie croix. 

Moult a le roi des Grieux ses amis ameutas. 
(Vseux do Paon, M5., f 27 s".) 

Le roi des Grecs a souvent rappelé le souvenir doses amis. 
Le rouchi a conservé le ves'be rasnentuver et le partie., 

raonen'ou; le picard, ranoentevoir etramen!u. 
Cfr. fiez, Lex. etym., y0  ]Jlentar, p. 223. 

ASIENTIEII, y. 2874. 

M. de Reiffenherg a proposé de lirc as.ncnder, nous sommes 
tout è fait de cet avis. 

AMER, amertume, y. 11873, 12072, 21027, 25785. 

L'adjectif aaner est ici employé substantivement. 

AanreEg, amoindrir, réduire à rien, y. 18630. 

On ne soi se il est du Imago le Chisne 
Qui par dosions Surie le foutre ioy amine. 

(050d. de Set., 11, 21.) 

Cfr. Ducange, Sup., y0  Ansinuere. 

AisntAe. AM1IIA1ST, A9I11IAIJT AMIR, émir, chef, gou-
verneur, et même roi, y. 3851, 51601  6210, 0508, 7302, 
9268, 19813. 

Ce mot a pris des fornses bien diverses au moyen âge. 
Indépendamment de celles que nous venons d'énunséres, 
M. de Reiffenberg, au y. 6308, a remarqué celle d'amura. 
fel, dans le poème de Steicker, 494, 18. On trouve aussi 
ansirafles dans la Chaos, de Roland, s!. LXVI, et ansiraiil, 

TOME HI. 

passim. Nous renverrons è Ducange, vo ..lmir, ceux qui 

désirent en connaître d'autres; on petit voir aussi ses notes 
sur Joinville, pp. 269, 294, 297. Rayn. (Lex. rom., 11,72) 
cite un passage de la chron. de St_Bertin, qui détermine 
un des sens d'anoiral Auron, ainira rexque Persarsetn; et 

dans la Chron. des Albig., p.  148, on lit 

Galafre lu cartes slmirsnt de la terra sl'Espanhs. 

Ajoutons cependant qu'Albei't d'Ain se sert d'ansiralduo, 
pour désigner les officiers dusoudan, p.  240. Voy. aussi 
Fousleher de Chartres, p.  387. Ce dernier donne une fossle 
de noms commençant par ansir, p. 393. Nos trouvères ont 
usé de la forme provençale et des autres : l'auteur du Ber-
trand du Guesclin compare ce héros è un «miré 

Adont parla Bertrand li guise d'andré (I , 187). 

Amiret est aussi dans Raout de Camb., p.  29. L'auteur 
du Baud. de Seb. préfère amiraus (1, 24); il en est de 
même de l'auteur des Voeux du Paon: 

Entoile le liausirsin, con appelle omirsnl (f' 72 vol. 

La Ch. d'Ant. nous offre amirases, et la Cli. de RoI. ascii-
racle, en guise d'adjectif: 

leil porte la lance qui munit est a,,sirsno (11,119). 
Vaut-le férir en lestai umirescle (si. cxiii). 

Cette acception est étrange et douteuse et l'on comprend 
mieux les vers Suivants 

Car vous vorrois un bici cheval 
Ri tons seroit o(u,uirsl. 

(Li Romans des Sept Sages, éd. Relier, 
y. 2025-2025.) 

Ce n'est pas précisément dans le même sens que l'on dit 
encore aujourd'hui le vaisseau ansiral: il n'y s ici qu'aine 
ellipse. 

Ce mot qui désignait, dans l'origine, des officiers militaires 
de différente espèce, a fini par ne se rapporter dans 10cc)-
dent qu'â celui qui commandait une flotte. IL a pour origine 
le mot arabe aatir7, qui veut dire commandant. Cfr. Dis-
cange vu Anus, et Diez, vO Alaniraoute, p. 13. On peut 
consulter aussi Brinckmeier, Gloss. diplomat., y0  Adnsiral 
et Pihan, Gloss. des mots franç. tirés de l'arabe, etc. 

ASIIT, ami, y. 2545. 

Dê cette fos'nae sont venus le subot. amitié et l'adj. rouclii 
amiteux OU anuitieux. 

AslaorecTIore. Faute du copiste; lisez conjonction, 
y. 370 

AIuIMOrSIEUERS, aumônier, y. 4174. 

Bas-lat., eleemosynariots. Le rouclsi amont, pour aumône, 
explique le mot asuomenier. 	 - 

AMONT, en haut, Y. 12047. 

On s'est trompé en imprimant à mont. Cette orthographe 
indique mieux, il est vrai, l'étymologie; mais consine le 
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mot est assez ancien dans la langue et qu'il y  existe encore 
dans sa forme.(voy. l'Académie), il semble préférable de ne 

point le changer. Prov. amon 

Tornon se qu'es d'amon desatz. 

(Tournent ce qui est en haut dessous. - Pierre d'Auver-. 

gne, cité par Rayn., 1V, 259-260.) 

Anc. mitai., amont; catal. mod., amunt. Cette dernière 
forme est celle du Tristan 

Kaherdin sigle omunl la mer 
E si ne flne de sigler 
De si qu'il vine à l'oltre terre 
li .vait pur la réine querre: 
Ço est l'entrée de la Tamise; 
Vail en amont à marchandse 
En la huche dehors l'entrée; 
En un porta sa nef ancrée, 
A. sua batel en va nmssnl 
Dreit à Lundres, deaux le punt (t. Il, p.  64). 

Voy. Duméril, Patois norm., vo Amont. 

AIIIONTER, exalter, rehausser, y. 1217. 

Roquef. a donné ce mot avec cette acception; bas-lat., 
admontare. Cfr. flucange, sup. 

AMORÉ, affilé, aiguisé. Gilles de Chin, y. 2828. 

L'eapéc c'ot bien a,ssarée 
Li o parmi le cors boutée. 

Et dans Baud, de Seb.: 

Et le lussehe en, ou poing, de fraiane, ben plasnée, 
Dont la pointe devant fu d'aehier a,ssosrée (li, 696). 

De l'esp. et du prov. , amolar, émoudre, aiguiser, on a 
fait anlorer dans le roman d'oïl, par le changement de) en r. 
Nous voyons que Ph. Mouskés nous offre le même mot dans 

le passage suivant: 

Et miot sa mainà un maties 	 - 
Qu'il partait, u,sseurd sasouit hies (y. 10967_19068). 

L'éditeur y a vu amelere, armure, arme, ce qui ne s'ex-
pliquerait guère avec ssaoult tin, très-bien. Ameurê moult 
bio) veut dire très-bien aiguisé. 

Le coutiei asueure dont parle Roquef., -sup., v1s Aoneure et 

Afaitie, n'est nsn plus qu'un cossue) ameuré, ï pointe affilée. 

La Chanson de Roland contient plusieurs exemples du 

mot amure dans le sens de pointe, et il n'est pas douteux 

que son origine est la même que celle d'aman et d'ameuré. 

De sun espiet cl cors li met l'usassre. 
(eh. de RaI., ot. 415 de l'édit. Miehet. Voy. aussi 

pp. 108 et 670 de l'édit. Genin.) 

De son espiet la huasse en ad branlée 
Envers Karlun l'amure eu ad turnée. 

(eh. de RoI., édit. Olichel, si. 240.) 

Dcl brune dater l'assure li présentet 
Deaur le frasil li sd fuite déscendra. 

Ibid., Si. 287.) 

Dans le Ponton. de Blois, on lit sneure et sssene, au lieu 

d'amure. Voy. 1, 77 et 109. 

Il u se teste désarmée 
Et s traite asse l'espéo; 
l'or te more le print d'aval: 
Ce saciés qu'il ne vient par mal. 

(Ibid., 1,621.) 

Pour la formation de ce mot, comparez l'ancien fr. 

maure, moudre (Trouvères du Canabrésis, p.  90), l'ace, 

picard. snolre ( Corbiet, y' Meuler) , et le picard ranleurre, 

aiguiser sur une meule (ibid.). Roquef. (Va Aassaulnr) donne 

avec le même sens asneurer, anlore r, amourer. 

AaIPATRI5, AtPATRIS, y. 23143, 34639, 34759. 

Ce mot a été placé avec raison è la table des noms de 

personnes. Cependant il exprime dans plusieurs passages 

un simple titre de fonction ou de dignité. 11 doit donc aussi 

figurer au glossaire. On peut juger de l'importance de l'am-

patnis par ce vers: 

Et rays et aumaçours, ampalris, smustant (y. 74635). 

Dans le Partonopaeus de Blois, c'est un aupatnis qui con-

duit le soudan, lorsqu'il entre dans la lice pour y  combattre 

le comte de Blois: 

Li iodant vint de l'autre part, 
LI camp s'eu entre sac mancurt; 
L'aupalris qui cl camp le met 
I.e commande à Mahamet (Il, 1m). 

AOIPOSER, s'appuyer sur, V. 2413. 

Lot., appanere , apposer.. 

A]sLÎLAlRE, y. 3191, 231, 6925,, 0225, 21749, 30001, 

30004, 30009, 30014, etc., etc. 

- Un des textes les plus naodernes (Ive  siècle) de la chro-

nique attribuée è Bauduin d'Avesnes, contient ce qui suit 

u Quand li rois Amauris eubt entrepris le royaume de Jhé-

rusalem, il manda 9es hommes pour avoir conseil comment 

il poroyent plus les Sarrazino grever. Il eubt.. conseil 'qu'il 

enterroit en le terre d'Egipte; puis asoambla ses_os et alu 

aségier Damiette, qui eotoit en le terre le seigneur de Ba. 

bibine. En ce tamps n'avoit encore eubt Soudan en Egipte, 

anchois j avoit I seigneur con nommoit le lilulenne. Celi 
Mulenne aouroit li poules d'Egipte, comme Dieu, et tenoit 

si se règne en pais, que nuiz de se terre ne li o63it riens faire 

pour le bontet et oaintetet qu'il tenoyent de li, et non pour 
aultre chose, car il ne savoit riens d'armes ne chea1iers 

n'esloit, mais tant avoit grant trézor que on ne savait 

prinche qui si gralit euist. o MS. de la Bibi. roy. de Belg., 
n° 10233. Il est évident que ce Mutenne d'Egypte est de la 
même famille que les assssslaines de notre ronaan. M. de Reif-

fenberg était disposé (note du y. 3194) (s ne voir dans le mot 
amulaine qu'une corruption du fameux osairamolin, eop., 
miramamolin. On peut, en suivant cette conjecture, consul- 
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ter Ducange, qui donne les diverses transformations de ce 
mot, y0  Ansirmumnes. C'est Omar I, et non pas Ahou Ta-
chefyn, roi de Maroc, au Xle siècle, qui prit le premier le 
nom d'eonir al nzsuminin; et d'après Ducange, on trouve 
déjà dans Frédégaire le mot amermumi. Suivant -Aune 
Comnène, ce mot veut dire prince des croyants, sei-
gneur des fidèles; mais Isidorus Pacensis le traduit par 
mnnia prospere çjcrens, ce qui se rapporte bien mieux à 
l'idée de Ducange. Les asnir almouminin, suivant lui, ne se-
raient que des sultans présidant, sous le calife, à l'admi-
nistration générale. N'oublions pas que l'Hist. hierosslym., 
p. 1152, renferme cette phrase : u Eo tempore gentilis qui-
dam Seuvarius nomine , sub Molano , quem patria lingua 
dosninum dicunt, univcrsam procurabat .gyptum. i Ce Mo-
lanus, qui nous rappelle si bien le Mulenne d'Égypte de 
Bauduin d'Avesnes, a été regardé par Ducange comme un 
mot corrompu. Nous pensons, nous, que ce mot est bien lu 
et qu'il donne la solution de la question. Moolesne, Amulaine 
et Molanus veulent dire s4ineur, gouverneur, dans la 
langue du pays )Muleik, Malek, roi, régent, dois vient le 
nom propre Mulei). Tenons-nous-en au texte de l'Hist. hie. 
resolyon., et n'allons pas chercher dans miramolin des rap-
procheménts plus ou moins pléusibles. 

Comment le mot ansulaine a-t-il pu avoir le sens de cheval? 
ce n'a pu être que pour désigner un cheval précieux comme 
ceux que devait avoir un amulaine 

Atout et-vous llcrtrand dessus 5 orn,uloin,. 
(seoir. du Guesel., Il, 204.) 

AMTJSTANT, V. 10284, 21083, 21799, 23143, 24333, 
30331, 30336, 33219, 34639, 34759. 

La racine de ce mot est peut-être snustapha, élu, choisi, 
un des surnoms de Mahomet. Dans son gloss. des mots 
français tifés de l'arabe, M. Pihanne signale pas asnuotant; 
mais il donne à inustapha la signification indiquée. Le titre 
d'asnustant désigne en définitive une dignité, comme celle 
d'amirant, ausssaç000r, etc. 

Aac,, E.V. 16471,16963, 18453. Voy. ANTI. 

AncissEnIs, y. 20652. 

Ce mot désigne ordinairement les ancêtres d'une manièré 
collective. Ici nous devons le &aduire par ancienne et sioble 
race. Voy. - Ducange, vu Ance000r, suppl.. 	- 

Aacrssoun, ancêtre, prédécesseur, y. 24381. 

Le poète prend ici Olifierne le Grand pour un nom de 
personne et pour un des ancêtres de Calabre. 

Arsçois, avant, y. .3339. - Plutôt, y. 24174. Il est 
souvent synonyme de ains 

Il ne dort pas, ançoio somalle. 

(Pari. de Blois, 1,22.) 

Voir ci-dessus le mot Ains.  

Arccui, aujourd'hui, V. 25544. 

La signification de ce mot n'a pas toujours été bien ap-
préciée, parce qù'il s dans la langue romane son homo-
nyme dont le sens est tout différent. Tandis que le premier 
tire son origine de hanc die000, ou de hsc die, le second lire 
la sienne de ecce hic, d'où l'on a formé successivement iqsti, 

equi, snqui, ssnqui, franç. msd., ici, •esp. aqui, ital. qui. 
La conformité d'orthographe assez fréquente, et de plus, 
la possibilité d'adapter souvent l'un ou l'autre sens à la 
phrase a fait commettre quelques erreurs. M. P. Paris s 
eu le malheur de faire uns ou deux fois cette confusion, ce 
dont M. Genin l'a bien puni (Lettre à M. P. Paris, p.  10). 

Montrons d'abord que ces mots cliqué, essqui, peuvent 
signifier ici. 

Es-vos atout gront obtura 
Le etiastelain, par avanture 	 - 
Qui too sous par asqui v000it. 

(Extr. du Dalapathas, Lises, au Cygne, 
p. 077.) 

Et pour çou que tant l'arn pesa, 
Par sairement si eotesa 
Jusqu'à vil ans en qui le siégc, 
Àoçois que diaus sire n'alidge. 

(Ph. Mouskds, v.20307-20390.) 

Ce dernier chroniqueur emploie plusieurs autres fois ce 
mot dans le même sens, mais il l'écrit asti. 

Il y u, quant à l'autre anqui, un passage de la Chanson 
d'Antioche qui détermine tout ii fait sa signification. C'est 
dans le tome I, lorsque Robert de Flandre propose d'aller 
au secours des chrétiens 

Il prit là boue ensegne qu'Estieuenea guerpi; 
Quaut i'ot levde en hsut si l'esiraint et bruodi 
e Or lor aït ail sires qui pardon flot Lougi! 
fini mais aront mal jor Persans ai Arabi lu 

(Ibid., p. 572.) 

Puis quand ils arrivent à la rescousse et que le ber Gui 
de Porcesse les reconnait, il s'écrie à hauts voix 

e Montjoie le Charlon 
Anqni auront mal jour Persans et esclavon:  o 

(Ibid., P. 53.) 

Cette répétition de la même phrase ,dans laquelle l'au-
tour remplace huisusais-par an qui, ne prouve-t-elle pas que 
ces deux mots étaient synonymes à ses yeux? Il n'est pas 
permis d'en douter. 	 - - 

Nous pourrions citer de nombreux exemples des mots 
anqui, 400qui, enqusi, et même aoccué, avec le même sens 
d'aujourd'hui, il nous suffira de renvoyer àquelques ou-
vrages. Voy. Raoul de Cambrai, p. lOb; Panse la Duchesse, 
p. 579; Cbans. d'Antioche, 1,28 et t27; Chans. defloland 
(édit. Michel), st, 91, y. 7; ot. 92 ,v. It ;.st. 440; y. 46; et 

st. 196, y. 49; Rom, d'Alexandre, p. 477 et 478; etFallot, 

Recherches, p. 492.  
Le Glossaire roman qui est à la fin de Ducange renferme 
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aussi ce mot, niais il y est écrit : Dauqui en avant. Il était 
facile de corriger dans la nouvelle édition d'anqssii en avant, 
c'est-à-dire d'aujourd'hui, ou plutôt, comme nous disons 
maintenant, d'ors en avant. 

Le patois picard a gardé quelque chose de ce vieux anqui, 
il dit cnhui pour aujourd'hui. Le provençal ancui, aujour-
d'liui, nous donne bien l'origine de notre mot. Au reste 
l'anc. it. avait aussi ancoi, comme notre Chons. deRoland, 
où l'on trouve également oi pour hodio; esp., lisy; port., 
/lOjCi prov., huei; anc. fr., liui. Cfr. Diez, Lex. etym., 
p. 242, y0  Oggi; et Rayn., Lex. rom., II, P. 80. 

ANDETOS, ANDEUX7  ANDOY1  tous deux, les deux, y. 7196, 

11262, 27797. 

Ce n'est là qu'une forme contractée d'ambedui, qui se ren-
contre beaucoup plus souvent, s'il faut en croire Fallot 
(Rech., pp. 492-493) , et qui, ajoute-t-il, « autant que je 

puisse croire, ne se dit qu'avec les personnes. » Dans les 
exemples suivants, andsy et andui ne se rapportent non 
plus qu'aux personnes, et andcus, asnbedeus se disent indis-
tinctement avec les personnes et les choses 

Ancloi mi frOcs (Baud, de Seb., I, 40). 
huez se sont assis andui (Gilles de Chia, V. 2702). 
Assdea, ses Sis (eassd. sic seb.,4, 33). 
4ndeso le, bras au col li lace (Gilles de Cbio, y. 2090). 
Anstsuz ses brais tsr ail û col pandsss. 

(Cérard de Viune, eitd par Fallut.) 
A genoux se mirent ehascun 
Ambeclenxen disant ainsi. 

(Ddpositioss de Richard IL) 

Tors issirent d'ns5e,deux purs. 
(Roman de la Violette,,. Oies.) 

Nous trouvons pourtant le vers suivant dans le Part, de 
Blois 

li bach, sont auclsa d'or fin (1, 34). 

Hécart s mis le mot ambedoiox dans son dict. rouchi, et 
il le traduit par ensemblg. Le p>card dit ambe pour tous 
deux, du lat. ambo (Corblet). C'est surtout dans les langues 
et les dialectes du Midi qu'il faut chercher les analogues. 
Vieux franç., ambdui, andui, asidoi; prov., ambedoao, am- 
doag, abdoao; anc. catal., amdoo, amduy, abdss, abduy; 
esp., amboo, ambou d dos; port., ambos; ital. , asssbedui, 
ambi. Rayn , Lea. rom., III, 80. 

Le vieux franç. disait aussi mutes-pour les deux, témoin 
ces vers des Voeux du Paon, où ambez as, les deux as, est 
pris dans un sens métaphorique pour gêne, déconfiture, 
abois 

Au retourner, trouvâmes la ville en ornIez as, 
Les sergaiiu deseaufis nus mure et oui terras, 

(M5.f' 64v'.) 

y. 4874. Corrigez aiieray. 

ANGARDE, éminence d'où l'on faisait le guet. Gilles 

de Clin, y. 2762. 

Ce mot signifiait également avant-garde; niais comme le  

provençal angarda, en garda, il avait les deux sens. Il n'y s 
pas à s'y méprendre dans les vers de Gilles de Chin: 

De lassas descent de i'ungurde 
Ançuis que il s'en prissens garde 

Non plus que dtins Raoul de Cambrai 

Sus en l'uugsrde monts ois Aucibier (p. 2e9). 

Dans la Chanson de Roland, ce mot s'écrit tantôt oslo-
guarde, tantôt enguardes et est guardent, et il a toujours le 
sens d'avant-garde. Il en est de même dans le rom. d'Alex., 
p. 394 , y. 14 et dans la Ch. des Saxong, t. I, p. 255. Dons 
Carpentier, vs Antogardia, ne parle que de cette acception; 
pour trouver l'autre, il faut recourir.au  provençal. Rayn., 
Lex. rom., III, 426. 

ANGEVINE, pétite monnaie. 

Voy. la noté du vers 2064., qui est la reproduction des 
quelques lignes de Ducange consacrées aux Andegaveisses, 
y0  Msneta baonum. !rerme de comparaison usité aussi chez 
les troubadours 

No lur tengru nulh dan valent un' angevina. 
)GuOl, deTudelo, ditO par Rayn.. 11, 87.) 

ANGLE, ange, V. 996. 

Du lat. angolu8. Prov., ancl. Voy. la Ch. de RoI,, st. iii 
et 280, et les Travels of Chsrlem. , p. 15. 

AN000SSEUSE9IENT, 'avec angoisse, y. 20011. 

tins rainsiaus l'ut otainle parmi sa dcstre jus 
Si ussgoisoeusesucnl que la char en fu bios'. 

(Bert. uns gr. Pisis, 'p.  90.) 

Le mot anguissus est dans la Clans, de Bol., et dans le 
Tristan, Il, 74 et 126. Le Part, de Blois offre angoissas, 
I, 52. En prov., on trouve aussi angois505, engsi0505 et 
engsi550zanlens 

E David ploret la mot enguissszumesss. 
(F. de Curdiae.) 

Dans la Chr. des Ail., p.  578, on trouveengoichooasstes,s, 
prononciation qui se rapproche.du lillois angouclae, angoisse;. 
ital., angosciouamente. Etym. , lat. angus fia. Cfr. Rayts., 
Lex. rom., II, 88 , et lIiez, p. 21, vo Asigoscia. 

ANNOY, aulnaie, lieu planté d'aulnes, y. 1327. 

On pourrait tout aussi bien lire aunoy, comme dans 
Froissart Et Bretons et François l'es cisaçoient en fosses 
par aunois et hruières (voy. la  citat. de Ducange, y5  Altsi-
dus). Mais au lieu d'alnetuni, du lat. ainsus, le bas lat. a dit 
annetoum, et dans un cartul. duMont-St-Martin de Tournai, 
on lit positivement anoit (voy. Iluc., suppl., vO Assnetsunt, 2). 
Le lillois ne dit-il pas encore anne pour aulne? 

Nous iruns tout du long d'ches haies 
Jusqu'à elsell' gross' choqsi' sO'unne (Chaos. luI.). 
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ANOYER (s'). Corrigez s'avoyer, y. 9924. - 

ANOYEIt, ennuyer, peiner, y. 9912, 18439. 

Suivant une remarque de M. Genin (Variat. du long. 

franç., p. 429) ,ce verbe aurait toujours eu la forme imper-
sonnelle dans la romane d'oïl. Cela peut se rencontrer 
assez souvent, mais M. Genin s'est trop pressé de vouloir 
en faire une règle absolue. Les exemples de là romane pro-
vençale, cités par Rayn., Lex. rom., IV, 343, nous montrent 
ce verbe tantôt actif, tantôt réfléchi, absolument comme dans 
notre langue moderne. Nous allons prouver par plusieurs 
citations que les trouvères n'étaient pas moins riches que 
les troubadours. Voyons d'abord le verbe avec la forme 
impersonnelle : 	 - 

Je ne Cuit pas que il assoit 
Sa terne, quant de le voit. 

(Cilles de Chiss, V. 0069.) 

Encore m'en ennoie (Berthe ,259). 

Le veut-on maintenant comme verbe neutre? Je cite 
d'abord le livre des Rois 

- 	 IccOt ataire al roi onnuinci (p. 067). 

Puis le Pat'tonopeuo de Blois : 

Ci ourds picoté de déduit, 
Que li ,éjors ne vos anoit (1,60). 
Ne coid lés pas que loF moult 
La demorée de la nuit 
rto de quanqu'ele unques dure (Ibid., 1, 62). 

-Enfin, nous le trouvons verbe réfléchi dans les premières 
pages de ce même Parton. de Blois 

- 	C'un ne s'en un,sit nuit ne (or (1, 2). -- 

Voilà, pensons-nous, de quoi modifier un peu l'opinion de 
M. Genin. Il nous reste à faire une observation sur cette 
forme du subj. prés. du verbe anoyer. Elle n'a pas toujours 
été reconne, et nous savons un passtige où elle a donné 
lieu à des conjectures étranges. M)l. Aimé Leroy et Arthur 
finaux, publiant le Triumphe des Carmes, y rencontrèrent 
ce vers: 

Et dient à coi qu'il ammict. 

- Sur quoi ils proposèrent un verbe asnicire, vêtir, avec 
cette explication : Et disent à chacun qu'il prenne ses vête-
ments, c'est-à-dire qu'il s'apprête. Fallot, faisant ses re-
marques là-dessus, rapprocha le mot d'asnict et d'assit, genre 
de vêtement, dit-il, bien défini par Roquefort, et dont les 
nsoines s'affublaient soit pour sortir, soit surtout pour aller 
en cérémonie; mais au lieu d'amicire, il préféra le verbe 
anssnictre. 

u J'approuve donc, ajoute-t-il, l'explication proposée par 
les éditeurs, je ne fais que la rendre plus expresse et lui 
donner peut-être un trait de précision et de certitude de 
plus. n Recherches, p. 491. 

Remarquons d'abord qu'ansicire, non plus qu'asnsnictre,  

n'a jamais été rencontré, et puis, que l'explication essayée 
n'a pas jeté grande lumière sur la phrase en question. 
Jugez-en , il s'agit de moines qui usnl josnes, fois et escout, 

et qui disent à cui qu'il amsssict. Que signifierait cette singu-
lière recommandation, faite par eux ii chacun, d'aller s'ha-
biller? absolument rien. Que si vous lisez au conirqire 

Et diento Â coi qu'il sunuiot! 

Voyez comme le sens devient clair : Ce sont de jeunes fous, 
ils veulent se mettre tout partout, dit l'auteur, et ils di-
sent.., : Au diable ceux qui ne sont pas contents ! C'est no-
tre vieux : hi k'en poist ne hi non, notre qui qu'en hogne;. 
en un mot, c'est dans une orthographe plus simple : oui 
qu'il anuit, phrase qui se traduit ainsi, au vers 1849 de 

notre auteur : qui qu'il doit dnoycr! Mais il fallait faire 
rimer le mot avec nuict, et cela nous a donné annuict. Et 	- 

puis on a lu amsnict dans un 1IS. d'une écriture peu nette, 
et puis de conjecture en conjecture, on a presque forgé 
deux mots! C'est beaucoup pour un mot mal lu. V. Arch. 
du nord de la France, III , 205, et Fallot, I. c. 

Anoyer se dit encore en wall. aney. La forme provençale 
enuiar, enueiar, est plus près dé celle du français moderne; 
mais aucune de ces formes ne rappelle l'étymologie in oclio. 
Suivant nous, M. Pies a rendu cette origine parfaitement 
claire (Lex. etym., pp.  29-240, y0  Noja). Quelques exem-
ples le prouveront. Prov., amor m'es en si; lat., ansor mihi 
est in odio; ans. vénit., plu te sont a in odio; ital., piu ti 
sono a neja. La signification du verbe ennuyer était autre-
fois plus forte qu'aujourd'hui. Charles IX, exprimant ses 
regrets sur la mort de monsieur d'Aumale, son cousin, 
écrit : Je ne fus jamais plus ennuyé. Essai de traduction des 
épitres de l'Hôpital, par J.-M.-L. Coupé; in-8', 1778, t. Il, 
p. LXIII. 

ANSSY QUE, ainsi que, tandis que, de la manière que, 

y. 1308. 	 - 

Ainsi que n'est plus en usage, avec cette signification, que 
dans la longue tout à fait vulgaire. Suivant. La Monnov'e, 
ainsi que est même très-élégant en bourguignon. Son ori-
gine est toute méridionale. Anc. esp. 

Al utru dis maSana, ssi rosas saliô cl sol. 

)Pocma dcl Cid, s, 2578.) 

(L'autre joûr au matin, ainsi comme le soleil se leva.) 
Provencal 

Dregn es en loial te 
C'ui,si 05m hum compra venda. 

(Rsyn., Lex. rum, V. 223.) 

ANTAIN, forme accusat. de Âr(TE, tante, y. 5125. 

sa belle soie, la femme de son oncle. 

(Duc., supp., o' Avunculu.) 

A on mère notIce chière nnluin (Ibid.). 

Ce mot existe encore dans plusieurs de nos dialectes. 
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M. l'abbé Corbiet signale ante dans le pic., le norm., le 
rouchi, le breton; ajoutons_y le wallon antin, qui signifie, 
suivant M. Grandgagnage, grand-oncle ou grand'tante 
(Voy. dict. etym. de la langue wall., I, 2 et 527). Les 
Anglais, dit M. Genin, qui ont pris au français les trois 
quarts de leur langue,gardent encore aunt. Variat., p. 542. 

A quelle époque et comment le mot tante est-il venu rem-
placer ante ? Froissart ne connaît que ce dernier, Villon 
s'en sert également 

Item et à filles de bien 
Qui ont pères, mères et unies, 
Par m'amc! je ne donne rien. 

(Tesiom., st. 136.) 

Mais dans la prrèince de Hainaut, vers la fin du XVè siècle, 
Jean de Haynin disait déjà tante, Il, 3253. Les dictionnaires 
du XVIe siècle, le Robert Estienne, le Tetraglotton de 
Plantin, de 1536 à 1562, donnent le mot tante. Et cepen-
dant, voilà que Rabelais fait revivre à la même époque le 
vieux franç. acte. Il est vrai qu'il se permettait bien d'autres 
résurrections, et puis ante rappelait si bien à ce grand lati-
niste le provençal onscia, amdan, syncope du lat. eimita. 

M. fiez pense que le t qui précède ce mot est euphonique, 
comme dans a.t.il ,voilà-t-il, caffetier. C'est aussi l'avis de 
M. Gefiin. Nous préférons cette explication à celle de 
M. l'abbé Corblet. Voy. Dict. picard, y0  Ante; fiez, Lex. 
etym. , p. 738 , y0  Tante, et Rayn., Lex. rom., Il, 7. 

ANTE, bois de la lance. Gilles de Chin, y. 1542 

Sa 1,oneIe brise par esteles. 
(Fr06. d'isomobard et Gorrnond, dans 

Mnuské,, II, us.) 

Et brandissent-le, net,, des espiee cariiez. 
(Par, la Du,., p.  26.) 

Du latin hasta, le roman avait fait haste, hanste, hante, 
et de tout cela l'Académie a gardé hasnpe, qui n'y ressemble 
que de loin. Il est vrai qu'il est dans Rabelais. Le Tetra-
glotton de Plantin, de 1562, définit le lat. haotile, la lianste 
ou le fust d'une javeline ou d'autre semblable baston. 

Hante était encore en usage au commencement du XVllle 
siiscle; les dictionnaires s'en servaient même pour définir 
le mot hanspe, hante d'une hallebarde. Si aujourd'hui hante 
n'est plus dans le dict. de l'Académie, on le trouve pour-
tant dans les autres, mais il est devenu une pique ornée 
d'un gonfanon. 

M. de Chevallet n'admet pas pour le mot hante l'origine 
du lat. hasta; il préfère l'allemand hand, main , et il ex-
plique l'introduction du p dans hampe comme celle du p dans 
dompter, qui vient de doasaitare. Cette dernière observation 
nous semble vraie, mais l'étymologie? 

AsTarsois (aroCTorc), qui est de l'année précédente, 
V. 24595. 

Lat., ante annum; rouchi, anteniau, agneau; wall., an-
tinia, agneau de plus d'un an. Le picard dit'antensio pour  

un cheval d'un an, et le normand asitenajs, dans le même 
sens. Antenoisse s'applique même en rouchi è la brebis qui 
a porté l'année précédente, et aussi à la laitue qu'on a 
plantée avant l'hiver. 

Tous ces mots ont un rapport qu'on ne peut méconnaître 
avec l'adv. antan, csp., antssiio, catal., aottasay, prov., antan. 
Cfr. Rayn. , Lex. rom., Il, 76. 

Ç'a pet qu'antan(c'eat pis que l'an p505è). 
(La Moumnoye , Nabis bourguignon,.) 

ASTER, hanter, y. 3510. 

Pour M. de Chevallet, ce mot vient de l'allem. hand, 
liant, main, parce que, suivant lui, le mot hanter a d'abord 
eu le sens de pratiquer, maniér. Il cite l'expression hanter 
un mestier, qu'ils trouvée dans Etienne Boileau, p. 266. 
Le livre des métiers est assez ancien en effet, mais on ren-
contre notre mot dans des documents qui ne le lui cèdent 
pas sous ce rapport. On lit dans Mouskés 

Et faisoii 0551er suinte église (n. 3722). 

Et en parlant de voies, le même chroniqueur dit aussi: 

Ne de nuit des gens sciée, (n. 65395). 

D'anter on avait fait antase/e, toujours dans la même ac-
ception : « En tel manière ke les nés chargies i puiscent 
passer, sauf chou kil ni ait pas chemin aniauie. e Charte 
de.Marguerite, comtesse de Flandre,de 1277, dans Roisin, 
Franchises, lois etcout. de Lille, p. 276. 

Nous ne prétendons pas pour cela que le mot hanter p'ait 
pas eu aussi le sens de pratiquer, manier. Mouskés ne dit*-il 
pas en parlant d'un livre de nécromancie 

Ci commence ii Mors de l'u,n,,, 
Ki mus çaus qui i'osaies,t adome (e. 9812-9813)? 

Mais nous venons de voir antaule signifier, au MIle siè-
cle,praticable. Voici que Froissart lui donne un autre sens: 
« Et pour ce qu'il estoit Isantable de la ville de Gand (gloss. 
de Buchon). » Ici le mot veut dire habitant. C'est là, du 
reste , sa signification ultérieure : La hantise fait l'amour, 
dit ce même Froissart, et l'auteur du Baud, de Seb., I, il, 
dit à peu près la même chose : A tise amour -aprent. Dans 
des lettres de 1382 (Duc., supp. , y0  Freqsaentare), avoir 
hante et fréquence veut dire avoir des rapports charnels. 

Ainsi, en parcotirant ces exemples, on voit que l'idée de 
fréquentation d'habitation est celle qui domine, l'atmt.re ne 
parait qtm'exceptionncllernent M. fiez a donc cru devoir 
adopter une autre étymologie. Pour lui, c'est une importa-
lion normande. Ii acter est l'équivalent du verbe anglais to 
haunt (dont le stibst. haunt signifie soit repaire , soit habi-
tude, coutums). Il y retrouve l'aoc, nord. heinsta, de heim, 
habitation; dan., hente. Les sea'ainea en la mer hantent. 
Brut, I, p. 37. 

ANTI, AreTmE,antique, y. 5850, 6191, 9508. 

L'orthographe et la signification de ce mot ont donné lieu 
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à beaucoup de contestations. M. deReiffenberg les a signa-
lées dans son Introduction au second volume de Mouskés, 
p. cxix et ssiv., à propos du cheval de Roland le vieil antif, 
et nous sommes fort de son avis. II semble absurde qu'on 
ait cru devoir accoler deux mots synonymes, ainsi que cela 
se présente souvent, et il nous répugne de lire dans la 
Chanson de Roland, st. xxxi: 

Bonne chanson qui est vielle et anti, (vieille et antique). 

Mais ce n'est pas tout, cette épithète d'anti est jointe 
parfois à contre-sens, s'il faut la traduire par antique 

S'ourent chcvaas grau, et fiers et antis. 
(Car. leLsh., 1,99.) 

C'est la première fois que de vieux chevaux sont loués' 
pour leur fierté. 

Nous en dirons autant au sujet de cet,  autre vers 

Escu et d'or à Ilion anti (ibid., Il, 165). 

Le lion héraldique peut être fier, jamais on n'a dit qu'il 
fût vieux. Lorsquè l'Allemand Orri et Gérard de Liége en-
vahissent les domaines de -Garin et qu'ils y sèment la dé-
vastation , le trouvère achève son tableau par ces vers 

Là è c,taieni li champ et li maisnil 
Les beles viles et li bore seignori 
Croissent li bois, rances et aabespin 
Et li bascisoje grant et fier et natif. 

(Mort de Caria, p. 439.) 

Dira-t-on que ces bois peuvent être déjà d'antiques fo-
rêts? Cela n'est pas possible. 

Ailleurs voici une vallée antique 

Vausare esehivent psrmi on val antif ( Ibid., p. 66). 

Et puis ce sont des cheminé, ce sont des voies, des sen-
tiers non moins remarquables par lur antiquité. On peut 
les voir dans la Chans. des Saxons, 1, 42; dans le Baud. 
de Seb., 1, 138, li, 257; et dans la Clans. d'Antioche, 

I, 121 et 160. Nous ne prétendons pas que l'idée d'ancien-
neté soit absolument incompatible avec celle de chemin; 
mais nous faisons remarquer qu'on a toujours généralisé, 
et que peut-être on a eu tort. 

A coup sur, ce n'est pas nous qui nierons l'idée d'ancien-
neté dans les exemples qui suivent : Estoire d'antif-tens 

(Part. de BI., 1, 4); les estoires dol tans antis (ibid., I, 30). 
Qu'on ait dit autrefois Englelerre l'antie ( Bertr- du Gues., 
1, 101), comme aujourd'hui la vieille Angleterre; qu'on ait 
même dit : En Escoche l'antie ( Baud. de Seb., L, 180), 
volontiers nous y souscrivons. Nous laisserons même cesens 
à Bourgongne l'anus (Bertr. du Gues., 1, 202); mais on 
doit avouer que les cités anties, les grandes tours anties et 

même les roches anties peuvent donner lieu à discussion. 

Du fort ehaatil qui mieL drssas la esche antis:  
(Travelo o! Charlem., P. cvii.) - 

soustrait ii la règle conimune. Anti, élevé, célèbre, dit-il 
dans son glossaire. Vsy. dans cette chronique plusieurs au-
tres exemples, t. I, p.  59, 400, 141 et 484; t. Il, p. 39,41; 
et dans le Baud, de Seb., I, 229; Il, 127. 

Nous avons recueilli, outre cela, quelques passages où le 
mot, par la nécessité de la rime ou autrement, s subi quel-
ques modifications. il y est néanmoins tellement reconnais-
sable que le doute n'est point permis, et peut-être sera-ce 
un moyen de jeter du jour sur cette question. 

Sels que nous alons sur la parte hautie. 
(Bert. du Gues., il, 262.) 

Et li bons msreachaux de sansoire l'asile, 
Celoi de Rochofort dont la tour est tonne. 

(Ibid., 11,250.) 

Dans ce dernier vers, il est évident qu'il fautIire hautie, 
comme dans le premier exemple. 

.hdôsst fisC assalir la forte taur hautie. 
- 	(Baod. de Seb., t. II, P. 504. Top. aussi 

loti et 229.) 

Que penser, après ces exemples, des innombrables tours 
anties, qu'on s'obstine à conserver? N'est-il pas clair que la 
langue romane avait les deux mots anti et auti? Continuons. 

Cholles est à Trimoigne sus au palois auto?. 
(do, des Saxons, 11, 53.) 

- 	Pais descenl eontrcvol de son patois autor. 
(Ibid., p. 505.) 

sus seneslre regarde, si vet un mont bantous. 

(Baud. de Seb., 11,428-) 

Le rai ist de la chambre, vint ou palois autour. - 

(Vœan dis Posa, SIS, f' 461 r'.) 

Ici la rime a forcé le trouvère à cisaoger sa désinence; il 
aurait dit ailleurs le palais anti ou auti, le mont anti ou 

ascii, et voilà que les éditeurs, à cause de la bizarrerie du 
mot, n'osent écrire assister, ils trouvent naturel de mettre 
autoser. Antour devait cependant à lettrs yeux être le sy-
nonyme d'anti; mais non, ils ont préféré l'autre. Pourquoi? 
nous l'ignorons. Eh bien, ici comme tout à l'heure, nous 
trouvons la preuve qu'il y a eu confusion des deux termes 
anti et auti. 

Nous avons parlé du val antif, dont il est question dans 

la mort de Garin, p. 66. La Chanson des Saxons va nous 
en donner le pendant: 

Tant vont coasre le tertre et la front combe autoigne 
Quil virent l'ast des satane et la tar front eampsignc. 

(Cli. de Saaons, 1,403.) 

La combe autaigne de la rime, c'est la même chose que le 
val antif. Pourquoi donc n'avoir pas - écrit antaigne? 

li ai et conte le servent dedans son trd a,,tain. 
- 	 (Ibid., 1,163.) 

M. Charrière, dans son édit. du Bertr. du Gues, s'est 	Supposez que la rime n'eût pas exigé aulain, à coup sûr 
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le trouvère aurait écrit anti, mais l'éditeur eût imprimé anti. 
L'aitaigne de la Chans. de Roland, st. I, y. 3, n'est 

qu'une autre forme de ce mot, et on peut juger de sa double 
signification par la variante le texte dit 

Tresquen la mer couquist la tere attsigse. 
Et la variante 

Conquist la tere jusqu'à la mer atteigne. 
(Stichel , P. 513.) 

Nous savons que notre thèse a été combattue par des sa-
vants d'un grand mérite, entre autres par M.-Rayiiouard 
et cependant nous y tenons parce qu'elle nous semble ap-
puyée d'assez bonnes raisons. En voici quelques-unes en-
core. Le provençal, auquel en définitive il faut souvent 
recourir pour éclairer les origines romanes, n'a-t-il pas 
également deux mots?.S'il a anlic pour l'idée d'ancienneté, 

El panimen antie (dans la salle antique), 
(Chr. des AIls., p. 574.) 

n'a-t-il pas autiu, attise, attivo, pour dire Isautain, élevé, 
fier? Le catal. ne  dit-il pas de même altiu, et l'esp. et le 
port., aWvo ? Pourquoi la romane d'oïl n'aurait-elle pas 
eu. également ces deux termes anti, antique, auti, fier, 
élevé, hautain, et dans le sens du lat., altus, profond? 
Avons-nous besoin de faire remarquer que les copistes ont 
pu trèa-facilement prendre un se pour un n, et que d'altivo, 
csltiu, autiae, il n'est pas difficile d'arriver à asetif, anti. 
M. Diez, parlant de ce rapprochement entre l'esp. allies et 
le roman antif, fait observer qu'on a allégué une mauvaise 
raison en disant que t ne peut se changer cnn, et il cite 
marne, poterne, monteplier, dongié (delicatus). On pour-
rait donc, d'après cela, garder anti avec les deux sens, mais 
c'est là une question secondaire, .attendu qu'on ne garde-
rait ni antour ni antain. 

Dans le présent volume, nous avons suivi cette règle. 
Ajoutons cependant que nous avons fait un autre change-
nient; il nous est arrivé d'écrire csncie pour antis, antique. 
isi nous avons voulu suivre scrupuleusement la lettre du 
manuscrit; mais le Baud, de Seb. ne contiènt-il pas ces 
vers, qui, du reste, sont peut-être une mauvaise lecture 

Si me dist qu'il nvsit en Abilant, l'anehie, 
4 chevalier de Fraeci en la ehartre noie (Il, Si)? 

Si l'on a imprimé aucie en deux autres endroits, c'est par 
erreur. Cfr. Diez, Lex. etym., p. 555, vo Antif. 

Aauis, ennuis, y. 4798.. 

On a imprimé anvis par erreur. On disait plus souvent 
assainis. B. de Seb., I, 4. La forme anuis est plus près du 
provençal ensseja, enaseicc, casant, enseet, esauey. Voy. Rayn., 
Lex. rom., 1V, 343.  

Wall., aneiesnain. On trouve l'adj. anaeiosse dans le Part. 
deBlois, 1,51. 

ArSUIT, cette nuit, ce soir, et quelquefois aujourd'hui, 
y. 2487, 3928, 23062, 31119, 33558. 

Mot formé comme le pro?. renne y et anoit , qui a le même 
sens (Rayn. , Lex. rom., IV, 318). 

En vostre francise ai espoir 
ne seul «suit ci remensir. 

(Part. de 51., I, 41). 

On trouve ennuit dans Berthe, p. 76, et annit sei' nuit, 
c'est-à-dire aujourd'hui au soir, dans la Ch. d'Ant., I, 80. 
Dans le Baud, de Seb. on a mis aunatit pour annuit (t. I, 
P. 53). M. l'abbé Corbiet (dict. pic.) dit qu'assuit veut dire 
aujourd'hui dans les différents dialectes qu'il énumère, le 
normand, le tourangeau, le haut-breton, le rémois, le 
haut-auvergnat, l'artésien, le berrichon et le dialecte de 
Maubeuge. M. Duméril dit aussi qu'en Normandie, anieut, 
anier, anuit, signifient aujourd'hui. Le vieux franç. avait 
également ces deux acceptions, comme le provençal. 

Anui( doit s'écrire en un seul mot, comme asnrstin (Mort 
de Garin, 89) et asssati (Part. de BI., 1, 150). Il a pour 
synonyme anquenseit, qu'on retrouve 'également dans le 
provençal anca nuecli (Rayn., Lex, rom.; lI, 80). 

ANUITIE (TOUTE NUIT), V. 20087, 21501. 

Nous nous sommes trompé en écrivant à nuitie. Cette 
phrase correspond à une autre que nous avons déjà vue 
toute jour ajournée. Voy. ce dernier mot, 

ANDInE (A L'), au soir, à l'avesprée, y. 23281. 

Le MS. porte al nseitie, mais la mesure du vers exige 
évidemment cette correction 

Je vous en snray bien jugier à t'anuitie. 

ANUITIER, ANUITIR 3  faire nuit. Gilles de Chin, y. 1929 

Dans le vers que nous citons le verbe est au subj. Aïns 
qu'il anuit, 

- Anuitir est dans la Mort de Garin, p,  407. Le wall. dit 
s'anuti pour s'attarder de nuit, le picard., s'anuiter; le 
prov. anuchir et anoitar signifie faire nuit, Ray., Lex rom., 
IV, 318. 

AOIIIBIIER .( s'), se mettre à couvert, se mettre à l'om.-
bre,'v. 11015, 11359, 12661. 

M. de Rciffenberg a pensé que s'aesnbrer venait de l'esp. 
hsmbsv et qu'il signifiait se faire homme. Telle n'est pas 
l'origine de ce mot, qui vient au contraire du lat. adsssnbrare, 
prov., azombrar, asmbrar. Il s'agit ici d'un sens mystique 
pareil à celui de lobssnbration. Dans ce dernier sens, il faut 
entendre que la Vierge fut couverte ou protégée par les ailes 
de l'ange Gabriel: 

Laissé faire au Saint.Espri s 
L'anvelôpe de son ombre 
Vo bôlri béa ai I'oibri, 

tNoSls bsurt., vu' ssoul.) 
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Bans l'antre, au contraire, c'est Dieu lui -même quiAPARLIEII, appareiller, apprêter, y. 22724. 
o' nombre ou se met à couvert dans le sein de la Vierge: 	Prov. , aprelliar, esp., aparejar, wall., apâlier. Du lot,, 

Jdsas o'ajè,sbru en le viergeilarie. 	 . 	par, dont la basse lat, avait fait paricutus, pondues. Voy. 

(Baud. de Seb., 1, 66.) 	 Ducange. 

Li Sains Evperis souverro; 
En toi, dit-il, s'aomb,rra 

- 	La Vertu dou très haut Seignour: 
De toi iaaislra Li Sauvéour. 

(Due., sup., v°.Sufflure.) 

M. de Reiffenberg (God. de Bouil., t. V, p. cv) cite une 
phrase du Mesnagier, où ce mot est même écrit s'enumbrer. 
On peut comparer les citations de Fallot (Recherches, 
p. 497). Elles se rapportent au dernier sens dont nous ve-
nons de parler, et l'on y voit le prov. asosssbrar employé tout 
à fait comme le roman aonsbner. 

Dans le vers que nous allons citer, le trouvère s'est servi 
du mot aombren dans le sens de l'obsmbralioot mystique de la 
Vierge; mais il est remarquable qsÏ'il y fait plutôt alltision 
à Jésus qu'à l'ange Gabriel 

Virge, de teil joîel fuie, corps aombrs. 
(Baud. de Seb., 1,510.) 

A0OIBRI, assombri, y. 11742. 

Lot., ado.embrare, proy., aumbrar, azosabrar. Cfr. Rayn., 
Lex. rom., 1V, 369. 

Aouss, indic, prés. d'aourer, y. 9585. 

Lot., a(d)orare, orare. 

Je le ooere et eroi (Baud. de Oeb., I,  

APAISIER (s'), se calmer, s'apaiser, y. 2618. 

Prov., apaçjar, apagultr, apaiar, apctziar; rouchi , nopai-
sier; liii., ra pa per. Cfr. Ray., o. e., IV, 4513. 

APARtNT, claii'ement, d'une façon apparente, y. 1903 

—APAIIANT (L') , subst, l'apparence, y. 34521. - 

Frère, vous mamies ameutant 
Cu. vostre ours, à l'aporant. 

(alouskès, 9188-9189.) 

Froissart l'emploie de la même manière. Au y. 21800, 

on lit 
Quant Cornunsorans voit son père l'uporoue. 

Et nous avons traduit ce mot par l'illustre. Comme il s'agit 
de l'arrivée soudaine de Corbadas, ne serait-ce pas plutôt 
là paraast, c'est-à-dire pàraiossnt là? Il y  a dans Mouskés un 
autre mot is.peu près-pareil, c'est laparent. L'explication 
n'en est pas facile sous cette forme; mais que l'on écrive 
là par-catI 

APARIEIt, marier, y. 045. 

Cat., prov., apariar, esp. , aparear, ronchi, apainier, 
naettre en paires; fr. mod., apparier. 

TOME III. 	- 

Ai'AYER, apaiser, calmer, V. 046. 

Rosi lu li cris opaliSe (Mouskés, 29755.) 

Voy. Apaisier (s'). 

APErSDRE, appartenir, dépendre, y. 156, 5675. 

Dieu ne flot terre qui envers lui n'upessdc. 
(Siouskds , I, ossu.) 

Li psple hi apo,sl à nus. 
(Liv. dOs Rois,eité par Rayn., 

Lev., IV, 593.) 

Tute le gent 
Qui al reigne de Fronce apent. 

(Part. de Biais, I, 72.) 

On lots In-mou apeug (à'qui tout le monde npparlient) 
(Chr. des Alb., p. 228.) 

Lat., appesadere, prov., apesodre. M. de Reiffenberg a eu 
tort de traduire : A qui me n'arnae espcozt, par le latin, cui 
anianum impendo. C'est (s qui mon âme appartient qu'il fal-
lait dire. Les gens de loi ont conservé les dérivés de ce mot; 
mais non l'Académie. 

APEIIISSANT, paraissant. Gillesde Chin , v. 2529. 

Mouskés a la forme plus régulière, apanisant (y. 8297). 
C'est le prov. aparesjseer, appareysser, apparaitre, se mon-
trer; lat., apparere. 

APETIÉCIE, amoindrie, y. 9108. 

Bas lat,, apeliosane, vieux fr.., apeticier; Mouskés, opeli-
chier, y. 45493, rouchi, raplicher. Cfr. Diez sur l'étym. dit 
mot petit, P. 268,v° Pito. 

APIEL (eflols DE JIARDIT), V. 6832. 

u Le roi qui souffert avoit ces coppeatelx en gage de ba-
taille (Fraisa., gloss.). n L'apiel dont il est question dans 
notre roman estégalement la provocation au combat. Apiaus 
de murire, d'omicide. Voy. les gloss. de droit. 

APIERTENANT, appartenant, y. 21579, 21581. 

Cette forme rappelle le lot. pertinere. 

APITER, apitoyer, y. 941. 

Cfr. Ducange, sup., v° Pietoous. - 

APLANIER, caresser, V. 042; 4486. 

o En cel tans (u mis bernsitains, hons-de grant vertu, qts i 
avoit laissié toutes choses par Dieu, et n'avo(t utile chose, 
fors que une chat laquelle il ap(aignoit souvent, et aussi 
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com sa compaigne en ses genouz la norrissoit. s Vit. SS. 
MSS., cité par D. Carpentier, y0  Aplanare. Mouskés a le 
verbe nplanoià. 

APOIGNÂNT (venin), piquer des deux, v 23952, 
24089. 

li n'est pas douteux qu'apoignant ne fait qu'un mot, et 
qu'au V. 7318 de Mouskés ou a eu tort d'en faire deux.. 

Là où apoignent de chevalier dismil 
CroIe la terre et lomhii le païs. 

(Mort de Cariu, 229.) 

Dcl chevalier qui apoiguoit vers ti. 
(Cdrard devienne, y. 10e5.) 

On trouve d'ordinairepoignanl, poinant 

À l'estaudart peinant lest 
Le rei Gormand ad lroed mort. 

(FraC. d'lsamhard et Gormond, 
Mouskés Il, XXIV.) 

Par les degren itt, dcl palets descenl, 
Muntet cl ecval ,vient à sa gent p,sigsso,st. 

(Chant, de Col., 55. cocu.) 

À ces paroles rs.vos poignant Colin 
Sire, escoit de tous les Sarrasins. 

(Car. le Loh., 1,28.) 

Cfr. Rayn., Lex rom., IV, 597, y0  Punger, ponjer, poi-
puer. Lat. , pungere. 

AP0INTIER, préparer, mettre en bon point, y. 7636. 
Apoiauier un vaisseau. Corp. chr. Fiand., 111,257. Voy. 

Duc., gloss. et  sup., y0  Aptare et y0  Apunclare. Rouchi, 
aponter, wall., caponti. 

Ne fait plus hiaus vassauX en etc mande menus; 
Pour dame, decevoir entait tou, sspointiéa. 

(B. de Seh., I, 34.) 

L'éditeur a imprimé apourtiés. Ce verbe parait avoir le 
s°ns de se mettre d'accord au vers 32783 de nstre roman 

Dieux dient ly baron, regardes quel auvrier t 
Oneques ne flot tel fait Rotand ne Olivier...... 
Dint li dan Iluinemona: ne me puis upaintïer 
Que ce ne soit Tnngrés, que là say batgllier. 

APOSTOLE, le pape, y. 5419. 
Le titre d'apoetolicus, et non pas d'apostolus, fut donné 

dès l'origine aux évêques, sans doute parce que dans leurs 
diocèses ils remplissaient les fonctions des apôtres. Plus tard 
cette qualification ne fut plus donnée qu'au souverain pnn-
tife, et c'est par un vire de traduction que les Français ont 
donné aux papes le nsns d'apostsiles ou apsslolee. Cfr. Duc., 
y0  Apoetolicue, gloss. et  suppl. 

APOTJRPENSER ( s'), réfléchir, y. 27541. 
Le mot primitif et usité le plus souvent est pourpen.eer. 

Mais Ii quena Cuenes se fut hen gsnypeusee. 
(Ch, deRal.,et. xxus,.) 

On le trouve aussi dans Mouskés, dans, Froissart, dans 
Rabelais, etc. Lat.,perpendere, prov., perpensrsr, perpesear. 
Rayn., IV, 499. L'ang!, dit (o perpend, peser, examiner, 
considérer. 

Aon (s'), monter, y. 3101. 
L'expression de notre vers capeyer en honneur se trouve 

textuellement dans le provençal : poiar en dignitat (Rayn. 
Lex. rom,, 1V, 664). 

Je t-e snerrai là où il dort 
Et la raïne ensemble o lui. 
Celui jsaie rnsemlde n loi. 

(Tristan, 1,82.) 

Apeyer s aussi dans l'ane. f)'. le sens moderne d'appuyer: 

il capota as murs d'csroine bio (Mort de Cor., 40.) 

Voy. aussi Ch. d'Ant., 11, 270. Qu'il signifie monter ou 
bien apptsyer, ce verbe n'en vient pas moins du lat. podiuns, 
qui a donné à lit. peggio, au prov. puey, poi, à l'esp. et au 
port. poyo, et aÙ franç. pui. Voy. Diez, Lex. etym., P. 268, 
yn Peggio. 

APPILLA, appela, y. 900. 
APRENDRE, défier, provoquer (?),v. 1396. 
Peut-être du prov. apreisesodre, apprélaender, saisir. 

APRIESSEII, presser, opprimer, y. 2723. 
Prov., apreisear, presser, tourmenter (Rayn., Lex. rons., 

IV, 623). Le mot est plusieurs fois dans Mouskés et se ren-
contre aussi dans Froissart. 

Moult tu li chevaliers malade durepseut, 
Car Ii mors l'uprcanc'it pour qui angoisse sent. 

(n. de sels., I, 57.) 

AQuolsIelO (s'), se tranquilliser, se tenir coi, s'apai-

ser, V. 1658. 

Voy. Mouskés, 19500. Froiss., gloss.; Duc., sup., y0  Ac-
qseitare 1. Proy., aqscezar: 

Jacapi, après manier non OQOesatI, 
Sus di,puton dcl vin, cota meiticmo es. 

(Rayn., Lex. rom,, y, 52.) 

Coi vient du lat. qalietses, prov., quetz. Cfr. Diz, ouv. ciL, 
p. 98, vu Cheto. 

AstS1sY5  cheval arabe, y. 22310, 2528. 
Les trouvères ont empruntéce mot 'aux langues du Midi. 

Prov., arabi, arabit, cat., arubig, esp., port., it., arabico. 

Es vengusa desobr cl oru5itz (CIsr. des Atb.,254). 
Itausans fan sou choyaI ferrans e bois; 
De miebla fa nrubitr, de miels murais. 

(Cer. de Rnuss., citd par Rayn., 
Lex., lI, 408.109.) 
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AiuisIEl1 quelqu'un, lui adresser la parole, y. 32787. 

Onques moi areoynierli rois ne me dengna. 
(B. de Seb., Il, 443.) 

S'il le conusl-, jà ne l'toclsast, 
Car d'autre chose l'arei$nool. 

(Frog. d'lsamls. et Gorm., Mouslsés, Il, xxx.) 

Au vers 24,961 de Mouskés, M. de Reiffenberg s eu tort 
de corriger le texte publié par Buehon.- il faut lire 

Et li rois l'a moult doucement 
Arsioxiul (et le roi lolo fort doucement adressé la parole). 

Prov,, arrazonar, du lai. ratiocinari. Rayn., Lex., V, 54. 
Wall., araini. M. Grandgagnage (Diet. étym. de la langue 
wall.) explique ce mot par aborder quelqu'un pour lui adres-
ser la parole, et le compare au bourguignon airaigner, 
aborder gracieusement, coùaplimenter. Voy. aussi La Mon-
noye, Noéls bourg., y0  Ereigne. 

Ne confondons pas avec ce mot, aresner ou areynier, 
retenir les rênes,.prov., aregnar. Rayn., V, 69. Ce dernier 
vient du prov. regna, rêne, lat., regere, regnum; l'autre 
vient de ratio, raison, compte. 

La forme française du mot reneurs (ratiocinatores), nom 
des officiers d'une claambre des comptes, appelée chambre 
des Reninglses, en Flandre, ne se rapporte pas, comnae on 
pourrait le croire, à une dérivation du mot ratio. Reneur 
répond au ilam. rehenaer, et reninghe à rekening, allem. 
s'eclsnung, venant du verbe renen, moy. h. allem. rehnen, 

ARA2IIE, ABRA5IIE 5  lutte,-combat, y. 9264, 10075, 

32987. 
Li mcncstrex touts conté 
Trestout oinsi que a coté 
Envers le conte l'orronsie. 

(Cilles de Chin, y. 4454.) 

Encore un de ccs mols dont le sens primitif a été singu-
lïèreiaient détourné. Arcosnir a signifié d'abord affermir en 
justice, promettre, assigner; d'araossir bataille, ou seule-
suent d'arasssir, c'est-à-dire provoquer ou promettre le com-
-bat, on n eu eneuile l'araonie, la bataille elle-même ; puis 
comnae aller au combat ou à l'aroonie, impliquait nécessaire-
ment l'idée de hâte, d'enapa'essenoent, le mot araoni l'a 
exprimée, et l'on a dit : 	 - 	 - 

(Là) sont bien 1111 mil de combotre ornai. 
(licrlr, du Cuescl., il, Sa.) 

Làyéiseiés cevaus de ans corrc ornaiT. 
(Rom. d'Âlcs.,p, 199.) 

E per la mort sflntiomo coi Dcos vcnc ormaie. 
- 	(Chron. des tthig., p. 36e.) 

Apeticnt Solimant par moult front oromie. 
(Cisaus. d',tnt., I . 52.) 	 - 

L'origine de ce mot n'a rien de bien positif : tel sel le ré-
sumé de l'opinion de M. Diez. Grimm est pari isan du goth. 
hraosjan, fixer à la croix, d'où assigner, affirmer, ce qui  

rapproche de l'ane. h. aIl. ramên, viser à un but. C'est ce 
dernier mot que M. de Chevallet a choisi pour l'étymologie 
d'aranoir, mais dans le sens d'assigner jour pour comparai-
Ire. Aroossie est resté dans l'arrondissement de Caen avec la 
signification d'arrangement, accerd. Cfr. fiez, Lex. etym., 
p. 553, vo Ararnir; de Claevallet, Ong, et form. de la 
lang. fr., p. 319; Rayn. , Lex. rom., Il, 109, et Diefenhacli, 
Goth. Worterb., 11,589. 

Aaen QUI FENT (L'),v. 5679, 7900,18326, 23212, 
2621'. 

Voir les notes de M. de Reiffenberg aux y. 5679 et 7900, 
et dans le même volume, p. Lxxvllo. Voir également une 
note curieuse de M. de Santarem ,-au sujet de l'arbre sec et 
du pays où il était situé (Hist.. de la Cosmog., III, 380). 
M. Raynouard a parlé aussi de l'arbre sec et il le croit un 
pays de l'Afrique (Lex. rom., II, 14). On lui donne quel-
quefois le nom -d'arbre du soleil, et il en est surtout question 
dans les histoires fabuleuses d'Alexandre; mais noue remar-
quons ejue, dans le roman qui perte le nom de ce roi,il y a 

deux arbres uts lieu d'un o Ci dist si comment Alixandres 
et X de ses hommes et I prestres estoient devant II arbres 
qui lor donnoient répons. o P. 355. Dans les Voeux du Paon, 
qui, - comme on le sait, forment 'une des branches du rom. 
-d'Alex., il n'y ena plus qu'un: 

Car les Dieux du SecS arbre li ont, pièce o, promis. 
(Ma. f' 75 r..) 

Voyez sur ces arbres divinatoires et sur l'origine indienne 
de cette croyance populaire, ce qu'en dit M. Liebreclat, dans 
eatraduction de l'ôuvrage de Dunlop, Gescla. d. Prosadich-
tung, p.  504, note 395. 

Au lieu d'arbre, notre auteur a écrit le plus souvent abre, 
qui est encore la prononciation du rouchi; prov., aibre, 
il., albero. 

Aitc TUIIQUOIS, y. 7689. 

Une variante de la Chans. d'Ant. (1, 31) dit que les ars 
turquoio sont la même classe que les asvs de cor, et M. P. Pa 
ris croit que ce sont des arcs en cuir bottilli. On les retrouve 
encore à la p. 175; mais dans le second volume le trouvère 
(p. 15) les appelle positivement des ars de cornier, puis 
dans une variante insés'ée à la note de la p. 14e, on lit ars 
de cormier. Le bois du corosoier ou du eorbier.servait, on 
ne l'ignore pas, à faire des arcs.-Vey. Atobour dans notre 
glose. Quant aux arcs de cor, ce ne sont pas plus des arcs de 
corne, que des arcs de cuir bouilli. La Chron. des Albigeois 
nous en doiane l'explication 

Ab ose de eO'n gornit (p.  170) avec des arcs garnis de corne. 

Ailleurs on lit des sors à tour (Chr. de Bert. du Gues., Il, 
y. 19559; Baud, de Seb., 1, 104,451; lI, 350). LaChron. 
des AIls. en parle également 

De tole,loo tomions, edo lios arcs manier, (p. lei). 
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Duc., y0  Arcus, gloss. et  ssipp. , parle des arcs d'aubour 	arrester, contrester. Voy. Due., va Arest,isi. Le pros'. 
et des arcs à galées. 	 gardé plus de souvenir de son étymologie 

Ancnore, arc. Mauvais archon, Gilles de Chin, y. 5542. 

Peut'êlre de l'augmentaiif ital. .arcono. 

AnCrE, sncnust, portée d'un arc, distance d'un trait 

d'arc, y. 0117, 11791, 26860. 

Prov., arqueia, it., arcata. 

Ancien, archer, y. 158113  16480, 16406. 

Prov., arquier. Le vieux fr. arcïer a produit le flamand 
corrompu arcieren, nom que portent encore les archers de 
Sa Maj. impér. é Vienne. 

Ancoreis (s'), se courber comme un arc, s'. 20510. 

Et Ciarios, ii induis qui de vieliece urchoir. 
- 	(Voeux du Paon, 015. îo iii r'.) 

Esp. , arquear, iL , archeggiare. 

ACDIO01, V. 24252. 

Nous proposons de corriger 

Et puis iy urdi-an en grant efi'orehement. 

Et puis, les brûla-t-on avec de grands efforts. Cette ver-
sion est naturelle, surtout si on la compare é ce passage du 
Baud, de Seb., où, par 1;arenthèse, l'éditeur a lu aussi 
ardion: 

Là fisC urdoir les robes son père i'escinvon, 
C et Xliii pare, tael en i ardf-on (t, 502). 

Arisosoren, corrigez pour nous à refroidier, 
V. 13999. 

ARENGIIIER, mettre en rang, s'. 2144. 

Prov,, arrengar, anc. eut., arengar. Le mot rang se ren-
contre dans un grand nombre de langues, telles que le frang., 
le nouv, h. allen,., le néerland. , le suédois; en anglais il 
s'écrit rank, en breton, renk, en kymriqùe, rhenge, en 
prov., renc, enfin en piéinsnt., rosi, i-an, et en rouclii rois. 
M. de Chevallet, qui liii donne une étymologie celtique, 
voit son origine dans le breton , le gatl., l'écoss. et l'irland. 
(o. e., p. 295). M. Diez, au coiitraire, y retrouve le mot 
allens. hring, ring, cercle (Lex. etym., p. 713, y0  Rang). 
Cfr. Rayn., Lex. rom., V, 82. 

AItESTISOX, ÀniLsTlçori, arrêt, retard, délai, y. 66, 

2859, 33668. - 

l)ucange donne les opinions de plusieurs savants sur 
l'origine du mot arester, bas lat., arestare, et il renvoie ii Mé-
nage ceux qui voudront en savoir islus..  Il est éionnanl, qu'il 
n'ait point songé au latin restore, priniit. stare, duquel 
Viennent sans aucun doute nos mots français ester, rester, 

Tri s pana d'A€ene, isa un fait srrasiuosn. 
(COr. des Mb., p.  t72.) 

ARESTUEL, y. 19878, 31452. 

Qu'est-ce que l'as-estuel? le Bauduin de Sebourc nous en 
fournit un exemple 

su lance (u li terre, se i'Lint par l'outre lOi, 
Sus l'ureotocl o'apoie esinane 000,aus menbrds (il, 450). 

Et dans notre roman que trouvons-nous? 

Le debaut de sa lance en le lierre flaqua, 
sur l'nrealuel en son Cadefrois s'apoia. 

Et puis dans l'autre passage 

Le fier de sa lance oC fait en iierre licqIier; 
A i'arealuei dc,eure se priai à apoyer. 

D'après ce qui précède, il est évident que l'arestuei était 
la partie inférieure de la lance, et son nom dit assez que 
c'était par lia que le cavalier la tenait en arrét. L'arrcs(, 
comme le dit Nicot, c'est la pièce du harnais de l'homme 
d'arnaes, où il affernsist sa lance , quand se vient ii jouster. 
Le diccionario cat.-cast.-lst. définit ariotl la piilata inferior 
de la lanza, et M. Raynouard dit que c'est le nianclae i b 
fût, la poignée de la lance. Roquefort, vo Aresciiei, dit 
également niasiche, poignée, anse, partie d'une lance. Cfr. 
Rayn., Lex. rom., li, 159, et la Chans. d'Antioclae, 1,256. 
note 2. 

AIIGAISE, broussailles (?) Gilles de Chin, y. 2750. 

i.'urgoi,e inuit très ivaaie calait. 

On lit dans la vie de saint, Frucluosus, C. 3 Loca noms-
rosa AROIS denoiosima, aspera et fragosa. Voy. Ducange, 
y5  Ai-go, 2. 

ARGUER, raisonner, argumenter, y. 4848, 20401 

Lut., arguere; pros'., cat., esp., port., argssir; it., ai-gui-e. 
Le svatlon érgouwer n'a pas le moindre rapport avec notre 
mot pour le sens. Voy. Grandgagnage, ou,'. fit. Le mot 
arguer, broder, cité par M. lIiez, n'en a pas non plus. 

Aneus, pensées, raisons, projets, s'. 1048, 3837, 

13454, 18105. 

M. de Rciffenberg s expliqué ce mot, tantôt par argutie, 
artifice, tantôt par raisonnel,aent. Roquefort n'y voit que 
blême, reproche, injure, débat. Rection, dans le glosa. de 
Froissart, y  trouve l'idée de subtilité, de finesse. A notre 
avis, ai-gis ne dit pas tant de choses. Dans le Baud, de Seh., 
le traitre Mainfroi s'eut qu'Élienor devienne sa maitresse 

-' Leveï-voss sus (dit-il 
Jurai le vosire amour, tels coi u micas org,,s (1,47.) 
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Et plus loin dans le même ouvrage 

- 	 Mus biens ne fu perdus 
Sic aumoisue casernent , car sdbs scet JhCsus 

Le pensCe des bons et le, loiaus argus (1,83). 
Or veurni à l'nrgu, 

04 j'ai piCehù pensd (Ibid., p. 25). 
C'eilsit tsr argus (Sert. dii Guet., I, (67). 

Aitis.aANcE, refus, rejet en arrière, Y. 14578. 
AnIEsTÉ (QUE N'Y AI?), y. 24711. 
Autrensent , qu'il n'y ait point de retard, d'arrêt. Voy. 

.4restioon. 

ARIsER, approcher de la i'ive, s'. 6130. 
Du lat. rivus, bas lat., arrivare. 

Assis, AME 5  r. 3014, 4778, 16557. 
Pros', et anc. cat., arma. Chr. des Aib., p. 198. 

E per l'ur,us mon poire (Rom. de Fierubrus, v.675). 

Du lat. anima. Dico, o. e., p. 21. 

AROUTER (s'), se mettre en route, s'acheminer, s6181, 
23389, 30288. - Gilies de Clin, V. 3565, 5459. 

Et Ii charroi ont rami arot (Mort de Car., p.  153). 

Voy. aussi Gar. le Lob. , 1, 81, et les Voeux du Paon, 
MS. f0 19 r°. M. Buchon (gloss. de Froiso.) définit crouler, 
se mettre en troupe. Coiaame jadis on o'a,'outait rarement 
seul, la confusion a été possible. Le prov. arotar, se mettre 

en route , est l'équivalent de notre mot (Rayn., Lex, rom., 
V, 116). 11 en est de même du picard, qui dit o'arsuter et 
arouter quelqu'un. En rosichi , crouler veut dire sset,er des 

marchandises au marché; aroutsge signifie le marché , ou 
plutôt les objets apportés en vente , et on donne le nom 
d'aroute au mauvais claeval qui a croulé le tout. Le Isosir.. 
guignon anrolé exprime une autre idée; il veut dire en-
gagé dans une ornière (Noiils bourg ). Les mots vallons 
arote, rote, se rapproclaent de ce dernier sens; ils signifient 
trace, vestige; c'est aussi le lieu où l'on a marché. Arotisier 
veut dire niarcher sur les traces, et roter, marcher. Voy. 
Grandgagnage, Dict. étyiss. de la lsng. 	y0  Arote. 

Roule vient du celtique, suivant M. deChevallet, p. 294. 
il retrouve ce mot dans l'écossais rod, trace, senties trace, 
chemin; dans le bret. rouden, dans l'irlandais rod1t, rot, 
chemin en général, route, et dans le gail. rheu,, chemin 
pavé, route. M. Diez, ait contraire, donne une étymologie 
latine à ce mot dans ses acceptions diverses. De ruptus, 
rsspla, viennent route, déroute; route, troupe de soldats; 
crouler, mettre en ordre; route, chemin , via rnpta, ce qui 
explique l'origine du vieux franç. brisée, chemin, et, ajou. 
teronsnous, de notre fr. nod. aller sur les brisées de quel-
qu'un. Voy. Lex. etym., p.  298, y0  Botta. 

Anoy, harnais, équipement, y. 1309 , 5064. - 
Àitoycss (s'), s'équiper, y. 155.54. 

Dans Par, la duch., ). 174, oraié ale sens d'équip. 

Clsrenit,auu le veilleurS, I, la tesic ,s,ell4e 
On cl,astcl son outra et sa jeta uruiée. 

A la page 46, conréor s le même sens. Les Italiens diseist 
aussi arreclare pour équiper, et arredi pour harnais, agrès 
d'une navire. Voy. les exemples cités par Ducange, vo Ar-
raiare. Arral parait: avoir le sens d'araié en provençal 
(Rayn., Lex. rom., 11, (26); de même ereame,s y veut dire 
équipage (ibid., p.  (17), comme l'ùne. cat. arreansent et 

l'anc. esp. arrea,niento. Ce naot, outre l'idée d'équipement, 
enlporte aussi celle d'ordonnance, d'arrangement. Le bas 
lat. arraiare correspond à lit, ai redore, à l'esp. csrreor, ait 

port. arreiar, au vieux fr. arroier, arréer. Le vieux fr. or, 

raiour, bas lat. arraiator, est défini par Ducange un nuares-
chaI de camp. 

Le primitif fr. roi, ordre, se rencontre dans ces vers de 
Rutebuef: 

Lors si vOuS-l'en hiau coovit,e 
De edo qui Fronce ont en Se,i,se, 
Où ii n'a n,esorc ne rai (I, (08). 

Comme dérivés Rouis avons conroi, conréer (Cli. de RoI., 
si. xi et xxvi, et Cli. des Saisnes, 1, 229); le prov. coure, 
conrei, conrear; lit. corredo, corredare. Notre frauç. mod. 
corroyeur fait nuéme pa'rtie de ces dérivés et s'est écrit au-
trefois conréeur, conroyeur, c'est.à-dire apprêteur. Enfin 
deàroi, derroi, qui ont produit désarroi, verbe desroier, 
prov., dcsrei, desrear, sont aussi du nombre. 

On est d'accord pour donner à ces mots une étymologie 
germanique; C'est surtout au gotlaique roidjan , goreuidjan, 
mettre en ordre, ainsi qu'à tous les mots des dialectes sUent. 
qui en dérivent et qui expriment cette niênse idée, qu'uit 
rattache notre mot arroi et ses dérivés. Cfr. Diee, ouv. 
p. 283, y' Redo; de Chevallet, o. e., p.  320; Diefenbach, 
Goth. \.Viis'terb., Il, 159-161. M. Aug. Scbeler (Ong. 
german. du,franç.) a préféré l'alleni. rut, conseil. 

L'idée d'équipement, d'armement, peut à la rigueur litre 
comprise dans celle d'ordonnance ou d'srrangensent. Nous 
ferons cepetsdaiat une remarque, c'est que si arroi doit ve- 
nir, par exemple, du s,éerlandais reedeai, préparer, on polir- 
rait tout aussi bien le rapprocher du flans. reden, équiper, 
reden de sc/tcpen, équiper des vaisseaux. Roedschap n'ex-
pnime.t_il 1sas aussi l'idée d'arnsenaent?—Ducange nous fostr-
nit un mot qui parait avoir des rapports avec ccliii qui nous 
occupe, c'est liariraida, quon lit dans la loi des Ripuaires, 
lit. 64,et dont Eccard donne l'explication suivante: s lien 
est /leer, excrcitus , est raida idem ac rmthe, vol quod sisi-
tatius, gcresthe, utensile, supellex mnilitanis. » Voilà bien le 
mol arroi dans le sens de harnais ou d'arnsement; mais cc 
qui donne plots de force encore à notre olsservation , c'est 
que le mot rayda (écoss. raid), au XIV' siècle, a encore le 
sens d'invasion ii main armée. Voy. Duc., h. y. 

Peut-étre à l'aide de ces différentes données parvien-
draiton, sans recourir à l'arabe, à expliquer les mots aridce, 
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aride! qui sont dans la Chans. d'Ant., lI, 122; et le cri 
d'alarme castillan et portugais alarido! « Si quis hominem 
in dorno proprio cum liariraida (alias haa'roida) interfe-
cent, n Lex ripuar., lit. 64. o Si quis alium in sua vel 
alterius doms cum Isaraido assaliavenit. » Leg. Henri. I, 
e. 80. li semble évident que dans ces phrases cum hariraida, 
rusas haraido, signifient avec des armes, et c'est en effet 
l'idée des mots aride! alaride! aux armes! aux armes! 
Nous livrons cette conjecture (s M. Pantin Paris. 

ARRAGON, cheval arragollais, y. 5348, 5593, 9486, 

17911, 27712. 

Destrier esragoss (Par. la Duc., p. 177), et souvent aragon 
tout simplement. 

lt,iiemon, s'e,s retourne sor son destrier d'arag,. 
(eh. tiAns., Il, 103.) 

AitRit—BAN, arrière-ban, y. 23774, 30875. 

Aussi que terrie-ban vendra prochainement. 
(Sert, du Gues., il, 209.) 

Arrie, derie, pour arrière, derrière, sont usités dans cer-
taines localités du département du Nord. Darré est bour-
guignon, adcrri appartient aù Jura. D'où il résulte que le 
mot arrieban peut fort bien étre l'équivalent de retrobannus. 
Notre auteur a écrit arière-banc aux vers 9481 et 33915. 

Les troubadours ont dit également auriban et reiban pour 
srrière-bsii. 

Ah attoestas paraulos, es l'auribnn cornatn. 
(Rom. de Ficrabras, y. 602.) 

E harles n mandat son rejOua. 
(Gérarsi de Rosailloso.) 

Cfr. Rayn., Lex. rom., II, 176. M. Fauriel (Chr. des Aile., 
p. 190) traduit néanmoins auriban par oriflamme; mais 
Ducange nous démontre que l'expi'essionla plus usitée était 
lterebastnusss, heribantssesn, arribannnass. On aura donc con-
fondu arrière - ban, dont la forme française a une signifi-
cation très-précise avec arrie-bass 'dont l'origine est ibute 
germanique. C'eot en effet, suivant Savigny, le lscrrbann, 
ou réunion des hommes libreo; Gesch. des rèm. Rechts im 
Mittelalter, § 65. C'est dans les mêmes conditions que M. Diez 
rapproche arban de harbass. Lex. etym. , p. 554. 

ARS, poitrine. Gilles (le Chin, y. 2795. 

De la tance qu'en sa main tieztt 
sis ars devant bien l'asséna. 

M. de Reiffenberg : Épaule, d'après Roquefort, qui le 
lire du grec armos; mais ailleurs ce dernier définit ars 
s' partie de devant du corps d'un cheval, d'un cerf; du lat. 
as'tus. e 

Nous sommes obligé d'en venir, pour notre part, ais lat. 
arca, coffre. L'esp. arcas exprime les flancs, le creux qui est  

au-dessouo des cêtes. Dans cette langno en appelle vulgai-
rement le ventre : cl arca del pan. Tout cela est asses con-
cluant. Mais l'idée de considérer la poitrine, le ventre 
comme un coffre, existe chez plaoieurs autres peuples. 
LitaI, appelle le thorax casoo, cassure; l'angl. chesg veut dire 
tout ensemble coffre et poitrine ; le Catlsolicon armoric. 
donne coff avec le sens de ventre; le bas lat. capotes, ainsi 
que arca, nous offre la même signification. Papias définit le 
tlaorsx la partie antérieure du tronc, depuis le cou jusqu'à 
l'estomac, et il ajoute : Quam nos arcasss dicimua , quod sit 
ibi arcanum. M. Diez n'é point traité ce mot, mais il à traité 
carcasso, carquois, et ses analogues, port., carcassa, franç., 
carcasse, ital. , arcanne; et là encore nous retrouvons l'idée 
primitive du mot arca, coffre. Cfr. Lex. etym., p. 89, 
ya Carcasso, et surtout Ducange, Vis Arca et Capsus. 

Ans, arçons de la selle, y. 15119. 

Esp., arson, ital., arcione, prov., arson, port., prceio, 
fr. mcd., arçon. Ducange, qui tire avec raison ce mot du 
lat. arcus, donne l'opinion de Saumaise : Arcionee vocamus, 
ah arcu, quod in modum arcus oint incurvi. Et il ajoute 
que les Grecs modernes appellent les arçons xnpiec. Le mot 
ars, abrégé de arcs, démontre lui-même cette origine. Cfr. 
Duc. ,v° Arche, et Diez, o. e., p. 23, y0  Arcione. 

ARSIN, feu, incendie, y. 7520. 

Ctsaï li feus, si remeat li araia. 
timers de Carin, p. 170.) 

L'arum, auquel Ducange donne seulement la signifi-
cation d'incendie, vu draina, avait, au moyen âge, un 
sens plus étendu. Il constituait un droit, d'après lequel 
plusieurs communes de nos contrées pouvaieist mettre à feu 
la issaioon de certains condamnés. Voy. le Glose. du droit 
frang., h. y., et une intéressante notice de M. le docteur 
Le Glay sur larcin et l'abattis de maioon. 

.4rsin vient du lat. ardere, et nous trouvons dans le rouclsi 
un mot de la même famille, ars, erse, dans le sens de vif, 
subtil,ardent. Arse à vo n'ouvrage (Citons. lilI.). Mouskés, 
V. 17167, erse tisson, tisons enflansmés. 

ASAIIBLER, ASSAOIBLER 1  ASAtSLER )  ASENLER, combattre, 
y. 8857, 15165, 15180, 15208, 15266, 2.267, 23428, 
23802, 27411, 30336. - ASAMBLE, ASSEMBLE1  com-
bat, y. 9066, 25235, 23289, 23432. 

La signification primitive de ces mots est celle de réunion, 
se réunir; une charte de 1000, citée par Ducange, donne 
asoenablare avec le sens de convenire. Les statuts de l'ordre 
de Saint-Jean de Jérnsalem disent aussi j Aooessibleas Galli 
congregationes vouant. Ces mots ne tardèrent pas â avoir en 
français le sens de combattre et de bataille. Villebardouin 
(Buchon, Collect., t. III, p  85) s'exprime ainsi: «En maint 
lices aosemssbièreash li Franc et li Grieu; mais onques, Dieu 
merci I n'assemblèrent ensemble que plus n'i perdisseit li 

L.. 
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Grieu que li Franc. » C'est tout à fait avec lis même idée 
qu'on o dit ajuster, ajouster, ajustée: 

hoches mais hum tel ne vit ajuolée. 
(Ch. de Roi., ddit. Genin, p. III.) 

Mouskés se sert également d'assembler et d'assemblée pour 
bataille et pour combattre. Dans Garin le Loh. on lit 

-Ilervia assenble, ni volt plus demorer..... 
Li tirant font 10e consonant inonder 
Que Franceis sont avec eus ao000blê (h, la). 
Li rois iraI à vint mil eompaign005. 
is'ose aooenbter, tant i oc de félons) hbid.,14). 
Merveilles Ont Porruo quant vint à l'ogoembl,r. 

(Voeux du Paon, f' 65 r'.) 

L'ital. a conservé asseaatbrare avec le sens de se préparer 
au combat. Nous le trouvons souvent employé dans le Baud. 
de Seb., notamment, VIII, 486; 1V, 51 ; XXII, 60; et il est 
également dans Froissart, toujours avec le sens de com-
battre. 

La forme de ces mots varie assez souvent. Si l'on trouve 
asaanbler, assansbler, on rencontre aussi asanler, aseaaler, et 
nous sommes forcé d'y reconnaître l'influence du prov. qui 
dit également asemblar et assemlar. Ils viennent du lat. 
sisaaul, aosisasilare, assisasulare. Cfr. Diez, o. e., p. 514, 
y» Sembrare. 

Au y. 748, aseztier n'a point le sens de combattre 

Quant la royne vit que son fil l'aient». 

C'èst-à-dire qttand la reine vit que son fils s'approchait 
d'elle. Les trouvitres ont employé indifféremment les mots 
assensbler, ajeuster et approcher pour exprimer l'idée de 
combattre 	 - 

Quant vint 15 l'opprsetur(B. de Sel,,, 1,19.) 

ASCOURCHIER, abréger, accourcir, v.27574. 

Moult ils o,corcièrent ses voies (Mouskés, 15577.) 

Mot que l'on trouve aussi dans Beaumanoir, eh. 65 : Ne 
leur puet le conte acssarchier (les respis), mès alongier leur 
puet-il, se il veut. C'est presque la forme du rotichi acour-
citer, accourcir, et parfsis retrsusser. Le picard l'emplèio 
dans ce dernier sens. Dans Raoul de Cansb., p.  94, on lit 
acorcié. On recorinait clairement, sous ces formes, litai. 
accorciare, le prov. acorchar et etccsrsar, le catal. acurear. 
Tous ces mots viennent du lat. curttes, verb. curtare, La 
basse lat. s'est servie de curtare, decurtcirc, eecurtare; dans la 
loi des Burg., tit. 73 , cstrtatus cabotins est un cheval à qui 
ou a coupé la queue. Diacange cite aussi le titre 68 de la loi 
salique : De caballo excorlicato, maie il croit qu'au lieu de 
decorticaverit, il faut lire decstaverit, ou plutôt decurtave-
rit. Evidemment excorticare, d'où l'on a fait écorcher, n'a 
point de rapport avec cstrtare, le prenaier vient de cortex et 
le second de cttrtus, comme nous t'avons dit. 

AscOUTER,écotlter, y. 9337. 

Lot., auscultare, it., aseoltare, anc. esp., ascucitar, prov., 
escotar, escoutar, rouchi, acouter, ascouter. La Chans. de 
RoI, n'emploie que la forme esculter, et on trouve celle 
d'ascuter dans les Trav. of Charl., p. tb. 

ASENTIR (s') s'accorder, y. 28957. 

Se n'est par mariage que li prêtres asseau. 
13. 	Sels., 1,54.) 

Lat., assentire. 

Asourrut que1qu'un ou à quelqu'un, le satisfaire, le 

,contcnter, V. 31228. 

Cette forme, qui rappelle le lat. ou/'ftcere, pourrait bien 
cependant nous cacher la forme plus fréquente d'asouvir, 
a.sovir, et nous devrions clsercher.son oriiue dans le goth. 
ya-sdthj ose, selon M. Diez, Lex. etym., p. 586, y» Assouvir. 
Nous tenons, malgré cela , au lat. oufflcere, et nous faisons 
remarquer l'expression picarde assoie fi, assuft, rassasié 
(Corblet). Dom Carpentier semble avoir adopté l'étym. la-
tine d'assouvir et d'assou/'/ir, Duc., suppl., y5  Sufficieastio. 
Voy. les rapports que Faust essaie d'établir entre assouvi 
et achevé, p.  488. lI a oublié qu'achever, c'est venir à chef. 
Cfr. Diez,v» Acabar. Buchon a remarqué l'identité d'asose/'. 

fi r et d'assouvir (gloss. de Froissart). 

AsoerI'Lnt (s') se consterner, y. 26582, 30569. 
C'est un mot très-fréquemment employé par Mouskés et 

dans le même sens. Son étymologie n'est pas douteuse; lat., 
supplex. Avoir cière isouphie est le synonyme de cière 
marie. 

AsouvoreiR, corrig. : -pour moy à souvenir, y. 15678. 
ASPIIESIEST, fort, en grande diligence, y. 7135. 
Chevaucier asprement, ou en grande hâte. Le trouvère 

emploie quelquefois lady, durement pour exprimer un su-
perlat. Il suit en cela l'exemple des troubadours 

Duramen orna Dieu, ais» creati (il aime fortement Dieu, croyez cela). 
(Rayo., Las. coin., III, 88-89.) 

ASSALIR, attaquer, Y. 5599, 5605. L  ASSALIE, attaque, 

assaut, Y. 5874. 
L'un de nos exeiples offre la forme du ftstur j'asoaurray, 

qui vient directement de litai. assarrô, futur d'assali-re. 
Le verbe aséal.ir  se retrouve aussi dans le prov. assai hsr, 
l'anc. est. assailler et l'esp. asalir. Le pi-irnit. lat. saure est 
leur origine. Une forme irrégulière de participe passé se 
montre dans le Baud. de Seb.; mais peut-être est-ce la rinae 
qui l'a amenée 	 - 

En,Oia qncje les ai issis ni aozotus (1, 370). 

Asalt, '» pers. sing. du prés. de l'ind., est dans les lois 
de Guitl. , § xxx, et dans le Tristan, Il, 101. - Sahient 
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3e pers. plur. du prés. del'ind., est dans la Ch. de RoI. 
Noire trouvère dit asaiés pour assaillez. 

Assalie, attaque; est, quantè la forme, la reproduction 
de l'itsl, assai ita, et quant è la terminaison, celle du prov. 
saihia, saillie, assaut. Cfr. Rayn., Lex. rom. , V, 141-142, 
et Duc., vo Adsalire. 

ASSAxER, essayer, y. 896. 

On trouve parfois une forme abrégée, muer, Tristan, 
Il, 103; les Trav. of Chari. ont asaier; Mouskés ale subst. 
assai; mots que reproduit le bas lat. assaia, assaiare. L'a se 
change en e dans la Ch. de RoI. 

Li arcevesque, proodomo e essaieS (Si. iti:). 

Les langues méridionales nous offrent les mêmes diffé-
rences. Prov., essaiar, ensaiar, isaaiar, et assatjar, assaiar; 
cat., ensajar et assajar, ossaljar, assayar; esp., ensayar et 
asayar; port., ensaiar; it., assaygiare, aaggiare. Le subst. 
prov. est assai, assay ou essai, et il en est de même des 
autres. Rouchi, assayer, asséier; picard, assais , essai. Nous 
pensons que ce mot a été employé primitivement pour les 
essais monétaires : De ponderibus quoque ut fraus omnis 
amputetur penitus, a nobis aguntur exayia, qusd sub in-
terminatione superitis comprobata sine fraude debeant eus-
todiri. Novell. Theodosii et Valentiniacii, lib. 23. M. Pies 
rappelle le mot essigium, qui se trouve dans une inscription 
de Gruterus (647, 6) , mais ce mot y  signifie impôt; il cite 
également le grec ccylov, pensatio La basse latinité, 
transformant exagium en assagium, lui laisse le sens d'essai 
de l'or et de l'argent (Statut. Mediolanen., part. 2,cap. 47). 
Assagisesn generoie est employé è Rome soue les )apes, 
cloaque fois qu'on frappe une monnaie nouvelle; puis peu 
è peu Fidée s'en étend è d'autres objets. Il n'est guère pos-
sible de niercette filiation de lit, assagie, du prov. asssg, etc. 
Cfr. fiez, o. C, p. 300, y0  Saggio (2). 

AssÉ, ASSÉS assez, beaucoup, y. 418, 5762, 9603. 

Ce mot est employé le plus eouvent dans le sens de lit, et 
du prov. Assis osaieulz, beaucoup mieux, assis plus, beau-
coup plus. 

Lors fa oison plus belle qu'Elaine. 
(Versa du Puon,f'ii r'.) 

Ne fuit pas aussi ISis, pour mille mors, d'aisés. 
(ibid., f' liS r'.) 

liche , ce dist li ioyo, trop est jones d'oo,eu 
Pour faire le useotier doot grant bcsoiog 'avez. 

I'z'ov., assoIs, il., assai, anc. esp., asaz, port., meus. Du 
lat., ad salis. 

AssENÉe, assignée, y. 30383. 

Être bien assenée, c'est proprement avoir un douaire, un 
assignat convenable sur les biens du mari. Voy. Ducange, 
s'° Assennotio. 

ASSENIESTRE, à seniestre, à gauche, y. 30164.  

Ce redoublement de l's, qui vient joindre ensemble deux 
mute, n'est pas un exemple isolé. Nous pourrions citer 
assavoir pour è savoir, lassus pour lè sus, et voici dans un 
MS. de Tournai (Clir. de Baud. d'Avesnes), fo  14 vo, un 
mot du même genre : « Sa terre escaï asses (è ses) enfans. o 

Il est probable que l's pouvant avoir un son doux quand 
elle était seule, on la fortifiait par le redoublement. 

AssÉna, assuré, y. 15488. 

Prononciation d'accord avec l'étymologie. Lat., se(c)urus, 
prov., se(g)ur, esp., port., se(g)urs. Peut-être Assuis vous 
tenés doit-il être lu comme dans l'article ci-desssls : à séur 
vous tenés, è cause du redoublement de l's. 

Assllt, Assut (s'), asseoir, s'asseoir, établir, assiéger, 
y. 1812, 34874. 

Gilles de Chin , s'. 4772; Gsr le Lob.., 1, 1. 

- 	Eotre Il biaos boebino s' assirle fereie. 
e. de Seb., I, 55.) 

Au vers 34874, assis dedans son brac signifie établi, fixé 
à son bras. Cfr. de Chevallet, p. 127, V0  Assis. Assir quel-
qu'un (y. 1812) semble signifier lui asséner un coup, l'at-
teindre : Sour l'espaulle l'assist. Asseir, dans Ph. Mouskés, 
y. 5007-5608, ale sens d'assigner ou d'assenner 

Quor Kariemainnes de buen fucr 
Qolila les povres usséir. 

C'est sans doute ii cause de cette expression que les pau-
vres sont appelés par cii troubadour o caitiu mai assis. 
Rayn., Lex. rom., V, 219. Le pros', maire, asoir, touche 
comme on voit asti picard et au roucln assir. Etyns., lat. 
assidere. 

Assoie. Voy. .&IISoLur. 

MM. Fr. Micliel et Genin ont lu de la même manière le 
vere suivant 

Jamais n'ert tel en gnose la sottie. 
(Ch. de 1501., si. CLXVIII de l'ddii. Slirbcl, 

et p. 555, y. 674 de l'édit. Osoin.) 

M. Micliel s'est abstenu de faire figurer le mot solue ii son 
gloss., et quant è M.Genin , il a traduit: Jamais le pareil 
ne sera vu en France, la terre de la liberté. Peut-être'vau-
drait-il mieux lire l'asolue, comme dans Rutebeuf, la terre 
absolue. L'idée religieuse, à cette époque de foi, avait cer-
tainement le pas sur l'idée de la liberté. 

ASSOTEIS, rendre fou, r. 230, 19172.—AssoTi, rendu 

fou, y 4823. 

Pic., s'assoler, s'amouracher; norm., assoler, duper, en-
nuyer, rendre sot; wallon ,fer asoli, faire perdre la tête; 
vieux fr., assot-r et assotir. Le lillois amolli équivaut à 
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affollé, qui est amoureux. Le vieux fr. avait également 
rasotir, et le rouchi l'a gardé ainsi que ra.sollcr 	- 

Bien est vos corps aujsosrd'issoi rasotis. 

(s. sic Set., I, e9.) 

Théoduif, évêque d'Orléans, jouait ainsi sur le nom de 
Scottus en s'adressant è Cisarlemagne 

Cui si litterulum, qua est ordine tertio, toilas, 
lsaud dubium quod osant toc et ont (toltUS). 

Ducange donne è choisir entre le syriaque sole, le latin 
stuttise et le grec iccsit'o; pour l'étymologie de ce mot. 
M. de Chevallet aime mieux l'anglo saxon; M. Diez préfère 
le rabbin. sclsotelc, stultus. Cfr. Duc., y5  Ssttus; de Chevallet, 
o. C., p. 611; et Diez, o. e., p. 378, vO ZeIss. La citation 
grecque faite par Ducange nous déciderait peut-être. 

Assone, azur, y. 7569. 

Persan, lazi'or (lsidjoevercl), d'où lapis lazuli, le saphir des 
anciens. Voy. Diez, p. 34, vo Azurro, Pihan, Gloss., et M. le 
comte L. de Laborde, Notice des émaux du Louvre, Il, 36. 

ATACQUIÉ, attaché, y. 1264. 

Ce mot, dont la forme rappelle notre verbe aIles qoeer, 
nous irouve  qu'attacher et attaquer ont une origine rom-
mune, ainsi que le remarque M. Diez (p. 338, y0  Tacco), 
soit qu'on le tire de l'ital. attesccarsi ml une, soit qu'il vienne 
du bas lat. altaclsiare, in aliquens manus immittere. Nous 
pensons que ce savant a eu raison de tirer ce mot du cel-
tique et de l'allemand gall. , tac, corn. , tach, suc, nord., 
taca-, ang.-sax., teecun. M. de Chevallet, voulant le ratta-
cher au tudesque otecho, à l'angl.-sax. staka, etc., d'où l'on 
e fait le fr. eslache, paraît avoir confondu les deux mets. 
Cfr. o. e. , p. 321. - Le bas lat. atachia a été pris dans le 
sens de clou , et nous remarquons qsl'è Lille des souliers à 
daclses sont des souliers à clous. 

ATAICDRE A coP, atteindre en frappant, y. 26369, 
30860, 34813, 34830. 

Cette expression est assez fréqssente, nous l'avons ren-
contrée dans le Baud, de Seb., 1, 249, 289; dans le Bert. 
du Gues.,L,226, et dans les Voeux du Paon 

Qoi il oceoiut â rop de micro oc li chaule (f' 150 r'). 
Qui il 050155 â cap ne chiot pas en loneour (f' 150 r'). 

Dans la mort de Garin 

S'ô CO) l'utendcnt si martien anemi, 
il causpsrront, ce ne pues pas faillir (p. 67). 

Quelquefois on supprime à cep s 

Cuit suint il n'a de nsort garasst. 

(Raout deC., p.  405). 

Cuil c1oiil n'a de mire mestier. 	- 

Ibid., P. 10e.) 

TOME III. 

Ou bien on remplace alainds'e par ton synonyme con-
sivir 

Qanqu'ii conse,st à cop tut ont et cravusste. 

(Chans. des Saxons, 1,140.) 

Qu'il cousait ne l'iaist en scie. 

(Fragm. sl'Isambard et Gorm., Mouskés, I!, xi.) 

Ataindre vient du lat. atlingere, comnse peindre de pios-
gere, oindre d'sengère, etc. Le prov. en avait fait ateigncr, 

alenher, le est., atenyer, l'esp., alester. La Chans. de RoI., 
st. -s, nous offre ateignel, 36  pers. sing. du prés. du subj., 
et dans les lois de Guill., § u, nous trouvons le part. passé 
atint. Nous devons remarquer aussi dans la-mort de Garin, 
exemple cité plus haut, atendent, 5e pers. plur. du prés. de 
l'indic. Voy. Duc., sup., vo Attendere. Aistinsist, 3' pers. 
sing. de l'iinp. du subj., est dans Tristan, 1, 77. Sur la 
signif. pnimit. du mot cstaint, voy. Ducange, y" Attaintue. 
Le lillois se sert d'atteinte pour but, projet Venir è s' n'at-
teinte (Cli. luI.). 

ATANT, à tel point, en ce terme, en tel état. Voy. 
cAreT (s). 

ATARGIER (s'), s'arrêter, se mettre en retard, y. 2895. 
5356. 

Ce verbe s'emploie aussi au neutre N'atargiez plus, 
B. de Seb., 1, 46; d'autres fois il est prit substantivement 
Sans point de l'atargier, Bert. du Guss., 1, 36. Le rouchi et 
le picard ont conservé ce mot, surtout dans le sens de s'at-
tarder; le wallon dit astargi , astasergi, retarder. Ducange 
donne sur son étymologie différentes conjectures; la pre-
salière consisterait è le tirer du mot athargrati, qui se trouve 
dans la loi des Bsv., et qui se rapporte à l'idée d'arrêter le 
sang d'une blessure; la seconsle lui donne pour origine le 
mot targa, large, bouclier, qui se rencontre même avec le 
sens de mora, retard. M. Diez, qui a traité le mot lcerga, et 
M. de Chevallet, qui donne l'étymologie du fr. large, n'ont 
ni l'un ni l'autre cherché à faire un pareil rapprocbenaent. 
Nous sommes néanmoins disposé è l'admettre.!! est évident 
que le combattant chargé d'un énorme bouclier ou d'une 
large, ne devait pas aller aussi vite que les autres, comme 
le dit fort bien Ducange. Os même qu'on a dit en espagnol 
adargado, de même on s dis dire en français eetargié, couvert 
d'une large. Mais comme celui qui était atae'gié était souvent 
en retard, on a fini par détourner le sens de ce mot, ainsi 
que nous le voyons. Peut-être est-ce là l'origine de la forme 
ntiergaast, qui se rencontre dans Mouskés, y. 21872. On a 
même dit simplement sargier, duquel on s fait le part. ou 
l'isdj. targis s 

Et dcl retor ne soit lOrgio. 

(Pors. de si., t, 75.) 

Eoolargier, qui se trouve dans la Cli. de RoI., exprime 
mieux encore l'idée d'être couvert d'une large 

75 
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E Oliver de f2rir ne n'entnrget. 
(p 155 de l'ddit. Geais.) 

U XII pers ne s'enlnrgeat nient. 
(Ibid., p. lit.). 

Dans les Travels cf Charlem., atarger est employé au 
neutre, d'une manière qui est loin de contrarier notre 
opinion 

?inIe ren que il demandent ne Jar aturge mie (p.  29). 

J) est indubitable que le mot large a une'origin germa-
nique. Voy. fiez, vO Targa, p. 542, et Clivnllet, y0  Térge, 
p. 615. Quant au mot atOErger, nous devons dire que plù-
sieurs le Liront de tarasse, tardare , tardiare. 

ATiensina, renverser, jeter à terre, y. 3695. 

Bas lat., atlerrére, Due., sup.; cat., nsp., aterrar; port., 
atlerrar; itaL, otlearre. Ray. 5  Lex. rom., V, 553. 

ATOUT, avec. Voy. TOUT (A). 

ATRAI'ÉS, plis au piége, surpris, y. 32882. 

Mot que ifrang. o gardé, et qui se trouve également 
dans le prov. atrapar, litai. attrappare, et I'esp. tntrapar, 
atrassipar. Le radical trappe, piége, se trouve au lit. 7, § 9, 
Pact. leg. sal; il est d'origine germanique. Âne, li. allem., 
lrapo; flamand, trappe; angl., trop. Le rouchi apiselle  un 
piége une satrape, 'Acàdémie a mieux aimé dire une salIra-
poire. 

Anse, cimetière, V. 30496. 

Alvin die nains, endem et ci,niterin dieas 
Et Inca sacmrum, etc. 

(Ebrardus in Gracisms, cap. il.) 

L'atriss,sn était le parsis de l'église, et c'était là qu'ordi-
nairement on enterrait les fidèles. M. A. finaux a eu tort 
de chercher l'origine de ce mot dans le latin saler, sombre; 
il n'a d'autre étymologie que l'ats'iu,n des Romains qui 
était, comme on le sait, placé devant l'édifice. Il est vrai 
que, aeion Fstus, c'est là qu'était également la culista, 
lous in quo coquuntttr epulN in funerc,et que l'atri,s,n fut 
nominé ainsi parce qu'il était noir de fumée. En ce sens aire 
vient d'ale,, nous en coirvenons. Le rouchi et le picard se 
servCnt de ce mtpour exprimer un Cimetière. Le wallon 
Va un peu défiguré, et en a fait aide. Voy. Grandgagnage, 
fliét. étym. de la langée wallonne. 

ATROTER, trotter, y. 22052. Voy. TROTER. 

Bas lai., irotdre, trot tare, prov., cat., eop., port., trotar; 
ital., troWsre. M. de Clsevallet tire ce mot de l'allem.erab, 
trot, traben, trotter, et des autres dialectea germaniques 
(o. c., p. 604); M. Diez, se rangeant à l'opinion de Sau-
maise , y voit le latin ire tolsstini, iolsstare, tlsstssre, trotare. 
Suivant lui, 'le vietix fr. ttatïer, bas lot., trélarists, repro-
duil le lat. 'to!,slorisss (voy. p. 357, vo Troltare). M. fiez,  

mslgré célamentionne le gail. trot et le cambr. trotio. Si 
comme le croit Ducange, trotter n'est qu'une onomatopée 
rappelant le bruit des pieds du cheval , il est permis de ne 
pas s'en tenir au latin tolutare. Notons que le bas lai, trot-
tonare o un grand air de ressemblance avec l'equses toIts-
narius de Végèce ( lib. 1de Art. veterin., e. 56), mot elue 
Ducange croit devoir lire trdttonariug, et traduire par le 
vieux fr. troie,iier. 

AliBIS!., arbre, s'. 1390. 

Rei'eitberg Aune, arbre. L'szsibier, dont parlent nos 
trouvères, n'eot'pas un ane,c'est moins encore l'a)burn,inn 
de Pline, tel que le définissent tous les dictionnaires la 
plus Indue partie du bois sous l'étorce, qui est blanehe 
(Tétraglôtt. de 4660). Lamtier, ou plutôt l'aubour, dont il 
est si éôtms'ent qubstion dans les écritS •lés trouvères, est 
l'opulus mentionné par Colunielic. Ruel (de Stirpium natura) 
dit qu'il est semblable au cormier, et que cItez nous on le 
nomme obier ou èpicr litai Itapélle opio. Il est facile de 
reconttaitré,d'apï'èS tela, un arbre de bois il smr, dont on fui-
sait des'latstes et des nICs. Voy, Duc., v AUsoriuin. 

En sa nain tint d'nnborc un am. 
(Trintn,s, t • 6e.) 

Car il ne voisi oehire ,le sa lance d'ootbnsr 
s;nufrai, le due de I'rize, qui A tort lient l'eanaur. 

(B. de.Seh, I, 040.) 

Les trtsbadotmrs ont dit atlnorn 

E Ii Iraisnen sot enlnrn 
Saeelns ah are d'aRum. 

(Raya., l.en. ram., Il, 49.20.) 

En tirant cC mot d'alburnusss, Raynouard s'est trompé. 
C'est bien le mot quant à la forme, ce ne l'est pas qusnt ait 
semss, et l'esp. alborno, qu'il cite comme équivalent, ne le 
traduit pas davantage. Il faut en dire autant du wallon 
abon et du rouchi aubin, aubws, aubier. M. flics a doiiné 
l'étym. d'aubier venaist d'alb,srn,i,st, il n'a pas donne celle 
d'obier venant d'opulus. L'explication dcRoq. ne  d'appliqué 
pas non plus à notre atdsjer M. Fr, Michel (ire le mot a,ibour 
de lit. albore, ht., arbor. 

La mac j est 'flapie, li oiSon, cli glanons. 

(Trav.nf Cl,arit,. lies Clans.) 

AUCIE (TOUR). Voy. ANTI. 

AIJCQUETON, espèce de vêtement, qui se mettait au-
dessus de la chemise, y. 1984, 1814. 

Li nidn Radon s'adnl,e de moit tan,,,, canroin, 
Sur la chemise vest I'anuetonde Il iInI. 

(CI,. de, saxo,,,, 1,229.) 

On recouvrait le hoqueton d'une cott.e de mailles 

Bon ouqnetun avait, pnrld l'al mai,,te annde, 
Cule de fer cl, eus. 

B. de Oct,. 1,010.) 
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Ganter li Est primiers armer d'un sssqucton 
Qui tu de bougiserent et plains de bon couton, 
Et puis li fisC vestir I aubere fremillon. 

(lbid.,Jl,495.) 

Sor t'a,squeton vest l'aubeee jazeraut. 
(155m. de Goydon.) 

Suivant les diverses citations faites par Ducange,,.le 

hoqueton était un vêtement blanc, et l'on vient devoir qu'il 

était bourré de coton 

Se tu vueil un o,oq,seton 
Ne l'empli asic de coton, 
alois d'oeuvres de miséricorde, 
Afin que diables ne te morde. 

(510m, du Riche et du Ladre.) 

Dieus li eflVeio un ceutan 
Assez plus blanc d'un au*flou. 

(Vito J. C.. SIS.) 

On doit reconnaître , d'après ces exentples, que Ray-

nouard a eu tort de voir dans le hoqueton, alcoto, proven-

çal, une cotte de mailles (Lex. rom., 11, 52). C'est tout au 

plus un pourpoint, tel que celui du loup de Lafontaine 

Il s'habille en berger, endosse no hoqueton. 
Fait sa houlette d'un bâton. 

(Liv. III, fable 3.) 

Dirons-nous, avec M. de Reiffenberg, que ce mot est le 

diminutif de huque, houque, hoqsse? M. Diez, nous parait 
l'avoir très-bien rattaché à l'esp. aigodon ou aicoton, venant 
de l'arabe ai qo'toro, coton. Cfr. Lex..etym., p. 215 9  vo Go-

tone, et voy. la  note de M. de Reiffenberg sur le vers 1284. 

AtrcToRlsrEa quelqu'un, le fortifier d'une autorité lé-

gitime, et par suite l'élever en honneur, y. 1859, 3100, 

5691, 8360. 

Cfr. Ducange, suppl., vo Auctorabilis, 2. 

AIJCTORITEZ, histoire authentique, V. 10382, 13737, 

13749, 24268.— Toute puissance, y. 10796. 

Ce dist i'autoritez est une phrase que répètent souvent, 

les trouvères. Voy. Bert. du Gues. , 1, 79, 219, 

AucuBEs, tentes, y. 7315, 13776, 32006. 

Jehan Vsucquelin, traducteur de la chron. de Dynterus, 

rend toujours le mot aucubeo par oupeilectiiia. Ce ne serait 

donc, d'après lui, que l'accessoire, l'ameublement d'une 

tente. Ducange n'hésite pas à voir dans ce mot le lat. accu-

titus. Indépendamment du sens de tentes, ce motu eu aussi 
celui de literies, lit de camp, couche. Cfr. Garin le Lob., 

I, 58 ; Parla Duc., 157; Mort de Garin, gloss. Les passagg.s 

où il a cette signification exclusive sont cependant assez 

rares; en voici plusieurs où le sens de tente n'est pas dou-
teux 

Tendent aueubes et pavillons féti,. 

(Mort de Garin, 2(Y7.)  

Trés et suculaco ont tendu plus de mit. 

(Ibid.,173.) 

Deans le maistre nucu5e amo,st 
Voit ces cocus et ces espies. 

(Frugm. cité par M. R. Ctsalou, Cille, 
de Chin en prose, glass.) 

M. Michelant , qui, nous ne savons pourquoi j écrit tou-

jours ancube, u imprimé les vers suivants dans le rom. 

d'Alexandre 

Devant le teef le roi une gnouS, ot tendue 
Qui estoit de porpre isade, tacié bien menue 
L'csslréede devant fn toute à orbotuc (p. 575, y. 26). 

lei le sens est bien positif, puisqu'il est question de l'en-

trée de l'aucube. D. Carpentier cite pourtant un passage du 

rom, de Garin, où l'idée de nieubles est assez claire 

LI cuens Fromond fisC destondee son tref, 
Et les aue,,ttcs tsr les sommiers tecuser. 

(Duc., sup., e' Are,sbitoo.) 

Les troubadours paraissent avoir employé alcuba., dans 

le même sens que les trouvères 

Tendns e trops, nlenbos. potaothes 
Veireno tendre per prou e per vergiero. 

- 	 (Glosa. Occitan.) 

Malgré l'opinion de Ducange et l'explication de Jean 

Vaucquelin, ce mot est évidemment venù de l'arabe aikubba, 

voûte, coupole ,tente (cfr. lùt. camerare, voûter; Gloss. MS. 

de Lille, dresser une tente), d'oit sont aussi dérivés le fr. 

alcôve, I'allem. aikovees, l'esp. aicoba, etc. M. Dico n'en s 

cependant point parlé -au osai ii. aicova, p. (O. 

AUDIENCE, V. 7080. 

Et d'un preudomme doit uustiesce caere aïe. 

Le mot est employé ici comme dans la loi des Wisigoths, 

lib. 2, § 2 : o Asidientia non tumullu aut clamore turbetur. s, 

Cfr. Ducange, y0  Audientia, t. 

AUFAGE, Sarrasin, y. 5226, 6537, 23143. 

On peut voir à la note du y. 5226 les conjectures de 

M. de Reiffenberg au sujet de ce mot. Il en résulte qu'au-

[ages désignerait des personnes nobles et puissantes, des 

grands seigneurs. Nous ne donnons point à ce mot une 

signification aussi déterminée. Pour nous il est le synosyzne 
de Sarrasin dans la langue des trouvères. Lorsque dans la 

Chans. des SaVons nous lisons 

Bacon, ce dit li rois, or vécu le lignage 
Qu'azgendra Goiseelins li puissana rois oufage (Il, 115). 

C'est co)nme si l'on disait le puissant roi sarrasin. 

Le roi Hector de Salorie fait un accord avec les chrétiens, 

et , suivant l'usage de son pays, son doit hurte iè son dent. 
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Hues Dodequins a confiance en lui et croit à sa parole 

11 s fait sèrenient tel qui font Ii us fage; 
Car en terre paienie, qui est et grant et large, 
Sans Sarrasins i fait seremeut fol ou sage; 
Sont eréut par che fait, suas autre tesmonaege. 

(Baud. de Sels., 11, 180.) 

Il est bien évident qu'Bector a fait serment, non pas à la 

mode des grands seigneurs, mais à celle des Sarrasins en 
général. Devons-nous citer d'autres exemples? cela nous 
parait inutile. Dans tous les passageô que nous avons vus, 
le mot au/ages peut se remplacer par Sarrasin, sans que le 
sens y Soit contraire. Voy. le Baud, de Seb., 1, 8,46, 317; 
Il, 	4; la Ch. des Saxons, I, 10, 100.. 

Que dire de l'étymologie d'aufage? Est-ce un mot arabe? 
c'est possible. Pourtant un rapprochement nous frappe. Les 
trouvères parlant des Sarrasins les traitent souvent de glou-
tons, mot qui, de même que l'italien ghiottono, signifie non-
seulement mangeur, mais aussi fourbe, coquin 

De Mahumet jà ni sures ajude 
Par tel gtsstsn sert bataille ni vencue. 

(db. de RoI., ddit. Genis, P.  152.) 

Lorsque Bauduin de Rohais vient de tuer le roi Rouge 
Lyon, notre auteur ajoute 

Dieux que ly Sarrasins font grande mariscu 
Il ant levd le corps pardessus le sablas 
Par debars la bataille le portent ly glosatsu (n. 9178.5480). 

Les juifs, qui ont mis à mort le Christ, sont aussi des 
gloutons pour les trouvères: 

Si pri à claeilui Dieu qui par les cous 9loltosis 
Vu pends en le crois..... 

(Baud. de Sels., Il, lot.) 

Cette qualification injurieuse donnée aux infidèles ne se 
retrouverait-elle pas aussi dans le mot aufage? Phagones, 
dit Ducange, sunt comedones, edaces, ut Noniuu ostendit. 

Au lieu d'un mot arabe, nous aurions donc ici le mot grec 
cyo; mais ce n'est là qu'une conjecture, sans fondement 

peut-être. Nous ne devons pas oublièr qu'il y a dans la 
Chans. de. Roland un Sarrasin dont le nom a quelque rap-
port avec ce mot: 

Pais a occis le duc AlpFsaien. 

(St. eau de l'ddit. Michel, et p. 132 
de I'ddit. Groin.) 

Quant au mot au faige du Bort, du Gtsesclin , il ne se rap-
porte pas à notre expression 

Bien les cuident porter li passant un fnie. (I, 102, rate.) 

SuivsntM. Charrière, cela voudrait dire au fourrage; 
ne serait-ce pas plutôt à la forêt? Voy. Ducange, Glass, et 
sup., vis Fagio t et Fagetum. 

'I 

ADVEnANT, cheval de bataille, coul'sier, y. 26581. 

On a beaucoup discuté sur la valeur et sur l'origine de ce 
mot. Ducange, y retrouvant le bas lat. fafius, le tire sic 
l'arabe [aras, cheval; Raynouard aime mieux y  voir le 
wÂRsaio, cheval entier, des Capitulaires; Fallot, le consi-
drant comme un simple qualificatif, le tr,duit par fringant, 
bouillant, frappant, impétueux, et croit que s'il est pris 
pour substantif, comme le dit Roquefort, ce iae peut être que 
par extension; M. P. Paris le tire du latin afer; M. de Reif-
fenberg y retrouve le cotirsier de Charlemagne, qui , par sa 
couleur et par sa force, paraissait être de fer. C'est également 
l'opinion de M. Diez, qui repousse l'étymologie arabe deî  

Ducange et préfère le ferrusn des latins, regardant comme 
synonymes les mots ferrant, snsfcrras,t et le prov. alferan. 
L'une des objections de M. fiez contre ('arabe [aras, c'est 
qti'on ne rencontre pas une seule fois la forme farant. Nous 
supposons que, pour le même motif, il n'a pas jugé à propos 
de disctiter le waranio de Raynouard. Disons en passant 
que la prononciation du mot arabe n'est pas certaine, et que 
le [aras de Ducange, qui devient fris chez M. de Reiffen-
berg, parait devoir se prononcer [sers (arabe frs). Cette 
objection pourrait donc être écartée. 

Restérait à examiner si le mot auferant tire son origine de 
la couleur partictilière du cheval, ou du nom de cet animal 
chez une nation quelcônque. Il n'est pas douteux que le mot 
ferrant,- sur lequel se base la démonstration, hait signifié 
en roman couleur gris de fer. Ducangevs Ferrandus, donne 
assez d'exemples qui le prouvent. Mais al-ferretn vient-il, 
comme le suppcse M fiez, de la contraction de «lb-ferrant 
(blanc-ferrant)? C'est sine question. Il n'est pas du lotit 
démontré que le prov. al  [e-tan soit le produit de cette con-
traction, et les rapports de ce mot avec l'arabe et avec 
l'espagnol l)araisoellt plus clairs. Or, la romane d'oïl a cer-
tainement copié ici la forme rnéridions1e, dont elle n fait 
auferant. De plus, chez les Provençaux, al [cran se mosltre 
constamment, non comme adjectif, mais comme substantif; 
et si les trouvères l'ont employé quelquefois sous forme de 
qualificatif, ce ne peut être que par corruption. Fallot en o 
cité quelques exemples; encore plusieurs sont.ils douteux. 
Nous admettrons cependant celui-ci: 

As destriers montent a,iferra,ia et crenus. - 
(Ger. le viaaa,553e.) 

Combien d'autres, en revanche, où le mot signifie sim-
plement un coursier! 

Des esparons point l'n,aferast. 
(Frag. d'Issmb. et Gsrm., Mouakes II, u.) 

Celle part esporonue eascuns sua a,sfcssani. 
(B. de Seb. , 1, 71.) 

ManiaIs rIs nlferun,. 
(Chr. des Alb., p. 40.) 
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Ajoutons encore à ces exemples le passage de G. Guiart, 

qui s été cité par M. Diez 

Ferrant portitnt dui uuferrant, 

Qui tons deux mat de poil ferrant. 

A coup sûr, G. Guiart n'eût pas ajouté le second de ces 

vers, si le mot auferrant avait porté avec lui l'idée de la cou-S 
leur des chevaux, et, dans tous les cas, il ne s'en sert que 
comme d'un substantif synonyme de cheval. 

Voici un passage de la chans. des Saxons, où cependant 

il faut reconnaître qu'auferant n'a pas l'air d'être substantif: 

Chnscnns moto on son dos son haubero fremillon 
Et monte au son cheval, auferrsnt ou gascon (I, lis). 

Supposons que ce mot ait le sens qu'on lui donne,ce sera 
donc un cheval gris de fer ou gascon; l'alternative est au 
nsoins singulière.  La variante de ce dernier vers, qui se lit 
au bas de la page, en serait-elle l'explication? Qu'on en 
juge: 

Et moutons es ehevux espasnoio et gasean 

Toutes ces difficultés nous engagent à ne voir dans le mot 
cauferant que le nom d'une espèce particulière de chevaux, 

le foerz, al frs des Arabes, mot qui signifie également le 

cavalier, comme l'espagnol aiferes, c'est-è-dire l'officier qui 

est à cheval, le cornette. Les Provençaux, les Espagnpls 
lui ont conservé cette signification exclusive , niais il n'en 
a pas été demême chez les peuples de langue d'oïl. ils ont 
trouvé dans le mot prov. alfcran de la ressemblance avec le 
mot ferrant, gris de fer, et ils en ont fait une expression 
plus ou moisis bâtarde, asiferaoat, qui tantôt rappelle son 
origine en se montrant comme substantif, et tantôt la fait 
oublier en paraissant sous la forme d'un adjectif. Une cir-
constance toute particulière a favorisé beaucoup cette dé-
viation, c'est que le barbe ou cheval de Barbarie ,que nous 
croyons être l'auferant ou alfcran primitif, a généralenient 
la robe gris de fer; très-peu sont bais ou noirs. Nous ne 
pouvons expliquer les destriers auferrants et les auferrants 
gascons, cités par Fallot, que de cette manière, li est même 
possible que le pape Jean Viii l'ait entendu de la ménte 
façon dans sa lettre au roi de Galice Alphonse, lorsqu'il 
parle des chevaux morisques, « quos Hispsni cavallos alpha.. 

races vocant (Duc., y0  Farius). Les cavalli.alpharaceo sem-
blent la traduction des chevaux auferrants. Ajoutons que 
cette confusion des mots ferrant et au ferrant a produit un 

résultatanalogue en sens inverse sur le premier de ces noms. 

Le ferrant étant devenu synonyme de l'auferrant , on lui a 

donné toutes les qualités du cheval de race. Dans Gar. le 
Loh., ce n'est pas seulement un cheval gris de fer, c'est un 
coursier né sous le ciel de l'Andalousie 

Ferrant iitraient, à Gadrea Os norrio (1, ses). 

A coup sûr ce ferrant-là ne ressemble en rien à cet autre 

de Par, la Duch. 

Cfr. Ducange, yi5  Farius 2 et Ferrandus; fiez, Lex. 

etym., p. 629, vo Ferrant; Rayn., Lex. rom., il, 53; 

Reiffenberg, Chev. au Cygne, p. cxviii, et Ph. Mouskés, 
Il, ccxxi; Fallot, pp. 505.506, et P. Paris, Gar. le Loli., 

1, 168. 

AULTÉS, AULTEIJS 1  autels , y. 2928, 2044, 29451  
j 6318. 

Lai., aitare, prov., altar, autar, xnc. fr., altel. Voy. le 

Livre des Bois. 

AIJSL&COUR, AUMANCOUR, chef de Sarrasins, y. 4644, 
9398, 0412, 14115, 15709, 21149, 23641, 23658, 
34639, 34750. 

Ce mot est orthographié de bien des manières : Ch. de 
RoI., almacur; Ch. d'Ant., asesnaçor; Baud, de Seb., (eu-
snachour; Raoul de Camb., arna000r; Roncisvals, aseonunzor; 
Ruolandes liet, anaarezser;.ailleurs, enfin, aumojor, selon 
M. Ed. Le Glay. Voir les notes de M. de Rsiffenberg sur 
les vers 4644, 9412, 14115, et aussi dans Ph. Môuskés sur 
les vers 5011, 5656, 5681, 12226, 14135. La plupart des 
savants expliquent ce mot de la manière suivante : Titre de 
dignité chez les Sarrasins répondant à celui de connétable, 
cornes siabuli. Ils copient en cela Roquefort, qui prétend 
qu'ausnaçour vient de l'arabe oseara-khor, princeps otabuli. 
M. Ed. Le Glay, s'écartant de cette explication, propose 
l'arabe nsansooer, victorieux, R. de C., p.  258; et M. P. Paris 
pense que les croisés avaient pris le change sur le surnom 
d'Almanssr (protégé de Dieu) , donné fréquemment aux 
chefs narrasins, et qu'ils le regardaient comme un titre de 
dignité (Ch. d'Ant., 1,271). M. Amaury Ducal aproposé, 
de son côté, le lat. altoenoajor, qu'il traduit par connétable. 

Hist. litt. de la Fr., xviii, 727. L'auniaçoisr figure dans 
presque to,ates les énumérations de hauts dignitaires, et en  
outre il a quelquefois le sens de gouverneur. 

L'aoiuçor 
Qui tint en an hallic le tiere de Labor. 

(Rom. d'toiex., p. 424.) 

On almocuru j ad de Morione. 
(Ch. de Rot., ot. Snni.) 

Li rois Carouble s fait puien noandoe 
Et ia,nauuori de Cordes autretei. 

(Il. de Camb., p. 255.) 

Car l'anm,uor de Corde j et estd. 
(Ibid., p. 255.) 

Cet aumaçour de Cordoue se retrouve dans Ph. Mouakés, 
y. 5011 et 5656, ôù il est la traduction de l'Allurnajor, rex 
Cordubm, du eh. IX du faux Turpin. On le rencontre aussi 
dans les poésies des troubadours 

Le 01h delh almaeanr de Cordas. 
(Rapta., Les, rom., 11,55.) 

s,r un moncin ferrant tant le serjaist msnier (p. 138 et 227). 	 On s donc eu raison de rapprocher aunuicour d'Alturnajor, 
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car il est évident que les trouvères ont rendu ainsi l'Aigu- 	nier, on le rencontre souvent avec ('article. Les trouvères ne 
major de Turpin. Mais dans ce dernier, Aitumajor est un 	se lassent pas de dire Ce scèvent li auquant -( B. du Gues., 
nom propre, et il resterait è établir maintenant d'où l'auteur 	I, 5, 166); cIte dient li auquant (Baud. de Seb., 1, 56; 
de Turpin peut l'avoir tiré. Nous sommes assez dispose ii y 	Voeux du Paon, MS. fa  132 ru). 
voir l'arabe Aimaiszor. 	 O  

auquant ont lor estriers seorete. Quoi qu'il en soit, ce mot est devenu chez les trouvères 	 Li 
 

un titre de dignite et de plus I expression de la bravoure 	 (Raout de Camb., p. 95.)  

Et sot oser d'aunme/.our. 
Baud. de Seb., I 2119.) 

Qui là véist Gsufrui le félon boiséour 
t'oindre par la bataille à guise d'ou,oarhour. 

(Ibid., p. 240.) 

Aii11F.a, assembler, réunir, combattre, V. 1464, 3358, 

.34893. 

Lat., odunare, prov., anc. cat., esp. mod., atenar;.ital., 

viestare et adsinare. Le vieux fr. en a fait aimer, puis adussir. 
Voy. Duc., supp., vO Adunctre. Le mot aimer s'est employé 
dans les differentes acceptions d'assembler; il a signifié 

aussi combattre, comme on le voit au V. 34893 

À ehe tés véissids Sarrasins aimes'. 

Le verbe aiMer, réunir, se rencontre fréquemment dans - 
les trouvères 

Les chevaliers manda et les flot aimer. 
(Bert. du Guet., I, 2011.( 

fieront le roi de Gresse à l'issue du tré 
Furent les XII princes hetlementaimué. 

- 	(Vœun du Paon, MS. f° 110 y'.) 

Tous ses péchie, ensemble nOne. 

(CItes. de la Char., 414.) 

Voy. aussi Gai. le Lob,, I, 140; Cli. dAnt., lI, 298; et 
Mouskés , y. 15097. Le ssshst, aiMée, réunion, est dans Trio-
tan, I ,.90. 

Demain soit nontre gent armée 
Et soit èo cana nosIre nOuée. 

(Part. de BI., I, 99.) 

La forme aiinode, esp. aunada, se trouve dans la Ch. de 
-Roland , st. cxcvn 

do te eumant de tute mes on t'oi)nocle. 

Dante s'est servi d'adunejrg dans le même sens 

Cusi sen vnnno su per l'ouda brnna; 
Ed avanti ehe sien di là diseete, 
Anche di quà nuova sehiera s'udsonn. 

- 	(laC, III, 4e.) 

Cfr. Rayn., Lex. rom., V, 449. 

AUQIIANT, plusieurs, un certain nombre, y. 14474, 
15717, 17080, 19821 et 21584. 

Aiiquasot est le synonyme de pluiseur, et, comme ce der- 

Dans le livre des Rois, I, 115 E vindrent ii la rivière de 
Bosor, e li aiquang ki furent las j remestrent. - Et lassi 
,juidaoti suhstiterttnt, dit le Iex:te. Parfois auquant et 

pluisor s'emploient ensemble par redondance; 	- 

Oi avés auquant et li ptssaor. 

(Raout de Camb., p' 1.) 

Moult lui font grant honnoer auquant cl li ptnuns.r. 
(vmux du Paon. MS. f061 r'.) 

Le sens de li auquant est parfaitement déterminé dans 

l'énumération suivante, où le trouvère fait la description 
d'une tente 	- 

Tout li paisssn essuient et d'argent et damier, 
Et li geron entour d'un paile de quartier;' 
Li auquant furent vert ovré à eochequier, 
Li phonos' cia sont ganne, qui moult font à prisier, 
Et li auquant sont mdc par mius oparellier, 
Li autre après sont blanc eome far de pnmier. 

(Cla, d'Aut., il, dli.) 

Notls dirions aujourd'hui les uns, les autres, quelques—

uns, plusieurs, etc. Ph. Mouskés, employant auquant avec 
l'article, a dit 

Les mescréans en et baciés 
Et de, auqsasssa 01 baplisiés (y. 5936-3537). 

C'est-è-dire il en avait baptisé d'auctens ; locution que l'Aca-
démie mentionne encore comme familière. Cet exemple nuit 
un peu aux ingénieuses conjectures de M. Genin ostr l'ori-
gine de cet archaVsme (Variat., p. 340). 

.diquant s'employait aussi sans article 

Envers les funz s'en lamèrent atqsianz. 

(Cli. de Rnl., oC. CLXXV,,) 

u Et là en i et assez de noiez etaiqstantt en eschapèrent. e 

Villehardouin, cité par Falot.-) Dans ces deux derniers 
exemples, aiquant équivaut à qlielques-)lns, plusieurs. 

Dirons-nous avec M. Genin (Variat., 327-328) que ce mot 
est une forme d'aiqtees et qu'il est le plur. d'aucun? Fallot, 
récapitulant les formes diverses du mot aiquuns, qui se 
trouvent dans les Lois de Guji., les avait rattachées avant 
M. Genin au pron. indéf. aiquant; mais il avait fait ses ré-

serves quant è l'étymologie (p. 342 et suiv.). Il est évident 
qu'il y a une certaine identité de signification entre ces 

deux pronoms , mais cela suffit-il pour dire que l'un est le 

pluriel de l'autre? Il est reconnu par les savants que le mot 
aiquuns vient du lat. aiiquia unuo; c'est, au contraire, du 
bas lat. aiiquanti que vient le pron. aiquant. Ducange l'a 
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meotionné dans son gloss. L'ital. a formé alcuno comme 
le franç. s fait rciquuns, et il 'a de même dans alquanti le 
synonyme d'alquant. Le'prov. se sert de ce mot comme la 
langue d'oïl 

Aiquant s'en tornen aval arrenso. 
(Ilayn., Lex. rom., ii, sa 

Dom Carpentier est tombé dans une erreur assez étrange 
au sujet du mot alquant. s Militem vel famulum sonat, » 
dit-il, en reproduisant une phrase de la passion de J. C. 
citée dans les mémoires de l'Acad.'des lnsc., xvii, 725 
Dons en commencèrent ii alquant scupir en lui. - Et cm-
perunt quzciccsis conspuere eum. Roquefort, qui a trouvé 
cette explication du savant bénédictin dans lg Glose, rom. 
de D. Carpentier, a répété cette ét urderie et traduit alquant 
par soldat, seùviteur. 

AUQIJEs, AUCQUES, AStRES, un peu, quelque peu, au-
cuuement ,parfois, lat. aliquantum, -aliqualiter, ah-
quandiu, t'. 3841. Gilles de Clin, y. 1029, 1916. 

M. Diez appelle ce mot un pronom neutre , et l'assimi-
lsnt à l'esp. algo, quelque chose, au prov. aique (adj. indét. 
signifiant quelque), il ne parle point du sens le plus ordi-
naire qu'il a eu sous la forme adverbiale. (Lex. etym., 
- s°Algo, P. 11.) 

Fallot trouve aussi que son sens propre et primitif est 
quelque chose, aliquid, et il reproche à M. Oreli de l'avoir 
rangé parmi les adverbes. Il reconnaît toutefois que ce mot 
a eu de bonne heure l'emploi d'adverbe et qu'on ne lui doit 
attribuer aucune autre valeur que celle du pronom absolu 
ou de nos adverbes indéterminés un peu, assez, beaucoup, 
plus ou moins (Recherches, p. 546 et suiv.) 

M. Genin a fait plus , il n vu -dans calques , cliques, un 
pronom indéfini applicable aux personnes. Ce-n'est pas seu-
lement quelque chose, c'est aussi quelques-uns (Voriat. 
p. 28). li recsnnait psurtant que ce mot faisait également 
l'sffice d'adverbe pour rendre aliquando ou ctiiquantum, 
aucunement, un peu. 

Disons d'abord que le pronom, relatif aux personnes, pa-
rait avoir été abttndsnné par M. Geisin. Ce savant n'avait 
cité qu'-un -exemple ii -l'appui de son opinion, c'étaient ces 
vers de la Cli. de Roland 

Fetun paien par ersnt.irur  chevaictient. 
Olat Oliver: nRotlant, vécu r-n s!qaes (p. 54). 

Et il avait traduit : Rollant, voyez-en aucune. Mais lors-
que plus tard il publia le poénse de Théresside, cette phrase 
fut remplacée par celle-ci : Rohlant, considérez un peu. 

11 ne reste donc qu'un pronom neutre ou absolu, et un 
adverbe. M. Diez n'a parlé que du pronom , qui est pour 
lui synonyme du prov. calque, calques. Si nous en croyons 
Raynouard , le provençal fait une différence entre ces deux 
mots; Lex. rom., Il, 53. Alquey remplace notre adj. indéf. 
quelque et -peut être joint à un subot. ; tuais il n'en est pas  

de même d'alquee. Ce dernier n'eet autre chose que notre 

mot indéterminé auques, alques. 

Una res m'a atev(at 
Atquu de mon pessamen. 

(Cadenet, vile par Raya.) 

Nous avons examiné avec attention tout les exemples de 
la langue d'oc et de la langue d'oïl -qui ont été produits, et 
nous sommes obligé de reconnaitre que, d'un côté, comme 
de l'autre, calques s toujours cette position vague des ad-
verbes latins parusn, paulselum, aliquantuslum. Nous sup-
posons qu'on le -tient pour pronom , parce qu'on le trouve 
dans certaines phrases avec la qualité de régime; mais dans 
ce cas, il y  a bien d'autres adverbes qui deviendraient 
pronoms. Fallot et M. Diez trouveraient sans doute que 
cahier-s veut dire -quelque chose dans les phrases suivant-es 
s Ju ki ne sai assi cum niant et ki aiLes cujde savoir, ne nie 
puis csioier (Serm. deS. Bern.). » Pour nous cela signifie: 

Et qui crois savoir quelque peu. o Si vos dirai aiLes de mon 
avis,) (Gêrbrs de Vienne) revient à cette phrase: Je vous di. 

rai un peu mon opinion ou de mon opinion. Dc même dans 
Tiistan, H, 422 :s Puis dit aubes destin voleir. Le passage 

de Gilles de Chin : 	- 

Or vous eovient auqsee savoir 
Qui vote, faire teil vomage, 
Car chevaliers de votre esge, 
Saciez por voir, a nsouti A faire 
Quant il veut teil volage faire * 

doit se traduire ainsi : s li vous convient savoir un peu, 
vous qui voulez faire un pareil voyage; car un chevalier 
de votre âge a beaucoup à faire, sachez- le, pour une telle 
entreprise. s 

Lorsque la langue abandonmta ce vieux ternse, comment 
l'a-t-elle remplacé? elle a créé un nouvl adverbe. Aiquos 
était l'adverbe correspondant à alquuns, chu! bien, elle s 
dit ctucunernent. Puis, comme cette expression nouvelle ne 
suffisait pas pour totstes les fonctions de l'ancien vocable 
elle s'est iervie de quelque peu-et même de quelque tout seul, 
en lui donnant la force des adverbes, environ, à peu 7tsèS. 

Auqyes joue donc toujours, suivant nous , le rôle d'un 
adverbe, et l'on a eu tort d'y voir un pronom. Même dans 
le passage qui vs suivre, nous sommes d'avis qu'il vaut 
mieux s'-eh Tapporter à l'opinion de M. Genin, auteur des 
Variations dulang. franç. (p. 29) qu'il celle de M. Genin-, 
éditeur de la Chans. de RoI., p. 58 

A vos Frasçiii alu eon,citt en presSeurs; 
Ibères») vos atqeses de !r-e,eie. 

L'auteur des Variations avait dit : o Ils vous ont conseillé 

un peu, de léger, ce qui était fort juste; mOiS l'éditeur du 
Roland a changé d'avis, et maintOnant il traduit : e De 
vos François aussi vous pristes le conseil, qui vous persua 
dèrent d'accorder quélque treore. s' Aiques delegerie est de-

venu quelque grive, ce qui constitue une double erreur; 

puisque l'adverbe calques est détourné de son y ai sens eu- 
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quantuluais, et que la locution• adverbiale de lcgerie, légère- 	Pour nous c'est toujours I' adv. lat. aliquantuno, un peu, 
ment, est tout à fait niéconnue. 	 Est-il nécessaire d'ajouter ici que nous regardons comme 

	

Voiant tous, me vantai de moult grant tegeric, 	 peu fondé le rapprochement d'auques. avec le flam. ock, 

	

(Cisans. d'Ànt., I, 640.) 	
aussi, auquel M. de Reiffenberg semblait tenir? 

Dole gerie, deleijerie, de litaI, dileguar, est donc un sub-
stantif à rayer du Gloss. de la Chans. de Roland (p. 351). 

Citons quelques exemples. relatifs à nuques. Le voici 
d'abord avec le sens daucunement 

Chi ocrés la venue sans outra prolongier 
Du bastard ils Bouillon qui tout flot à prlsier. 

(Baud, de Seb., Il, 270.) 

Li eoero nie vu disant que Bauduios mes fis, 
S'axqmu demeure o moi, cotre parFait honnis. 

(Ibid., 1,00.) 

Mina se porront défendre s'osqises sont agrevé. 
(Chaos. d'unie., Il, 465.) 

Et quant d'an niés o iniques pris. 
Cil est ostés et autres mis. 

(Part. de Et., 1,55.) 

o Bien pensa que li roiaume de Surye esloit aukes wis 
(aucunementvide), et que il en poroitbien faire sa volenté. s 
(Chr. de Baud. d'Av., MS. de Tournai, 154 ra.) 

Le gloss. de Gui!. Briton , traduit le laI. aliquandiu 
cakes iongueissent, et le gloss. MS. de Lille explique le 
même mot par asocques; ce qui revient à notre moderne tacs-
tôt répété 

Auqtses o joie, auqsses doler. 
(Port, de BI., I, 54.) 

Le sens de quelque peu se montre dans les vers suivants 

Le barnage de Gresse et tous les alaits 
Vint entour li, seéoir uuquez bas à ses piés. 

(Voeux du Paon, MS., f' 55v'.) 

Or est lirais Tatars osques resyigotés. 

(Chou,. d'uni., Il, 5.) 

Nous avons avancé que l'adverbe quelque, environ, à peu 
près, avait remplacé dans une de ses fonctions le vieux 
mot aseques 

Sexonlo frère, y et suites près. 

(Monum. pourl'hist. du nain., t. viii, P. SOI.) 

Nous ilirions maintenant : Il y  eut quelque soixante frères. 
Du reste auquses près, peut également se traduire par à peu 
près, quelque peu près s Et à daerrains en ftt l'abbaye 
aise, et nuques priès, toute destruite. o(Chr. de Baud. d'Av., 
MS. de Tossrnai, fa  160°.) 

M. Genin aurait, sans doute, vu dans les vers suivants 
isa pronom relatif aux personnes et même l'équivalent de 
auquaast 

Godifer et Bétis, et o,sques de ses drus, 
A trouvé combalant dessus il pins volas, 

(Voeui dupion, MS. f' 1Cr'.)  

AUREFIBIt, V. 12730. 

Mauvaise lecture. Corrigez avresier , et voy. ce mot. 

Aus, pluriel du 'subst. ail, Y. 7848 1  8126, 16747, 
17462. 

L'Académie assure que les botanistes disent des ails; 
le peuple est aussi riche qu'eux.Az ails! az oses! tel est le cri 
des marchands d'ail à Lille. On lit dans Baud, de Seb.: 

Ne croit nient plus en Dieu qu'en tisses nus pelée (I , 40). 

M. Genin a fait remarquer cette particularité de l'adj. 
numéral un au pluriel, et il en a donné plusieurs exemples, 
en les rapportant à l'espagnol usios, unies. Il aurait pu ajou-
ter le provençal et le portuguis.. La raison qu'il en donne, 
c'est l'euphonie; Raynouard se contente d'y voir un idio-
tisme. Cfr. Rayn., Lex. rom., V, 447; Geatin ,Variations 
du lang. franç., p. 104. Le y. 46747 nous offre cependant 
une étrange particularité : on y lit un fors aus f La gram-
maire romane du nooyen âge,est souvent bien embrouillée. 

AUSIERQUANT, V. 1619. 

Malgré les explications de M. de Reiffenberg sur ce mot 
nous croyons que c'est une mauvaise lecture et qu'il faut 
corriger aufricquant, africain 

Ausi tom aufriq,iauh. 
(Beri. du Cuirs., I, 475, note.) 

AUTEL, plur. AUTÉ5,pareil, s'. 9259, 9684, 32070. 

Lat., aIma talés, prov., aita.l, anc. eut., aytcoi, anc. esp., 
ah cil. Le vieux fr. atrelel, autretel en est une forme allongée; 
iteiune forme syncopée. 

AUTI, élevé, profond, célèbre. Voy. Asvi. 

AUTOUR, V. 1981. 

Cette forme est moins ancienne que telle d'en tour, enfer; 
mais elle s été, employée d'une manière identique: ta sans 
complément : Li gent d'aoetour, y. 4084; les fourbons et le 
pais autour, Corp. Chr. FI., 111,258; de même que les lieus 
d'entor, dom Bouquet, VII, 435. 2° avec complément. Join-
ville a dit : Et nous fesoit séoir eosteur li; de même qu'on 
trouve dans Palograve.: Ung bracelet autour de soit bras. 

Le franç. mod. dit adverbialement tout autour, comme le 
prov. lot entorn. Il dit les villes d'alesstsur, et le prov. dit 
aussi 

Totos las sutras p105505 r villas dut e,ltor,z. 
(Chr. des Alb., risée par Raya., 

Leu, rosa., V, 575.) 

Au XVle siècle, à l'ente,sr prenait un complément ou 
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ii'en prenait'pas ad libitum. Palsgrave Et il faisoyt asseoir, 

devant Iuy et à l'entour, ses enfans. H. Estienne : L'italien 

y est aussi enapesché que les Grecs à l'entour de leurs 

7os'1.crucd (Préceli. du lang. fr., p. 56). Les gram-

mairiens ont discuté longtemps sur la question de savoir si 

à l'entour peut avoir un complément. M. Francis Wey n'en 

doute pas et soutient qu'à l'entour des remparts est très-

correct. Il a parfaitement raison. Richelet a dit avec beau-
coup de bon sens : «Mon avis est de laisser la liberté d'user 

des mets auteur et à l'entour comme on. le vendra, sans 

craindre de mal parler. s L'ancienne langue ne faisait pas 
autrement, et les grands écrivains du XVIIC siècle n'y ont 

pas manqué. 

AIJTR'IEII (L'), l'autre jotir,v. 11888, 1842. 

Lat., alter et heri, prov., l'autr'ier, ital., t'altrier. Marot 

a écrit l'aulrehier, t 111, p. 500. Voy. Rayn., Lex. rom., 

111, 525-526. Henri Iti, duc de Brabant, écrit l'austrier dans 

une de ses chansons. Voy. Willems, Onde vlaemsche liede-

l'en,p. t. 

Auwa, oie, y. 76415. 
M. Diez rattache le mot oie au bas lat. auca, formé 

d'avica, diminutif d'avis, lequel a donné lit., l'esp., le 

port. et  le cat. mod. oca, et aussi le prov., l'anc. cat.et  

l'esp. auca. Il s'appuie, peur cette étymologie, sur ce que 

le mot auca, dont le sens ordinaire est oie, se rencontre 
plusieurs fois avec la signification générale d'oiseau, no-
tansment dans un gloss. lat.-grec cité par Ducange. Ce der-
nier remarque môme que le diminut, aucellus. a donné à 

lit, le mot uccells, oiseau. Il cite également un vers du rom. 
(le Garin, où peut-être ses a un sens plus spécial, attendu 
qu'il s'y trouve à côté de pentes, qui veut dire également oie.' 

Grues et gentes , et oc, et. poucius. 

Gentes et oes'signifient peut-être oies mâles et oies fe-
ntelles, comme le gent des Flamands, qui ne se confond 

pas avec pans. 	. 	 . 
Si auca est l'étymologie du mot oie, il est aussi celle de 

aeewe et de ses différentes formes : awe, gloss. 1IIS. de Lille; 

ovée, gloss. impr. de Lille; avé, que Roq.. croit être un 

troupeau de brebis; aoue, que mentionne Ducange; hue et 

huye, qui sont dans Roquef; et surtout aw, aûw, qui se 

disent encore dans le wallon de Liége (Voy. Grandgagnage, 
ouv. cité). Roquefort, au mot se, cite le bas bret. eay. Du-

cange, vo Auca, a rappelé qu'à Paris la rue aux Ours se 
nommait autrefois la rue aux Oaes, et M. Raynsuard a 
expliqué le nom de la reine Pédau que au moyen du pr'ov. 

pe d'auca. Cfr. Lex. rom., Il, 142, et Diez, Lex. etym., 

vo 0cc , p. 241; 
Au XVIe siècle, le mot oye avait prévalu, mais il parait 

avoir eu pour synonyme jar ou jars (Rob. Estienne, Dict. 

fr.-lat. édit. de 156). Aujourd'hui on désigne sous'ée der-

nier nom le môle de l'oie. C'est l'armoricain jar, par. Cfr. 

Zeuss, Gram. celt., 11, 1114. 	 . 

TOME III. 

Awarc, AuwtN, aujourd'hui, maintenant, y. 22754, 
26185. 

C'est par extension que ce mot ale sens indiqué ci-dessus. 
Sa forme légèrément altérée doit être rapprochée du prov. 

sgan, ongan, ugan, sen, de l'aIse. esp. ogauo, et de lit. 

uguassns, unguansto (Rayn., Lex. rom., 11, 76), dans les—

quels on a reconnu le laI. hoc «nias. La romane d'oit nous 

offre des formes non moins nombreuses ancossan, ouata 

oan, uan, sen, awan, et comme la provençale, elle donne à 

ces mots des significations diverses. 

Ancoflun, en.eest an, 
ErS dceoueo ou croissan. 

(Aongt. et trouvères, P. 158.) 

Cette année
'

dit le trouvère, il y aura décours ou croissant. 
D'autres fois il s'agit d'un temps dernièrement passé 

Et etc dist Awan en mer 
M'esSaie aide déporter 
En le front Ardene arivai. 

(l'art. deltt., 11, 

La Chans. de Roland nouons offre cette expression qu'une 

seule fois 
itespunt li rois o Vos estes saives Isom; 
Par teste barbe e par CCSt men eeruun, 
Vos n'irez pas scan de met si luign! 

(Edit. Miebel,si, XVII; Cdi?. 
Genin , p. as-le.) 

Les deux éditeurs ont traduit uan par cette année. Ce 

serait tout aussi bien aujourd'hui, comme dans les passages 

suivants : 	 - 

Cele respont t Tésiez-vOs-en, 
Ne vos en dicoi rien ors. 

Clsev, de la Cher.', P. 42.) 

Je sois bien que li Leu, ers ehiees, 
Après la Cette saint Je'lsuu 
Assez plus que il n'est 

(l'obI., t. IV, p.  155, cité par M. Miche?, 
Glass, de Tristan.) 

Dans le Rom: de Renart, V. 122, ce mot signifie 

désormais; au y. 12210, il 'parait vouloir dire jamais. Le 
plus souvent on y adjéint le mot snetio ou anèa, lorsqu'on veut 

exprimer désormais. Ainsi on lit suan sida au vers 13249 

du rom, de Renart, et c'est le même sens qu'il faut lui don-

ner dans ces vers 

li point lienent Sorflegssr 
Pur ça qu'il fait auqnes oscor. 
Et ne se moyeu ,noiz aWan 

Tros qu'il Voit sua arier ban. 
(Part. de BI., I, vs.) 

Ou,, ,noju ne m'ert reprOvé 
Que par moi sien test folie. 

(TeiStazs , li, tl.( 

'La Monnoye (Noéls bourg., gloss.) dit que mashlzan.est'ta 

76 
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même chose que maseù ou nseohui, et qu'il est formé de ces 
trois mots : magis hoc anno : Jo ne vo voirai mahuan. Je 
ne vous verrai plus de cette année. 11 critique avec raison 
Ménage d'avoir vu dans ce mot rnedeoisno hoc anno. Quant 
à enrouais, ouan, etc., ils viennent de hoc anno ou hune 
annum, de la même façon que encore vient de liane horane 
ancui, de hoc die ou hune diem, enquenuit de hûne noctem.' 
Cfr. Bisa, Lex. etym., vo Uguanno, p. 563; et la Chans. 
de Roland, édit. Genin, p. 349. Pour la signification de 
ce mot, voy. Rayn., Lex. rom,, 11, 76, où se trouvent les 
diverses acceptions qu'il a en provençal. 

Auxio, accroissement, augmentation, y. 4136. 

Lat., audio. 

AVALER, descendre, verbe neutre et actif, Y. 996, 

4851, 16236, 17106, 19341, 21858, 24717. 

Il convient que nous revenions sur les doutes émis au 
y. tif 858. 

Aux portes avaler parait signifier à la descente ou à l'aval 
des portes. Nous trouvons dans le rom, de Renart une ex-
pression toute pareille 

Es vos Grinhert en la ferlé 
Au pont tornéis aval, 
Au petit pas (r. 10654 04). 

C'est-à-dire : Voilà Grimbert qui descend le pont tournant 
de la forteresse au petit pas. D'ailleurs notre poème con-
tient la même expression plusieurs fois et le sens n'est pas 
douteux: 

1111 chemin, y a à I, poste avaler (y. lefle(. 

A uatg nsont avaler se rencontre au y. 47506. C'est comme 
si l'on disait à l'aval d'un mont, à l'aval des portes. Avaler 
un mont, avaler un pont (y. 24717) se dirait aujourd'hui 
descendre une montagne, descendre un pont. C'est ainsi 
qu'il faut entendre les vers suivants 

A ieeste parole avala les deerés. 
(Chant. d'Ànt., I, 06.) 

Paient un lertre , s'ont un vol avalé. 
(Chana. de Roi., si. xciv.) 

A. ces paroles ont le pal avalé. 
(lhid., si. Xxvi.) 

Monte les tertres, s'a les van avalé. 
(Ibid., P. ans,, lnirnd. de M. Miehel.) 

On trouve dans le même sens dévaler A un puy dévaler 
(Mouskés, I, czxx). Avaler quelqu'un du haut des remparts 
(y. 19344), c'est plus que le descendre, c'est le précipiter. 
Jacq. Du Clercq a employé s'avaller dans ce sens. Voy. 
Fallot, p. 507. Ph. Mouskés dit avaler son tref, pour bais-
ser les voiles du navire. 

Avaler, dérivé d'aval, se retrouve dans le prov. avatar 
et aval, qui ont le même sens, ainsi que dans l'anc. rat.  

avatar, avallar et litaI. avallar. 11 serait difficile de dir 
avec Houri Estienne que les Italiens néus en ont fait l'em-
prunt (Préceli. du lang. fr., p. 303). Tout cela vient du lat. 
ad  vallens, qui a produit le bas lat. ducere i VAL puis ave-
lare (voy. Duc., gloso.), de la même manière qu'asnosst vient 
de ad enontcsn. 

Les dialectes patois du Nord ont donné de l'extension au 
sens du mot aval. Le wallon avec; avau, acer, comme le 
rouchi avass et le normand avaud ou avant, signifient non-
seulement en bas, en descendant, mais aussi le long de, 
parmi, au milieu de. Dans son dict. picard , M. Corbiet 
donne avant le villo,par touts la ville; mais il est probable 
qu'il faut lire avant, comme en normand, en rouchi et en 
wallon, s Pour aler avant le ville s lit-on dans une chro-
nique composée ii Tournai. Corp. cli. Fland. , III, 214. 
Aval parait avoir eu aussi cette signification en roman 

Aval le mostier o leI joie 
Qu'aine soi trie nom xc faute. 

(Citat. de M. Daméril Pal, norm., y' .4 vais.) 

Aval la vile furent Ii ostel pria. 
(Mort de Garin , P. 40. 

Voy. le dict. rouchi de Hécart et le dict. étym. de la 
langue wallonne par M. Grandgagnage. 

AVALOIS, habitants du pays 4'Avalterre,Gilles de Chin, 
V. 4712. 

Dans le rom, de la Mort de Garin, les Avalois font partie 
de la gent de Huon do Cambresi) 

A Valencieses est aléa dès luxAi, 
Les os assemble et les aime enqai. 
Li Avalois viennent luit à an cri; 
Bien sont enaen,blr plus de junrsste mii (p. 40). 
sire, dut Hues ,je las ma jent venir: 
Li Avalois et cil dotre le lits 
seront ici, ce sachiez ,.le matin (Ibid., p. 50). 

M. de Reiffenberg, en plusieurs endroits de Pli. Mouskés, 
a vu dans ces peuples les habitants des Pays-bas en général. 
Le passage de Gilles de Chin prouverait qu'il s en tort et 
que les Avalois ne doivent pas être confondus avec les Fia- 
noando et les Hainuiers. 	 - 

Flammene i forent et Françoia 
Et llainuier et Avalois. 

Ducange fait différentes citations dans lesquelles les Ava-
lois sont également distingués des Flamands et des Braban-
çons; mais après avoir donné un passage de Mathieu Paris, 
qui prouve cette différence,il en donne un où les Flamando 
sont appelés de Avalterrc. Voy. ci-dessous ÂVÂIXTERRE. 

AVANT, adverbe de temps, d'ore en avant, y. 3727. 

Ce mot représente assez isien ainsi le latin ah ente, qui est 
au reste son étymologie. 
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AVAUTERRE, pays d'Avalterre, Gilles de Clin, y. 424, 

4852. 

Est-ce la contrée appelée en flamand Nederland et en 

français, les Pays-Bas? 
M. de Reiffenberg dit que c'est le Niderlant des Niebe-

lungen, ilucange y  voit la Germania inferior, dont la ca-

pitale était Cologne et il cite ce vers de Ph. Mouskés 

Li Avalais lancent : Cologne! (e. 21549.) 

D'antre part, M. de Reiffenberg, tout en reconnaissant 
que les trouvères ont compris sous ce nom le pays situé 
entre la Meuse et le -Rhin, lui aésigne psurtant les limites 
des Pays-Bas proprensent dits. Or nous voyons que dans 

le Gilles de Chin , l'Avauterre a le même sens que chez les 

trouvères. Le comte de Duras. venant au tournoi de Ci-
rart-Sart est accompagné de dix comtes d'Avauterre. Nous 

devons remarquer ici que le comte de Duras avait sou châ 
teau près de St_Trond. Lorsque Gilles de Chin va au tour 
nui deMaestricht, il va en Avauterre. La Chr. de St-Denis, 

citée par D. Carpentier, dit aussi: a Li mandoit que il veniot 

à lui à parlement en Avauterrè, en la cité d'Utret. » Ceci 

étendrait au nord les limites de celte contrée, à moinS que 

par hasard il ne faille lire de Tret (Maestricht). Dans un tra-
vail sur l'ordre de S'-Jean de Jérusalem aux Pays-Bas, nous 

avons et, l'occasion de parler du bailliage d'Avallerre, qui 

comprenait, disions-nous,, les biens que l'Ordre possédait 
en Brabant, en Hainaut, dans le Luxemhourg le Limbourg, 
le Namurois et le pays de Liége. Nous ajoutions que la di-
guité de bailli il'Avalterre appartint, dès l'origine, aux com-
miindeurs de Chantraine. Or, celte commanderie située 
dans le Brabant wallon , avait en pour premier bienfaiteur 
Cille, comte de Duras. il y eut des baillis d'Avalterrejusqu'a 
la fin du XVe siècle, ils étaient maitres de Chantraine et des 
autres commanderies du pays de Liége, comté de Bouillon 

et comté de Looz. En 1484, .lacqueo Caillot, successeur de 
ces baillis, est appelé comniandeur des commanderies de 
Brabant, Liége et Flamant, mais on ne parle plus d'Ara!-
terre. Il résulte de tout cela que le pays d'Avasoterie, dont 
parlent les trouvères est è peu près celui que cmprenait le 
bailliage du même nom ii son origine - les limites de l'an-
ciel, évêché de Luge, seraient peut-être les siennes. 
Voy. Bullet. de la Cornai, d'histoire, XV, -s. 

M. Fr. Michel a cru reconnaitre f'Aualterre dans le Val-
terne de la Ch. de Roland, lequel est évidemment en Espa- 
gne. Le vrai sens d'Avalterre lui a écha1spé. 	- 

AVENANT (A L'), S proportion, dune açon convenable, 

Y. 9072,10920, 17571. 

Prov., à l'avinen; ital. ail' avvenantç.L'avenant est la part 
proportionnelle ou convenable qui était due pour -un fief. 

Voy. Ducange, vis Avenancia etAvenantuns. A l'avenant est 

encore français, le wallon dit .à i-'av' non. M. Diez tue ce 

mot du lat. advenienes p. 558.  

AVENANT, part. prés., y. 7707. 

Citons le passage 

S'-on ne nous voet donner, se suions aveneot. 

C'est ainsi que le roi des Taffurs parle è ses gens pour les 
éxciter è aller prendre les mets préparés par les Sarrasins. 
A coup sur aveisasst n'a point ici le sens ordinaire. Nous 

croyons que c'est le part. prés, du verbe aveindre, prov. 

avenre, anendre;norrn. aveindre, atteindre, qui est encore 
français et signifie tirer une chose hors du lieu où on l'avait 

placée. Le wallon aveni, atteindre, que M. Grsndgagnage 
explique par venir à, pourrait bien n'en êlre qu'une forme. 

En acceptant l'hypothèse de M. Grandgagnage, aveni 
aurait du rapport avec litaI. avventare, se lancer, se pré-
cipiter sur, lat. aciventare, approcher de. Si au contraire, 

nous nous en tenons au verbe aveindre, nous aurons è 

choisir comme étymol. le celt. avend, tirer (Corblet, dict. 

pic.) , ou le latin abensere, emporter, et adimere, enlevel' 

proposé par M. Dise, p.  558. Dans le dialecte champenois 

aveindre devient avainder. - 

AVENGESIENT, vengeance, y. 632. 

On çrouve le mot vengensen-t dans l'anc. liv. des Rois. Le 

prov. a venjamen et vengament. Rayn., Lex. rom., V, 497. 

AVENIR, V. 31366. 

Et entre les mouvai, ;je vous dy  sans noentir, 
En y ara des Soins, il ne puet avenir. 

C'est--è-dire cela ne petit manquer d'arriver. Le mot 

a-venir aurait, d'après cela, un sens négatif et nous de-
vrions y voir l'a privatif. C'est ainsi que ce mot signifie 
bannir dans une citation faite par D. Carpentier : n Leur 
défendoient surtout qu'ils posient meffaic vers la ville de 
Tournay,et -sur cstre avenu d'icelle. Duc., sup., y0  Ao,enire. 
Avenu, c'est-à-dire bassni. - - Le rouch-i se sert d'avenir 
dans le sens de venir. 

- AVENTURELE, diminutif d'aventure. Gilles 'de Chin, 

y. 3024. 	- 	 - - 

Aventure est dans les --Lois de Guill., § 21. Lut., qusd 

adventururn est, bas lat., avesstura. 	- 

AVENUE, aventuré, y. 870. 	- 

AVEn, avare. Gilles de Chin., y. 4920. 	- 	- 

Ave,'z estoilet convoites seur toutes riens. 
(Eec. des hist. de Fr., III, 261.) 

Mais la proèce est morte no tuer de prince oser. 
- 	(Voeuo du Paon, OIS. f' 104 r'.) 	- 

Sentence que nous lisons aussi dans le rom. de Garin à 

plusieurs reprises : - 	 . 	- - - -- 

tics avers princes ne puet terre tenir. 
- 	- 	

- 	(1, 229, il, 148.) 
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Muit orguif lus, psrguner et overez. 
(Ch. de Itol., si. 35.) 

Le picard dit aussi acer pour avare. 
L'auteur du Bauduin de Sebourc trace le portrait suivant 

des avares 

Si font li amasseur, qui les deniers musis 
Gardent en leurs eseries , et lesvoirs et les gris. 
Il aroient d'avoir otnnt que yault Paris, 
F.nehols e'uns povres homo, des biens Dieu mol partis, 
Eusl de son avoir 1 tout seul paresis, 
Si un morsel de pain, alus li seroit musis. 
Cliii sont serf apellé; pis valent qui juïs 
Il n'ont onques les coees de l'oquerre remplis; 
Et quant il ont tout fait, adès de pis en pis, 
Geule buée muèrent, sans prendre Ihésu Cris, 
011e ne ,acramant, mais S piot de brebis (I, 255. 

Voy. l'mntsnsération que fait Henri Estienne des div'eises 

manières d'exprimer l'avarice en français. Préceli. du 
lang. fr., p' 105 etsuiv. 

AVER8, svite, vérifié, authentique, y. 6203, 8217, 
21267. 

Le prov. avenir et aveirar, l'it. avveo' are, rappellent la 
forme avéré. Le est., i'esp. et le port. averiguar rappellent 
l'autre. Rayn., Lex. rom., V, 503. 

AveuLIs, aveugler, y. 11256. 

La monde nveuiigooit, car point ne se révèle. 
(Baud. de Seb., 1, la.) 

Le rotiehi et le vaiion ont encore I'adject. aveule, aveu-
gle; le picard dit aussi aveule et ovule. Ces mots ne vien-
nent pas, comme le dit Hécart d'après Noiil ou d'après 
Roquefort, d'avulous a ioimine, mais bien d'ab-oculo

'
qui se 

trouve dans un fragm. de Pétrone (Duc., gloso.). Litai. 
avocolo, le verbe avocoias'e, le prov. avogolar ne laissent 
aucun doute (s cet égard. Voy. du reste le Lex. etym. de 
fiez, y0  Avocolo, p'  32. La forme aveogle est dans les Tra-
vols of Charl., p. 41. Fallot donne le subot. aveuleteit, p. 441. 

AVIEN—GE, corrigez AVIENGE, y. 4540. 

C'est la 3e  pers. sing. du présent du oubj. du verbe 
avenir. 

AVIENT, prononcez AVINT1  V. 28204, 

3e pers. sing. du prit. déf. du verbe avenir. 

AvsEsclTÉs, au lieu d'adversités, y. 1060. 

AviEspitÉE (L'), l'AVIESPIIÈMENT, l'AvIEsPRER, le soir, 

s'. 2700, 5618 )  6577, 17218, 20054, 25585. 

- Lut., advesperascil, la nuit vient. Au y. 6577, on s eu tort 
d'écrire la viesprée. De même qu'on disait l'ajournée pour 
la venue du jour, de même l'aviesprée signifiait la venue de 
la nuit. Le prov. employait aussi l'aveoprar. Rayn., Lex. 
rani., V, 527. On trouve également at'ieoprir claez les trou- 

vèreset avésprir chez les troubadours. Rom. de Renart, 
IV, 233, et Rayn., ouv. cit., V, 528. Cfr. Duc., gloss. et  
sup., y0  Vesperatoos. 

AVIESTI, vêtu, habillé, y. 14750, 14959, 

Bas lat., acivestitus. Voy. Duc., sup. 

AVILLIEIt, avilir, y. 1479. 

Salez cure de teit mestier, 
Car trop cm porrien ,svillier. 

(Cilles de Clam, V. 

Avuin,, V. 21070. Voy. Cuvta. 
AvIuorereÉEuIENT, tout à l'entour, V. 2463, 21309, 

21515, 21350, 21350, 2587, 28135. 

Cetadvorbe se trouve aussi dans le Bert, du Gues.,. Il, 
121. La langue romane se servait du verbe aviro,tner dans 
le cens du latin circuanire, parcourir, et la provençale disait 
de même avironar. Cfr. Due., sup., voAvirunuilus,  et Rayn., 
Lex. rom., V, 554. 

Avis, semblance, V. 54289. 

Ce m'est avis, cela me semble. Nous croyons que l'origine 
de ce mot est vis, visage, semlslance; aussi trouve-t-on fort 
souvent à vis pour avis Il m'est ii viz. Mort de Garin, 149. 
Ces deux façons d'écrire existent aussi en provençal : Sis 
mes avis (Chr. des Alb., p. 6 et 136). So mes vis (Ibid., 
p, 62). Avis est, selon nous, un mot composé qui a existé 
concurremment avec à vis. On trouve en effet dans le Bertr. 
du Guesc., 1, 238, ce m'est advio. Et dans le Baud, de Sels., 
1, 17, avis présente un sens analogue 

A riches esearbooclez et pc,sdnot par avis. 

Le bourguig. Ce mat sévi, se prend dans une acception 
pareille (Noéls bourg.). Cfr. Rayn., Lex. rom., V, 534 et 
536, et voyez, dans notre glossaire, les mots Vis et Viai-re. 
M. Diez, p. 374, y0  Vise, explique par le latin visuns milli 
fuit, la locution ital. fis visa o isis, qui répand au prov. Se 
m'es vis et m'es veiaire. 

Ayisio, avis, senLence, V. 660. 
Bas lat., avisum, avisatio. Voy. Duc., glass, et sup. Dans 

Les trouvères ont dit aussi avilèr, d'après le prov. avilar, 
qui se retrouve dans l'anc. est, et ranc. esp. LitaI, dit u 

avvilare. Tout cela rappelle le bas lut. avilliare. Voy. Du-
cange et Rayn., Lex. rom,, V, 535-546. Avilance, outrage, 
est dans Tristan, 1, 95. 

AVISER, peut-être ariver, y. 7231. 

Voy. la note de M. de Reiffenberg. 

Avnieout, corr. pour nous âvirgonder, s'. 27281.. 

Voy. Virgonder. 
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Baud, de Sebourc, il est pris pour conseil, prudence : Sens 
ne avision (1, ). 

Avoec, avec, y. 1094, 25091, 25124, 34800, 34807, 

34880, 34997. 

Avoec est presque toujours de trois syllabes dans notre 
l'oman, et devrait par conséquent se prononcer ave ce. Nous 
avons peut_être en tort, dans plusieurs endroits, d'y substi-
tuer avoec(ques) pour la mesure. Le gloss. manuscrit de 
Lille donne la forme avo-euques , où se reconnait notre mot 
avoec avec ses trois syllabes. il en est de même de l'ancien 
picard isvoeuk (Corbiet). 

L'orthographe, la forme et la signification de ce mot ont 
subi bien des variations avant qu'il devint le moderne 
avec. Pou de vocables ont été soumis à au-tant de change-
ments que lui. C'est probablement à cause de cela qu'on a 
tant discuté sur son origine. Let uns, comme MM. Ampère 
et Genin , ne songeant qu'à la forme o et è ses dérivés sue, 
ove, ont pensé qu'il pOurrait bien venir du latin oebi, où; 
d'autres, comme Nodier, y ont trouvé la contraction d'abus-
que eues; enfin M. P. Paris rencontrant la forme aveuc, s'est 
décidé pour le latin ad cocons alicujus ou a voce. M. Diez a 

tranché la-  question et a établi qu'avec vient du lai. ab bec. 
il nous a confirmé en celà dans notre opinion. Ab n'est-il pas 
resté dans le provençal avec le même sens, et le mot avec 
n'a-t-il pas une analsgie parfaite de formation avec puruec, 
qui vient de per bec, et eenuec, qui vient de sine bec 

Dans ce système, les formes diverses trouvent toutes leur 

explication. A, du lat. ab, n eu pour synonyme o, et une 
érivation parallèle s'est établie à peu près de cette façon 

Latinabhoc, roman: avec, ove, ové, ovec, 	ovoc. 
avoec. oveke, 	ovocq. 
avoecqstes, oveckes, 	oveoc. 
avoeckes, oveques, 	ovoec. 
avoeuk, ovecques, ovoec. 
avoeuqucs, ovosque. 
avoue, auveiq. 
aveuques, auveiques. 
aveuckes, auvec. 
awieuc. 
awecque. 
avecques. 
avec. 

Quant aux patois sur lesquels on s'appuie, pour prouver 
une origine différente, on doit recônnaitre qu'ils offrent 
presque tous des formes abrégées qui rappellent celles de 
ce tableau. Tels sont le pic. aveu ou aveoc et le frané-comt. 
aiveu; le -ovallon avuu, le fr. conit. aivo et le bourg. aivé; 
enfin le rouchi avé ou aceuque. Il est donc impossible de 
tirer aucune induction de ces formes-là. 

Nous avons parlé de la signification du mot avec. On l'em-
ployait autrefois comme préposition et comme adverbe. 

Ainsi dans la Chanson de Roland (édit. Genin, p.  63) ce 
mot est adverbe  

- Encalcent franc et l'emperere avoec. 

De même dans Berte ans grans piés 

LI rois pepins derranee et serte nu cuer ,en 
sont jusqu'à Saint Quentis tacs jours once aIS (p.  187). 

Le Gilles de Chin nous offre aveuc dans le même sens 

Totes armes par tornoier, 
Que il aveuc prSsenteea 
Gillea de Chia, quant le verra (V. (093-56). 

Dans les Lois de Guillaume , § .xtxi, on lit aussi : « Si 
larecin est troved en qui terre que ceo sçit et le laroun 
ovesque. e 	- 

Nos patois ont presque tous gardé cotte acception du mot 
avec pour aussi , et peut-être y  a-t-il dans les exemples ci-
dessus une excuse pour ceux qui se servent encore aujour-
d'hui du mot avec sans régime. Du resto, l'allemand et le 
flamand en usent de même. 

Nous avons recueilli les formes diverses que nous avons 
citées dans les ouvrages suivants : Roquof., glsss. ; Fallot 
Recherches; Cli. de Roland; lois de Guillaume; rom, de 
Garin le Lob., 11, 97; rom, de Berte; rom, de Tristan; 
Travelo of Charl.; Gloss. nianuoc. de Lille; No€ls Bourg.; 
dict. pic.; dict. rendu; Grandgagnage, dict. wallon; Rasul 
de Camb., 247. Voy. de plus Ampère, Form. de la lang. 
franç. , p. 292; Genin , Variat. du lang. franç. , P. 530-

3i; Diez, Lex. étym., vu Avec, et Burgui, Gram, de la 
lang. d'oil, li, 344. 

Avala, verbe actif. 

Notre roman nous offre dans la conjugaison de ce verbe, 
quelques formes à noter. Futur : la cité averossu, s'. 8915. 

Ils arront, Y. 12588. Le Baud, de Seb. dit aussi: 

Qu'il unerru l'amour de la pucelle (t, 46). 

et ailleurs 

Aussi n'araie-jà (1, ce). 
5e je pais espteiter ...... 
Celle qu'il o plSvie, ne l'ara pas devant (1,06). 

Du conditionnel, nous trouvons ornés pour auriez, 
y. 15223. Le Baud. de Seb.- écrit à la première personne 
areie (t, tO, 66). Voy. De Chovallet., p. 128, V0  AvOir, et 
Genin, Variations, p. 200-211. 

Avons, AVER, AvuER, avoir, richesse, argent, domaine, 

y. 6562,33376, 33420, 34674. 

Bas latin , avorisssn, aeeriae, avera, etc. Dslcange y avait 
vu surtout les biens meubles; Dom Carpenties' •y ajoute 
aussi les biens immeubles. Rien ne nous empêche donc de 
traduire ce mot par terre, domaine, seigneurie. Gautier 
sans avoir, signifie Gantier sans terre ou sans seigneurie. 
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II est impossiblé d'expliquer auti'ement dans notre poème 
l'avoir d'Orbendée et surtout ce vers 

Devant Nicques le CranS, ong payen nover (y. 34674) 

C'est-à-dire une seig.neurie ou une terre patenne. Le prov. 
emploie acer. Dans le sens le plus ordinaire en roman, c'est 
l'avoir proprement dit, la richesse, l'argent. C'ést aussi plus 
particulièrement le bétail, absolument comme les avers de 
Normandie (Duméril) , et l'on ne doit pas s'étonner que le 
mot avoir, synonyme de pecunia dans son acception la plus 
générale, serve à désigner spécialement les troupeaux, 
pecudes, qui ont donné leur nom à la richesse des nations 
primitives. 

L'avoir est donc un bien quelconque, depuis l'avoir' Plie-
lippon dans notre poème, jusqu' à l'avoir Conotentin du Baud. 
de Seb., L, 57, et jusqu'à ceux des exemplee suivants 

De San avoir vos voeU asez dune,'. 
(Ch. de Bol., se. 9.) 

Li chevaliers si fa orguillieux, plain doter. 

(Bort, du.Gueso., 1,84.) 

Tant vus durrai avoir, or et argent, trusoel. 
('(env. oC Charl,, p.  13.) 

De vus ferai ma drue, jS ne quer nItre oves'. 
(Ibid.. P. 30.) 

Cios,tes jan ni quis autre nvoi,'. 

)reouskis;v. 1111f.) 

Voy. Rsynouard, Lex. rom., II, 158. 

AvouÉ, AVOÉ, protecteur, seigneir, y. 444, 5893, 
15496, 32080.—AvouEs, défendre, y. 2418.— AVUÉ, 
reconnu, part. passé du verbe avu'er, avouer, y. '7540. 

Cfr. Ducange, ysS Advocare et Advocati. Le prov. avocat, 
sodvecat, signifie également protecteur, défenseur, en par-
lsnt d'une église ou d'un monastère. Voy. Rayn., Lex. rom., 
y. 575. Doit.on, eonlme MM. Raynouard et Diez , doisner 
au mot avoué, protecteur, et au verbe avouer, reconnsitre, 
une origine différente? Suivant leur opinion , il faudrait 
tirer ce dernier verbe dulat. 'votum, d'où le prov. vol, vo-
dar, et par suite avoar. Ducange ne semble pas de cet avis; 
il confond dans une origine commune les ixaots avoué et 
avouer, et nous sommes forcé de convenir que la baete 
latinité lui donne raison. On y voit advocarg, oynotivmc 
d'advoare ou d'advoharc, signifier tour à tour protéger, 
défendre ou bien reconnaitre , confesoer. Les exensples 
allégués sont nombreux et ne permettent pas de -garder le 
moindre doute. Les dérivés de votum os réduiraient ainsi à 
t'en, veteer, vouer, dévouer. Voy. Diez , • 746. 

Avoez, seigneur, est dans là 'Chans. de RoI., st. 9 et'l-O, 
et dans Panse la duels., p,  69 et 107. A la p.  102 de ce der-
nier rom., le mot est écrit avotéo. Dans nolpe pséone : Faites-
vous avouer, signifie faites-vous défendre ou bien prenez  

-un avocat, y. 24182424. Ce qui dans le rom. de Reiaait,1V, 
449,a pour équivalent resner par avocao. 	 - 

AVOYER (s'), ÊTRE AVOYÉ1  se diriger, s'acheminer, se 
remettre en voie, V. 1676, 2140, 4571, 9924, 17060. 

Au y. 9924, on a écrit s'anoie pour s'avoie 

Et quantil puce parler et c'un petit s'avoir, 

C'est-à..dire qu'il reprend un peu ses esprits. Ici le verbe 
ave yer eot lecontrairede se desvoyer ou se desroyer (y. 9918). 
Ce mot vient du lat. ad viasu, prov., est., esp., port. aviar; 
ital., avviczre, et il rappelle l'interjection avoi! aoi! qui 
se trouve à la fin des coupleto de la Chans de Roland. OIs 
peut remarquer à Ce propos que l'angl. away et l'ital. via, 
conservent - le même sens. 	 - 

Dans Raoul de Camb. avoier signifie remettre dans la 
bonne voie 	 - 

Ce cil -n'en pense- qui se bisa drdeier 
En Sainle crois, par sou poule nsoier (p  237). 
A une vile est nvoiês. 

- 	(Due., sup., y' Deuiure.) 

De nostre père l'apostoile. 
Vnul,isse qu'il scnsblaot l'essoile 
Qui ne se'muet, moult-  bien le voyous 
Les maruoiers -qui s'y rivaient. 

(Cible Guyot, eitèe parflucauec, 
V' lpostoiieus.) 

Le sens de ce mot est un peu 'altéré dans nos patois. Pic., 
ave yer, commencer par quelque chose (Corblet); wallon 
avé jet, envoyer à (Grandgagnage); rouchi mal avoié, mal 
disposé ('Héeart). 	 - 

AVRESIER, AvRESCIER, AvRIeSsIER, adversaire, ennemi, 

et par extension le démon, -ennemi du genre humain, 

y. 5388, 7631, 12730, 18188, 23345, 32531, 35316, 
33322. 

Lat. adversarius; prov. avgraier, averser, Ray., Lex. 
rom., V, 519. Les trovsvèeo emploient ce mot dans le sens 
de démon, même en parlant de combattante hardis et intré-
pideo. « Dont venés, avresier' n d'où venez-vous , démons? 
Pimnise la duch., p. 154. Gillea de Chin, lorsqu'il vient de 
tuer le géant dans sa caverne et qu'il est écrasé par le corps 
du rstaufés (y. 5180), dit aux prisonniers dont il entend la 
voix 

Clii e°t «or moi uns averaiero (y. 3100). 

Dans Baud. de Seboure les juifs sont appelés la gent l'a-
vressier (IL , -129). Les Sarrasins sont aussi nommés la genf 
à l'averaier dans la Chans. d'Ant., 11, 262, et le mot a pres-
que toujours le sens de démon dans ce poème (11, 45, 62, 
89, 125, 129). De même 4dans le rom. d'A1exandre. Pierre 
le Cruel est appelé de ce nom par l'auteur du Bert. du 
Guesclin : 	. 	-. 

Pour l'embuche trouver le PiStre l'us,rs'.,ier (il, as). 
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Voy. aussi Ogier de Dan., 481, 524. On peut rapprocher 
de ce mot le normand, acersat, du lat. adcersatss, qui est 
expliqué dans ion texte cité par Ducange: a dceemsne vexatus. 
Le vieux franç. exprimait par le mot avertin ou esvertin, la 
goutte , l'épilepsie, le vertige, toutes maladies où,croyait-
on, le diable avait la plus grande part, et litai, dit encore 
versiera, averaiera, vision, fantôme, diable, loup-garou. 
Grimm, Deutsche mythol., p.  940. Cfr., Duc., gloss. et  sup., 
y' Aeiveraatus. En pic., avers signifie étrange, extraordinaire. 

kv! aty! hélas! y. 26346. 

Boccace dit dans le même sens: Ahi lasso ssie! (Decam.,-1i,  

6 et 5), et l'itai. mod. : Ahi este! Aissse!1l n'est pas doutux 
que ay! sny! ne soit venu de là. Plus tard on a dit comme 
Boccace: Hélasse! moi dolente! (Jehan de Saintré, I, so). 
Cette locution rappelle bien le latin : O sise miserum ! O me 
infelicem! La forme ay! prov., ai! ay! liai) hay! parait 
cependant venir du grec ci). Cfr. Rayn., Lex. rom. , Il, 
37-38. 

AYSSE, est-ce, y. 27409. 

Orthographe défectueuse. 

B. 

BACELÈIt (oueaes), Y. 5091. 

Bas let., baccalcsrius, prov., baccalar, bachallier, asse. cat., 
batxeiler, cep., bachillcr, port., bscharei, ital., baccellicre. 
Dans la langue d'oc, aussi bien que dans celle d'oïl, on a 
donné à ce mot beaucoup de significations, entre autres 
celles de jeune guerrier, de jeune étudiant, de jeune 
homme à marier, etc. La bacelerie nous parait être la jeu. 
neooe guerrière. Ainsi, dans l'éloge de Roland et d'Olivier, 
Ph. 'Mouskés a dit: 

Vous esliis de Cucoierie 
Sauvraias et de ccvalerie (n. 8766). 

Et ailleurs le même trouvère s'exprime ainsi 

Et la Cour de baceterie 
D'ounossr et de cevalerie (r. eSSs). 

Dans un autre passage, le vieux Naimes combat avec 
toute l'énergie d'un jeune homme 

Namies j Sert comme senglers 
Arme les autres boetter,. 
S. li cors lu vioCs et florin, 
Ses eueru lu joueuOS et asoris (y. 7004-7007). 

Et dans Froissart : « Envoyez vostre bachelerie devant 
Alexandrie. si Gloss. deBuchon. 

Ailleurs, comme par exemple dans Par, la Duc., p.  88, 
ce mot exprime l'idée de serviteur: 

Les nopes ont ostâeu serjout et botteler. 

Nous trouvons à peu près le même sens dans les Travelo 
of Charlem., p.  18 

Li suis Rogue li fort n'en cd nul bueheter 	- 
De tote sia maind qui tout seit fort suesubré. 

Il en est de même dans le Baud: de Seb., 1, 27 

A le court ne repoire Cacheter ne useuquiu 
Qui ne prise Gaufruit le traituur mostin. 

L'idée première attachée à ce mot serait celle de vassal, 
s'il faut en croire M. Diez. On trouve en effet des fiefs nom-
més baccalsrics, dont les tenants s'appelaient baccalarii, et 
Ducange rapproche ces mots de vaoseleria, dont le sens est 
à peu près le même. Il n'est pas moins remarquable de voir 
combien barder et vassal ont de rapports quant à la signifi-
cation. Nous avons montré tout à l'heure que baceier avait 
signifié tour à tour jeune guerrier, serviteur; c'est égale-
ment le sens de vassal 

Le sire iert dus, 05,1 use Rasons 
Qui moult estoit preus et naseau,. 

(alouskds, V. aise-usa.) 

Vesssausnent, ajoute Ducange, veut dire courageusement, 
comme il convient à un brave. 

L'autre sens de vassal n'est pas douteux non plus : o Vos-
saUi nostri nobis etnostrze conjugi famulantes. n Edict. 
Pisten. Carol. M., cap. 44. 

Reste la signification de jeune homme. On sait que le 
latin puer a le sens de serviteur et celui d'enfant. Il en est 
de même de sjassallots: « Tertius ordo item erat tans majorum 
quam nsinorum, in pueris vel vaasailis, etc. » Bincmar, de 
Ordine palatii, cap. 28. Or, nous avons vu que le baceler 
est tantôt un jeune homme, tantôt un serviteur, et nasse 
devons remarquer qu'il en est de même en wallon pour le 
féminin de ce mot : une bacele est tout à la fois une ser-
vante et une jeune fille. -Basse est de même dans le pat. 
norm. Il est vrai que M. Diez assigne ais mot bsce!e une 
tout aitre origine. Lex. etym., y0  Bagaacio., p. 36- 

Maintenant faut-il admettre avec M. de Chevallet tisse 
l'idée primitive et fondamentale de ce mot exprime la jets-
nesse, et que le gallois be an , byçan (corn. bachan), petit, 
baçgen, garçon, jeune homme,dont on trouve des formes 
dans l'écossais, l'irlandais et le breton, ait donné naissance 
au français baceler? Cette origine peut s'accorder avec l'ais-
tre. Les fiefs de bace(e, appelés baccalarice, n'étaient que des 
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ai'rière-fiefs, qui se donnaient sans doute à des personnes 
inférieures par L'âge ou par le rang. Dc la les significations 
de jeune homme, de serviteur, de vassal attribuées â ce 
mot. Puis comme la force, le courage, l'intrépidité sont 
surtout le partage de la jeunesse, la bacelerie signifia les 
combattants par excellence; et par extension le mot s'ap-
pliqua plus tard à la jeunesse des écoles. 

M. Grandgagnage a, dans son Dict. étym. de la lang. 
wall., indiqué les rapports du mot baceler avec les langues 
germaniques. Du mot bans, hoil., een vrslyke bacs, un joyeux 
garçon, il serait disposé à tirer bacele et baceler. C'est, 
croyons-nous, prendre baas dans une acception qu'il n'a 
bas, et nous préférons l'origine celtique adoptée par M. de 
Chevallet. Voy. Ducange, gboss. et  sisppl., y0  I3acccelarii; 
liez, y.° Baccalare, p. 4; de Chevalbet, Origine celtique, 
y' Bachelier; Grandgagnage, vo Bacele. 

BÂclila, BACON 5  V. 7312, 7324, 27299, 27757 

Ce mot, dont la signification primitive a été celle de bas-
sin, parait ici dans une acception bien différente. Aux frais 
premiers exemples , il veut dire cymbale, instrument de 
cuivre, et nous voyons, dans l'un , les païens qui sonnent 
la messe avec un bassin. C'est ainsi que, danscertaines villes 
du nord de la F'ranee, le crieur public frappe sur un bassin 
de cuivre pour appeler le monde. Ce sont les timbres du 
roman de Renart, IV, 219. Dom Carpentiermentionne le 
mot bacinutn, qu'il définit la cloche qui appelle les moines 
au réfectoire, et il renvoie à Cymbaluoo. A Rome on donne 
le nons de bassin à la cloche que l'on sonne lorsque le pape 
prononce les excommunications. Voy. Rabelais, liv. V, 
eh. vin. 	 - 

Au y. 127757, le bacin devient nu heaume, et nous rap-
pelle le fameux armet de Membrin de l'immortel Don Qui-
chotte 

Son Sortis à visiire li suèrent du chief. 

(Baud. deSeb., ii, 277.) 

Tellenseni, l'assena sur le bacin en son. 

(Bertr. du Cuese., 1, 225.) 

il est alors le synonyme de bacinet. Voy. ci-dessous. 

BAciureis'r, IL&CINET, heaume, armet, et par méta-
phore les hommes mêmes qui le portent, y. 23505, 
34962, 34987. 

A tous les prisonniers qu'il orent 15 journée 
ont osié les bu.einr,; 

)Bertr.duGucs,, 1,179.) 

Nous remarquions dans cet exemple que la mesure du 
vers veut que l'on prononce basine et non bacinet. C'est, 
pensons-nous, une exception. Ailleurs on fait une différence 
entre le heaume et le bacinet 	 ' 

lléaumo , boeinet, ne firent retenue. 

Voeux du Paon , f' 141 r'.) 

Le glose. M. de Lille dit pourtant CLosons, bachiatet su 
liaianse. 

Le mot bacin et son diminutif bacinet ont été en usage 
de bonne heure dans la langue vulgaire des Gaules. Voy. 
bacchinon dans Grég. de Tours, lib. ix. M. de Chevallet 
leçir donne--une origine germanique; il parait cependant 
incontestable que l'anc. h. allem. bac est aussi un mot cel-
tique, et M. liez croit devoir préférer cette dernière ori-
gine. Le bas lat. bacinno se retrouve dans le prov., Icone. 
esp. et  le vieux franç. bacin, le catal. baci, le port. bacio et 
lit. bacino. Il en est de même des dirn(nutifs rom., cat. et  
prov., bacinet, esp., lidcinejs, port., bacinele, ital., bacinetto, 
anc. angi., basssset. Cfr. Duc., Gloss., v° Bacca et Bacinetts,o; 
Rayn., Lex. rom., II, 165; liez, Lex. etyns., y5  Bacino, 
p. 35; de Chevallét, ouv. cit,, p.  336, et Kiliaen, yis  Beckess 
et Becheneel. 

BAcON, flèche de lard, Y. 17491 

M. l'abbé Corblet dit que bacon, porc, est on mot celtique. 
M. liez y voit l'anc. h. allem. .baclso et le bas allem. bak, 
dos; plus le moy. néerland. baec, jambon, p. 560. Ajoutons 
le vieux flam. baecke, boche, porc, qui est aussi oublié par 
M. eChevallet dans les O,rigiies germaniques de ce mot, 
p. 324-32 5. Le prov. bacon, le cat. baco et le port. bacoro 
ont le même ssns que le vieux fr. bacon. Voy. Rayn;, Lex. 
rom., 11,165. Le mot anglais bacon signifie une flèche de 
lard et non pas un porc. Le patois messin, ceigi de Nor-
nsandie et le wallon lui donnent aussi l'acception de lard 
salé. Ce qui se rapporte à l'opinion de Fauchet n Deux flè-
cItes de lard, lors appelez bacons, dont vient le mot baconca', 
pour saler. o Lang. et poés. fi'., liv. II. C'est ainsi qu'on n 
pu dire par extension une solo-rue baconnée. Duc., suppl., 
vo Bacs. Le prov.- nous offre une autre dérivation, c'est le 
mot enbaconai, coupé par quartiers pour être salé. En Dan- - 
phiné, bacon a garde le sens de porc. On lui erouvO aussi 
parfois en roman cette signification. o On apele penaus en 
gresse (liches de bacon sans os. o Liv. des métiers, p. 319. 
M. A. Seboelet' fait remarquetle vieux h. allem. boche, qui 
est encore en usage et signifie une laie. Ong. germ. du fr., 
P. 18. 

La siesece de bacho, dont il est parlé dans les voyages de 
Guillebert de Lannoy, p.  40, n'est pas une sauce au lard 
comme on l'avait cru. Le savant Lelewel a démontré, dans 
sa notice sur le voyageur en question, qu'il faut entendre 
par boche le fruit de l'olive. Voy. p.  38 de l'édit. franç. et  

p. 76 de l'édit, palan. 

BAÉ, voy. BÉER. 

BAGNIER 5  laver, mettre dans un bain, y. 4002. 

Bas lat. baineare, prov. et  pol1t. banhar, une. cat. bas yar, 
esp. baiiar, il. baçjnare. Étym., le subst. lat. balneuon. - 

Ce mot n fini par signifier, plonger, enfoncer: 

En lune sa lance baigne. 
(Pari. de Biais, ii, 132.) 
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1.'aehier ledans le corps li bainges. 

(Baud. de Seb., I, 574.) 

Si que I'enoanfne qi d'Alexandre fut - 
Li bongse ou cors t force cii vertu, 
Et d'autre part en part li fers agus. 

(Mort de Caria, P. 243.) 

Cfr. Ray., Il, 178, et fiez, p.  37. 

BULLE,-  BALLE, BAlLE 1  eneinte fortifie pour la dé-

fense, palissade, y. 1842, 1850, 2652, 6588, 6807, 

20984, 27750. 

Ses engieus par defors drdça, 
Le premier baille à force priat. 

(Ph. Mauskés, 52600-22651.) 

Et li nostre et baille remèseat 
Entre la cite et I pont. 

(Ibid., 25746-25757.) 

Par force les ont Franc et maistre boite usis. 

(Ch. d'Ant., il, 426.) 

Passent les haies, si ont le Suite pris. 

- (Ôarin le Lou., 5,230.) 

Voy. aussi le Chev. de la Char., P. 31 et 66. Cfr. Du-
cange, V' Ballium, et sup., y0  Bailleium. Ce mot parait 
avoir la même origine que les suivants; ce qui n'empêche 
pas Ducange de le rapprocher aussi de bat iilliae. 

Patois norm., baille, forteresse; picard, barribre; wallon, 
bail, garde-fou; rouchi, baie, poste, retranchement, mais 
seulement b certains jeux d'enfants: Revenir b ses bales, 
c'est reveuir à son poste. Dans le glosa, de Froissart, Bu-
chon traduit bailles par porte. 

BAILLES, gardiens, y. 26612. 

Prov., anc. est., halle; cap., bayle; port., bailla; il., baila; 
-anc. Ilam., baol. 

BAILLI (aoL), mal traité, mal mené, y. 30346. 

Ce mot est lé plus souvent accompagné de mal ou male-
nient; cependant on le trouve quelquefois seul. 

M'aeonléo eele front dolor 	 - 
Dont vos estes si mslbatlis, 
Si pales, si tains, si nanigris. 

	

(Part. de BI., Il, 52.) 	- 

Or psis-je dire que je s,si rnst baillis. 	-- 	 - 

(Olort de Gorin , p. 452.) 

P.c dit ans moines Maternent est baillis. 	- 

(Ibid., P. 454.) 

Fils, dit li pères, qui vos a si bailli.- 

(Ibid., P. 465.) 

Si est li qurns baillis, ni a nul recovrier. 

(Ch. d'Assl., li, 102.) 

o Segnor , nos sonimes mal bailli, se ceste gent se par- 

TOME 111. 

tent de nos àvoc cela qui s'en sunt parti par maintes foiz: 
Villehardouin, Collect. des Clr. de Iluchon, p.  46. 

Jà fsst li moines mal bollie, 
Se-lu pucele dernorast, 
car li liait5 le ddvorasb. 

(G. de Coiney, MS. 40747, f' 58 r.) 

Visy. aussi le Bert. duGuesel., I, 230, note;le Baud de 
Seb., 1,6,7,11, 443; et le'rom. doRenart, 1, 487. Pros'. 
et anc. cat., baillis'. 

SluI er bailliiz, 
Sa vos sntVei. 

(Giraod -de Borneil.) 

IJAILLIE, tutèle, garde, protection, gouvernement, 
y. 125, 25870. - 	 - 

Si ai Roume la signorie 
Sar lot le mont, et la baillie. 	- 

(Ph. Moaskds, vise.) 

Avoir en baillie, a-yoir en garde, Ch. d'Ant., 1, 187; donner 
une provinée, une terre, en baillie, la donner b gouverner; - 
mettre une jeune fille en la baillis d'uit l?omme , la liii 
donner en mariage. 	- 

Ce mot et les précédents, depuis le mot baille, viennent 
du lat. bajssisoa , portefaix, gagne-denier, auquel dani la 
basse lat. on donna des significations diverses, entre autres 
celles de maître d'hôtel , de pédagogue et en général de 
tuteur ou curateur. Au bajulus, pédagogue, ou nsstritor, 
comme on le truve dans plusieurs textes cités par Ducange, 
correspondait la baj sala, nutrix, dont la romane d'oïl avait 
fait balle, et litai. balia..Voy. Carpentier, I, col. 421. 
- On sait que Bauduin, comte de Flandre, qui fut tuteur 

de Philippe 1er, s'intitulait Regis ejusqué regni pracss-
rater et BAJULOS. C'est ainsi que l'idée de protection , de 
dïfene, s'attacha définitivement b cemot et que le mot 
bajulia donna naissance b baillie et b baille, dans les accep-
tions indiquées.,  Il en fut de même des verbes baillis' et 
baillier, qui signifièrent protéger, défendre, régir, brai-
ter. Le maai,'qszi avait., sa femme en baillie, en devenait 
donc le bail ou le défenseur, et s'il restait veuf avec des 
enfants, il était également bail et mambour de ses enfants.' 
A l'époque d'Henri Estienne, ballie exprimait moins la pro-
tection et la tutble, que la domination et la puissance. 
Précell. du lang. franç., p: 280. 	 - 

On a vu que les expressions de la langue d'oïl, citées 
plus haut, se trostvent dans la provençale. Baillie s'y re-
trouve aussi, de même que dan'sl'eop. bailia, dans le cal. 
baillia et dans litaI. balia. 

M. Duméril, qui dans son dict. du pat. non., dosine ii baille 
et b baillis la signification de forteresse et par suite rélle'de 
possession, est allé chercher leur 'étymol. dans l'islandais 
bali, monticule ,ltauteur qui dominait 'un pays, dit-il, et 
qui réposlait de son obéissance et de Sa éisreté. C'est de-lb 
que dérivent, suivant lui, tous les mots'que nous raltàchons 
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au lat. bajstlus. Cfr. Duc., gloss. et  SUj)., y0  Bajtslus; Diez, 
Lev. etym., vo Bailo , p. 37; Rayn., Lex. rom., 11, 469 
et suiv. 

BALAOCE (ÊTRE Ers), être en doute, en pèrpiexité, Cilles 

de Chin, y. 3418. 

L'expression être en balance de vivre est toute, provençale. 
Voy. Rayn., ouv. cité, 11, 171 et 172. 

Et prioit.on en mainte guise 
Quo Dieux soucoarost sainte glise 
Qui moult eutoit en grant balance. 

(Ph. hlonskds ,v. 31243-20.) 

BÂLANS, navires, y. 5830. 

M. de Reiffenberg a traduit ce mot par bélandre. Nous 
croyons que ce n'est point tout à fait cela. La bélandre ou 
balandre a stuc origine qui restreint singulièrement sa signi-
fication: Angl. et hôli. bylander, allem. binnenlander; aussi 
l'Acads)mie la définit un bateau de transport , è fond plat, 
dont on se sert principalement sur les canaux, sur les 
rivières et dans les rades. Voy. de Chèvallet, ouv. cité, 
p. 3/sf. 

Ce mot doitil son origine au radical bal, que l'on trouve 
dans plusieurs mots exprimant des objets semblables , tels 
que balconerius, balenerivaas , vaisseaux de grande dimen-
sion, bal in paria, balinyarius, baliguerius, bajingera, vais-
seaux de guerre ,tous cités par Dticange, et que Froissart, 
traduit par ballenger? Faut-il y  voir un dérivé du verbe 
baloier, rouchi, baler, qui signifie flotter? A-t-il quelque rap. 
port avec le nom d'une coquille de mer appelée en italien 
balano? C'est un point que noua ne voulons pas décide!. On 
trouvera peut-être quelques àutres exemples, qui permet-
tront de mieux définir ce mot. 

BALESTRE (LA), V. 3900. 

Telle est la manière dont M. de Reiffenherg a cru devoir 
orthographier ce mot, è cause de son étynaologie balioia. On 
pourrait aussi lire l'abaleslre, dont la forme n'est pas moins 
ancienne et qui est tout aussi conforme à l'étymologie arcus 
balistarius. Guil. Brton traduit balista par arbalqistre et 
Jean de Garlande écrit arbaleslre , p. 589. Dans le Garin 
(1, 276), arbalestrier se transforme en aubelestier. Du reste, 
le prov. a les deux formes baleota et arbalesta, le cat. et  
l'esp. n'ont que balleskt, et litaI, que balestra. 

La ehsartre porte srelde; 
Bien sont les trait de Carnaalle, 
Vient à Ogrin, il la li talla (Tristan, 1,120). 

Malgré ses difféentes significations, on peut rattacher ce 
mot à la même origine que baille, baillie, baillir, etc. Dans 
notre poiinse il ale sens de donner, livrer : c'est une accep-
tion empruntée à l'usage de donner è bail, on,a fini par 
dire simplement bailler. Dans Cilles de Chin, être bailliez,  

semble signifier être pris, c'est-è-dire être dans la puis-
sance ou dans la bcoillie de quelqu'un. Nous reconnaissons 
pourtant que ce pourrait être tout aussi bien être protégé 
ou défendu 

Payant s'en va tous et lai,aiea. 
Jamaia par home n'iert lksilliez. 

M. Duméril n cru devoir traduire baillier par saisir, 
prendre, dans l'exemple suivant 

litais or uni vieus et kenas et barbés, 
Ne puis mais prou chevaicher ne cirer, 
liaillier mes armes sic msa e,cu porter. 

(C}scya!rrie Ogier y. 0601.) 

Et Fallot doiine au même mot le sens de garder, dé-
fendre, dans les vers que voici 

Nies Olivier, par Deu.lc droiturier, 
Ceste batailo vos estuet à laitier. 
Li dus RoUan est vaillant chevalier 
Etvassas nobles par ses armes boilier. 

(Gerars de Viane, V. 1993.1906.) 

Nous aimons lnieux ne voir dans ces deux passages que 
la vieille signification du verbe latin bajuliere, porter; ou 
bien encore c'est être maître de ce que l'on tient. 

Dom Carpentier cite un exensple où le verbe bailler a le 
sens de toucher: o Il est eocript : Tu ne bailleras, ne n'a-
toucheras la laidesce des femmes, s Et en latin : o Scriptum 
et enim : Neque tetigeris, neque oltractaveris ttirpitudi-
nem feminarum. o yo Bailliagivan, 2. Bailler doit, dans 
cette acception, signifier prendre en sa baillie ou en sa puis-
sance. 

Les vers suivants peuvent s'expliquer de même 

Quant Isembart le reniW 
Vit le cheval cure estsaer; 
D'une chose s'est allohid: 
S'il pont as pnias Soulier, 
Qa'einz se lerreil ditrenchier 
Que môs pur home le perdist. 

(Fragas. d'l,embarl et Gorm., Mouskés, 

Il signifie gouverner, conduire, dans ces exemples-ci 

Le roi opelle qui Fronce a à Saillies' (00cm, I, 438). 
Mais les trois chiens ne parent -il hallier (Ibid , 11,241). 

Li tornois est maltaleotis, 
Ri u mestiee vaoaus tutu (lI, 434). 

Dans son glossaire il explique ce mot par baillé, donné, 
livré. Il n'a point reconnu là notrevieux mot baïf, syno-
nyme d'esbahi. 

Bailler, donner, livrer, est encore en usage dans la pra-
tique , ainsi que dans la plupart des patois. Cfr. Ducange 
sup., y0  l(ailliagium 2; Diez, Lex. etym., vu Bctilo, p. 57 

L'éditeur du Parton. de Bleus a vu une fornae du verbe 

BALLER, BAILLER, V. 17318, et Cilles de Chin, v. 3405 	bailler dans les vers suivants: 
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Fallut, Recherches, p. 008-509 ; le gloss. de la chr.' de Ph. 
Mouskés; Corbiet, dict. pie.,> et Duméril, patois nôrm. 

BANDON (A), 1IABANDON A ABANDON 7  y. 2260, 3241, 

5138, 5509, 3817; Gilles de Chin,.v. 4002. 

Cette locution adverbiale a donné lieu à beaucoup de 

discussions. C'est d'elle que viennent, il n'en faut pas dou-
ter, notre snbst. abandon et notre verbe abandonner.M. Ge-

nin veut pourtant que l'on reste dans le doute. « Le mot 
abandon, dit-il, est encore un dc ceux qui déjouent la 
sagacité de l'investigateur. Il sort , selon l'occurrence , de 
deuxracines, à bandon, ou de troisàbando,s. Dansie pre-

mier cas, c'est un adverbe qui veut dire avec effort, et sa 
racine est le verbe bander; dans le second cas, c'est un 
substantif, dots fait à ban, à cri public, par conséquent 
notoire (t tous, irrévocable, et cette acception nous reporte 
an verbe tenir, le même que publier. M. P. Paris a voulu 
faire descendre le subst. abandon de l'ancien adverbe com-
posé à bandon. Il s'y est donné beaucoup de peine, a longue-
ment disserté, et je ne crois pas qu'il soit parvenu à se con-
vaincre lui-même. s Chaos, de Roland, p. 508-509. 

Malgré l'opinion de M. Genin, nous sommes cependant 
obligé de nous en tenir à l'étymologio qu'il rejette. Exami-
nons d'abord l'expression à bandon; nous la trouvons dans 
le provençal sans le moindre changement: 

S'omon de bon cor b bandon (G. Faiit). 
No truep solbuy ni selba que mouS gen, 
Quan la mcntau, nu la lacs à Ouudo (G. liiquier). 

Et -Raynouard, auquel nous empruntsins cem citations, tra-
duit à bandon par: sans réserve (Lex. rom., 11, 177). Ne 
nous arrêtons pas à c5tt5 traduction; M, Fauriel n'expli-
que-t-il pas le même mot par: intrépidement? 

En Sieartz de Montaat Ios defen s', bandon. 
(Chr. des Alb. • p. 530.) 

Et M. Paris, dans la Chanson d'An!., n'y voit-il pas d'un 
côté (I, 15) l'équivalent de : sans règle, sans direction; de 
l'autre (Il, 23), celui de: tout deoon long? Les éditeurs ont 
expliqué ordinairement cette locution ossivast les besoins 
de la phrase. Ainsi M. Paris, quelques vers plsis loin, 
p. 24, aurait dû modifier ejscore son explicatios. 

La provençale et la romane d'oïl avaient donc le mot à 
bandon; mais nous trouvons tout à coup une corruption 
orthographique. Les copistes écrivent habandon pour à 
bandon:  

Orfurent les deux os logiés ho bondon (V. 73557). 

Puio se méprenant sur la valeur de ce-ehangemont, ilsi font 
du mot habaoid000 le synonyme de bandon, et les trouba-
dours se mettent î, dire de concert avec les trouvères 

Et toto las munclamento forai cd abandon. 
(V. sIc S'-tt000rat.) 

Qai laissa asar l'aygo à son abandon. - 	- 
(Y. et vert, f' 553, cités par 0oyo., Il, 477.( 

Ens iaus s'i fient àabosidon, 
(Gilles de Chia V. 4002.) 

Mais ton s'en porte si Sabus

,

don. 
(Fats!. et cont. flac., I , 75) 	- 

Comme le vent souffle à son abandon 
Le duvet blanc du vieun chenu chardon. 

(Amyat,cité par .F.aynouard. 11,177 

Ces exemples divers prouvent que les mots bandon et 
abandon, ont été confondus dans la romane du midi et dans 
celle du nord. Ajoutons qu'ils ont fait place à un adverbe 
exprimant la même idée : Vieux franç., abandonnéenient; 
prov., abandônadar,sert; ital., abbandonatamesste. Cela suffit 
pour étalsiir d'une manière certaine la formation des mots 
abandon et abandonsses. La signification primitive de 
l'adverbe à bandon ne viendra pas y faire obstacle, comme 
on va le voir. 	- 

- 	 - E terrai lcs-dcstrcrs 01cc à lise bond,,n. 
- 	(Trav. 5f ChocS,, p. 21.) 

Etje laisserai aller les destriers à leur volonté, c'est-à-dire 

abandonnés ii eux-mêmes. 

La fille lurei Hugun i curt sutà band,,n (Ibid., p. 75) 

La fille du roi Eugon y court abandonnéemesst, c'est-à-
dire, sans que rien la retienne, selon sa volonté. 

M. Genin lui-même -ayant i traduire ce -vers 

Trestute Espaigneiert hol es lue baisdOn. 
- 	(Chaos. de nol., V.  227.) - 

n'a-t-il pas dit: Toute l'Espagne leir est ausjourd'htti alsan-
donnée? Mais c'est surtout dans le proverbe suivant que le 

sens du mot à bandon est manifeste : o Qui fait itoces et 
maison, et plaide à son seigneur, il met le sien à bandon. n 

(li. Estienne, de la Précell. du lang. franç. , p. 256.) C'est 
bien clairement laisser son bien à l'abandon, à la merci. 
Et cet -autre .proverlse, peut-on le traduire autrement? 	- 

Grand banda,, fait les feus larrons. 
(LerOu± de Lincy, Pro verbes franç., Il, 02f.) - 

Ducange n fort biendémontré que dans la basse latinité 

les moto abandum, abassdonsssss', habandonusst, ont été cm-

ployés dans le sens du roman à bandon. Dare aliquid in 

abandossum, c'est comme si l'on disait mettre quelque. chose 

à bassdon, ou l'abandonner à... 

Proues ma terre tossi votre bandon. 
Tus nses trésors vos eutà t5,,don mis. - 

(Citat. faites par Ducauge.) 

Pour ne pas reconnaître dans ces locutions l'origine 

d'abandossner, il faut y mettre de la mauvaise volonté. Lais-

ser une chose à bandon, c'est la mettre 'à la merci du pro-
mier venu, en un mot c'est l'abandonner, et il est facile 

d'expliquer ce vers 

Qai le séputore Oies, laisse si à baadot. 
(Ch. d'AnS., t,la.) 
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Voy. aussi Rutebeuf, I, 80, et Pasquier, Rech., 11, 4 
« Le peuple usoit des vies des hommes comme si elles lui 
eussent été baillées à l'abandon, s 

Faut-il distinguer un à bandon venant de bander et 
signifiant avec effort, d'un autre équivalant à don fait à 
ban? nous n'en voyons pas la nécessité. Ainsi la locution 
si fréquente à force et à bandon, n'est point pour nous une 
exception. Dans ce vers 

Pu venus de çà oser à force et â bandon 
(Bertdu Guet. 1,41.) 

elle n'exprime ni plus ni moins que le seul mot à bandon 
dans celui-ci 

E la cistat sen inLrau li erozad u bandon. 
(Clar. des bib., P. lIS.) 

Non pas avec effort, mais en s'y précipitant sans être ar-
rêtés par rien, et comme dit Ducange, pro suo arbitrio, ce 
que lingues Plagon, traducteur français de Guill. de Tyr, 
rend par les mots à son bandon. 	- 

D'où l'on voit que le bandon est, comme l'affirme Nicot, 
liberté et licence de tout faire et de tout dire. 

Dcl, villegarder li donna le bandon. 
(Eert. du Guesc., 1 ,42.) 

El roi si 'I dt bandon d'anar e met Io en arnes de Iotas 
res (Le roi ailsi lui donna la permission d'aller et le mit 
en équipage de toutes choses). Rayn., Lex. rom. ,ll, 177. 

Nous sommes bien près de l'étymologie de ce mot. Le 
rom. bandun, bandon, qui se retrouve dans le prov. bandon, 
litaI. bondono, et l'angl.-norm. bandoun (gloss. des Trav. of 
Charl.) , n'est pas, comme on l'a cru, un composé de ban-
fluas et de donore; nIais une forme particulière du primitif 
ban, édit, proclamation, permission, comme lit., I'esp. et 
le portug. bonda, mot qui a donné à lit. le verbe bandire, 
à I'esp., au port. et  au prov. le verbe bondir. Il n'est pas 
nécessaire non plus, pour expliquer le d de bandon, de 
recourir, avec M. de Chevallet, aux analogues yener, gen-
dre, tener, tendre, grunnire, gronder. Bonn et bond sont 
synonymes dans plusieurs de leurs acceptions germaniques, 
ce qui explique l'emploi sirnultasié de bandum et de'bannoem 
dans la basse latinité. D'ailleurs, on peut aussi remonter 
au gothique banojon et bandvjan, où le mot bandon et ses 
dérivés trouvent une origine certaine. Cfr. Diéfenbach, 
Wêrterh. der Got. Spr., I, 296-99; Diez , Lex. 

1
etym. 

y0  Bonds, p. 40;de Chevallet, Ong, et fsrm. de la lang. 
fr., p. 3; Rayn., Lex. rom., Il, 177; Chanson de Roland, 
édit. Genin, p. 508; et principalement Ducange, vh Aban-
duos, Banduna et Bonnum. Comparez le patois normand de' 
honon (Durnéril). 

BAÏSIE (osT). Voy. OST. 

BANIER,-celui qui crie les bans, qui les publie. Gilles 
de Chin, y. 2718. 

Li rois commandé à son banior 
Qu'il voist par la eité crier. 

- Bas lat., banditor et bonerius. Ducange, g)oss. et  suppi.: 
anc. cat., banderer; il,, banditors. Lei Provençaux ont em-
ployé dans le même sens bonnier et bondier, conformément 
à l'origine indiquée au mot Bondon. Rayn., Lex. rom., 
II, 176. 

A ice,t ms,,com monoe li boniero à crier, 
Pur les tallés baguer, foeent «iglse sspàrter. 

(510m, d'Alex., P. 11.) 

Lors font crier par l'ost.et lsueent li bssinier 
Qut tout soient armé, scrjonL et chevalier. 

(Ibid., p. 135) 

BANIÈRE, BMO,enseigne, drapeau, y. 2.3415, 23550. 

-Le ban de Macidoine richement couronné 
Ont en une fort lance au vent slesvelopé. 

- 	 . 	(Voeux du Paon, f isa y..) 

Le ban de Macidoine qui fu liant et droit. 
151 o'.) 

Entra ses, diverses significations , le bas latin bsnnuasi n 
aussi eu celle de drapeau. Cfr. Duc., gloss. yin  Bannuns 4 
et Banduon. On y  trouvera, sous ce dernier mot, quelques 
conjectures sur l'origine de banduln, bannière, que Du-
cange rapporte complétement à celle de bonnton;: o Quod qui 
boasnurn itt aliquam rem mittebaaat, velum eidens appende-
bant. aM. de Chevallet n'a pas adopté cette opinion il dis-
tingue banniêre de ban, et même il s'abstient de donner à 
ce dernier,le sens de drapeau. M. Diez a également oublié 
de mentionner le mot ban, drapeau, et il croit aussi que ban-
niére no doit pas être confondu avec ban. Ces deux savants 
sont pourtant loin de s'accorder sur l'étymologie de chacuts 
de ces mols. C'est au tudesque ban, f000; von, drapeau, que 
le premier rattache bannière-, et c'est aussi au tudesque 
bonn, proclamation, que le mot boss devrait son origine 
suivant lui. M. Diez , au contraire, pense que basi,siêre est 
de la même faiasille que le fr. bande et lit, banda, synonymes 
du goth. bondi et de l'ace, haut ollem.- bond, et il cite lii. 
bandieris et le prov. baneiro, pour montrer sa formation. 
Quant à ban, c'est du goth. banvjan qu'il le croit tiré. Nous 
sommes, avec M. Aug. Scheler, de l'avis' de Ducange, et 
nous pensons que ban, drapeau, a la même origine que 
bannum et que bondum. Voy. ci-dessus Bondon. Cfr. Diez, 
011V. cité, p. 41; deClaes'allet, p. 	9-1 Aug. Scheler, 
Ong. germ. du fr., p. 19..  

BAI'ÇOYER (sE), s'amuser, se récréer, y. 7835. 

Et puis nouvielica lances pour nous à 5uuoyer. 

- La forme esbanoyer, est 'plus fréquemment enoployée, 
mais elle est moins rapprochée de l'étymologie. Le prov.' 
boneyor, bondeiar, l'esp. bandect'r, sont en efl'ct les inter-
naédiaires de ce mot. 

E eau vea en npreo que leva de dinnsr, 
Cascus prcs son cavai per anar bunebior. 

(Fierabras, y. 5007.) 
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G. Guiart u aussi employé banoyer, 11 341. Le Raoul 

de Camb. nous ofire au contraire esbanoyer 

Di-li par moi talus et amistié 
Et quels mes chambres se vaigne eshusoier (p. 220). 

Il en est de même de Mouskés, y. 3942. Dans le mot 

s'esbanoyer, un des éditeurs de Rabelais (De l'Aulnay) a vu 

s'épanouir, se dilater. Nous croyons qu'on choisira de pré-
férence l'étymologie donnéè par M. fiez. Il rattache ce mot 

à bande, bannière, d'où viennent les niots esp. et  pros'. 

bandear, bandicar, baneiar, flotter de côté et d'autre comme 

un drapeau , et par extension s'agiter, se remuer; et il 
rappelle le m. h. allem. baneken, dont le sens est le même 

et qui se reconnaît dans l'ancienne forme romane banicare 

et dans le dialecte de Côine baasgà. Ajouterons.nous que le 

flamand ancien avait le mot bang, défini par Kiliaen : Locus 
ubi luditur, mot quise trouve encore en allemand dans la 
même signification, bahn, via strata, circus, arena, avec les 

composés spielbahn, laufbahn, rennbahn, etc.? Dans le sup. 

de Itucange, y0  Erradiari, on s confondu esbanoyer et esbatre 
dans une origine commune. Cfr. fiez, p. 41, vO Banda; 
Rayn., Il, 177. 

BANS, V. 16228. Voy. BAns. 

BAISAS, ruse, tromperie, y. 1868; embarras, difficulté, 

y. 17786. 
- Nous avons publié sur les barateries des divers états, 
une satire dont voici le commencensent 

Bonite gent, l'autre jour dedans mon lit sonjoie 
Que deux frères Meneurs en mon chemin trosvoie. 
Li uns me demanda comment nommés estoie, 
Et je li dis Bora,, qui toosjaars bocetai,. 
- Son t'apcle horst, (lias un moult lait non; 
Se tu les barelerre,, tu fais groèst mesprisnu, 
Car qui nuirai Oarule d'enfer fait sa maison 
Mais laisse Irichorie et si ,nuiutiens rajas!!. 

-. 	- Sire, raisons est morte, ne m'en parlés jamais. 
- 	(Archives du nord de la Franco, sis' série, 

5.1, p. 427-428.) 

Ducange, y0  Barataria sous Baratunt, paraît croire que 
ce mot est d'origineceltiqun, du moins il cite le breton 
barat, bssrctd, ruse; M. de Chevallet est du même avis et il 
ajoute l'écoss. et l'irland, brath et le gall brad, tromperie, 
bradzs, tromper (élém. celt., p.  223). M. Dumérit observe 
que le boisseau ou demi-hectolitre se nomme une baratée 
dans le CaWados, et que ce isom vient du mot bas'rau, nie-
sure dont le vague et l'incertitude donnèrent naissance à 
l'idée de tromperie. il soupçonne langl. tu barter, trafiquer, 
d'appartenir à cette famille. 

Quoi qu'il en soit, ce mot est entré dans presque toutes 
les langues néo-latines, ital. baratto, aile, cap. barato, prov. 
barat; et l'idée de commerce ou d'echange s'y mêle toujours 
à celle de tromperie ou de ruse : le français mod. a même 
gardé le mot baraterie, qui tient de l'une et de l'autre. 
M. fiez ne parle pas du tout dune étymologie celtique 
il examine successivement litai, tarare, tromper; le pers.  

bitratel, corruption; l'anc, nordique baratta, bataille-, que 
Dànte a employé dans un sens pareil et que litai, prend éncore 
dans l'acception de dispute, différend (à ce sujet, M. fiez 

cite le mot barcste de la Chans. des Saxons, 11, 30); et enfin 

l'anc. la. allem; tala-rôti, méchancetés. Mais aucune de ces 
origines né lui senible aussi conaplétement satisfaisante qsac 
le grec rprrElv , dont les acceptions diverses s'accordent 

avec celles du verbe bareter. Le serbe barsitati, negotiuna 
agere, lien est non plus que la tt'aduction. Cfr. fiez, Lex. 

etym., p. 43, s'5  Baratto , et Rayn., Lex. rom., 11, 183.—
La seconde signification donnée à taras dans notre auteur 
se r'app orts peut-être ii ce vers de la Ch. des Saxons: 

jà j aura ta-ole et geasu cria et gram huu(Il, 50). 

Et nous ne pouvons nous empêcher de remarquer ici qu'en 
rouchi avoir des ruses veut dire aussi avoir des difficultés. 
A ce sujet, nous devons signaler encore un passage de 
Mouskés : 	 - - 

Et si 000il assé, eucor 
De rires deas batus à ar, 
Et dedras Saisis et d'eacaelates - 
Détrcaeiés à ge5nt Surates (V. 24155-24196). 

BARBAKÀNE, SARBAItENE, BARBAQUENE, y. 8119,168907  
21077, 25514. 

Ce motu toujours le sens de hersè dans notre roman, et 
cette acception n'est point dsuteuse. Nous lui trouvons le 
même sens dans un passage de Beat. du Guet., cité par 

Roquefort : 	 - 
La ville sut bien fermé, et bien édifiée, 
Et tu la barbacane eantreval teeshucliiée. 

D'après Ducange, il aurait eu d'abord la signification géné-
rahé de défense fortifiée devant une porte ou devant un mur, 
et c'était un ouvrage de pierre ou de bois , ayant ,-comme 
dit Roquefort, des fentes ou des créneaux pour tirer, à cou-
vert, sur les ennemis. C'est encore aujourd'hui, en italien, 
en espagnol, etc., le parapet, nonimé fausse braie; mais dans 
le français' et dans le provençal; l'idée d'ouverture ou.de  
créneau a prévalu , au point qu'on l'enspltie même à dési-
gner des trous faits dans les toits pour l'écoulement des 
eaux. Le wallon a gardé ce mot avec l'idée de lucarne; le 
rsuihi lui donne le sens de meurtrière. Jean de Garlande et 
Guil. Briton , traduisent le latin propugnaculum par barba-
cane, et le glossaire manusc. de LilLe définij ce même mot 
latin : Creniaus de murs à batihlier. Les savantsTs'accordent 

pour assigner ii barbacane une origine arabe. M. Pihan ne 
l'a pourtant point placé dans son glossaire. Dans le roman 
d'Alex. on a écrit carbacune, p. 302, y. 4 t, et au glass. Voy. 

Diez,Lex. etym., p. 43,v° Barbacane; Ducange, y5  Beer-

bacana, et Rayn., Lex. rom., 11,186. 

ButilE TSELLÉE, barbe grise, y. 5509.— BARBE FLOChE, 

idem, y. 16977. 	- 
Voy. itu glosa. de Mouskés les notes de M. de Reiffenberg 

sur les mots Barbe et :Jfenlé. L'éditeur de Berte aus gr. piés 



614 
	

GLOSSAIRE. 

a eu tort de traduire cette expression par barbe frisée,p. 455. 
Quant au mot fleuri, il est resté dans l'ital., où barba florita 
veut dire comme en roman une barbe grise, et, où florire ale 
sens de blanchir. Dans le palois d'Auvergne on dit 'd'une 
pêche, d'une prune, d'une grappe de raisin, qu'elle est 
fleurie, lorsqu'elle est recouverte d'un léger dnvet blanc. 
Voilà un panier bien /l5uri, se dit également d'un panier 
de fruits dans les mêmes conditions. Mais n'oublions pas la 
Chaos. de Roland: 

Blanche ad la barbe ensement cime Sur (51. 058). 

L'Académie française n'a tenu compte, ni du passé de ce 
mot, ni de l'analogie que présente l'italien, cite dit positi.-
vement qu'une barbe qui va fleurir, est une barbe qui est 
près de pousser. Voy. Roquef.,'voFlorir. 

BARBÉ, intrépide, courageux, vieux, y. 4831, 13236, 
14641, 23551. 

M. de Reiffenberg a d'abord expliqué ce mot par barbu; 
puis trouvant cette singulière expretsion : Qui le cuer et 
ba'rbé1il s recouru au lat. barbarus. Ce mot avait déjà excité 
son attention dans Monskés, ois l'on voit Bauduin de Lille, 
comte de Flandre, appelé barbés, y. 17818. On ne peut 
doutes que la barbe n'ait été le signe de l'intrépidité, du 
courage, de la vaillance, chez les peuples de l'Europe. Les 
Espagnols ne disent .ils pas hensbre de barba, pour un homme 
'i'aillant, brave, honorable, vertueux? et dans le dialecte 
de Côme, le mot ben'bans, barba, qui ailleurs signifie oncle, 
ne désigne-t-il pas de plus, un titre d'honneur? Il n'y a 
donc rien d'étonnant à ce que barbé soit devenu synonyme 
de courageux, hardi. Comparez, au reste, le grec )wi 
dans Homère', sirus' xp, coeur barbé, Il., lI, 851. Du-
range, y0  BarbaI ses , cite le glass, d'Isidore , où ce mot, est 
défini operarius , intimidus. Plus bas il cite un manusc. de 
Papias, où ce même mot est rendu par major, vetus, 
princeps. Camp. litaI. barbone, fr. barbon, vieillard sévère. 
On voit que rien ne fait obstacle à notre opinion. Voy. la 
note de M. de Reilîenberg as, y. 4831. Fallot traduit Naianes 
ii barbeiz par Nainses le barbu (Rech.,p. 509): nous pensons 
qu'il s'est tronspé. 

BARNACII, BARBÉ, noblesse, baronnage, y. 490, 1715, 
9750,16577,23560. 

Au y. 16577, le copiste 'n écrit barsselo pour le faire rimer 
aveC siiortels. 

Prov., barnage, barnat; ane. est., barnafz; ital., barnay-
gis. baronaggio. Ducange nous donne aussi le bas latin bar-

agi usn; d'après des exemples tirés de Mathieu Paris, et le 
mot barssatus, qui se trouve dans un capitulaire de Charles 
le Chauve, tit. 52. Voy. BARON. 

BARBJE, noblesse, baronnie. y. 5858. 

Bas lat., cat., esp., port., ital. : Beeronia. M. de Reiffen-
berg s exliiinaé un doute à propos de ce mot: 

Adonc li 1.ault haroû de Franc, le bo,'oi,. 

Ne serait- ces pas plutôt, dit - il, de Frecssce le garnie, 
phrase qui se trouve assez souvent dans les ouvrages des 
trouvères? C'est fort probable. Voy. Fallût, Recherches, 
P. 510. 

BARON, mari, homme, grand seigneur, y. 6277, 

14961 et passim. 

S'il y s une étymologie qui ne doive pas être contestée, 
a dit M. Raynouard, c'est celle de bar, baron, produits de 
vir, virsim. e Journ, des savants, 1828, p. 737. Une des 
raisons qu'il en donne c'est qu'en provençal le mot latin vir 
est toujours traduit par baron e Non est ereatus vir prop.. 
ter mulierem, sed mulier propter virum. e - s Le bar non 
es creat pel- la femna, mas la femna pes 10 baro. e 

Que ces mots soient d'une même famille, la chose est cer-
taine ; mais que la forme romane vienne directement de la 
latine, on peut en douter. C'est là, en effet, un de ces mols 
qu'on retrouve dans presque toutes les langues de l'Occi-
dent, et dont le sens n'a presque pas varié. Il faut en cher-
cher l'origine dans le sanscrit, d'abord sous la forme vira, 
homme, héros (bir en hindoustani), puis sous celle de vara, 
époux , conjoint; zend , vairya, fort. De là le goth. vair, 
homme, l'anc. sax. wer, l'angl.-sax. ver, veer, vir, homo, 
maritus; l'anc. nord. verr, vir, tulor, maritus, etc. De là 
peut-être les mots awares bahardj, balocertcli, homme; l'anc. 
gallois bar, héros, vir eximius , et à coup sûr le goth. de 
Crinsée fers, ainsi que le magyare fej. Cette dernière forme 
rappelle celle du roman fas-osi et ferain 

Fronce dame soit ennorée 
Qui û ferai,t est manSe, 
Qui ni bel moine son engin 
Que ne, Ils ne soit de put lin. 

(Part. de lii., e. 555-515) 

Lit., barone, l'esp., varen, le port., varas, le prov., bar, 
baron, le rom,, ber, bairon, baron, barun, ont la même signi-
fication et peuvent se rapporter à une origine pareille. Pen-
dant tout le moyen ôge, le laI. baro, barus; désigne soit. 
l'homme, le mari, en opposition avec femina, soit I'homnoe 
d'une manière absolue; mais c'est toujours l'bomnoe libre 
Tam baronem quam feminam, loi des Rip.; baruns vol femi-
nam, loi des Ahlem. Le glass, de Philoxène traduit ce mot 
par le grec c.'4p. Le rouchi, 'le picard, l'anc. liégeois ont 
aussi baron dans le sens de mari, absolument comme il se 
trouve dans Beaumanoir et dans les Assioeo de Jérusalens. 

On peut donc croire que la signification de grand sei-
gneur donnée à ber, baron, n'a été qu'une extension natil-
relIe. Les baron franc de la vie de St-Leger, comme les Isa-

rones des capital, de Charles le Chauve (tit. 15), comme 
ceux d'Hincmar (epist. I, cap. 6), n'étaient pas autre chose 
que les hauts bers de Villehardouin,c'est-à-dire les hommes 
par excellence,ceux qui tenaient heurs fiefs immédiatement 
du prince. Ajoutons-y les bers de Flandre. 

C'est au grec xplç que Jean de Garlande, Ebrard de 
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Bethune et les autres étymplogistes du moyen ége rappor- 	liiez, Lex. .eiym., p. 45, vo Barone; Rayn., Lex. rom., ii, 
lent l'origine de baro: 	 S 	 180, et de Chevallet, Ong. germ., p. 342 et suiv. 

A gravitate taro fertur, quod monstrat imogo 

cf us; flan graco tares Id quai grave signas. 
(Ebrard. in Graeismo, cap. 9.) 

- ils suivaient en cela les Origines d'isidore qui, dans sa 
définition du latin bars, mercenarius, fortis in laboribus, 
avait fait le même rapprochement. Il y  avait pourtant loin 
des barons du moyen usge aux barones ou varones des Ro-
mains. Ces mots signifiutient chez eux goujats, valets des 
soldats, imbéciles, etc., et un scholiaste de Perse, nommé 
Cornutus, dit qu'on les avait empruntés aux Gaulois. Quel-
ques savants ont pensé, malgré cela ,quo le latin bars était 
l'étymologie de notre baron. 

M. de Chevallet rejette bien loin cette origine et raille 
messieurs les étymolpgistes « qui confondent dans une 
même signification des mots dont le sens est entièrement 
différent, bien qu'ils aient entre eux une conformité de 
son. » Il admet, quant à lui, une étymologie germanique, 
dans laquelle il fait figurer des mots de familles diverses, 
tels que le goth. vair et le tudesque barn. Voy. Diefenbach 
Goth. I, 188 et 259. Par le gqth. vair, il se rapproche de 
l'opinion de M. Raynouard, mais il n'en fait pas mention 
par le tudesque barn, au contraire, il prête, sans s'en dou-
ter, des armes à ceux qui ont accueilli le baro de Perse, de 
Cicéron et d'Hirtius Pansa, ainsi qu'on le verra tout è 
l'heure 

M. fiez , cherchant è expliquer l'assertion de Cornutus, 
rejette l'aoc, gallois bar, héros, et pense que ce scboliaote 
a peut-être confondu le gaulois et le tudesque. Il rapproche 
donc le latin bars du goth. bairan,, porter. Mais n'aura-t-il 
pas obtenu ainsi l'étymologie du taro, ssrvus militum, plu-
tôt que celle de notre baron? Passer de cette idée du merce-
naire, fortis in labonibus, à celle de porteur de fiefs (lehens-
Iriger) nous semble difficile. Autant vaudrait s'en tenir 
(dans le sens de Cornutus) au gaulois borner, juge (arenor. 
et  corn.) , qui représente assez bien le gravis et authenticus 
vir de J. de Garlande, ou bien encore à un dérivé possible 
du gallois bers, bwrn, fardeau (Davics). 

Mais on a fait une autre conjecture : si le tud. barn (anc. 
sax. eidebarn, hommes), sur lequel s'appuie M. de Chevallet, 
et qui par parenthèse vient aussi du goth. bairan, porter 
était par hasard le mot auquel Cornutus a fait allusion, et 
si les Romains ne l'avaient employé que comme un terme de 
mépris, de la même manière que les peuples d'Occident, 
lorsque du motslave ils ont fait esclave, les arguments donnés 
par M. de Chevallet ne seraient-ils pas amoindris de beau-
covp par cette hypothèse? Et les Français eux-mêmes, en 
donnànt à baron le sens de cornard et de cocu , n'ént-.ils pas 
agi ,-à l'égard de ce mot, comme ont pu le faire jadis les 
Romains? Voy. Dom Carpentier. 

En définitive, l'opinion de Itaynouard aété abandonnée; 
mais, selon nous, on n'a point trouvé è la remplacer par 
quelque chose de plus pèsitif. Voy. Ducango, vS Baro; 

BASSET, tout pas, à voix basse, y. 4372. 

Le prov. basset se prend dans le sens d'abaissé. Rayn., 
Lex. roqi., il, 190. Baset, à voix basse, est dans Mouskés, 
24035; litaI. a aossi l'adj. basselto. Entre les étymologies 
diverses du mot bas, celle de Papias boosis, çurtus a-base 
et (nomen) proprium est, est remarquable. On peut néan-
moins choisir entre le grec xa'o'n'v, le colt. bis et- le goth. 
bassths. Cfr. fiez, p. 47, y0  Basso; De Chevallet ,- p. 224, 
et»iefenbach, Goth., 1,281-282. 

BASTARD, bâtard, y. 2412. 

L'origine de ce mot est fort contestée, et les savants ont 
fait bien des conjectures à Sois sujet Les continuateurs de 
Ducange citent l'opinion de Boxhorn, qui voit dans bastard 
un mot breton composé de bas, non profundus, depressus, 
et de turdd, gerniinare, pullulare, salire, oriri. ils font 
remarquer en outre que la langue romane a dit dans le 
même sens : fils ou fille de bas 

Si os de bas li roi, sis fias (Msuskd,). 

Et Dom Carpentier observe que l'on s dit, par suite, venir 
de bas. Nous ne pouvons nous empêcher de faire remarquer 
ici l'analogie de cette expression avec le lat. feliuo terrœ, 
homo obocurus, ignotoque genere natus. Ciceroad Attic., 
lib. 1. M. de Chevallet s'est arrêté à l'opinion de Boxhorn; 
et M. Michelet la ejtc comme l'hypothèse la plus probable, 
dans ses Ong. du droit fr., liv. I, eh. 3. On peut voir com-
issent M. Piefenbaeh rattache aussi le mot bastard au goth. 
basstlso, ane. haut ail, bôsi, qui aboutit au corn. basa, faux, 
supposé, au gallois bas, vil, abject , cambr., tés, bret., boa 
(Goth., 1, 281-282). - 

M. liiez, considérant surtout le radical bast, fils de bst, 
place notre mot à la suite des dérivés de basto, hit; mais il 
reconnait qu'il n'est pas facile de tirer au clair cette dériva-
tion (Lex. étym., p. 48-49). On pourrait rappeler à ce pro-
pos les mots bankart, bankert, basskiissy, conçu sur le banc. 

Personne n'a remarqué, en faisant cette recherche, que 
dans les usages des anciens Français les termes destinés è 
marquer la filiation ou la parenté étaient tous empruntés au 
règne végétai. Ainsi la souche, la tige, l'estoc, les rameaux, 
les branches, les rejetons, etc., tont autant de comparaisons 
que nous avons conservées. Or, le mot bostard ou fils de bas 
ne rentrerait-il pas dans la même catégorie? Ce ne serait 
point alors à cause de la bassesse de son origine qu'il se 
serait nommé ainsi;- car un bâtard pouvait avoir une mère 
illustre, et suivant le droit allem. : Pour une mère , point 
de bètard. Keino mutter .triigt sinon hast-art. Eisenhacl, 
p. 154. On lui aurait donné ce nom parce que c'était ni, 
rejeton qui n'avait pas poussé régulièrement, semblable aux 
branches parasites qui croissent au pied de l'arbre on bien 
à celles qui poqsoent de travers. On trouve, en effet, rameau 
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hastart et fils de bas au propre et au figuré: « Si quis furatus 
fiierit arborem.... et si fuerit felius bort, aut ramus abscis-
sus, qui exeat de illa arbore, etc. (Ducange). » Dans cette 
phrase, fihiuo bort équivaut à fils tic bas ou rameau bdtard. 

Le bord de Rabestecis, c'est-à-dire le bâtard de Rabestens, 
d'après le mot espagnol borde, prov., bort, ans. fr., borde 

(bssrdo, niulet, Diez, p.  6 t). On voit que les suppositions ne 
manquent point. 

N'oublions pas que basson est aussi l'équivalent de bâ-

lard : Li basson de Marueil (Bertr. du Gues., I, 127, et 
Froissart, glose.) , et que ce mot parait avoir des rapports 
avec le prov. bascune, de travers. Quant à bascle, qui est 
aussi dans Froissart, il ne rappelle pas moins le prov. 
baecloe. 

Voici quelques autres synonymes dont nous ne devinons 
pas l'origine : l'auteur des Voeux du Paon dit en parlant 
d'un chevalier qui manque à ses devoirs: 

En SI de vaillant homme otent-l'en bon garant,; 
S'il se paie son droit, se l'claime-on recréant; 
Tout le monde le Set et le va maudissant, 
Si l'apelle-on Saolard ou per à l'i,seasanl (f). 

(Voeux du Paon, SIS. f 23 r'.) 

Miols vase bons fils â ièccs né» 
Que mauvais d'espouse eageoréo. 

(Part. de Biais, Y. 515-511.) 

M. Burgui propose de lire àpéciés (à péché) nés, dans ce 
dernier exemple. Gram. de la lang. d'oVl , Il, 317, note. 

BAsTON (combattre à l'escut et au), y. 5142 

M. de Reiffenberg a vu dans baston un mot employé pour 
sine arme quelconque, et il fait remarquer que le fusil et 
l'arquebuse ont été appelés dans le principe des bâtons à 
feuil ne s'était point souvenu que dans les duels judiciaires 
l'écu et le bâton étaient les seules armes permises. o Et se 
doivent jurer seur sains, premièrement li campions de 
l'apeleur, car il ne set armes ne seur li coee qui soient ne 
de fer ne d'acier, et qu'il n'a armes fors de cuir et de fust, 
et qu'il n'a seur li nuls broke, et qu'il ne set ne carassds 
SIC sorcherie qui doie sen compagnon nuire, o Ducange, 

vo Campiones, col. 113. o Et le prévot du camp doit res-
warder que li bastons ne li escus ne soient ne quassé ne 
dépichié. u Ibid. Outre l'écu et le bâton, les champions 
avaient des masques, d'après un texte publié par ifluratori: 
Armati clypeis, baculis, et »nascliariia de ligno. Dom Car. 
pentier croit pourtant que c'étaient plestèt des masses. Voy. 
y 5' Caoiaposses, Boots et Baculoe dare. Chastellain s fait le 
récit d'un duel judiciaire qui eut lieu à Valenciennes sous 
Philippe le Bois, et dans lequel ces diffés'entes circonstances 
sont mentionnées. 

Les Provençaux ont employé les menses expressions 

i.'etCul cl basta vueih rendre 
F. m vueils par veocut clamur. 

)Roys., Lex, rom.,TIl, 164.) 

BATAILLE, V. 19742, 30985. 

Dans le premier exemple, vaincre la bataille est un lati-
nisnie équivalant à vincere bellum. L'auteur du Part, de 
Blois s'est exprimé de même 

Sire, fait-il, bataille suions 
Et, aeflcu plaiot, Sien Ix raineras, (I, sI). 

Et dans la Cli. de Roi., vaincre l'eetour en est le synonyme 
(édit. Genin,'p. 328). 

Dans le second exemple le mot bataille est pria pour corps 
d'armée, comme dans le Garin le Loh., I, il, et ainsi que le 
fait remarquer Fallot, Rech., p.  513. C'est le sens que lui 
donne habituellement Froissart.. Le mot eaciielle s cette si-
gnification-là dans les écrits plus anciens, dans. la  Chans. 
de Roland, par exemple , st. 216. Quant à bataille, il est 
pris exclusivement pour combat dans ce dernier ouvrage 

do n'en si ose qui bataille li dusse. 

(eh. de Roland, al. 2.) 

Li nreevesqae comencet la bataille. 

Ibid., st. 113.) 

Si l'travrnt si, bataille quidens rendre. 

(Ibid. ,al. 244.) 

Il faut donner le même sens â l'expression bataille campe I 
(Ibid., st. 227, et Travels of Chari., p.  18). Le prov. pré-
sente la même particularité le mot bataiha y vent dire 
combat, assssi bien que bataillon. Rayn., Lex. rom., 11, soi. 

L'origine de bataille, c'est le lat. batssere, combattre. 
Les gladiateurs eurent le nom de batuatores (Suétone); et, 
en parlant de leurs combats, Adamantius Martyrius s écrit: 
Batsealia, quie vulgo battalia dicuntur. M. 'Feugère s donc 
eu tort de croire que la première signification de ce mot a 
été corps d'armée, et qu'il n'a signifié combat que posté-
rieurement. Précell. du lang. fr., p. 295, noIeS. Voy. Du-
cange, glosa., y0  Batalia, et Diez, Lex. etym., p. 49, 
y0  Battere. 

BATELLANT (IIATIAUs), V. 1639. 

Bateau batelant rappelle l'expression française de assesehlcs 
meublants, et aussi le singulier vers fait à propos de l'en-
ceinte de Paris 

Le lune murant Paris resid Paris murmurons; 

ou bien encore celui de Boilesu: 

fil de son lourd ,uarteau ,ssartelant le bon sens. 

On a dit de même les Brtons bretonnants, qualification 
donnée aux habitants de la Basse-Bretagne pour tès distin-
guer des Bretons poIlas ou français. 

Les dict. franç. mod. donnent le verbe bateler, mais 
l'Académie ne l'a point mentionné. Quant à son origine, 
c'est celle de bateau, qu'on tiré généralement de l'angl.-sisx. 
bât; anc. nord., béer, kymr., bâd. On.le trouve aussi dans 



GLOSSAIRE. 	 617 

le bas hutin bat os et lit, batte. Ducange donne le mot bale' 

tarie, qui, d'après un vieux commentateur de .Juvenal, se-

rait un bateau à rames, mais il n'ose pas y voir l'étymologie 

de bateau. Cfr. fiez, Lex. etym., p. 49, vo BaUo, et de 

Chevallet, Elém. germ., p. 556. 

EÂTELLIE (tour ou cité), fortifiée, y. 38181  15919, 
18194, 19003, 20072, 20083, 33966. 

M. de Reiffenberg, au premier de ces vers, a traduit ce 

mot par bâtie. C'est tout autre chose que ceit. Si nous en 

croyons Ducange, vo Bataïllioe, unelour batellie serait une 

tour palissadée, et il faudrait y soir une dérivation de 

bailles. Voy. ce mot. La turrishatailliata des lois normandes 

(Ludesvig. reliq., VII ,.30) représente bien notre tour bu-

teUie, et rappélle surtmit la puissance du seigneur. Dom 

Carpentier nous apprend en elTet qu'on donnait le nom de 

viltes bateillieiesee, bateiieresches ou bateices, à celles qui 

n'avaient point de charte communale (vo  Baticius) , sans 

doute parce que les bastilles du seigneur le rendaient ca-

pable de s'oppsser aux prétentions des bourgeois. 

Malgré bataitiin et hataitliatiss, nous croyons que ce mot 

nia même origine que l'anc. esp. et  le prov. bastida, lit., 

bustia, bastione, et le fr. bastille. Cfr. fiez, Lex. etym., 

y° Basto, p.  48. 

Dans le MS. des Vux du Paon nous trouvons écrit bis-

tillie 

SienS l'en ont prison en leur tour. batiUie (f' 43v'). 

L'auteur du Tlaud. de Sebourc (1,5, 8), écrit bateillie 

comme notre poi(te. 

Bxtsta.reT, adj. qualifie, ajouté au mol cheval, et quel-

qoefois nom propre de cheval, v..5830, 6.330 1  19822, 

30960. 

Malgré beaucoup d'explicatisns et de conjectures , la si-

gnification et l'origine de ce mot sont encore incertaines. 

Dueange, y0  Basecens, commence par y voir le sens de: lui—

parti de noir et de blanc, à cause 'le l'en_seigne des Tent-

pliers décrite par Jacques de Vitry et appelée bauceant. 

Dans Martene, son nom est écrit .bauçasst. Les Provençaux 

donnaient le nom de ba'.esa à cette enseigne: 

l°reirO basiera.... In 1,0,5,0. 

(ttayn., Les. rom., 11,204.; 

Les Espagnols lui donnent encore, dans leurs dictionnaires, 

le nom de baisa. Dom Carpentier, vo Baucendus, cite un 

extrait de comptes pour l'armée d'Écosse, où il est question 

d'un grant bsnecent vernoeil, et de battcens batuz en or, qui 

sont des pavillons pour les vaisseaux. Et il ajoute que, dans 

Johan de Saintré, un petit pavillon s'appelle balscrolle. Au 
mot Balzane, le même savant cite la chron. d'Este, où on 

lit Cuita vexillis ad balzanas,t; et la citron, de'Plaisance où 

les armes de Montfsrrat sont ainsi décrites : Balzane, scili-
cet media desuper rubea, alia media desubtus alba. 

Partant de là, il n'est pas étrange qu'on ait expliqué un 

TOME III.  

cheval bauceni; par un cheval pie , .'ést-à-dire bigarré de 

noir et de blanc, ou ,]e biaise et de brun (Panse la Oucls., 

p. 49), en un mot de deux couleurs. Raynouard (li, 201) 

laisse pourtant la chose dans le doute: Baissan, dit-il, sorte 

de cheval. 

ious devons d'abord examiner les passages des truvères 

ou des troubadours, dans lesquels se rencontre ce mot: 

Bossu,, fou choyais ferrons e liais 
De issielslz arabito , de n,etste murais. 

(Gerard de hlossilloa, CitS par 
ttayn., ii, set 

Ce Baucent-lé ressemble fort à celui qu'on appelle dans le 

rom, d'Alex., p.  87, le buuçaomt punselé. Mais quelquefois 

on dit seulement le basecastt. Madox :.Runcinus basocennus; 

D. Carpentier: Baiecendus; rono. sic Garin: Baucensle floni 

(le grison); rom, de Roncevaux : Cloevax bruns et baucesis 

et sors; Panse la Duch. : Destrier bauçain; rom, d'Alex. 

Le bon baszçant grenu , p. 43; et dans les Voeux du Paon, 

(066m: . 

Vint poi4nsnt I destrier tsa,,t accablais. 

Le plus souvent les trouvères joignent à baucest la spéci-

fication d'une couleur particulière. Rom, de Ronces'.: Au-

ferrant eorsier bausan,t ou brun; Gaydsn: Li bruns baueavs; 

chaos, des Saxons : Le brun buucesot crenu (1, 138); et 

manteau brun baucesst (Ibid., L, 210); le sor baucent (Ibid., 

1, 180). Cette dernière expression se retrouve dans le frag. 

d'lsanabard et Gormond 

Eis.tur le coule de L'eitiers 
Sur un destrier sur Sanaon. 

(stauskds, il, ssv.) 

Rom, d'Alex., p.  40: Le brun bauçant gascon; Duealsge, 

y5  Balzanu8: Ununo equum baïum balzansem; D. Carpes., 

tier : Equus baius bauclsasetue; equus favus bauchasits.s. 

Guil. Guiart p rie de destriers 

flans ,nair,, bruns, I,ais, Sais,,,,, et l,atllin. 

Et dans les Voeux du Paon on trouve 

Qui amaSse ehevaus nuira et bunchuua et eeis (f' O r'). 

Puis dans les tournois de Chauverici 

lin grant destrier soc et Snneem,1 (y. 3220). 

Enfin dans Baud. de Seboure: 

Puis moulent es ehsevaus surs et b,s,oc/,ossa et gris (il, ale). 

Après tous ces exeusples, que serait-ce si nous énunté-

rions les avis des savants? Q)l'it suffise de savoir qu'ils 

hésitent généralement entre le cheval pie et le cheval roux, 

M. P. Paris incline pour ce dernier, à cause du nom de 

Baucent, qui est donné au sanglier dans le ioni. de Renarsl, 

Il, 146. Aussi, d'un côté l'étendard mi parti blanc et noir 

des Templiers, de l'autre le joons dû sanglier Baleecnl.. 

78 
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M. Genin, qui s'est, occupé de ce mot dans 'éa' lettre à 
M. P. Paris, p.  24, semble préférer le cheval pie, mais 'il 
n'adopte point l'étymologie proposée d'abord par M. Paris 
(ambo oignatus); il en est même très-élôigné. M. Michelant 
(Cbans. d'Alex.) y  voit au contraire un cheval tirant sur le 
roux. Et, comme on le pense,chacun s sans doute des rai-
sons à alléguer pour soutenir son opinion. 

D'abord le.  cheval pie étant de deux couleurs, on peut 
être autorisé à expliquer ainsi le prov. ferrans e bais, et 

clous  les chevaux bruns ou sors bassçans de la langue d'oïl. 
On peut en dire autant du baius ou favus 'bssschantus de la 
basse latinité. Celaignifierait donc un cheval brun, ou 
bai, ou roux, avec des taches blanches, en un mot un 
cheval pie. 

En second lieu le cheval roux. Pour celui-là il n'y a guère 
à alléguer que le nom du sanglier dans le roman de Renart, 
et il faudrait alors dire que baucent signifie roux, partout où 
il se trouve isolé. Le baucent serait.un cheval roux, comme 
le sanglier sà trouve être le baucent. C'est ainsi, croyons-
nous , que M. Michelant explique le vers que voici 

Le costès o Oiseau, et, fauve le crépon. 

(Rom, d'Alex., P. 14.) 

M. de Reiffenberg a même été jusqu'à traduirosor bauzan 
par sur-baucent, extrêmement roux. Mouskés, H, xiv. 

Nous:pourrions nous en tenir là, aile mot bausaso n'était 
pas conservé dans nosdictionnaires avec une tout 'autre 
signification. fluet, de l'Académie : Balzan, cheval noir ou 
bai, qui a des marques blanches aux pieds; Balzane, mac-
que blanche aux pieds d'un cheval. —Autre dict. : Barsan, 
cheval qui a les quatre pieds blancs. 

L'italien appelle balzano dalla lancia le cheval qui a une 
balzane au pied droit de devant, et balzano dalla staffa 
celui qui en s une au pied gauche de devant. 

Ducange avait remarqué l'analogie de balzanus avec 
l'itat. balzano, mais il n'avait point poussé jusqu'au fr. 
balzan, et dans tous les cas en indiquant les rapports de ces 
mots avec baucent, il n'avait tenu compte ni de l'acception 
italienne ni de la française. Les savants qui sènt venus après 
lui ont négligé pius encore ces deux termes. M. Diez est le 
seul qui en ait parlé; mais, suivant lui, Vit, balzano, le prov.. 
bausan, le vieux fr. ban çant (qu'il explique par: marqùé de 
blanc, ou marqué d'une manière générale, en parlant des 
animaux, d'où vient le nom de Baucent donné au sanglier 
dans le rom, de Renért), le nouv. fr. balzan, cheval bai 
qui a les pieds blancs, tout cela dériverait de litai. balza, 
bordure, frange, qui vient du lat. bsiteus, ceinture; valaq., 
baltz, écharpe. M. fiiez ajoute cependant que d'autres tirent 
le mot balzan de l'arabe ballsasan, c'est-à-dire cheval qui 
a ,des marques blanches regardées comme un sine'de 
beauté. Mais comme ce mot arabe n'a point passé dans l'es-
pagnol, M. fiiez en infère que cette étymologie est suspecte. 

On voit que rien n'est plus incertain que l'origine de ce 
mot. Baucent, Bausan, a-t-il servi à qualifier d'abord le 

cheval? ou bien a-t-il au' contraire d(siné d'abo'rd un 
étendard, un pavillon? en un mot; vient-il de balteus, ou 

'bien de balhasass ? Cette question, nous n'osons point la 
résoudre comme M. fiiez, parce' qu'il ne nous est pas dé-
montré que tous les mots français tirés de l'arabe aient dû 
nécessairement passer par l'espagnol. 

Quant à la signification du mot baucent, nous inclinons a 
penser qu'elle répond au cheval pie plutôt qu'au cheval 
roux. Mais nous n'oserions affirmer.'que ce mot n'a pas 
servi autrefois dans notre langue, comme aujourd'hui en 
italien, en français et en arabe',' à désigner le cheval aux 
pieds blancs, que l'espagnol appelle quatralbo. M. de 
Clsevallet semble rapporter au celtique l'étymologie du mot 
balzan, 'mais nous ne savons s'il le considère comme syno-
nyme de'baa,içant. Breton, bal, tache blancho.au  front des 
animaux; écoss., balladh, tacheté, Cfr. fiiez, Lex.'ctym., 
p. 385,voBalza. 

BAUDANT.' Peut - être faut-il corriger Bauçan, 
V. 16894. 

Voy. la note de M. de Roiffenberg; 

BAUD0UIS, joie, allégresse, s'. 13580, 21154. 

Cette forme est empruntée au prov. bauzor, bouder, qui 
a le même sens. LitaI, dit baldore. Raynonard fait au sujet 
de ce mot l'observation suivante : Dans les Annales du liai-
naut, par Jacques de Guyso., IV, 570, on lit qu'après la 
prise de Nervis, César offrit des saèrifices aux Dieux dans 
un lieu, s Undo busque in bodiernum diem, brus ille ah 
eventu roi, lingua romanaBaudoser, id est gaudium Deorum, 
abincolisnuncupatur. o Lex. rom., il, 201-202. M. Duméril 
(pat. nef m.) rappelle aussi cette citation, y5  Baudour, 

La Chanson de Roland nous offre baldser, qui se rapprocho 
de litai. 

Cum ddearrat ma force e ma Oaldur (ot. 254). 
Rcpoirce ount à joie e à Osttinr (sL 2es). 

Le Raoul de Cambrai commencé par ce' vers 

Oicz ehançon de joie et etc Oaueloi. 

Le rom, de Tristan donne baldur et baudor; le Baud. de 
Sebourc, baud sur, I, 42; le rom. d'Alex., baldor. Nous par-
lerons de l'étymologie à l'article Baus, joyeux. 

BAULIER au vent ou contre le vont flotter, s'agiter, 
y. 7570, 8415, 23588, 26493. 

le voy là sa banièce battent contre le cela. 
(Bert. du Coca., il, 52.) 

son 'caperon sautée. 

(Boa. de SeS,, t, Il.)' 

Le ban de Slocidoinc cool,', vent Oaloioot, 

(Voeux du Paon ,MO. f' 24 e'.) 
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Le prov. s dit dans le même sens bansiar: 

Lors estandarta dressaIs contr' al vent banoias.5. 

(Chr. des Ail,., p'  do.) 

Cette expression donne à l'auteur. du Baud, de Sebourc 
l'occasion de faire un jeu de mots. Bauduin menace Gaufroi 
de le faire pendre, et il lui dit 

Psy que doy Si Clnchant! 
Je vous feray hermite ès bois de baolianl. 

(Baud. de Sels., Il, 284.) 

C'est-à-dire dans- les branches agitées. par le vent. Vey. 
Bautier, baUloier, dans le rom, d'Alexandre et dans Raout 

de Camb., p. 20. 

On pense généralement que ce mot vient du bas lat 

ballare, danser. Vsy. Ducange, sup. Comparez avec lit. 

baiicare, le cat. balejar et l'esp. abetnicar. Diez, Lex. 

etym., p.  40, y0  Balicare. Le rapport avec le prov. banoiar 

est plus frappant, et peut-être ne'devrait-on pas non plus 
éarter le prov. balaiar, avec lequel le vieux fr. bautsio, 

balai, aune analogie incontestable. Rom, d'Alex., p. 64. 

BAus,v. 16228, 20582, 25550, 53797. 

M. Ilécart définit le rsuchi bau, une poutre, lorsqu'elle 
n'est point en place, un sommier, lorsqu'elle est placée. 
Delmotte (gloos. MS.) dit que les baux sont des troncs d'ar-
bres abattus. En terme dé marine, il se dit des poutres qui 
sont posées dans le sens de la largeur du bâtiment pour 
affermir les bordages et soutenir les ponts (Académie). 

Apoetés bois et Sous 
Si earpentez eskieles pour mouler à marnas. 

(Baud. de Sel,., 1, 200.) 

Mais as cpestioaslaosus estoient ehil Frison: 
Li uns getoit S Soue!,, li outres! perron. 

(Ibid., 1, 100.) 

Et si les a fait pendre, de coi il a meapris 
A un baux traversain dessus il pieux assis. 

(Bert. du Sises., 11,21.) 

Tous les Sous traversaiss ont à terre jetés. 

(Chans. d'AnL, 11, 101.) 

C'est donc plus que des bâtons posés en travers, selon 
l'explication de M. P. Paris On en jugera par ce dernier 
exemple o Assavoir quatre gros bauix mis deboult, sur 
lesqueiz y avoit quatre pannes, ung sommier et plusieurs 
giates, en fuchsia d'un. pianclaié en cartres. o flulet dç la 

Comm. d'hist. deBelg., 2e série •, V, 116. On trouvera d'au-
tr es exemples de ce mot dans le Bertr. du Guesc., 1, 147; 

Il, 545, 255 et 209, où l'on a écrit paux; ainsi que dans le 

Baud, de Sebourc, I, 252, où l'on a écrit bang, et IL, 350. 

Voy. aussi Ducange, sup., y0  Baud atum, où.sont cités bas,-

chà et bout. Cette, façon d'orthographier pourrait servir 
d'argument à ceux qui tirent le mot bois de l'allemand  

basson, bâtir. M. l'abbé Corblet rapproche le picard bauke, 
poutre, de l'allem. baiken, du flam. ou du boit. baik, etc. 
Voy. surtout M. Grandgagnage, vo Boge. 

BACS, joyeux, y. 5838, 9056. 

Eau, et joiaas à brIe chière. 

(0111es de Chin, y. 27es.) 

Cuer bout, liet ne joiaas. 

(Baud. de Sel,., 1, 10.) 

Prov., bautz et baudos; anc, cat., baid; ital. baldô. L'aoc. 
fr. avait aussi boit 

Bail sont et sigleat iéement. 

(Tristan, Il, 74.) 

1,i emperères se fait e Sala elles. 

(Ch. de Rol.,,st. 8.) 

Il est facile de voir que de cet adjectif sont dérivés les 
subst. baudour et baidur de la langue d'oïl, baidsre, baidoria 
de lit., le verbe fr. cobaudir, lit. obaidire et le prov. esba(-
dir. On est d'accord pour voir leur étymologie dans le 
goth. baitha, hardi, cité par Jornandès; anc. haut aliem. 
bald, hardi, suc. flam. baid, même signif. Cfr. Diez, p.  59, 

y0  Boldo; Diefenbacli, Goth., 1,271, vaBaitha; Rayn., Lex. 
rom,, Il, 201, y° Bautz; de Claevallet , p. 528; Aug. Sche-
1er, Ong. germ. du fr., p.  20. 

BEDEL, sergent, V. 13395.—Qualification injurieuse, 
y. 221637  22176.— BIDAUS, soldats combattant à pied 

et armés tic lances, y. 9049, 9078. 

Le roy de tout le mont que li félon bedel 
Traveillèrent en crois. 

(Baud. deseb.,l,243.) 

Chaiens a H dansions 
Qa'envoiet i avez esrant par vo Sediaus, 

(Ibid., 1,228.) 

A S' lierbert del BiC, où or font.lor avel 
itoysses et doehoise,, et garçon et bedel. 

(Cl,. des Saxon!, 1,121.) 

Quel part est le Capstal et li anglais bedel. 

(Bert. du Ours., 1,124, note.) 

Ce dernier exempté nous montre le mot bedel dans une 
acception injurieuse, comme le sarrasin bediel et le Image 
bediel de notre roman. Les bidaus, que notre auteur appelle 
quelque part une gent desraée, ont sans doute donné nais-
sance â cette signification. Dom Carpentier cite un passage 
des annales de St Victor, sur l'an 1512, où l'on voit que les 
bidaus 'étant livrés à toutes sortes de diprédations, parce 
qu'on ne les avait pas payés, on fut obligé de sévir contre 
eux, et plias de cinq cents furent pendus. Nous avons con-
fondti bedel et bidaus, qui ont, pensons-nous, une origine 
commune, car nous n'osons voir dans bedel une forme de 
béduin, voleur, pillard; Ducange et Dom Carpentier distin-
guent pourtant bedeiius de bidaidus. L'origine de bedel. est 
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germanique. Bus lat ,bedellus, l i ai., bidello,. esp., prov. et  
port., bedel, cat., bedeli, augl.-sax., bydel, anc. haut alleni., 
batil, noue, haut allem., biittel. Cfr. Dico, p. 54, et de Clic-
altel, p. 338. 

IJÉDIJIN, nom de peuple servant de qualificatif, y. 
0849, 29563. 

Netre auteur parlant de l'inc de Pierre l'Ermile,l'app&lc 
un inc béduin, et dans l'antre passage il cite ly paiien 
J3éduin.-. Ce mot signifie en arabe, errant, nomade. Voy. 
I'ihan, glose, des-mots franç tirés de l'arabe. 

Béen, BAER, viser, aspirer, proprement regarder eh 

tenant la bouche ouverte, y. 1915, 9077,18708,31809. 

o Les Seize voyaient l'Espagnol ne béer qu'après notre 
couronne. o Et. Pasquier, LeSt. xvii, 3. « Béer après les. 
choses futures, e Montaigne, Essais, I, 5. 

Qui à nul bien ne bée. 

il. de SeS., 1, 13.) 

Je ne Sé inieà caler le motta, 

(Mort de Guets, P. 112.) 

Prov., cat., becter; ital., badare; patois du Beri'i, bader; 
pic., béer, beyer, bayer; bourguig., beuiller. Guil. Briton 
traduit le lst. inhliaa'e par bac,', et dans le Tetraglotton ce 
nlénle mot est défini s BaaiUer et ouvrir la bouche pour 
pndre quelque chose. Tiicher à avoir quelque chose. 
Tout cela nous explique le français mod. bayer et béer, et 
uléiflO badaud. 

L'expression geule baie, de notre auteur (y. 9077), sere-
irouve aussi ailleurs. Prov., gela badada, Ray., Lex. rom., 
11, 066; gala badeia, Clar. des Atb., p. 194; une. ital., boca 
bsd/,ad/;a, becca badada i ce qui revient à bouche béante. 
Dans Rabelaja on lit gueule baye, et c'est peut-être â cause 
de cela que l'Académie, en conservant cette expression par 
rapport aux tonneaux vides, a écrit gueule bée au lieu de 
bue. Dom Carpentier nous donne la preuve (vo Beare) qu'il 
laut ajouter à tous ces dérivés le mot bée-gueule, qui signifia 
d'abord sot, hébété. Singulière destinée des mots! puis-
qu'une bec-gueule peut aujourd'hui faire la petite bouche. 

L'éditeur de Gujll. Briton, au lieu de rattacher à ce mot 
le l)arti9lpe entrebâillé, entrouvert, est allé cherchet' un 
icu loin le mot « baille, accoucheuse, du lat. bajula, por-
tière , celle qui ouvre à l'enfant la porte de la vie. » II est 
vrai qu'on dit d'une porte qu'elle est entrebâillée; mais 
on dit aussi que les fenêtres bâillent, et le verbe baer, bayer, 
suffit ii l'expication de ces mets, sans qu'il faille recourir 

un contre.sens; car brtjulus ne signifie pas portier, mais 
porteur, ce qui est bien différent. Remarques sur le Patois, 
p. 71. L'étymologie de béer, baer n'est pas tout à fait sûre. 
C'est peut-être une onomatopée. Cfr. bics, p. 35, ya  Ba-
dore. Voy. aussi au mot Bielle. 

BÉGUAST (les aloit bien), Y. 2307. 

-M. de Reiffenberg n traduit béguant par regardant  

comme si c'était une farine de bcyer. C'est tout simplement 
une mauvaise lecture. Le MS. porte 

Ly chines à sa,, sens les al-il Ciel, végl,aol. 

Beirosmis, plaine où l'on joute. Gilles (le Chin, Y. 3877. 
Voy. ci dessous. 

Beaiotntnen, jouter, y. 1545, 3925, 4242 7  14305 
34835. 

Quant 0,11 maneid, «sebevar se sont luis; 
Pour ôéorder sont iSSU d, Paris. 

(MorideGarin, P. .) 

Ce qui frappe d'abord dans l'examen de ce mot, c'est la 
variété des lormes qu'il revêt, selon les lieux. Tantôt c'est 
behsurder, béorder,. tantôt c'est bohourder;  le prov. dit 
beordar, t-iordar, bagordar, et dans un sens plus restreint 
bordia', baordir, burdir; l'ancien ilal. a bigordare, le nouv. 
bagordare. Les subst. fr. beheu-rdis, behort, bouheurt, be-
bort, se changent de même en bagordo, bigordo, chez les 
liaI. ; bokordo, bofordo, chez les Espagn.; bofordo, baferdo, 
dans l'anc. port. (bas lat. bufurdiusn); beort, beiort, biort, 
bort, chez les Prov. 

Les significations ne sont pas moins curieuses. En Franco 
le mot se rapporte à tout exercice chevaleresque, tel que 
tournoi, jeu de la quintaine, etc. 

Bertrand le eapilainc vous fait par moi mander... 
Qu'ena au marehié veste corn,atre et J,ehourder, 

(ltertr.duGses., t, 57, note.) 

Fetipes commanda la quintaine b dreeier. 
Icel jor t férirent li nouvel chevalier...; 
Quant il ont b,hordeg, s'asieot au mangier. 

(Rom. d'Alex., p. Le.) 

En Allemagne, bû1turt exprimait plutôt le tournoi pro-
prement dit. En Espagite c'était ce qu'on appelait courir les 
cannes ou les baguettes. En Itahe c'était la quintaine, la 
bague ou le tournoi. Le jour de l'année où avaient lieu ces 
sortes d'exercices, av-cc le plus dé solennité, se nommait 
dans nos paya le jour du belaourd-ich, et l'endroit où ils se 
faisaient s'appelait même boluordis 

En une moult bele eampeigne 
Li SaMedi, s non la pleigue. 

(Cilles de Claio, V. 5573.) 

Si l'on ne voulait y voir que lejeu des cannes, des bitons, 
des lances, ce mot pourrait venir simplement de bordes, 
bas lat., bordœ,- biitons (D. Carpentier); prov., bordo, lance, 
pique, bourdon. On remarquera même que-le dimanche du 
Behourdich s'appelle aussi dimanche des bordes ou des 
bitons. 	 - 

Mais M.Diez croit que bohoreler est un mot composé, et 
il s'agirait de savoir si la seconde partie du mot viçnt de 
l'allern. huren, heurter, ou du lias lat. /iourdsesn, roucl;i, 
hourdage, hourd , échafaud; wallon, I,oic,', hourenaen, hoû-
deonen; picard, heurt, laourdis, hourdage. 
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Da 	cette dernière hypothèse, nous nous rapprocherions 
du jeu des cannes espagnol qui ée dit en calai. tirar a fautaI; 
et d'un autre cté , en Segardant la prenhière partie du mot 
domine un synonyme de bois, bôs, on pourrait trouver dans 
bohordeisun équivalent du dominica de lignés osrelilis,  de (lui 
ramènerait ainsi ausens du bas lai, borda, claie. M. de Clic-
vallet voit dans notre mot behotirder loue. allem. behort, 
composé du préfixe be et de Iissrten, Élém. gerni., p 541;. 
et Raynouard pense que le nom du dimanche du behourdiels 
vient de ce que ce jour-lis on faisaitdes jeux et des combats 
avec des bâtons nommés bonheurs. Cfr. Ducange et Dom 
Carpentier, yis  Borda, Bordee et Bohordicuos; et fiez, Lex. 
etym.,p. 57, v' Bayords. 

Notre opinion est, en résumé, que le jeu du bohourdi.v, 
le dimanche des bordes, etc., se rapportent è une coutume 
fort ancienne, dont il est resté des traces en beaucoup d'en-
droits,et qui consistait enjeux on exercices, dans lesquels 
le bâton avait le principal rôle. Nous soniines disposé à y 
voir l'arme avec laquelle uts chassait l'hiver, ou qui aidait 
à pousser le char du soleil au printemps. II y o lis-dessous 
une tradition germanique, à laquelle se rattache plus d'un 
jeu encore en usage dans les campagnes-, entre autres le 
jeu de crosse. Nous n'ignorons pas que l'étymologie de 
borde, bourdon, telle que la donne M. fiez, s'oppose à notre 
système; mais cette origine est-elle certaine? 

Quant à l'opinion de M. de Martonne, qui explique ha-
hourder par trotter, nous ne savons sur quoi elle se fonde. 
Panse la D1ich., p.  87. 

-BENDÉ (ascu), V. 5325, 13176. 

Voy. Bert. du Gues., 1, 145. 
Cette expression se rapporte aux bandès de fer dont on 

garnissait ordinairement le bouclier 

Les cocus â leur cols c'on flot de fier bonder. 

Quelquefois cette garniture était en or 

Lemberl saisi par l'eseu lac beodoy. 

(Chee. au cyene, s. 997, noIe) 

Dans les Travelo of Charl.,il est question d'une flertre ou 
châsse bendée d'argent 	 - 

Ii reis fait faire une fertere, unkes meldre se 
Dcl plus lin or d'Aesbie 5 ont mil stars fs,ndsd. 
lIts fait seller à forer e à vertus, 
A grant ôe,drs d'argent la fait lier menus (p. 8-9). 

Nous crôyops qu'il ne faut pas confondre l'écu henelé et 
l'écu listé, malgré les rapports de signification. 

BeaÉlcoa (A DIEU), Y. 1306. 

Locution qu'on retrouve tout dune pièce dans le pro'en.. 
cl 	A Dieu benaicion, Chr. des Alb., p. 56. Beneisio, Gloss. 
occitan. 

BÉOÉIS, bénis, y. 17400. Voy. .2Jaléis.  

Ben, preux, vaillant, courageux, y. 1971, 2119, 

21861,21864,21892, 24562. 

Nous avons dit notre opinion sur l'origine de ce mot. 
y0  Baron. Contentons-nous ici de le montrer sous la fortite 
d'un adjectif. On trouve dans Garbo le Lois. l'expressiott 
ferir comme ber (1, 15), c'est-ii-dire cojun,e Uli brave. 

Veillez-moi raconter 
Que c'est de ces lions et de ccl aide ber. - 

(flcrtr.du Guesc., il, 24e.) 

On peut voir des exemples d"e ce mot dans Raoul (10 
Camh., p.  6; Baud, de Sebourc, 11, filS; PlI. Mouskés, 1 
610, 611 , et dans les Truv. of Chsrl ; p. 21 et 22. Nous re-
marquons dans Panse la Duchesse, p lUS, la ldrme béera, 
qui n'a point été comprise. De tant fist-il que biens, c'est-à-
dire, en quoi il se conduisit comme un ber. l°allot na pas 
compris davantage la forme beer des Trav. of Chari., p. 7. 

BERRUYER, homme du Bern, V. 8818. - Chevalier, 
vaillant, brave, etc., Y. 26137  8960, 11186, 18160, 
24549. 

Cette expression o d0noébeaucoup d'embarras è M. de 
Reiffenberg. A plusieurs reprises, il a fait et défait ses con-
jectures, et en sonsme il n'est point arrivé à une so)ution. 

On ne peut nier que le mot Berruyer n'ait souvent le oeils 
de Berrichon ou d'habitant du Bern, ainsi que le dit Ro- 

uefoi't. Est-ce à dire pour cela qu'il n'ait janlais en d'autre 
sens? De nombreux exemples prouvent le contraire. 

Lorsque M. de Reiffenberg rencontra ces vers 

tlyas se Sellent à loy de Berrsier (y. 2e13). 
Ly .iveoqocs fa armes .5 lay de Berrsyrr, (y. 8960). 
0e sayon mon royalme deux hommes ocointiet- 
l'ose toisais faire - le camp castre ung seul Berro,jer (r. 1118e). 
Combattre et assolir à lay de léroicr (5510e). 

le savant, éditeur rappela deux passages du Bàud-. de Su- 
heure t 	 - 

Et Baudulo chevauche .5 loy de Rerrsirr (1, 571). 
Tanerds et Soinomon, , chu venaient primior, 
Quant virent les boorgois vessir et aproehier, 
En eaorai se sont tais li noble Ilér,aier (il, dis). 

Et d'àprès ce dernier exemple, il fut convaincu qu'il se 
s'-agissait point d'habitants du Bern , puisqu'il était ques-
lion de princes italiens; mais il sembla pencher alors psitt' 
la signification d'oiseau de proie. 	 - 

hi. de Reiffenberg aurait encore trouvé dans la suite du 
roman le vers que voici - 	 - 

Et Dodoqoins ly vint à loy de Berruier (V. 26055). 

Mais ce vers n'était point de nature à faire nailre une sosi 
vehle hypothèse. 	 - 

Reprenons donc la difficulté au point où il l'a laissée. 
In Berruier veut dire Isabitant du Bern. Ce point est 

incontestable pour notre vers 8818. Dans la CItons. d'Ânt.5 
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Il , 152, et dans le Bert. du Gues., H, 228, le doute n'est 
pas permis non plus, et il est probable qu'il faut l'entendre 
de même dans le roman d'Ugon bu Bsirruéer et d'Orson de 
Biauvaiz. F. Michel, Rapp. au ministre, 1839, p. 39 et .79. 
Fallot a-t-il eu raison de prétendre contre M. Bekker, que 
dans Gérars de Viaiae Berruier ou barrseicr avait le même 
sens? Dans la plupart des citations qu'il fait, il est question 
de Lanbers li bernuïers : or, ce Lambert était effectivement 
comte du Berri et vivait à la cour de Charlemagne. Ici du 
moins la présomption est en faveur de l'opinion de Fallot. 

Li rois appelle le Conte sic Bers'i 
Sire Laabert,gardeia ni ait menti. 

Mais ailleurs il est fait mention d'Ottes li Berriers; et l'on 
peut se demander s'il s'agit encore d'un homme du Bern. 
Véy. Fallot, Rech., p. 510-513. Cela même n'est, au reste, 
qu'une présomption , et il sera bon d'avoir tout examiné. 

s Berrtsfer signifie-t-il chèvalier, brave,vaillant, aven-
tureux, jeune preux cherchant les aventures? Vient-il de 
l'espagnol barraycen, bon compagnon, ainsi que l'affirme 
M. Bekker? 

C'est ici l'occasion d'ajouter quelques exemples à ceux 
que M. de Reiffenberg a produits 

Puis li cria Guesclin à loy de Beruier. 

(Ceci, du Gaes., 1, 57.) 

Que je vous vy montez â loy de Berrnier 	- 
En armes et en cbcvaux comme bon soodoier. 

(Ibid., 

Et comme variante de ces derniers vers: 

Je vous vi bien montez à loi de chevalier 
En armes, en chevaux, à loi de soudoier. 

(Ibid., note.) 

Loiens y ot pillars qui firent à blosmer, 
Foutu fermiers, qui voldrent le bon duc adosser 
Et servir les Englois pour pillier et rober, 
Et maint bani aussi pooit-on là trover. 

(Ibid., Il, 242.) 

Et commant as-tu non ?,dit Sabrez le lier. 
Es-tu tant gentix bons que doies cest meuler 
Tenir sono mesprison, sons mon pris aboissier? 
Ne eombatroie mie à Isonu lienuier 
Haut home eovient estre, oui je doi zeointier. 

(Chans. dci Sautons, JI, 171.) 

Et en la est veirem salai, e loignu - 	- 
E'ls berroviera sores, carrer la pbaie,zu. 

(Aicart. dcl F00,01, cité par ltayn., 
Leu, rom., 11, 213.) 

Si nous en jugeons par les passages qui précèdent, Ber-
ruyes' est un mot dont la signification a beaucoup varié. 
Ainsi dans le premier et le deuxième exemple il est employé 
comme dans notre roman, et la variante nous montre bien 
qu'il signifie chevalier. Son acception est plus claire encore 
dans le troisième, où l'on appelle des'pillards, faux ber.-
ruyers, c'est-à-dire faux chevaliers. Les vers qui èuivent 
sont aussi une preuve du sens qu'il faut domier à berruyer: 

Et Jy noble baron qui tant sont h prisieto 
Estoient sur les camps si loy de chevalier (n. 53382). 

L'auteur a employé ici un synonyme ailleurs il dit à loy 
de berruyer. 

Mais dans le quatrième exemple, tiré de la Chans. des 
Saxons, au lieu d'être un chevalier, un gentilhomme, etc., 
le berruyer n'est plus qu'un misérable soudard , avec lequel 
Sabrez ne voudrait pas se commettre, dit-il. Le mot se 
rapprocherait donc ici de la signification de berrovier, en 
provençal, éclaireur, soldat d'avant-poste, ce qui constitue 

une troisième acception. Ducange ne semb)e pas en avoir 
connu d'at,tre. Sous le mot Berroerii, il rappelle les berro-
osl'eri italiens, qui sont des spadassins, des sicaires et des 
routiers. Les berruarii, mentionnés dans l'lsist. du Dauph. 

p .  131, ont le même sens. Les beruarii de Johan. Presby-
ter sont des gardes du corps o-Habebat episcopus suis 
stipendiis beruarios et bidarios duo tela portantes. o 

Dom Carpentier voit dans Berrocrii des espèces de ri-
bauds, gens très-hardis,' oc ruant sans ordre au combat, 
capables de tous les crimes-et toujours prêts à piller. 

Nous sommes 5511 peu loin du chevaleresque berruyer, 
dont nous avons parlé diabord,  et pourtant il est difficile de 
le méconnaitre sous ces différentes formes. Ducange y  ajoute 
encore celle-ci :' « Un chevalier- qui fut chevetaino des 
bruyers de Franco et qu'on appelle burgasst. o V° Briyancii. 
On voit qu'il ne relève pas ce nom. 

S'il faut en croire ce même savant, berroeferi répondrait 
à l'ital. vulgaire birri, sbirri. Quoi qu'il en soit, ce ne petIt 
être là qu'un sens détourné, et nous sommes convaincu que 
berruier a été pris d'abord dans un sens noble et honorable. 

Q Ui sait si Lambert le berruyer du roman de Gmrars de 

Viane n'a pas fait yulgariser le mot dans cette acception-M. 
On remarquera que plusieurs fois le trouvère dit coup sur 
coup Lambert le berruyer, puis Lambert le; guerrier. S'il 

n'a pas pris l'un pour synonyme de l'autre, il n'est pas cer-
tain que d'autres n'aient pas fait cette confusion, -et dans 
ce cas l'origine du noble berruyer serait claire, elle remon-
terait à un habitant du Bern. 

Une, autre conjecture serait de rattacher berruyer à ber. 
Il semblera plus difficile de trouver ses rapports avec. l'esp. 
barrctyan. M. fiez n'en s pas eu la pensée. Lex. etyns., 

p. 467, V'? Bar.rayass, et p. 566, y0  Berruier. 

BESQIHS, biscuit, V. 4783, 16025.. 

Pro-v., bescueg, beocueit; cal., bescuyt; esp., bizcecho; 
port., biocuto; ,itozl.,biscotto; lat., bis-cocius. LitaI. guascetto 
vient de quasi-coctus. fiez, p. 57, y0  Biscetto. Voy. la note 
duv. 4783,et Baud. de Se.b.,1l, 8. 	- 

BESQG0CIER, lancer, tirer, y. 9381, 13383. 

D'un côtsi M. de Reiffenberg a expliqué ce mot, en hési-
tant, par lancer (?); de l'autre il s tenu à la définition d'es-
camoter, donnée par Roquefort. Il en est résulté, dans ce 
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dernier cas, un contre-sens, et nOus sommes obligé de réta-

blir ici la phrase qui a été mal ponctuée 

Et ensoy qu'il s'oloit ensy glorefiant, 
Fist Dieux Venir ung vent- mervelleux et sy grant, 
Et i'orent ly payen 011 Visage devant, 
Areier, arbalestrier, et cil qui vont traiant 
Saiettes et quariaus; opriès le besquoçslt 
Ly fier se retournaient tellement en voilant 
Qne desns ions r'aloit ly grans très ravalant (9377-9383). 

A priés le besquoçanf , c'est- à-dire après qu'ils avaient tiré 
ou lancé leur trait. M. de Reiffenbçrg écriviat 

Et Cii qui vont troiaflt 
saiettes et qnarians apriès le besquogant, 

a cru, que cela voulait dire « et ceux qui vont tirant après 
cesex qui les évitent, e et il a essayé de garder ainsi quelque 
chose du sens d'escamoter. 

Dom Carpentier,.v0 Biscatia, a donné la même explica-
tion du mot bescochier peur les vers suivants: 

Que tant comme on terne sa main 
Nous a une Ame beacochie. 

(Mime. de N. D.) 

C'est mie qui l'autrui fet prendre, 
Rober, Lotir et border, 
Et beoeoeèier et meseonter. 

(Rom, de la Rose.) 

Escamoter, dit-il, parce que cela se fait souvent au jeu, 
et que le mot biscatia est un jeta de dés. Il est évident que 
ce mot doit avoir un dsuble sens et qu'il est impossible de 
trouver de l'identité entre le tes qsoocier de notre auteur et 
celui de Dom Carpentier. Un de nos passages porte 

Lors fnrenL tooquociet bec cep maint qnariei (y. 13383). 

C'est peut-être un synonyme de descocier, qui a du reste le 
même sens: 

Plus toIt k'arondiaus ne vola 
Ne e'arbaiestres ne deocoec. 

(Rom. de Resart, iv, 539.) 

On pouriaiL, dans ce cas, le rapprocher de litai. scsccare. 
Cfr. Diez, p 104-, y0  Cocca. Le flam. beechieten et l'allem. 
beschieseen ontégaiement de la ressemblance avec notre mot. 

M. Duméril dit que dans le département de l'Orne, se 
bescocer veut dire se troubler, et il cite des vers de Frois-
sart. Il rappelle aussi ce que Dom Carpentier a dit de ce 
mot (Pat. norm). 

En rouchi, on se sert de biecoter dans le sens éretique de 
Rabelais ,- I, XLV et peut-être y  a-t-il quelque analogie 
entre ce mot et l'autre. 	 - 

BESTOVRPiÉ, mal tourné,-  mis à l'envers, Y. 9987. 	- 

e Fortune qui oncques ne séjsurne, mais tourne et tes--
n a dit Froissart, à l'exemple de notre poète 

- 	Et Fortune flans s son met Seslonrs,é. 

- Mouskés dit beetoserner quelqu'un, peur le maltraiter, 
V. 4981. La signification de ce mot se retrsuve dans le bas 
lat. bestornatus. MM. Cisabaille et Jubinal ont cmi que Re-
nai-t le bestooerssé voulait dire doublensent claangé, méta-
morphosé, bis torsatus. Cette étymologie n'est pas fondée 
bestourné signifie mal tourné, et non pas deux fois tourné. 
Renad le besteurasé serait dsnc, à la -rigueur, Renart le 
mal tourné; mais l'idée de changement ou de métamor-
phose peut très-bien être admise aussi, témoin ces vers de 
Mouskés 

Moult sot, quant il se beotour,,o, - 
Qui rois iert ci copons Corna (y. 19963), 

C'est-à--dire : Bien sot fut le rsi Richard , quand il prit un 
mauvais déguisement et qu'il alla tourner les claapons à la 
broclae, lui qui était roi. 	- 

Le franç. mod. a laissé à bietsurner le sens primitif de 
beatouroser. C'est, dit l'Académie , tourner, courber un objet 
dans un sens contraire au sens naturel, de man(ère à le dé-
former. Il est vrai que le mot a pris également la significa-
tion du provençal vis) ornats. 

Voy. les notes de M. de iteiffenberg sur les vers 4281 et 
49963 de Mouskés, et dans les oeuvres de Rutebeuf, la 
note de M. Jubinal, 1, 463. - 	 - 

BÉTÉ, immobile, figé, muselé, y. 18704, 2602 

M. de Reiffenberg a rappelé les citations , faites par 
M. Michel au sujet de la tiser bétie, dans les Ts-av. of Char-
1cm., P. Lxxiv, note. Il s également rapporté l'explication de 
Mêon dans le rom, de Renart; mais il n'en s point donné-
une autre, à nsoins que l'on sas regarde comme telle les vers 
de l'image du monde au sujet de l'Atlantide, publiés d'a-
bordpar Raynouard et reproduits par M. Miclael. Le prov. 
betat est traduit par beté dans le Lex. rom, de Rayn., Il, 
256; mais beté n'estpsint du franç. moderne. Raynouard 
se contente de dire que la mer tétée est une mer éloignés. 
Il donne néanmoins ce passage du livre de Sycirac 
- o Y a doas mars : la una ès la mars betada, scia que 
eevirona la terra;.., la seconda si es la mars negra. s 

M. P. Paris y  reconnait l'océan, la grande mer, et pense 
que ce mots peut-être l'acception précise de mer non explo-
rée, défendue. Chans. d'Ant., table des noms. M. Diez Cite 
ce passage du Brandaine, publié par M. Jubinal, p; 432 

Ansi com sis (la mer) fuet biéjée, et il le rapproche de lori- 
ginal, p. 26: Coagulatum. 	- - 
- On peut, d'après cela, expliquer le sanc vermeih betats 
du rom, de Fierabras, ainsi que le sang bété, dont Roque-
fort n'a point deviné la signification. C'èst du sang coagulé 
ou figé. Quant à la mer bitée, qui environne la terre, comme 
le dit Sydrac, Quinte Cures parait y  faire allusion dans ce 
passage : « C;siiginem ac tenebras et perpettiam nsctem 
profundo incubantens, repletum immanium belluartam gre-
gibus fretum : iaiasnobiles undas, in q  ibus emoriens defe-
cent. o Lib: su, c- 4. La mappemonde du 1e  ou du xi° siècle, 
citée par M. Moue d'après un MS. dé S-Omer, dit égale- 
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imit 	Ultra insulam Thyle nuils. est dies, sed perpetulc 
tenebrat et concretum mars. a Anzeiger fur die Kunde, 
Il.115 -116. Aussi ks Arabes ont-ils appelé cette mer la mer 
ténébreuse. Voy. Santarem, Essai sur i'hist. de la cosmsg. 

Roquefort n indiqué une autre acception du verbe bter, 
eminuscler, et M. Diez croit que c'est là l'angl -sax. battais. 
Mais ce Savant n'est pas aussi sûr de l'origine de bété, 
coagulé, quil tirerait volontiers du gallois binndich, si ce 
dernier n'était pas d'une forme trop différente. Nous y  ver-
rions bien plutôt le lat. hebètare, qui répond à toutes les 
acceptions de ce mot. Aquae hebdos (Pline), Gelidus tar-
dante senecta ssnguis hebet (Virg.). 

Bàu., bu, y. 6547. 

M. Genin prétend que l'on prononçai.t bévas, d'autant que 
la forme primitive notait pas boire , niais bevre, de bilsere. 
Variai, du lang. fr., p. 144. A ce compte, les Provcnçasx 
auraient dû plus que personne prononcer bevut , et pourtant 
leur participe est begut. D'un autro côté, nous remarquolos 
la forme boiid dans la Ch. de Roi. 	 - 

BEUBA1IT1  orgueil, pompe, appareil, y. 3855, 27859, 
3.3223. 

Prov., boban, Rayn., Lex. roni. ,l1, 229. El orgolhs cl 
bobans, Clic, des Mb., p. M. Anc. cat., bobanz. 

Crieur et Mneidonois où graux cr111 Oeubam. 

(Voeux du Paon, M5. te 454 

clsas Joiel • où gruot [n Il baba,,,. 	 - 

(sert, du Gues., I • 149.) 

0es Fraesçois abali la bobonee. 
(ibid..!, 475.) 

Abatte Icurvourai, se je puis • leur Cubant!,,. 
(rand. de SeS., I, 977.) 

Voy. aussi le rom, d'Alexandre, gloss. M. Diez a montré 
('analogie de ce mot avec le prov. bomba, pompe, d'oit 
vient. l'it. bombanza et le fr. bombance. Il parait tirer son 
origine du lat. bonibus, qui a formé l'adj. boanbicus, employé 
par Vénance Fortunat. Cfr. fiez, p- 60, vO Bomba, et Du-
cange, gloss., Vu Bornbicsss, et sup., 50 Iiobinare. 

DEUBENCEBIC, y. 4425. 

blême signification et môme origine que le mot précédent. 

BIEFFEOY, bruit, tumulte, s'. 1336. 

Cette signification n'est venue que par extension. Le 
beffroi, ni. h. aIl. bercent, bervrit, fut d'alsord une machine 
de guerre, une tour en bois, au moyen de laquelle on s'ap 
procliait des villes pour les assaillir plus facilement. Puis 
on (tonna ce nom dans les villes de communes aux tours 
dans lesquelles se trouvait la cloche de ban. Et enfin on 
confondit parfois le tocsin avec le nom du befl'roi. Voy. 
ibm Carpentier, vo Bet frerius. L'Académie a consacré cette 
façon de parler dans la langue moderne; on dit : Le heffroé 
sonne. C'est ii une confusion du mémo genre que nous de-J 
voce ici le sens de bruit, tumulte, donné à bieffroy. 

fIEL (ÊTOE), i. 25371. 	- 

Synonyme d'abiélir. Voy. ce mot. La locution moderne 
il fait beau, il est agréable, commode, semble s'y rapporter. 

BILE, bien, bellement, y. 584, 4061, 350.30. 

Cette manière sic parler s'est conservée dans les expres. 
sions bel et beau; bel et bien; mais l'Académie n'a pas cru 
devoir mentionner parler beau, qui pourtant se dit encore 
aujourd'hui comme jadis en beaucoup de lieux. 

Parmi les dsis le prisi ,si t'a -bel apurbé. 

(voeux du Paon, t' 75 r'.) 

BIELLE (LA 'rRotrvF.a), v. 8876. 

Locution équivalente ii la donner ou la bailler belle, qui 
se disent encore. 	- 

Belle l'ave'o trouvde! 

(Baud. de Scb., I, 45.) 

Li vlislna nous en u une Oeils' doonde, 

Qui nous n fait venir et regarder la liSe. 

(Bort, du Guese., I, S&) 

Ce dernier vers nous offre peut-être une forme primitive 
de la locution donner une baie, qui serait plus ancienne 
qu'on ne l'a cru et devrait se rattacher au-verbe béer, tiut 
aussi bien que dans cette phrase: s Ils ne recherchent des 
dames fors la bée, o A. finaux, Trouvères du Tournaisis, 
p. 253. Voy. Genin, Lexiq. de la lang. de Molière, y0  Baie. 

BIENVEIGNANT (soyés), BIENVEI&VIÉS—VOIJS, y. 2307, 
-18504; 31098. 	- 

Formule pour souhaiter la bienvenue. Chans. des Sax., 
11, 17. 

- 	Chasielains, b(euveing,,jéo, vous et vo eompaingsie. 

(laid, de Seb., I, 59.) 

L'auteur des Voeux du Paon emploie l'expression faire 
bienvignanz: 

Css,iei le Baudrain ii a fait bienveiguasi ( f' 96v'). 
Puis Ior font bie,,vig,otnz de ior Dieux souverain, (f' 35 vo). 

Fallot (p. 517) n noté le vente bieneiegner qiselqu'vo, 
d'après les Mém. de J. Du Clercq, 111 , 179,- et 1V, 46, 
éd. Buclson 11 aurait pu le trouver aussi dans Et. Pasqsiier, 
Rech., V, 6. 	- 

BtEits, berceau, y. 21126. 

Picard, ber; norm., id. ;- rouchi, berce, berche; pros'., 
bres, bretz, bers; cat., bres; anc. port., breco; nous', poil., 
berco; anc. esp., brizo; moy. lat., bcrciolosm. Mouskéo écrit-

bierc, y. 15892. s Depuis le bers jusqu'au tombeau. o 

Et. Pasquier, Lettres, VII, 10. 	- 

Li enfes i,ors des bers traioleni. 

(lion, de Itou, V. 635O) 

Peut-êire du celtique boa-sa, clôture de hsies, Voy. Dite.; 
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vis Bersa et Berciolum. M. Diez , p. 566, rapproche bercer, 
balancer dans un berceau, de bercer, frapper de traits ou 
de flèches, ii cause du bas lat. bercellum, espèce de bélier, 
machine de gùerre sùspendue , répondant au bas lat. agita-
riuns, berceau. Ce sèrait donc à l'idée du mouvement que 
ce mot devrait son origine. Il est cependant remarquable 
que.l'espagnol appelle brase, blezo, un lit d'osier, et que 
cosnbleza signifie concubine. 

BIERSAULT (dilAit se), gibier, venaison, y. 7364. Voy. 
ci-dessous. 

BIEBSER, lancer des traits, percer de coups, y. 984, 
1106, 5734, 5958, 9371, 13253, 23684, 26593, 
34799. 

Si font ce, ours terser, menant grust huerie. 

(B. de Seb., I, 57.) 

La grans fonds aloi000 arcoier et Serser. 

(Rom. d'Alex., p. 95.) 

Dans le Garin le Lob., I, Fi, l'éditeur proposé de lire 
verser, tomber à-terre, au lieu de beroer, et à la- pège 57 il 
écrit même verser; mais dans la Chans. d'Ant., I, 25, isa; 
le même savant a laissé à ce mot son orthographe et sa 
signification. M. de Reiffenberg a aussi imprimé vierserau 
V. 984. 

Ph. Mouskés (y. 44594) emploie bierser dans le sens de 
chasser, sens qu'il a •  eu fort souvent et qui ti donné lieu 
aux dérivés clear de bier8auil, venaison; et bierseret, chien 
de chasse (rom. de Tristan, I, 71, 76, 150), ou bien car-
quois (Roquef., sup.). 

Ona dit aussi, dans l'anc. fr., bersaiiier et bersiller. 

Le roi de Pincernie qui bien trait et bersuilte. 

(Voeux du Paon, f' 45r'.) 

Qu'il laisse le hesoing oit sont li poigndour 
Pour aller Sersillier ne cotre vendour. 

(ibid., f' 55 y'.) 

Cette forme rappelle l'it. bereagliars, tirer au but, idée 
qu'on exprimè en rouehi par tirer -au berceau il y a les 
tireurs d'arc à la perche et les tireurs au-berceau. Butes ou 
berceaux ;  dit le sup. de Ducange. 

Comme il arrive d'ordinaire, c'est un mot fort éloigné 
de son origine, et qui est même d'uns origine forïdouteiise. 
Ducange cite les bersœ des forêts de l'Angleterre, qui étaient 
des enclos garnis de haies où l'on renfermait les daims et 
les cerfs, et il pense que delà vient le mot bersare, chasser. 
D. Carpentisr croit y reconnaître le breton berze, berc'h, 
empêchement, défcnsè; ce qui aurait produit le mot bercer, 
chasser dans un parc. M. fiiez rejette ces conjeètures et 
propose le mot bercsllusss, barbizcllaess, d'une ancienne 
chron. ital., qui signifierait bêlier, machine à frapper, et 
dont l'étymologie serait berbex. Les Italiens ont en effet le 
verbe berciare, ion berciare, qui veut dire frapper, atteindre 
le but; et les Valaques, berbecù, isibcrbecà, qui signifie 

To1E II!. 

pousser. On est forcé de reconnaître qu'aucune de ces con 
jectures n'est complétement satisfitisante. Cfr. Lex. etym., 
p. 565. 

Bis, de sable (hérald.), note du vers 6844. 

Prov., bis; esp. et  port., bazo; ital., bigis. On peut ajouter 
aux remarques de M. De Reiffenberg, celles de Ducange 
y0  bisa, et l'article de M. fiiez sur cé mot, Lex. etym., 
p. 54,.v° Bigis. Cfr. F. Michel, Rom, de Tristan, Gloss. 
y5  Bis; et Duméril, Patois norm.5 y0  Biset. 

BISSÂLE, arme, trait, flèche, y. 984. 

On a imprimé vierser la bissais d'un arc; nous pensons 
qu'il faut lire bierser, lancer. 

Et chias dur amena titaillez et tissai. 

(Baud. sic Seb., 1,409.) 

C'est-à-dire des armes et des provisions de bouche. Peut-
être du lat. bis-alata, comme dit M. de Reiffenberg. 

BLASON, écu.j  bouclier, Y. 11573. 

Prov., blezo; blizo, bouclier. 

Les lances en leur poins et au col le blocus. 

(Duc.!, col. 133e.) 

Notre auteur emploie blason dans un sens que ce mot 
n'a plus aujourd'hui. Il dit jouer du blason5  comme ailleurs 
jouér de l'escut. Voy. Baston. On trouve ce mot écrit blai-
son dans Baud, de Seb., 1, 17. Nous pensons avec Ducange 
que son étymologie est incertaine. M. Dieï indique l'angl. 
saxon blœse, angl., biaze, flamme, ou l'anc. h. allem., 
blésa, trompette; d'autres y voient le gsth. plats; anc. 
h. allem., plezzô, morceau d'étoffe, d'autres encore blases, 
signe. Voy. Ducange, Gloss.et sup., y0  Blcszenare; fiiez, 
Lex. etym.4 p. 57, y0  Blassose, et Aug. Scheler, Ong. germ. 
du fr., p.. 21-22. 

BLAVIER, s'embarrasser, y. 22409, à la note. 

Nous n'affirmons pas qu'il faille lire ainsi; - notre conjec-
ture ne va pas jusqu'à vouloir forger un mot. -Peut-être 
avons-nous eu tort de rapprocher ce mot du roman esbléci: 

La vdue li tourbia, alfa toute esblévie. 

(Baud. de Seb., 1,99.) 

Et cependant esbiévi n'a-t-il pas un synonyme dans le bas 

latin biavatsos? M. Aug. Scheler, Ong. germ. du fr., y0  Blé, 
a donné l'étym. d'ensblaver, semer en blé. 

BLIAET, BLOY, justaucorps, tunique, y. 1310, 34.351. 

Prov., biiai , bliau , biizaast; suc. eat. esp., briiai. 

N'st sus tuant ne cote mise, 
alès un tort mantel et desas 
D'escarlste et de eiaamus. 

(Cher. de la Char., p. 425.) 
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Le roi priat par le p!oit 
De son noble bijout qui fu fait à orfrai. 

(Baud. de Seb.; Il, 160.) 

IJiiaut désigne un vêtement; M. Diez a ou tort de croire 
qu'il signifiait seulement l'étôffe dans ce vers 

Cote et d'un blanc bijout et montei mou!t très chier. 
- 	(flerte, P. 34.) 

Cela veut dire : Elle avoit pour cote un blanc bliaut. 
Ce n'est pas non plus un tapis, commè l'a pensé M. P. Paris 

à propos de ce vers 

lsfletement t'arma sor un biiaut de sire. 
(Chant. d'tnt., t, 571.) 

Il faut entendre qu'il mit son armure de guerre au-deosus 
de son-bliaut ou de sa tunique, et non pas qu'il s'.est armé 
sur un tapis de Syrie. 

La Chans, de Roi, nous offre une autre forme de ce mot: 

10 ett remis en snn blialt de polie (tICs). 

L'auteur de Tristan écrit aussi bliait (11, 120). Dans les 
Voeux du Paon, bliaut sert de ternie de comparaison, 
comme objet de peu de valeur, ce qui ne répond pas è sa 
signification ordinaire 

Ne prise vo dcffcnse la mante d'un bliaut (f'72 y'). 

Ducangé a fait remarquer l'analogie de bliaut avec le mot 
vulgaire blasseie. M. Genin traduit de même le mot tuait dé 
la Cil, de RoI., p'  24, par une biaude de soie. C'est aussi 
l'opInion de M. P. Paris, qui dit que le bliaut est la blaude 
on blouse de nos villageois. Car, le Lob., Il., 127. M. de 
Marton,ie fait la même observation. Par, la Duch., p.221. 
Biaude est effectivement le synonyme de blouse en français 
(Acsd.), et suivant Roquefort, on dit en lyonnais blsde, en 
norm, plaude, en pic. bleud.e dans le' niémé sens. 

Nous devons faire remarquer, dans notre rom., V. 110, 
la forme bloy qu'on pourrait rapprocher de l'orthographe 
Nous, Trav. of Çh., p. 11; et celle de bliaut, qui se rencsn-
tre dans d'autres ouvrages': 

Set mi! chevalera i trovèrent séant 	- 
A pelicuns ermios, blianz esearilnan. 

(Teav. nf Chari., P. 44.) 

Si follement faitDierau noble, chou sceit-on 
alois sac veuit pas noh!èehe de butas! siglaton, 
Ne de vair, ne de gris, n'en donne nu esporon; 
CuIsais !c veuit loyal en sa condition. 

(Rand de Seb,, 1, 308.) 

Peut-être le bliaut escariman et le bliasit siglaton rap-
pellent-ils le cambr.-bret. bliand, toilefine; dont parle Du-
cange, anc. angi. bieaunt, blehaoïd, et en tous cas nous 
devons faire remarquer avec M. Diez que le moy. h. allem., 
bticilt, blitîf, ne désigne non plus qu'une étoffe. Cfr. Lex. 
etym., p 58, vo Bliaul. 

La Monnsye a rapproché le bourg. biaude, souquenille,  

de notre bliaut, et il o eu sans déute raison; niais nous ne 
pouvons admettre son hypothèse que, les premiers biiaies 
ayant été de couleur de blé, ce mot vienne de bladasm, it,, 
biadca. Si la couleur était pour quelque chose dans son 
origine, ce n'est pas è bladum, mais à bloi, bla,ss., qu'il 
faudrait le rattacher, et peut-être la difficulté ne serait-elle 
pas moins grandè pour préciser la couleur en question. 

On a beaucoup écrit sur la signification à donner au mot 
bisé. Les uns l'ont traduit par bleu, les autres par blond, 
jaune. M. Genin croit qu'il veut dire éblouissant, et qu'il 
peut désigner aussi bien le bleu que le noir et même le noir 
jâis, mais que jamais il n'a signifié blond. Il prétend, par 
exemple (Ch. de RoI., p,  1n1), que la blonde Yse,ilt n'est 
jan!ais appelée la bioie. A cela on peut lui répondre par ce 
vers provençal 

Ni 'I bcl vassal, ah la pcI Obi. 

(Ra)n., Lex. rom.,!!, 228.) 

Ni la belle Yseult è la chevelure blonde. 
Mais il y a mieux, c'est que hiaois, bleu sont même dans 

ce sens les synonymes de bloi. Flavus, bleu, dit Guil. En-
ton; blôdius, bleu, dit également Jean de Garlande, p' 595. 

Dans la Chans. d'Ânt,, 1, 216, on' paris de pavillons 
« mdc, vermeil et Nous, s c'est-è-dire bleus, rouges et 
couleur de blé ,comme l'explique M. P. Paris, Or, tout cela 
vient de btodius ou de bloiuo, 

Et cependatit, malgré ces objections, nous sommes obligé 
d'admettre l'assertion de M. Genin, Bloi parait aussi avoir 
signifié éclatant, resplendissant. Si d'un côté l'angi.-sax. 
bleo, bio, veut dire sinspiement coloré, clair; de l'autré 
loue. li, allem, plao,'biawer, désigne tout à la fois ieja,mne, 
le bleu, le vert, etc. On peut voir dans la Goth. de Diefen-
bach, I, 511, les différentes formes de ce mot dans les 

dialectes germaniques, et l'on sera frappé de la di'ersité de 
leurs significations. Si l'on remonte juoqu'asa sanscrit, avec 
M. Mary Lafon, on trouvera que le mot bios, clair, y  ré-
pènd au celto-provençal bissas. Tableau de la langue parlée 
dans le midi de la Francs, p. 27. 

Il résulte de toùt cela que blsi peut fort bien ne pas ex-
primer toujours une couleur distincte. Dans cette phrase, 
par exemple : s En ung des puits saulvages lieulx qsiy •fut 
en toute la bloys Bretaigne, s (rom. du S'-Grau, MS. de 
Beig., n°9246, fa  5 r°) peut-être la qualification de bloye 
rappelli-t-elle simplement les roches éclatantes de la blan-
cite Aibion. A coup sûr ce ne peut pas être la Brelagne 
blette. 

L'une des raisôns alléguées par M. Genin pour donner è 
bloi-le sens dé bliu, c'est que de là vient le bas lat. bloire, 
fr. éblouir, attendu qtté l'on voit bleu quand on est ébloui. 
Ceci est en effet une locution anglaise, mais on dit ho leste 
blste ou blank, pour être confus, être décontenancé, de sorte 
que rien n'est encore ici bien positif. Nous serions même 
tenté de laisser ii blue le ocRé germanique de blasik, c'est-à-
dire d'éclatant, dans cette locution anglaise. Le hllois a UliC 



GLOSSAIRE. 	 627 

expression toute pareille : Donner l'bleuvû (Chans. lu.); 
mais si on la rapproche du picard bleu'rotsx, désignant 
l'éclat de la foudre: 

lu pIeS dIs d'in bleu loue 
Tehet, clike et craque 

(Corblet, dict, pic., P. 34.) 

on devra bien s'en tenir à la' seule idée de lumière vive. 
Le bourg. épinant semble avoir la même origine; il signifie 
éblouissant, éclatant : Ene cor épissasste, une cour éblouis-
sante, lit-on dans le xv' )Noôl bourguignon. Et en wallon 
avoir des ébluites, n'est-ce pas avoir les yeux troublés, quand 
on s regardé le soleil? Or, ce mot a pour synonyme blawéte, 
qui est le fr. bluette, étincelle,et l'on est généralement d'ac-
cord pour rejeter l'opinion qui tire ce mot de 'bleu. M. de 
Chevallet y trouve I' allezn. blick, éclat, buta, éclair, etc., 

p. 357; 11.Grandgagnage, 1ème, h. allem; plêdi , hebetudo, 
et M. Diez , la particule romane bis et le. lat. 'lux, comme 
lit. barlume, l'esp. vislunsbre. Cfr. Lex. etym.,' vo Beltugue, 
p. 565; voy. ausoilaChans. deRol., édit. G'enin, p. 340-341 
et 383. 

BoiloieDls. Voy. Behordis. 
BoIse, bôton, perche, y. 30850. 

sot devant lui un lu moult grant 
De ,eees toises clair luisant. 

(Rom; de perceval', 515. de 
5100,, p. 40.) 

Eue moult riche bière ont au moustier pond 
En le quelle il avaient une base boutS. 

(Itaud. de Seb., 11,315.) 

Pic., boise, poutre; norm., id., petite, bûche; rouchi, 
boisse, bûche. M. Hêcart ajoute qu'on Bretagne boise est 
une poutre équarrie, et qu'on donnait autrefois ce nom ii 
un tronc d'arbre. Le wallon ale mot boiche,'bûche, qui est 
certainement de la même famille.. M. Grandgagnage y voit 
une forme féminine du franç. bois, et le tire de l'allem. 
busch et du souabois bosnien. Cfr. Ducange, sup., pour le 
bas lat. Boisia et Boisonus. Rahelais a -employé bois pour 
lance : Un long bois, un gros bois. 

B0ISDIE, trahison, tromperie, y. 4880. 

Bas lat., bausia, baucia, baudia (Duc.); prov., bausia, 
baum; anc. cat., baossia; ital., bugéa;'lômb., busia, eop.-, 
esnbauco.; brux., avoir une buse. 

On est généralensent d'accord pour tirer ce mot et ses 
dérivés de l'ace, h. allem. bausi; allem. mod., bôse; goth., 
baud; angi., bad, méchant. Cfr. Diez, Lex. etym., p.  76, 
y0  Rupin; Diefenbacla, Gotla., I, 281; Aug. Scheler, 'Ori. 
germ. dit,fr., p. 2, De Ciaevailet, p. 358-359. - 

M. Cenin (CIa.,d'e Roi., p. 369) voit, encore ici un de ces 
mots que les Anglais ont pris au français et qu'ils gardent 
comme - éminemment national : il s'agit de boxer et de 
boxeur. Et savez-vous -pourquoi? parce que- l'on trouve la 
forme boxeour, synonyme de - boiseour, dans Gérard de 

Viane, V. 2760. -u Boxer à l'anglaise, 'dit-il, n'est pas se 
battre simplement à coups de poing: l'essence de l'art con- - 
siste ii surprendre son antagoniste à l'aide de la feinte com-
binée avec la force. o 

L'essence de l'art' consiste en cela dans tous les combats 
possibles, et pourtant les Anglais n'ont appelé box que le 
combat à coupe de poing. Cela vient de ce que sans doute 
ils y attachent une autre idée.que celle de la dissimulation 
et de la feinte. Ne serait-ce pas simplement celle de la force? 
Le vieux franç. avait les mots buqucr, buciier, buissier, frap-
per fort, que l'on retrouve dans nos patois picard, nor-
mand et rouchi, et il serait peut-être plus rationnel d'y voir 
l'analogie de boxer. Mais alors la question serait de savoir 
qui de la Franco su 'de l'Angleterre aurait fait à l'autre un 
emprunt. Au rste, on pourra choisir entre le fiam. bsec-
ken, boken, bsosen, botoen, bubon, buysschen (ltiliaen); 
l'allem,, bucimoen, bossen , pociiou (peut-être notre veibe po-
citer); et litaI., bussare,, qui. tous ont le sens de frapper 
comme l'angl. te box. Cfr, Géandgagnage, Dict. étym. de la 
langue wall., vo Bouiii, et Diez, Lex. etym., y0  Bussare, 
P. 391. 

BoN, volonté, mlésir,.v. 1104, 1279, 2987,. 5576, 
21023, 22022, 30244, 30254. 

Venir à bon , faire son bon, telles sont les locutions dans 
lesquelles on rencontre ce mot. Baud, de S'eb., 1, 17, 136. 
li a aussi la forme bison. 	 - 

Gardez que vous (Sciez non bues. 
(Tristan, I ,47e.) 

En cete curule eete ire 
Vait Breucien sou bues al cci dine. 

(Ibid., il, 47.). 

M. de Rciffenberg et M. F. Michcl ont cru que ce mot 
était le même que l'angl. 'boen; ce qui n-est paé exact, selon 
nous. L'anglais bsen signifié' plutôt désir, prière, et il faut 
avouer que le mot roman est tut autre chose,, puisqu'il 
exprime la volonté et même le commandement : o Son bon 
et son commant, o lit-on dans Baud, de Seb. , I, 13. D'ail 
'louré l'origine de l'angl. b000 est connue; ce n'est pas le 
lat. bonusim, comme dans notre mot, mais l'ôngl.-sax. bén, 
prière (d'où bina, suppliant); anc. angl., bone, anc. nord., 
bén, bcen; suéd. et  dan., biiss. Cfr. Diefenbach, Goth., 
I, 294. 

BONDIE, bruit retentissant, y. 9009, 9528, 9530, 
21118. 	BONDIR, retentir, y. 6303, 80671. 22990, 
23164,23324, 2.3426, 23759. 

Bunda, bonus tympani )Ducange). 
Froissart dit bondissement pour retentissement, et en 

picard bondir, c'est sonner le tocsin pour le feu. La bondie 
exprime en général le bruit des cors, des trompettes et des 
buisines. 

Sur tus les altres bundi,l ,un olifant. 
(Cb. de 1101. ,sI. 253.) 
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000toîsiiis mil grailes sonner à la bondie. 
(Cloans, d'Ânt., 1, 52.) 

A l'etijorne oïaaiés cor Sentir, 
Grailas soner et boisines bondir. 

(Mort de Garin, p.  50.) 

Grande f0 la bondie. 
(Berlr.du Gueso., 1,175.) 

Ce mot signifie même simplement sonner: 

Adont vont retournant, s'ont retraite bondie. 
(Onud. de Seb., 1,581.) 

Ils ont sonné la retraite. 

Sonnoient les trompettes et les cors bonti,,ctno. 
(Sert. du Gaas., 1, 178.) 

Ci mot paraît venir .du latin bo ni bit are, bomb'tore, comme 
le pense M. fiez. o Donec una. omnes excitet gemino aut 
triplici bombe, ut buccino aliqqo. e Pline, libIl, cap. 50, dl. 
D'autres cependant n'y voient qu'une onomatopée. Quoi 
qu'il ci8'soit, il n'en exprime pas moins le bruit rètentissant 
qui va frapper les échos et qui semble en quelque sorte 
rebondir. L'it. risnbornbare l'exprime encore mieux. La ro-
mane d'oïl a emprunté ce mot à la provençale: bondir, anc. 
cat,, bonir. 

BORDE, hutte, toge, ferme, métairie. Gilles de Chin, 

y. 2755. 

Prov. et anc. caS., borda1  pat. norm., borde; ital., bar-
dsllo; pr. et fr., bordel; esp., burdel. 

Et cil dedano, quant les virent venir, 
Devant la porte ont les bordiox eopris. 

(Mort de Garin ,.p.  192.) 

Étymologie : goth., baurd; anc. sax. et  angl.-sax., bord. 
Cfr. Diefenbali, Goth., I , 284; fiez, Lex. etym., p.  61, 
y0  Borda, et de Chevallet, p. 560. 

IIOSQUETIEL, petit bois, y. 13376. 

Diminutif de bosquet, qui est lui-mitose formé du diminutif 
il. boschetto ou de l'esp. booqucte. Froissart écrit boquetel et 
bosquetel. 

BOUCLER (Esctrr), V. 13863, 25293. - BOUCLES tSR 

BLASOR , y. 25384; Gilles de Chin, y. 5369. 

On disait plus ordinairement la boucle du blason. Les 
bsoocleo ont-elles un autre sens dans ce passage? nous ne 
le croyons pas. Il pourrait cependant se faire qu'ici elles 
fiassent synonymes du latin fibules. 

Quant à-l'esesot boucler, il est incontestable que c'est l'écit 
è boucle, c'est-à-dire e(una buccula. A la note du Y. 15865, 
M. de Reiffenberg a cité l'opinion de M. Genin sur l'eocut 
boucler; nous devons ajouter que cette opinion était ,.long-
temps auparavant, celle qu'avait émise Ducange, y0  Buc-
cula. Ce savant s démontré que le mot buccula, 'de la 

Satire x de Juvénal, devait se traduire par bouclier. Il 
s'agit d'un trophée 

Bellorum coasSe, truncis nf5xs tropoels 
Lotira, et fracta de eosside buccula pendens (r. 155.154). 

Buccula, observent pourtant des commentateurs, caosi-
dio pars gosse denaisoa buccam iegit ; et César lui-même l'ap-
pelle buccarum tegonen, autrement dit la visière; usais 
Achaintre remarque à ce propos qu'il y avait nu casque deux 
bucculœ, lames flexibles de fer ou de cuir, qui couvraient 
l'une et l'autre joue et que Suidas appelle é%e7ç. Seraient-ce 

des gourmettes? Tout cela'est très-possible, mais n'empêche 
pas l'existence 'd'une autre espèce de buccula z o Octo cas-
sides totidemque buccules e lit-on dans la loi I du code 
Theod., de Fabricens. Dans la loi dom, du Dig., de Jure 
immun. , les bucculctruass otructores sont des faiseurs de 
boucliers. Cette signification du mot buccula fait dumoins 
comprendre le vers de Juvenal : Un bouclier pendu à un 
casqese brisé. Au lieu de cela, traduisez ce mot par visière, 
gourmettes, etc., quelle idée aura-t-on de as singulier tro-
phée? Ducange prouve que buccula a été regardé, dès le 
moyen ége, comme le synonyme d'uaosbs. Or, c'est ainsi 
qu'on appelait la bosse ou éminence placée au milieu de 
l'écu. Le nom de buccula lui fut donné sans'doute à cause 
de la tête d'homme ou d'animal qui y  était attachée d'or-
dinaire chez les anciens,, et il n'est pas surprenant que, 
par synecdoche , buccula. ait eu comme usnbo le sens de 
bouclier. 

Du bas lat, bucsola, les Pros', firent becla, les Franç. 
bucle, bocle, boucle,-et ce fut peist-être pour le distinguer de 
l'écu bandé, que l'écu àboclo fut nommé escaet bucler. 

Trenchet eu bssstes e cez eoeuz Suries. 

(Chans. de 1501,51. 'Lit.) 

On reconnaît ici l'origine de notre bouclier, qui, d'adjectif 
qu'il était, est devenu substantif; et ici encore se montrent 
les bizarreries du langage, puisqu'il est'permis de dire la 
bosse d'un bouclier, véritable, battologie équivsilente à la 
boucle ou la bosse d'un écu à boucle. Outre les articles de 
Ducange et de Dom Carpentier, y° Buc'cula, cfr. P. Paris, 
Ch. d'Ant., II, 255; Genin, Cb. de RoI., p.. 562; Diez, Lex. 
etym., p. 575, vo Boucle, et de Martonne, Panse la 'Duels., 
p. 148. M. de Chevallet rejette l'étymolsgie doniée par 
Ducange et adnaise généralement; il préfère tirer le k. 
bouclier de l'anc. allem. boechal, tud., buchel, P. 565-566. 

BOUmaS, ventre, y. 18628. 

Le sens primitif de ce mot est nombril. fana la Cli. 
d'Ant., lI, 271, on lit boutine, et en variante botine. Picard, 
bototaine, bsslinctti, boudinaSSe, nombril; coudai, boudine, 
maubeug., boudine; voog.', bodatte; messin, boudette; lorrain, 
bosedate. Côquillart écrit boudcoine... 

Il est impossible de ne pas remarquer une grande analo-
gie entre ce mot et le bas lat. bodina, bodena, bsetïna, limite, 
borne, et bostoom, bout, extrémité, qui semblent venir du 
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ceit. bod ou bot, suivant Ducange, vis Bonna 2 et Butuns. 
M. Diez retrouve cette même racine bod dans le latin boIse-

lus, botellus, qui, selon M. Graodgagnage, pourrait avoir 
formé le wall. botersule, nombril; rouclu, boutrsule; be-
daine; vieux (r. , bouterolle. Monstrelet dit la bouterolle 
d'une gaîne. Voy. Fallot, Rech., p. 518, y0  Blouque. 

BOUCLÉE (teste), tête écrasée, y. 21165. 

Bouelée n'a ici ni sa signification ni sa forme véritable. 

Le vrai mot est esboueler; bas lat., esboellare, éventrer, 
tirer les boyaux hors du ventre. On disait bolil, boyau, du 
lat. bstellus. Cfr. Ducange, sup., vs Eoboellare, et Oies, 

p. 75, vo Budello. Voy. plus loin Boulir. 

BouchAnT, bougeant, du verbe bouger, y. 23011. 
Prov., esp., port., boja'r. M. Diez rapporte l'opinion de 

Leibnitz et de Frisch, qui tirent ce mot de l'anc. h. allem. 

biugan, nouv. biogen, ou plutôt de l'anc. h. allem. bogêss; 
néeri., bogen; suios., bojeu; anc. nord., buga. M. de Che-

vallet préfèrele tud. wegen, bouger; allem., betvegsi; golh, 

vagan. M. Diez fait remarquer, en outre, que le mot pro-
pre en provençal n'est pas bujar, mais bolegar; ital., buli-

care; esp., bullir; port., bulir. Cfr. Diez, p. 375, y0  Bou-

ger; et de Chevallet, p.  367. 

B0UGIIEIUNT, BOUGERA7iT, étoffe, y. 7277, 10102. 

Dict. de l'Acad., bougi an. L'auteur des remarques sur le 
flirt. de I'Acad. franç., Paris, 1807, dit que le terme est bou-
queran. li est probable qu'il se fonde sur l'usage technique. 
Bans la langue on trouve les deux fornies. Cfr. Duc., Gloss. 
vo Bougueranus, et sup. y0  Boqueranstus. Mais pourtant 
l'étymol. donne raison au critique, puisque ce mot vient de 
litaI. bucherare. Cfr. Diez, p. 74v0  Bucherame. 

il vesti lauqueton qui tu de bougeront. 

(Baud. de Set., il, 415.) 

Bounon, itoumro, flèche, Y. 3900,24208, 33113. 

Moit plus de terra ç'en ne trait d'un boujon 
Las reculèrent li parant Brrueçon. 

(Raoni de Carnb., P. 151.) 

M. Michelant a écrit bovion dans le rom. d'Alex., p.  151 et 
214. MM. Diez et de Chevallet reconnaissent dans ce mot 
(qu'on o écrit aussi bouzon) litai. et  l'anc. esp. belzosee. 
Mais le premir croit qu'on peut le tirer du lat. bulla, tête 
de clou, d'où vient aussi le franç. bo,alon, flèche; le second 
préfère l'allem. bolz, bolzen. Cfr. Duc., Gloss., •yis  Bolta 
et Pulzones, suppi. y5  Boloonus. D'Arsi traduit bougon par 
le flam. bout, que Kiliaen définit: Sagitta capitata. 

Le- rouchi a gardé boujon dans le sens de flèche et dé-
clielon ou traverse de chaise. Le picard ne lui donne que 
cette dernière acception. 

BOULANT, brûlant, chaut!, y. 15030. 
Notre expression, sa!slon boulastt, o étémal comprise par 

liécart qui s cru que c'était le sable mouvant. Beulasst, 
brûlant, est bien connu à Lille, oùles pommes de terre se 
vendent au cri de Tout boulant! tout boulant! Si Martin le 

bbulant équivaut à SiMartin d'été. 

BouLin, répandre en bouillonnant, y. 10340, 18226, 
30871. 

De le teste li fait le cliervéle boulir. 
(Baud. de Seb., 11, 838.) 

Qui doue véist Be5on le fit nervi 
Au trace d'acier la pressa départir 
Vis et mentons et cervelles tour, 
De noble prince li péust sovanir. 

(Gar. le Lot., 11, 85.) 

Le mot boulir parait être la traduction littérale du lat. 
bullire, ebullire, ebullttre que le Tetraglotton de 1562 défi-
nit: Sortir dehors, et Ducange : Cum abundantia et copia 
erumpere. Ce qui s'accorde avec les vers suivants: 

Ains qu'il celait, en iert traita bpèle, 
Et de maint clsicf espondue r,reèle. 

(Raout de Camb., 41.) 

Faire boulir ou espandre une cervelle, est donc la même 
chose, et à notre avis, M. De Reiffenberg a eu tort de l'ex-
pliquer par rouler comme une boule (y. (8226). 11 a-suivi 
en- cela M. P. Paris (Garin, Il, 83). M. Genin n vu dans 
boulir le synonyme d'escarbouiller, écraser, écaclaer. 

Dafors suc cors vait eésir la buale, 
Desur la fr01,5 li Saillit la carveir. 

(Ch. de Bol., p. 457.) 

s Les entrailles hors de son corps pendantes et la fer-
velle sur son front escarbouillée. » M. Michel s'est content-ê 
de traduire buillit par bout et n'a point fait de commen-
taire. L'idée d'aller claerclser le mot escarbouiller ou écar-
bouiller pour rendre raison de bouillir, a quelque chose-de 
singulier. Pourquoi en effet nous promener du vieux fr. 
garbouil, grabouil, angl., garboil, à lit. garbuglio, puis à 
l'eop.- garbullo, qui ont donné naissance au norm. écra-

brouiller, mêler en écrasant, ais wallon. harbouii, fssre-
ter, fouiller, et peut-être au daupla. eicharbola , éparpiller? 
Pourquoi? si comme le prouve M. Diez, il nous faut revenir 
à bullire qui est l'une des racines de garbouil. N'est-il pas 
plus simple de prendre tout de suite le radical? 

BounoeluE, bourde, mensonge, y. 14630.— Boun-

ooun, idem, Y. 2450 3  13601. 
M. Diez (p. 577 vs Bourde) rapproclae d'abord ce mot du 

fiam. boerda, mensonge (Kiiiaen) , mais il croit qu'il u eu 
dès l'origine le sens de plaisanterie, jeu, et il le tire du 
prov. bort, biort, jeu chevaleresque, tout aussi bien que 
l'angl. boord et le gall. bûrd. C'est aussi l'opinion de Du-
cange vo Bserdare. M. de Chevallet place le mot bourde 
dans l'élément celtique : Bret., bourcl, tromperie; écoss. 
et  irlandais, bstrdan; plaisanterie, p. 231.En picard et en 
val1on, un bourdesex est un menteur. 
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BouRDON FIéISÉ 3  bâton ferré, y. 3795 

Cassamus du Loins o sots ferré bourdon. 
Voeux du Paon f' fi y'.) 

Voy. la note deM. De Reiff., qui , d'après Ducange, 
y0  Burdones, parait admettre le lat. burdo, mulet, comme 
origine de ce mot. 

M. Diez s'est également rangé à cet avis. Nous ne sômnies 
pas bien sûr pourtant que cette étymologie Soit vraie. Mal-
gré là comparaison de Victor d'Utique : Super burdonem 
vinctum quasi quemdam ligni Iruncum toto iinere posta-

hanius (Duc.); malgré la définition 4e Papias: Verssbus, 
virgis ferreis, burdonibus, nous sommes disposé à croire 
que bourdon, bâton , comme bordes , bâtons; bas lat., 
borda; prov. bsrdo appartient à cette nombreuse famille 
4u gothique bairan, porter, qui o donné des mots à pres-
quetoutes nos langues modernes. C'est l'opinion du bavant 
Eccard. 

Dans le dialecte rsuchi on donnait jadis le nom de bour-
don à une longue baguette avec laquelle on conduisait les 
ânes. 

BOUTER, mettre, placer, pousser, y. 424. 

Prov., bstar, boutar, buter; cat., esp., port., hetar; ital., 
butt are; bas lat., butare. Ce mot est vieux, dit l'Académie. 
11 est resté dans plusieurs consposés, tels que boute-feu, 
boute-en-traise, etc. On s'en sert comme verbe dans presque 
tous les patois. Voy. des exemples de son emploi dans'le 
vieux fr., Ch: de RoI., st. 49, 583, eh. d'Ant., 11, 109, et 
Baud, de Seb., II, 333.11 parait être d'origine germanique. 
Cfr. Diez, p. 64, y0  Bsttare, etGrandgagnage, Dict. ivall., 
y° Bouter, qui le tirent du m. h. ail. bôzen, pousser, heur-
ter. 

BRACIIE ou IORACF, QUARRÉE (à le), à la large carrure, 
v.4577, 10163, 24014. 

Voy. Baud, de Seb., I, 249, et Bert. du Gesesc., II, 75. 
Le mot brace exprime l'espace que les bras étendus peu-
vent entourer: il est resté en franç. (braoee) avec le sens de 
mesure. C'est le prov. et  le est, brassa; l'esp., braza; le 
port., braca; ('ital., braccio. On lit dans la Ch. d'Antioche 

Contre le roi alu, tic, Orne, levée (1, 47). 

c'est-à-dire les bras ouverts. M. E. Le Glay a pensé que 
trace signifiait valeur, force, dans ce vers: 

Des champions chascons a brute fière. 

(Raout de Camb., P. 495.) 

Le rouclti et le picard ont encore la forme braèe, broche 

BRAIOEL, vêlement, y. 22689. 

Lat., bracca (Suét.); bas lat., bracaie, Gloss. manusc. de 
Lille, braiei. Voir Mouskés, y. 44369. On disait aussi tract 
bs'aie, braier, braieus 

Cesqu'al tract t'ot tut eopé. 
(Mouskds, Il • XsV.) 

Desqu'al neu dcl brai,,. 
(Raout de Csmts., p. 73.) 

74e braies ne chemise 
Qui ne soit de tueur et de oone si naaumise 
Que son I'éust boutée en Meute ta en Tamise. 

)Voeuxyta Paon • 1' 154 v') 

Et tissent de toles manières 
Et las et trajets, et tasnièrcs. 

(l'art. de Bb.,tI, 43.) 

D. Pezrsn retrouve ce mot dans le celtique bray. La par-
tie de la Gaule où ce vêlement était en usage fut appelée 
Gaitia braccata. Comparez lit. . et l'esp. braca, le port. 
braya et le prov. braya, avec le bret. broyez. Vsy. Ducange, 
Gloss. et sup., y0  Bramé, et de Chevallet, p. 232-233. 

BRAIT, cri, clameur, Gilles de Chin, v.2801. 

Prov. brais, mênse signification. 

Itant recommence et li bruit et li cri 
(Mort de Goda, i'  51.) 

ttcuques oc et grant brait et eraut cri. 
(Ibid., P. 54.) 

Les Conhrisieus tonnés et brai. 
(Mouskés, 56154.) 

On trouve dans le bas lat. les verbes braietre, brayare, 
brayire, qui sont analogues au vieux fran. et  au prov. 
braire, braidir, suc. ital. bradire. M. de Clsevallèt clserche 
l'origine de braire dans le celtique : irland., breas,cri, cla-
meur; gall., brayai, crier. M. Diez, tout en reconnaissant 
que ces mots ont des rapports incontestables, montre la 
possibilité d'une autre formation, à l'aide dst fr., raire, 
bramer; il., rayyhiare, braire ,par l'analogie de rse,qire, 
qui s fait bruire. M. Aug. Scheler s'arrête à I'allem., bré-
yen, brogets, suisse, briegeao, p. 24; et M. Gieandgagnage, 
au frison bciria, manifestare , clansare. 

L'adjectif braidia, fougueux, hennissant, parait être tsss 
dérivé de braire, suivant MM. Raynouard-uit Diez , mais 
M. de Cloevallet pense le contraire, il le tite de l'ahlens. 
brassdcso, être en feu. 

BRANC, glaive, tranchant, y. 1971., 23536;Gilles de 

Clin, V. 3249. 

L'epée donc Lien tranche li brase. 
(eaud. de Seb., I, 404.) 

Prov., braso, bressc; nue. cat., bran; ital., brande. Ces 
mots appartiennent-ils à la famille du gotiaique Brinna,s 
brann, etc. brûler, briller (Diefenbacls, I, 326-327) ; sec. 
h. nllem. brant, tison; ang.-sax.. brand , id.; ace, nord. 
brassdr, id., d'où viennent les mots fr. brassdon; prov. brande;  
esp. biasidon, flambeau, torcise? C'est l'opinion de M. Diez 
et de presque tous les savants modernes. La Monnoye en s 
donné pour raison, o que les épées nues brillent comme des 
brandons, et delà, dit-il, le nom de, flainberge donné à l'épée 
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de Renauld. » Si l'on songe que le brasse est une lame 
d'acier brillante; si l'on se souvient que l'on appelait aussi 

une épée un fer bruni, l'explication de La Monnoye paraîtra 
superflue, et' dans tous les cas, on rejettera l'élyisaol*de 
flasntserge, cette épée n'ayant aucun rapport avec l'idée de 
flamber, et se nommant aussi floberge ou froberge. Voy. Reif-
fenberg, Mouskés, II, ce. Ducange a préféré l'opinion de 
Saurnaise, qui tire brasse, du bas latin bs'anca, griffe ou 
ongle des animaux. 

BRArsain, hennir, y. 23507, 25460, 20454. 

Le trouvère a pris un terme pour un autre. C'est braidir, 
qu'il aurait fallu, comme dans la Chans. d'Ant., II, 29. 
Voy. le mot Brait. 

BRAQIJEMER, braconnier, y. 732 et suiv passim. 

M. Grandgagnage a très-bien faitrernarquer comment ce 
mot, qui vient de l'anc. h. allem. braccho, limier, a signi-
fié d'abord piqueur conduisant les chiens, par oppésition à 
fakenier, fauconnier. Voy. Grandgagnage, y0  Brakener, et 
Diez , Lox. etym., p. 66, y0  Bracco. « Braconarii, quibus 
bracconum cura erat, a dit Ducange. 	- 

BRASSER, faire de la bière, y. 267. 

Bas lat. braseare, braxare, de brocs
'

espèce de grain (Du-
cange). Ce mot brace est gaulois, suivant Pline; gall. 
braich, bracha; cern. brag (Diez). M. de Clievalletle rattache 
è l'allen,. brau, gebrau, brassen, malgré l'opinion des savants 
allemands eux-mémes. Voir l'article déM. Grangagnage, 
vo Brd. 

BREHANT, tente, y. 27420, 27867, 27057. 

Ce mot est deux ou trois fois dans la Chans. d'Antioche, 
entre autres, t. J!, p. 44 

Sodans j ot fait tendre son tref et son br,Iosnl. 

M. P. Paris s eu tort de le-traduire par enseigne : on ne 
tend pas une enseigne. Le sens de tente convient aussi bien 
à ce passage qu'à ceux qui vont suivre 

Et Udrolsois font tondre paveitions et trel,a'no. 

- 	 (Cia. des Saxons, 1,007.) 

Destandu et trossé li t-ré et Ii breton, (Ibid., 1, 80). 
Tranchent eordes et lices et versent cil brehos,i. 

(Ibid., I, 198.) 

Et si s'en visst c0000nt à logos et as trés; 
il décape les cordes, s'a les b,'elzd,za versés. 

- 	 (hand. de Sel,., 11,041.) 

Notre auteur dit: Revenir au maistre brebasit , comme 
ailleurs: sis maistre aucuhe. Au reste Jehan V-aucquelin 
traducteur de la chronique de Dynterus o employé ce mot 
tout à fait dans le même sens : « Et y  levèrent et fichè-
rent trés, teritci, pavillons et brehans. s Liv. Vi, C. 50. 
- o Castrametantes actciitsria et papiliones ante ipsum'  

(oppidum de Grtsvia) figentes et ërigentes. s Lili. VI, e. 58. 
Lei glossaires ne contiennent pas ce mot qui gensble étre 

tossjours synonyme d'aucube, tref, pavillon, comme dans le 
texte de .Jehan Vaucquelin. Ducange donne le mot cambrien 
brycan, bryccan, qu'il définit: Teges, pallisstrum , mot-ra—
tum, 1odix, lectisternitsm. Or tout cela convient à la signi-
fication qu'on a donnée souvent à aucube , et peut-étre 
aussi à celle de brej,ant. 

D'un autre côté, si l'on prend le sens' direct de tente, 
bre!iant peut venir de l'anc. is. allem. lsrihan, bi.rihasa, 
couvrir, auquel M. Aug. Sçheler a rattaché le fi'anç. abri 
(p. 85). Le -savant éditeur de Dynterus nous propose une 
autre origine, ce serait de dériver brcltant de braies, bra. 
haies, filet, à l'aid-e duquel on formait les pavillons. 

BRETESQULE, .BRESTESQUIE, garnie de bretesques, 
y. 16217, 21004, 27684. 

Tour bretesquie, nef bretesquie, c'est-à-dire crénelée, pa-
lisaadée, fortifiée, au moyen d'un ouvrage appelé bret esche, 
breteoqsse; bas lai, bref achiai; ital., birtesca, baltresca; prov., 
bertreoca. On donne à ces mots des significations diverses, 
en tant que fortification. L'expression tour ou nef bretesquie 
paraît synonyme de bateiiie, si nous en jugeons par ces vers 
de Moesokéa 

Prisent galles et esndkes 
Ilion Oalillié, à bs'e(r,qseeo (y. 20958.20006). 

On peut voir les notes de M. de Reiffenberg sur ce mot 
dans la chronique de Mouskés. Quant à son origine, elle 
est inconnue, dit M. Diez. Ce mot vient de l'allem. brett-
tach, construction debois en forme de toit, appentis fait 
avec des madriers, dit -M. de Chevallet, p. 377-78. 

Le mot breteque est resté fort tard dans le langage du 
nord de la France; il y désignait l'endroit où le magistrat 
-des villes faisait les bans et proclamations; c'était une espèce 
de balcon à l'lsôtel de ville. Château, partie élevée du châ-
teau, dit M. Hécsrt, et ensuite l'endroit où l'on affichait. 

En picard bertèke est un instrunsent fendu de traces iné-
gales, destiné à gratter les pierres ou à tailler les murs. 
M. l'abbé Corblet fait remarquer le terme héraldique bre-
fessé, qui se dit des pièces crénelées haut et bas en alter-
native. 

Bauco, fou, insenié, y. 12701 4126, 5573,19693, 
27438. 	- 	 - 	- 

Dans notre roman, comme dans le Baud. deSeb. , 1, 5 , 
244, comme dans le Bert. du Gues., 1, 7, le mot bricon o 

toujours le sens de fou, insensé. Il en est de même dans 
Tristan 

Tels me tondra par asoté 
14e plus delu serrai scné, 
Et tels me teadra pur brieun 
Ri acceS pins fol en sa maison (ii, 95). 
Li portiers, quant il le ad vàu, 
Mult le ad con fol bricn,s tenu (il, 100). 
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Nous sommes d'avis, qu'il faut lui donner le même sens 
dans Raoul de Cambrai, p. 156. Abriconé, équivaut à rendu 
sot ou assoti, dans ce passage 

Amors l'on tant ub,'iconé, 
Pour grant chose ne vousist mie 
Que li anisas qui (u s'amie 
Fust ne perdus ne pdçsts. 

(Mir. de N-D., M5. de Belgiqoe, n• 10747, 
f' iii r'.) 

Bricon serait donc un augmentatif de bric: 

Cura sembld Ions, brice et nier. 
([topo., Lex. rom,,ll, 2t5,) 

Li quens Froleons qui est et fous et Oris. 

(Cor. le Loh.,lI, 24.) 

M. P. Paris, à propos de cedernier exemple, rapproche 
ce mot de l'esp. brio,vif, étourdi. Mieux vaudrait leprov. 
bric, bries, car en définitive, on ne peut s'en tenir à la 
signification d'insensé. Bricsn veut dire aussi en vieux fr., 
impudent, coquin, félon, misérable, tout aussi bien que 
le prov., ou que litai. bricco, briccone. M. Diez n'hésite pas 
à reconnaître cette parenté, mais au lieu d'accepter .l'éty_ 
mol. proposée par Ducange : bas lat. briya, brica, rixe, 
querelle, brigosus, querelleur, il préfère l'anc. h. ail. bre-
dis, violateur, perturbateur; angl.-sax., brica; anc. fris,, 
breher, criminel, coupable. 

Brute, bruit, tumulte, cri, y. 6250, 29539. 

Elle plouroit et ddmenoi, grant trin 

(Coud. de SCS., 1,165.) 

Mensient et grant dort et grant Crin. 

(lbid.,ll, 209.) 

M. Dico cite en outre la Chans. des Saxons, II, 65, et il 
rapproche ce vers du suivant, dans le même ouvrage: 

Puis passerons (là) outre luit nmsamble à no Criss (I, 210). 

Selon le même savant, brin viendrait de l'ace, nord. 
brus, mugissement de la mer. Voy. Lex. etym., p. 579. On 
fera bien cependiint de comparer ce mot avec bruin, bruine. 

Beit'irre, y. 24927. 

il faut comparer la phrase n'i arés nul brinin avec 
l'expression bruin, bruine, qui signifie querelle, embarras. 
Voy. ci.dessous. Peut-être fera-t-on alors une autre suppo-
sition que celle que nous aons hàsardée à la note du vers 
24907, et lira-t-on bruyn. On peut, au reste, comparer 
aussi brinin avec le bas lat. bi'inina qui se trouve au supp. 
de Ducange et semble signifier difféiend,procès, etc. 

BROCANT, ifiSOCIIArIT (à esporo1s), éperonnant, 
y. 1743. 

Prov., broccer, brecliar, même signif. ; ital., b.roccare ,- pi-
quer, éperonner. Voy. Brocq,e. 

Val &;'srhe,n lu destrier delu treachans esperos. 

(COr. des AIS,, P. 600.) 

BIC0CQUE, pointe de bois ou de fer qui sert de but au 
tir à l'arc ou à l'arbalête, y. 16601. - BROKE, poin-
çon, poignard, y. 1845. 

Le mot broche, est encore français, et il existe dans la 
plupart des patois avec de nombreux dérivés. M. Grandga-
gnage o consacré à ce mot un excellent article, dans lequel 
examinant les suppositions diverses qu'on-peut faire sur 
son origine, il semble s'arrêter au latin brocchus, malgré 
la ressemblance de broche avec l'allem. brocco , morceau 
pièce rompue. M. Diez (p. 70-70) est arrivé à une conclu-
lion pareille et n'admet positivement que le latin broc-
chus, broccus, auquel Plaute et Varron donnent le sens de 
dent saillante, si Ex eo enatis duobus dentibus dextra et 
sinistra paulo eminulis sirperioribus, direclis potius quam 
bs'ochis et acutis. e Varron, de Re rustica, lib. L Nous re-
marquons dans le rouchi (gloso. de Guil. Briton, p. 62) 
l'emploi du mot bro que pour déoigner les petites pointes 
et dents caduques des jeunes chiens; et. Pline observe 
qu'un des signes de la vieillesse chez les chevaux, c'est 
d'avoir les dents en broqsses 	s Senectus in equis... intel. 
ligitur dentium brochêtate. o Pline, lib. II, e. 57. 

Ducange, y0  Broccae, indique le bret. brochenn, et M. de 
Cbes'allet, p. 236, trouve l'origine de notre mot dans 
l'écoss. et l'irland. bior, pointe, broche , clavette, che-
ville, etc ; plus le gail. ber, lance, pique, et le breton ber, 
broche. M. A. de Courson cite le cornouailiais bros, pointe, 
aiguillon, l'armorie, brout, brot, pointe, aiguillon, épine, et 
le gallois, brwd, acumen. Must, des ong, et inotit, des 
peuples de la Gaule armorie, et de la Bret. insul., p..407. 

BROIAriS, y. 17462. 

Notre poéte s'exprime ainsi: 

1(ui enenguent ces turcs Cons fors nus brais,,,. 

A uns fors ans brous, écrasés, se comprendrait mieux; ce 
serait alors notre verbe franç. broyer. Mais est-il bien sûr 
que ce ne soit pas des turcs cuits à l'ail, et que, par consé-
quent, il ne faille pas lire bruians 7 Voy. ci-dessous le mot 
bruis. Nous trouvons pourtant le verbe brouir dans le dict, 
patois norm. de iII. Duméril. 

Bjtosotç, y. 31573. 

Le mot broisn signifie d'ordinaire un piége. Voy. le rom. 
de Renard, L, 76, 77, et dans la C-hans, des Stxons 

S'adone le connéussent, elid,,s fust ou broie,,, (I, 237). 

LI est impossible d'expliquer notre vers avec ce sens-là 

Sus le senestre cuisse l'asseiio ou Crois,, 

N'y a'jrat-il pas ici un .mot pour un autre, et ne de-
vrionsnous pas lire braion, braon? Les exemples qui sui-
vent paraissent le prouver. 
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Que l'aubere Ii trança desi qu'en l'suquetOs, 
De la senestre cuise lot le mestre breion. 

([Ions. d'Alex., P. 399.) 

Le pie grant et qarré et large le crépon, 
Et lacuisse réonde et sacré le broon.., 

(Clissé, des Sac., 1, 052.) 

Dans tous les passages que nous avons relevés, ce mot 
désigne une partie charnue soit de la cuisse, soit de l'épaule, 
soit de la fesse: 

Antre col et espaule li Iranelte le bsso,i. 

(Chaos, des Sax., lI, 442.) 

Il trame parmi 5cr os et ners et braons. 
(110m, d'Alex., P. 473.) 

Lés le toC de t'espaule prist 4 poi sic l'braoo. 

(Ibid., P. 203.) 

Et de l'sencslre brac al trancié I bruon. 
(Ibid., p.  273.) 

Féry ong cap ousifbraon de la nage. 

(Duc., Sup., v'.Nutiese.) 

-C'est dans ce dernier sens que le prov. dit brazo , -Rayn., 

Lex. rom., I!, 547; et que I'angl. dit bra-w,t. L'étymologie de 

brczosa est l'anc. h. ail. brâto, même signification, mot qui 
se retrouve dans le bas lat. brctdè, et dans le vieux flans., 

braede gras de jambon. Cfr. Diez., Lex. etym., p.  67, 

y0  Brandone; de Chevallet, p. 374, y5  Braon; et' Granga-
,gnage, vo Breion. 

Dans la Chaos, des Saxons on trouve écrit brahon, I, 259, 

	

Vo)'. d'autres exemples, p. 159 et 444. 	- 

BnoltorsE, cuirasse, y. 3611. 

Bas,lat. brugna, dans undipi. de 845 (Ducange). 

Iluimain quant nie vesti ma grant broégse doublière. 

(Voeux du Paon, f' 21 s'.) 

	

Trenehet le cors e (la) bro,zi, saf rée. 	- 

- 	 (Cli. de RoI., édit. Gcniu,p. 142.) 

Dans la mort de Garin, p. 55 , ce mot est écrit brome; 
dans Tristan, 1!, 56 et 37, M. Michel a imprimé brume, et 
il propose de lire bruine. On lit dans les Travels of Char-
lemagne 

il lors eumandet que nient vestu brunies 
Et capes afublea e ceinles espées burasies (p.  27). 

Le prsv. a également les mots bronlsa, broingna, dési-
gnant cuirasse. Rayn., Lex. rom., II, 562. Roquefort af-
firme que le mot broigsse signifie aussi poitrine, sein, ma-
melle, en vieux français; il n'en donne point d'exemples 
toutefois, et l'on peut croire qu'il y a erreur de sa part. 
Duiange tire en effet le bas lat. b-rusoia, bruseea, bronia, du 
breton bren, poitrine, et Roquefort, nana doute, aura con-
fondu les deux termes. M. de Courson retrouve bren, ma-
n3eiles, dans le cornouaillais, l'armoricain et le gallois. Tout 

- ToiE Iii.  

cela porte M. Genils ii préférbi le celtique bronn, aù bas lat. 

brunus. o Le métal des cuirasses n'est pas brun, dit-il, il 
est blanc et brillant. Une bonne étymologie d'ailleurs est 
une définition : par conséquent, bile doit présenter la qua-
lité constitutive, essentielle ,de l'objetdéfini. Or le casque, 
le haubert, la cotte de mailles ,sont d'acier comme la cui-
rasse, mais la cuirasse seule défend la poitrine: c'est pour-
quoi elle seule s'appelle ba'sgsse; o Ch: de RoI., p.  595. Cette 
assertion est-elle d'accord avec les faits? Voyons. - 

M. de Chevallet admet, au contraire, le tudesque brustia, 

brissge, brsjne, cuirasse, qu'il fait dérivet à tort de brusti, 

poitrine; goth., brynice, cuirasse; angl.-sax., byrn, byrna; 
anc. aliem., brune; island., brinjce (p.  380). - 

- M. Michel voit dans breysse le bas lat. brunea, bs'stnia, 

brouie; goth., brunjô; suc, h. ailem., brunnja; ang.-ntsx., 
byrne; dan., bryssje. Trav. of Char!. , gloso. - 

M. Diez n'hésite pas non plus à tirer ce mot du goth. 
brunjs5; anc. h. ailem., brustja, cuirasse, et il fait remarquer 
que l'imitation romane est si complète qu'elle n même gardé 
le j de la prononciation 

Tel euvesist brime e brusjc b porter. 

- 	Chau. d'Alexis ,3.) 

M. Diefenbach.(Goth;, IL 330), vient enfin corrobprer 
cette dernière opinion et ajoute à cette -nomenclature les 
formes Tett. bru-noies, anc. slav. brïiaszja; bohéin., br,esj; 
russ., bronja, brsinnik, etc. Comme M. Diez ,il rappelle que 
Grimm a proposé le goth. brinnass, brûler , briller (lorica 
coruscans), analogue braust (brun). - 

Nous voici donc revenus à ce brussuo que repousse M. Ge-
nin, sous prétexte que le métal des cuirasses est blanc et 
brillant. Or, on vient de voir que Grimm a choisi bri,ssean, 

à cause du brillant des cuirasses, et brissssa •a pour dérivé 

ce même bretnus. La conclusion de tout ceci est que le mot 
brunie, b-rongne, ne vient pas du celtique bronn; mais du 
goth. brisonan, briller, brûler, qui a formé le subst. broenjô. 

La brsenie veut dire proprement la brillante, c'est ainsi que 
dans les Trav. of Char!., p. 27, il est question d'espées 
lsurnies, et dans Aubry le bourgoing, p. 18, de bous cimes 

burreis. La même raison peut servir pour expliquer ces diffé-
rents termes. Vo)'. ci-dessous Bruni. 

Bitur, brûlé, grillé, y. 136, 2106, 4446, 12220, 

12253. 	 - 
Ont toute la vile brui,. 	- 

(Mouskds, y. 3370.) 

Puis ont tout brui et eslaiut. 

(Ibid., V. 03000.) 

Le feu j boulent e Irestout l'ont brui. 
- 	 (0m. le Lob., 1,201.) 

À soufre ctà fer cbau ailles garés bruis. 
- 	 (Cli. d'Ast., II, 22.) 

Franç. mod., brouir, brûler, dessécher, en pariant - du 

80 
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soleil. L'aoc, fr. avait aussi bruWr, dans l'acception de 
chaleur: La charge du jour et du bruilir. Pondus diei et 
actés (Roq., sup.). Froissart dit également brouir et bruir 
(Gloss. de Buchon). Patois norm., brouir, roussir, brûler 
ii demi : on dit aussi brouer. Comp. le wallon bruzi, braise 
(Grandgagnage, 1, 85); l'aoc. cat. brusar, brûler; le prov. 
bruzar, brssizas, brûler (Rayn., Il, 251). M. Diez tire ce 
mot du m. h. aIl. briiejen; néerland., brocijen; nsuv. h. ail., 
briMen (p.. 581, y0  Brouir). 

BOUlANT (A), y. 12785. 

Voy. ..4bruiant, où nous avons proposé de lire abrivant. 

BRUIN, BRUINE querelle, trouble, peine, embarras, 
y. 5280, 27159, 31941. 	Bicuaje, obscurité, y. 19212. 

On disait le bruiis, la bruine,' pour désignei un temps 
sombre et obscur 

Et lejaedi après, par I poi de brsiiu 	 - 
AUvent les fauriers acqueillir le bessin. 

(Voeux du Paon, f' 80 r'.) 

ils sont issut à camp, mais il faisoit bruine j 
rabs, cierges, brandons et feux les enlumine (r. 10215-I5). 

La isiêtaphore a étendu le sens de ces mots, qtii ont alors 
signifié dispute, querelle : No guerre sic bruias, y. 5280; ou 
bien mettre en peine, sssettre en bruine; y. 31941; ou bien 
enfin faire carnage, faire bruine, y. 27159. 

Le crestion matai et mis à grant croise. 

(Baud. de Seb., Il, 21.) 

o Si ne vouloient pas laisser cette bruine de Bretagne 
qu'elle ne fût abattue, o Froiosart, gloss. de Buchon. 

La preuve que ces mots sont employés ici avec tin sens 
métaphorique, on la trouve dans l'usage de leurs synonymes 
lsruage (pic., brouceche) et bruillas (laie., verbe brouillaooer; 
Bern , brouasser) , avec une signification tos.stè pareille. 

Ouquez mais gens de pU ne Bsem tel br,siUo,. 

- 	. 	(Voeux du Paon, f' 126 r'.) 

- 	35 vousissent nndeus leur tsisoge conter. 

(ibid., f' lit r'.) 

Dans ces vers, faire bruillas équivaut à faire bruine, et 
conter leur bruage revient à faire le récit de leur querelle. 

Aucun glossaire n'a donné jusqu'ici comme synonymes 
les mots bruiso, bruine, brsiage et bruillas, dans leur accep-
tion métaphorique. M. Diez a examiné à part un ou deux 
de ces mots, mais il leur a laissé leur sens propre moderne, 
et leur a attribué des origines diverses (r 5' Brouie, p. 581 
Bruisse, p. 582). Nous sommes fort de l'avis de M. Grand-
gagnage, qui voudrait rattacher tous ces mots à une racine 
brou (bru), signifiant obscur (t. Isp. 82, y0  Broulsène). Si 
l'on se rappelle que bruiss, bruine, signifient au propre un 
temps sombre, comme dans le rouclai : un temps bruis, 
en accueillera plus aisément cette conjecture. Ces derniers  

mots rappellent litaI. brusso, sombre, et l'expression lissa-
brunir della sera; on dit de même en anglais in a brown 
study, dans une méditation sombre; et en allem. brau,a s 
aussi ]p sens d'obscur. Faudra-t-il cependant détacher de 
cette famille le mot- rouclsi broselier, faire du brouillard? 
Par sa forme il appartient aux dérivés de l'it. broylio, 
vieux fr., brou , breseil, bruil, taillis, bois , parmi lesquels 
M. Diez place le verbe broseiller; mais sa signification doit 
le faire ranger à côté de bruillas. Ajoutons même , pour 
les mots brouille, brouiller, qu'ils ont de telles analogies de 
signification avec bruillas et bruine, que leur origine sem-
ble assez douteuse. Voy. Diez, p. il, y0  Broglio, et de 
Chevallet, p. 238. Voy. ci-dessus le mot Brios. 

Bouca (AcIER), V. 31438. Voy. Bnuaa. 
Bauxi (ren), fer brillant, poli,'v. 11153. 

Cfr. notre verbe fr. brunir, polir. On trouve aussi burni, 
angl., burssiolsecl. A .  ce propos, nous devons remarquer le 
verbe angi. burss, brûler, et le rapprocher du goth. brissnass, 
brûler, que Grimm donne pour origine aux mots brongsse, 
brunie, et qui doit 'en définitive être aussi l'étymologie du 
mot bnsestir. M. Diez regarde brunir, comme un dérivé de 
bruis, aise. h. ail., bn(esc, nouv. h, ail,., brassa, na. h.all., 
briuncas, rendre brillant. 

M. de -Chevallet a choisi l'aIl. brusairess, que l'on doit 
considérer non comme germanique, mais plutôt comme em-
prunté à litaI. ou au.franç. 

Sup. de Roquef.: Ung image de Notre Dame doré de fin 
or brunly. Voy. les exemples donnés par M. de Laborde, 
Notice des éniaux du Louvre, Gloss., y0  Brieosi. La Cli. de 
Roi. (édit. Michel, p. 04) s l'expression r Espier brussioanl; 
c'est la même chose que bruni, quoi qu'en ait dit l'éditeur 
dans son Glossaire. M. Genin, p. 439, s traduit ce mot par 
d'acier brusti. Notre !run acier du q'. 31458 s'explique ainsi 
parfaitement. 

Buec (JE), je bus, V. 28185 
re pers. du sing. du passé défini de boire ou boivre. 

Cette forme rude rappelle le proi'. bec, il but; begsei, je bais. 
Voy. Rayn., Lex. rom., Il, 210, y0  Bcure. D'ordinaire on 
trouve bui. 

BUFFES, V. 22136. 

Atant ès Buiisenaont à le clOre Isirdi, 
Qu'en unes bufJes fa de bain Corde Roussie, 

Être dans une buffe de fer SUPO5O une srmssre qtselcon-
que, et surtout une cuirsssè : pourtant Ducange et Dom 
Carpentier regardent ce mot comme eyiaony'nae de litaI. 
bssf/ia, et disent qu'il désigne la partie du casque par laquelle 
on peut reopirer,-su qui garantit les joues. « A la deuxième 
course, le seigneur de Loiselench attaint Saintné ii la bss/f'e, 
tellement que à bien peu ne l'endormit, s Hiot. de Jelaan de 
Saintré, citée par Dom Carpentkr. 1' 
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BUFFOJ, eijrroîs, orgueil, y. 4291,24591, 27322. 

Pour abatre orguel et boufoit. 
(1\louskis, Y. 3743.) 

M. de Reiffenberg remarque, au sujet de ce vers de Mous-
kés, qu'on dit encore des bouffées d'orgueil et d'ambition. 
Voy. Roquefort, y0  Bseffoi, et Par, la Duch., p. 199 et 150. 

M. Diez n'a point rangé ce mot sous l'art. buf, p. 75; il est 
évident que boa/fois a pourtant la même origine que bouffer, 
bouffir, et qu'il faut le rattacher comme eux au moy. h. 
allem. buf, paf. Voy. de Chevallet, p. 366. Dons Carpentier, 
vo Buffet, donne des exemples de bofJois, boufois, buffois, 
avec le sens de tumulte, vacarme. Peut. être ce mot oc dit-
il des combattants, lorsqu'ilz bouffent de courroux ou de 
maltaient, comme dit Nicot.,It. abuffare. 

BuFFRots, bruit, tumulte, y. 23668. 

On peut, si l'on veut, rapprocher ce mot du précédent, 
en lisant bsofJois et en lui donnant le sens indiqué par Dom 
Carpentier. On piut aussi retrouver dans cette forme un 
analogue de bieffrois, que nous avono expliqué précédem-
ment. 

BUISE, euse, chaînes, y. 22174, 31237. 

La forme ordinaire de ce mot est bufe on trouve aussi 

buis. Duc., vo Boia. Prov., boia, bueict; anc. ital., boje, 
duquel Rayn. rapproche à tort lit. mod. bsose, prison 
(racine boojo, obscur, sonsbre). Boia est dans Plaute et dans 
Festuo; ce dernier explique ainsi son origine Quod quasi 
jugum in bove oit, dit-il. M. Diefenbach rattache ce mot au 
gotia. bioegase, courber, fléchir, dans la famille duquel on 
trouve yabugana, fers, cepo, l'anc. nord. bauegr, torqueo, 
armilla, = a. h. ail., bouy; angl.-sax., bcah; m. h. ail., 
bosje; suéd., bojor; bas-lat., boia, boget, bauga, bauca. 

Quoiqu'il ait été employé par Plaute, ce mot appartenait 
à la langue rustique : e .Jubet compedibus costringi, quos 
rustica lingua boias vocat. as Acta SS., Vie de sainte Foi, 
Oct., t. iii. Cfr. Rayn., Lex. rom., il, 252. 

Chaseuns est en aniaus et en Suies là nais. 
- (Chans. d'Ant., t, 50.) 

N'arés etuine, ne Suie, ne corde, ne prison. 
(Baud. de Ocb., 11,227.) 

litas dedins uns, baisoo que no Cors d'argent. 
(Chr. des Alt,., p.  350.) 

M. Diez conoidère le mot fr. boutée, terme de marine, 
comme ayant la même origine. Voy. Lex. etym., p.  58, 
y0  Boia; et M. Duméril y  rattache le pat. norm. bouaille, 
anneau, bague. 

BuisEsieti (eutsirses), sonner de la trompette, v.16800. 
- Bcistaes d'argent, y. 8644. 

Du lat. buccina, buccinare, sont venus les mots fr. buisine, 
buiseiaer; rouchi., busène; prov., buccina, bozina; mie. cat.,  

boizina; esp;, bocisia; port., bezina; itai., buccina. Rayn., 

Lex. rom., II, 268. Cfr. le gr. 	ucsv, et pour l'étym., 
vby. Passow, s. y. 

IIULETÉ, bluté, Y. 16004. 

Au lieu de bluteau, bluter, le rouchi dit encore buller; 

bulteau, comme le vieux fr. buleêel , buieter (Dict. de J. de 
Garlande, dans Paris sous Philippe le Bel; p.  595); farine 
buletée, Bert. du Guesc. 1,463; pain buleté, Chans. d'Ant., 

I, '77. Dans le Baud. de Seb. ce mot est employé avec un 
sens métaphorique et érotique - 

Car dame si n'a cure d'omme, tant soit de non, 
S'il ne seet buleler sic son eseorion (11, 343). 

Nous ne croyons pas, avec M. P. Paris, que ce mot vienne 
de velutare, comme le suppose Ménage.- L'allem. beutein, 
m. h. allem. biutein, bluter, nous parait,e.omme à M. Diez 
et à M. de Chevaitet, infiniment préférable. Cfr. Diez, p. 572, 

et de Chevailet, p.  558, ainsi que le gloss. de Ducange 
Vis Buit clins, Buletelium et Buletare. 

BUELAr4T, V. 12787. 

tilt lyses qui venaient burla,,l. 

Le rouchi bourler signifie se rouler, tomber, ainsi que l'a 
fait Te-marquer M. de Reiffenberg; mais il veut dire aussi 
jouer à la boule, et dans ce dernier sens il se rattache évi-
densmdàt à lit. burlare, à l'esp. et au port. burhsr, jouer, 
plaisanter. Boorlant pourrait donc se traduire par se jouant. 
Cfr. Diez, p. 77, y0  Burla. Cette explication ne laisoerait 
Ciels ii désirer, si le copiste n'avait peut-être mis burlant 

pour hurlaatt. Quant à bourler, bouler, jouer à la houle, 
Ducange donne burin dans le sens de huIla, et dans la Chans. 
d'Ant. on lit 	- 	 - 

Ses lettres u escritcs et b,,rliéo de plouc (t, 50). 

Bus eu, tronc du corps, buste, y. 10404, 13688; 

Cilles de Chin, y. 2425, 3212. 

- 	Quinze sarrasin, a les chiés des bus partis. 
- (Chans. dAnt., 1,260.) 

Et mainte 600Cc t fit du b,, sevrer. 	- 
- 	 (Gar. le Lob., I ,i3.) 

Et Gadifer i'utaint , qui prOs li est venus 
De corps et de chevsl, dcsenre le vi bu,. 

(Voeux du Paon, f0  26 u'.) 

Voy. aussi B. de Seb., 1, 571; Bert. du Gueoc., II, 126; 
les exemples donnés par Dom Carpentier, va Buetum, et le 
Lex. rom. de Rayn., 11,272. On trouve aussi la forme bue: 

Li emperêre, s'il se combat od Oiei, 
Desnr le One la teste perdre en deit. 

(Chans. delCo]., st. 230.) 

Uzeore quid qu'en pera]rcu la teste surie bue. 
(Trou. si Chart., p.  3.) 

Le rouchi n conservé busch dans le sens de buste s le baeech 
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de St Saulve (Hécart). N'est-ce pas aussi le fr. busc, baleine 
-ou lame d'acict', destinée à soutenir le buste? 

Le prov. ales formes: bustz, bruc, brusc, brut; l'esp:, le 
port. et  l'itaL disent buste. Il est résulté de toutes ces va--
riétés une grande difficulté étymologi4ue: Les uns, comme 
M. de Chevallet, ne voyant que la formè brus, bru, l'ont 
tirée du tud; brusti, poitrine; goth., brusts, etc. M. lIiez, 
aucontraire, rejette l'allem. bruet; il n'admet pas davantage 
le lat. bustum, et si c demande si lit. fueto (du lat. fucUs), 
qui s tout à fait le même sens, ne doit pas être préféré. 

On ne peut s'empêcher de remarquer à ce àujet le wallon 
bue, tronc d'un arbre ou du corps humain, fût d'une co-
lonne. M. Gra.ndgagnage le rapproche de boys, autre mot 
wallon qui a le même sens, et propose deux étymologies 
tirées de l'allem. : Buts, bout émoussé, arrondi (tronc) ; ou 
le scand. biikr; a. h. ail., pub, tronc humain. - Nous ferons 
une autre conjecture. 

Le vieux fr. bue, bu, bus, rouchi ,-busch, signifiant buste, 
tronc humain, se retrouve quant à la forme dans le bas lat. 
bure, proF., bue, wall., bue, tronc d'srbre. Le bas lat. 
busca, prov. busca, offre le même sens, et par le cbangement 
de e en t nous avons buita = busca , tronc d'arbre. D. Car-
pentier y  trouve une telle analogie avec bustum, qu'il rend 
ce mot parcorporis truncus. M. lIiez a également cité cette 
définition : buste, arbor ramis truncata. Glos. Lindesihr. Il 
est facile de voir l'analogie de busta avec I'itâl. [osto pro-
posé par ce savant. 

Il résulte de ces diverses observations que les mots bus 
bue, bu, busch,busis, doivent avoir la même origine que le 
bas latin boscos, buscus. Ce changement du e en t n'est pas 
étrange; nous pourrions en citer plus d'un exemple, entre 
autres sssstiax,jarret, wallon must ai , rouchi mutiau, qui 
viennent de nsusculus, sons degambe (Gloss. rom. lat, de 
Lille) et non pas de muotela, comme le croit M. Paris qui a 
traduites mot parlapin (Gar. le loh., lI, 00). Comparez le 
prov. muscle, mescle, épaule, omoplate. La forme intermé-
diaire a dû être nsusquiau, snsequiau. 

BUSE, buche, V. 8329, 11905. Voy. B01SE. 
Bsisiius, boyaux, y. 7852. 

Roucbi, busiau, tuyau; wallon (Rémacle) buzai, gosier.  

Notre auteur dit alternativement: Plain les boyaux etptain 
les busiceus; le mot est donc employé métaphoriquement. 
M. Grandgagnage croit relmuver sa racine dans litaI, bites, 
percé, troué; 1, 86. Kiliaen fait le même rapprochement 
avec le flam. buyoe, tùyau. Cfr. Ducange, y0  Buscs. - 

BUSIER, penser, réfléchir, y. 7451, 

Le rouchi a gardé ce mot, et même busiller, dans le 
même sens. On dit de quelqu'un qui est absorbé dans ses 
pensées: lia des busièles. Froissant S'en est servi, mais il 
écrit busner, comme le pic. businer, qui veut dire S'occuper 
à des rieno : n Il commença moult fort à penser et à busner 
(rêver) sur ces nouvelles (Froiss. Glosa, de Buchon). C'est 
évidemment l'angl. busy, bueied, occupé, to bsssy one'e self, 
s'occuper, business, affaire, mots que M. Diefenhach pro.-
pose de tirer du goth. busns = angl.-aax. byseas, règle, 
précepte, bysig, occupation, bisgan, byagiass, abyseass, 
occuper. M. B. Renard aime mieux tirer busier du flam. 
bszicn, voir, rêgarder. (lliot. polit, et milit. de la Belg., 
I, 06). M. Diefenbach arrive aussi au Ilam. bezig, occupé, 
synonyme de l'angl. buosj. L'éditeur de Guill. Bniton (p. 11) 
croit que ce mot vient de l'oiseau appelé buse, à cause de 
son air stupide. Cette étymologie - s'accorderait peut-être 
avec le picard baesiner et le norm. busoquer, passer son 
tempo à des riens comme les buscs; mais le sens du rouchi 
s'éloigne d'une telle acception ,- comme (e fait très-bien re-
marquer M. Legrand , Dict. du patois deLille. Le vieux fr. 
s'en éloigne tout autant. 

BUSQUART, frappant, y. 10330. 
Rouchi buquer, bucher; picard busksr, tuber et bis-citer; 

nsrm. buclier; le. comt. borjuer; lorr. beuqsea-i. Compar. le 
wall. bokj, et voy. ail mot Boiêdie. 

Et Bauduins li bers 5,eeh, encore une 0e 
Si qu'il abati l'huis. 

(Baud. de Sel,,, 1, 207.) 

BuvtaorsT, boiront, y. 6933. 

Cette forme picarde o paru entre 1250 et 1260, au dise 
de M. Burguy, Gramm. de la lang. d'oïl, li, 125. On 
disait antérieurement bcercsi., beverai. 

C' (dur) représente la conjonction que dans set accep-
tions diverses, y. 455, 265711  26678. Voy. QUE. 

Les trouvères et les troubadours ont employé le e' dur à 
la place du k' ou du. q'. C'est une réminiscence de litaI. 
clic, eh'. 

Tant e'â mort sera jugiSs (y. 232). 
Le grant pière honnie e' un, lion,, 
De marbre reluisant. 

(land. de Sel,., 1,321.)  

Al jorn e' 0m nai eomensa u morir. 

(G. Faidit, cité par Royn., Leu, rom., 
t. V, P. 12.) 

C' (doux) représente la conjonction si; y. 639, 5592. 

Dans les deux pasoages que nous signa-Ions, il faut corri-
ger le texte de la manière Suivante: e'eile = si elle; c'it= ail. 

Ça,ici,. ci. Venés.çà, V. 2011; je suis çà, y. 30006; 
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eesteprisonçâ, y. 51253. - En compos., çà - fors, 

y. 19651; çà-voy, y. 23242. 

Pro. sa, oui; anc. cat., sai; lomb., scié; ital., quù; esp., 

ado: port., cée; du lat. ecce hac. Voy. Rayn. , Lex. rom., V, 

136; LIiez, Lex. etym., p. 276. 

CACHEOIC, cheval tic chasse, Gifles de Chin, V. 1999. 

Li mds la sine poignant desor 4 chae,or. 
(Cli. des San., lI, 147.) 

Bas lat. , caçor, chaçor (Ducange); douceur, lois de Gui)!., 

§ 22 et 23; chooceour, rom. de Renart, cité par Ducange. 
Môme origine que Cachier. Voir ci-dessus. 

CACEJER, chasser, poursuivre, chercher, y. 735, 1675, 
2366,3952, 5986, 20590. 

Bas lai., cacieere, chaciare; ital. , cacciare; prov. et  cat., 

casoar; esp., cctzar o port., caçar; rouchi et pic., cacher. 
L'origine de ce mot est évidemment le lat. ca.ptare, guetter 

et tâcher de prendre; ca.ptalor, chasseur, dois M. LIiez sup-
pose, avec raison, un verbe cceptiare. Il aurait pu citer le 
subst. captia, venatio (dom Carpentier,dipl. de 1162)..On 
trouve calcet, cisassé, dans les Trav. of Charl., p. 21 (Ital. 
incalciare). 

Çueres, céans, ici dedans, Gilles de Chin, y. 3218. 

.Prov,, saDst, saïns, sayns , formé de soi et d'in(z. Lat., 
ecce hac intuo. 

CAILLE, chaut, Gifles (le Chin, r. 2022. 

3e pers. sing. du prés. de l'ind. du verbe chaloir. Ceci est 
la forme ordinaire du subjonctif; mais M. Burguy remarque, 
è ce sujet, que l'on trouve souvent l'indicatif de ce verbe où 
l'on attend le subjonctif, et vice versâ. Gram. de la lang. 
d'oïl, II, 27. 

CAINGA, changéa, y. 12567. Voy. CASGIEII. 
CAITIS, captif,malheureux, simple d'esprit, y. 10963, 

137521 14341; CÉTIvE, idem, Gillcs de Chin, y. 1842. 

La sigoification prin(itivc de ce mot est captif; les autres 
sens lui viennent par extension. Lat. , captivus; prov., cap-
Iiu, caitiu; anc. cat., caitiu; anc. esp., caplivo; esp. mod., 
ca,sties; port., cativo ; ital., catlivo;fr. mod., chétif, captif; 
pic., caitio. 

Mais je Lu naufrez et chiOfs. 
(Tristan, Il, SOC.) 

CAITIVETI), misère, y. 6185. 

Lat., captivitas; prov. et  cat., captivitcet; esp., casstividad; 
ital., catiività. 

CALA3T, duAI.At(T, navire, y. 4567, 6097. 

Outre mer passerai à calant et à barge. 
(O. de SeS., 

Voy. la note de M. de lleitT. au  Y. 4367. Ducange (vo Che.  

landium) fait remarquer. que,, les. écrivains byzantins ont 
appelé ce génre de bâtiment %OÀVd'IzV. M. LIiez trouve 

que peut-être il vient de %ÂU'pO; , serpent d'eau, tonné 

aqtiatique. Le mot chalassd, acheteur, vient certainement 
de chaland, navire ,comme barguigner, marchander, ong!. 

Io bargain, vient de bcsrca. Voy. Diez,-Lex. etym., p.  588, 

y0  Chaland. En picard ce mot signifie une nacelle (Corblet). 

CALENOTEIS, ICALENGIER, CALEN&EII i  KALENOER, contes-

ter, prétendre, réclamer, disputer, accuser, actionner, 
y. 5109, 4744; 5181, 5964,11041, 16619, 18039, 

26826 50788, 30791. 

A malt grant tort mun paYs me raleogea. 

(Cli. de 1h01,, aL. 262.) 

Veda mua fila, Carlun le Sait qsodrant 
A ses armes tans barons cnisnjafl1. 

(Ibid., st. 2.18.) 

Voy. aussi Ch. d'Antioche, II, 172, et la Mort de Garin, 
P. 65 et 232. 

Prov. et anc. esp., calssajar; anc. cat.., calsgnar; ital., 
calognare, disputer, refuser, prohiber. Le lat. ccelussapssiari, 
accuser faussement, a donné naissance à cette expression; 
mais on en a singulièrement changé le sens. L'idée de dis.. 
pute et de contestation est celle qui domine le plus; cepen-
dant il est quelques autres acceptions dignes d'être notées, 
entre autres t Calessgies' les hameaux, è'est-à-dire leur im-
poser une réquisition ; caleasgier quelqu'un d'avoir la tête 
coupée, c'est-â-dire l'accuser d'un crims et requérir la peine 
de mort. La plupart des patois du Nord ont gardé ce terme, 
mais avec des acceptions fort diverses : Picard (Boulon.), 
callessgcr, hésiter; rouchi, saisir, appréhender au corps, 
ntettre ii l'amende; wallon, calengi , mettre en contraven-
tion, à l'amende; adresser tin défi, un cartel. L'angl. 10 

challenge et l'anc. Ilam. kalangierere reproduisent presque 
toutes ces significations, soit anciennes soit modernes. 
M. Duméril , dont les regards sont constamment tournés 
vers l'islande, croit que ce mot vient de l'island. huila, 
appeler, provoquer. 

CALIEL, caillou, y. 6828, 10230. 

Pic, et franc-comt., cailleu; rouchi, caliau ()ilolinet); 
wallon, caietcai, cawiai (namur., caiau); prov., ccolhauo; 
départ du Gers, calliao, port., calhôo, finlandais, kallio, 
flam., keyo. 

Malgré la ressenablance que M. Grandgagnage a trouvée 
entre le wallon caieséesi et le flans. hoye, nous peeasons que 
ce mot s potin origine le latin calcselus aussi bien que le 
svall. cceiaae contracté de calicise. Laissant donc decôté.les 
conjéctures de M. LIiez au sujet de ce mot, nous li ratta-
dacrons simplement au latin, et nous ferons remarquer 
dans lii basse latinité la forme contractée calcloes (Ducange). 
Dans le gisso. de Guill. Briton, calcteluo est traduit par cal--
liane; dans le glosé. MS. de Lille, calcselue est défini caillice, 
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nombre, coniputation, raison, pierrettes, et dans le gloss. 
impr. de la même ville on lit Galculus, lapis de quo fit 
caix, gail. pierrettes. Notons aussi qu'en patois florin, cail-
lou veut dite noyau (rouchi pierrette). 

Quant à la variété de ces désinences, on peut comparer 
le y. fr. veluiel, veluiau, dont la forme définitive est ce-
leurs. 

CAMBOuIs, CAOIBOURIÈRE, chambrière, y. 321, 19238, 
28395,28081. 

Prov,, cambrier, cambriete. Le primitif chambre se re-
trouve dans le prov., le cat. et  l'anc. eop. cambra. Lat., 
camera, grec zulcc(pu, voûte. La chambrière est une sui-
vante, pedisseqna , comme on le voit dans le glossaire de 
de Lille imprimé, p. 20. 

Escuier faut et chornberière. 
Qui valsent devant et derière. 

(SuaI. Desehamps, Miroir de mariage.) 

Ph. Mouskés écrit aussi camborière, V. 775. 

Cs.aois, y. 11154, note; Gilles de Chin, Y. 224. 

D'un côté, M. De Reiffenberg dit que ce mot désigne les 
taches que faisait sur la peau le haubert treslis; de l'autre il 
conjecture que le cassteio de la lance pourrait bien être la 
partie de la lance garnie de peau qui oc tenait à la main. 
Cette dernière explication nous semble très-plausible pour 
le vers du Gilles de Chin 

Dnsqu'eI camais brise sa lance. 

Cela rappelle le feutre our lequel on appuyait la làneç. 
On trouve néaïimoins le mot cattasis dans une acception 
fort différente: 

Et li Ranges Lions S'en va parle raumois 
O trente esite Turc sor les destriers murais. 

(Chaos. d'AnL, Il, 

t'ar vertu hurle le boa destrier Norois, 
Mais ne li vaut la montanec d'un pois, --
Car desoz lui estdnelte cl el,u,noii. 

(Rauol de Camb., 433.) 

Dans ces deux exempleo , faut-il reconnaitre l'analogite 
du provençal conoois, qui, oelon M. Raynouard, signifie 
houe, souillure, taclae? 

Tut ers pies de sang e de caecale. 
(Les. rom., tI, 500-503.) 

Ou peut-être vaut-il mieux rapprocher ce mot de catnia 
(proveng.), chemins. C'est l'opinion de X. Edw. Leglay 
qui hésite entre caminus et le vieux franc. clsatnion , terre 
en friche (Roquef.). M. Grandgagnage, au contraire, dênsse 
à clsamoioi, moisi, une origine germanique. Ce qui est cer-
tain, c'est que camais n eu des significations très-diverses. 
Il a donné lieu au verbe caasooiosicr,dont le sens est aussi 
nsulliple. Selon Roquef. et dom Carpentier ce mot veut dire 

taitner, préparer : e Que nuls ne puiot ca)nsisses' basane. » 
Il signifie également sculpter, cioeler : o Une coupe d'ar 
gent dorée, hachée et caottooée. n Enfin on le pretid aussi 
pour blesser, couvrir de blesshres 

Cantaiieié al et la char et le vin 

(Mort de Garin,p. 171.) 

Après le distser est laver 
Lor cor et 1er plIs et 1er chic 
Qu'il avaient tes ktt,uaeiéo. 

(Iem. de Percerai, MS., p.  170.) 

On peut voir d'autres exemples de ce mot dans l'inven.- 
taire des émaux du Louvre par M. le comte Léon de La-
borde, Glass., vo Casiwoé. Le rotichi emploie cattloussé dans 
le sens de moisi et de gravé, marqué de la petite vérole; le 
picard dit caastoiesié pour couvert de plaies et catstoissi pour 
moisi. LitaI. caesaoocio, chamois, paraît avoir formé cama-
ociare, apprêter des peaux, chamoiser; mais ce verbe a 
aussi le sens de ciseler, mater, comme- dit Alberti. Il serait 
possible néanmoins de montrer certaines analogies dans ces 
significations si différenteo au premier abôrd. 

CAMP (faire livrer et outrer un), y. 11400, 11412, 
32530.—CAaIPYER, V. 5593 32525. 

Fitis'e le catesp ou livrer le cansp, c'était préparer le com-
bat judiciaire ou y provoquer; outrer le camp signifiait 
avoir le dessus. Dom Carpentier cite un docuuaetst de 121 
dans lequel on lit: u De chaaszp forttté, se on en fait paiz, 
quinze sols d'amende au seigneur; se on en est armez, et 
cous en est férus, et paiz en est faite, soisoante soulz d'a-
mende au seigneur : se li champs est outrez, cil qui sera 
vaincuz sera en la volunté du seigneur de corps et d'avoir, n 

Le cantp était proprement le champ du combatiLes Assises 
de Jérusalem disent « qu'il devait être fait de quarante 
cannes de careure et bien ygale, et clos de fossé et de palis 
qui sont entour passé et lassé de cordes. s C'est bien là la 
descriptiondu clmamnp clos. On trouve aussi camputta duelli 
tenere. Campyer équivaut à cette expression; on disait en 
bas latin campire, chastepeare, au lieu d'outrer lecasnp, les 
Provençaux paraissent avoir dit eenportar la cansp. Raya., 
Lex, rom., Il, 30. 

C.&MPS, Khan, le grand Khan des Tatars, y. 23590, 
23479,23514. 

L'ortlaographe de ce mot a singulièrement varié. Notre 
auteur écrit ailleurs hasas et se rapproche ainsi de la vérité. 
M. le comte de Laborde a fait remarquer que dans l'inven-
taire du duc de Bern, au lieu de l'ltistoire du grand khan, 
on lit vingt fois de suite, histoire du grant cages. mv. des 
émaux du Louvre, Glossaire, p. 492. Le mot khan est un mot 
persan qui a plusieurs significations (P  il désigne une sta-
tion pour les caravanes, ou bien un marclaé public en Orient; 
20 il signifie souverain et se dit part.iculièrentent de l'empe-
reur des Tatars: mais ce n'est,dit M. Pihan, qu'une imita-
tion d'un mot de la langue tatare. Dans le turc de Tobolsk 
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en Sibérie, khiin,roi, est i'équivalent de pâdicliâhen turc 
de Constantinople. Voy. Jules Kiaprotia, Voyage au ment 
Caucase, H, 571. M. Genin a voulu dériver le mot cuens, 
qseens, de khan. Chans. de Roland, p,  149 note. II sest 
trompé; cuens vient de cornes, prov. corne; moy. lat. cons-
palatins, cuens palais. 

CANCUEL sanctuaire, Gilles de Chin, y. 1821. 

L'Académie donne encore le mot cancel, avec cette signi. 
facation , mais clic ajoute qu'il est vieux et que l'on écrit 
quelquefois chancel. On l'écrivait quelquefois aussi de cette 
niasière dans l'ancien françaio. 

Une ehapele est sor un mont; 
U coin d'une roche est asise, 
Sor mer est faite devers bise. 
La part que l'on etaime chanteZ - 
Pu aaise sor unmoneel. 

(Trist., I, de.) 

Ce mot qui vient du latin ca,sceili, treillis, désigne l'en-
ceinte fermée, dans laquelle se trouve l'autel. Jean de Car-
lande a dit dans ses synonymes 

Caucellus, templi pars intima dicitur esse. 

CANdIOte, chanson, y. 968. 

Le rouchi et le picard ont encore ce mot. Comparez I'esp. 
cancisn, le prov. et  le cat. çanso, le port. canç.aô et litai. 
c.anzene. Le pic. dit aussi canson. Chano, de Roland , nt 77 
conçues; si. 111  , chançun. 

CANulER, citeuien,v. 1846, 3599, 12567. 

Cette forme se rapproclas plus que la moderne de l'ital. 
cangiare et du prov. carnjar. Caasgcr est resté dans le picard 
et dans le rouchi; wallon, cangi. Notre poéte a écrit au passé 
défini caislga, caslgirent, pour changea, claangèrent, et au 
participo passé férninin,.cangie. Lat., carnbire, casnpsare. Le 
moy. lot. catnbiare se trouve dans Siculus Flacc. et dans 
Colurnelle. Voy. Fallot, Rech,, Gloss., va Chaingier. Cfr. 
Ducange, y0  Cesntbiare. 

CANTIEL (ca), V. 6825. 

Dom Carpentier a traduit ce mot par ad lattes, de côté, 
sur le côté, e0 Cantclltss; M. P. Paris o fait de nsêrne à 
propos des vers suivants 

Li bers manIa Sers et maataleutis, 
L'cseu au col; e,, cantal l'a nsis. 

(Car. le Lot. 1 505.) 

Cela veut dire, suivant lui , que le ber o pénduson écu sur 
l'épaule, sur le côté. M. de Roquefort, ajoute-t-il, o mal 
défini ce mot. Lepreniier éditeur du Godefroid de Bouillon, 
M. de Reiffenbérg, s'en est tenu à cette explication. Pour 
lui, en cantiel veut dire aussi de côté. Nous doutons 
qu'il en soit ainsi. 

Un cocu en cantiel est la même chose qu'un écu de.  

quartier: expression non moins fréquente chez les trouvères 
et chez les troubadours; moy. lot. sutuna de quarteriit. 
Dom Carpentier l'a Si bien coml;ris,  malgré sa mauvaise 
explication (Scutum quod ad lotus, sinistrum sciticet, fere-
batur), qu'il s renvoyé au mot Cetsitellss. Il cite les vers 
suivants du rom, de Garin: 

Au col li pendent un escu de cartier. 
Orant cap li donne sor l'escu de cartier. 

Raynouard cite également les troubadours 

alaasas et brans et escus de cartiers (P. Cardinal). 
t eseut en iiii cartiers cl en cascan cartier a. t. leu. 

(Tarif des monnaies en Praven.) 

On remarquera d'abord que dans le Baud, de Sel)., la oy-
nonymie des deux termes est bien maèqués: 

Tout estaient desrnut li escut en cardeZ (Il, 140), 

c'est-à-dire li eocut de cartier, attendit que o les écus sur le 
côté étoielit tous ronspus )g n'aurait aucun sens. D'ailleurs le 
mot casstel, pic. colite et cassticu, fr. mod. clsanteau, signifie, 
comme l'a très-bien défini Roquefort, un quartier, un 
morceau, sine portion de quelque clisse. Du Cange dit éga-
lement : Cantellus, gali. chassteau, qseadra; et litai, rend 
ce mot par: gherone, pezzo. Scantossare veut dire écorner, 
mettre en pièces. Dedans le dernier chanteau de cette lune, 
lit-on dans Rabelais, dans l'ancies prologue de son ive li5'. 

Qu'ast-ce donc que le -cantiel d'un écu? Qu'est-ce que 
tenir un écu en cantiel ? Interrogez la langue du blason : le 
cantiel ou les quartiers de l'écu, ce sont les parties ou 
quartiers dont se compose l'écu, autrement dit les pièces de 
l'écu, n Li donita si grant cop sor son cocu qu'il ensbat un 
cantel. o Dom Carpentier v° Cassteiises. 

De l'cspSe erant cap le Sert 
Parmi l'osent si li ensbat 
Cnn cantiel à tiere en abat. 

- 	. 	(Itam. de Perreyai ,MS.) 

A loi de payen yraseu 
Cirre Olivier de sac l'eseu 	- 
Qu'en ii moitids fendu li ut 
Tout le Consul li destin. 

( Mouskds , s. 7194-7197.) 

Et chez les troubadours (Roy. It, tQ) 

Quel derier casieZ de t'osent 
Li trcssslaet ( ibm. de Sautes, f' 10). 

Nous rappellerons ici les citations du rom. d'Alexandre 
faites par M. de Reiffesbcrg, parce qu'elles prouvent beau-
coup en faveur de notre opinion: 

Lor raout surit vermnel ;en contieZ de devant 
OC enseans ilion à lia oereluisant (p. 1)0). 
Son escu fa à or, entier d'une couleur, 
Para al cantiel dosant ra aaise sue Sur (p. itt). 
t amiral encontre, se I' 5ert par tel vignur, 
Que li lresaee lento aorte cn,,liel au tnur (p. 105(. 
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Il résulte de toutes ces preuvés que le cântiel est la même 
chose que le devant de l'écu, et sans nous détourner de 
cette signification, nous sommes d'avis que tenir ou asseoir 
un écu en cantel, c'est le tenir devantsoi, face à l'ennemi, 
et non pas de côté ou sur l'épaule, ainsi qu'on l'a dit. C'est 
ainsi que nous traduisons cette.phrase citée par Dom Car-
pentier à l'appui d'une opinion contraire « Li rois tint 
l'escu en cantel et l'espée en la main. » On disait aussi en-
chanteler pour tenir en chante) , et le vers suivant démsntre 
bien que c'est devant, et non sur le côté, que l'écu se trou-
vait alors 

L'e,cu par les enarmeo devant lui encha,sièie. 

(cli. des Saxons, I, 176.) 

Dans Ph. Mouskés, M. de Reiffenberg a confondu confie) 
et cancel. —L'étymologie de caostiel est la même que celle 
de canton, qui est aussi entré dans la langue héraldique. Il 
faut remonter au vieux fr. cant, coins angle, moy. lat. can-
tees, que les uns retrouvent dans le grec xe6', coin de l'oeil, 
et dans le latin casstlsses , et que d'autres tirent de l'allem. 
kcinte, qui a le sens du vieux fr. cant. Quoi qu'il en soit de 
son origine, cantel, morceau, pièce, est passé dans l'angl. 
a ccsntle of bread, un chanteau de pain, et il est remarqua-
ble que le rouchi a pour synonymes les mots cogné, keiinié, 
qui viennent évidemment de cuneus, et ont été nommés 
ainsi â cause de la forme des morceaux de pain. Le cantel 
de l'écu aurait-il aussi reçu son nons à cause de sa forme 
géométrique? 11 faut remarquer également que le mot can-
tetlus a signifié le dos de la main, sans dôute par analogie 
avec l'écusson. Voy. Ducange, vo Coniada, et sup., vo Can-
teflscs; Hécart, dict. rouchi; de Chevallet, p. 387, et Diez, 
P. 85. 

CAPLE, V. 5975, 16576, 23614, 50815. - CAptÉes, 
V. 11157.— CAPLLiIOENT, V. 20989.— CAPLOYEIO, y. 29450. 
- CAPLEII, Gilles de Chin, y. 2183. 

Le caple , capléis, cctplsnsent, caploi ou caploison, c'est la 
mêlée dans laquelle on taille et coupe avec l'épée. 

Nos laissiez entre cas eovenir 
Et as espées le ctople maintenir 
Jusqu'à un ae-(Mort de Gorin, p.  102). 
nana rcfforeloeet li capte et li cri et li son. 

(Bond. de set,., 11, 600.) 

Le nubile Bertraed fa ou elosppte plaiaier. 

(Bert. da Gaes., 1,007.) 

D'entrambas partidas es la ci;apie, boatiiz, 

(Chr. des Albig., p. 298 et 600.) 

Soc eus refu li riches ehapiéis. 

(Car. le Loh., 1,66.) 

Moult fu fortin bataille et fiers li ehopléiz. 

(Par. la tsuch., p. 100.) 

E fan aital chaplei (Chr. des Alt,., P. 126). 
Là fa grans le bnlaille et fier li caplement. 

(Baud. de seb., Il, 424.) 

On peut voit d'autres exemples dans la Chans6n de Ro-
land (gloss. de M. Micltel), ainsi que dans la Ch. d'AnL, 
1,34,40 et to. Cc dernier ouvrage présente la forme cia-
poison, prov., c/oaplazon; le rom. d'Alex., P. 36, offre le 
m'ot caploi. Cfr. Rayn., Lex. roui., II, 391. 

Ce mot est synonyme de fés'éis et de poigiséie, dans le 
sens de combat; mais le capiuis désigne plus spécialement 
le tranchant de l'épée. 

Ni ad celai que ni Oerge o ni capieil. 

(Cli. de ltoL, si. 202.) 

Ci pais veist Collant e Oliver 
0e lac espées e ferir e copies'. 

(Ibid., si. 120.) 

De ces espées miellées d'or mer 
Fièrent et copient sur ces helmes d'accr. 

(Ibid., sI. 204.) 

0e 1er espées eumeuceet à copier 
-0e sar ces helmes Li saat à ar gemez. 

(Ibid., si. 206.) 

Capter, caployer, signifie donc proprement tailler, tran-
ciser, et par extension, combattre, frapper. Les mots cita-
peler, chapelure, sont lestés dans le français moderne; le 
premier veut dire couper, ôter la croûte du pain, le second 
désigne cette même croûte réduite en poudre.. Rtsbelais a 
ensployé chaplys dans le même sens : n Et se mussa ou bas 
dedans la soulte , entre les croustes, miettes et chapiyo du 
pain. a Liv. IV, e. 66. 

Les uns tirent ce mot du lat. scaipere ou du bas lat. 
scalpellare (Voy. Ducange); les autres y retrouvent le latin 
capulus, poignée d'épée, et l'on pense qu'il pourrait bien 
avoir du rapport avec les mots cisapuiser, trancher, ronger, 
cliapuis, charpentier, qui dérivent, dit.on, du lat. capus, 
caps, claapon, dozat l'esp. n fait capar, et l'allem. kappen, 
châtrer (Diez, Lex. etyno., p. 590). 

1 os de cerf eammenee à e5ap,sioie,.. 

(RamI de Camb., p.' 70.) 

CAR, donc, y. 7709, 13643. - CAR si 1  même si, 
y. 22746. 

L'origine de cemot n'est pas douteuse, c'est le latin 
quare, dont la signification est même restée à la forme pros'. 
qua?, qar, car. 

Mer;, s me quar na ses? (Mort, poarqaoiese Viens-tu pas â n,ai?) 

(Rayn., Leu, ram., V, ii.) 

Il en est de même pour l'anc. cat. quar; etl'anc. it. qoutre. 
La romane d'oïl a les formes qtear, kar, car, quer, cuer, 
mais, outre l'emploi moderne de ce mot, elle s'en servait 
comme particule corsclusive (donc). Voy. Burguy, gramm. 
de la lang. d'oïl, Il, 377. On n'avait pas encore, que nous 
sachions, remarqué le sens que nous sigiialons en second 
lieu , etiam si. 
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CAls, ChAR1  chair, Corps, personne, Y. 1931, 4040, 
17886, 21188. 

La char ils ont lassée, c'est-è-dire ils sontiasoés ; oneques 
car de payen ne fa..., c'est-è-dire jamais payen ne fut;, la 
car de vous, c'est-è-dire vous-même, votre personne. Le 
troubadour prov. en disant : « Âne hom de carn non se ira 
major, » a usé d'une-locution analogue è Celle du trouvère 

Ne vus lerrai pur nul hume de car. 
(CIs. de 1501., si. 157.) 

Voy. le mot Coua's. 

CANSON, charbon, V. 51, 2250. 

'M. de Reiffenberg observe que la suppression de lis dans 
les mots où le dialecte de l'lle-de-Fran'ce mettait cette 
lettre, est encore un caractère distinctif du wallon, du pi-, 
card et du rouchi. D'après M. Genin, le eh ne constitue pas 
une différence de prononciation, et cette notation est iden-
tique è celle du k ou duc dur. Va-riat., p.  52. Cette remarque 
nous semble vraie. Ajoutons que, dans notre auteur, on 
trouve indistinctement car et char, chair, et que le mot 
chaière se prononce encore en rouchi heyère. La prononcia-
tion est donc d'accord avec l'étymologie, puisque le lat. 
carbo.a donné d'abord le prov. et  le cat. carbo, l'esp. car-
ton, lit, carbone et le port. carveio. 

CARBONNÉE, carbonnade, viande rôtie sur les char-
bons, y. 23290. 

Ital., carbonata, esp., carbonada. Au X'VIIC sièèle on disait 
encore carbonssée pour carbonnade. Veneroni, dict. fr,-ital. 

CASSÉE, charretée, y. 23453. 

Moy. lat., carea, careia, carrada, carrata. Unam careasn 
feuj super quoddam pratum. Voy. Dom Carpentiei'. Le 
primitif car vient du lat. carrus ou carru,ss, ou peut-être 
du celtique kar, holland.,-lear. Voy. Grandgagnage. 

Du car le pisur roc ai-on bien souvent bruire. 
(Baud. de Seb., 1, 50.) 

CANNELÉS, V. 3770.— CANNÉS,V. 3797, 4300, 31090. 
CARNIErs, V. 10961. 

Lat., carnali», selon -la chair. Frères carnelés ou carnés, 
fratres earnales, c'est-è-dire, suivantflucange, fratres ute-
rini. Les carnés sont les parents ou les amis, car on trouve 
aussi mes car,sieus amis 

Souvent entre char-nais amis 
Dont maint à la mort en s mis. 

(J. de Condé, cité par Dneange.) 

Le subst. carnalité , qui signifie d'ordinaire luxure, péché 
de la chair, est parfois pria dans le sens de parenté. Baud. 
le Seb.., I, 107. 	- 

- 	TOME 111. 

CARNIN, enchantement, sortilége, y. 17037, 17050, 
19069.— CANIN, idean, y. 17036. 	- 

L'auteur du Baud, de Seb. confond carniss et carmin 

Elle eoneissoit herbes; s'en s 1111 pans pris. 
Lors flot un tel cormin, else nous diot li escris, 
Sot personne en la ville qui ne soit endormis. 

- 	(Baud. de Seb., I, 364.565.) 

Lets qu'en le mer entra,Ii cormi,,s est falis. 
(Ibid., 505.) 

Dont tel cor-5h55 fesisl vistement eommenelsier. 
(Ibid., 376.) 

Ces deux formes viennent-elles du lat. cariisen? 

il dit un char-ose que il avoit oprios. 
(Gar. le Lois., li, loi.) 

« Le roi estoit dominé par sorts et par charmes, o a dit 
Froissart,' 

On trouve dans le gloss. MS. de Lille: CAnmicuose, canter, 
ditter, corner. Costosere, dittier ou carne, conjuration; et le 
rouchi a gardé le mot corner dans le sens de jeter un sort: 
Té m'carne, c'est-è-dire tu me portes malheur. Voy. aussi 
Grandgagnage, Dict. wall., y0  Charmer. 

Quoi qu'il en soit de cette origine, nous hésitons è y 
rattacher le mot carin. Carni,t lui-même ne vient pas assez 
directement de carsnen, pour qui le doute ne soit pas per-
mis. On se rappelle que la romane d'oïl employait, dans le 
sens de sorcellerie, les mots caraudo, coraux, éaraie, charaie, 
chareé, charoiz, d'où venaient les mots clsarrieresse,cauresse, 
caraudesse, charaudcresse, sorcière, et 'encarauder, faire des 
enchantensents. 

Ne pris_je pas ces sorceries 
Ce m'est avis, 

M par charsies n'ert conquis. 
- 	 (Sléon, 3555v. eec., I, 41-62.) 

On sera peut-être moins disposé après cela ii rapprocher 
carin et carnin du lat. car-m,ten. Nous trouvons qu'ils sont 
plus voisins du moy. lat. cara gus, carajus, caraula, caria uda. 
Voy. Due., gloso. et  suppl. Comme la magie diabolique 
consiste â évoquer les eoprito et les puissances de l'enfer, 
il est nécessaire de faire remarquer ici qu'en aramaïque le 
mot karnin signifie les cornes, les forces, les puissances; 
et l'on sait que l'italien, pour conjurer les sorts du Getta-
tore, a soin de lui faire les cornes avec l'index et le petit 
doigt. Carn se trouve aussi dans le celtique, avec le sens de 
corne, pierre, amas de rochers (Carnac?) Ainsi viennent se 
toucher les enchanteurs et les druides. Peut-être faut-il 
rapporter è une origine identique le fameux carimari cari-
snara de la cabale, et le mot wallon caribociège, traits 
infornses, caractères embrouillés, qui représente fort bien 
le grimoire. 	- - 
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flans le vers suivant carin signifie tout aûtre chose 

L'espaule, à tout l'escsis, Ii abat ou carin. 
(Baud. de Seb., lI, 289.) 

CAs, chat, y. 12177. 

Cette prononciation rouchi se retrouve dans bien d'autres 
langues, notamment dans le prov. cal. Le picard dit cal ou 
ce. Quant à l'étymologie de ce mot, les uns penchent pour 
le lat. caltes, qui ne parait que tardivement dans cette tan-
gtto : il est vrai qu'on trouve le féminin calta dans Marial. 
D'autres préfèrent une origine celtique ou germanique; 
irl., cal; kymr., csith; angl.-eax., cat; anc. nord., kiitlr; 
allem., kater; fiam., hat. Le vocab. cornic., publié par 
M. Zeuss, dit : Cattus, I. murilegus , kat. Gram. celt., 
Il, iit. On voit que le choix est difficile entre le celtique 
et l'allemand. Ajoutons qu'en arabe on dit également qati, 
(Pihan), et que le même radical se retrouve dans le géor-
gien h'ala, le mingrelien hatou, ainsi que dans les formes 
keltoh, kits, etc., de plusieurs dialectes des langues leoglu. 
La prononciation ital. gatto, esp., gale, aussi bien que le 
prov. yat, doivent se rapporter à la même origine. C'est la 
forme ossète gade, gadi; tcberkesoe, ghcclou;. turc, ghedi, 
kedi; andi, gliedou; khoundsakh, ghets. De même le cor-
nouaillais gals est synonyme de l'armoricain cas et du gal-
lois catis (A. de Couroon)., Le vocabulaire kouraèle donne 
le mot kitzi 

'
qui , selon M. Jules Klaproth, est répandu 

dans tout le nord de l'Asie. Le slave dit ko), le touchi, k-ego. 
En somme, l'étymologie la pino immédiate parait être 

l'allemand ou le celtique. Voy. fiiez, p.  166, et le Voyage 
au Caucase par Jules Klaproth, t. Il, ad finem. 

Cksdurss, chacun, Gilles de Chin, y. 5944 

Selon M. Diez, du lat., quisque unus, quisc' unue. M. Ray-
nouard y  voit la forme quascurnque: Aliae nationes promis-
cuss de quascumqus pages vel provincias. Charte de Pepin 
de 753. Lest. rom., II, 284. Voy., sur les formes de ce pro-
nom, Fallot, Recherches, p. 357-360; Burguy, Gram, de 
la lang. d'oïl, 1, 173-175. L'exemple du Gilles de Chin a 
ceci de particulier qu'il détermine 'une règle de grammaire 
toute différente de l'usage moderne 

Aluns tuantes le sien Sari,. 

On dirait aujourd'hui: Allons férir chacun le nôtre. 
L'ancien uoage est petit-être plus logique. Voy. Csscuns. 

CÂSESIENT, CÂSCEMIiNT, y. 4675, 5658, 5678. 

Et ne leur laissa terre, cité ne eaose,aes,l, 
- 	 (Voeux du Paon, f' 190 n'.) 

Je te ealens.le ville et tout le ehoae,,sctsj. 
(Baud. de Sel,., 1,279.) 

Manda l'anCre ban dedens son cI,osemeul. 
(ibid., 

Li xli par de Franee de nable eltooe,ae,,t. 
(Ibid., il ,778.) 

Le casernent ou la case fut d'abord une humble hiihi-
tation 

Âtque bumiles hulsitare canes et figere eervas. 
(Virgile.) 

Plus tard on désigna ainsi même la demeure des rois 
casa regis, et celle. de Dieu, une église, casa Dei, f1011i 

donné au mOnastère de la Chaise-Dieu. Tout homme à qui 
le prince donnait un fief ou un bénéfice, possédant par le 
fait une habitation, on lui donna le nom de casé, casatsss, 
et son domaine s'appela un caeesnent. Cette dernière accep-
tien est générale au moyen âge : bas lat., casatnentuts; 
prov., casessen; est., cassassent; cep., casasniento; il., casa-
mente. Cea niots expriment un domaine féodal et les casés 
sont les fiévés, les vassaux. M. P. Paris n'a point VotIltI 
s'arrêter au hit, casa; il a préféré tirer casesnent de cas ou 
cltast, castruni, diminut. castellum, chastel. Nous croyons 
qu'il s'est tronspé. L'éditeur du Cartel. de StPère de Char-
tres ayant expliqué casernent par arrière-fief, M. P. Paris 
dénsositre qu'il y s mille exemples de villes et de pro-
vinces données par le roi en fief ou en c/taserneset, et qu'uIt 
arrière-fief est un arrièrc-casesnent. Nous irons plus loin 
en disant que le casernent était pris quelquefois même pour 
le domaine royal. L'auteur du Baud, de Seb. n'a-t-il 
pasdit: 

Le roy qui de Franche est chutés? (lEI .920.) 

Voy. Cli. d'Ant.,I, 16; Diez,Lex. etym., y5  Casa, p. 91, 
Ducange, gloes., et Guérard, Cai-t. de StPère, I, xnxix. 

CASSÂL, Gilles de Chin, y. 2747. 

Li jours fn mis prochains ii uns de ses cossus. 
(Cl). d'Âne., I, Os.) 

il signifie la même chose que casa dans la basse latinité. 
C'est d'abord une humble chaumière, puis une habitation 
de campagne, une métairie, et enfin une agglomération, 
villa, suburbanum. Voy. Due., glose., vu Casale. Prov., 
casai, casau,'cat., ane. cap., port., casai; ital., svssale. 

CÂSTIEL, château, y. 18756 et passim. 

On trouve dans le rom, de la Ro'sa un passage qui fait 
remonter assez haut (xm'a siècle) l'origine des châteaux en 
Espagne; en voici un autre un peu moins ancien, Ô(I le 
proverbe est expliqué 

Vont mc donnés bines don. 
Un c/znstet en Espssignc, tant qu'en comparniosn! 
Conqs.erre le m'cstuet au fer et ou basson.,  

(Baud. de Seb., II, 420.) 

Ce doit être un vieux souvenir des guerres de Charlensa-
gne contre les Sarrasins. Dians, le 33e  arrêt d'snoour de 
Martial d'Auvergne, une jeune darne dit à un vieillard qui 
la courtise, qu'il perdait son temps pr.ès d'elle : s Et quant 
est de l'aimer, il y seroit avant que Charlemaigne (feust) ès 
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Espaigne. o Tarbé, édit, de Coquillart, 11, 78. Roquefort 

dit qu'on faisait aussi des chastiax en Agie 

Et le songer fsit s,Iso,slea,sx en Aoie, 
Le grand desir la chair rassasie. 

(Pierre Oringare, Menus propos.) 

Et voici dans les Miracles de N.-D..par Gautiet-de Coinsy, 
une troisième espèce de châteaux - 	 - 

Que me vaut cisose queje die, 
Qaunt. mes euers fait rhaolisx en Brie? 

(SIS. de tu lutS. noy., n 10747, 
f64,r'.) 

M. Leroux de Lincy a cité-sur les châteaux en Espagne 
l'opinion d'Et. Pasquier. Prov- franç., I, 191. En définitive, 
c'est l'expression faire des .châtcusuxou des projets en l'air 
mais appliquée par le peuple à des événements et à des 
contrées historiques. 	- 

CAsTiols (moutons), y. 7684. 

- M. de Reiffenberg a douté s'il fallait, oui ou, non, tra-
duire castiois par caotrati. Ducange pouvait lui répondre. 
Le mouton castiois,- et plutôt castrois ou casIno, c'est Fit. 

castrono, agnello castrato. 

Là véissiee tant grant benf aeeuiilir, 
Tasste vache et suét riche cesstris. 

(Itoni. de Garin, cité par,nueange.) 

o Le porc , le boc, le ch'astrosi, 'un" denier. e Cout. de 
Châtill.-sur- Seine. ' Quant ce vint contre, la saint Remy, 
je fesoie acheter ma pocherie de pars et ma bergerie de 
mes chastris. s'Joinville, edit. reg., p.  108. Voy. Ducange, 
Gloss., vis Castor et Castritius; suppi. vis CasIo 2 et Castro. 
Cfr. le prov creston. Rayn., Lex. rom., H, 356. 

Ciucn, xAsuclIE, cuse, chaussure, soulier ou bas, 

y. 745, 966, 979. 	- 

Lasce unes chances, blanches eom Cor de lis. 

(Gur. 5e Lois., 1,060.) 

lises chances de patte, soliers poins 15 Lion. 

- 	(Par la due., p.  5.) - 

Les deux premières formes sont restées en rouchi et en 
picard; le flam. n kous, housen. A Lille le mot cossrtes-
ceeuches, chaussée court , pour désigner une femme, est 
d'un usage vulgaire. Il ,est difficile de ne pas voir dans 
cauclse le lat. ccelceus. Le prov'. en a fait caussa, l'it. cal-sa, 
calso, l'esp. calza, fiez, p.  82; Rayn., Lex.. rom., 11.296. 

On trouve l'augmentatifcauquain, que M. P. Paris tra-
duit par chausson, et dont il pense que l'on s fait coquin, 
homme de rien, va-nu-pieds (Cli. d'Ant., 11, 222). Sa dé-
finition semble donner un démenti à son hypothèse. M. Diez 
t-ire le mot coquin des langues germaniques plutôt que du 
latin coqusso. Pour nous il vient de ce. dernier mot comme 
c,eist-re vient de coquastcr, moy. lat., cocistro. Diez, p.  600. 

As hautains priés 
Oui went luxure et gloutenie, 
Cascune de fine or viestie. 	- 

(Rom. de nenarc, IV, 071.) 

On disait aussi pourtant des cauchons de fier. Liv. de Roi- 
sin, p.  856. 	 - 

CAUCILIER, chausser, Y. 745 979. 

La même forme est dans le Baud. de Seb., 1, 39. Picard 
et rouchi caucher. Du lat. calceare. 

CAucine, CAUCIE, chaussée, route, y. 4353, 8354 

De même en rouchi et en picard, dans le sens de chemin 
pavé. - Dans le Bertr. du Guesc., 1, 227, on lit : Sur la 
chausoie. Prov., cauusada; esp. et  port., calsaela; bas lat., 
calcea, calceia, csslceata, caiceatum, etc. Glosa. de Ducange. 
M. Diez le tire du lat. calciata, constrtlit avec de la chaux. 
Vo Ccilzadce,'p 88. 

	

C.tuduIN (sablon), y. 27302. 	 - 

Dans l'arrond. de Bayeux, le cauchin est une sorte de 
sable (Duméril, Pat. noms.); prov., casecina, chaux; cal). 
et ital. calcista. Rayn., Lex. rom., 11, 298. 

CAI?DERLIER, chaudronnier, Y. 8964. 

En rouchi ce mot s'est conservé ,'et le mot caudrelacle ou 
cauclerlat, chaudronnerie, y existe aussi, comme en picard. 
L'éditeur du Baud. de Seb., 11, 14, a écrit s une grant 
caudelée d'iauwe. » Nous pensons qu'il faut lire caudrelée, 
la contenance d'un chaudron. 

Moy. lat., cauderariaes, calddrarius (Duc., supp.). Ce mot 
vient évidemment du lat. caldarius, propre à chauffer. 
Pline (liv. 34, e. 8, 43) donne au cuivre le nom d'ers calda-
riusss. L'esp. caldera et le prov. caudiera ont la même 
origine. 

CAIJRRE chaleur. Gilles de Chin, y. 4508. 

A lendemain la matinée, 
Ains que la eaurre (u lovée. 

Au lieu de la caurre, l'auteur du Baud. de Seb. emploie 
caurreser: 

En la eusudiére 
Où li feus ort et brullo et cent telle lumière 
Et si géaade c,,rrenr.l. (Il, liS:) 

De l'adjectif casse (chaud) 'sont venus les suhst. courre, 
caurreur, et même le verbe caurier, être en chaleur (dict. 
rouchi(. On disait aussi li chaus ou li caus, pour la chaleur 

Li chaus (u gras), si vola li sablons. 

(nasal de Camb., p.  103). 

CAus (vive), chaux vive, y. 6902, 20605. 

Lat., calx; prov., cals, cous, quaus; est., cals; col)., 
port., cal; ital., calce. Nos dialectes du nord, le picard et 
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le rouchi, ont également la forme cous, et de plus celle de 
cauche. Le picard dit en outre houx et kcuche. 

CAUT, chaut, y. 15445, 23706. 

Voy. CAILLE. Nous avons fait remarquer, d'sprès M. Bur-
guy, les anomalies de la conjugaison du verbe chaloir. 

Ne m'en ceint, dist Il 1ères. 

(Baud. de SeS., 

Dehait cui en Cours. 

(Ibid., 11, 52.) 

A nô nien cal. 

.(Chr. des AIb., p. 338) 

CE, celui-là, il, y. 31733. 

Car Ce ne sera jà mes drus no mes maris. 

Comme pronom personnel démonstratif indéterminé, ce 
mot est assez remarquable. Ce doit étre une contraction du 
prov. col. Rayn., Lex. rom., III, 104: 

Soit nos ira trastatn salvar (celui-lb nous jeu sauver tous) 

Ni Fallot ni M. Burguy n'ont rencontré cette forme. 

CÉE3Os, CIIÉENS céans, y. 2839, 5036,104953 29848. 

Voy. ÇAIENs, ou l'origine est plus transparente. 

Que vous sous de chatons eseapis 

(Baud. doSeS., 1,23.) 

CUEL CELLE, CIIELLE 1  Cct cet, cette, V. 1595, 
2381, 2494, 2559, 20302 1  52615, 34440. 

Le roucisi a conservé ceo formes. On y  écrit et on y  dit 
encore chel 'iaace, cheil enfant, comme dans notre poème. Au 
V. 2629, M. de R. a eu tort de vouloir corriger cet eotour 
au lieu de ccl estour. Au y. 20502, lisez à cel'eure, à cette 
heure. 

CELEE ou CIIELI1R (s et A Le), en secret, y. 4372, 
5032. 

Traduction du prov. u cellat, du lat. celare, ital., iau 
celato. 

A collai et u sauhuda. 

(Itayn., Lou. rom., Il, 372.) 

Caiement à chelée. 

(Baud. de SeS.. I, 60.) 

On disait aussi céléviment, prov., celadasncsat, eop., cela-
damente, ital., celatamcnte. 

celle-là, y. 2250. 

i'ay colt fait ordoir en ung rcu de oarbon, 
Femme et bide, 505e et gentil, 
Bide ciii si et ou fil. 

(Pis. Moashis, ciii par M. Burguy.) 

D'après M. Burguy, le féminin du pion. dénionot. chclui, 
dans le dialecte picard , est chou. En 'Bourgogne le mase. 
est celui, et le fém. celei. Cet auteur reconnait pourtant 
que la forme celei passa de bonne heure et fut remplacée 
par ccli, dérivé de celie. On s'en servait indifféremment 
comme pronom et comme adjectif démonstratif: U contre 
aucun article de ccli pais. Quant à ccli ou cheli, à la fin du 
xiii' siècle , il tenait déjà lieu du masc. chelui. Gram, de la 
lang. d'oïl, I, 150-125. 

CELLUT, ce, y. 438. 

Ce mot est employé ici non pas comme pronom, mais 
comme adjectif démonstratif. Il en est de méme dans ces 
exemples cités par M. Burguy : De celu duc, à celu duc. 
Gr. de la lang. d'oïl, 1, 154. Notre poète dit : Cellaci Dieu 
qui fu.penés en crois. 

CEMBIEL, CEIIBIAUS, combat, tournoi, etc., y. 6821, 
15378, 25561, 34541.— Joie, allégresse, y. 29755. 

Le sens que nous donnons ici à ce mot est bien, loin de 
son acception primitive. Le prov. et  le vieux franç. combe!, 
ou le cat. ccsnbell, comme I'esp. cimbel ou litai. zimlsello, 
ont signifié d'abord appeau, amorce, embûche; et les ver-
bes ital, zi,nbel lare, anc. lat., cinsbeltare, prov. ceanbelar, 
anc. fr., cembeler, ence,salselcr, doivent se rendre par dresser 
un piége ou une embuscade. Bore!, cité par Roquefort, tire 
ces mots de cymbalusn, dimin. cynubellum, clochette qui 
appelait les moines au réfectoire, dit M. Diez , et dont la 
signification peut se rapprocher de celle d'appeau, appât. 
Cette acception n'est pas douteuse en provençal 

Cam I'ausel cal contai oc pros. 

(Itayn., Lou. rom., lI, 374.) 

Elle ne l'est pas non plus dans les exemples suivants 

Si te moIrai en tel ehastel, 
OOE mouvez agait ne ee,nôei, 
Eagiag, perrière, ne befrai 
Ne doutera,.. 

(Ram. de lienart, 1,289.) 

Ne le gara Il agais dcl ienshei. 

(Raout de Camb,, p.  109.) 

.(s fumes bastist griis eenPoiux. 

(Ilion, 1'tauv. roc., 1,65.) 

Ajoutez-y les passages du rom, d'Alex., p. 92 et 261. 
On disait donc bsttir suas cembel, comme nous disons dres-

ser une embûche, et il est si vrai que tel est le sens de 
cesnbel, qu'on lui substitue parfois le mot apaïf: 

En elba, sunt agaut hastS. 

(Rom, ,l, 15marS, IV, 562.) 

Que demain au matin à la porte Ebaras 
Bauirost -I ogsif Cou ou bas du brulias. 

)Veeun du Paon. MS. 
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Mais l'agait, mais l'embuscade, c'est en réalité le combat 
qui se prépare, c'est là que l'ennemi est attendu au piège, 
il n'est donc pas surprenant que le sens de cenbel ait reçu 
de l'extension et qu'il ait fini par équivaloir à combat et à 
guerre. Guiteclins pressant le siége de Cologne, imagine 
un moyen pour ruiner les murs de la ville : ses ingénieurs 
font une mine, et après 8voir enlevé les pierres des fonde-• 
ments, ils les remplacent par du bois. 

Puis ion! mis don feu tout raséun tond; 
Les doves sout nmprises , Si rompent li terce!; 
Et cil laissent l'enlin Si son toment isnel 
i'èe lor poissent faire un plus cruel cembel. 

(Ch. des Saxons, 1, 18.) 

Ici, comme on le voit, le cembel est une variété de l'em-
bûchè, c'est une ruse de guerre. Si on a employé ce mot 
pour désigner le combat, à plus forte raison peut-il avoir 
signifié le point central de la mêlée. Or, souvenons'noua 
qu'au moyen âge les combattanto avaieèt coutume d'appor-
ter au combat un pal ou un mât surmonté d'un dragon ou 
d'un drapeau. Qiselquefois on le fichait en terre, d'autres 
fois on le dressait sur un chariot. Guill. le Breton, parlant 
de l'étendard d'Othon à Bouvines, a dit 

Slanslard,sm oedificat mroque insignit honore. 

(Philipp., liv, Il.) 

Cet étendard est un reste de l'antique usage du cembel 
ou de l'embuscade qu'on dressait à ses ennemis, o Je pen-
cherais à croire, dit M. P. Paris, qu'il était ordinairement 
entouré de vastes lices ou barrières. C'était là que se tenait 
ce que j'appellerais volontiers la réserve; c'était là d'où 
partaient les chevaliers pour fournir leur carrière et qu'ils 
revenaient quand on les avait forcés de reculer, se Gar. le 
Lob., II, 16. Noua ne définirions pas autrement le cesslbel. 

Nostre emperàres fait t'estesslurt venir, 
Si le fait bien de clsevaliers eneplir 
Et dc serjans per le fais soutenir. 

(Car. le Loh., Il, 463.) 

A l'eslcs,sdorl les n par force mis. 

(Ibid., 1, 38.) 

Dans le roman de Tristan, l'aiialogie paraît frappante. 
li s'agit d'une fête chevaleresque 

E plusurs jus esmencer faut 
D'eskermics e de polestes. 

E psis Si portèrent romienlo 
E lancèrent od roseals, 
Od gsvelos e od copies. 

(Tristan, lI, 38.) 

Deus barons en la place occirent 
L'un fud Kariodo ii bmls, 
Kalierdin l'occist as eesobcolo. 

(Ibid., p. 39.) 

Mais mes amis porte conte! 
Et si saoul ssvent elsastel. 

(Miss, Nouv. eec., t, 

Ainsi, nous pensons que l'on a dit porter cesssbel, de nième 
que l'on disait porter l'étendard; et comme le lieu oit l'on 
plantait l'étendard était ordinairement le point centrai de 
la mêlée, le mot cembel a eu également cette signification 

Trra parmi les ee,,sbiatsx s'en est outre passes. 

(voeux du Paon, )IS. f' tSr'.) 

Si se maintient si noblement 
Et le fet si bien et si bel 
Qu'il fait frémir toile cembel. 

(Nouv. eec,, 1'  P. Jnbinal, 
t, 53e.357.) 

Si l'on admet ce rapprochement entre le cembel et l'éten-
dard, on doit admettre également que le cessibel est vrai-
ment le signe du combat et qu'il était employé par les 
combattants pour appeler ou provoquer à la lutte. Les vers 
suivante ont alors une explication facile : 	- 

Dcsfendre se vorrout, s'en lac trame; cembel. 

(Clsans. des Saxons, I, lal.) 

tn scmlel soient qui les ont estarmis. 

(Mort de Caris ,p. 227) 

Si on leur trassset cesssbel, c'est-à-dire si on leur envoie 
une provocation au combat; ils estivent le ce,sibel, c'est-à-
dire ils acceptent la provocation qu'on leur a faite en leur 
envoyant le cembel. Tout cela nous fait comprendre le pas-
sage du concile de Lillehonne, de l'an 1080, cité par Du-
cangc :o Nulli licuit, inimicuns quterendo, vexillum vol 
loricans portare, vel cornu sonare neque CESIOELLtBsI assitterc, 
postquam insidiae remanerent. o C'est-à-dire : Nul ne peut 
aller à 15 recherche de son ennemi avec des armes.., ni lui 
envoyer une provocation au combat, si les aguets ou em 
buscades existaient encore. - 	 - 

D'après tout ce qui précède, les expressions Basiir titi 

cernbcl, aller au cembel (rom. de Gar.) ; faire poignéis et 
cliessbiasss (Mirac. du clsev.); consparer chier le ceessbéaso 
(Guill. Guiart), seraient donc des termes plus ou moins 
métaphoriques; et M. Fauriel a eu tort de prendre luts 
d'eux dans un sens qu'on peut appeler étymologique: 

Con la guerra ramenas colo jorns tiers e beuo, 
E per sueins la tendas es bcsslilc la cessions 
Qua davan lue camensan vantas e guarambeus. 

(Clseau. des AIls., p318.) 

Pour M. Faune!, baetir le ccnsbeus, c'est faire retentir le 
signal du combat, qui se donnait, dit-il, par divers instru-
ments de musique. On voit qu'il a trop tenu compte de 
l'étymologie cynsbalsanl. li est impossible, en effet, de ne 
pas reconnaître là l'origine de cesnbel; mais combien il n 
changé de signification Bastir le censbeus est, comme nous 
l'avons dit, une expression nsélaplsorique. Après avoir 
signifié dresser l'embuscade, elle a voulu dire seulenaent se 
préparer au combat. Quaiit à ces locutions : Trametre le 
cembel, suivre le cembel, nous tenons un peu, nous l'avouons, 
au sens de drapeau ou d'étendard, pour les expliquer. Lis 
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moyen sans cela de comprendre les vers Suivants de Gantier 	CItA, ici, ci, V. 3315. 
de Coincy, où les continuateurs de Ducange Ont traduit 	

Prénone. picarde. Vdy. Çu. oncenbeier jar hastiludio decertare.: 

l5ar le vasteS qui tant est biaus 
VetO Ddsble doses een000na 
Laboue dame encenbe(er 
Et guiler s'orne et tremeler. 

(SIS. de la 1h51. Boy., u° 50747, 
fa 111 r') 

M. Paulin Paris a pensé de même à propos de ce.vers 
de la Chans. d'Ant., Il, 117 

Les pains li ont laids, les ieus eneenbeté. 

o Couverts, bandés, dit-il. Car cenbol n'a peut-être pas 
d'autre sens que bande ou drapeau. De là l'aura-t-on pris 
pour signal de fête guerrière et pour la fête elle-même, s 
Le même savant traduit l'expression de Gantier de Coincy 
par 	Aveugler, couvrir d'un bandeau. C'est là, en effet, 
une des acceptions du mot censbel. Mais elle est loin d'être 
la seule, ainsi qu'on l'a vu. 

Cembiel, présentant le sens de joie, allégresse, parallèle-
ment à celui de joute, combat et guerre, offre une certaine 
analogie avec le grec 	pp.at, gaudium, animus ad pugnan- 
dssm, et avec banoyer, esbansyer, qui a' les mêmes signifi-
cations, et à l'origine duquel on trouve banda, bandêera, 
bannière, drapeau. 

Pur bolet dames menaie grant eem5et. 
(Aub. le ltsurg., P. 44.) 

L'opinion de M. de Clievallet qui voit dans cestsbel un di-
noinutif de chanap, guerre, balaille cassapelle (p. 391-392), 
ne résiste pas à !'asaalyse. .11 a pris le mot dans son accep-
tion la plus récente, sans tenir compte des autres; de plus, 
il a négligé les analogies ital., esp., etc. Cfr. Diez, Lex. 
etyin., y5  Zioa'ibelio, p. 377. Raynouard, Lex. rom., H, 
374, semble faire une autre conjecture : il rapproche les 
mots setttbelh, sonabol)ar, assetsbeihar, combat, combattre 
rom, d'oïl, eecembelor, même signif. 

CENDROIT, V. 13506. 

Mauv. lecture: Au lion de tenés-vous y cendroit, corri-
gez: Tenéo vous cy-etads'sit. 

CESCUNS, CESCUNT )  cEsQurIs, chacun ,'v. 2495, 5172, 
.31017. Voy. c.tscuas. 

Cesvs, ce, s'. 2401. 

Adj. démonstr. M. Burguy dit que cette fornae est celle 
du fém. (masc. cestui). Notre,  auteur a cependant écrit resU 
m,stc, ce conte. 

Cn', CItE1  se, pronom pers., V. 2935. 

C'est une prononcialion picarde: 

- 	Cls' i est caseons aeordds  

Se vous ne l'neate, et Gaufrais viOgne c/,d. 

(zsud. de SeS., 1,64.) 

On disait cltà.jtes, ici-bas (ibid., I, 8) et cltà-sus,-ici en 
haut (ibid., I, 598). 

Clitïht, tomber. Gifles de Chin, y. 5226. 

Cette forme, selon M. Burguy, appartiendrait au Vernsan. 
dois. Gram. de la lang. d'oïl, Il, 18. La prononciation 
nous semble exiger le tréma 

Pour chair malt Sauvent eanebielent. 

(ltom. de la Violette, V. 4995.) 

Nous trouvons le psosé déf. raï: 
- 	

' 	Parmi Gifles pasmea coi 

(Gifles de Chin , V. 3475.) 

Et le part. passé cous (pro., raout, ital., cetduto) 

A terre en est li cors caSe. 

(Ibid., y. 2447.) 

M. Burguy u réuni un grand nombre d'exemples relatifs 
à la conjugaison du verbe chois'. Quant au parlic. présent, 
en voici un exemple 

Et à languir eOaa,zl levant, 
Et à tos jars vivre merant. 

(Part. delilois, 1,144.) 

CILALESIER, faire du bruit avec des instruijients de 

musique,:v. 4548. 

Notre poïte n un peu estropié le mot 

Nukaires et taboues abSent chole,nanl. 

L'ortbographe devrait êlre chalemelcesst. 

La noise des navre, et ce qu'on eFrate,nett., 
Fout retentir le mont, le pui 0110 vaucelle. 

(Voeux du Paon, MS. f' 147 r..) 

Ce mot, qui se retrouve attosi dans le prov. calasasehlar, 
carsmelar, anc. cat., co.ramoiar, cep., caramnehlar, a pour 
origine le latin caiasisses, et sa signification prinaitive a été 
Jouer de la flûte. M. Diez trouve le mot calasttet déjà dans 
les Gloses de Cassel. L'extension du sens de ce mot, au 
xlve siècle, ne laisse aucun doute 

N'i ot trompe sounde ne autre cor bondi, 
Ne nulle cha(e,uie ne bombarde aussi. 

(sert. du Cacao., I, 155.) 

Le Tetraglotton de Plantin traduit le lat. hittetes par le 
mot flam. schtsissteye. Cfr0 Diez, Lex. etym., p. 589. 

CIIELISON, CELIS010 1  action de celer, secret, y. 14731, 
23300. 

On pcononçail quelquefois de même, en l'abrégeant, le pron. . 	L'adjectif provençal cohue, - discret, semble avoir une 
chou : Ch'cti oï tesmoingnier. Baud, de Seb,, t, 224, 251. 	analogie de fornaatiomi avec le subet. cohison (lut., celare). 
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CuEIlles eiéss, route empierrée, y. 0768, 10792, 

33291. 

L'invention moderne des chemins de fer ne doit pas nous 
faire oublier que les chemins ferrés ont une hante antiquité, 
dans un autre sens. On appelle encore ainsi o. des chemins 
dont le fond est ferme et pierreux, et ois l'on n'enfonce 
point. 11 se dit aussi, par opposition à chemin pavé, d'un 
chemin qu'on a construit avec des cailloux (Académie). » 
Ducange (d'après Nie. Bergier) dit que les viae ferratae ne 
sont que les voies romaines, appelées ainsi à cause de leur 
dureté, ou bien à cause de la couleur de fer des cailloux 
dont elles étaient formées. C'est un mot d'un usage fré-
quent chez les trouvères et chez les troubadours 

Vers Nymaic s'en vont les grons chemins ferrés. 

(Bond, de S,b., Il, 329.) 

Les champsignes sont belles et Ii chemin ferré. 

(Voeux dù Paon, MS. f' taOr'.) 

Ves un cs,sin grau e fen'et. 

(Royts., Lei, rom,, III, 307.) 

C'est la nième chose que la chaussée, roule construite avec 
de la chaux ou des pierres calcaires. Angi;, a feras stony 
way; flam., sieenwegh. On trouve aussi 'ciao perratae, 
pirini; rom.,pireo. 

Quant au mot chemin, môy. lat., caminus, it., camssoino, 
esp., casnins,.port., caminho, prov., camin, il vient du cel-
tique casse, pas, marché, casnan, route Diefenbach, Celtica, 
1, 109. 

CnErsIEsrRE, à gauche, y. 13099. 

Prononciation picarde de seniestre, lat., sinister. 

Cises, ses, y. 3740, 5499. 

Adjcct. possessif; prononc.-picarde. Cette forme ne doit 
pas être confondue avec l'adject. démonotrat. ches, tel qu'il 
se présente dans ce vers : 

Gheo aroinnes bondissent et chel cor ont sonné. 

(Basd. de Seb., Il, '425.) 

CREvAucIE, chevauchée, y. 4140. 

Moy, lat., cas,aicata, cavaichise, cavcsicheia. C'est le nom 
qu'en donnait à une troupede civaliers armés en guerre. 
L'anc. cout. d'Anjou distingue l'ost de la chevauchée: 
o' Host est pour défendri le pays, qui est pour le proffit 
commun , et ehevauchie est pour défendre sou seigneur. 
Le cat. et  le prov. cavalcada, l'esp. cubai gada, le port. cu-

vai gada, enfin lit. cavaicata, présentent le même sens. Tous 
ces mots viennent du lat. 'cabaiius, que l'on trouée plusieurs 
fois dans Juvénal, entre autres quand il' parle ainsi de 
Pégase:  

Bipa nutéitsss tes illa 
Ad qunm Gorgenei'delapsa est peona cstafli. 

(Ont. 111,0. 017-1I8.) 

Mais ce caballses, qui vient du grec' 	signifiait 
une rosse, et Juvénal ne s'en est servi, à propos de Pégase, 
que pour se moquer des Grecs et de leurs fables. Si donc 
la généalogie 'de notre cheval remonte bien haut, ce n'est 
pas à dire pour cela qu'elle soit bien noble. 

CuevAvx,v. 1699 ,note. 

M. de Reiffenberg cite en cet endroit une énumération 
des différentes espèces de chevaux. - On se rappelle qu'à 
plusieurs reprises ce savant a donné la liste des chevaux lei 
plus célèbres. Sans' avoir la prétention d'y faire la moindre 
addition ou correction, nous éprouvoss le désir de parler 
aussi d'un de ces illustres animaux, dont le nom s'est con-
servé dans les chansons populaires lilloises 

Pour à eh' t'lscur, Secours et te murette 
Pu vite que l'quevu smloehc. 

Or,- si nous ne sommes pas dans l'erreur, c'eot ici le 
cheval maudit (provenç;, anal acta) , et il y a lieu de croire 
qu'il faut y reconnaître le cheval pâle , le paiiidses esjuus de 
l'Apocalypse. Comment ce dernier nom lui-même a-t-il 
échappé à l'attention de M. de Reiffenberg? 

CIIEvIisTRE, licou. Voy. QIJEVESTISE. 

CREvIAUx, cevix, cheveux, y. 3748, 9918. 

il se prendent par les cerise. 

(Gifles sic Chia, y. 3395.) 

Josqu'i la tere si chevoel li boitent. 

(Cis. de Bol., si.. 76.) 

lit maint chevel rsroigié don chief fers. 

(Menin,'rom. de Roncev., p.  il.) 

Coufr. le prov. cabeih, le cal. cabeii, l'esp. et le port. 
catcha, lit. cape ils , doiit l'étymologie est évidemsstent le 
lat. ccopihlus. 	 - 

CREvIR (sE), être maître, et. par,extension se tirer 

d'embarras, venir à bout de, y. 28893. 

Lorsqu'on dit à Eracle qu'il est accusé d'avoir fait mou-
rir Godefroid de Bouillon : o Bien m'en oaray chevir, o 

répond le traître. Se chevir, c'est-à-dire se mettre à chef. 
On lit dans Monstrelet : « Voyans qu'ils ne pouvoient venir 
à chef... délaissèrent cette matière.,» 

Ensi munit â kief de qssenqu'il peurpensa.' 	- 

(Boéd.'de Seb., 11,546.) 	- 

Le provençal dit également à cap, à boss cap, à chef ou à 
bonne fin: 

(joies si puesc ci cap vos trogo. 

(Boys., Le,,ront., Il, 348.) 

Joinville a dit comme notre auteur : o 'Le soudane de 
Hamant ne se sot comment chevir du soudauc de Babiloinne; 
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car il véoit bien que se il vivoit longuement, que il le con-
fondroit. » Dom Carpentier, y0  Cheviare. Froissart s'est 
exprimé comme Joinville. L'Académie ne mentionne plus ce 
mot; les autres dictionnaires le donnent comme vieux et 
populaire. Etienus Pasquier a dit chevir avec quelqu'un 
pour venir à bout de lui (Rech., vi, 22), et Molière, chevir 
de quelqu'un, dans le même sens. Don Juitn, acte iv, se. 3. 
Aujourd'hui nous n'avons plus ni chevir, ni venir à chef. 
Achever (cat., esp., port. et  prsv., acabar) a la même racine, 
mais il est loin de rendre la même idée. 

Nous trouvons la forme se chavird ans le Baud, de Seb. 

Nuls prcudoms sec se paru eSsais' 
Ni avoir manundie (I, 17.) 

ChAts, ceux, y. 2795. 

Plur. du pronom démonotr. dlii, forme picarde. 

ClEF (no oies Es), d'un bout à l'autre, y, 5468. 

Traduction exacte du provençal: 

En Guis 1er s la causa sIc rap en cap contada. 
(Rom. de Fierabras, s. 2794.) 

lit je dirai de chef en chef. 
(190m. de la Violette, P. 307.) 

Litai, dit de même cia un caps csil'al(ro. Failot traduit 
cette locution par de point en point, ce qui n'est pas tout à 
fait exact 

Tot mon mdsaigc si vos seroii contd 
De chief en nuire. 	)Gerors de Viane, cité par p51101, 

Ihecis., P. 525.) 

CHIENs, siens, y. 5285. 

II chiens frères och'is, o c'est-à-dire deux sisns frères 
occis. Forme picarde inconnue à M. Burguy, Gram. de la 
lang. d'oïl, 1, 140. Le mod. pic. dit encore chiss, aise, pour 
sien._ 

CHIER, tomber. Gilles de Chin, y. 2802. 

Au chier que fait li lions 
l,'asste 5séçoie en Il tronçons. 

Forme picarde du verbe choir, à joindre à celles que 
M. Burguy a mentionnées. Gr. de la lang. d'oïl, 11, 18. 

COlÈRE, lisez CH500E, orthogr. flam. pour chère, 
cire, V. 13025. 

Défroer le chiere, c'est briser la cire, rompre le cachet. 
Comparez ce mot avec le prov. et  le est. ciri, esp., port., 
ciu'io, cierge, aussi bien qu'avec le lat. cera. 

ColÈRE, CIÈRE, CIRE visage, mine, semblant, ac-
cueil, y. 498, 505, 3118, 3146, 6048, 25058, 23450, 
51666, 32023, 32102. 

Ale la cura ardia (Ctsr. sies Alt,., p. 02). 

Prov., cat., esp. et  port. cava, visage; de même en Dau-
phiné et dans l'asic. Auvergne. Dans le Cantal on dit bora. 
Nous trouvons cara, visage, dans un poète latin d'Afrique, 
du y1e  siècle 

Poslquom venere vercnduns 
Casuels anle cu,'nrn. 

(Corippus, de Isudils. Jusi. 
min.,tils. II.) 

Dans l'anc. fr. les expressions chière incline, chière basse, 
chière marie , chière lie, désignent le visage, et jusqu'au 
Byte siècle ce nueS a été csnoervé dans cette acception. 
Aujourd'hui on ne lui donne plus ce sens que dans les patois 
de Lorraine et de 1\'ormandie. En 5536, Robert Estienne 
traduisait Vultus par chère, trsngne, mine, dans son dict. 
lat. Étienne Pasquier laisse également a chère le sens de 
visage, mais le Tétraglotton de 1562 ne s'en sert déjà plus 
au mot Vultus. Pour Nicot chère a encore la signification de 
visage ; cependant on s'aperçoit que cette signification s'en 
va. Henri Estienne parle ainsi du mot chère: 

« Entre les moto que les Italiens ont pris de nous, non 
,pas en la signification qui est plus commune maintenant, 
mais en celle qui l'estoit plus le temps passé, est cestuy_ci, 
chera : car ils h'usent pas de ce mot comme nous mainte-
nant, quand nous disons faire bonne chère, pour cabre bien 
traitté, et je vous ferrcuj bonne chère, pour signifier je vous 
traitteroy bien; mais pour visage.....Et encore aujourd'huy 
en quelques lieux on oït dire joyeuse chère, pour visage 
joyeux. Mais le temps passé ceste signification estoit plus 
commune, comme nous tesnuoigne ce proverbe: Belle chère 
et cueur arrière, et cestuy-ci : Belle chère vaut bien un 
lssetz. s Précellence dtc lang. fr,, p. 285, édit. Fougère. 

Avant de signifier repas, chère avait donc d'abord signifié 
semblant, mine, apparence. 

1109 pour le roi fait mainte tantes chière. 
(Baud, de sels., 1,25.) 

Puis comme l'idée de faire belle mine à quelqu'un en- 
traînait naturellement celle de lui faire bon accueil, le 
mot chère eut aussi cette signification. Notre auteur ne 
dit-il pas: 

Bonne chère Iy Oit et un moult bon visage (s. 303)? 

Dans Froissart il signifie tour à four accueil ou semblant 
(Btichon, Gloos.). C'est dans le même sens que Rabelais a 
dit : à bonne chière, et La Fontaine faire bonne chère à quel-
qu'un, pour lui faire bon accueil. Aujourd'hui le sens pri-
mitif du mot chère se catho sous ses acceptions plus récentee, 
et bonne chère veut dire bon repas ou bon accueil, comme 
au xve siècle, alors que Jean , sire de Haynin , écrivait 

Ceste nuict, les princes, seigneurs et capitaines, firent 
grande chère, beuvantz dansantz, jouantz à dez. o Mém., 
1, 95; ou comme au xvie, alors que le Tétraglotton de 
Plsntin traduisait les mots convivari etpergrRcari par faire 
gretssd'chère. 
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Nous ne dironspas avec Houri Estienne que les Italiens 
ont pris ce mot à la Francs, mais nous ferons remarquer 

qu' ils donnent à cercs ou ciera le sens de visage, et de plus 
celui-de bon accueil, bon repas, etc. Quant aux Anglais, 

ils emploient cheer pour désigner l'accueil , le traitement 

que l'on donne ii table; to make a good cheér veut dire se 

bien traiter; le, checr, réjouir, égayer. Comparez ce dernier 
terme avec le vieux fr. cherer, chierer (Roquef.). On retrouve 
aussi en flamand le yosde ciere maeken faire bonne chère 
des Français, et Kiliaen mentionne de plus ciere, visage; 

M. de Reiffenberg a trouvé bon de dire que M. Fauriel 
tirait le mot chère, visage, du grec xcpa. Il turait pu 

ajouter que Ménage, Ducange, Raynouard, etc., avaient 
proposé cette étymologie avant M. Fauriel. Est-elle rom-
Pléteilsent satisfaisante? Non, mais elle vaut mieux que le 

grec %o'ipL' d'Hens'i Estienne, qui semble n'avoir vu dans 

chère que le sens d'accueil. Kiliaen avait fait de même, et 

Itoquéfort, au mot cherre, les o imités l'un et l'autre. Cfr. 

Lbscange ,Gloss. et sup., y0  Cava; Raynouard, Lex. rom., 

Il, 351; Diez, Lex. etym., y0  Corsa, p.  88. 

Culés, pour chieus, celui-là, y. 29084. 

Cnius, cieus , ce, celui-ci, celui-là, y. 1406, 2658, 

4 721 , 5408, 5885, 15105, 23375. 

C'est tantôt un adjettif, tantôt un pronom démonstratif 

Cie'us sains homo, ce saint homme; cieuo vous sera privés, 
celui-ci vous sera privé. On trouve aussi chieus-chy, chieux-
là. Au y. 15105,au lieu de cieux; là, lisez cieux-là. 

Cuu., ceux, y. 2325, 2336. 

Dialecte picard sing. chu, plur. c,sil. 

Cusas, cygne, passim. 

Rouchi, ciste. 	- 

CHINES, signe, -y. 4326. 

Rouchi , sine, amer. 

CHoucseR, CR005831 COIJSIiR, coucher, V. 2551, 6355, 

'10219. 

Puis le elauehènt suc un samit. 
(Tristan, 11,83.) 

Voy. Acourer dans notre Gloss. Il faut se garder de con-
fondre surtout la forme chouser avec le verbe choser, du 
lut. causari, prov., rauseiar, -chausse, blâmer, reprocher. 

Et qui classer m'en veut
'

si chose. 
(som. de Ilenart, IV, 103.) 

Scbile vis,t corans ancuntre le bacoé, 
A Baudoin le roi u dairemunt eh osé 
Pas, cati eousoil il furent de la vile git. 

(Cl., des Ooxons, il, 401.) 

Cnu., cela, y. 147:86. 

Forme du pron. démopot. neutre, non mentionnée par 
M. Burguy, Gram. de la lang. d'oïl, -1, 149-I50. Elle est 

ToIE III. 

encore usitée en roucisi et en picard. Nous •en reparlerons 
plus loin. Voy. Çost. 

Cu us, ce, celui-ci, y. 764, 2375 3874.— Cnus-ciu, 

celui-ci, V. 25195, 2.3218.. 

Adjectif et pronom démonstratif, tout comme chieus, 
riens. Voy. ces mots; ail vers 7340, M. de Reiffenberg 
trouva cette singulière phrase 

Un asqsseiou 
Qui estsit aussy noirs que chus de cauderon. 

Et il proposa de traduire Un hocqueton qui était aussi 
noir que ceux deé chaudronniers. Cette explication n'est 
pas satisfaisante. Nous pensons que l'auteur s voulu dire 
Aussi noirs que suie (chus) de cauderon. 

Cil-y, ses, y. 7206. 

C'est une .prononciation.picarde de sy s Et tout chy cIte-
.valisr. 

Cny, si, tellement, y. 4739, 7274. 

Même prononciation picarde. La tonte fu chy lés, si largo. 
Je n'ay amit chy chier, si cher. 

Ciii' cols, ainsi que j  y. 2850. 

Voy. Si cons. 

Cny-Ereonorr, ci-endroit, y. 4895. 

s Et devant la table le roy, osaclroit le conte de Dreues, 
mangoit monseigneur le roy de Navarre. e Joinville, p. si. 

Car mos cors ses mes denan 
En d,,g 10 fer de la lansa. 

(Rayn., Lex. rom., V, 70.) 

Voy. CENDISOIT. 

CICQIJES, tellement que, y. 406. 

Du lot, sic quod. Sous cette orthogr. barbare nous retrosi-
vons le proa'. eï que s 

Il m'a conquis cm ton rusa bailla 
Si que, non erut,.partir no m'en volcia. 

(Rayn., Lex. Tom., V, 554.) 

Voy. Si Quo. 

CIElS (A), à réé, à chef? Gilles de Chin, y. 5000. 

M. de Reiffenberg a proposé d'abord de lire acier, aigu 
et ensuite à cier avec joie. Nous croyons que ce n'est ni l'un 
.ni'l'auire. 	- 	 - 

Et puis presi son lselme al ci,,-, 

Et puis il met son casque .en tête. A cier, (s cause dt la 
rime, mais en réalité à né ou à nef. 

CIERCLE du heaume, Y. 25571. 

C'était une espèce .de couronne qui entourait le heasime 

8 
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et que par tetté appéilation ondistinguait des couronnes 
royales et princières; on lui donnait aussi le nom de chape 
let d'ordinaire il était en or. s Dec h tan grau coip que la 
maytat dci ocicle deih cime li 'n va deviilhar. o Rayn., Lex. 
rom., li, 381. 

Son heline 
A cerCle d'or berni ct'nehier.  

(Cilles de Chin, V. Cool.) 
Le cercle d'os' li est cl objet asio. 

(110m. de Garin, cilS par Docange.) 

M. le comte Léon de Laborde s réuni un certain nombre 
d'exemples qui permttlent de défini letercietïn peu mieux 
que ne l'a fait Roquefott. 'Notice des élliaux du Louvre, 

Gloso., p. 197. 

CIÈRE, visage. Voy. CIHÈRE. 

Ciéns acatée (darne), y. 34505. 

Nous trouvons ici un adverbe ou du moini un adjectif 
pris adverbialement qui s'accorde avec le substantif. Daine 
cière acatée, c'est-i-dire., en effet, dame chèrement payée. 
Ceci nous parait contraire à la règle de formation des ad- 
verbes même dans l'antién iangagè. li fallait éci'ire Danse 
cier acatée. 

CIERTAIN, sûr, ferme, inébranlable, y. 32158, 32161. 

La niule ciertai,se, la roysoe ciertaine, dit notre poule. 
C'est tout à la fois le sens et la forme du prov. certan 

Qu'ion ai Irobat del mon la plus GCrt000. 
(llnyn., Lex. rom., lm,ns3.) 

Cfr. l'anc. cat, certan, l'anc. esp et l'it. certano, dont la 
signification se retrouve dans le lot. cecI isa, assuré Certus 
suni ex lioc metu. Certa dextera. 

CI1IRVELER, heaume, casque, y. 2629. 
lIaI., cervelliera, capelletto di ferro per difesa dcl caps. 

Ihicange rapporte le passage d'une chronique où il est dit 
que ce genre de casque fut inventé par itlichel Scoit, -astro- 
logue de l'empereur Frédéric II. Le bas lat. cervellerium 
est ordinairement traduit par cerceiière dans les poésies des 
trouvères. Voici pourtant un passage où nous croyons que 
dierveliére doit être pris métaphoriquenent pour cerveau. 

Et bavons tant de vins parmi no ehervclièse 
Qu'il nous Convient poiler dormir à le ehivière. 

- 	(BanS. de Sel,., 1,25.) 

Citevoise, taverne, y. 29599, 29608,29613 

C'est fignirément que cierveiae, espèce de bière, a ici le 
sens de taverne. Nous faisons un pareil abus de termes, 
lorsque nous disons un café. Dom Carpentier avait obseryé 
cette acception n lceulx trois conspaignoios de fait-apensé 
saillirent hors d'une norroise où il destoient embuschiez. » 
Lettres de rémiss. de l'an 1375. 

Quant è cervoise, boisson faite avecdu gràin, en le trouve 
indiqué dans Pline, liv. eau, eh. xxv o Et frugurii qéidem  

htec suht in mu medico; ex iisdem fiunt et potQ's; zythllni in 
.eEgyplo, celia et coria in Hispania ,ceraisia et plura geitera 
in Gallia. u M. de Chevallét croit en conséquence que.ce 

fiel est d'origine celtique, ce qui est 1555cc probable. Du-
cange le rattachu è ceria, et sa supposition n'est aucune 
ment opposée à telltde M. de Chevallét. 

CIESSIER, cesser, s'ai'rêter, V. 4462. 

Le MS. porte cieoaer et non ciessier. 

Godefroin tu deseore qui ne se voit (vol) rielser. 

Cette locution nous semble équis'alente à Qui ,ie vol 
demerer, ou bien qui ne est a'arreoter,.phrases qui se lisent 
quelques vers plus haut. 

CIET, C1tIET1  tombe, s'. 7305. 

3e pers. sing. du prés. de l'ind. du verbe élsois'. Voy. 
Chaïa et CUlER. 

Cius, ce. Voy. CHIEUS. 

CILE, V. 19577. 

Corriges si la, je conséille donc, et voy. LotE. 

CIRE, visage. Voy. ChÈRE. 

Cis, villes, cités, y. 25915 et passim. 

Prov., ciu, ciutat; il., città. 

111e On fille ou riche rOi 4e Tir 
Qui douz roiaaineo avoit li maintenir, 
Conslsocinobte, cale mirolsle ci. 

(Mart de Garin, p. xxi.) 

On trouve la forme cil dans la Cl). d'Ant., Il, 545 

5es dines tu forgids en la cil de Baudart. 

Et dans le même ouvrage su trouve devers la cia, devers la 
cité. Ch. d'Ànt., I, 171. On lit dans le Baud. de Seb. 

Et Ganfrois l'envoïa en la cliii de Ntsisaie )l, 2E0). 

M. Duméril a écrit ciat dans l'introd. de la Mort de(;arin, 
'xxv; nous penssns qu'il faut lire cils. 

Et plus lenro et cliastiax et tors 0501. 

Il n'y a dans lotit cela qu'une apocope, suivant M. Geniis, 
et celte espèce 'de retranchemeiit est assez ordihaire dans 
i'anc. franç. VariaI., p. 251. 

Au vers 2t887, nous avohs eu tort de lite le ciel au lice de 
la ciet, drth. flam. pour la cit. 

La tierce en relcntist et la ciel font eroler. 

CIST, ceux-là. Gilles de Citin, y. 4551. 

Ciaf lie se boisent ne n'neolenl. 

Lat., ecc'isle. Diez, Lex. etyns , y0  Qusiste, p. 277. Ess 
'provoiiçl cul est aussi sié prou. démoionst.masc,. pliir. ;miaais 
il est égaleûoeiit le fém. sing. 
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CITOT, cité, ville, y. 6291. 

Celte forme n'est qu'une erreur de copiste; il faut lire 
cil et, d'après le manuscrit. 

CLAI, CJIAY1  clameur, cri, y. 28502. 

EtBsuduins passe outre qui dmainne grant cloS. 

(Bond, de 5,5., 11, 456.) 

Le mot ordinaire est claion, qui s'employait surtout en 
justice. Duc., vo Glameusn. La forme clai, nécessitée par 
la rime, es le résultat d'une apocope, comme amati au lieu 
d'ansatin. 

CLARION, clairon, trompette, y. 7414 

Cfr. le lut. clarisenus. Prov., danses (Gloss. occitan 
esp., clarin; ital., chiarina. Ducange rappelle aussi le camb. 
bret. clainiwn, tuba. C'est aussi le mot angt. clarisse, sorte 
d'instrument à vent qui sonne clair. Moy. lat., c)anio Sta-
tïmque clanverunt clarriosses et lubie (1546). Plus ancien-
nement on trouve le lat. clan (1260) et le fr. cleron (.Join-
ville). Voy. Duc., vO Clarasises. Le cor de Fromondin ale 
nons de Clarel dans la Mort de Garin 	 - 

lie prist Clo,'el, si le sassa trois cris (p. 228). 

CLAIJER, clouer, y. 9997. 

Rouchi, clauer; wall., clawer; esp., clavar; moy. lat., 
clavare. En prov. et  en catal. elou se dit clau comme en 
rouchi , en wallon clâ, et son .étymol. est certainement le 
lat. clarus. 

CLER, clairement, y. 324-36. 

En i'espaule en paet-on la pluie véoir rÉer. 

L'emploi de cet adjectif comme adverbe se voit de même 
en pro\'ençal 

0es y vey rÉer dels Suds ah que us remir. 
(Raps., Leu. rom., lI, 405.) 

Les trouvères disent aussi de eler 

Or sai-je bien de eler. 
(Baud. ,le Sel,., 1, 55.) 

CI.lcQuiEn, retenti,', résonner, y. 7.324. 

Soneer maint riche cor et'clicqoicr maint bocia. 

Dans le franç. mod. ciiqseeter, cliquetis et cliquette, expri-
ment, de même que clicquicr, le bruit qui est produit par 
deux objets frappbnt l'un sur l'autre. C'est ainsi qu'on dit 
le cliquetis (les épées, la cliquette ou les castagnettes des 
lépressx. Dans le moy. lat. cliquetunto, cliquetuo, fr.,cliquet, 
désignait le tintement etc la cloche di, matin. Dom Carpen-
lier (yO Clingeve, tinter, tintener) cite le verbe acliqueter 
comme synonyme de bachioser: o Item que ssselz barbiers 
ne voise parmi.le ville acliqsuetant. Item ne doivent haché lier  

aulcuns barbiers en alant par les rues, s Voy. Bachin dans 
notre Glossaire. 

Faut-il rapprocher de ces mois les verbes dèscliqseer et 
acliquer? Ce dernier signifie en picard fermer le loquet, 
l'autre est ainsi enaployé par Froissant o Ils d.escliquêre,st 
les canons. - Sitôt qu'ils ouirent descliqseer les canons 
(Gloss. de Buchon). s> M. Diez n'a parlé que du verbe acli-
qseer, et il le tire du nouv. h. allem. huis Ire, loquet. Quant 
au verbe cliqsser, il y  voit une onomatopée de même que 
dans l'allem. klick ou le flam. klikki'ss. Ne serait-il pas pos-
sible de donner à tous ces mots une origine commune? Si 
la cliqne ou le cliquetis exprime un bruit, la cliche, la 
clinq,ee, etc., désignent l'objet qui fait le bruit.., Quelle dif-
frence petit-on faire,'par exemple, quant is l'origine, entre 
la cliquette du ladre, et les cliquettes d'esse pistolet (CIa. tilt.) ?'-
Deocliqseer un canon, un fusil, c'est faire jouer le resprt et 
produire un bruit, et de même que le moy. lat. disaitèlias-
gere pour exprimer ces deux idées, le flam. dit aussi huis-
kcre dans le ocres de résonner et d'attacher au lpquet. D'où 
il résulte pour nous que le loquet, appelé clichette, cliche, 
clinche, etc., ne doit avoir reçu ce nom que par suiteadu 
bruit qu'il fait, ou, si on l'aime nieux, parce qu'il clique. 
Nous croyons donc que l'on peut s'en tenir is une setsle 
étymologie, et dire que d'un côté comme de l'autre il y  a 
une onomatopée. Le verbe rouchi descliquer, qui se dit 
aussi desclaqtser, et le wallon disclichi offrent un argument 
en favetir de cette opinion. 

M. de Chevallet ne donne pas l'étymol. de cliqsaeter, et 
comme M. fiez, il rapporte,ù l'allem. klinke, loquet, celle 
de clinche, M. Grandgagnage énset une autre conjecture 
relativement è cliche, clichèie; après avoir donné d'abord 
l'étymol. germ. citée plus haut, il rapproche ces mots de 
cliché, trébuchet, et de ciinchi ; pencher. Voy. son Dict., 'I, 
115-114. 

CLINEII, incliner, pencher, baisser, y. 3653, 4361, 

32692. 

Prov.,, cii,sar; asse. ital., cli,sare; ital. mod., chinare.. Le 
rouchi u gardé cli,ser et cleiner, pencher; le picard dit oc 
cloeiner, se pencher; wall., clisschi, clichi , pencher. Autre-
fois on clinoit la téte, on clinoit le menton, on clinoit l'oeil 

Et Clsanlecler qui clOu l'oeil. 
(Rom. de lien.. 1,466.) 

Aujourd'lsui l'on ne peut pluo clisser quô les yeux, et. 
encore doiton écrire cligner, et même clignoter, au risque 
de ne pas y reconnaître le grec c?,éio.r ni le lat. clisaare. I) 
est vrai que dans dits d'oeil l'étymologie n'est pas altérée. 
M. Grandgagnage trouve que ce mot vient du lat. inclinare 
ou de l'une. ]s. allem. hle'nen, ,,ossv. h. allem. lchness. Quant 
au wallon clinc/iî, pencher, il le rapproche de clinche satt 
hlinche, gauclne (d'où le verbe gauchir), et il lui suppose 
une origine germanique eu peut-être celtique. Nous aimons 
mieux y vois une forme dérivée aussi du lat. dissone. 
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CLOÀaT, se fei'mant, s'. 7276. 

Rouchi, cloer, fermer; -prov., claver, du lat. claris. En 
rouchi des cioants sont des fermoirs. 

Te pari' com un hvr' à ctoaots d'argent. 
(Cli. liii.) 

Voy. Dom C5rpentier, y0  Cloeria I 

CLOCIEn CLOCER 1  clocher, boiter, y. 6082 et passim. 
Comme le lat. claudicare, ce mot a aussi le sens devacil-

1er, -branler : « L'en ne peult de plus haut clocher que de la 
leste. » Lêroux de Lincy, Proverbes fr., II, 254. Rabelais a 
rappelé cet autre proverbe enaprunté des Grecs: 'Ne clochez 
pas devant les boyteulx. o 1, -20. Le français moderne ne 
lui donne plus que la signification de boiter; le picard

'
au 

contraire, dit cloker, boiter, vaciller; pat. norm,, ciiocicer. 
On tire ce mot de clasedicare, dont le prov. a fait claudiquar 
(maslicare, prov., mcescha-r; fr., mâcher). Rayn., Lex. rom., 
11, 412. Voy. ci-dessous clopier. Le mot closier, qu'on 
trouve dans le Baud, de Seb,, 11, 29,est tout autre chose 
il 	'ut dire crucifier. 

CLOIF.S, claies, y. 17075. 

Moy. lat., claia, cleja, cletct, cleida, dia, clida, ci,jda, 
cloia cioea, cletella. Prov., c/ecla; rouchi , picard et fr. 
comtois, cloie, claie, treillage; wallon, cleûee; l'ouvrier 
qui bouche les trous des baies s'appelle en wallon cloiete. 
Dticange tire le ntoy. lat. cleia et ses équivalents du grec 
xÂoietv; mais les-étymologistes modernes s'accordent è y 
voir un mot celtique ane. irland., ciiath, camb., cl-wyd. 
Cfr. Diefeubacla , Cellica, n° 186; Goth., 11, 536; Zeuss, 
Gram. celt., I, 21, 114, 186 ; Diez, Lex. etym., p. 595, 
y0  Claie, et de Chevallel, 'p. 242. M. Diez fait pourtant 
remarquer dans les gloses d'Isidore le mot cretellœ expliqué 
par chiche, ce qui nous ramène au lai, craIes. 	- 

CLOPIER, clocher, boiter, V. 16865, 25460, 30566. 

On disait plus Oouvent choper, d'où l'exprçssion encore 
usitée Clopin dopant. Le franç. mod. dit clopiner. Prov., --
clap, boiteux; anc. fr. clap, clopin, clopinel, idem; angl., 
clopiaeg; fr. mod., éclopé. 	 - 

On trouve dans le Ino)'. latin cloppus pour claudus. Ce 
niai parait venir du grec c oi,roi, boîteux. Cfr. Du-
cange, y0  Cloppus, et Diez Lex. etym., p. 597. Remarquez 
la forme provençale clopchar, où viennent se confondre les 
deux origines : 4° le lat. claudicare, 20 le grec u)s!ou:. 

CoclARv. Voy. KOKAIIT. 
COTEIIF.NT, Secrètement, silencieusement, y. 50.32. 

Es- puis s'en diparti eefeo,e,,t â cOlO,. 

quedanaent; esp., quedo; il., chetamente. L'expies-
sion eoie'ment à celée se retrouve dans la Chans. d'Ant., 11, 
96, 404, 138. Dans le Baud, de Seb. en lit 

tin consiel vous dirai eoiesneot â taro,, )l, 39). 

C'est comme si l'on disait : è ire dérobée. La feinte de 
lady. coienaent prouve que l'adj. coi faisait coie au fêtai. Le 
franç. mod. n'a conservé que l'adj. coi, coite, qui rappelle 
mieux l'étym. qseietus, bas lat. cactus. L'Académie a main-
tenu la vieille locution rester coi. Roquefort donne quelle, 
tranquillité, eten rouchi étre al cs'iette exprime une situation 
retirée et paisible; au coi du venz signifie è l'abri tit, vent. 

C0IFE, COIFFE,V. 22941, 30905, 33566. 

Par ce mot notre auteur désigne un heaume,rtne arnatire 
de tête. Bas lat., cofea (Vénance Fortunat) , cuphia, ce-
pitre, etc. M. Diez , montrant les rapports de ces mots avec 
l'anc. h. ail. kuppa, kuppha, mitre, les rattache au lai. 
cuppa, cupa, coupe,vase, cuve,et croit que le changement 
des labiales en aspirées -  peut iort bien remonter juoqu'atn 
temps de Vénance Fortunat, puisque l'on trouve déjà dans 
les Gloses de Casoel chofl'a., chetpf. Voy. Lex etyna., 	119. 
Le sens -de coiffe, donné au lat, cupa, n'est pas plus élrange 
que celui de heaume donné à bacin. M. de Chevallet aime 
mieux s'en tenir à l'ail, htstebe et à ses dérivés, hou. haeif, 
island. hufa, suéd. hufwa, etc., qui nous ont certainement 
donné le vieux franç. hure, coiffure de femme. Remarquons 
cependant que haube et kippa sont synonymes et que liauben - 
herche etkuppenierche traduisent également alauda c-risteita. 

ColLER, celer, cacher, s'. 0293, 22098, 23182. 

Se tu vers moi te coite, çou cet grans vilonnie. 
- (Con). d'Àtm., P. 350.) 

Nous pourrions multiplier les exeniples du changement 
de la voyelle e en oi, dans la langue d'oïl. Le lai. secale, 
entre autres, a fait d'abord soue et s'est changé depuis en 
seigle. 

ComTiEn ou ComToïER (sx), se montrer fièrement, 

s'enorgueillir, s'. 11055, 14198. - Coiriuse, luxe de 

parure, y. 3533. 

Ch'rst d'arme, ci ,i',monrs dont maint cors ,e mmli,. 
(Coud. de 5»b., 11, 278.) 

Et li xxx bastard, plain de i,acheterie, 
lacitendent le chastet ehaocun d'cuis si coi,,tje. 

(Ibid., li ,OttO.) 

Et il voit des'o,,t lui i'oresel.et le t,csst,ont 
Deo an,mis cruenix qui se vont q,,oiotoios,( 
0es biaus fait qo'it Ont fais saur nous en ,tespito,,t. 

(','œnx du Paon, 151S. f' 05v'.) 

A deux noitte vassauv dont ctsascun u, quojnlofe, 

Voy. surtout les exemples donnés par Dom Carpentier, 
y° Cointioes. Primitivement ce mot o voulu dire, comme en 
provençal, se psrer, s'embellir, et- on le trouve quelquefois 
avec cette acception dans nos trouvères : - 

0150e, je ,,e vesti fars 551e goroemrna sien: 
Quant lIes sien, les laisse,je Inca sui cointoiec. - 

(Itaod. de Oeb. , 1,89-) 



GLOSSA1RE 
	

653 

Et se eentire et se dtsaine 
l'orsoi parer et eoisløic....... 
Et se 050lojeot et se fardent-. 

(Ram. de la Rote.) 

F21 joves cors que tan gen se eossteio. 
(Rayn., Let, rom., U, 465.) 

Froissart emploie le verbe ctccointoyer dans cette dernière 

acception. 
Nous avons déjà parlé, sous le mot acointier, de l'étynso-

logie de ceinte, équivalent de litaI. conto. Ce mot parait 

avoir signifié sage, avisé, prudent. Trav, of Charl., p. 30. 
Avec M. Diez nous l'avons tiré du bas lut. cognitu-e (sciens), - 

Loi des Wisig. Raynouard, qui d'ailletirs n'a point reconnu 
cette signification, lui assigne pour origine le laiincotnp-
lus, et le fait suivre de tous les dérivés franç., prov. ou ital. 
qui ont avec lui une certaine analogie de forme ou de signi.. 

fication. Les continuateurà de Ducange n'avaient vu dans 
ceinte que le sens de complots, mais ils proposaient de le 
tirer du celtique ou de l'armoricain coant, aimable, gra-

cieux, élegant. 
En donnant à lit. contiqia, parure, une autre étymologie 

qu'à conto, M. Diez parait établir ici deux familles, l'une 

dérivée de cognitots et dans laquelle il range ceinte, accointer, 

accointance, coindar, acoindar, accoinclaotoa; l'autre derivée 

de colnptuo, et où viennent se classer lit. conhsgia, concio, 
conciare, etc. M. Diez n'a cité ni coin-lier, ni cointoyer, ni 

coinline, mais l'étym. qu'il donne de contigics laisse croire 
que ces derniers mots ont à ses yeux la même origine. 

Si nous reconnaissons avec M. Diez qu'il existe un mot 
comte venant de cogositue, ce n'est pas une raison pour croire 
qu'il n'y en a pas un autre, venant soit du laI. complus, élé-

gant, orné, soit dit celtique coant, même signification. Et 

c'est à cet autre, sitivant nous, qu'il faut rattacher les mots 
coinstioe, cointoier, et lit. consligia. 

La cointise étant la parure, oc cointier veut dire être fier 
de sa parure, ou seulenoent être fier, et l'on conçoit alors 
cette troisiènie acception du mot coist le, fier, brave, à la-
quelle personne n'a fait allusion et qui nous rappelle quen 

rouchi brave signifie paré, bien habillé, de même que le 

mot bravo dans l'anc. esp. 

lItais encore e,, seront li pluo qooinle effrad. 
(Vaux t,, Puant' 116 r'.) 

Ni a si cajole..... 
Que il ne fust n,eo martes unemis. 

(Mort de Caris,, 105.) 

il sot si eoi01e hi n'usuit 
liil nièrent onqes à saur 
Dedens oslel ne dedens muer. 

(OlouskSs seoe4ee( 

M de Reiffenberg n'a pas compris le sens de ces derniers 
vers que nous traduisons ainsi : Il n'y avait si brave parnsi 
eux qui ne regrettât de ne pas être en sûreté dans une mai-
son ou derrière une muraille. 

Quant au mot coinliae, il exprime une vertu, suivant le  

livre de Moralitez : c'est sans doute la prudence, la discré-
tion (Tristan, II, tOS). Notre auteur s'en est servi, au 
contraire, pour désigner le luxe de la parure. C'est d'ordi-. 
flaire un vêtement élégant ou bien des otnements symboli-
ques et chevaleresques 

Lis ut tons helme I, or, tunte noble ,juoiotjs,, 
mdc, blanche, vermeille et gausse, verSe et grise, 
Que sIc la grunt clarté quel, voit de celle empeise 
Est par somblunt la terre et la contrée espriue. 

(Vaux du Paon, f' 459 e'.) 

Là véi,sieu c500i,e, bruire 
Et aval le vent frauder. 

(Cuit. ciuiart,sn. taGs.) 

Cois, choix, y. 29074. 

Prov., ccsusia. A sen coin. B. de Seb., 1, al. Voy. ci-des-
sous. 

Coista, voir, apercevoir, y. 2186, 4244, 8681, 23527. 

On rencontre la forme cochir, dans le B. de Seb .:S' a la 

table csc/iie (1, 307). Prov., causir, chausir, il., ciuuoire. 
Rayn., Lex. rom., Il, 362. Le rouclsi a gardé cuoir, cuésir, 
dans Is sens de choisir. Le wallon dit de même c/luzi. La 
romaned'oïl etia romane provençale employaient également 
ce mot dans l'acception moderne. Trav. of. Claarl., p. 29,31 
et 32. M. P. Paris parait cependant croire que csisir voulait 
dire exclusivement apercevoir, remarquer. Gar. le Lob., I, 
3. On trouve k lat. c/ssioire, praeeligere, dans une charte 
de 1293 de Phil. le Bel (Doua Carpentier). Choisir, aperce-
voir, est une acception détournée comme lit. cogliere di lounvs, 
choisir de l'oeil. Ce mot que Roquefort tire du lut. colligere, 
vient, de l'avis de tout les savants, du golh. kittsan ou 

plutôt katusjan, comme le propose M. A. Scheler. Dans le - 

moy. h. allem. hiesen a aussi le sens de voir. Cfr. l'allem. et 

le 1km. kieoen, le suéd. kesa, l'angl. choose, etc. Diefen-
bach, Goth., H, 455, Diez, Lex. etym., p.  594; de-Cheval-

let, p. 594, et A. Scheler, ong. germ. du franç., p.  30. 

COITE (A) d'esperon, ou de destrier, y. 2651 1  260751  

30805, Cilles de Chin, V. 1517. Voy. COITEIt. 

Coarna, QUOITIER 1  presser, y. 2638, 12544, 17980. 

Le.vieux fr. coite (bourg., cuite) a soit origine dans le 

prov. coita, cuita, coca, cocha, ainsi que dans l'anc. esp. 

coyta, presse, besoin, empressement. Le verbé coiter, coitier, 
se retrouve également dans les formes prov. coitar; cochon, 

coichar, et dans l'anc. esp. coyoar, presser, hâter. Mais ce 

sont là des acceptions figurées. 
C'est dans le sens propre que le prov. dit coita pour nIé- 

lée, presse: Al partir de la coita. Chr. des Al1., p. 480, 564. 

Quoitier est employé de même avec le sens propre de pres-
ser, écraser dans ces vers de Mouskés 

Si forent destraint et qsoieié 
t s'en i oc .-ce talst mors 

Que p., 1. eraltu  pIeuté des cors 	- 
Souroudo i'OigUC toute, pars (y. liilot.lsteO(. 
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Nous reirouvons là nstre fr. mod. cour, meurtrir, il. coz-
zare, que Nicot définit heurter de la tête et des cornes :« Les 
daims cottissesst l'un contre l'autre. o FRESSUS, cotis, brisies, 
Gloss. ms. de Lille. 

Dans cette acceptisn ou se servait aussi d'escoitcr, des-
e,uatir et d'esquacher, il. aquacciare: 

Et cil desus ont uhstue 
lise peste sour ceux de fors, 
K'eoqsoléa les u tous et mors 
Clous Cèle alsint eusse eéoir. 

lio,ss. de Perceval ,ais.) 

Esquacher des amandes, a dit .Joinville, cité par Roque-
fort. On doit reconnaitre dans ces formes divêrses le rouchi 
caissier, csichicr, blesser, tourmenter, escoualer et escoiter, 
écraser, écacher, dont l'angl. a fait te squash, aplatir, et 
qui même dans le pror, est devenu escoichessdre 

Le maul pelle e,eoicheodre - et écraser 
Mainte poitrine (Chr. des AIS., p.445). 

Nous avons dit que la fsrme coiter avait été prise figûré-
nient pour presser, hâter, comme dans ce vers 

Quj sle,,l velu elisseun son sfaire coiffer. 

(Cis. des Sas., I, 135). 

Msis on lui trouve-aussi le sens propre 

0es esperotss Iranehana [o li ehevax colliez, 

Et ce dernier vers fait très-bien comprendre l'expression 
à coite d?esperons, ii presse ou à coups d'éperons. 

Dirons-nous avec M. Dico que coite, coiter, et leurs sinsi-
aires prov. et  esp. viennent de coctrere, augmentatif de ce-

qtsere? ou bien avec Dom Carpentier les rattacherons-nous 
su lat. quassare? Oit ne peut nier que cect are ne réponde 
tIssez bien au sens du lat.- surgere, -seulensent c'est un aug-
isoentatif supposé : les Latins disaient coctitare. D'un autre 
mité, les serbes qloatere et quasoare (Cfr. le grec urrrè'v) 
s'adaptent beaucoup mieux peut-être à l'idée de frapper, 
de briser, de blesser, et même de tourmenter. o Mnia nunc 
âsssotit aride. stTite-Live. s Quciti mgritudine o Ciceron. 

Qssadrnpeéante putrens ssoilu quulfl ungula easnpuns. 
(virgile.) 

Qsto005toeq,sc rates dom non tractaSSe miens (151cm). 

N'est-ce pas ainsi que la romane a dit coisser labours 
(Guiart, 1.269), coiter tin destrier, quoecer un cscu (Cli. de 
RoI.)? et ne dit-on pas en roucisi Çà m'èoisee, polir dire cela 
use tourmente. Nous savons bien que coquere et coctrtre se 
rapportent tout aussi bien è ce dernier exemple; mais il 
nous semble qu'il vaut toujours mieuxrecherclièr l'origine 
d'un mot par son sens propre que par le sens figuré. Cette 
double signification possible is trompé M. de Reiffenberg. 
Ais lieu de vtir le sens de se hâter au V. 2658, il s préféré 
celui de tuér Cieus pense du qsseitier, celui--ci pense le 
liter, dit-il.. 

Le pat. norm. a le mot coucher qui exprime entre autres 
choses l'action du mâle qui couvre sa femelle. Evidemment 
c'est ici le sens de presser. M. Duméril y voit le latin cal care. 
Ce n'est point à coup sur en partant de cette idée qu'on a 
dit caucqvier dans l'exemple que cite M. Duméril o Et 
aveucq lesdites quattre eouppes de farine comblées ii le 
couppe, au tercheul , doit encoire avoir demi boistel de 
farine sans caucquier. n C'est-à-dire sans presser. Nous 
retrouvons là notre vieux mot coïchier, coiesier, coitïer, etc. 
Cfr. Rayn., Lex. rom ,ll , 426; Diez, Lex. etym., p. 106, 
vs Coïter; et Dom Carpentier , y0  Ceisoosum. 

La-ressemblance de ce mot avec l'adj coi, coite, o fait 
commettre un contresens è l'éditeur de Berte, p. 182. Au 
lieu de traduire qusite par empressement , il y a vu le sens 
de recueillement, discrétion. Dans Carin le Loh. il tire ce 
même mot du lat. coactte, et nous devons faire remarquer 
que M. Dico rattaclae également au latin coactios les formes 
esquacleser, ecuc/ser, et le vieux franc. quatir, se tapir, dans 
lequel il voit le- franç. mod. catir, presser. Tout cela nous 
semble douteux. Voy. flics, p. 277, y0  Quotte. 

Cusuie, coup, V. 2.3229. 

Qui iear disL ung seul nul lia une cotée. 
Par de denier h dose mervilionse cotée, 
isole fait Ireshueher ou mites de la pré.e. 

(Par. la Duels., p. 475.) 

Pros'., coi ada ; ital., cesllata, coup, tape, gournoade, niais 
surtout coup donné sur le cou. La celée, en terme de clissa-
lerie, étaij-elle un coup donné avec la main ou avec l'épée? 
Voy. Ducasge et Dom Carpentier, vis Alap a. et Celaphise. 

A V' escaiers donnn le jour cotée. 

(11usd. de- SeS., 1,55.) 

Coiui, avec, y. 20919. 

Coso Oies 1  (avec Dieu t Oies aidoat! 

mprunt fait à la langue provençale, mii le lat. cum s 
gardé le sens d'avec: 	- 

Es anas isatalhar clins las genhi. 
(Raps,, Les. rouIs., H, 446.) 

Costeiten, saisir, y. 5213, 6734, 12560 7  16782, 
21035. 	 - 

Adon t le Sont aleo 1111 sergens eu,,,br,r. 
(flert. du Guese., u, ea. 

Par les 41es l'a hics eonb,'ée. 

(110m, de Ilenort, I, use.) 

Qusnt I nilgele vint le muscle cambrer. 

(fond. deSeb., 1,54.) 

Or le m'alés co,ss5rer, 
Je ferai le glotion -en sa eliartre celer. 

(Ibid., 1, 531.) 	- 
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Dans la Chaos. d'Ant., M. P. Paris a expliqué ce mot 
d'une façn inexacte 

Il Il corurent sus, si l'ont nus bains combe, (Il ,117). 

Cela ne veut pas dire qu'ils l'ont tait tomber de force avec 
leurs bras, mais qu'ils lui ont saisi les mains, et le trouvère 
ajoute même 

Les pains ii ont biOs. 

-Dans le Raoul de Cambrai, p. 074, on trouve la forme 
côubré, dans Par, la Duc., p. 189 ,celle de corré, et dans le 
rom, de Caria, celle de cobré (Dom Carpentier, I, 1003). 
Nous sommes ainsi plus rapprochés du prov. cobras', recou-
vrer, obtenir, qui se retrouve dans le catal., l'eep. et le 
portug., et que Raynouard tire du lat. recuperare. Ce mot 
suppose en effet un primitif cseperare. Lex. rom., II, 402. 
M. Diefenbach y voit , au contraire, le h. allOns. koborôn, 
moy., koberen, boo:eren, prendre. Goth., 11, 484. A toutes 
ces conjectures, M. -lIiez vient on ajouter deux autres 
suivant l'une, combrer viendrait du latin conmlerari ah-
quem, faire faire halte è quelqu'un, l'arrêter; suivant 
l'autre, coinbrer serait de la famille d'encombre, enconsbrer, 
décombres, etc., et il faudrait le tirer du moy. lat. combruo, 
cumulus, obstacle qui arrête. Lex. etym., p. 598,v° Cohmo. 
Il est certain que l'auteur duBoud, de Seb. (I, 155.156)a 
employé combrement et encombrement comme synonymes, 
ce qui peut faire suppoter une origine commune è cesmots. 

COaIMAreS, je commande, y. 2867.—CnslalAaT, confie, 
V. 20105. 

On trouve au y. 52091 cette locution qu'il nous semble 
utile de noter Ceonsnander quelqu'un qu'une chose se 
fasse. 

En latin noandare a aussi le double sens de commander et 
de confier. 

COMMENT QUE, quoique, de la manière que, Y. 2183, 
29184. 

La langue prov. a dit dans le même sens cum que 

- Ni leu, cumqu'eibss m'aime, 
Nom' virarai ja alors. 

- 	 (Rsn., Leu, rom., Il, osa.) 

Et lit. donne à come cite une acception semblable. 
Au 5yje  siècle, cette forme existait encore : « Comment 

qu'il en soit , je ne pense point, etc. o H. Estienne, Apol. 
pour Hérodote, II, 29. On la remplaça par cômbiess que, 
dont il nous resteaujourd'hui un souvenir dans la conjosoct. 
bien que. Le.prov. n aussi cosnent, de quelle manière :»dia-
lecte de Sardaigne, comenti. C'est le lai. quosnodo, syncopé, 
ou que avec la désinence ordinaiie des adverbes mente. 
Voy. lIiez, Lex. etym., p. 108, y0  Corne. M. Burguy a donné 
quèlques'exemplei -des conjonctionscono que et comment que. 
Granîmé de la langue d'oïl, Il, 378. 

CoalpAboalE, compagnie, y. 29391. 

Eu sa con,poignie estoit ly fors roys Cori,arans. 

Le vers exige que l'on prononce compaigne, et c'était là 
en effet la prononciation de ce mot, d'où l'on retranchait 
souvent la lettre i. Dans la Chronique de Flandre et de 
Tournai, il est toujours question des grandes cotnpsaignea, 
au lieu des grandes conspaignies, dont Duguesclin délivra la 
France. Nous trouvons aussi ailleurs 

Vint une front campaigise comme effondre bruians. 

- 	 - 	(vœoxdoeaon,f'ts7v'.) 

Eh la cômpuig,be as,, frieus. 

(ibid., fs  86 r'.) 

C'est un exemple de plus-è l'appui de la règle posée par 
M. Genin ourla valeur du son je réduit à e. Variations, 
p. 154, 155. Voy. aussi Ducange et Dom Carpentier, vo Com- 
pagna. 	- 

ColsPAirss, coalIsAis, compagnons, y. 1374, 3810 

Prov., companh, conspain, conopenh, etc.; suc. cat., coin-
pagn. Cette dernière forme se trouve dans les Gloses du 
Vatican, publiées par G. Grimm: Ubi (h(abuisti mansionem 
.(h)ac nocte, conopagn?On trouve cornpaniuln, société, dans 
la Loi salique, et, il est fort à croire que ce mot, ainsi que 
ses dérivés , vient du lai. cum et panis, de la même manière 
que camarade vient de camerss. Heni'i Estienne a pourtant 
mis en avant les combennones, sesis au mémo - chariot, de 
Festus, Précellence du long. fr., p. 183; et M. lIiez n'a point 
oublié le mot cosnpaganuo, hommes du même pays, ni le 
lat. colnpaginare, réunir. Lex. etym., p.  108-109. Cfr. Rayn., 
Lex. rom., 1V, 406. 

COMPARER, payer, acbeter, y. 4741, 20718. 

Or me baist Diex tant vivre qu'il le poisl comparer. 

(Baud. de Oeb., 1,00.) 

Le latin comparare, acheter, aproduitde même le prov, 
le est., l'esp. et le port. cesnprar, litaI. comprare et compe-
,'are. -Du temps d'lleiori Esti'enne, o ce mot se -tiouvoit sou-
vent au commun -parler des Français, mais non en ceste 
signification. Et qui la vouloit trouver, il falloit s'adresser 
à certains dialectes , où on disoit li le comparera bien 
pour signifier il n'aura pas cela sans beaucoup de pène. o 
Précell. du long. fr., p. 260. 11. Eitienne aurait dû ajouter 
que ce mot était fort usité en ce sens dans l'ancien fr. .loin-
ville; Froisoart s'en sont servis, et Roquefort en cite plu-
sieurs exemples. On lit dans la Cli. d'Ântioche 

sire, cil qui d'ai eue fisC vin 	 - 
Nous doin,e que le eo,nprent-paicn et sarrasia (lb, 213). 

- M. P. Paris a eu toùt de éroire qu'oit faisant psrler ainsi 
les Italiens dans son poème, le .trlisyère temblait avoir 
voulu rappeler leur langue; On vient de voir que consprer 
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ou comparer est aussi bien fiançais qu'italien, et aussi vieux 
dans une langue que dans l'autre. 

COtIPLIE, le soir, y. 25.95.3. 

Lu haiaille dura descy jusqu'à compile. 

On trouve la même acception dans les Voeux du Paon, 
fo 117 r° 

Aies que du dissueuche rosat compila poséS. 

Cet mot est emprunté aux usages de l'Église, où l'on ap-
pelle complies l'office du soir qui termine tous ceux de la 
journée. Prov., cat., esp., port., completas; it.,conspic.ta. 

COrSAnT, lisez couart et voy. ce mot. 
CONTAIT1  quel, y. 573, 18934, 1 - 9566. 

Dc quelle terre renés, ne de cossfait puis. - 

(Baud. de Sels., I, 6.) 

Regardés quels liras et cosofuis poings autour. 

(Ibid., I, ISa.) 

Après avoir expliqué d'abord ce mot par le lat. con foetus, 
M. de Reiffenberg reconnut ensuite, avec M. Diez, qu'il 
vient de qseosssodo factsss (comment fait), en flamand lioeda-
nig. Introd. dit Godefroid de Bouillon, p. n. Les Italiens 
disent de même si fcstto, cosi faIte, et même rosi [alt assiesste. 
La langue d'oïl nous montre aussi l'adverbe coss[aitenseset 
-(Corp. chr. fi., Il, 85, et Mouskés, y. 26524) et de plus le 
verbe cosifaire 

Et s'il ne voet conÇuSse, bien vanter se pora 
Ne li fuurai de gerre. 

(Baud, de Sels., il, Sot.) 

Ici con faire signifie agir de cette façon. Ces mots sont 
d'une formation analogue è celle de eonsbiees et rongeant. 

'Genin, Variat., p. 555. Voy. Chans. d'Ant., c. 111, r. 849. 

CoreossorcoE, CONFON&E V. 188, 7298. 

Jésus Cris le csngfongc! (lu cnnfande) 

5e pers. sing. du prés. du subj. du verbe con fondre. 

Cois, accueilli avec joie, y. 17406 

Encontre ions est venus, silos n eos,Jéio. 

Nous pensons que ce mot doit se lire conjoio. 

Ainsi fa le paon O la mort rossjsfa. 

(Voeux duPuon, f81 r.) 

Froissart e employé cenjouir (Gloss. de Buchon(. Proa'., 
ceungauzir, èonjoir; it., congaudere. 

CONNISSANCES les couleurs chevaleresques ou les figu-
'ses symboliques par lesquelles on se donnait à ronnaî-
'tre, -Gilles de Chin, V. 205, 1055, 1430. 

En sa main dsstre prist sa lance 
-Où il -01 une consuiosusscc 
D'un vert samis, que lai dona 
5es airer..... 
CF si porte, par co,sniaeusuce 
D'an,ors, en son broc une musce 
Luès crrament Fol à droiture 
Lesta descunvri et les lances 

Cor sus mettre les csnejesss,sces. 

Dans ce dernier exemple, les cennissanceo de l'escu mon-
trent qu'il s'agit aussi des armoiries ; d'ailleurs .Ducange 
l'a fort bien déniontré, y0  Coynitienes. M0 Genin en o fait 
la rmarque è propos de ce vers  

Escss unI gens do mullei ensrnisauocrs. 

(Cli. de Bol., Il, Sot.) 

On lui trouve la même acception dans le rom, de Bauduin 
de Sebourc 

Les cocus à leur coi ........ 
A une crois sl'asur eus ou msilon séanl 
Clic tu la consssios,,nc/se qu'il aident persans (n, 452). 

Et dans ls'Chans. des Saxons, MS. de M. Lacabane, cité 
par M. Michel 

Va férir Gourdin qi de carre s'avance, 
De son escu lroncba l'arrt la eassuoiossnee. 

(Glas. de la Ch. de Retond.) 

En.angl. coyasizassce désigne le cimier. 

M. Genin (RoI., p. 455) observe que cessnaisoaslce est 
resté dans le vocabulaire des chasseurs, où l'on dit les 
pinces et les cosslsaissaasceo du cerf, et il cite Molière. Aj6ss-
ions que ce mot a été employé de même en provençal: 

leu moslrarai las cosssftsessssa 
Des annela. 

Raynouard n'y a vu que les distinctions des oiseaux. 
Lex. rom., III, 555. 

CONiIESTABLIE, corps d'armée, V. 14070. 

o Et chevasichèrent par connestablies. s Froissart. 	- 
Turma militaris, cui prteest const'abularius, dit DucanÉe, 

qui cite en outre des vers àdu rom. dé Garin et de G. Guiart. 
Sub y0  Cotsstabeelario-e caotri. Lat., cotises slabs.sli; prov., 
conestable; cat. et  esp., condestabie; port., condestavel; it., 
cosseofaole et cossestabile. Rayn., Lex. rom., 111,212. 

COrINÉUS (ContE) de quçlque chose, en être bien in-
formé, r. 3834. 

Ce mot et cette acception rappellent exactement le bas 
lat. cognitsss, ociens, -dont nous avons parlé aux mots Acein-
lier et Coin lier. 

ColoNne, lapin, y. 5277, 9976. 

Let., -cuniculsis; prov., conil ; itah, cdni gus ;port., coeilio; 
esp., cen.ejo. Rayn., Lex. rom., Il, 458. Le flamand kossyn 
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reproduit textuellement le roman. AngI., cosiy; dan., kanin;' 
allem., kaninchen. 

CorcNulT, V. 4311. 

Quant Godefrois le vit, sy le eonnuit assez. 

5e pers. sing. du passé déf. du verbe connaître. Voy. 
Fallot, Rech., p. 457. 

CONRAÉ, équipé, arrangé, Gilles deChin, y. 3349. 

Voy. notre' mot Aroy. Prov. et soc. cat., conrear; it,, 
corredaro. Rayn., Lex. rom., 11, 359. 

CoNsAus, conseil, conseillers, Y. 6368. 

Se tes consuls, l'oteoie. 

(Baud. de Sels., 1,71.) 

Dans plusieurs villes de la Belgique, et entre autres à 
Tournai, le corps des conseillers de la commune s'appelait 
les cosioaus. Cette forme est celle qu'affectionnent, dan 
l'ancien dialecte picard, les mots en cil, en ail, en ai, etc., 
au singulier sujet et au pluriel régime 

Li satana traisit à diclin. 

(Rom. de M. d'd., p.  B.) 

Voy. Falot, Rech,, p. 115 et suiv., et Burguy, Gramm. 
1,87. 

CONSAUT, Gilles de Chin, y. 1818, 1907)  2075. 

Au mostier vont per DiS orer 	I 
Qu'il les consulS par sa pitid. 

e pers. sing. du prés. du subj. d'un verbe dérivé de 
salvare (consasever) protéger. 

Et Dieu VOS 00,11, sire compàre. 

- 	 (Rom. de Renart, 1, 270.) 

Voy. Roquef., vu Consaset. 

C0NSEILLIErt à quelqu'un, s'accorder avec lui, y. 32768. 

Labigans lu dolais,, quant oc pues riaoeillicr 
A Tangrd le Pubis ne la pays paurtraitier. 

passé déf. du verbe-cè)isiévir, ou plutôt de la formeconsir: 

Tant si fait en t.ravaus conoir 
10e s'amor qui me fait doloir, 	 - 

- 	 Si li prsie qu'etc en nonchaloir 
Ne mete, par merci tenir, 
Celai qui est en sou.plaisir. - 

(Mathicu de Gond, citA par SI. Art. Xli-
naux,Trouvèrcs du Touraaisio, p.  BsG.( 

Nous sommes bien tenté de rapprocher de cette forme du 
verbe consiévir, le mot cssssiérons dans ces vers 

Se vous pais volAs faire, jà ne le desvourous; 
Et se vous ne voulés ,nous en eonsiero,ss. 

(Cb. d'AnS., Il, 10.) 

Nous nous en priverons, nous nous en sévrerons, dit 
M. P. Paris. Ne serait-ce pas plutôt : Nous continuerons, 
nous poursuivrons? De même les moto consirée, consirre, 
qui ont donné lieu à tant de conjectures (Voy. Roquef.), 
ne oont peut-être que des dérivés de conse qui, et n'ont 
d'autre sens que celui de poursuite. 

CONSOLATION, récréation, y. 3896. 

Le sens de ce mot est légôrement détourné de son accep-
tion ordinaire; mais on le retrouve dans le primitif coulas, 
prov., solatz, et rouchi, coula, plaisir, contentenient 
OEuvre à men coula (Cbans. lili.). 

CONTENT, lutte, querelle, dispute, y. 1026, 22952, 

23580. 

C'est bien là le prov. cosote,s, du lat. contentio. Nous dou-
tons pourtant qu'il faille donner le même sens à ce mot dans 
les vers qui suivent 

Buinemons et Taugri 
Contre ehiaus de Ilohois ont fait osoemblement; 
Mais ly turc du pays ont fait un grasat csnieet 
Et vieneot à ossout (r. 7148.7101). 
Se ne fait ly grans camps (khan) 
Qui mena de Taetaire une sy très-grant co,u!enl (r. 23.175-85). 

Le latin contendsre permettrait aussi de donner à ce mot 
le sens d'effort et celui de force, qui conviennent mieux à 
ces derniers miemples. 

Mauvaise orthographe sous laquelle nous devons recon- 	CoNTRAIs, coûtrefaits, perclus, y. 8220. 
naitre le lat. conciliare et notre franç. mod. se  réconcilier. 	Prov., contratz; cat., contret; aile. esp., contrecto, con- 

fsceho .. ment. eonts'aido, ital.. contratto. Lat.. cosstractuo, 
CoriSEILLoUR, conseiller, y. 31705. 

Prov., cosoeillador, du lat. consiliator. 

Coasiévort, poursuivre, atteindre. Voy. AcorsslÉvlst. 

Coasls, Gilles de Chin, y. 1355. 

As-tu fait ce que tu concis? 

C'est-à-dire coque tu as eu en vue ,ce que tu aspoursuivi. 
Fecisti-ne quod conoecutuo es? Consis ne serait donc que le 

TOME III. 

(Contractio nervorum. Plin.) Rayn., Lex. rom., III, 228. 

C0NTRALIER; contrarier, y. 11668. 

M. de Reiffenberg a pensé que ce mot venait du verbe 
contre-aller. Roquefort va même jusqu'à dire que de contre 
aller on a fait cositrôler (o, et consme si cette ingénieuse Sup-

position ne suffisait pas, il propose de plus le bas breton 
contrait, cont-roi. Dom Carpentier avait donné le mot- de 
l'énigme, y0  Gontrciriari , en disan1 qu'il y avait là 5Db?!)- 

83. 
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tution de la liquide là ir. itt. Genin (Variat., p. 74) repro-
duit cette observation; mais chose étrange, il la détruit à 
l'instant même, en ajoutant Rac. contra aliusn; subaud. 
stare. A quoi sert, nous le demandons, la substitution des 
liquides, si la racine est contra alivan? Personne n'a remar-
qué les formes espagnoles contralto, contrallar, pour con- 
trario, contrariar. La prononciation espagnole est contra-
liar, ce qui nous explique le roman con traiier: 

Orant pdrlsié fait qui contralto 
Dame qui est d'amers marie. 

(Part. de Chois, Il, 

CONTRE )  à la rencontre, au-devant de y. 7415. - 
CONTRE, vis-à-vis. Gilles de Chin, y. 5432. 

Centre Calabre vont payen et esclavon. 

L'auteur de Berte a dit de même 

Que treotout le pa5s conlre li acouroit (p. tst). 

Le prov, contra, vers, se rapproche de cette acception, 
(lui n'est l°  sana quelque rapport avec le latin 	- 

com la Cors e'om rotrai 
Que totos boras vai 
Cofllra '1 SOleil viran. 

(Rayn. Les. rom., Il, 467.) 

Comme la fleur qu'on cite, qui va à toute heure se tour-
nant vers le soleil. Aspice contra me, a dit Plaute..Regar-
dez devers moi (trad. de Rob. Estienne). 

Les Latins disaient aussi contra pour vis-à-vis, et dans 
l'exemplo ci-dessous on voit que-le vieux franç. lui adonné 
le même sens 

San eseu vainC 
Li ont-il si mal atirid 
Et si ddcopd et f,ndu 
Qu'il n'en s â son col pends 
Note riens quia contre face. 

(Cilles de Chin.) 

Son écu est tellement brisé qu'il n'en reste pas un seul 
fragment pendu à son cou , pour faire vis-à-vis-à l'ennemi. 

CONTRESIONT, en haut, en remontant, V. 5052. 

o Levés s'est cont-resnont. » Cet adverbe, emprunté au 
prov. contramon, est encore mentionné par l'Académie. 
Seulement elle l'écrit en deux mots contre-nsont, et l'on ne 
sait trop pourquoi, après avoir donné pour exemple gravir 
coasere-mosst, elle dit d'un bateau qui remonte une rivière, 
qu'il vs à contre-mont. Voy. AMOnT. 

COa'rItEsTER, contredire, contester, y. 2379. 

Ester contre quelqu' un en justice est encore usité au pa-
lais, et contr'eiter avait été formé logiquement du lat. 
contra store, à l'exemple du prov., du cat., de t'esp. et du 
port. cont ré star. Rayé., Lex. rom., III, 20à. La langue 
française avait même encore, au xvllse siècle ,les mots con- 

traster et contraste, -dans le sens de disputer, querelle, 
altercation. Ces derniers ont reçu depuis une autre signifi-
cation; et quant à contrester, il s été remplacé par contester, 
avec lequel il avait quelqus analogie. 

CONVENANT, occasion, circonstance, V. 30580, 30051. 
- Démarche, disposition, y. 2321. 

Les acceptions divertes du lat. convenire nous permettent 
d'expliquer ajnoi le mot convenant. Bélyns au hardi conve-
osant, lisons-nous au dernier exemple; et plus tard, quand 
Harpin vient annoncer nu roi Bauduin la défaite des chré-
tienS et la prise de Tancrède : Comment cela s'est-il fait, 
lui dit le roi, et par quel convenant? Il en est de même ats 
V. 50657. En provençal les mots canvinent, convinen, ex-
priment la seule idée de traité ou de convention s Covi-
riens es aco que -dui ome convenunt de far o de donar 
quascun lus a l'autre, n Rayn., Lex. rom., V, 491. Il n'en 
est pas de même en italien, où le mot convenente veut dire 
tout à la fois convention, fait, particularité, cause, motif, 
condition, qualité, état. 

CONVENT, convention, promesse, y. 29302, 33453. 

Tenir colsvent, c'est tenir une promesse; avoir convent ou 
avoir en convesst, c'est avoir fait un accord ou une promesse. 
Prov., convent, conven, covcss. 	- 

CONv5ERSEst, habiter, demeurer, y. 11750, 11760. 

Conversari, consuetudinem habere, dit Sipontinus. 
Prov., conversas'; ital,, conversare, demeurer. La langue 
romane d'oïl en a fait le subst. convers, séjour, habitation 
des bêtes féroces (Rquef.). 

Psrt050pex passe les mers 
OsO li serpent ont lsr convers. 

(Po nt. de Cl., t,, sa) 

Cor (A ce), cette fois, y. 9866, 33777 

Coup pour fois nous est resté dans plusieurs expressions, 
entre autreo Pour ce coup, encore un coup; mais l'Acadé-
mie observe que à ce coup est une locution qui vieillit. C'est 
en effet une expression assez vieille. Cependant comme elle 
se trouve dans La Fontaine, il est probable qu'elle ne 
mourra pas de sitôt 

C'est ce coup qu'il est bon de partir, inca rsfsnts 
(FabI., IV, 55.) 

On disait aussi au cop pour à la fois 

D'une maille au rsp est li subers Curais. 
(Coud, de Oeb., Il, 55) 

s Le haubert se fait une maille à la fois. o Le prov. colp 
a la même acception. 

L'origine de ce mot et de ses dérivés est certainement le 
lat. colaphus, moy. lat., colapus, cslpses, d'où le cat. et  Is 
prov. colp, lit. colpo, l'anc. esp. colpé, etc. Aucune des 
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etymologies germaniques mises en avant te satisfait autànt 	ÇÔRCIÈRE, sorcière, y. 281. 	 Ai 

que celle-là. Voy. Diez, Lex.etynt., p. 107; de Chevallet, 	Orthographe défectueuse, contraire à l'étymolgie lat. 
p. 40e; Raynouafd, Lex. rom., II, 441. 	 aortiri.  

COPER, couper, y. 17175, 20742. 

Dérivé de cep. Voy. ci-dessus. 

COPIE, coiie,z, y. 3540, 20683. 

Dans le second de ces passages, sbus avons dit que ce mot 
signifiait abondance, jouissance. L'explication nous semble 
aujourd'hui peb claire. Une poutre énorne lancée par les 
payens du haut de leurs murailles vient écraser les assail-
lants, et Tancrède s'adressant à Bohémond lui dit: 

t Vèey oevre anemie! 
Pas ne demeure en vous que n'en aiBi copie. 

Ne serait-ce pas plutôt: « Il ne dépend pas de vous que 
vous n'ayez bientôt la copie ou la répétition de cette oeuvre 
ennemie. » 

Le trouvère avait déjà employé sbe mot dans le même 
sens: 

VoIBs oïr nouvielle ........ O 
Cieus chevaliers ye5y en set bien la eoppie. 

C'est-à-dire : Ce chevalier connait les détails de l'affaire de 
mot à autre, comme s'il en avait copie. Nous abandonnons 
tout à fait notre première supposition. Qttant tà son origine, 
voy. Ducange, y0  Copia. 

Con, lisez c'or, v 1551, et voy. c' (dur). 
Con. Voy. CoRoN. 

Con, clairon, v.4.349. Voy. SAnaAsIreoIs. 

Prov., corn, cor; cat., cern; it., corne. Du lat. cornu. 

CORDER, entourer de coùdes, V. 25295. 

Et ly roys Godefreis u fait le camp corder. 

Ce n'était pas toujours au moyen d'une cloison que l'on 
fermait le champ, témoin le vers qui précède et ceux qui 
vont suivre 

Tout droit eue ou marchiet cordie fait avoit-on. 

(Baud, de Seb., Il, 197.) 

ISaudoin, de Seboure esteit eus le destrier 
Par dedens le cordie. (IbiS) 	 J 

CORI(E, pôitrine, y. 20836. 

Prov. et esp., corada; nue. it., corata; rouchi, conée, 
coeur, foie,, mou des moutons, des vaux, etc.; bourg., 
cos'ée, fressure, intestins autour du coeur. Ces mots sont 
synonymes du rom,, coraille; pro)'., coréillsa; cat., cora-
cklla. En limousin le coeur se dit coetret. 

Et cci boiax et corSes saillir. 

(Mort de Garin, 110.) 

l'oIe et polmon, coraiile li loti. 

(lbitL,228.) 	 - 

Tout ddlrenehc et pourfent jusquez en la corail! e. 

- 	(voeux du l'ada, f' 110 r'.) 

Les turs ont cseorchils et la coroille est;. 

(Ch. d'Ant., il, S.) 

CottAGE, volonté, intention, penséé qui est au fond 	Il y a lieu de croire que notre mot curée vient de là. 

du coeur, y. 30625. 	 (Ménage.) 

'ea oay la volontd, l'avis et le corage. 

En voici d'autres exemples 

Après ce qu'Alexandre et dit le sien corage. 

(Voeux du Paon, f' 119 ») 

Mais, se lieu plaist, cest nvuutage 
Perdrés, dont avbs CIsC corage. 

(Part. de BI., 1,107.) 

On s'en sert en rouchi pour colère, comme en espagnol 

Sij' vedrois croire mea corage (eh. liii.) 

Molière n dit de même dans le sens large du mot animus: 
o O la lâche personne! ô le foible courage! » Dépit amour., 
1V, 4. Voy. H. Estienne, Précell. du lang.' fr., p. 4, et la 
Chron. de 1)Iouskés , Gloss. 

Prov. et cat., coratge; esp., corage; port., coragem; it., 
ccrraggio. 

CORsAnT, corbeau, y. 12241. 

Prov. et cat., corb; esp., cuervo; it., corvo. Du lot. corvus.  

CORNART, y. 11542. Voy. Comte. 
CORNER L'EAU1  V. 4376. 

Cette expression rappelle un ancien usage, qui se fai-
sait à la nsaniére grégeoioe. Perceforest, vol. I, eh. xxv,. On 
cornoit l'eau pour inviter les gens du logis à aller se laver les ,  
mains avant le repas. Voy. la note de M. de Reiffenberg, 
au y. 476. Quelquefois on disait simplement corner le 
diner 

Tans Ce d'alec souper, je cray c'on.Ie corneR (e. 54151). 

Cette manière d'appeler au son du cornet a été remplacée 
par la cloche 

Du dîner j'aime fort la cloche. 

(Itdranger.) 

Les bôulangers ont cependant conservé, dans certaines 
villes de la .Flandre française, l'antique usage du cornet 
pour annoncer que le pain vient d'être défourné. Mais on ne 
corne plus les pains chauds qu'en temps de carnaval. 
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Coliati, CORNÂRT, sot, imbécile, V. 1935, 11542, 
19980. 

Il n'est pas étonnant que les mots cornu, cornerS, aient 
servi à désigner un sot. Dès longtemps on avait employé 
les cornes pour ridiculiser les maris trompés. Diez, Lex. 
etym., y0  Cornard. Aussi voyez, dans la farce de Pathelin, 
cornardie devient le synonyme de sottise; dans Coquillart 
cornu équivaut à ridicule, sot. Il en est de même dans le 
rom, de Renart, où lé Loup est appelé ainsi 

4 lui jostera ecat cornu (II, 440). 

Et dans le Baud, de Seb. on lui trouve la même acception 

Par Mahoni! disi Madoines je vous vois bien cornu (I, 575). 
Et li niches ribaus est tenus à cornus (Il, 207). 

Ducange s'est demandé pourquoi Zantfliet donne le nom 
de cornuius à Thierry de Perwez, évêque intrus de Liége, 
et à ses adhérentq;C'est à côup sûr-dans la même acception. 
La complainte de Dinant, écrite sous Philippe le- Bon, est 
fournit aussi un' exemple. Van .Vlotin, Nederl.- Geschied-
zangen, I, 89. On lit dans 'le Scaligerana,' au mot Cor-
sterd: Velcros us quos irride're voleba.nt csrstua dormienti-
bus capiti-imponebant, val caudam vulpié, vel quid simile. 
L'auteur des Voeux du Paon donne même ce nom au Fou 
dans le jeu des échecs 

hop, fierce, chevalier, auflia, roc et cornu, 
Furent fat de saphir et si et or motu. 

(Dom 'Corpentier, V' Fescio.) 

Autrefois c'était une insulte qui s'adressait aux person-
nes; la langue plus polie ne l'applique plus aujourd'hui 
qu'à des raisons. On dit des raisonnements cornus et même 
biscornus. Voy. Dom Carpentier, yis Cornu 8 et Cernutus 5. 

Coitori, coin, bout, fin, suite, côté, y. 2644, 9556, 

12295, 17252, 18739, 18946, 20393, 23914, 25728, 

27482, 29952, 31493. 

Voici quelques.uns des passages où ce mot se rencontre 
dans notre auteur; c'est d'abord avec le 'sens de bout:  

3e croy que Bauduiao soit venus 4 coron 
Du diable d'inlier (c'est-à-dire à bout). 

s'il puet eoplaitier, il vcnra à coron 
De prendre vengement de cesse estabtison. 
A la haine fin atent-on bain coron. 
A une coron du camp s'en est ly rois aIda. 

L'auteur du ]lauduin de Sebourc a employé le même 
terme dans la même acception 

Et tel sois d'unr ctsoso le fin et le coron, 
Qui ne Saroit à dire nulle riens au Sssoillon (I, 505(. 

- 	loto querroio enelsois dusqu'ou coron du nsonde (I, 474). 
Et pour chou en vanro li goingneo bon qoirou (t, 93). 

Il en est de même dans le Bertr, du Guesclirt 

Euce temps que Bertrén tenoit ainsi priion, 
- 	

-_ , Il n'en pooli issir ne venir'à cossu 	 - 	- 	- 
-- 	Pour bellcment parler pournmetre b raenion (I, 401). 

De même aussi dans Froissast : o La vie est si entouillée 
que on ne la -éait par- quel coron destouiller.. o J. .Vauèquelin 
lui- donne le même:sans dans sa traduction de Dynterus 
Celui se te-noit à très-heureux qui de sa grâce povoit porter 
le coron de sa robbe. Liv. 4, e. 59. - Qui porlaisat talarem 
fimbriolam. 	 - 	- 	- 

C'est généralement de cette manière que le mot coron 
doit être expliqué, alors même que la phrase semble de-
mander un autre sens. Lorsque, par exemple, le soudan 
aperçoit la phalange de vingt mille saints qui vient au se-
cours des croisés, le trouvère s'ex1sHraaé ainsi  

Et silos que ly sandans en coisy le coron. 	- 

C'est-à-dire aussitôt qu'il aperçut la file, la suite de 'ces 
vingt mille saints, en un mot le bout. 

Ailleurs parlant d'un autre poète qui a traité le même 
sujet que lui, l'auteur du Bauduin de Sebourc dit que ce 
trouvère 	 - 	 - 

I oabtia à moira tout le meilleur coton. 

Et c'est comme s'il disait toute la meilleure suite,, le nseil-
leur bout. Il a dit dé mémè: N'en cavés le coron (11, 2). 

Par nul coron signifie proprement par aucun bout, ou, 
si on l'aime mieux, en aucune manière, et par analogie, 
à che coron veut dire de cette manière  

Et se mastier de moi avds par nul coron. 
(Baud. de sob., t, 174.) 	- 

Ne me voIsines croira aubes par nul coron. 

Si en diliverai la terre à eh, coron,. 
- 	(TbimL,I-, 1S8.)- 

- De même que nous avons vu ve,tir à coron pour venir à 
bout, nous trouvons aussi avoir coron de quelqu'un. 

Onquos de lui ne poe avoir nisun coron. 
(Baud. de Seb., Il, 

Trop m'avais garroiet, Or en nrOi qssoron. 

- 	 - (Ibid.,' II, 174.) 

La dame doit foira le grat de son baron, 
Et s'alla ne lofait, n'i n nul boin cornu. 

(Ibid., 1, 203.) 

C'est dans la même acception que Froissart a dit o Il OIt 

poroit bien prendre ung mauvais coron. o Gloss. de Buchon. 
L'explication devient plus forcée dans les vers suivants 

Et pour chou qu'an vous vi ung si loial coron 
Vans en donrai, biaus hnstrs, ong si bon eerredon 

- 	- 	Que je vous (cray roi. 	,' 	- 

(Baud. de Seb., I, 301.) 

Voir dans quelqu'un un loyal coron, ii'est-ce pas lui re-
connaitre de loyales intentions? Et dans ce cas les inten-
tions ne sont-elles pas le résultat final des, actions, leur 
bout, leur coron?  
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Le wallon a conservé les mots coron, cois', bout, extré-
mité, et il en est de même durouchi. M. Grandgagnage 
cite entre autres exemples : On coron d'fi, un bout de fil. 
Nous croyons pouvoir ajouter le nom de coron-lieuse donné 
parles Liégeois è cette partie qui est effectivement le bout, 
l'extrémité du. fleuve en aval de leur ville, avant.qu'il ait 
fait un coude entre Ilerstal et .Jttpille. Sous le, mot coir, 
M..Grandgagnagerèproduit cette phrase d'un acte de 140 
«: Jùsques au deseurtrain coir delle ville de Vottem (jusqu'it 
lextrémitê sup.érieur,du village de Vottem). o Nous lisons 
de même dans le Baud, de Sebourc: . 

Trestout de 'cbief cn'eor h va bien enditant (Il ,261). 

De chief en cor, c'est-è-dire d'un bout à l'autre, de la tête 
'è l'extrémité. Cela -nous explique un 'vers de notre poule 

Itauduin ru au cor, là s'estoi t arciestsis (r. 55467). 

Bauduin était à l'extrémité, au bout du champ-clos. 
A ung coron veut dire par analogie tout d'un bout, tout 

d'une file. 

Eu la gorge ly met le Ocr à ung coron (y. 20293). 
Chèyla haute tour ainsi qu'à ung coron. 

(Bert. du Gueso., 1, 447.) 

Cependant, lorsque notre auteur dit que les saints se sont 
embatus à ung coron de l'estour, il faut entendre qu'ils se 
sont rués sur un des côtés de la bataille (y. 996). Il s'ex-
prime de même lorsqu'il dit 

- 'Con ne pooittssir sans plus ci u,,g coron (y. 27461). 

On ne pouvait sortir que d'un seul côté. Ailleurs il parle 
même du seniestre coron, autrement dit dh.côté gauche.. 

M. Grandgagnage hésite è voir dans coron le latin cornu. 
Ce qui est certain, c'est, que le sens, des mots ne s'y. oppose 
pas. L'expression prov.-al dextre coru de l'altar, se traduirait 
dans,la romane d'oïl : Au dextre coron de l'autel. De même 
dans le Perceval 	 . 	. 

Souris table le mist, gàsir 
A ung coron devànt le roi. 

De même aussi dans le roman d'Alex.: 

Arisles fait tel doel as corons de le bière 
Et regrcte Alixandre â le hardie chière.  

Or,-le sens de'côté, de coin, de bout , se retrouve dans 
le lat. cornu, et nous croyons qu'il, faut s'en contenter.- Voy . 
Dom Carpentier, y0  Coronnuo, et Rayn., Lex. rom., 11, 486. 

Coaov (se), V. 18586. Lisez le cro y. 
Cosses, cor, cornet, V. 27236. 
Mauvaise orthographe. 

Cosses (LE), la personne, y. 542, 712, 92.3, -1040, 
1174, 1918, 5775, 7114, 7489, 25079. - 

Àu vers 542, u lieu de lire: -lIte moullier.. que mes 
corps .amoit tant, M. de, Reiffenberg a eu tort de proposer  

sites cuers. C'est une habitude des tr6uvères de dire sites 
corps pour je ou moi, 'go corps pour vous, oes cors pour lui-
snéme. Dans notre poiime on trouve : Le corps de vostre 
mère, au lieu de votre mère, et li corps saint, pour les 
personnes mêmes des saints. M. P. Paris dit que dans le 
vers suivant il y a un gallicisme 

Il mei,mes oes corsa le feu alumd. 
(Ch. sl'Ant., Il, 1.) 

Le provençal a pu dire de même : « Et Karles anet son 
cors les ,vezer è kir ,tenda. o Et Charles alla de sa personne 
les voir à leur-tente. Notre expression en pereonne est un 
souvenir de cette locution. On lit également dans la Chans. 
de Roland  

Jo conduirai mus cor, en ltoncesvals. 
(C. Il, vlSI, èdil.Genia.) 

En llcacesvols irai mus cor, (ocr. 

- 	 (Ibid., rOSI.) 

M. Genin retrouve cet idiotiéme dans le latin et même 
dans le grec 	- 	- 

Hue delecta virûm corpo,'o. 

(Éoèide, il, 4O.) 

Voy. la Médée d'Euripide, 24, 	- 
Il faut croire que cette manière de parler était plus res-

pectueuse, car.on lit dans Froissait: o Et donna le conte 
de Hainaut li toutâs nsanièrei de gens, congé, excepté les 
corps des seigneurs. s Froiss., I , 107 (Buchon). Villehar-
douin avait dit avant lui : « Onques mès cors de chevaliers 
miels ne se défendi de lui. os Quand nous disons la personne 
royale, votre auguste personne, nous usons de ce vieil 
idiotisme. L'anc. français empbtyait de même le mot, car, 
citas', homme de chair. Voy. ces mots dans notre Gl'ossaire. 
Le français moderne cordies.e est une altération de cette 
forme li corps Dieu, la personne de Dieu: 	- 

Ly faut enspnreres qui li corps Dieu craveut (o. 2775). 

On en a fait corbieie, corbleu, par cas de conscience. Dans 
le rom. de Renart on lit 'déjà cuerbé: 

Parte cnerbd! quex montaient 
'go fet devenir pelerin (Il, 456). 

Ventrebleu a la même origine, seulement on y  a mis la 
partie pour le tout, le'ventre au lieu du corps. Cfr. Diez, 
Gramm. der rom. Sprach.,'Ill, 59. 	 - 

CoRsos, robuste,'qui est corpulent, y. 7571.- 

Adobés-le, biaus.pore', ChIot dist - 
- Car assé, est et corons et forfis.  

- 	. 	(Ogier de Daooern., s. 7087.) 

Gcast fu,et Soies loittid, et mcosbrsi et eor,uo.' 
.(Vceuxdu5on,f'74v'.) 

Noîm., corsu; pic., coi-sé. M'. dé Reiffeiiber s vu dans ce 
mot- l'équivalent de courageux, qui e du coeur. C'est une' 
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erreur. il ne faut pas non pitis confondre cOrons avec corsé, 
léger, rapide à la course: 

Porebaca ns et granS ehalans ratais. 

(Illort de Garin, SIS.) 

Destrier arabi 
Orant et lançant, et itael et eor,i. 

(Ibid., 548.) 

M. Geuin ayant demandé dans l'Illustration quelle était - 
l'étymologie de cossu, s'est répèndù à- lui-mémO que ce de-
vait être le latin coposus (côntract. copsus). Ne serait-ce 
pas plutôt notré vieux mot corsis, a substaiitiai snan, conime 
disent les Anglais ? A mOins que tout simplenient ce ne soit 
cossu, qui a beaucoup de cosse; mot d'un usage plus ancien 
dans cette dernière acception que dans l'autre. 

Cos, coups, y. 23533-34, 26605. 

Au sing. cep. C'est encore aujourd'hui la prononciation 
de ce mot en rouchi. Voir, suries formes du mot colp, 
Fallot, Recis., p. 526. 

CosTsEn, accompagner qq. en marchant à ses côtés, 
y. 4552. 

Il a dit à i'abet qui prits le rocOa. 

Dans le rom, de la Rose on lit costoier, avec un sens un 
peu différent 

Stais le Dieu d'amaura m'a tttivi, 
Et de loin m'estsit co,ioi,tnl 
51e regardant et copiant. 

Esp., costear. Lit. dostelliare a les deux significations 
du français. 

COSTIÈRE, Côté, V. 34364. 

Le copiste a écrit, selon la prononciation, costire. 

Dedans une calée regarde tus co,tièrc. 

(Baud, de 5b., 11,600.) 

Devant et S conner. 	(Ibid., I, SOI,) 

Esp., costero.; itsl., costiera, tirer costiero, navigar do 
costiero. 

Cosy, aperçut, y. 140. Voy. Coisus. 
Çou, ce, cela, y. 164 1 2286, 32476. 

C'est une des formes neutres du pron. démonst. cil, chu. 
Çoto était d'usage surtout en Bourgogne. En picardie on 
disait chou, cho, comme on le dit encore aujourd'hui. Les 
formes chou, chu, sont restées dans le rouchi. On reconnaît 
dans ce mot lit. ciè et le prov. 50; anc. fr., iço, f0, ceo, 
du tat. ecce hoc. 

Se ditz l'avesques, lit-on dans la Chronique des Alb., 
p. 576, et cette locution se reproduit dans l'anc. français: 

Qui fu dont castre frère nmia, ce diot li Tait? 

Le mot çou, chou, dans la locution chou desous deseure, 
a été l'origine de nôtre expression sens dessus dessous. 
Corp. chr. FI., III 261. On lit de même dans le MS. de la 
Chron. de Flandre et de Tournai, fa 24 V0 : Ce dessoubz 
dessupz. Lorsqste Rabelais, liv. 1 c. xi, a écrit ceta dessus 
dessous, cen devant darrière, il- s'est serti de la forme 
piéarde encore usitée aujourd'hui, et que l'on prononce san 
(Corbiet). C'est donc à tort qùo M. Johanneau a relevé 
comme une erreur l'opinion de Le Duchat à cet égard. L'ex-
pression vulgaire du rouchi une sichu, une séqusi, pour 
dire une chose quelconque, paraît se retrouver aussi dans 
le vieux français chou ne coi, die ne coi: 

Si ne ditS chou ne coi. 

(Baud. de scb., 11,101.) 

Qai n'a rho ne coi adO, est déboutés. 

(Ibid., il, lit.) 

Les conjectures de M. liécart, au sujet de ces termes, 
sont beaucoup moins satisfaisantes. 

CODART, lâche, timide, V. 18021. 

On a imprimé par erreur conart. Il est impossible de ne 
point voir -dans le fr. couard le prov. et  l'anc. cat. coctrt, 
litaI. codardo, l'esp. et le port. côbarde, enfin l'esp. ancien 

,cobardo, qui viennent tous du lat. cauda, pris dans le sens
propre, c'est-à-dire par allusion à l'habitude qu'ont les 
chiens et les autres animaux qui lui ressemblent, de serrer 
la queue lorsqu'ils ont peur. Le langage héraldique nous 
donne une preuve de cette étymologie : on y appelle un 
lion couard, celui qui porte sa queue retroussée entre ses 
jambes. Le flamand a employé kuwaerd pour désigner-un 
poltron, et par suite il a donné ce noua au lièvre (Kiliaen). 
Notre mot est également passé dans l'anglais, où les mots 
te cow, intimider; coward , poltron; éowardice, poltronne-
rie, sont évidemment de la même famille. Lisez couars au 
lieu de coilars dans le vers suivant 

car (à coilars amans n'avcra belle amie. 

- 	 (Baud. de Sel,., Il, 406 

Nous ne croyons pas, comme Ducange, que le attrnom 
de Caudatus donné aux Anglais doive se traduira par couard. 
11 a toujours été rendu en français par qstouez, et Molinet 
n'a-t-il pas dit: 

S'est du lignage des Anglais, 
car il porto très_longue qseIse? 

C'est une allusion à un ridicule donné aux Anglais par 
leurs ennemis, et sans doute le souvenir d'un fait aujour-
d'hui oublié. Les Romains disaient de même caudam Ira-
here pour être ridicule, et nous avons gardé quelque chose 
de ce proverbe dans l'expression vulgaire faire la queue à 
quelqu'un. Voy. Rabelais, liv. I, ch. ix, et -cfr. Grimm, 
Reinhart Fuchs, p. xcvi et ccxxxv, note; nina: que Flôgel, 
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Geschichte des Grotesk-Komischen, P. 30°2. A Naples, le 
peiple dit: Fance na secotata co na coda de vorpa. Voy. ci- 

dessus y0  Cornu. 	 - 

COtIETER, agiter sa queue. Gifles de Chin, y. 3758. 

Li fiers lions..... 
En couelunl li fait grant faste. 

La langue latine employait dans le même sens le verbe 
adulari, ablander et faire feste comme les chiens de leur 
queue (Tetraglotton) 

Coin etiom blandas movere per sSra caudas, 
reoslraque udulaules cOmitant vestigia. 

(Ovid. Slét., lib. 14.) 

Le frang. mod. n'est plus aussi riche que le latin 
attendu que le vieux mot coueter qui exprimait cette idée 
n'existe plus, et que le mot queuter est un terme du jeu de 
billard dont le sens est tout différent. 

CouafiriT, couchent, V. 9189. 
3e pers. pI. du prés. de l'ind. du verbe couker, forme rude 

de coucher. Voy. Acoucer. On appelleCosekantet lesant ceux 
qui, ayant fixé leur domicile habituel sur. les terres d'un 
seigneur, lui sont désormais soumis. Voy. Ducange, Gloss., 
yiS Levantes et Cubantes. 

CouLoa, pigeon, y. 17540 et aux pages suiv. 

la figure de colomS veint à ciel. 
(Hymne-de s° Eutalie, y. 25.) 

Wallon, colon; rouchi, lorrain et picard, coulon; prov., 
coloassb; cat., colom; it., colosnbo, du lat. columbus. Voy. le 
Glossaire de Mouskés. Le Çr. mod. o gardé colombier pour 
1igeonnier. 

Cous.oa, C0ULOGR, couleur. Gilles de Chin, y. 2210. 
L'angl. colour a conservé notre ancienne forme. 

Gifles de Cyn qui as pas morte 
La coulor. 

On o dit muer ou changer sa couleur, pour signifier -avoir 
de l'émotion. La couleur a même désigné la honte, la pu-
deur. Voy. Ducange. Ne point avoir la couleur morte, cest 
probablement avoir encorç toute lardeur du combat. 

Coutoua (brac  de), lame d'épée brillante, y. 9403, 
23828. 

Si les receprerons au, bous brasa de couleur. 

(Voeux du Paon, -f 406 vO.) 

il faut comparer cette expreSsion avec bruni. Selon nous, 
un branc de contour estun'e lame d'acier br,e,si. 

ComtÀlclen. Voy. iii-dessous. 
Coultdn,En, coucoucica, attrister, irriter, y. 1268, 

18412; 26481: 

s'ont la cilS laissie 
OiS la dame remest dolnnte et cooreehie. 

(Baud. de seb., 1, 13.) 

Dom Carpentier pense que ce mot dérive du bas lat, ce-
ragiaem, dont le françt. a fait couraigé , irrité. Nous aimons 
mieux y voir un dérivé du lat. choIera; prov., colra, colretz, 
bile, flegme, corro.tz , courroux; iL, corruccio pour colle-
ruccis. Voy. Diez, Lex. etym., p. 112, où l'on trouve l'ana-
logie de conne, venant de cholenina. M. de Chevallet y voit 
un dérivé du lat. cor (p. 441). 

Nous trouvons auv. 21695 de notre poème le subj. cou-
raice: 

Je me double que Dleui.....nase cauraice S vous. 

Les formes courecier, coseraicier, se rapportent mieux en-
core au prov. cotretz. On trouve aussi acorocier. Tristan, 

1,40. 

COIJVENENT, e. 2668. Voy. Convaoaav. 

COnVERS. Voy. CliVEnT. 

Convia, cONVlO GOVIN, y. 5276, 7329. - Cooviac, 
corevlrse, coviria, accord, parti, projet,, conspiration, 

y. 2049,31933. 

Lors maudieat papea et yaus et leur coei,i. 
Et les barons apriès qui sont de leur couvi'es. 

Prov., covinenza, du lat. convenientia. Voy. Dom Car--

pentier, y5  Covi-na, et dans notre Gloss., vo Convenant. 

Couvai, couvert, y. 1847. 

Ly sans li o canari la rue et l'oye. 

CRSO1ELIE, crémaillère, y. 27689. 

.5 celle jaque noire comme nue crooseillie. 
(Bert. du 05es., I, 59.) 

Gloss. impr. de Lille : CroBIÂLE, cramillie (J. de Garlande, 
crémaul, p.  601); rouchi, crnmeglie, prononcez crernlie; 
picard, cra,ssailli, cnisnbilli, cresnaillé.tOn  trouve aussi 
des formes plus simples : lorr., franç. comt., champ., cr0-
mail; wallon, cramâ. En Hainaut on se sert aussi de cra-
mion et de cramier. Les plus anciennes formes en moy. lat. 
sont crasnaila(s), Glos. de Cassel; cra,naculus, Capitul. de 
Villis, 42; crctmalium, Pertz, Leg., I , 180; cran,ocula, 
hahhala, Glos. Lind. Un gloss. (at.-fr. de 1548, cité par 
Dom Carp.enlier, porte: o CaAxsiALE, gallicecrammis, dicitur 
a cremo. » On.pourrait s'imaginer, dit M. fiez , que le grec 

pé1ccuç3ofl, suspendre, est l'origine de ce mot, surtout si 
l'on considère que cresnacula est rendu par l'ana, h. alleisa. 
hahhala (hahass, suspendre). Mais, ajoute-t-il, le grec n'a 
point pénétré assez profondément dans les langues romanes. 
Le savant plsilologtie s'en tient donc au néerland. ou flsm. 
kram, croc de fer. Il aurait pu y joindre le mot Jouta, hahila 
(kram-habila) , qui en -précise mieux encore le sens. Voy. 
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fiez, Lex. etym. , p. 603, et Diefenbaeh, Goth. , II, 
493-494. 

De notre mot crémaillère, l'esp. a fait grarncsllera. 

CRAs, iras, potelé, y. 1557, 17096, 34856. 

Cette forme est toute latine, elle existe dans l'anc. fr. 

De gaagnier journde ne pueS. on estrO crus. 

(Baud. de Seb., 11,68.) 

Sur un cran palefroi nablant. 

(Part. de BI., 11,57.) 

Col loue et blanc, espaule buste; 
Longe est et gente, et gratlle et Crase. 

(Ibid.,!, 116.) 

Le wallon creis, le rouchi et le pic. cras ont gardé la 
marque de leur origine crosnes. Le franç. nsod., au con-
traire, est un emprunt fait au prov. et  au cat. gras, esp., 
graso, ital,, grasse. 

CRASSE (A), à l'engrais, y. 28149. 

Même origine que le précédent. Cfr. le rouchi encraesier, 
engraisser. 

CRAVENTER, écraser, détruire, y. 1024, 5775, 9147, 
2.3475. 

Vcy tes TaC urois I Slahomet les eracesst! 
As payens, coi Ii corps Dia tracent. 

(Baud. deSeb., 1,48.) 

Pros'., crebcentar, escrevasstas', escrebantar: cep., port., 
quebraniar. Ducange cite le moy. lat. crebanksre : Et qui 
crebasstcrverit brachium, oculum, vol dentem... L'anc. fr. 
disait dans le même sànu acravanter. Tous ceu motu viennent 
du lat. crepare, 'd'mt vient notre serbe crever. En picard 
craventer signifie ujourd'hui se fatiguer. 

CRÉANT, croyant, y. 51 210, 11374. 

Et no hotu crestiien qui en Diea,sont erôc,nt.-  - 

Cette forme du part. présent n'a pas été rénconirée par 
M. 	urguy; car elle n'est jau indiquée da,sla cosijugaisén 
du verbe croire (Gram. de la lang. d'6ïl, H, 135 etuui'è.). 
Elle justifie du resté l'origine .du mots,séèréant, qui 'eut dire 
sisal ers yant, prov:, mcscrcant, 'angU miscreant (cfr. recreassi). 

CRÉANTER, assurer, donner pour cetain, croire, 
y. 1151, 6081. 

3e vous jar cl Créont. 	. 	. 

(Baud. de Sets., t, 53.)  

5e mon conseil suas plaint- à cré,suur. 

Si.) 	 . 

Ce mot vient du part. prés. credens, et a pour interme-
diaire le prov. creansa et le part. cïéant. On lui trouve les 
formeu craantcr, cranter et gs'aanter, granter, qui. ont pro-
duit l'angl. grant, accorder, octroyer. Voy. fiez, Lex. 
etym., vo Creasster, P. 603. 

CRÉÉs, croyez, V. 12420.— ClulIttA, croira, y. 25420. 

Voy., pour la conjugaison du verbe croire, la Gi'am. de 
la lang. d'oïl de M. Rurguy, Ii, 535 et suis. 

CitEslus, craint, redouté, y. 3824. Voy. CRIESIE 

CRÉPON, échine, croupion, y. 1188, 10177 

Il leur ddrompoit.le des et le crépon. 

Crépon, qucrpsn, kerpon, existe encore en rouchi pour 
signifier la croupe d'un toit. Crespisn , croupion, se trouve 
dans Rabelaiu (Gloss. de De L'Aulnaye). Ces formeu ont été 
laissées de côté par M. fiez à l'art. groppo, groupe, croppa, 
croupe, p. M. Péut-étre, sin 'effet, n'appartiennent.elleu 
pas à 'cette famille, dont M. Diez retrouve l'origine datés le 
celtique aussi bieté que dans l'allemand anc. h. ail., krepf; 
nord., krsjppa, dos; all., crup, accumuler; carnb., cropa, - 
excroissance, tumeur. Le crépon ou crespisse ne- pourrait-il 
pas être la partie du corps de l'aninaal, dont le poil se hé-
risse, et n'aurait-il pas alors la même origine que crépIe, 
crespu, it., cresps, increspare, lat., crispuu, crispcere ? 

CRESTÉ, qui a la tête surmontée d'une crête, V. 26159. 

Conmc Iyon créiez. 

(Bert. du Guesci., I, et,) 
Cretta parla per Coron,.- 

(Itoyn., Lex. rom., II, SIS.) 
Lat., cristatus. 

Cri,lalœque sunant undique lacis aves. 

(Manisl.) 

CRESTIATJS, créneaux, .v.71561, 19210, 20673, 20720, 
20780, 25540, 25555. . 

Du lat. crisa, crête; le prov; a fait crWtal, hauteur, et là 
langue d'oïl crestel; niais ce dernier e eu le sens de cré-
neaux, c'est-à-dire de .pierres en saillie, surmontant un 
mur. On trouve dans le Raoul de Cambrai, p. 515 : Des 
murs crestelés. 

CREVANT Ou CREVÉE (aube), le point du jour, s. 3219, 
3370, 16064, 16770, 1.740. 

On lit de même dans le proveçal 

Lendema grnn mati,eau l'alhn fa crebadn. 

(R. de Fierabras, s. 5577.) 

L'auteur de la Chron. des -Albigeois écrit Co t'alba es 

— 	 Tout ainty qu'uns puareisut qui à crasse se prent. 
Orguel mourant de croiooe et de trop d'aise 
M'a hou rsoaffià le ventre et la poitrine. 

(Complainte de Dinant, Analecta Leod., 
- 	 publida par III. le ehan. de itam, p. 551.) 
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crebeia, p.  (08 et 144. Voy., pour la langue d'oïl, Baud. de 
Seb., I, 64, et Bert. du Gues., 1, 137. M. de Reiffenl)erg 
explique cette métaphore en disant que le jour crève pour 
ainsi dire les ténèbres de la nuit. Remarquons en passant 
qu'elle se retrouve dans l'expression anglaise break of day 
(to break out, crever), et aussi dans l'allemand « mit anbre-
chendem tag. » Voy. pourtant Grimm, Deutsche mytholo-
gie, 2'° édit., p.  706-708 et 1224. Le mot anc.h. ail. brehen, 
qu'il y mentionne, signifie reluire, briller. Le point du jour 
se rapproche de notre métaphore; c'est, en effet, le jour 
qui point ou qui pique à l'horizon aussi ce moment s'ap-
-pelle-t-il en rouchi ,i'piquette du jour, et en vallou: l'pi-
queue do djou. 

CRIERa, crainte. Gilles de Clin, y. 3736. 

TOS les jars armez oloit 
l'or la oriente des lues sans taille. 

De mémo dans le Partonopeus de Blois 

15e DOU aids erieme et pcor (I, 66). 

Le Tristan noua présente une autre forme abrégée 

Critne ont du roi, si s'en cornaient (I, 75). 

On ne peut noéconnaître dans ces mots les synonymes du 
wallon crimeûre,-crainte, et du prov. cremor (dict. occitan.). 
Ce dernier est aussi dans la langue d'oïl: o Ils respondirent 
plus par cremor que par amour. » Dom Carpentier, y0  Cre- 
noat000. 	- 	- 	- 

Le substantif c-rienze, creuser, n pour. adjcct. creoneteux 
dans l'ancien fr. (cre005s en prov., adv. cremosamen); et 
pour verbe: cremir, cremsneir, crinoir, creinbre, crieonbre, 
criendre. M. Csrblet donne le verbe picard cremir, lsrûler, 
du kit. coemere (?). Nous trouvons dans notre poéme le par-
ticipe crému (y. 3824) et la 3° pers. sing., du prés. de l'ind. 
crieozt (y. 10908). Ces formes sont fréquentes. On lit pour-
tant dans la Ch. de Roland 

Soiirs est Caries que nuls home ne crosse (si. 65). 

Fallot (p. 629) se densande si les mots crenoer et craindre 
sont deux verbes d'un seul et mime thème, ou s'ils sont 
ilsdépendants l'un de l'autie et ont un radical différent. 
M. fiez a répondu à cette question: 

La ssurce commune de ces mots est le lat. Iremere , qui a 
formé l'ancien - esp. t000ner, le prov. et  l'asse, fr. trensir; 
et il ne fsut voir dans le changement de ir en cr qu'une 
transformation cup)soniqtte. Ainsi le prov. cremer, l'anc. fr. 
cremir, cremoneir, viennent de iroonere. Quant aux formes 
creonbre, criembre , elles rappellent l'asse. cat. tenibre (prov. 
et  nouv. eat. temer), qui vient de timere et le vieux fr. 
raiembre, issu du lat. redimere. L'ancienne forme criendre 
et la nouvelle, craindre, ont des analogies frappantes dans 
les mots empreindre et geindre du lat imprimere.et  gemere. 

	

TOME III. 	- 

CRIER, proclamer, V. 4720. 

De la nohle duvet le banny et cris. 

Cat., anc. esp., prov. cridar; ital. gridore; esp. nssd., 
psrt. gritar. 	 - 	-. 

Le français mod8rne a gardé ce mot dans cette acception 
Crier à ban, crier à son de trompe. L'anglais dit de niénse: 
To erg down money. Sur l'srigine du mot crier, que les uns 
tirent du lat. quiritare, et les autres du goth. gritan, ou 
bien du tudesque scrian, voy. Ducange,vo Crida; Diez Lex. 
etyno., y5  Gridare, p. 182; Diefenbach, Goth., Il, 431, et 
de Chevallet, p  404. 

CRIEUSE, V. 355. 

Selon M. de Reiffenberg ce mot voudrait dire criminelle. 
Ne serait-ce pas plutôt le mot crueuee, qui est connu, tandis 
que l'autr8 ne l'est pas? 

Quant la royne oy la cr,scu,e raison. 

C'est.à-dire la terrible, l'épouvantable accusation qu'en 
portait contre elle. 

Cnoia, craie, y. 15531. 

Lat. creta, croie , vocsb.. de Guill. Briton. Jean de Gar-
lande écrit craie, p.  802; Robert Estienne et le Tetraglot-
ton disent, au contraire, de la croye. 11 en est de môme de 
Rabelais; et cette ferme existe encore dans le rouchi et le 
wallon. C'est au xvlle siècle que le mot craie a prévalu. Le 
dérivé crayon a conservé de mime en rouchi sa forme 
primitive crsïsn. Ital. creta, esp. greda, allem. kreide, suéd. 
krita, une. Ilam. hrojd. o Cro, croy, anglis - est ceonosa et 
cruda terra, 's dit Ducange. 	 - 

Cnoisié, croisé, qui a pris la croix, Gilles de Clin, 

V. 350, 1031. 

1.1 mdncsirel et li garçon, 	- 
l't Ii eroioié et li prison 
Le pouesuient par le tsenoi. 

(Gilles de Clsin., y. 545.351.) 

- Il résulte de ce-passage que ceux qui avaientpris la croix 
et avaient fait voeu d'aller en pèlerinage , devenaient quasi 
mendiants, à l'exemple des valets, des captifs et des iné-
nesircls. Ils recueillaient sans doute des aumônes pour 
accomplir plus facilement leur voyage , et c'était évidons-
ment dans les tournois qu'ils pouvaient espérer, de faire ko 
plus ample récolte. 

CRoIssanlE, croisade, y. 3575. 

FisC une croiserie pour saeeaoios crever. 

- 	 (Baud. de Seh., I, 8.) 

L'uni, u aussi le mot crocerirt, independamment de cro 

ciata. 
84 
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CRoissin, briser, fracasser, y. 23531 

Sy bien la assenet que s'escut Jy  eroisy. 

En voici quelques autres exemples 

I et maint rois eopid e,'oiooi. 
(Mort deGarin, 50.) 

Forte est la hansle qui ne pue- 
Ne por si granu eoip n'est croisSe. 

(Part. de Obis, 1, 50.) 

Que leurs fort lances fontjusquea ès poins croissir. 

(Voeux du Paon, f' 125v'.) 

Ce mot exprime en outre l'idée de craquement, de grin-
cement, de bruit. Dans laChans. de lioland, MM. Miche! et 
Genin ne l'ont pas traduit autrement.: 

Cruiosent osheres e ces helmes d'aeer (si. 481). 
Ces blancs osberes hi dune oist frémir 
E ces eicun sur cr0 helmes crui,ir (si. 255). 

Dans les Travels ofCharlem. il  a le même sens 

Iloejuit un contrait ,set ans ont te ne se mut '  
Tut li os li crno,lreni li ners li suai estendot; 
Ore salit sus en péez, unhes plus sain ne tué (p. 5). 

M. dè Martonne y  a vu, au contraire, un dérivé de croix, 
croiser 

Ces laiaumes pêçoicr et ses cocus cruair. 
(Far. la duch.,lSl.( 

A cause de l'action de croiser, dit-il, ou de faire des en-. 

tailles croiiées en tous sens à force de frapper sur les bou-
cliers. 

Faire croissir une ville ou un château est une expression 
qui se rencontre dans Garin le Lob, et qui donne l'idée de 
la destruction en même temps que du fracas. M. Paris (1,4) 
la traduit par écrouler et la rapproche de crosser; bais plus 
loin (1, 69) croiosi est à ses yeux l'équivalent de désolé, mar-
tyrisé (lat. cruciari). 

Les formes provençales crucir, cruissir, croissir, croichir; 
l'esp. et le est. cruxis-; litaI. crosciare; le wallon crohi, le 

bas lat. cruscire; le suédois krosoa; l'angl. 10 crush; et même 
le vieux fr. croiolro, signifient tout à la fois craquer et 

briser. C'est du goth. kriuobasa, craquer, ou plutôt de son 
dérivé krauotjan, que viennent toutes ces expressions. Il en 
est de même de l'anc. nord. kreista, du ouéd. krsjsta, du 

dan. kryotc, etc. Cfr. fliefenbach, Goth., 11, 468; flics., 
Lex. etym., vo Crosciore,.p. 117; Rsynouard, Lex. rom., 
II , 504. Les mots crosser et croquer, appartiennent aussi à 

la même famille. 

CIIOLER, trembler, remuer, y. 21887 

La tiere en retentist et la rit font croire. 

Les coutumes de Lille , (s l'arlicle relatif au serment, 
disent que ôelui qui le prêle doit tenir o se niaisa sour les 

Sains, sans croller et sans remuer, se maladie ou meschiés 
qu'il ar6it ne li fait. i Roisin, p.  52. 

Li rois l'entent, si a le chief crolef. 
(Rasai de Comb., P. 515) 

De même en provençal 

Con l'entendet, Carias si o sa cap erollol. 
(Raya., Il, 520.) 

Cum de JIiesu l'anis' on-anet, 
'rani dorameat terra erollol, 
Roches fendirent, chedcat muni. 

(Pats. de L-C;,si. 51.) 

Ces derniers vers nous offrent un des plus anciens textes 
où soit employé le mot croller. Dirons-nous avec M. Genin 
que croller vient de litaI. crollare et non pas du grec upoucé, 
comme l'a pensé Nicot (d'après Houri Estienne)? Peut-être 
eût-il été plus simple de le tirer du prov. croiba'r, crotiar, 
qui est plus près de nous.; mais cela ne suffit point. 

M. Dico croit que le nordique krzella, mêler, brouiller, 
pourrait être l'étymologie de ce mot, s'il n'y avait aucun 
moyen de le rattacher au latin; maisle pro\'. crollar lui pa-. 
rait être une abréviation de crotolar, qui serait le composé 

latin ce-rot ici are. li s'arrête donc à cette origine après avoir 

fait remarques l'analogie de crouler et de rouler dans 
l'expression crouler un bcitiinesii, pour dire : Le lancer à la 

mer. Lex. et.ym., p. 116, vo Crollssrr. 
M. fluméril tient au contraire à l'island. krutla, remuer. 

s'agiter , d'où viennent, suivant lui, les verbes crouler et 

grelotter, ainsi que le vieux fr. gruler et le norm. greler, 
tousser. Ceci nous rappelle que M. Genin a naoiatré aussi 

les rapports de crouler avec grouiller. L'anc. frsnç. se  ser-
vait effectivement de ces différentes formes comme syno-

nymes: groler, grooler, grouller, grouiller, gru/ler, et croler, 
croller, crosler (Roquefort). Ducange a cité un -texte qui 
prouve cette synonymie: olpse multoiies videbat eam grol. 
lantom capite, tan'quam insanientena. » Mirac. S. Zitie, Act. 
es. april, III, 500. Or, c'est ainsi que les grands écrivains 

ont employé le mot grouiller 

Et l'on demande l'l,eore, et l'on- hisilto vingt foi,, 
Qu'elie grouille aussi peu qu'une pièce de bois. 

(Matière, Misaut., il, s.) 

o Est-ce que madame Jourdain est décrépite? et la tête 
lui grouille-t-elle déjà?'» Idem, Bourg. gent., III, 5. Cfr. 

Génin, Variat., p. 	7. 
Il -est impossible de .uaier les rapports de crouler et de 

grouiller dans les exemples cités. Ajoùtoris-y que le bour-
guignon grullé, trembler, fournit une preuve de plus (Noéls 

bourg., gloss.(. Pourtant M. Diez assigne à grouiller une 

tout autre origine, et M. Grandgagnage n'y voit qÛ'une 
onomatopée, au moins dans l'acception wallonne de ce mot. 

Le-flans. hroilese (allem. krulleas) a donné au rouchai et au 

wallon-un verbe croller., friser (en p. ai'lant des cheveux), et 
il présente une grande analogie avec l'aeg!. le crawl, ram- 
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per,• et te curl, friser. Tout porte à croire que ces mots 
sont de la même famille que le fr. crouler, remuer; crouler 
la queue, terme de vénerie. 

Caos, Y. 15057. 
Et de boiu eros mouton. 

On a vu plus haut crcts pour gras. Nous croyons que 
c'est aussi le mot qu'il faut lire dans ce vers, quoique cepen-
dant le picard dise cros pour gros. Roq. donne crau, gras. 

CRTJET, V. 25858. Ortog. fi. pour crut, 30  pers. sing. 

du passé défini du verbe croire. 

CuÈvRE, couvre, y. 1809. 
3e pers. sing. du prés. de l'indic, du verbe cuevrir, comme 

dans cuèvre-feu. 

Et quant ette en un lteu se euèvre?  
Un peetuia dot et cent en ?Ovrc. 

(Rom. de Perreyai, M5. de Mon,, 
P. 56, coI. 4.) 

Cui, forme du prou. relat, qui, régime indir. ou s'é-

gime d'une prép. Gilles de Chin, y. 1906, 3147. 

En oui uervtce je fui mie. 
Cui qu'il Colt bot ,ne eut qu'en potet. 

On trouve cet usage dans la tangue provençale 

Setbs euy deuplayjonglaria, 

(Raya., Lex. rom., V, Bd.) 

L'italien fait de même : Net fui servizio fui messo la 
fui virtù, il cui cuore , etc. 

CUlANT, y. 1901. 
Erreur du copiste, au lieu de couvrant. 

Cuic. Voy. CutoBit. 	 - 

CuscEus, V. 6755. 
Ce mot a été émia dans le texte par M. de Reiffenberg. 

C'est une nouvelle erreur du copiste, qu'il faut remplacer 
parle mot euireux pour éureux, heureux 

S'en furent e,ti0000 ly petit et ly grant. 

CUIDER, penser, y. 917. - SE CUIDER1  se vanter, 

v 32785. 
Ce verbe, dont la forme est empruntée au provençalcui-

dar et se retrouve aussi dans l'esp. et le port., vient du latin 
cogitare, soie. ital. coitar. L'idée de le faire venir de quidam 
est souverainement ridicule (Roquef.). La conjugaison fran-
çaise a gardé des traces de la conjugaison prov., surtout au 
prés. de l'ind. 

Ne e,,ie qu'il dole remansir 
Dusqu'il 1 ait turc abotu. 

(Cilles de Cbin , y. 1155.)  

Si que je cr01 et Cuit et peut. 
(Ibid., y. 4470.) 

De ta marcandite ne me cuteejà meller. 
(Baud. de Seb., 11, 55.) 

Bien ouig que veut soitês voir la vierge Marie. 
(Ibid., 1,49.) 

Le provençal dit de même cuy, cuge, je pense. Chr. des 
Alb., p.  36, et P.ayn., Lex. rom.,!!, 429-430. - Etienne 
Pasquier a employé ce verbe dans le sens de chercher,  ii. 
Recla., I, 84, et La Fontaine n'a ,as craint de s'en servii', 
quoiqu'il fût passé de mode depuis longtemps 

Tel,comme dit Merlin, cuide engingner autrui, 
Qui Sauvent t'eèegingne soi-même, 

(PoOl., IV, 44,) 

CUIDERIEL, désireux, convoiteux, présomptueux, 

s'. 29753. 
Le mot coiidereau, préoomptueux, est dans Roquefort, 

avec ce vers de Villon 

Â e,tiei,resux d'amour transis. 

Être cuideriei ou cuidereaot de quelque chose, c'est avoir 
la présomption de l'obteitir, de même que se quidier de 
quelque cltose, c'est s'en ,vanter. On donne en rouchi le 
nom de cuiderelle à une espèce de giroflées des murs 
(Hécart). 

CUODIER, pensée, présomption, outrecuidance, y. 4732, 
7617, 8798,14852, 14837, 23972, 24742, 26837, 
33081. 

C'est le verbe cuider ou cuidier pris substantivement. 
Notre auteur affectionne les expressions suivantes Je vous 
dy sans cuidier; saciés sans -cuidicr;être plain de son cui-
dier; être sy en son cuidier, etc., etc. Et il résulte de là que 
ce mot remplaçait aloru oultre cuider, oseltre cuidance. On 
trouve la même façon de s'exprimer dans le Baud, de Seb., 
I, 208, et dans le Berir. du Gues,, 1,204,217;11, 118, 
158. L'auteur des Vieux du Paon s écrit de même: 

Put vot comme fol; mais il le eunvenuit. 
Cuidier contre cuidier, mestier est qu'ainsi suit. 

(us. fe 59e'.) 

Cus, y. 22170. 
Ce mot est mal écrit, il n'est pas mis pour comme. Lises 

Qui fui croC L'un puureiel. 	 - 

Voy. ci-dessus C' (son dur). 	- 

CUNCEIIER, salir, souillêr, y. 2775. 

Et tuer dtst cm plorant : Je mc suy .eu,sekiie. 

C'est la traduction littérale du prov. concagar, lst., con-
cacare. Voy. Oucange, vo Concagatuo, et dans le Gloss. de 
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Rabelais, aux mots Couchiez et Compisser. Ces mots sont 	 Sire, alés merci de vos sers, 

fréquents dans le rom, de Renart. Voy. t. il , p. 121, et 	 Que nenos veasue Ii culvcra. 

,Jubinal , Nouv. rec., I, 171. 	 (Port, de CL, I, 455.) 

Çus, ce, celuici, v 4864,. 4064, 7575, 19324, 
25873. 

M. de Reiffenberg a proposé à tort de lire sus dans le 
premier exemple. C'est toujours un adj. ou un pron. dé-
monst., comme chieus, cieuo et chus. Voy. ces mots. 

CIJVIERT, cuVF.ItT COtVERT étranger, serf, perfide, 
y. 27734. - Gilles de Chin, y. 1480, 3097. 

On s'est souvent trompé sur l'origine de ce mot, parce 
qu'on méconnaissait sa signification primitive. M. de Mar-
tonDe l'a cdnfondu avec couard, qui, en effet, prend en 
flam. la  forme huwaerd. Panse la Duch., p. 256. M. P. Pa-
ris, après avoir émis dans le Garin un avis tout contraire, 
s'est arrêté à la même idée ii cauee du participe aculverti 
qu'il traduit par tournant le dos, terga ou plutôt culum ver-
tens. Chans. d'Ant,, 1, 81. Les vers d'Hélinand nous mon-
trent bien le véritable sens de ce mot: 

Mors fait franc bôme de cuites-5. 
Mars Ocuives'iist roi et pape. 

(Vers sur la Mart,st,'. xxv.) 

Et le Livre de jostice et de plet ne s'en sert pas dans une 
autre acception. Voy. P. 55, 101, 114, 197. 

Ducange a défini le culvert aux mots cuis:erta, culverta-
gium. Voy. Gloss. et supp. C'est pour lui l'homme inconnu, 
l'étranger, l'aubain; et rapprochant ce mot de notre franç. 
couvert, il produit quelques exemples où les mots sssesconnss, 
anescru, estrange et cuvert sont synonymes, entre autres 
cette phrase des établissements de Si Louis : s Se gentil-
hdns a bons nôesconeu en sa terre. o Phrase qu'il retrouve 
dans la coutume d'Anjou « Si gentishonse a homes cuvert 
en sa terre. 

On ne peut nier les rapports de ces mots. ' Le csuves't ou le 
mesconnu est l'homme étranger devenu serf, de même que 
le franc ou le cossnéu est l'homme libre 

Où- est dus Ilègues li hardis can,séss? 

(hart de Gariu, p. M.) 

Chias o dit à alajaine Frans vassans co,s,séssa. 

(Baud. dcscb., 1,313.) 

Baudcwins de sehaurc li vassaus eo,s,séss. 

(Ibid., 

que le culvert était lôclse et poltron : c'est une 
grave erreur. Passe poul' un perfide, un pervers et un mé-
chant. Nous pourrions citer une foule d'exemples où le eu-
vert est brave et redouté. LorquenSornegur et Partonopeus 
sont dans la lice et se battent avec acharnement, le roi de 
Francs fait des voeux posai' ce dernier: 

Dent rais Jhésus, fait-il, merci; 
Gardés m'nflar et snéu nusi. 

Celui-là n'est point un lâche à coup sûr. Le prov. emploie 
aussi culvert dans le sens de perfide. Rayn., Lex. rom., 
H j 529. 

Nous ne comprenons pas que M. P. Pgris ait traduit acul-
verti, comme il l'a fait dans la Chans. d'Antioclse. Ce mot 
veut dire réduit en esclavage et non pas terga vertens té-
nsoin ces vers que le roi dè Fronce adresse à Partonopeus 

far vos est li cansons dc France, 
En vos o tate se fiance 

Ne fun arc vastre venue 
Tate éussasss Fronce perdue, 
Et sore j perdus la vie, 
Dont sceoil-ele nctalrerIie (I, sa). 

M. P. Paris, en citant un passage de Renaud de Monlau-
bant, n'avait-il pas lui-même imprimé ces vers?- 

Mouvés serf aeatés, 
Par quatre deniers l'an its-tu ncuivos'tia 

la 	
P.... 

- Rons, vos i mentés... 
Que je ne sosis culvert, neasés ne conquis. 

Le culvert cage est expliqué de même dans le Parsonop. de 
BI., I, 9. Ois a vu ce que pense le savant Ducange de lori-
gille de ce mot. Ménage l'a expliqué au contraire par le lai. 
collibertsos , qui a produit le rom. collibcrt et par abrévia-
tion colbert. M. P. Paris avait d'abord adopté cette opinion 
dans le Gansa, et M. de Reiffenberg l'avait imité dans son 
édition de Mouskés, Y. 7857. Mais Ducange fait une différence 
assez grande entré les colliberta et les culverts. Suivant lui, 
les premiers sont d'une condition supérieure à celle des serfs 
ordinaires. C'est aussi l'opinion de M. Guérard, Cart. de 
Se_Père, I , XLII et Lt note 1. Dom Carpesstier dit pour-
tant que la condition des uns et des anlres était la même. Il 
n'est doncpas étonnant que M. Diez, examinant l'sitymolsgie 
de culvert, se soit arrêté ii colliberlue. Lex. etym., p.  604. 

CuvelER, dUGnIER, tourmenter, chagriner, gêner, 
y. 13612, 14073, 16974, 21079, 24616, 30194. 

Au y. 13615 M. de Reiffenberg a expliqué ce mot par 
couvrir, protéger. C'est un contre-sens. Le duc Robert de 
Norm4ndie est occupé à combattre -Cornumarant et Lue.. 
quabiel, lorsque survient un amiral qui forment le kuvrie, 
et ly  dus se deffent. Evidemment c'est Robert de Normandie 
que l'amiral cuvnie, et il ne peut être question ici d'sm 
secours ou d'une prosection. 

Voici des passages assez nombreux, où nous avons trouvé 
ce mot, toujours dans l'acception de chagriner, gêner: 

Li Besgacs de Vilaisses fièrement les eues-je. 

(Ber;. Sa Caca., 11,45.) 

Abus b Pesticn ,pour Dieu au vous en prie, - 
Assaillir le elsastel qui ainsi flans euurie. 

(Ibid., 1,448.) 
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et getoit contre nI sur no chevalerie 
Pierres et grans challoun dont nontre gent corne. 

(Ibid., 1,141) 

Et le'eastal de Buef estoit moult menant 

Le royanlme de France et le greva lonctamps. 

(Ibid 1.449.) 

Dans tous ces endroits, M. Charrière a écrit cutirier, en 

essayant de le rapprocher de cunréèr. C'est une conjecture 
que rien ne justifie, et que le sens bien connu de cer,rder 

doit faire surtout repousser. 

Gant orage si nos meurt sus, 
Ou y vente, tonne ou pidnie, 
Ou feu ou yuuwe no cuvnie 
Cancane et euscuns adent prie. 

- 	 (Corp. chr. Flond., III, 482.) 

Et pour le vontre amour qui si fort le muivnie. 

(Baud. de SeS., Il, 183.) 

L'auteur de ce dernier ouvrage écrit le mot d'une autre 
manière, quand la rime le nécessite 

Sire Gaufrais, dist.it, sotie te enienoie. 
Qui pour I innocl,cnt es en si maise voie. 

(Baud. de SeS., 1,38.) 

Au leu deviers Surye un Image cuiuroie. 

(Ibid., p.  21.). 

Ce mot est tellement rare chez les trouvères qu'on ne le 
rencontre pas dans les glossaires. Après avoir fait bièn des 
conjecturfls sur son origine , inous croyons avoir découvert 
le mot de l'énigme dans les deux passages que voici 

A son signeur s'en vint qu'euselnent on cuivrie; 
Voit les Il chevoliers dont enscuns l'enssonie. 

(Bond. de Seb., I, 53.) 

A Carenten nia faire un assault si fier 
Et tant le enfla et le vatt ensonnier, 
Qu'on lui resedi le fort tout à son ddsirier. 

(Bert. du Guet., 1, 193, note.) 

Ce qu'il faut remarquer d'abord, c'est que d'un côté 
comme de l'autre cuivrier parait être le synonyme d'enoon-
nier. Tous deux ont en effet le sens de tourmenter, chagri-
ner, embarrasser. Or,- dans le second exemple l'auteur 3 

même écrit csorier 	 , - 

Et tant le curin et le volt essonunier. 

D'où nous concluons que curier ou cuurier quelqu'un, c'est 
lui donner des soucis, des soins, des embarras. L'origine' 
latine de ce mot ne nous paraît pas douteuse. Quant atx 
fermes plus rares de cui',roier et cteivrier, elles nous sent-
blent' légèrement corrolnpues. 

D'ALB1S, aller, y. 32733. 

Le il euphonique placé à la fin des mots était en usage 
citez les Latins et on le trouve de même dans l'ancien fran-
çais. M. Genin (Variat., p. 9'2, 125, 339) en u donné plus 
d'un exemple; mais lorsqu'il cite ceo vers de Molière 

il porte une jaquette à grands busques piissdes 

'Avec du do, dessus (Mis., 11,6); 

et qu'il propose d'écrire avec ego or, il tombe, suivant nous, 
dans une étrange erreur, car le d n'est pas plus euphonique 
ici qu'il ne l'est dans copIe dorée (M. Genin écrit espeed orée), 
attendu que dorer vient du lat. deaurare, comme le prov. et  
le cét. dasorar, l'eop. dorar, le psrt. dourar, lit. dorare et 
indorare, sans qu'il soit néceonaire de recourir à un cl eu-
phonique. 

Le cl euphonique au commencement des mots est parti-
culier au rouehi et au picard. Cette phrase bien connue: 
Quand n'd'a pu n'd'a co, en est la preuve; et dans des textes 
anciens on lit 

Et per cho point ne n'en d'est teus. 

(Trourtres du Tournsisis,p. 264.) 

Et par son ers qu'etc d'uit à retS,. 

(Ibid., p.  184.) 

Une chronique de Tournai du 11yC  siècle écrit également 
ss'en d'aroit pour n'en auroit, et en d'iroit pour en irsit. 
Corp. chr. Fland., III, 831. Mouskês a dit de même 

Si pentu qu'à l'emperdour 
S'en stiroii à un procamn jour (y. 29810.20016). 

DAIM, dommage, préjudice, y. 11886. 

Ly sterpens vous métera à dam. 

Prononciation picarde. Le franç. n,od, a gardé le mot daoss, 
du lot. damntem: àmon dast, la peine du dans. 

DAIrITIER, ragoût, Gilles de. Clin, s'. 2939. 

Servi furent par grusst doinlien 
De divers mec. 

Dental, mets, ragoût, Gloss. occitan. C'est primitivetstent 
l'objet que l'on met sous la dent, et par extension le vivre, 
victus. 	- 

Anen est mets qu'il i pérdent les chefs 
Que nus perduns lonur ne la deinlet. 

(Chant. deRol., s;. 3.) 

M. Michel n'a point reconnu la valeur de ce mot et M. Ge-

nin (p.  6) l'a traduit par nos biens, explication un peu large, 
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croyons..nous. Dans les exemples qui suivent, le sens de 
daintié n'est pas contestable, c'est toujours le ragoût, le 
mets, la chair bonne à manger: 

De l's,eson de l'eeval fu Alexsnjre liés, 
Jamais Cavera joie sien est ocointiés; 	- 
ASéS plus le Convoite que familleus daintié,. 

(Rom. d'Alcn., p. Il, vOS.) 

« Il le désire bien plus qu'un homme affamé ne désire à 
manger. o 

Renurt menga moult volesitiers 
A gront pieuté et bons mes fiers. 

(Rom, de Ren., Il, 211.) 

Une variante dit 

A grant 1slenté et de duisliers 

Lorsque, dans le même roman, Primaut vient de se dé-
bairasser du Vilain, en lui enlevant une pièce de sa nache, 
il jette le morceau à Renard 

Tenez, fel-il, et si meuglez, 
Char de vilain si est ,Laiotiez. ( I, 471.) 

Âileurs l'expression semble avoir un sens plus restreint. 
Ce n'est plus seulement de la chair à mettre sous la dent 
c'est particulièrement de la venaison, et le fait n'a rien 
d'étonnant chez un peuple passionné pour la chasse 

De mangier auqes de viande 
N'estoit mie li roi, engrande. 
A hautes Restes 00e fois 
Si avait moult de gent li rois 
A San mangier; et iiii mOt 
Avaient sous plus et non usés. 
Se il n'éost aucun daiolié 
Diversement apai-iltié 
Que Si vendue aportaseat - 
Et devant aus li préaenoasesl, 
Servir -se faisait par dongier 
Et si u'ot cure de Islangier. 

(rslauokés, V. 29e0-2571.) 

Le dit de la Chace dou cerf nous le montrera mieux 
encore. Le trouvère explique la manière dont il faut dépecer 
l'animal 

Et lors dois saclsier ton cou tel 
Les coolIes liève bien et bel 
Puis va h la teste.... 
Et Puis en sache fors la pasce, 	- 
Et commsudc sans délaiance 
Ans valiez 50e la male en osIons 
Et avec les dai,,liero l'ess partout. 
slet la bouCle ouata leste, 
Car li chies en feront grau; teste, 
Et puis en 051e la froissore; 
Mais garde par flule asantore 
Que le jardel n'i oblies . 
Es daj,,liez mettre le devez. 

(iubinal, Nauv. rce., 1, 40e .557.) 

Ce passage nous fait voir que les veneurs devaient mettre 
à part les parties destinées à la curée et celles qu'on réser- 

vait pour la table; ces dernières étaient les daintiers. Mais 
voici que la coutume et l'usage de la vénerie exigent que 
les morceaux les plus délicatà de la bête soient le partage 
du seigneur. C'eit au roi, dit Gaces de la Digne, que l'on 
présente les dcointiers du cerf. A-t-i) voulu dire qu'on liii 
effrait toutes les parties bonnes à manger? On pourrait le 
croire d'après ce que nous avons dit jusqu'ici. Cependant 
le livre du roi Modus restreint enceare le sens de ce mot 
u Puis luy couppe premièrement la couille, laquelle est 
appelée en vénerie daingicru. » Edit. de M. Elzêar Blaze, 
fa XXI. Ajoutons que la longue française a conservé ce mot 
dans cette acception particulière, et de plus, que c'est un 
des morceaux les plus- délicats, au dire des Cordons bleus 
(angl. doucets). Ceci nous cooduit à une extension nouvelle 
du sens de ce mot. 

L'anc. anglais deyntie (mod. daisuy) sgnifiait,dit Pals-
grave, délicatte, nouveall,présent; deyntisiesse, friandise 
(Gram. , p. 212). Fr. Juniuo traduit également daintie par 
delicatus, lauttss, et il ajoute :que  le mot dain(ies a aussi 
le sens du lot. bellaria. Comme Skinner, il le tire de l'anc. 
fr. dam, daine, délicat (Rabel.). Il est plus naturel d'y voir 
un dérivé du mot dent, d'autant plus que le cambrien dit 
deintis pour snordre et daintaid pour délicat, friand. Cfr. le 
grec T&4;. 

Du moment qu'on admettait que le daintié pouvait être 
un morceau délicat, il devenait tout naturellement le syno-
nyme d'agréable, et nous comprenons, dès lors, ce vers de 
la Chano. des Saxons: 

é. taa ces qui lescoutcat estjoiaus et dainliez (I, 04e). 

C'est-à-dire cette nouvelle réjouit ceux qui lentendent et 
leur est auosi agréable que le serait un daintié. C'est de la 
même manière à peu près que Gâudins dit ironiquement au 
roi dans le Partonopeus 

Or ai daintié! 
De droit nicsst ovès pitié (Il, 511). 

En voilà de belles! dirions-nous aujourd'hui. Plusieurs 
de ceux qui ont eu à s'occuper de ce mot l'ont rapproché 
du mot daisis. En général on a préféré le passer sous silence 
dans les glossaires. 	 - 

PALéS, auprès de, à côté de, y. 9001. 

C'est un composé du subst. ou de la prép. loz, prov. bIc, 
côté, en latin latus. La forme ordinaire est delez, prov. 
de talc. 

Adas or de tala 
Suint Jarei e Diras er ah lar. 

(Raya., Leu, rom., 1V 25.) 

Le rouchi s conservé datez, qui est dans Villohardoin et 
dans Mouskés. 

DAIII, seigneur 5  sire, y. 54122. 

Formé du lat. demnus. Ducango pense qu'il y  a une dif- 
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férence entre dame, damne, dane, signifiant également sei-

gneur, et dam, dan, dant, damp; et que ces dèrniers ne se 

confondent point avec les autres. On dit cii effet dame-dex, 
damnes-deuo, prov. Daine Dieu, dami-Dieu et même damri-
Dieu, appliquant ainsi à Dieu le mot dame, et l'on réserve 

le dans pour les personnes plus ou moins considérables, 

telles que dosa Piéron, dam Martin , et la personnification 

de dant Denier si célèbre dans les fabliaux. Frsissart a pu 

dire de même : Le roy danip Jehan de Castille, t. 111, P. 70. 
Mais si la distinction établie par Ducange est vraie, on ne 

sait pas trop pourquoi le vidame, vice dosninus, ne s'est pas 

écrit vidam. M. Burguy reproduit la distinction de dame 
placé devant Dieu, et dant, dasih ou danip devant les noms 

propres d'bommeo. Gram. de la lang. d'oïl, 1,79.— C'est 
à la même origine qu'il faut rattacher l'interjection Dame! 
Voy. fiez, Lex, etym., p.  606. 	 - 

DASGJEII, dommage, y. 12675; peine, difficulté, 

y. 7628, 16694, 18426; puissance, domination, y. 5372, 

5448, 18433, 24747, 26101, 27830. 

Lai. darssnussz, bas lat. damnarium, d'où dasnnier,pro-

noncé damnjer. Une diversité de sens plus apparente que 
réelle a fait croire è M. P. Paris que ce mot venait de do-

,ninium. Dès l'origine, ce mot n'eut que le sens de dom-
mage. Il signifia ensuite puissance, domination, et même 
les limites où cette puissance pouvait s'exercer. Être sous le 

dangier de quelqu'un, c'était en définitive être exposéau 
dommage qu'il pouvait vous faire éptouver. Do là un fief de 

dangier, pour dire un fief que le seigneur pouvait confis-
quer si le vassal en prenait possession avant d'avoir prêté 

foi et hommage. Les exemples où dangier se présente avec 

le sens de pouvoir sont très-nonibreux 

Dcl tout soi en vostre dangi,r. 
(l'art. de lit., l,fla.) 

bien nie doit anoier 
Qu'enseloent vol neon cors ens cl vostre dangier. 

(Baud, de Seb., Il, 500.) 

Or est cheuz en son dangier, 
Cor il n'en aura jà pilie, 

(ibm. de Renart, l,SSC.) 

Le sien dangier priseriez-voue petit. 
(Gar. le.Loh., 1,282.) 

M. P. Paris expliquant ici le sens de ce mot a fort bien 

traduit Le mal qu'il pourrait vous faire (damnuin); mais 

cela revient à dire Sa domination, ou sa puissance. 

- 	Mieux se luirait ainçoi, toute vive eseorchier 
Que jà fust bien de von, ne en vostre dangier. 

- 	(Vieux du Paoo,f' 183 r'.) 

On trouvera d'autres exemples de cette acception dans 
la Chsns. d'Ant., 1, 2?1, 125,11, 89.;dans Psr la duchesse, 

p. 140; dans la Chans. des Sax., 1, 13, 27; et dans le Bert. 
du Gues., 1, 94. Froissart s'en est servi, et le pst. norm. l'a 
conservé (Dunséril). 	 - 	 - 

Comme parfois on le trouve écrit don gier, cela explique 
pourquoi on a voulu lui donner l'origine de doininium, don- 
jon. Voy. Cis. des Sax., 1, 226; 11, 145; Baud, de Seb., il, 

375, et Trouvères du Tournaisis, p. 344. 
Reste le sens de peine, difficulté. Ici encore nous trouvons 

une extension du sens de dommage. 

5i le donoit l'enS mangier 
MoIt povreme,st et à dassgies-, 
Par cele fenestre petite, 
A Isore stevisde et dite. 

(Chev. de la Char., p. les.) 

15 seit ses don, bien asdoir 
E doueras bons par savoir, 	- 
lit as ausres si soins duog (or 
Que ne t'en putt nus cateogier. 

(Part, de BI., 1,147.) 

Le prov. emploie aussi -ce mot dans le sens tic peine, diffi- 
culté, retard, Rayn. , Lex. rom., IiI, 8. Coquillart en  

encore étendu le oeils, etsi nous en croyons M. Tarbé, Glass,, 
ce n'est rien moins que le gardien jaloux d'une fille ou d'une 
femme. Consultez en outre les articles de Ducange, gloss. 

et  suppi., via Daanasum, Dan gerium, et Dossoigeriuns; fiez, 

Lex. etym., p.  606 et le gloss. de Roquefort. 

DASSSIEL, I5AL54S5ELON 5  damoiseau, si. 3185, 10671, 

15004, 15384. 	 - 

Proy. donzel, dong-don, du lat. donzicellus. Le cas objectif 

dansoelon s trompé M. de Reiffeuberg qui s lu ainsi le 

vers 5185 : 	- 	 - 

Et Corbarans ses Ceux, uns jouèue d'Ausstlon. 

- Il en est résulté qu'Ausselon a été traduit par Ascalosi. 
Au V. 25384, M. de Reiffenberg n'est plus tombé dans hi 
même erreur, et ii a même cité un exemple extrait du Baud. 

de Seb., lI, 81. Ajoutons-y les passages dut. I, p.  Set 17. 

- DArssslELLx, damoiselle, y. 6118 1  29907 7  29930, 

29939, 29954, 30120. 

Proy. donzella, bas lat. dosnicella. Voy. Baud, de Seb., I, 

21 et 24. 

De, que, après un terme de comparaison, si. 7466. 

Sot plus bielle de lyjusques en Ori,nt. 

On rencontre cette locution dans le prov., le cal., l'esp., 
le port, et litai., Rayn., Lex. rom., 111, il. 

- 	dans le sens d'avec, y. 5475. 

Chieus Hsrpins flot dou sien la voie d'oultre mer. 
A monsignor Gillon en vont... 
Pas' ce que bien estoit dcl roi. - 

(Giltes deChin , vasaS.) 

- La prép. de ou di s aussi cette signiflcstion dans le prov., 

le cat., i'esp., le port. etl'ital. 
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l)E mis pour au nom de, Y. 29540. 

DeJhésus te deffy, qui de l'iaue flot vin. 

- 	SuppreÉsion de cette préposition entre deux 
substantifs, y. 1888, 2402, 2403, 9620. 

Ains sans n'issi du cor, le gracieus enfant. 
Le père ce,iui conte. 
Car c'est des scores Dieu. 

Telle est la forme la plus ordinaire de cette ellipse. Ainsi 
on lit dans les Voeux du Paon lUS. 

A on temple Dianc , la licoesse du bois (f' lé y'). 

Voy. Fallot, Recherches, 1,59. 
Cependant elle se présente quelquefois ii la façon des com-

posés germaniques, et notre auteur, au lieu d'écrire le 
comnsasot Jltésus, la passion Diiu, dit comme les Flamands 
ou les Allemands la Dieu passion, V. 527; le Jlséous com• 
suant, V. 275. C'est ainsi qtte  les trouvères ont écrit la Dieu 
merci, absolument comme les Italiens la Dis merci. 

DÉ, Dieu, V. 10532. 

Forme abrégée de Diex, Dex, Deus. Daanledé , Tristan, 
1, 46. 

DESIIARExEF., déconfire, mettre en déroute, y. 33.373•  

Aine mais ne fa deelsretée 
Si grans o, S vi pot de gent. 

(Cilles de Chia , y. 1541.) 

Nous avons expliqué les différentes significations des 
niots taras et baraler. lI nous semble que desbareier, 
comme le pro\'. et le est. desbaral.etr ou l'ital. sbarauare, 
revient à déjouer la l'use, détruire les projets de quelqu'un, 
ou simplement défaire. Voy. Duras. Mouskés, v.845, 1841 8, 
et le rom, d'Alex., gloss. L'éd. du Part, de BI. le traduit par 
désabuser, et M. P. Paris, ayant à l'expliquer dans ce vers: 

Vs s'en Promons , lot fu deolarrelé,, 

(Gar. le Lob., 11, 191.) 

dit que Fromons fut rejeté hors des barrières qu'il avait 
disposées lui-niêm.'autour de l'étendard. 

Danerss, dans, y. 5878. 

Nos grammairiens ont fait un adverbe de cette prépssi. 
tiois, et il n'est plus permis de dire comme notre auteur 
dedens l'ost. M. Genin a montré que les plus grands écri-
vains, Molière, La Fontaine,, Pascal, Bossuet, sont con-
traires aux grammairiens. Lang. de Molière,.p. 104 et 105. 
Ce mot est moité du prov. dedint, dedios, dediu (lat. de de 
intus, qui s'emploie avec ou sans régime comme son syno-
nyme disttz: 

Dediotz las flammas grantz. 
s'espen defors e dedi,. 

(15050., Les. rom., lit, 593.( 

Ah tant jaufre es dintz intra&. 
.Eo dioo mon esr espandida. 

(Ibid., lii ,S66.) 

DÉDUIRE (sr), s'amuser, y. 7472. 

Cascons en son déduit déduire s'en alu. 

Prov. se •desduire ou se desdure. Dcducere a été employé 
dans la basse latinité avec, le même nons. C'est proprement 
se démener. Voy. Rayn., Lex, rom., III, 83. On trouve 
dédure dans Tristan, Il, 115. 

DEFI'AÉ, mécréant, infidèle, Y. 3151 , 4322. 

Maintes fanées a li rois esgaedd 
QuelS faisaient li glouton deffoé. 

(Car. le LoIs., 1, 49.) 

Roquefert a pensé que defjaé voulait dire défendu, dans le 
passage de I'Ordène de chevalerie, cité par Dom Carpen 
tier. La terre defjàée signifie, là comme dans notre poi(me, 
la terre infidèle ou païenne. Les Provençaux ont dit dan,o 
le même sens dos[ezat: 

Dieus par sa pielat 
Ti sia en ujoda dol paya deofeaal. 
Sarrazi l'eneauso, Ii eulvert deafezut. 

(Ilayn, Lex. rom., III, 195.) 

L'auteur du Bort, du Guescl. a dit chière (biTai, pour 
mine de païen, 1, 171. 

DEFFERDRE, fendre, briser, y. 26664, 27727. 

Deffendre la presse, defl'endre les baitles, sont mis pour 
fendre la presse, briser les bailles. On reconnait dans cette 
forme le lat. diffondere. L'homonymie du verbe défendre Itt 
sans doute fait abandonner. 

DEFFENGE, y. 3798. 

Or le de/fenge Dia d'anal. 
(Cilles de Chia, y. 5967.) 

3e pers. sing. du prés. du subj. du verbe défendre. fil, de. 
Reiffenberg y a vu le subst. défense. 

DÉFOIS, défense, Gilles de Chin, y. 2536. 

Us! las! Cool-il, notre défoia 
Avons perdu et mao éonforl. 

L'auteur du RamaI de Cansb. .l'emloie dans la nsênae 
acception 

Jà n'es gorra ne gerce ne défais (p. 21e). 

C'est l'it. difesa, pros'. defensa, dont.l'ane. (r. a fait deflè,os, 
defl'aos, defl'ois. Ce derniir est dans les ÉtabI. de St_Louis, 
liv. 1, art. 148. Voy. Duc., gloss. et  suppi., v° Defensa et 
Deffaia, et les Rechereb. de Fallot, p. 15. On trouve défoit, 
dans les vers suivants: 

GLOSSAIRE. 
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Ou pays de Bandas et en terre dé fois, 
Arriva li dronions en che poïs tout droit. 

(Baud. de Sets., 1,298 t 

Si ce n'est pas terre eiefl'aée, ou infidèle, peut-être la terre 
défoit doit-elle signifier terre de defl'ois, ou pays défendu. 

DEFISItEOIER, démanteler, y. 6740. 

L'anc. fr. disait une fermeté pour une forteresse; fortifier 
une ville équivalait donc au latin firmare urbem , et notre 
défrenser n'est que la forme picarde du prov. et  du est. 
desfersisar, et de lit. differmare, renverser, ébranler, dé-
manteler 

Mon des/'ersuai cor, fais e fer. 
(Itayn., Leu. rom., III, 315.) 

Mouskés a dit fremer, fortifier, y. 1545. 

DEFFRIJSIER, ouvrir, y. 5041, 6806, 21037, 22577, 

22899, 2.3284, etc. 

C'est une autre forme du mot précédent pour exprimer 
une autre idée. Le rouchi l'a conservée. Il faut la rappro-
cher également du prov., du cal, et de l'it. 

Lia vent à la caroer, si la fetu deafersnur. 

Cfr. le Bertr. du Gues., y. 941 et Par, la ducb., p. 145. 

DÉFR0I (A) , Gilles de Chin, y. 2505. 

Li turc à'esfuient â défroi. 

Nous croyons qu'il faut lire àdesroi, en désordre. 

DÉI'stolsseu, DÉF1tOEIt 5  briser, y. 4071 , 15025. 

Ces mots sont synonymes, mais ils ne paraissent pas avoir 
une même origine. Nous croyons que les primitifs froer, 
fs'sier, que l'on retrouve dans le prov. frocar, fregar, vien-
nent du lat. fri cure. Guill. Briton traduit égalemgnt fricare 
par frouer (compar. plicare, ployer). Le waU. froi doit s'y 
rattaclaer aussi (Grandgagnage). 

Cor je ne garde l'eure que à dens ou à poe 
Me siegue ours ou lyons qui toute me deffroe. 

(Berte ano gr. p., p. SI.) 

M. Raynouard n pensé que la forme prov. frsisoar avait 
la même étym. Il est plus probable que ce mot, comme le 
franç. mod. froisser, on l'aoc, forme fruisser, a une tout 
autre origine. Le bas lat. frssosus.a, bris )Ouc.) , le part. 
fresus, cotis, brisiés (gloss. MS. de Lille), peuvent lui avoir 
donné naissance. Les verbes fruisser et défruisser se trou-
vent, dans la Chaos. de Bol, et dans les Lois de Guill. Voy. 
tic Chevallet, élément aL,p. 158. Le rouchi frouclier (Del-
motte, gloss. MS.)se rapporte ii fruisser, de même que le 
wall. frohi, briser. Cfr. Diez , Lox. etym., p. 154,v° Fre-
gare, et p. 156, y0  Frizzare. 

DEFFIEIS quelqu'un, le provoquer, y. 29540. 

C'est proprement renoncer è sa foi envers quelqu'usi. 

T08IE 111.  

ital. disfidare, sfidare, prov. desfszar, esp. port. desrefictr. 

L'auteur de la Chans. d'Antioche, Il, 69, a pu dire dans ce 

sens défier sa loi, pour l'abandonner. Il est facile de voir que 

les mots se défier, défiance, etc., sont nés de la même idée, 

tout aussi bien que les verbes afler, s'csfier. Voy. ces mots. 

DEI5AIT, déplaisir, chagrin, découragement, v 5658. 

Dehait quijà ereira en tel arguement. 

Norm. déhait , même signification; haiter, être agréable 

)Duméril). 
C'est souvent une formule d'imprécation. M. Burguy fait 

observer qu'on s écrit ce mot de plusieurs manières. On 
trouve tantôt dehet, dehez, tantôt dalsait, doué; et cette der. 
fière forme est certainement altérée. Burguy, Gram, de la 
lang. d'oïl, lI, 398-599. Ajoutons que l'oua écrit aussi dahu: 

Dahu ait qsi vas aï nuques. 
(Chev. de la Char., p.  24.) 

Dans la Chanson d'Antioche, Il, 474 , le mot dahés n 
tout à fait la force de daha au vers ci-dessus : Dahès ait que 

l'ots'ie ! De même le mot dehé, à la page 215: 

vils soit et eecrdans etsi ait mal dehé! 

Dehet, dehait, est un véritable substantif dans ces der-
niers exemples ,.et on l'emploie fort souvent ainsi 

Oient Frnneeis : Dcful ait hi s'usa fiait. 
(Cli. de liaI., sI. 50.) 

Quel moi ovés et quel dehot? 
(ParI. de Bi., 1,142.) 

Cilles s'aeure mal dehait. 
(Gillos de Chin, y. 2917.( 

Dehait, chagrin , déplaisir, est le contraire de hait. Ce 

dernier a formé les verbes haitier, rehaitier, encourager, ré-

conforter, comme l'autre a fait déshaiticr, dehaitier. Le parti - 

cipe haitié signifie dispos, bien portant : u Le roi me de-

manda se la royne et les enfans estoient haitiéo. o Joinville. 

Déshaitié a le sens contraire : o Joffroi li marescbaus trova 
son singnor le conte Thihaut malades et déshaitiés. s Ville. 

harduin. o Mais pensoit chascun qu'il fût dehaité en son 

hôtel. o Froissart. 
M. E. Johanneau a cru qu'au xvi' siècle les mots dehait, 

déhaittcr avaient un tout autre sens, et il cite ces vers de 

Marot 

Chacun la veut, l'entretient, la soahaitte, 
Â la ravir tout tso,nme se détaille? 

Au lieu de : Se complaît, prend plaisir, traduisez : Se 

donne de la peine (allesn. bemiiht sich). Il est vrai pourtant 

que le mot dehait, cette terrible insprécation de la langue 
d'oïl au xiii siècle, devient sous la plume de Rabelais le 
synonyme de gai, gaillard,bon compagnon.; o Frère Jean 

des Entomlneures, jeune, galant, frisque , dchayt, bien,à 

- 	 8 
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dextre. o Liv. I, cli. xxvii. s LansTringue! ii toy, compaing, 
.dehayt! dehayt! » Ibid., e. y. 

Il nous reste aujourd'hui les mots souhait, souhaiter, qui 
proviennent de la vieille expressiors.à souhait, à son gré, 
à sua ssueis- (fragm. de Valenciennes). On trouve souhaidier, 
synon. de désirer dans un document cité par Dom Carpen.-
tier, vo Pipa, 2. 

Les étymologistes se sont donné carrière au sujet de ce 
mot. Roquefort cite leurs opinions et y ajoute ses conjec-
tures. Toutes se rapportent au latin , d'une manière plus ou 
moins bizarre. Plus récemment, M. P. Paris, ne reconnais-. 
sant pas un composé dans le mot de-hait, l'a rapproché du 
saxon deadt ou deeth, mort 

Datait ait cil qui de cous crique flot. 

(Gar. le Lob., 1, 20.( 

M. Duméril y reconnait au contraire le breton dihot, dé. 
plaisir, désagrément, dont le radical est heta, plaire, être 
agréable. 

M. Genin ne doute pas que le mot ait, cil, ne Soit le syno-
nyme de hait, et il le croit formé d'espleit par apocope. Il 
cite comme preuve ces vers de la Chans. de Roland (p. 387 
et 479). 

Brochent ad oit pur le plus bot aler. 
point le cheval, tosse cnrre ad raptait. 

Cette synonymie est contestable et le mot ait, lui-même, 
pourrait bien avoir une autre origint. Voy. notre glose., 
va Aatir; mais surtout comparez cil avec le goth. heito (Ms-

tus, calor). Diefenbach, Coth., Il, 547. 
Quant è MM. fiez et Burguy, c'est à l'anc, nordiqtie heit, 

votum , promissum, d'où s'est développée la signification 
désir, valu, qu'ils rattachent notre mot. Cfr. Lex. etym., 
P. 656, et Géam. de la lang. d'oïl, 11, 398. M. de Chevallet, 
au contraire, y retrouve, comme M. Duméril, le -breton het, 
plaisir, agrément; écoss. ait, jeyeux, gai, etc. Elém. cel-
tique, p. 269. Voy. aussi notre mot Enhailer. 

Deiioes, dehors, y. 5833. 

Corriges dehoers, orthog. fiam. 	
/ 

DI(ISSEaT, Gilles de Chin, V. 3269. 

Cil à oui G l'al ddf,r,du 
Qu'il ne l'déiaseot à nului. 

C'est une des formes de l'impar. du subj. du verbe dire. 
L'autre est desiase. Burguy, Gram, de la lang. d'oïl, 11, 146. 

DELà, au delà de, y. 3317, 3970. 

M. de Reiffenberg n'a point reconnu cette préposition et 
il a-écrit de la nier pour delà tiser. C'est qu'en effet on disait 
aussi delà la 551er, et l'absence de l'article a trompé le savant 
éditeur. On corrigera donc ainsi les vers cités Delà mer et 
deeh(s. Se delà merestoie. 

DELÉS, auprès, à cté, y. 2241 1 2593, 48641  23924. 

Voy. Datez. Ce mot est employé comme adverbe et comme 
préposition. 

Son escu à son col et s'eslole detès. 

(Cl,. d'Ast., il, 195.) 

Et son étole jetée sur ses armes, dit M. P. Paris. Valkn, 
d'us. 	 - 

Détsx, tendre, délicat, gracieux, délié, r. 16214, 
24398. 	 - 

Nous sommes obligé de donner ici l'explication de ce 

mot, quoiqu'il se trouve dans tous les dictionnaires, parce 
que M. de Reiffenberg ne l'a point reconnu dans le vers 
suivant 	 - 

Là peussiis vioir mainte tenle d1ii. 

Nous le trouvons encore dans celui-ci: 

Pour omener se oeor qui les crins ot déliés. 

Sa forme la plus ancienne est de! pet , deigé, delgié, et 
même delgi , dont on u fait dsolget , deugé, dougé, dsugié, 
dogié. M. Michel en a réuni quelques exemples dans son 

gloss. des Trav. of Charl., p, 70. - C'est un emprunt évi- 
demment fait à la provençale 	 - 

E'ls eilho voulue detgota. 

(Ruyn., Lei, rom., IV, 55.) 

- Et le trouvère n'a-t-il pas dit comme le troubadour 

Le, sorciols u noirs etvollis, 
Detgj,h Cl crailla et traiti,? (Port. le BI., I, 2e). 

Le pm' delguat, daigot, se retrouve dans l'anc. est. 
delgat, l'esp. et le'port. delgado, et leur origine è tous est le 
lat. delicatus. fiez, Lex. etym., p. 607. 

DtLIGAN9IENT, soigneusement, y. 6708.' 

Prov. diligensssen , diligent suent. 

DÉLIS, délices, plaisirs, y. 14359. 

Pro. delicg, deliech, deliet , deleig; rat. deleyte; esp. port. 
deleite; ital. diletto. 	 - 

Moult est eouriéu à grant délit. 

(Part. de Obis, I, 39.) 

DÉLiTER, délecter, réjouir, y. 3484. 

o Pure conscience..., délite les regarz de Pieu, s .loin-
ville. 

Prov. delectar, delieitar; anc. cat. delitar;  esp. port. 
deleitar; il. dilettare. 

DELIvltE, quitte, libre, affranchi, Gilles de Chin, 
y. 4349, - Â oÉLIVitE promptement, ibid., y. 3172, 
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4348. - DÉLIVREaIIIrIT, librement, promptement, ibid., 

y. 4415. 

La langue provençale paraît nous avoir donné toutes ces 

expressions. Si le Roman de la Rose nous ntontre « un pas-

sage délivre, a pour un libre passage, le provençal nous dit 

également : u Ab delivra entrada e ah delivra eissida. 

Cont. de Condom. Nos phrases du Cilles de Chin 

Quant on li list toI ci dstlivse.... 
Que sa terre estoit délivre..... 
Tout à délivre tint le lsrsnc.... 
Arasé se tout délivrement... 

se retrouvent dans le provençal 

Vos est cela que n deglivre - 
Mc podet-u far morir n vivre. 

(lta,ss. de 3sufre.) 

Olsra plus aportomon 
Ados e plus dcalivramen. 

(Don des de Prades.) 

L'étymologie latine de ces mots est évidente. Dom Car-

pentier cite quelques exemples ois leur sens est un peu diffé-

rent. Ainsi stsetlre au délivre signifierait restituer; être 

délivre dè sa personne, voudrait dire être prompt et alerte. 

Voy. Duc., supp. y" Deliberare 5. Le catalan a employé 

desllivre et delivre'dans le même sens, que le provençal. 

Raya., Lex. rom., IV, 83-85. 

DÉLIVRER, livrer, y. 33415. - Mettre à mort, 

y. 19948. 

Les mots livrer et délivrer se confondaient souvent citez 

les trouviares. 

Je vous déliverrai rap Er000l le baron. 
(B. de Seb., Ils.) 

'Li enfant de ehe prince que vous vsurai livrer. 

Ils ont dit de même délivrisors pour livraison , remise' 

(ibid., I, fi), et les troubadours ont employé delivratie dans 

le même sens. 
L'autre acception est beaucoup moins commune. 

Se Godefrois volsist, il est bien vérités, 
Ly roys Csrnumarans fust are délivrés. 

Il faut entendre ici : délivré de ses chaînes corporelles. - 

DEIIAIriE, adject., propre, particulier, Gilles de Chin, 

v. 4964. - Subst., seigneur, vassal, Godef. de B., 

V. 18001, 19147, 19614, 20574. —Puissance, volontd, 

y. 30024, 32159. 

Et Cilles li n fait entendre 
Qoc il novent, par nule paine, 
Falir son droit siennr domaine. 

Ph. Mouskés a dit dans le même sens: 

Son lige sieuoo es de,ssninne (y. 5815). 

Roquefort n'a pas donné ce mot, en tant qu'adjectif, 

mais on le trouve dans Ducange , y0  Dominicus. li qualifie 

indifféremment les personnes ou les choses; ainsi à côté de 

fil dessiaine, on lit terre 'ou chétel demeine, volonté ou auto-

rité demains. L'atiteur des Voeux du Paon et celui de Pat. 

la ducli. ont écrit de même 

Sire, bien peuent estro pros du domaine trd. 
(Vœut du Paon, f' 111 vo.) 

Le roi llugon trovèreut à son de,00ine Sé. 

(Is,ae.la  duo!, , p.- 211.) 

Mais dans ces exemples demaioss, desnoine, paraissent tra-

duire le lat. dsminicus. 
Dans la Chans. de Roland , loreque Charlemagne rêve 

qu'un sanglier vient lui mordre le biSas , tout à coup il voit 

accourir un léopard: 

Sua cors dem,ssiemult fièrement osaIt. 
(Édit. Itielsol, p. 19; édit, Genin, p. 65.) 

C'est à dire sa propre personne. M. Michol a cru que 

densenie signifiait ici se déstsèote, et son erreur a été relevée 

par M. G coin, P. 372. 

Les exemples du Livre des rois citês par M. Genin lui 

donnent tout à fait raison: n Cume li reis vit Oavid , muit 

l'enamad e à suc demenie servile l'aturnad. n P. 60. o Et 

.Saul de ses desetenies vestemenz flot Davidrevestir. u P. 66. 

Nous y ajouterons deux passages 'de Mouskés 

Si se rendu 
En une nlsdie lointainfle 
Pour sauver savie desaninne (y. 551-563). 
Et cesse praière densnine 
t'rioit Ions jours cois Csrlemaine (y. 9ee0-5551). 

Le bas lat. desnanius,s, corrompu de dsminium, est l'ori-

gine de ce mot qui est resté dans l'angl. deossctin. Cfr. l'anc. 

ital. dimïnio. On a vu qu'il est le résultat d'une ellipse, et 

que Mouskés disait en desncsine, comme nous disons encore 

en propre. Cependant l'adjectif desnenie pourrait venir de 

doossinicus, comme.dentastois, qui ale même sens, vient de 

densanalio, pour dominicalis:  

Là fini senefyer 55es rices boorgois 
Qne caèeuos slemora,t en son lien demnnois. 

(Codef. de Il., y. 33424.) 

Ayl Chorle de thom, preudou doulzit courtois, 
Secourea vo chastel et vo gens de,nssuois. 

(Bort. du Goes., 1,209.) 

Appliqués aux personnes ces mots paraissent désigner le 

vassal. Ducange cite un fil deonaine,.et voici demaesois pris 

dans la même acception : 

ruiles tout espruuver eest enfant desssanois. 

(B.deseb., 1,31.) 

Les demaines, les demanoià sont donc les vassaux, les 

seigneurs jouissant en propre d'un domaine. 
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Ne duc, ne prince, ne COfliOr, 

Ne demaine ne vavasuor. 

(Li Lucidaire, cité par itucange.) 

Dieux! client ty baron, ly demaine et typer. 

(Godef. de ii., y. 48001.) 

Le sens de demaine, propriété, peut s'étendre facilement 

à l'idée de puissanie, volonté , et l'on a pu dire être dans le 

demaine de quelqu'uncommeon disait être en son dangier: 

Cent erestienu l'ont pris de] tout à lenr drmuioe(v. 02409). 
Or oyés mon ctemojue (y. 50055). 

DÉMAINEIIIENT, manière d'être ou de se conduire, 

y. 4658, 20040, 32728. 

Voy. Roq. Déinénesnesst. Le prov. demenanuent a sans 
doute donné naissanc à notre mot. 

Pour véoir youtre estat etvo ,iésauinernes;. 
lin 0!ifierue uvoit nog tel dénioineoseut, 
Con n'y oïst tonner. 

Le démainemont suppose dans ce dernier exemple un 

grand bruit , un grand tumulte, et notre verbe se démener 
conserve de même l'idée de violence. 

L'étymologie de ce mot est le lat; minore, forme active 
de siuinarj s o Asinos et equuni sarcinis onérant et mina.ntes 
baculis exigunt. x Apul. « Agasones equos agentes, id 
est, minanteo. » Festus. Cfr. le - prov. demenar et litai. 
dinienare. Vpy. fiez, Lex. etym., y0  lllenare , p. 222, et 
Rayn., Lex. rom., IV, 190. 

DESLSNOIS, à l'instant, sur le champ, y. 10662, 27.318. 

Voyez à rart. Demaine, une autre signification de ce 

mot. Dans l'exemple suivant il est difficile de décider à 

quelle acception il se rapporte 

Ay! Charle de ltlois , preudon doute et courtois, 
secunrezvo cisastel et vo gens de,uouoiu. 

On peut dire tout aunoi biefi o Secourez vos domaines et 
vos vassaux, o que o secourez tout de suite vos châteaux et 

vos gens. o Le sens n'est pas douteux dans les vers qui 

suivent: 
Vers le noble cité s'en keurent de,mnoi,. 

(Baud. de Seb., I, 400.) 

Lors s'en issi tout de,nanois. 
(Fobt. et cont. une., III, Si.) 

Ce mot provient évidemment du prov. demaneo, dont le 
primitif manes est aussi entré dans la romane d'oïl sous la 

forme usaaneis,manois. Rayn., Lex. rom.,IV, 144.M. Genin 
a voulu le rapprocher d'ctnuanevi , et le tirer du lat. de masse, 
de bonne heure, de matin 

De mw espées I fièrent demaneis. 
(Chant. de itol.. édit. Ceu., p.  445.) 

DaatAres, DEMANT (ni), je demaiade, y. 610, 2865. 

M. Burguy attribue ces formes au dialecte botirguignon 

(Griisi., I, 216). 

Si je l'sle,nons ne l'tenr.is b folie. 

(Gér. de Vione, y. Slss.) 

De Lot vautre gauig neyons detuust_je mie. 

(Cix. de Sax., I, la.) 

Nous trouvons dans le Baud, de Seb. une autre forme 
altérée 

Vessgotiche vous demaine (il, 460). 

Dans la Ch. de Roi. desnant est la forme du subj. (st. 484). 

DÉMENTEIt (se), OU SE DESSIENTER, se chagriner, se 

tourmenter, y. 13725, 15860, 34518. 

Le latin dementare d'où ce mot est tiré a un sens plus 
fort: il veut dire rendre fou ,rendre furieux, o Quos vuit 

perdere Deus desnentat prius. e LitaI. dinoesitare, l'exp. 
demesstar, ont le même sens. La langue romane parait ne 
l'avoir employé que comme synonyme de se lamenter. 

Asez ace que Rotions se démentes. 

(Clx. de Bol., ut.433.) 

Curies segist, mai, doel né de Itollunt.,,, 
Ne poet muer n'en pmnrl e ne s'dsomesi (ibid., u. 480). 
Ne von, de,mesxiéo jè (Baud. de Seb., il, 40). 
la nus Crans bous ne se doit démst,r. 

(Rsaui de Garnis., p. 545.) 

Atout se pusme la dolente, 
Es Partonopeus se démente. 

(Part. de lit., I, 455.) 

Dans uts des exemples de notre poêsne, la conjugaison s 
été sacrifiée à la rime, et au lie,t d'écrire 

Jehan d'Ails qui nsoult fort se elrornente, 

l'auteur a écrit se desnsent. Si la Cli. de Roi, noua offre le 
même mot, c'est que le verbe y  est employé au subjonctif. 
Guil. Briton traduit le lat. ejul are par se dénoeatter, et son 
éditeur observe qu'à Douai on dit maintenant se démonter. 

On ne confondra pas cette expresoion avec deesise,stir 
dans les vers suivants 

L'escn li perce et t'unberc li écarnent. 
(Mort de Garin , P. 53.) 

Si i'lertsur son e,cu devant 
Qu'il li péceie maintenant 
Le haulsere desmoete et dérnmst. 

- . (t'ruem. d'lsanab. et Gas'm., Mauskés, Il, u.) 

1.0 véissico haubers desrampre et deonxsstir. 

(Voeux dnPaan,f'443s'.). 

M. fiez préfèi'e y voir le lat. de manso, aliem. von der hand 	Démentir le haubert, c'est l'altérer, le détruire; l'espagnol 
weg, kurzer hand; moy. Is. aIl, zeliant; grec, êe %&1pd. 	deasnexstir et litaI. dissnentis'e présentent un sens analogue. 
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DmItEspttoIsoN, mépris, y. 1999 	 Sur xi pairco de mordren dont j'ai sur toi le dent. 

(Ibid., ti, 544.) 
Le prov. snesprezo, tnensprezo, l'esp. snenosprecio, le port. 

menospreço, nous indiquent l'origine de notre mot. Pourtant 	 Choseon y a la dent. (Sert. du Gucoel., II, 135.) 

il est nécessaire d'observer que la particule négative dé, qui 	 De ce de coi ner, noua il a empris ta dent 
De uostre boa votair. (Ibid., I, 457.) 

se trouve ici surl1)ondante,est encore aujourd'hui en usage 

dans le rouchi, où l'on dit toujours démépriser au lieu de 	Delà peut-être est venu notre expression avoir une dent 
mépriser. 	 . - 	 contre quelqu'un. C'est par analogie que l'on a dit: 

OESIosÉE, retard, délai, habitation, séjour, Y. 610, 
2119,5559, 20888, 34988.— Dv,toua, idem, y. 23661. 

Ne vueil faire grauz demoréoo 
En von aconter tes jarnees. 	 - 

(l'art. de Bt., ti, 24.) 

Ces deux formes de la langue d'oïl sont également dans le 

provençal où l'on trouve denssra, detnorada, tsut aussi bien 

que demor. 	 - 	 - 

Adooc la sanhu hom 0es ctamora 
Sentsa son cors (Raya., Les. ram., IV, 2e5). 

Cfr. l'esp., le port. et  le cat. demsra, de même que litai 

dimora. Ils viennent tous du lat. clora. 

DENRÉE, valeur d'un denier, Y. 28276. 

- 	Q,,i en femme ne fie il n'a de sens denrée. 

(B. de Seb.. t,SeS.) 

Va créanehe ne vaut denséo ne demie. 
(Ibid., I, 

Voy. aussi Berte aus gr. piés, p. 439, et la Chans. d'Ant., 

11,193. 
Ce mot vient du prov. denairada, eop. dinerada, ital. 

derrata. Cfi'. le bas lat. denerata, denariata, qui ale même 

sens et n été formé du lat. de,oaristn. 

DENT (IIIORTEII LE), V. 14543, 15404, 25085, 27742. 
- AVOIR LE DENT, V. 15599, 23817. 

tt s fait aerement tel qui font li aufage 
Car en terra paiénie qui est et Brout et tarte, 
S'on, sarrasins i fait sèrement toton sage 
Sont erdut par che fait, sans autre tesmousege. 
Quant (j don hutte ou dosai, n'i u nul fait notaee. 

(Baud. de Seb., lI, 280.) 

Cette formule de serment, particulière aux Sarrasins, 

n'est pas mentionnée paaDucange, y0  Jurare. M. Miclselet 

ne l'a pas citée non plus dans ses Ong, du droit franç., 

liv. IV, ehap. vs. Nous retrouvons dans cette coutume un 

geste encore usité aujourd'hui, sinon pour,  jurer,au moins 

pour refuser de donner; niais il est plus que probable qu'au-

trefois le serment accompagnait le refus. 

Avoir le dent à quelque chose, c'est avoir un violent 

désir de quelque clsose. 

lit avait le dent pour chou qttit lama. 

(Baud. de Seb., t,  SIS.)  

t.ù leur faut obéir, ou pay tor dans ou flan. 

(Baud. de Seb., t. 505.) 

C'est à dire: Que cela leur pèse ou non. 

DÉPARTIR, DESPAItTIR diviser, séparer, y. 134. 

Mossi que ecst amour funt bientost départia 
Par la mère du rai 

M. de Reiffenberg, touten rappelant la fameuse chanson 

de Henri IV au sujet de ce mot, a eu tort de le traduire par 

éteindre. Il faut lui laisser le sens de diviser, comme dans 

le prov., l'anc. cat. et  l'ane. esp. departir, le est. mod., 
l'esp. mod. et  le port. despartir, et enfin litaI. spartire, 
qui viennent tous du lat. dispartire. 

Maia onçois que ses cevau maire..., 
Leu a-il auquea désevres 
Et désoamen et deopars. (Cilles etc Chin, y. 0069.) 

DÉI'ECRER, mettre en pièces, y. 1748. 

Qar tes deux tances vont par pièces dépochant. 

Cette forme picarde de notre verbe dépecer, se retrouve 
dans le prov. dcspechar: 

Ceta tale Suaient ferir e detperkur. 

(Rayn.,Lex. rom., IV, 027.) 

Voy. Ptetçs. 

DÉPORTER, favoriser, y. 18.32, 10406, 156351  21125, 
20529, .31547, .31557, .34395. 

liais ne déporlcroi cnglois en mon vivant. 

(Sert. du Coca., il, 581.) 

On trouve dans le même ouvrage déporter de mort, Il, 298. 
C'est de la même façon que notre auteur a dit: 

Pour iestre déportés et suis o sauvement (y. 10650). 

o Les Flamands et les Hainuyers assalirent faintiche-

tisent, car mesires Bauduins d'Avesnes dépootoit monsei-

gneur Henri quanques il pooit. o Chroniqtte dite de Reims. 

Les provençaux ont employé deportar, comme ls Espa-
gnols, avec le sens d'amuser, divertir. Dans la basse lati-

nité on s dit cependant dcport are pourfavoriser. Ducange. 

Au xvte siècle cette dernière signification avait disparu. 

Voy. Henri Estienne, Conform. du lang. fr. avec le gtec, 

p. 4, édit. Feugère. 	- 
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DÉP1uEn, néoltOlen, DÉPRYEII, supplier, V. 1858, 

2162, 28780. 

Lat. deprecari. 

DÉPUTÀIIIE, de mauvaise race, y. 13820. 

Les mots députaire, débonnaire, sont de formation assez 
ancienne. On écrivit certainement d'abord de pute aire et 
de bonne aire, et cette orthographe ne fut même pas tou-
jours abandonnée. C'est pourquoi nous avons placé notre 
explication sous le mot Aies. Dom Carpentier nous parait 
avoir été.trop loin en traduisant députaire par traitre, per. 
(ide, et en le rapprochant du latin deopitare. 

DÉnIE, derrière, y. 23750. Voy. ARRIE-BAN. 

DÉROIJS, brisés, rompus, y. 16667. 

Roq., desroupl; lat., disruptus. Nous devons y  voir le 
participe passé du verbe dérompre, témoin les vers sui- 

vants 

Maint fort halbero décoi et dessarti. 

(Mort de Gorin , p. et.) 

Tant blanc haubert dérornpre et dessartir. 
(Ibid., p. 454.) 

Au V. 30459 nous avons eu tort d'écrire desrons au lieu 
de desroies. M. P. Paris a écrit de même 

Et le haubcrt décan! et désarti. 
(Gar.te Lob.,!, 475.) 

Notre mot déroute n'est que le féminin de ce participe. 

1)tnvenie. Voy. DiEnveltie. 

DÉSAA7IIÉ, dédaigné, haï, y. 5072. 

Forme provençale dezarnar. On la retrouve aussi dans 
tant. cat , le port., l'esp. et litai. Le franç. avait encore ce 
mot au xvelme siècle. Rayn , Lex. rom., 11 , 66. 

DESBArSOY, désagrément, y. 4290. 

Cc poisse moy 
Que oy onDe, passoy pour vie tel drolaosoy. 

C'est l'opposé du mot esbanoy, qui s formé les verbes 
hanoojer et esbano per. Voy. le premier de ces mots. 

DESBOUS, y. 8729. 

Cieus o pries nng doo5oue et sa bonière y pent. 

M. de Reiffenbeeg a, suivant nous, commis une erreur 
en écrivant desbsus en un seul mot, et il.a eu tort de dire 
qu'en séparant le mot le sens ne devenait pas plus clair. Le 
trouvèré raconte l'arrivée de Godefroid surie niarché d'An-
tioche, au moment où l'armée se met en ordre pour aller 
contre les Sarrasins. 11 pend sa banière à un des bouts du 
nsarché, puis il va donner ses exhortations et ses conseils à 
chacun des chefs. Cela n'offre aucune obscurité, pensons-
"sus. 

DESCENSION, discorde, e. 30098 

Forme corrompue, au lieu de dissension. 

DESCI QUE A DESCY JIJSQU'Â, y. 922, 203.4.• 

Dans la seconde de ces fornoes on s l'explication de la 
première. C'est, en effet ;depuis ici jusqu'à.... Voy., sur les 
différentes manières d'exprimer la préposition jusque, Bur-
guy, Gram, de la langue d'oïl, 11, 370. 

DESCONFIER, déconfire, y. 33174.—. DESCONFIT, part. 

passé, masc. sing., t'. 34913.— DESCONFIE, part. passé, 

fém. sing., y. 34803. 

L'infinitif desconfter est une orthographe flamande et doit 
être remplacé par descon for, dans lequel nous retrouvons le 
prov. et  l'anc. cat. desconfir. Nous aurons de même dans la 
forme du part; passé une analogie incontestable : o Tout 
sumes desco,tftt, e dit notre auteur. Le troubadour pro-
vençal a écrit également 

Lhi susberc fausat e deocofil. 
(Raya., Lex. rom., III 278.) 

Bataille desconjie, écrit le trouvère; l'ost es descofia, dit le 
troubadour. Clsr. des Alb., p.  160 et 168. Lit. scossfiygere, 
fait au participe passé sconfttto. 

DÉsenTirse, petit'désert. Gilles de Chin, y. 3730. 

signor, en ecle désertS,,,, 
Desor une rote moult grande. 

Diminutif du mot désert, à la manière italienne. 

DESEU1I. Voy. Destin. 

DÉSEUItESIENT, à part., séparément, t'. 5683. 

Les vitalles conduire bien et (téseurc,nenl. 

li nous semble qu'il vaudrait mieux écrire disevrénsent, 
adverbe formé du verbe désevrer. Voy. ci dessous. 

DÉSEVItÉE, séparation, y. 602, et Gilles de Chin, 
y. 2079. 

Nos expressions sevrer, désevrer, que l'auteur de la Ch. 
de RoI, écrit severer, deseverer, ont leur équivalent dans 
litaI. scevcrarc, disceverare. On u dit aussi en français des- 
soivrer; par le changement très-commun de la voyelle e en 
ei. M. Diez voit avec raison danses mots le lat. separare. 
Lex. etym., p. 725. 

La eonte,se Ii a donde 
Une eseherpe, à le démerde. 

(Gilles de Chie.) 

Rouchi, désoivre, limite. 

DESGISÉ, déguisé, y. 6361. 

Véey gens dngiséo! 
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Ce mot nous parait signifier ici extraordinaire, étrange, 

surnaturel. Déguisé, c'est-i-dire hors de leur nature ou de 

leur guise. Prov., ital., esp., port., guisa; aliem., weise; 

une, h. allem., wîsa. 

Désnousan, déchausser, y. 14403. 

Ce verbe est formé du.substantifliouoe, heuse, hueoe, hose, 

dsnt il nous reste le vieux mot houseaux; le wallon a gardé 

houoe et plusieurs de ses dérivés; le rouchi n'a plus que 
housette. On dit dans ce patois : laisser ses h'oauseUes, au lieu 

de: mourir. Bas lat., osa, hossa, hosa, essa, houcia, etc.; 
allem., flam., holl., ong!., dan., liose: cambrien, lios; ital., 

uosa; anc. esp. , huesa; auc, port. , osa. Ducange mentiqnne 

le verbe osare, chausser heuses. M. Genin fait remarquer 
l'usage de mettre les petits objets et précieux dans sa homo 
comme dans une poche: 

Il les ad prises, en sa hoese les bu [et. 
(Ch. de Bol., sa. 55; ddit. Genin, p. 569.) 

Naymes la prisa qui fut moult sages hom; 
Met l'en sa Isues,, montrera la Ksrlou 

(Agolaut, ids.) 

Cela rappelle aussi l'aventure de Tristan , qui avait -mis le 
serpent dans sa chauce (Il, 109). 

On est d'accord pour tirer ce mot de l'anc. h. allem. hosa, 
qui se trouve aussi dans l'angl.-sax. Voy. lIiez, Lex. 

etym., vo Uosa, p. 6; de Chevallet, Elém. germ., p. 140. 

Désiaitian, néziaitioa ,désir, y. 1492, 33395. - Do-

SIREB, y. 4041. 

L'expression tout à vo déeierier, selon votre désir, se 
trouve dans notre auteur concurremment avec celle-ci 
Tout à vo désirée. C'est d'un côté l'infinitif, de l'autre le par-
ticipe passé pris substantivement. Il fut reconnaître une 
orthog. fiam, dans la- forme dés,nrier. 

DEsuaRvile, mériter, y. 2035, 4612, 5157. 

Ce mot vient directement du latin deservire, rendre ser-
vice, d'où découle le sens de mériter dans l'acception mo-
derne. o Negus gazerdo non agra desservit, quar Io be non 
agra fait de sa voiuntat. » Rayn., Lex. rom., V, 211. 

La hart Oit qui l'a dés,s'eie. 
(Rom. de 0,0., I, 257.) 

Les Italiens avaient le verbe sers,ire dans le même sens. 
Les Provençaux disaient desservir ou perservir. Le fran-
çais employait encore desservir pour mériter, au xvi0 et 
au xvii' siècle. Remarquons aussi que dans t'anc. flam. 
dienen signifiait également servir et mériter. Kiliaen. 

Désiareait, dessiner, former, y. 8870. 

Comparez l'esp., le prov., le cat. et  le port. designar, 
ainsi que litai. designare, dont la forme est toute latine 
Notre verbe dessiner en vient également, et l'absence de la 
lettre g dans ce mot nous étonnera moins, si nous nous rap- 

pelons qu'elle ne se prononce pas dans signet, qui a la même 

origine. 

DESKMJCIER, déchausser, y. 12921. 

A gombo deocaucie. 

Voy. les mots Ciucua et CAucal050. 

DESIIIEIt000, décharger, y. 926. 

Hécart dit que le rouchi dékerker vient du celto-breton 
discarga, et M. Corblet pense de même pour le picard. Si 
l'on recherche dans la basse latinité, on trouve les formes 
carricare (S. .Jérome), excarricare, onus deponere, discar-
ricare (Vén. Fortun.), discargare (Loi Salique, t. 29, § 21), 
qui viennent incontestablement du laI. carsses. La romane 
d'oïl a, suivant sa coutume, changé l'a du radical en e, de 
sorte que nous avons eu kerke, kierke, herker, kicrker, etc..; 
tandis que le prov. s dit carc, cargar; l'ital. carico, cari-
rare, carcare; t'esp. cargo, .csrgar, etc. DanS les textes cités-
par Ducange et Dom Carpentier, hrka répond i notre mot 
herke, et ne se trouve que dans des documents du nord de 
la Francs ou des provinces de Flandre et de Hainaut. Le 
wallon dit chergi pour kerker, et dilsiergi pour deskerker. 
Voy. Grandgagnage. 

DEsMENTER (sa), se lamenter, y. 17328. Voy. DÉMENTER. 

DésoIv005iEreT, séparation, y. 23571. Voy. DÉSEVRÉE. 

DESPAISIEIt, fâchei', chagriner, y. 28308. 

En Damas ope ont nostre gent deg5,njsier. 
(GoS. de B.) 

Oieu cuidoit qu'il fast ntors, s'en estoG sle,paiuie. 
(Baud. deSeh.,i,05.) 

Et li dient: Bons royu, ne le vas despuiasnt; 
Ch'est hontes qu'ensement sous alés sldmensani. 

(Ibid., p550) 

Ce mot, qui est l'opposé d'apaisier, oe retrouve dans le bas-
lat. dispacatus. Les Provençaux, les anc. Catal. et les suc. 
Espagnols ont employé de même despagar. Voy. Rayn, 
Lest, rom., IV, 47, 

DESPENSSIÈRE, maîtresse d'hôtel, chargée de l'office, 

y. 1593. 	 - 

Lat., dispensatos'; prov., despenser, despecier,- despes-
sier; anc. cat., despenoier, despenser, dispenser; esp., des-
pensera; port., despenseiro; it., dispensiere. La charge de 
despcnsier répondait en Angleterre ii celle de maitre d'hôtel, 
et c'est de là qu'est venu le nom de la célèbre fansille des 
Spencer. Le mot dépensier n'a gardé cette signification 
d'économe, intendant, que dans le vocabulaire de la ma-
rine et dans celui de certains couvents. 

Desirao, mépriser, y. 16915. 

Qu'il maudiot tons ses Dieux, moult les a steopitês. 

Lat. , deopectare; bas lat., desp(tare; prov., despeytar; 

55- 
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est., despitar:  it., dispettare. Notre moderne dépiter est bien 
loinde cette signification; il faut en dire autant de dépit, 
qui était jadis tout à la fois substantif et adjectif. H. Es-

tienne, Préceil. du langa fr., p. 248. Remarquons toutefois 
que l'expression en dcpit de rappelle le sens primitif; c'est 
comme si l'on disait au osé pris de. Le provençal s'exprime 
de même : « En despiet de Maometh, elh la va trenquar 
Iota. o Rayn., Lex. rom., III, 28. 

DESPITEUX, méprisant, y. 19951. Voy. DESPITER. 
DESPLOYER, y. 5452. 

Et le trdsor que jay y voiray deeptoyer. 

C'est au propre que l'auteur se sert ici du mot comme 
synonyme d'employer. Le français moderne s'en sert, au 
contriire, figurément, lorsqu'il dit déployer les trésors de 
son éloquence. 

DEsQUIERIUER,décharger, y. 1476. Voy. DESKIERKIEII. 
DESRAÈ, désordonné ;  déréglé, hors de sens, y. 8863, 

20370, 27077. 

I.e ,omte de Toulouse et sa gent desraée. 
Et sy ne puis savoir le propre auctoritd 
Dont chus mesqoida verra au peuple desraé. 

M. de lleiffenberg propose de traduire ce mot par enragé. 
C'est en méconnaître complétement l'origine, desraé s le 
même radical que colsraé, et à côté de la forme co,sréer, on 
voit celle de desréer. 

Alant ès vus le roi venu tout deoréds. 

(Rom. d'Alex., p, 45e.) 

liordement ne doit faire jouene homme deeréer. 	- 

(Ibid., p. 471.) 

Mouskés a employé de même desraé pour desréé, y. 14462, 
at Charles d'Orléans écrit même orray pour arroy, p. 4 et 
i (édit. Champeilion). Nous avons-parlé de l'étymologie de 
ces mots sous Aunoy. Voy. aussi Dusssov et Desusycu. 

DESRAISIER, discuter, parler, raisonner, défendre, 

s'. 1496, 3111 , 11331, 26248, 32370. 	Gilles de 
Chin,v. 4276, 4287. 

5f me toiles 
Encontre Mauqaarct la cause dcsriiujer. 
Qui vous droit tés poilers deorainier. 
3e us'cn iray au roy parler et de,roi»ier. 

Le combat de paroles devant les juges se transforme en 
ttn vrai combat, s'il s'agit d'un duel judiciaire 

A,, dooroigner est presentén; 	- 
30 est en son errai montés (Outra de Chiu). 
To,t est armez à son talent 	- 
0e lotes armes , ce .,est sis 
Qu'il csovcoait à chevalier 
Par sa droiture deoraigsser (Ibid.). 

C'est dans un sens s peu près semblable qu'on a dû dire 
doraniare bellum (Ducange). M. Francis Wey fait, à propos 

de ce verbe , d'assez singulières réflexions : o-  Notre verbe 
déraisonner, dit-il , n'a pris cette forme que fort tard et ii 

la faveur d'une méprise assez concetable. Nos pères, plus 

soldats que métaphysiciens, s'occupaient peu du-raionne-
ment, le mot raison n'avait pas alors le sens qu'il a reçu 
depuis; ils disaient déréner, ce qu'ils écrivaient deorainier, 
littéralement perdre les rênes. Dans la substitution d'une 

de ces formes àl'autre, il y a la formule algébrique d'une 

révolution morale. ».Hist, des révotut. du lang. en Franco 

p. 74. L'auteur cite comme exemple ce vers du roman 
d'Agolant: 	- 

Quant Maudaquins l'oï si de,rsivier. 

C'est trop peu pour prouver que ce verbe signifie s!érai—
sonner. Nous allons donner plusieurs exemples qui démon-
treront le contraire: 

Fors s'en i,sirenl parle pas dcorai,sier. 
- 	- 	(Mort de Carie, p. 74.) 

C'est—à -dire pour disputer le passage. 

Tant que poïs mouler ter ton destrier 
Porter tes amies et Ion droit deoraiouier. 

(Raout de Canob., p. 41.) - 

Quant Wistaccs oï Esmerca steoraionier 
Aussi bien le connut comme il fait t denier. 

- 	 (eaud.steSeb., 1,419.) 

Dunes cotes et daulpes prisent à sleorsiuier. 

(Ibid., I, 472.) 

Il Savait bien parler et desroianirr. 

(Ibid., il, 50.) 

Nos ne doit le batalle c'on demande enseznent 
Faire saut que gi soie tiendrait en peéseat; 
Car donnée m'avils le cite, qui rcsplent; 

- 	5e le doi d,,rtii,,ier, nature si osent. 
Le butallo ferai, je le désir forment. 

425.) 

Ainsi Chartes de Rlois, pour son droit des roiutrr, 
Assambla avec loi maint hardi chevalier. 	- 

(CeCI, du 60es., t, teS.) 

Desrainier signifie dans toutes ces phrases disputer, parler, 
et aussi défendre. L'auteur de la chronique de Flandre et 
de Tournai dit de même derregnier corps contre corps. 
Corp. chron. Fland., III, 264. Dans les Voeux du Paon se 
desresgnier véut égaleusent dire se défendre 

De l'eseu s'est couvert et du brane sfesreogsiéu; 
Enlour li Sot un rene eo,u sencler desloliés. 

(SIS., f' 27 s'.) 

Malgré qu'on en ait, il faut bien reconnaitre que ce mot 

n'a rien de con,naun avec les rênes et qu'il dérive du bas 
lat. dierainniare que Ducange croit formé de- derationare. 
Voy.- ces 1emniers mots et Desresnare. Quant à Dom Car- 
pentier, il explique de même le verbe déraisnier,  , vo 'De- 	- 
reanare. 
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Le desresnier se prenait même aussi comme substantif 
dans le sens de conversation 

Onques n'i ot parlé nul mot de quisençon, 
Mais de joie et d'ansour et de maint riche don 
Qu'amour seet ott.raier qeant en voit la saison.... 
Qoant il erent bdu,après le deeroonier, 
Le bon roi se leva et tout si chevalier. 

(VœUO du Paon, MS.,f' 115 s'.) 

Nous sommes un peu loin de la formule agébrique de 
M. Francis \Vey, et il nous paraît indubitable que nos 
ancêtres n'y ont pas songé davantage. On peut voir dans 
Roquefort d'assez nombreux exemples qui corroborent 
notre manière de penser. Voy. ci-dessus notre mot Amis-

nier. 

Destuirecien, courir hors des rangs, s'élancer, par-

courir, y. 8961, 13338, 13343. 

Si cons ly eressiien s'ont pris ès drsrengicr, 
Sont veaul lyribaut coorantcamme lévrier.... 
Les lances cas ès pains et l'eseo L de quartier 
Sels vont à 00e fois ensamble dcaresgier.... 

Au traire d'arc turequais et dors pour desrengier 

Véissiés ong estour osiervelteus et pléaier. 
(God. de B.). 

Premiers dérange li valida Fromondins. 
(Car. le Lob., il, 464.) 

On a quelquefois écrit desreslgnier, entre autres dans le 

Baud, de Sebourc: 

Q000qses cher ans poet coarre, prisent à desreng,ner (ii, 4e). 

Nous remarquons pourtant qu'un des manuscrits de ce 

romsn porte desrengier. Qu'il y ait eu confusion entre des-

renger, desrainier ou desrengnier, cela se comprend. -Voyez, 
par exemple, comme l'auteur de Robert le Diable joue sur 
les naots dans ces vers : 	- 

Qaant i'c,s,perere ai denraioié 
Le camp û furent araisnié 
Li Sarasia si laidenseut. 

Gardons-nous de penser que desrainier veuille dire ici 
choisir, comme l'a cru Dom Carpentier. Ce mot est mis là 
pour desrenger, mais il est actif et signifie parcourir 
s Quaist l'enspereur eut parcouru le camp où l'on avait si 
mal arrangé les Sarrasins, t 

La Chanson de Roland nous le présente aussi dans cette 
acception 

o Pernea mil francs de France 005tre tere.-
si purperneo tes déserz e les tertres..., 
Od mil frauccis de Fronce la lur acre 	- 
Gaaltcr daocea gel les destreiz e les iertres (Si. 65). 

M. Michel s renoncé à expliquer ce-mot.- Comment n'a-
t-il pas vu que dans ce passage desresager est synonyme de 
pus-prendre 711 est vrai qu'il a traduit assez singulièrement 
ce dernier par fouiller , occuper. M. Genin (p. 76) donne 
avec raison è deoren per le sens de parcourir, et le rapproche 

TOME III. 	 - 

de l'anglais te range. Cependant nous ne pouvons admettre 
avec lui que ce mot vienne de reIne, et équivaille à : courir 
à bride abattue. Le verbe anglais to range signifie seule-
ment rôder, battre le pays, et semble être un souvenir de 

notre roman desrengier, dont l'origine est toute différente. 
Proprement ce mot veut dire mettre hors du cércle , ou du 
rang. Lorsque l'once mettait en bataille, on était en rang 
« Plusieurs seigneurs, de par le roi Richart, estoient par-
tout supz les mens, aians plus de vi mil - combattans. 
Corp. clIr. Fland., III, 519. Pour combattre il fallàit donc 
se déranger, et dérasa per les adversaires 

Souveat rierhe les reos et tint l'espée nue. 
(CC. d'Alex,, p. 215.) 

il va férir as r000 lA «ii «set plus plénier. 
- 	(Ch. de sou., il, cL) 

Lors dcsrengenl vers aus li cuivert soudolant. 
(5h. déni., 1, 126.) 

Comme nous l'avons dit (va .4rengliier), les tins tirent-
le mot rang du celtique, les autres de l'allemand. Ajoutons 
que la langue romane avait le substantif desresag dans le sens 
du bas latin Circamaslaria , cherquemanement et bournage 
fixation des limites. Voy. D. Carpentier, va Circassaanaria. 
Desreng est devenu en rouchi déran, limite, et dans le 
vocab. austrasien dorien. 

DESRONS, rompus, y. 30459. 

Nous avons dit au mot dérous qu'il fallait lire desreuo,' En 
voici une preuve nouvelle 

sa targeti u deas'oute et déslaartie 
(Baud. de Seb., li, 522.) 

De ce participe du verbe desroanpre est né le verbe ronlan 
desros.eter, mettre en déroute: 	- - 	- 	- 	- 

En la presse se Sert ,le tas va dessouS,,-. 
(voeux du Paon, 145., fa  415, r'.) 

C(r. Rayn. Lex.rom. , V, 109. 

DESROT, désordre, y. 1315 - train, y. 4294. 

Faosemeni- as ouvré et d'arytsle deere5. 
Toot ly Sarrasin qui sont de nostrc ley 
fi'usmt pas une tel seifneur qui Socle ung tel dearoy. 

Nous ne pouvons que rtnvoyer à notre mot .4roy pour 
l'étymologie de ce mot. Il est toutefois nécessaire d'ajouter 
ici que Raynouard tire le provençal desrey du primitif-rai, 
formé du las. radioes. Voy. Lex. rom. , V, 3. - Dans le 
second exemple que nous citons, le sens de dearoy poûrrait 
sembler contraire è la logique, car il n'agit de Cornuma-
rant qui admire la magnificence et le grand équipage de 
Godefroid. Pourtant l'auteur a pu se servir même ici du 
mot dearoy, dans le sens de course hors des rangs, et par 
suite coiiabat ou guerre: 	 - 

mi 
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Kil recommencent les tournais 
Elles gueres e les dorais 

(Marie de Fronce,! , 570.1 

Mouskés s'en sert aussi dans le même sens, et le rouchi 
l'a gardé pour exprimer un cisangeisient de culture ou 
d'assolement; bas lat. dieoiere.—D,z temps de Froissart la 
guerre étant devenu un art qui avait ses règles, les com-
battantt ne connaissentplus le dosroy, il n'y n plus que les 
enfants et les pages, qui en chevauchant puisse se desroyer 
(Buchon , Gloss.). 

DKS!lOvER (se), s'élancer, y. 7175. - Descoyes, 
troubler, y. 9918, 14.330. 

Il escric Itaillon t fièrement se desrojr..... 
A poy qu'il ne snarvoye, 

Ses cheviaus va tirant et forment oc steeroyo 
Or oi1e dot le pria, que mon corps naal emploie, 
Qoant j'ai basics octaL et visces me deoroie 
Pour une Sarrasine qui itastre loy rcnsyo. 

On voit qu'il y a une grande analogie.entre desroyer et 
desrengier, qui expi'imeht l'un et l'autre l'idée de sortir des 
rangs, ou, ce qui revient au même, sortir de l'ordre. C'est 
ainsi que nous disons encore dans le même sens, se dé- 
ranger et se dévoyer; c'est ainsi que le français éraillé et 
même le moderné déraillé se disent d'une chose •qui est 
sortie de son rang ou de sa ligne. 

Le provençal desreiar, .deereyar, a tout à fait les osâmes 
acceptions 

Assit si dir que vassats, pas durcis,. 
Deu paniter tant cr0 fassa calp onrat., 

(Raymand de Mir500l.) 

o J'ai ouï dire que vassal, après qu'il sort des rangs, 
doit tant s'efforcèr jusqu'à ce qu'il- fasse coup honoré. » 
V. Rayn. Lex., rom., V, 54; Dise, Lex. etym. , y0  Redo, 
p. 085, et Diefcnbach, Gotla. Il, 159-161. Un proverbe 
rouchi dit encore: Quand on re'ie, thon Dieu déraie, c'est 
à-dire l'homme propose et Dieu dispose. 

DESCEUBANT, nEsls(YBANT, ravin, précipice, rocher, 

y. 3230, 9560, 12093, 12311, 12518, 17090, 27215, 
28616, 33238. 	 - 

Ce mot a paru bien étrange dès l'abord à M. de Reiff., 
qui proposa d'y voir un nons de lieu. Il essaya ensuite de le 
rapprocher du mot dérobé, imitant en cela M. Dunséril qui 
dans la Mort de Garin y  voit un pli de terrain qui dérolse à 
la vue. Ces deux savants ajoutaient cependant qu'on pou-
vait y  trouver le latin disruplum et disrseasspesss. L'éditeur 
du Partonop. de Blois vit également dans ce motdes choses 
secrètes, cachées, propres ii dérolser (Il, 50). Moi-no hardi 
M. Michel avoua qu'il lui était impossible de l'expliquer. 
Rom, du comte de Poitiers, p.  2. Pour M. Michelant, c'est 
une pente abrupte, un liOn escarpé. Rom, d'Alex., Gloos. 
M P. Paris le définit à son ton-r la descente d'une roclae 
(Ch. d'Arst. , I, 50), et un peu plus loin il prétend que c'est 
le mot turc derbend., qui signifie une route sinueuse ii tra- 

vers les montagnes (Ibid.-, I , tàt). M. P. Paris confirme 
cette origine dans le vol. Ssliv. (Ibid.., Il, 150). 

Le sens du mot derubant se montre assez clairement dans 
les exemples que nous avons rencontrés. C'est tantôt un 
ravin, une roasle entre des rochers, tantôt les rochers eux-
mêmes; quelquefois un précipice, ais un mot quelque chose 
d'abrupte : - 	- 

Cartes passait as pars entre les desra5a,to, 
Qaime an l'anCre-garde se (dci Baligaoo. 

- 	(Clm. des Sax.,l,fl.) 

D'Arrère se parti li izobles rais psissaas, 
Une cité qui siet entre les deoru5nno 
A l'issir de Calslde devers les Âufeicans-. 

(Voeux du Paon, f' lv'.) 

Les mantaignes monter et les grans dérusen,. 
(Sert, du Uses, I, 207.) 

Parmi un deorubsanl ont leur voie akoellie. 
(Baud. de Seb., 1,205.) 

Ès deo,'sabon, li typre msignenc. 
ja de 155,11, 70.) 

alois pardesous un mont, dotez un deoroba»t, 
Leur sali su malinS serpent par levant. 

Baud. do Seb., I, 45.) 

Dans notre roman, tantôt on dasonte sur les desrultsens, 
tantôt on se réfugie dedans, li y  aun passage oi, on les voit 
et en haut et en bas, il est évident que cela se rapporte à 
des rochers et è des pentes abruptes, et nous pensons que 
le vers estivant exprime bien cette signification 

F. le falaise Brande et la etaornbioau. 
(Cim. d'Ast., 11,-150.) 

's Grande était la falaise, ainsi que l'cscarpenaent. o Le 
passage qui suit doit s'expliquer de même 

Dessous celle roche où il arc 
tsatait la mer rtm u,, aoubl,, 
En un havre sous us, derr,,hèe. 

(ISammm. de Gauvain , tint par Coq.) 

La forme desruble est aussi dans Jubinal, Nouv. rec., 
1,98. M. Diez cite de plus desr,sbe ,. d'après le z-0m, d'Ago_ 
lant, Y. 516, et rapproclse tous ces mots de litai. dirupo, 
précipice, ainsi que de l'esp. darrubio, dont le sens est ana-
logue. Les verbes ital. diracpare, port., dorrubar, esp., de,'-
rsosnbar, se précipiter d'un rocher, viennent sans doute, 
comme les substantifs qui en dérivent, du latin rupcs. C'est 
une origine plus simple, seloaa nous ,que l'étymologie aralse 
ou turque donnée par M. P. Paris. Nous remarquerons avec 
Raynouard que le prov. derscbeso Otl derubant se retrouve 
dans l'esp. derrunsbaotoionto et dans lital. dirupsnneasto. Lex. 
'Olfi., III, 06. Voici deux exemples du provesçal 

l,as percions dresseran la fars cl darrnOo,,f. 
C hr. des Al h., p. 020.) 

Ars s'en vay la est per un gron ,tivabe,m. 
(Rom. 5e Fi,'rabras.( 

Cfr. Diez, Lex. etym.., y0  Dirsmptsre, p. 1124. 
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DESSEUItE (par). Voy. Detrie. 

DESTORORE, déployer, dérouler, Y. 18268. 

Uns aultres amirans 
Cevauce par devant, dmtort le gonfanou. 

Cette locution est aussi dans Gêrard >de Vienne, y. 1655 

Elle parait empruntée au provençal Ab enseingna destorta, 
à enseigne déployée. Rayn., Lex. rom., V, 384. Le mo-

derne franc, détordre exprime encore ii peu près la même 

idée, le &ontraire de tordre. Pourtant l'anc. fr. avait aussi 

détordre pour tordre: Sun cors détsterl. Tristan, II, 81; 

Ses peins détort. Ibid., p.  155. 

DESTORTELIER, détortiller, V. 11962. 

Elle avait xxx piés sans le keae de derier; 
- 	La Reuc en avoit xnn au bien destarlelier. 

Ital. , stortigliore. Le rouchi a détortener, même signi-

fication. Voy. Eut ourteler. 

DESTOUPER, déboucher, y. 16340. 

Les puis ont dmlospé lb oiS on les trouvait. 

Ce mot, encore en usage (détouper) , signifie proprement 

i5ter les bouclaons d'étoupés. Le rouchi otouper et le wallon 

otopé veulent dire boucher avec des étoupes. C'ést l'ital. 

stoppare, l'asSe. esp. estopar, le fr. mod. étoupper, qu'on re-
trouve dans le moy. lat. stuppare. Contentons-nous de voir 

son étymologie dans le lat. oiaspa, qui est aussi dans le grec; 

mais ajoutons que c'est un mot dont la plupart des langues 

de l'Europe conservent des dérivés. 

DESTRAICE, serrement de coeur, oppression, y. 1976. 

De de,l,'uic, et Ouïr destraint et embrassé. 

Prov. , destreooes, detreissa; ital. , diotretta, dïotrettezza; 
lat., districtio. Voy. ci-dessous les moto Deotraindre et Des-
trois. 

DESTRAINDIIE, serrer, presser, y. 6432, 9376. 

Carmions les atoit e(ealraignanl..... -
Ly traires les va durement de,iioig,tans. 

Au vers 5987, le copiste a écrit deotrainglant, ce qui est 

une erreur évidente. Lis, comme dans les autres passages 

cités, nous trouvons le participe du verbe destraindre, lat., 

distringere, ital., distrinynere, prov., deslrényer. Peut-être 
l'expression à destra gant, qui se trouve, dans Mouskés, 

V. 777, n'est-elle pas autre chose itou pltss 

Or iert roïne à deslrsgoat. 

Voy. Rayn., Lex. rom., III, 228. 

DESTRÂIN&LANT. Voy. DESTRA.INDRE, 

DESTROIS, détresse, serrement de coeur, -angoisse, 

y. 23671, 23696, 33039. 

Pu à son ruer elesi,'oio...... 
Or fa en jugement Labigaut en cOurait. 

Les Provençaux et les Catalans ont également eihployé le 

mot deslric, auquel Raynouard semble pourtant donner tisse 

autre origine, V, 424: 

cran ira e grau desls'ie. 

- 	 (Chr. des Alb., P. 674.) 

Ab grans afaits et ab efeoiriex. 
(Cuit. de Cabcstsing.) 

L'auteur du Bauduin de Sebourc, parlant des angoisses 

de l'Homme-Dieu, s'exprime ainsi: 

Celli qui sauffri les de,lroio, 
Pont- nous à raqaaler, en l'arbre de la crois (I ,4). 

Mouskés se sert adverbialement de l'expression al des-
troit pour dire rigoureusement 

Cor vous le devez ut eleslroil (01695). 

Amyot a dit de même dans la Vie de Démétrius : u Àga-

thocles le tenoit si à destroit que ses gens ne s'ozoient escor-

ter du camp. e Tenir quelqu'un ess destroit , se lit dans la 

Chr. de Flandre et de Tournai. Corp. clic. Fland., III, 511. 

DesTaots, pressé, opprimé, triste, y. 33416. 

Moult en 5Oflt à leurs cuers couroacién et tlesti'oio. 

Faire quelqu'un destroio, c'est lui causer des-angoisses. 

ilertr, du Gues., I, 150. Voy. pour ce mot et les précédents, 

Rayn., Lex, rom., III, 228, et V, 424. 

Je oui encorde mes plaies de,lroio. 

(165051 de Consb., p. 216.) 

DESTRYER, retarder. Gilles de Chin, V. 3250. Sréy.. 

DÉTRIER. 

Puis ert monsez et bon destrier 
lsnetement sans desls'yer. 

Prov., destri par, dcstriguar. 

Drsun, DEseun, DES5EURE, sur (prép.), y. 1670, 
2927, 3366, 501, 6440, 16217, 18956, 29206, 29213, 
29878, 31058, 32803. 	 - 

Hécart s'est cojatenté de mentionner le rouchi deseur ou 

d'eur. Aurait-il considéré. deseer comme un barbarisme, 

indigne de figurer même dans son dictionnaire? C'est pos-
sible. Et pourtant, quoi qu'en disent les> grammairiens, 

desur a sa raison d'être, aussi bien que dessous; de plus, il 

n'est guère moins ancien. - 	 - 

Oliver est des,sr un pis montes. 
(Cli. de 1001.st. 75.) 

Aies urreu laqutte ira deonre. 

(Ibid., nt 72.) 
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bi pans est damer l'ève beaus, 

	

- 	(Part, 	de lit., I , 57.) 

	

Dune me verrez escure 	 - 
E le plum départir e desur snei desrumpre. 

Trac. otClaarl., p. 24) 

Si bien, si bias, si quitement 

	

Que desur tous le pris en porte. 	-. 
(lubinal , Nouv. rer,, 1,550.) 

L'ewe béseite jettèrent 
Lsest,r lui, après l'amenèrent. 

(Marie de Franco, il, 454.) 

Desseins desur desseins, fafluce sur fallaee. 

(Premières OEuvres de Deporles, 
t' 527.) 

Desur vient directement du lat. desuper, qui s formé aussi 
le .prov. desobre, le est. dessobre, l'it. disopra. (la été aban-
donné par les écrivains du xvie et du avale  siècle, qui lui 
ont préféré son synonyme dessus, et comme dans le livre 
des Rois (p. 209), où on lit dessus mes piez, dessuz rnei, 
Molière a pu écrire: 

Des,,,, ses grands chevaux est monté taon eouragr. 
(Sganar. SI.) 

Aujourd'hui la grammaire n'admet plus même dessus 
avec un régime, sauf dans de très-rares circonstances. - 
L'éditeur du Part, de Biais doit avoir confondu desos avec 
desor ou avec desus dans le vers suivant 

N'a plus bele dosas le Iran (1, 20). 

Au lieu de traduire : Il n'y en a pas de plus belle sOtIS le 
ciel (tro en prov.), il explique desos le trois par : sur la terre, 
et tren est 'pour lui l'équivalent de terra rotunda. 

Lievenons è notre desur. Nous avons dit qu'il se disait 
encore en roocisi; nous devons ajouter qu'il est aussi très-
usité dans la Franche.Comté. 

DESYIIROUILLIER, ôter les verrous, y. 10711 

Â la coure est venus, sy l'a dcsret'ouitlie. 

Le prov. a verrous, fsrrolh ou berrolis; le port. ferrollso; 
i'esp. hei'rojo; le wallon férou. Le mot férule pris d'abord 
dans le sens de ferraille, nous explique l'origine 'et la 
construction de cet instrument. On tire ces flots du latin 
verttculurnou de fermas

'
dont ils ont au moins emprunté 

l'assonance. Diez, Lex. etym., p.  744. 

Desvses'ria ,-dégarnir de vêtements, y. 6443. 

Nous disons encore dévêtir; lat., deeestirs. 

DESVOYEIt, être hors de voie, être troublé, y. 14321 

33511; 

Tous les osera ly drsvoie..... 
Viers le eastiel s'en va com toute drevojie 
Par leeslc bataille parons-bien desvoer.. 

Nous avons rapproché cette expression de desrsyer qui 
s une signification analogue'Il fatlt remarqtter aussi que 
dans nos exemptes desvoye-r est un verbe neutre comme 
snarveyer, ce qui ne l'empêclse pas d'avoir le port. passé 
desvoyé. L'anc. fr. possédait également la formé désaveier, 
contraire d'avotjer. Voy. ce dernier mot dans notre glossaire 
et comparez le prov., le cat., et le port. desviar, Vital, des 
Tiare. On trouve aussi dans notre roman l'actif dévoyer avec 
le sens de détourner, séduire: 	- 

Com tu les biaus et douta pour dames dévoyer (y. .tOs7S(. 	- 

Rayn., Lex, rom., V, 541. 

DÉTItI, DÉTRIC1  retard, V. 116 4416 

Vous diray sans détt'i. 

Cela ne veut pas dire sans détour, ainsi que M de R. l'a 
pensé; mais bien sans retard. Dans Mouskés on rencontre 
détrit, détris, avec le.mén,e sens. Voy. ci-dessous. 

DÉTRIEIt, retarder, y. 5253, 17697, 19438, 19441. 

Qu'alds-yans défiant? 
Cieus siéges ehi-csdrsil moult nous dOssiers. 

li.faut reconnaitre dans ce mot le prov. destrigar, retar-
der, refuser, dont la forme-simie est trigar, lomb. tripie 
napol. tricare, calai. trigar. M. Diez le tire du lot tricari, 
qui dans la basse latinité devient tricare et detrica-s'e: o Quod 
si placitum sunnis non detricaverit. t Pact. Chiideberti et 
Chlotarïi regtim, § 5, post leg. sal. Voy. Ducange (v° Tri-
rare), qui fait venir aussi de là le vieux frassç. triochier, 
embarrasser, et le,franç. moderne tricher. 	- 

D.'aprochier la besoigne plus ne délrirs'si. 
(herSe aux gs'. pfs, P. 45.) 

Lequeie cose vous sosés mal conseilhiet, ce nous sanie, 
aveisjssques-ehi détryet à faire, s' Charte de 148, publiée 
par M. Renier Chaion dans son deuxième suppl. aux Mon-
naies des comtes de Hainaut , p. 79. Ce mot est aussi dans 
le dict. picard, d'après la coutume de Beauvais. Cfr. Rayn., 
Lex. rom., V, 424. 

Dcsjisv, devrait, y. 2301. 

Sme pers. sing. de l'imp. du subj., forme picarde. Voyez 
Burguy, Gram., Il, 6. 	- 

DETJLX, deuil, y. 32074. 

On peut voir d'autres formes de ce mot au nominatif, 
dans Fatiot, p.  97, 10-1, 52-5, et dans Burguy, Gram., 
1, 91. La moitié du mot lat. rordolivass a produit le franç. 
deuil.  

Le rom. de Renart nous offre l'expression boire son - 
deuil qui répond sans danse à une coutunse fort ancienne, 
d'après laquelle on fait suivre les funérailles d'un repas et 
même quelquefois d'un bal dans certaines localités 

Musli avez tast le duel 60,, 
Que vos avez de mai du (Il ,'tiS(., 



GLOSSAIRE. 	 685 

Au moyen âge on ne portait le deuil que trois jours. L'au-
teur du Baud, de Seb. nous expliquela raison de cet usage 

DETJT, dut, V. 1625, 30546. 

Quant se dent departir. 

3me pers. sing. du passé déf. du verbe devoir. C'est une 
forme picarde, oubliée par M. Burguy, Gram., II, 5. 

DEVIEMs, devions, Y. 30617. 

I.e jour que nous deviems foire 005tre voyage. 

La forme deviens a été exclusivement constatée par 
M. Bstrguy, Gram., Il, 10; mais elle est sans doute hottr-
guignonne. 

Si rom deviens de clià passer. 

(Rom. du ebâl. de Couey.) 

DEnT (lat. dôlet) , Gilles de Chin , v:4109. 	 Il est en effet à remarquer que la lettre m caractérise ordi- 
nairement la 4re  pers. du plur. dans les dialectes du nord. 

Li prince l'ut, forment II dent. 
Ainéi au prés. de l'ind. on écrivait en picard devenies et 

C'est une des formes de la 3e p. sing. du prés. de l'ind. 	même devommes, ce qui n'empêchait pas d'eniployerdevens: 
du verbe douloir. Voy. les exemples recueillis par M. Bur- 	

N'en devons pas pleurer, oies en dcvo,nnico rire. 
guy, pour la conjugaison de ce verbe, Gram., II, tt. 	 (Vœun du Paon, SIS., f' 544 r'.) 

DEVANT, au devant, en avant, y. 23240. Voy. De-
yens. - DEVANT (PAR) , auparavant, y. 1454. 

Pansement us estS traïe par devant. 

On donne aujourd'hui (s cette locution un autre sens. Au-
trefois elle était le synonyme d'auparavant. 

DÈYÉER, défendre, interdire, y. 1773, 4562, 0681, 

0986, 12100. 

Lat. devetare, prov. et  une. esp. devedar, ital. divictare. 
Au y. 9681 on s imprimé dévoet, pour déviel. Voy. Rayn., 
Lex. rom., V, 474. 

Si devommes pour lui nous vies amender. 

(Bond de SeS., 11,114.) 

En normand on disait: devusn. 
Au prés. du subj. le picard écrivait doiesnes, domines elle 

normand deium; au parfait défini la forme diurnes, déiessoes, 
dont nous avons fait divines, était générale; à l'imparfait du 
subj. le picard disait de même deussicssies, deuissiemes, et le 
normand deussitem. 

DÉVIER, mourir, y. 8301. 

11 o dit as burons: Slorir nous cuovoura 
Oossy non teusement conques ose dévia. 

DtivErss, DEVANT 1  dedans, y. 16648, 19500, 25601. 	Mouskés et Froissart emploient ce mot dans la mêttie 
acceptkn. Voy. Roquefort aux mots Devin et Dévies. Du- 

Vennt saut devens l'ovi. 	 êange en parle aussi y0  Dcviare. 

Devent pour dedans est encore usité en rouchi et en pa-
tois de Tournai, comme il l'était du temps de Philippe 
Mouskés : 	 - 

Mi j'ai leœur joyeun 
Et Ichugrin est dvent vus yeuo. 

(Chans. lilloises.) 

Si eommencièrcnt rsranmcnt 
Çnusdevens à grever fnrmenl. 

(SIou,kés, s. 25796.) 

- Et Citait trestos ubridvés 
Devenu le pavellun entrés. 

- 	 (Rom. de Percevul, Ils.) 

o Quiconques volra estre bourgeois... doit estre couçans, 
levans, et inanans devens le franc ville dont bourgeois volra 
yestre. o Points accordés par Marguerite d'Avesnes, en 
4346. - 	- 	- 	- 

Les -wallons écrivent dieint, dans le même sens, et nous 
croyons avec M. Grangagnage que cette forme, vient de 
dedens, dedans ou dedint parla transformation pure etsimple 
de la dentale dots y. DicI. étym. de la lang. wall., I, p, 177 

et 485. M. Burguy u oublié de meistionner cette significa-
tion de devens enparlant des prépositions. 

DEVIEnS, par devant, y. 34317. 

- Ly escus la deviero sy fort, n'en duutésjà, 
- 	C'unqoies fiers atlés de riens ne l'enpira. 

Dans la langue ancienne aussi bien que dans la moderne 
devers est une préposition qui s toujours un régime et qui 
équivaut à vers. Notre poéte l'emploie ici comme adverbe. 
C'est une licence dont nous ne connaissons pas d'autre 
exemple. Ducange cite, en bas latin, la prép. per diverstas, 
avec un régime. 	- 	- 

DEVINE, sorciére, y. 7514. 

3e le feroie arcloir plus tas cime devine. 

La). divinus. Le muse. devi)s u dû faire du fém. devine, 
tout comme en provençal devin, devina; en une. esp. divine, 
divina; en esp. mod. adjoins, adivina; en port. adevinhes, 
adevinha; en ital. indovins, ind.ovina. On trouve encore le 
fém. devine dans les prensières oeuvres de Desportes, fa  19: 

- Celte banne devine, avec son grand sçavoir, 
- 	Fait serment qu'elle peut les Courages msnvoir. - 

Voy- Rayn., Lex. rom., III, 34. 
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DEVISER, diviser, partager, y. 4560. 

Le Dieu de Paradix 
Qui de nient fist le inonde et si le devisa. 

Cette forme est un souvenir du prov. devezir, lat. divi-
dere. 

DEVIS (è et PAR), d'une façon convenable, à souhait, 

à plaisir,, à volonté, y. 724, 5545, 551 ,6412, 10115. 

- DEVISÉE (A', y. 10994. - DEvisloN (a),v. 67, 1287, 

2265, 5597, 21018. 

M. de Reiffenberg ayant è s'expliquer'sur cette locution 
dit o qu'elle était employée très-fréquemment, dans une 

acception très-diverse et très-difficile è fixer, et qu'elle est 

bien souvent une simple cheville, s Mouskés, y. 3,257. Voici 
lé passage: 

Cil l'amoie cern frère ii devise. 

Et le savant éditeur plopose de traduire t d'une façon 
digne d'étre contée. Ducange a trouvé dans la basse latinité 
le mot divisa pris pour arbitrium , et dans les nombreux 
passages où se rencontrent devis, devise, devisée, devisian, 
ces mots nous paraissent avoir un sens analogue. Â devis 
serait donc souvent une sorte de synonyme dé bandoss,'qui 
se rend aussi en latin par : pro suo arbitrio. 

Si je dis qu'une chose est faite à mate devis ou à ma devi-
sien, n'est-ce pas comme si je disais qu'elle est fuite à ma 

guise, èma manière, ou mieux, comme je l'avais devisé? 

Cette phrase de Monstrelet « Et ainsi fut fait comme ils 
le devisèrent, o ne traduit elle pas celle-ci o Et il fut fait à 
leur devioisn I Il en résulte que nous devons savoir d'abord 
le sens du mot deviser. Or le prov. devisas', l'anc. fr. deviser, 
signifient proposer, détailler par un devis; dejoyeux devis 
équivalent è de joyeux propos. Un devis est encore aujour-
d'hui un projet (propoo'it'uns) , 'et il est natulel de voir. 
l'expression du souhait ou de désir dans ce que l'on se pro-

Pose de faire. 

Ce que M. de Reiffenberg prenait pour une cheville, c'est 

donc un équivalent de notre locution moderne à souhait, à 

volonté, à plaisir. Voici quelques exemples où ce sens-là 

n'est pas douteux: 

Bien furent eafresehi à jar division. 
(Sert. du Guet., II,sSl.) 

Dut li ronces  Lions A vo division! 
(Baud, de seb., 1(7.) 

Ce vers rappelle la devise de Cuillebert de Lutnnoy 
ostre plaisir! c'est-ii-dire : Qu'il soit'fait selon votre pro-

,os! Et la devise elle-niéme n'indique-t-elle pas ce que le 
chevalier se propose 1  

Dites vo volenté et vs division 
(n. d, Seb., I, 35.) 

Blanche ru et vermcille et plaisaos à devise. 
(liens, P. 41.) 

Tnit essem à devila (Clic. des AIl., p. ses). 

Il est facile après cela de contprendre ces vers de notre 
auteur 

èns terrais bien troions à devis )• 0545). 
Une robe lie à devis (s.  15515). 
Une vieille rivière y caurroit par devis (y. 5555). 

Quant è Mouskés, nu lieu -de tradenire le y. 3257 ainsi que 

l'a fait M. de R., il nous semble qu'il faut l'expliquer ainsi 

Celui-ci l'aimait comme un frère, autant qu'on-peut le dé. 
sirer (cil l'amoit à devise). 

Le mot devision a aussi le sens de props, projet , dans 
le vers suivant 

Orians te sidvi par tel devloios 
Qu'il ne trouva o lui chevalier ne baron. 

(Chev. aseCyg.,v.S5.) 

DÉv0cI0N, désir ardent, y. 18924. 

De Bauduin vioir ot grande dévotion. 

Signification prise de l'acception primitive de ce mot où 

l'on trouve l'idée de voeu, de désir. 

DÉVOYER, séduire, détourner, y. 15075. Voy. DES- 

VOYER. 	 ' 

DIE, D1ENT voy. DIRE. 

DIERVÉ, BERVÉ 5  furieux, forcené, y. 5961, 7588 - 

nesvé, idem, Gilles de Clin., y. 3702. 

La langue romane avait une foule d'expressions pour 

signifier la forsesserie. Tantôt on est hors de la règle, 

desrayé ou desrsyé, tantôt hors de lavoie, desvoyé, tantôt 

envoie mauvaise, snarveyé ou atnarvsyé; etc., etc. Notre 
mot diervé , dervé, desvé, vient augmenter cette synonymie. 

Et ly royn Solimons y  Sert caserne dinvés..... 
Et s'en Tient Courant comme l,ieste diervie...... 
Car trop essoR fate dsovée. 

Le sens le plus ordinaire de ce mot est furieux, forcené. 

Le rom. d'Alex, en présente aussi quelques exenipies 

Si hanse liant dit qu'il ale sens dervé (p. 5115). 
Dcl' ooil et dcl front vaut po'r poi ne fu dervée (p. 578). 
Sen faons quidoit perdre, si est tante desvée (p 555). 

On trouve la forme deovet dans la chanson de Roland 

Si grand doel ad, por psi qu'il n'est deevel. 

(Genin., p. 255, tlichel, st. 405.)- 

Ailleurs c'est le verbe neutre desver ou le verbe réfléchi se 
desver: 

Il semble à sa manière qu'elle unie ete,ee,' 

Berte, P. 55.) 

Si guéris ceste tanne qui jAse d,overu. 
Ibid. , p. dl. 

erengien, bar m'sd fet dever. - 
(Trislars ,Il,417.) 
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L'opinion la plus commune depuis Ducange , c'est que ce 

mot, d'où.vient le moderne endéver, s son origine dans le 

lat. deviare,. M. de Reiffenherg a cru pourtant devoiren 
hercher une autre, et il pensa l'avoir tréuvée dans le 

flamand dief, voleur, dievery, volerie. Chev. au Cygne, 

P. Lxiv et 260. M. Diez rejette le bas-lat. de-ex-eiare aussi 

bien que I'esjt. derribar, et s'appuyant sur quelques exem—
pies de Par, la duchesse, où l'auteur dit: Totale secte deové, 
(p, 189 et 199), tandis qu'ailleurs il écrit : Tnt a le sanc 
mué, le savant philologue rapproche cette expression du 

lai. dissipare, gâter, piø. disipar; ital. scipare, et il cite 

fôrt ingénieusement ce vers du Dante 

La mentoria il songue oscar mi Sciga. 
(Enfer, 24,80.) 

Ce n'est là par nialheur qu'une des significations du mot 
desverjmais il y s plus, c'est que les exemples isolés de 
Panse la duchesse ne sont pas à l'abri tic toute contestation. 
Est-il sûr par exemple qu'il ne faille pas lire, comme dans 
le rani. d'Alexandre, seize au lieu de soue? 

Quant Anloines le voit, Lot a le aine denté. 
(P. La dnch. , p. 489.) 

Notre objectiop aurait naoins de portée, il faut l'avouer, 
si la conjecture de M. Diez pouvait s'appliquer également à 
dervé, à derverie, etc. 

Ce qu'il y  s de certain , c'est que la derverie semble avoir 
emporté une idée de possession diabolique. n- En tous 
lieux, dit Froissart, où on sa-soit corps saints ou corps.  de 
saints qui eussent grâce et mérite, par la vertu Dieu, à 

guérir de frénésie et de derverie, on y  envoyait l'offrande 

du roi, n Gloss. de Buchon. Cfr. Ch. de Roi., st. 57. 

Cern,, dist Edeus, je cmi qu'il Salit faCs. 
Ainsi le Vont fuiont com s'il estoit derv,z. 

(Vmux du Paon, filS., f' 25v'.) 

l'Ois cncaï en frénésie, 
Une tiercée malndie. 

(Gant. deCoinsy, liv. I.) 

C'est-à-dire une maladie diabolique. En.partant -de cette 
idée certaines personnes ont pensé que desoer et endêver 
venaient plutôt de 'l'angl. . dcvii, allem leufel-. Corblet, 
Dict. pic. Remarquons en outre , que faire endêver quel. 
qu'un a pour synonyme le faire endiabler ( de même en 
rouchi), et que desver a une certaine analogie avec notre 
expression faire le diable. Comme corollaire ajoutons que 
l'angl. te endea'esur, s'efforcer de, tâcher de, qui rappelle 
si bien, notre. français endêver, équivaut à cette même 
expression s'endiabler , (s , s'acharner à : n Chacun s'est 
endiablé (z me croire médecin. » Molière,, Méd. malgré lui, 
III, 1. Une.locuiion particulière au rouchi ne doit pas être 
oubliée. Au lieu de dire Il est diablement heau, ou bien il 
estIseau en diable, ou dit : Il est biau endêvé.: Ces deux 
manières de parler s'expliquent mutuellement. On peut 
aussi comparer la forme derverlée, amentia, donnée par 

Ducange, avec l'allem. tesef»lei, diablerie, folie; mais surtout 

il faut rapprocher le prov. endiablai- et le port. endiabra'r 
(endiavrar, endiarvar) de notre mot endever, entl enter ou 

endierver, et de I'angl. endeavour. 
M. de Chevallet, sans tenir compte de ces origines di. 

verses, a préféré véir dans desvé , desver, le tudesque taub, 

goth. daub. Élém. germ., p. 407. 

DItRvÉtalErcr, furieusement, y. 6720. Voy. DIEISVÉ. 

DICRvEIUE, folie furieuse, y. 553,9120. Voy. Dixnvê. 

Direeit quelqu'un, lui donner à dîner, y. 3880, 

4419; - sa mosan, dîner, y. 7218. 

Enssy forent digné, ci,m je vaut voy  
En une tale avoil mainte table dvécie 
Pane tlig,ier les barons, là O li Jas oc fie..... 
En Rahain sont entrés, là se sont bien digné. 

Ce verbe se conjugue absolument comme le provençal 

dinar, dirnar, disnar: 

Pucis l'une l'autre munjnra 
Ab lu mm con 'se dintnra. 

(DetaSea de l'endes. I 

« Puis il mangera l'un et l'autre avec la chair, quand il oc 

dinera. e 

D'aco voile suzel ,lirnntz ('Idem). 

e De cela dinez votre oiseau. n 

Cau canent or di,stistz 

Quand chacun aéra diné. 

lin! Dieu! diii An digier,eans oui di,eoz! 
(t'nbl. et coules anc.,IV, M. 

« Et moi lavé, omet et bien disné. e Amyot , Plutarque, 

Morale, 111,324. Les latins ont dit aussi ccenatus ,pranelee, 

dans le sens de repu , quoique les verbes coenare et pran-
dere soient neutres. Dans les Gloses du Vatican (SEc  siècle), 

publiées par W. Grimm,, on lit de même : Dionaei me ibi; 
dionasti le hsdie? Bonaventure des Perriens a employé de 
même déjeuner au passif: 's La pedissèque n'avoit jamais 
été déjeunée de ce mot de plurier nombre, n Nouv. as's 

(Edit. du bibi. .Jacoh). 
L'étynologie de dîner est une des plus contestées, à 

cause -des formes diverses de ce mot. Ainsi on le trouve 
écrit diagner, digner,. dianer, dîner. H. Estienne s même 

imaginé dipêer, pour nzieux arriver au grec 
M. Dieé passe en revue les principales opinions, entre 
autres celle qui consiste à tirer ce mot de la formule d'une 
prière de table : dignare domine. Mais tout bien examiné, il 

pense que ce mot s'accorde nsieux avec le latin de.cœnare 

ital. deeiauere, disiatare,,.coinme I'anc. .fr. reciner qui vient de 

recazetare. La romane d'oit s dit -également rediner, témoin 

ces vers du rom, de Renant : 	 - 
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Lendemain après les malines, 
tOnnait qui tant eime jeunes 

- 	tIan des chapons se rets slisiez (11,209). 

Voy. Diez, Lex. etym. , P. 122, vo Desinare. 

V. 5895, 20158, 22341. 

Noire auteur emploie quelquefois le verbe dire avec un 
régime direct de personnes : Dire quelqu'un de quelque 
chose. 

Et dirent Godefroy de la gent mescrèue..... 
On avait dit l'sauduat à tu barbe mettée 
Que la moitié des vos avait fait désevrée. 

Nous n'avons lias  trouvé d'autre esemple de cette locu-
tion. M. Burguy, dans la cotsjtlgaison de ce verbe  n'en Inen-

tionne pas non plus. 
La forme dicstl appartient au présent de l'indicatif aussi 

bien qu'au prés, du subjonctif; la première est passée de 
ittode. 

Ce dieot Ica ramons (V. 1551 et sote). 
Lors vinrent ti collet avant, 
Qui die,it nom puet bien nsaienier. 

(Giltes de Cluin, r. 4651.) 

Quant â celle du prés. du subj., elle a subsisté jusqu'au 
xvtte siècle. Qui ne se souvient du fatneux quoi qu'ose die 
des Précieuses de Molière? Voy. dans Cotre auteur les vers 
1067, 5186, 10600. 

Dis, jour, y. 18358. 

Camnsent ihérasatem, al Dieux tu ,urrexis, 
Sait assatie tas et par osait et par dis. 

C'est le latin dies que l'on écrivit d'abord di, comme oit 
le voit dans le Serment de Louis le Germanique: D'istdi en 
avant (de ce jour en avant). Dans l'hymne de sainte Eulalie 
oti lit, au contraire dis: 

Ç.tti res eret à cela dis sevre paginas (y. 12). 

Gérard de Viane nous offre de même (s cel dis (r. 2032). 
C'est ce mot qui est entré dans la composition des noms de 
la semaine : lun-di, mar-di, mercre-di, jeu-di, vendre-dé, 
sattse-di. On disait auti'efois dans la langue d'oc, aussi bien 
que dans celle d'oïl : di-luns, di-mars, di-mercre, di.jous, 
di-venre, dis-sapte. Dimanche, qu'on écrivait dietssenche, 
en prov. disstenge, diossergue, ditztttergue, et dans l'anc. cat. 
digsnenge, est aussi le produit de dies et de douninicso. Rayn., 
Lex. rom., III, 41, et Oies, Lex. etym., P. 127. Le calen-
drier républicain s'en servit égalenïent : prinai-di, duo-
di, etc. Il nous est testé dans le mot midi; et jadis il 
formait le composé puissedi (depuis ce jour) et le nons de 
Trernedi donné à t'Épiphanie,c'estis-dire le treizième jour 
otprès Noi(l. Voy. l'explication que nous en avons publiée. 
Buli. de la Comm. d'hist., XVI, 	ire série. D's, jour, 
est encore usité en italien. 

Le rouchi et le picard ont conservé le mot ioosdi,wallon 
Iodés, vieux fr. toz dis, tsttjours, que Rabelais écrit touts 

dis (liv. III, c. t), consme l'auteur du Baud. de Sebostrc: 

Che forent cit de Ftandres al gumraïa lois! dis (1, 33). 

Ce dernier, auteur emploie le mot dis de plusieurs autres 
façons 

Que je t'envaierai aies qu'il passe lier dis (1,32). 
CIII qui ont du doel et tristèce tssnt dis (1, 521). 

Tiers dis, c'est le troisième jour ;tant dis, c'est tant de 
joursper tantes dico, locution adverbiale qui fut longiensps 
usitée

'
et dont Vaugelas, dit M. Genin, a complètement dé-

naturé le caractère, lorsqu'il en a fait la conjonction tandis 
que. Vsi'iat., p.  241, note. M. Genin avait ottblié en éct'i-
vant cela les vers du cltroniqueur Benoit: 

Jassz di, qu'en rare e eu penser 
Esteit li dan de user passer (r. 5e366-07). 

DISCIPLInE, ssissit'tin, châtiment, carnage, mort, 

y. 2070 )  6841. 

Pourtant que ne sois von hoirs à discipline, 

jà fassent Iy TaCur tourné à dito4oliu. 	- 

Le bas lat. disciplina est employé fréquemment pour fla-
gellation, châtiment, dans les lois des Wisigoths (Duc.); 
et dans les règles titonastiques ce mot désigne même l'in-
strument de la flagellation. Mettre quelqu'un à discipline, 
c'est doute le frapper; être discipliné, ou tourné è discipline, 
c'est recevoir des coups. On trouve souvent l'expression 
faire grant discipline, synonyme de faire grand carnage. 
M. Fr. Micliel en a cité plusieurs exemples dans son glos-
saire de la Cltans. de Roland, à propos de ces vers 

Qssant eurent camp vendrat Cartes mi sire, 
De Sarraains verrat tel discipline (st. 141). 

Les trouvères écrivent souvent dccepline, et même dece- 
plie: 

Que Cateo ti preux, uns des eufans Ctarvus, 
Faisait erant deecj,li,se des eens au rap des Crus. 

(Voeux du Paon ,ais. f 440 v) 

Clsattes cuit de sa gent mainte erant deeeplie. 

)Ch. des saxsus, citée par M. MicheS.) 

Compaez le prov. disciplina, discipliner et essclisciplinar. 

DtscttÉE, diserète y. 3367. 

Par la virtu discrée. 

Cette forme est due à l'exigencà de la rime. Mouskés a 
écrit, pour un motif semblable, discrer et serrer. Roq. 
donne discrez. 

Dzu--sgttvtce, office divin. Gilles de Chin, ai. 94. 

Le père truèvent qui venait 
Dan moastier, qui ai avait 
Le Dia service, et sa niollers. 	- 

Ces vers doivent être consparés avec ceux-ci du rom. de 
la Violette 

Puissant olé à un msutier, 
- 	 Si ont aSic Den meatier (p. 5e). 
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Raynouard a expliqué le prov. mestier par snysteriuno: 

Cent Io mestiers fon consumaI, 
E finilo e sanctifscnlo. 

(Vie de S. HonoraI.) 

M. de Rochegude (Gloss. occit.) cite en effet ce passage 
de i'épitre aux Éphésiens : Podes entendre la mia savieza 
e) menestier (le Crist (Potestis intelligere prudentiam meam 
in nnyolerio Christi). Et cet autre de saint Marc, e. 4 : Lo 
ministeri del regne de Dieu es donat a vos conoiser (Vobis 
datum est nosse snysteriurn regni Dei). Malgré cela, M. de 
Chevallet persiste avec raison à traduire menestier par ser-
vice , en le tirant du lat. minioterium. Le vers suivant de 
l'hymne de sainte Eulalie 

La polie sempre non amast 10 lice nsencotjer (r. 10), 

veut dire, selon lui : Le pouvoir n'aima pas toujours le 
service de Dieu. Elément latin, p.  88 et 167. M. Willems 
s'est complétement fourvoyé en cherchant à rattacher le 
Des menestier à mendum, mendax, et au flam. mein-eedig 
iyn. Elnonensia, 1837, p.  24. Cfr. Diez, Lex. etym., 
p. 227 , vO Mestiero. -  

Nouspensons donc quo Raynouard s'est trompé surie sens 
de cocotier. Quant aux exemples cités par M. de Rochegude 
au mot menestier, de même qu'au mot ministeri , ils prou-
vent une chose, c'est que le latin mysterium n'avait pas 
toujours le sens de mystère. Ducange lui donne eneffet la 
signification d'office : nAlfonsus rex Romam nuntioo misit 
ad papam..., quia rolnanuno mysterium habere voluit in 
omni regno. » Dom Carpentier cite de même l'expression 
mysterium defunctorum, l'office des morts, et mysterium 

impeudere pour ministerium impendere, d'après un synode 
de l'église de Tournai de 1366. 

DIvA! interjection,v. 6013. 

Diva! de saure père en sIs-tu que pensser? 

M. de Reiffenberg s'en est tenu à l'explication de M. Ge-
nin et (s celle de M. Micheland, qui voient dans diva, dea, 
da, une abréviation du mot diable, par le diable! Nouv. 
rev. encycl., juin 1847, p.  223, et rom. d'Alex. Gloss.—
li n'est pas douteux que des, da, et même le dia,.dont les. 
charretiers se servent pour faire aller leurs chevaux à gauche 
ou à droite, selon les pays, n'aient pour origine notre diva. 
Quant à ce dernier, Ménage le tire du grec vij rui' A io', ou 

v d'ii; M. Michel y  voit la oainte Vierge, Diva Maria; 
mais il s'étonne avec raison de trouver cette interjection 
dans la bouche du diable; M. P. Paris expliqué diva par: 

Dis valet, die puer. Eilfin, M. Chabaille (rom. de .Ren., V, 
16), M. Diez,et après eux M. Burguy décomposent ce mot, 
dans lequel ils trouvent l'impératif du verbe dire et celui 
du verbe aller, dis-va. On le trouve même quelquefois 
asnss 	- 

Lu-vo. fait-il .00-tu les 0,110 peins? 

(Goy, le Loh., 1,255.) 

TOME III. 

Plus ordinairement les, trouvères écrivent diva ou divoi 
(forme bourguignonne) 

Dieu, dors-tu? parole è moi. 

(Mauskés, r. 24037.) 

Ii eniperère le vit, haotivement li dist 
Diva, que suas franeeis C Karles od le fer vif 

(Tray. of Charl., p. 06.) 

Dirai, fait-il, cor nos viole un son. 

(Fieeabras, p. 166,c. 2.) 

D'autres fois ils en séparent les parties, ou bien ils les 
répètent 

Et tu di, va, di, fa» noienz. 

(ltuteh., 1,326.) 

Va, car mcdi (Chevalier au Lion, p. 438.) 

li arrive souvent aussi que va est employé seul 

Qui es-tu? va (ltuleh., 11,001). 
- 	Or tu, de par Dieu va. 

Je ferai teesteut cou que mes parias voles. 

(Cher, au Cygne, y. 4242.) 

Lesse, va, t»st les chiens aler. 

(Rom. de Ecu., 1, 67.) 

11e même avec la forme bourguignonne rai: 

VaS, celle niit blanche ou noire, 
Qui pour son hiauté noire 
5e peut Cern ymage mar,noire. 

(ltecluo de  

M. Diez a fait remarquer que ce mot va est encore usité 
dans le moderne provençal Au farai pas coi (Je ne le ferai 
pas, va). M. Burguy cite également, d'après M. lionorat, les 
mots rai, va, vaine. Ces messieurs ont oublié l'un et l'autre 
que le rouchi et le picard usent toujours de cette formule 
Va, té m'jornes (tu m'importunes); et de plus il nous sem-
ble qu'il est impossible de méconnaître dans cette locution 
la phrase suivante qui est donnée par l'Académie : Allez, 
vous me faites horreur (va, tu me fais horreur) 

L'abréviation Deal n'est p1ts qu'une interjection équi-
valente à diva pour le sens: o Et Deal où vîtes-vous jamais 
une confirmation faite sans date? » Et. Pasquier, Rech., 
III, 7. On la trouve déjà au xve siècle. 

Voire, lien! je vous amerRi. 

(Poèsies de Charles d'OeIl,,,,. 
p. 365, ISiS. Clsampollion.) 

L'anglais Palsgrave n'y a rien compris, lorsqu'il s trad uit 
ce mot par déjà. P. 888. La langue modernes conservé da 

C'est un habile homme da. s - « Beaux compaignons et 
beaux joueurs de quille da. o Rabelsis, I, w. 

Nous avons rattaché à ce molla forme dia; Ch. d'Orléans 
n'écrit-il pas: Nennil dya (p.  20)? Aucun des philologues 
dont nous avons cité l'opinion n'a fait ce rapprochement, et 
nous trouvons même que M. de Chevalletdonne une origine 
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celtique à dia. L'assertion de Claudien, qui prouve que les 
muletiers gaulois avaient des cris différents pour faire aller 
leurs mules à droite ou à gauche, ne manque certes pas 
d'importance; mais le dia, dans la langue des muletiers et 
des charretiers modernes, veut dire tant de choses! Nous 
aimons mieux lui laisser, comme à diva et ii dea, cette signi-
fication qui s tant de rapports avec la forme et avec l'expres-
sion latine dic, age (or sus, allons), que de lui chercher un 
sens et une origine dans le celtique dieu, à droite, ou dans 
le grec etoi de côté ou à travers. Cfr. de Chevallet, Elém. 
celt., p. 247. 

DIvIERs, dur, cruel, difficile, y. 31056 

Car ne savaient pas la tris-divierse soiê 
Où il al mis Tongrù. 

C'est-à-dire : Ilsignoraient le mauvais parti qu'il avait fait 
à Tancrèdo en le trahissant. Dom Carpentier cite -au mot 
Diver.sus cette phrase de la chronique de St Denis : Sentiles, 
qui fu moult d'autre naanièreque ses devanciei's n'ot eslé, 
car il estoit divers à sa gent meismeo (liv. 5, e. 13); phrase 
qui correspond à celle-ci dans la chronique d'Aimoin : Qui 
dum multa in suos crudelia exerceret, etc., liv. IV, e. 25. 

En voici d'autres exemples 

Ne fu si divers vamps pass5 a des mois dix. 
(BerS. du Gues.,Ii, 169.) 

Ne ne vit-on il-cl prer 	- 
Ne si fétus, se si divei. 

(nom Carpentier.) 

DOCTRINES, enseigner, y. 180. 	- 

- 	Car par la fauseté qui san caer doelrisee. 

On disait également endoctriner, témoin le y. 463 , et 
c'est ce dernier mot qui issus est resté. Dans Aubery le 
Bourg. les deux formes se rencontrent successivement: 

Vien çà, fit-il, si m'e,,slouel,'i,ie... 
Par "lui Ovo qui tous les biens dssselriue (p.  410). 

Le bas lat. avait docirinare dans le.naême sens. Voy. Du-
range, Gloos- et sup. Le wallon si dsctsvrner a une tout 
autre signification, il veut dire se droguer, ou se servir du 
docteur (Grandgagnage). 

Doiasore, Doriaivore, donjon, Y. 2256, 7813, 15660. 

Eus ou maislre doignon. 

M. Diez croit que ce mot Vient de l'in. dûn, d'oit dun-ion, 
donjon. M. Zeuso, s'attachant surt&ut à la forme dangio 
qui est dans Orderic Vital, y  reconnait l'irl. daingean, for-
tification. Ce n'est pas sur une forme particulière, mais sur 
l'ensemble des formes revêtues par un mot, que l'on.doit 
baser inc étymologie, et il faut tenir également compte du 
sens de ce mot. Or, si l'ontrouve écrit dunjo, dungeo, on 
rencontre aussi doasjo , dossgio, domgio , .do,nssio, dosassions. 
La romane d'oàl a dongeon, dan gsn ,.doignon, doasynon, do- 

gnon, et -la langue d'oc donjon, doniejo, dotsipas-lson. Quant 
au sens, Christine de Pissn s'exprinse ainsi : « Tout ainsi 
que le donjon d'une fortrèce est assis en la plus fort place 
du chastel. o Charles V, 2e p. , cIa. s. Raynouard cite en 
outre cette phrase : « Milites, ocyus c005cenoo dosianione, 
domo scihicet principali et defensiva, rehus suisdiffidentes, 
decernunt intra se pacioci pro cita, e Act. SS., :O'o juillet, 
t. V, p. 587. Il -est bien difficile de ne pas admettre, après 
cela,le latin donsinisem pour origine de donjon. Vssy. Riiyn., 
Las, rom., III, II; lIiez, Lex. etym., p. 609, vo Dongeois; 
Zeuss, Cdltica, 1, 30, et Roquef., Gloss. 

Dois, dais, baldaquin, Gilles de Cliin, y. 3815. 

Pois s'en vant sésir lion dois. 

La forme provençale est dois: s Asetzes los al deis reial. 
Rayn.,Lex. rom., 111, 22. L'ortlsog. moderne existait dans 
l'ancienne langue 

Totes les tables et le lIste ont saisis 
Et Bordelais se sont e,tr'sx osais, 

(Mort de Carie, p. Il.) 

Dois est l'orthog. la plus ordinaire 

Alexandres deseent devant le dois rotaI. 
(Rom, d'Alex., p. 42.) 

Ocrant le meslre dois servi Cminidus. 
(Ibid., p45.) 

Après Lu Arristé assis au corda dois. 

(Voeux de Case, M5-, f' 82 v' 

Sisent au plus haut lIsps cl faudesloes vernis. 
(B. de Sels., 11,449.) 

L'auteur du Tristan en fait un mot féminin: 

Tries la ehanbre est eeant la doic. (I, 555.) 

On employsit parfois cette expression figurénsent au lieu 
de très-liant 

Or voilqu'il soit pendus et mis ou plus haut dois. 

(B. de Sels., Il, 207.) 

Il est -évident qu'il ne s'agit pas (ci d'un dais, car 
teur ajoute péu après que l'individu fut pendts aux ci-é-
neaux: 

Encore estait en vie li gloutons maldois 
Mais il Lu as erestiaus du palais snsginois 
l'endos à une corde. - 	- 

M. Michel n vu le sens de dais dans ce vers de la Chasss; 
de Roland 

E Gssenes l'od pris par la ravin destre al lIns (sI. 57). 

M. Genin, au contraire,a traduit : o Blaneansinin prend 
Ganelon par un doigt de la naaies droite. o P. 43. Cès deux 
explications sont loin d'être satisfaisantes. Le soi Marsile 
ordonne à Blancisndt-in -de lui amener, Ganelon , et à son 
consmandement, al deiz Blancandrin va prendre le français 
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par la main droite. On disait dans l'ancien langage servir 
quelqu'un au doigt et à l'oeil; c'est exactement ce que fait 
ici Blancandrin. Voy. H. Estienne, Conformité du franç. 
avec le grec , p. 37. Sur l'étym. de dois, dais, consultez 

Ducange, v4° Dagua, Dasium et Deis. M. liiez y retrouve le 

latin discus,it. deseo, allem. tisch, table. Lex. etym., p. 603. 

C'est également le sens de dagua et de dasium. On a, en 

effet, parfois employé ce mot pour désigner la table; et 
M. P. Paris a proposé même de l'expliquer par mets (dapes): 

biais Cramons fait les dois appareiliier. 
(Gar. le Lois., li, 478.) 

M de Chevallet, aime mieux voir dans dais le tudesque 

dag, dak, ce qui sert à couvrir. Élém. germ., p.  406. 

DOLEIJR, trahison, y. 30639. 

Comparer iy feruy teste dateur ombrage. 

Du lat. dolus, dont il nous reste dol. 

DoLousER, se plaindre, y. 15757. 

L'auteur emploie ce verbe comme subst. : Laissiés b 
dolossaer. On trouve ailleurs doulouaer: 

Assés dosilouse, assés lamente. 
(Gantier de Coisssy, Il, ï.) 

C'est le synonyme de doloir ou douloir; Voy. Roq. 

DONNER, V. 4605.— Doaa.&, futur, y. 1212. - D0IN5T, 

sub. prés., y. 3871. 

Je vous pry que voelliés castre foy fianehier 
0e donner sauf-conduit ong homme quej'ay chier. 

Donner quelque chose quelqu'un, c'est-ii-dire à quel-
qu'un, est une locution qui mérite d'être notée. 

DoNoY, amour, plaisir, galanterie, Y. 1320. 

Sas é.i, ong garcon û t'as pris sou dossoy, 

Prov. domnei, doaopnes,5s: « E duy e duy fan lur domney. o 
(A. Daniel). Le donosj est la galanterie avec les femmes 

(donsne). De là le prov. dosssneiar, l'esp. doiïear, litaI, don-
nare. La romane d'oïl avait de même les verbes dosnoyer et 
donner, ce qui fait dire à Tristan : - 

Lasses-moi e Vsolt cousiler, 
Jeta oui venu donner. (Il, 107.) 

Dodneur signifie galant dans le même ouvrage (11, 20).. 
Voy. aussi Rayn., Lex. rom., III, 69, et liiez, Lex. etym., 
p. 427, y0  Dsnào. 	 - 

DONT, d'où, y. 2917, 3312, 5009,8230, 8757. 

Sire, dont v,nés-vous icy sy faitement ..... 
Est uns auteuin levés dont la messe ont dantée  

Prov. doit, d'ont; anc. esp. d'on; esp. mod. donde, de 
donde; port., ital., doasde. L'anc. franp. écrivait d'ong, d'ond; 
d'ong et dota. 

Et fu mis 50 dont il thaï (Rom. de Rou, y. 5627). 

s La généalogie et antiquité d'ond nous est venu Gar-
gantua. as Rabelais, liv. I, e. t. 

Dont vient ce soleil de plaisance 
Qui ainsi m'esblaysl les yeulx? 

(CIa. d'Orléans, p.  50, édit. Champollian.) 

D'onl vient si faite déablie (Berte, p. 95). 
Dons es-tu, ladres? fait li rais. 

(Tristan ,1,179.) 

L'adverbe d'ong, d'où, vient du lat. de unde. On a même 
dit ont pour où 

N'iert la tac asses fart et haut, 
Nu ni avoit pressais ne faute 
Par ont il issir s'en déisst, 
S'aide par defora ni mut. 

(Chev. de la Char., p. 180.) 

Tout cela nous aide à comprendre potlrquoi dont, aujour-
d'hui simple pronom relatif, a été quelquefois employé dans 
le sens de l'adverbe d'où : a Une ville dont la liberté parais-
eait être bannie pour toujours. o Marmontel et Domergue. 
L'Académie et la grammaire, sans tenir compte de l'ori- 
gine de dont, déclarent que ce mot ne doit jamais être 
employé, lorsqu'il s'agit d'un lieu quelconque, et qu'il est 
suivi d'un verbe qui marque l'action de sortir, de venir, etc. 
Dans ce cas, disent-elles, il faut employer d'où. On a oublié 
que dont fut originairenaent le synonyme de d'où. 

Il n'est pas exact de dire consOle M. Burguy (I, 462), 
que le mot d'osst ne passa de son sens primitif d'adverbe 
à celui de pronom relatif, qu'à l'époque des sermons etc 
saint Bernard. Il est déjà employé ainsi dans l'hymne de 
sainte Eulalie 

Et li mort-et dont lei saonqae eisielt (-r. 17). 

On lit aussi dans les lois de Guillaume, § 33 o Sa terre 
dunt il est nez. s' Et nous trouvons que laromane-proven- 
çale l'a employé de même dans les deux acceptions. Voy. 
Rayn., Lex. rom,, 1V, 374375; Diez, p.  242; Fallot, 
P. 310-349. 

DORBLIEB. Voy. D0UBLIEIt. 

Dossiétte, coups donnés sur -le dos, y. 33325. 

Là ont ly sarrasin reçut mainte dosoiès'e. 

Le prov. dorsoar, du lat. dorsum, signifie rosser, laà- 
tonner. 	- 	 - 	- 

'DOT, doit, Y. 18585. 	- 

Le bain roy Corbarant qui le dot gauvrener. 

Cette forme de la 3e  prs. sing. du prés. de lind. du 
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verbe devoir n'est autre chose que la prononciation du mot 
doit en rouchi. Prov. deu. M. Burguy ne l'a point mention-
née. Gram., H, f. 

Dou, du (de le), V. 5480. 
On trouve d'abord en franç. la  forme dol comme dans 

l'esp., l'anc. port. et  l'ital. Le normand en a faitdeu; le 
bourguignon do, le poitev. don. Dou est composé de de bu. 
Voy. Burguy, Gram., 1,47-49. 

Douisan (sa), s'armer, s'équiper, Y. 1628. Voy. 4dou-
ber (s'). 

DOIIBLIER, double, doublé, y. 13549, 30830. 

Cent molles li erença de son houbiert doublier. 

On écrivait aussi doblier et dobjentin ou doublentin: 

Parmi le, fortes malles de son nature dublin'. 

(ttsm. d'Alex., P. 85.) 

Ossques ne t'pot gorir Ii haubers doblrulius. 

(Ibid., p.  420.) 

La romane d'oïl emploie doblier dans le sens de double, 
tout à fait comme la provençale 

Tan tom qu'el dans fos dôtliers. 

(lbamboud d'oronge.) 

Que treopossco I'ausber dublin'. 	- 
(Lanfrane Cigolo.) 

Cadofalex dublin's. (Chroo. des Alb., p400.) 

Voy. Rayn., Lex. rom., 1V, 1;64, et Ducange, y0  Du-
pbarius. 

DOmITE, crainte, V. 7641. - DOIJBTER, se DOtTETEB 

craindre, y. 8000, 51515, 31794. 

Pour double de flairier. 
je n'en double un bouton. 	- 
5e vous vous doublés que n'aida le pleur. 
Floric (ui forment se douta. 

Le laI. doobitcore a naturellement produit cette significa-
tion. PIauLe n'a-t-il pan dit : Quid istuc dubitas dicore? 
c'est-h-dire : Quid times ou vereris? Aussi voyons-nous la 
basse latinité en user de même: o Ego neque vos, neque 
cxcommunicationes vestras, appretior vol dubito unum 
ovum. n Acta Alexandri papas an. 1169. Leu Italiens en 
ont fait douare, craindre, et les provençaux duptar, doptas-. 
Nos vieux mots dotobler et sedoidd.er  ont fait place au verbe 
redouter, qui marquait la répétition. Cependant il en reste 
encore quelque chose dans se douter, pour dire : soup-
çonner, et dans ne douter de rien, c'est-h-dire ne rien 
craindre. 

L'auteur de la Chans. de Roland écrit duter 

Li ornlroln il ne l'ereot ne ne dut, (ut. Sel). 
Temprement les rordo, ne vous doblcz mie. 

(Baud. de seb. 1,14.)  

Osa ojége doute, si n'en voura iooir. 
(Cor. le LoI,., 1,474.) 

Cil est sels qu'il plus dabS (frisson, 1,85). 

It En cet état et cette doute les tint-il un grand tempo. 
Froissart, I, e. 09. o Je te doubte autant mort que vif, 
Idem, III, C. 22. Voy. Ducange, vo Dubitare, et Rayn., 
Lex. rom., III, 86. M. Genin (Lang. de Molière, p.  129) 
trouve encore la trace de cette signification dans cc vers 

sous couleur de changer de l'or que l'on douboil. 
(L'Ét., Il, 7.) 

C'est-.à.dire : de l'or que l'on soupçonnait? Nicot traduit 
doubler par : hesitare, dubitare, vereri, timere. 

Doue, doux, v.11013. 

aly duc amy. 

Cette manière d'écrire nous explique le féminin do,oce. 
L'l du lat. dulcis s disparu,.comme dans le prov. dos, d-eus, 
et dans le port. doce. Cependant la romane d'oïl avait aussi 
la forme dols et même dotale: 

vernis et dols ctdroitoriero, 
(Port. defll., 1,40,17, 20.) 

le regardai loro son doute vi,.- 
(Froiosart, III, dOt.) 

Le prov. et  le cat. ont égalementdotz etdolo.Voy. Rayn., 
Lex. rom., III, 612. 

Douég, épousée,.fiancée, v.34081. 
Adont actas m'umour 

Pour foire voslre geé oycom Veotre douée. 

Bas-lat. dotata : c'est-h-dire la femme à laquelle on s 
constitué une dot ou assigné un dogaire. Voy. Ducauge, 
5,o Des. Le mot douer est encore usité dans ce sens. 

D0UTENCI0ri, doute, soupçon, y. 15401. 

On trouve plus souvent doutance , prov. dopiansa. De dot-
bilatio vient doutencion. 

Doy, deux, y. 5565 

- Si follement disoient li baron doy et dsp. 
(Baud. de sob., 1, 27.) 

- Contrairement h l'opinion de Fallot, p.  229, M. Burguy 
démontre que cette forme n'eut pas particulière ii la Bour-
gogne et qu'on la trouve également en Picardie. Gram. 
d'oïl, I, 108-409. Les formes prov. sont duy, dos, doias. 

DttAPsA2s, mstu'isus,linges, y. 7701. 
Que tressons voo drapiou aluit-on deskierant. 

Ce mot indique plutôt des linges que des vêtements. (Voy. 
la note de M. de Reiffenberg). Le rouehi et le picard l'ont 
conservé dans le sens de.Ianges d'enfant et dans celui de 



GLOSSAIRE. 	 693 

linge de propreté à l'usage des femmes. « Le puis où Nostre 

Dame lava les drapeaux de Nostre-Seigneur i-C. » Chev. 

au Cygne, p. 548.Le provençal drape) a entre autres signi-

fications celle que noua venons d'indiquer; 

Ria per se envelopet 
Son effbn en drapels petits. 

(Rayn., Lei, rom., 111,77.) 

Rabelais se sert de drapeaux pour chiffons, et Marot fait 

de même. Il faut joindre aux dialectes ci-dessus le berri-

chon et le normand. Voy. Dras. 

DRAS, habits, vêtements, y. 1872. 

D'un de ses chevaliers elle viesti les d,'as. 

Le normand tiras a aussi le sens de vêtements. C'est ainsi 

que l'on disait vieatir les dras pour prendre l'habit dans un 

couvent: 

Moine l'ont fait, les tiras li ont vesli,. 
(Mort de Garin, p. 455.) 

Puis prenderoie ti,sa d'une religion. 
(Baud. de Sels., Il, aS.) 

L'expression être aux drapa de quelqu'un équivalait 
être au service de quelqu'un, parce que les maîtres ou les 
seigneurs habillaient tous ciux qui les servaient. 

En réalité le drop n'est autre chose qu'une toile, une 
étoffe quelconque. Dans l3auduin de Seboure, lorsqu'Eliénor 
expose en public une toile sur laquelle est représentée la 
trahison de Gaufroi , quelqu'un lui demande 

Dont OOU5 vient ce drus-là? 
(Baud. de Sel,., 1,64.) 

C'est quelquefois une robe de femme 

ToI après la ceinture lient les drus 005es. 
(Par. la Duels., p.ISS.) 

La pièce de soie noire dont à Bruxelles les femmes se cou-
'raient généralement la tête autrefois, et à laquelle on donne 
le nom de faille, nous l'avons trouvée en usage il y  s quel-

ques années dans un village de l'Artois , où les paysannes 
l'appellent simplement un drdu. 

Le bas-lat. drappua se rencontre déjà dans les notes 
tyroniennes (Ducange), ainsi que dans la loi des Allem. 

o Si quisaltero per nuano aut per drappo iratus prisent. n 
Suivant M. Diez, l'opinion qui tire ce mot de l'allem. 

!rappen mérite considération. Consparez l'anc. cap., l'esp. 
nuod. et  le port. trapo. Lex. etym., p. iixi. D'autres, comme 
H. Estienne, ont mieui aimé chercher sois origine dans le 

grec. 

Ditécien, lever, y. 7052. 

Lu pourre est drérit. 

Le franç. mod. dresser ne s'emploierait plus ainsi. On 
dirait- que la poussière s'est levée. Prsv. et Suc, cal. tires-

sar, dreiçar. Voy. Rayn. , Lex. rons., V. 73. 

DROIT,juste, précisément, en droite ligne, y. 30058. 

Droit en la tour Dat-id calaient y baron. 

Les provençaux ont dit de méme dretz comme advei'be 

dans le sens de tout à fait: 

lie sai que lai quan fus es drets nions. 
(Ilayn., LeI. cons., V, 70.) 

Dans les vers auivànts droit a le même sens qu'osujour--

d'hui: 
Dreil à Biauvais m'aida esperonnant. 

(R. tic Camb., P. ii.) 

Dreig vas ois eavalear. (Rayn., Les, rom,, V, es.) 

DisoiT—cltY, DROlTL4 )  ici même, là-même, r. 1259, 

22761, 32700. 

Et volés que suions de droit-eh y départant. 
Je ne vie oy biel fait qnejay véut droit-1,0. 

L'auteur dii Bort, du Guescl. a écrit de même 

Je voi droil'ci venir d'un engloio la taçon. (11,547.) 

Le mot drsit-c!iy nsus rappelle le nom donné au patois 
que l'on parle dans le Hainaut français et dans une partis 
du Hainaut belge. Nous voulons parler du rouchi , mot qui 
est produit par aphérèse de drsuchi, dro-clty, droit -clty. 
Voy. liécart. 

DitolTunlEit, droit,juste, légitime, y. 7561  2153. 

Des enfants droitu'riers. On a dit d'une manière absolue" 

le drsitssrier pour désigner Dieu lui-même. Les Provençaux 
en ont fait autant : .11sesus le drciturer. Chr. des Mb., 

p. 086. Comp. le prov. dreitssrier, l'anc. cat. drelserer, lesp. 

derechurero, et lit. diritturiere. Rayn. , Lex. rom, V, 'ni. 

Ditorsiors, navire, y. 3971. 	 - 

Pline donne le nom de droms à un poisson d'une grande 
vélocité. C'est par une imitation semblable que sous Jusli-
nien on appelait de même des navires très-rapides. Drsinsn. 
serait donc un mot grec. 

il n'en i ud barge ne drodmtond ne ealond. 
(Gb. de 1001., st. 67e.) 

Sen grandi drodes,so: en nd fait apre000r. 
(Ibid., si. 585.) 

Que d'or plain un dronson 
Aroi pour che marqsiet faire délivrisun. 

(Baud desels.,I,47.) 

Qui lor sais lar abutent et froissent li drcmo,t. 

(Rom d'Alex., p77.) 



694 	 GLOSSAIRE. 

Voy. la chronique de Ph. Mouskés; Ducange, vo Dro. 	C'est aussi le sens du prov. drudaréa. Dans le bas lat., 
,nones, Gloss. et suppi , et Diez, Lex. etym., p.  610. 	ce mot désigne une espèce de redevance que les condamnés 

payaient à la femme du juge ou du soigneur. Voir ci-après 
Bats, BRUIT 7  ami, amant, fidèle, V. 1958, 3751, 	les autres acceptions et l'origine de ce mot. 

6076. DRUEBIE, amitié, galanterie, y. 20064, 30693. 

Que daine ne serait de son deuil acoide, 

« Tes drus et tes amis » est une expression fréquente 
chez les trouvères comme chez les troubadours (prov. et  
abc. cat. drut) 

Sei amie e sel drue. 
(Clar. des Mb., P. 44.) 

Pren esearselat per amigu e per druda. 

)Guii. de La Tour.) 

Si j serrunt vos dru» e tuz vos consilers. 
(Trov. 0f Charl., p. 2.) 

Pur vasseltgc aulne estre ton drssl. 
)Ch. de Roi., et. 455.) 

F.stre dois mes maris, je Soi estre ta drue. 
(Baud. de Seb., 1,55.) 

Dans ce dernier vers la drue est plutôt l'épouse que la 
maitresse ou la fidèle; c'est que l'idée de constance n'était 
point alors séparée de celle d'épouse 

La fille aurai estoit sa drue, 
A feme l'avait espousde. 

)iilauskdo, V. 21928.) 

Les trouvères donnent môme ce nom è Hélène, la femme 
de Ménélas 

Qunut pO1q  Otto idole Étame 
Ravie ai pure dm005 Mikaine, 
Kil et roi Méniiau laine 
Kui terne etc al estS et drue. 

)Mosskés, e. 55-55.) 

Meuclous à qui je oui la drue. 
(Destroet. de Troye) 

L'italien a gardé di'udo, drtada, qui étaient aussi dans 
l'anc. portug. Mais la signification de ces mots s varié sin-
gulièrement, la drue n'est plus qu'une concubine. Quelle' 
distance entre la blonde Yseult, la drue de Tristan, et la 
drssda italienne! Il est vrai que le cornouaillais druth s le 
même sens. Dans un capitulaire de Charles le Chative les 
drus équivalent aux féazix : u Sine solatio et comittstu dru-
dsriaseu et va050rum; ss et l'on trouve la ménae phrase dans 
la lettre de l'an 858, écrite à Louis de Germanie par les 
évêques de France. 

Du mot dru on avait fait le subst. druerie, amitié, ga-
lanterie 

Adont se sont férut sans unie drues-je (y. 50793). 
Parloieot d'amours et de gront (1ruerie. - 

(500si. de Set., I, 57.) 

Qu'il aussi à ma suer mener su drues-je. 
(ibid., 1 , 95.) 

DRU, BRUT, DRUIT épais, serré, pressé, y. 868, 1.713, 

8841, 9316, 13439. 

Alons et retournons parmi le foriest drue. 
Tellement qu'il estOirnt si dent et sy sierrd, 
Que jusqu'en la riviire estoient avalé. 
Et ly auitre veooient sy dru sur le soblon 
L'on entrast dedcns iàux nient plus que ung buissun. 
Pins drs,ïl voient quoriei que plueve ne de vent. 
Il n'en fuissent venus saluer les plus drus. 	- 

Le franç. nsoderne et plusieurs patois ont conservé ce 
mot dans le sens d'épais, serré. En rouchi, par exemple, 
la druté d'une toile est lorsque le fil est serré; la drssté du 

blé, lorsque les tiges sont trop rapprochées. L'auteur des 
Remarques sur le diet. de l'Acad. prétend qu'on ne peut 
pas dire du blé, qu'il est semé dru, attendu que l'on sème 
épais ou clair, mais non pas dru. Pour lui, du blé bien dru 
est du blé dans un bon état de végétation. Nous pensons 
qu'il s'est trompé. Le mot cirai exprime les deux idées. 11 est 
vrai que l'anc. langage disait dru pour gras, bien portant, 
gaillard, en bon état : easdruire signifiait es graisser, des-
drsoïre avait le sens de maigrir. L'Académie a mentionné 
cette acception du mot dru, dont M. de Clievallet a signalé 
plusieurs exemples; mais elle s bien fait aussi de rap-
peler l'autre. Les vers de notre auteur prouvent l'ancienneté 
de cette signification. Et Froissart lui donne-t-il un autre 
sens quand il dit : Et dru semées sont les tours (Glosa. de 
Buchon)? Cette phrase prouve que le blé peut être semé 
dru. Nous lisons aussi dans les Voeux du Paon, MS. 

D'une part et puis d'aultro vinrent drus comme puille (f' 150 r'). 

La Fontaine a employé ce mot figurément 

De loties gens ii est beaucoup 
Qui prrndroieist Vaugicord pour Rame, 
Et qssi, caquetant au pins dru,. 
Parlent de tout et, n'ont rien vu (ht'. IV, 7). 

En picard dru veut dire bien portant, fort; mais être 
dans son dru, c'est être dans l'embarras. Il y s encore là 
une métaphore. 

Rabelais se sert de dru dans le sens de dodu, bien nourri, 
et dans celui d'épais: un homme sain et dru, 1V, 17; ssls 
l'orbe drue, I, 4. Les dents drues dssnt parle Marot sont 
des dents serrées, ou 'bien des dents fortes et vigoureuses, 
mais non des dents pointues 

Cclvi qui siffle et u les sients si drum 
Mordra quelqu'un qui encourra les rues. 

(Rabelais,dc Le tsueisot.( 

L'expression provençale feriidrast, qui vetit dire fraiper 
vigoureusement , selon Raynsuard, poûrrait signifier aussi 
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frapper è coups pressés, è coups redoublés. Lex. rom., 
III, 79. 

M. Genin dit qu'on n'assigne pas d'étymologie è dru, et 
il croit que dur, dru, rude, sont trois prononciations diver-
ses d'un même mot, obtenues par la transposition de l'r. 
Varist., p. 560. C'est faire peu de cas des autres acceptions 
du mot dru. 

M. de Chevallet pense que dru, ami, fidèle , favori ,vient 
de l'allemand, et que dru, gaillard, bien portant, fort, 
gras, vient du celtique. Il ne dit rien de dru, serré, pressé, 
abondant. P. 249 et 410. 

M. Diez réunit en un seul article toutes les acceptions du 
mot dru, et de même que M. Diefenbach, il cherche (s lui 
donner une seule origine. Ils essaient de montrer les rap-
Ports qui peuvent se trouver entre le gothl. druds, l'aoc. 
h. allem. fr41, drût, drûd; l'anc. Ilam. drut, draut,druyt, 
qui expriment l'idée de l'ami, du confident, du favori; et 
d'un autre côté le cambr. etrud, qui signifie robuste, hardi, 
le gallois drûth, qui veut dire éyeillé, gaillard., et le breton 
drûz, drû, qui ale sens de gras, gros, fort, de même que 
le nouv. prov. dru. Peut-être l'adjectif dru se rattache-t-il 
è l'islandais driugr et au suéd. dryy, qui réunissent toutes 
les acceptions du mot français, acceptions qui se retrouvent 
aussi dans l'adi: grec &cl'pç: il y  a, du reste ,•une affinité 
évidente entre ce dernier et les adj. isl. , suéd. et  franç. 
J1enri Étienne y  avait songé. Conf. du lang. fr. avec le 
grec. Voy. Diez, Lex. etym., p. 128; Diefenbach , Goth., 
11, 678-679, et Rayn., Lex. rom., 111, 78. 

DensE, caresser, conduire avec la main, y. 3487. 

Et1e8 d,,ist douchement et les voenseiguant. 

De même dans la Chanson de-Roland 

Si dui,l sa barbe, afaita,t sua ger,mn (si. fIel 65). 

M. Diez a fait remarquer que duist ou doiet vient de 
d,exit et non de docuit. Lex. etym., p.  610. 

Le français mod. e gardé ce mot avec le sens de plaire, 
convenir; le roucisi et le picard en ont fait autant. Le wal, 
Ion l'écrit dûre, synonyme du .franç. mod. La romane d'oïl 
disait, comme la langue d'oc, duire pour condoire, élever 

Si il l'a jeune, il la duira et ordonnera à sa volonté. » 
Froissart,Gloss. de Buchon. 

L'ensenhamonlu e I' preiz e la volor 
M'an si mon cor duit de beiha paria. 

- 	(Itayn., Lex. rom., lii, 51.) 

Duné, endurci, cruel, opiniâtre, y. 15780, 15977. 
Voy. ADORé. 

DUREMENT, adv. superlatif, y. -5675, 6278, 13495, 
15617. 

Durement grande; liés en fu durement; qui liante est 
durement. Le provençal s'exprime de même 

.Dorumeu orna Dieu, 01,0 ercats. 
(Gerord de Rossillou.) 

Le moy. h. allem. harle et l'anc. h. alleios, harts sent eni-
ployés avec la même signification. 

M. Genin cite plusieurs exemples des poésies des trou-
vères, entre autres 

li n'en t u chevaler ne borsr, 
Qui de piteL niait durement ne plurt. 

(itolond, si. 174.) 

Tuit cii qui ce miracle oCrent 
Moult durement s'en es3oirent. 

(GaaS. de Coiusy, iii.) 

Suivant lui, dureooenl est le même mot que rueleonent, 
dont l'Académie autorise l'usage, le même que drieese,enl, 
qui n'a .pas encore été fait, dit-il. Roquefort dit pourtant 
qu'aimer druesssesst, c'est aimer de grasod autour. 

Cfr. D. Carpenties, y0  Duriter. 

Dunréos, misérable, infàme, y. 7563. 

Pourquoi n'est ehils pendus 
Qui tray tu cite? il est bics, da,fém. 

Roquefort cite quelques exemples de ce mot , qu'il tire 
de Gantier de Coinoy, liv. 1, C. 50; liv. II, C. 54. Les 
passages donnés par M. de Chevallet, d'après M. .Jubinal, 
appartiennent aussi è Gautier de Coinsy. Voici trois exeno-
ples d'autres auteurs: 

l'or foi! dist ilauduir,s, je oui bien d,s,féss! 

(Baud. de Seb., t, 370.) 

Lus t pour coi mc rendiS ion oui Irop dorféoo. 

(ibid., I, 371(. 

Qui là vol cotre preos tantoot fu eonn,ius..., 
Cite eouart elaooe ehetit et dnrféos. 

(Vaux du P00,,, MO. 0' te v'.( 

M. de Cloevallet est le seul qui ait traité ce mot. Suivant 
lui , nous devrions aller chercher son origine dans le tu-
desque dûr[tig , l'angl.-sax. thur[cosde, pauvre, nécessiteux, 
besogneux; le goth. thar/an, être dans l'indigence, etc. 
Élém. gerin., p. 411 (Voy., sur les dérivés du goth. thaur-
ban, Diefenbach, II, 695-697). Ne serait-ce pas, au con-
traire, un mot d&conopositibn purement romane? Le patois 
garde encore l'expression durenené, qui répond assez bien è 
enalbailli. Durféuz n'équivaudra il- il pas è durféuz (duruns 
feudum habens)? 

DOTé, redouté, y. 4030. Voy. DounTIl, 000BTEIS. 



696 	 GLQSSAIRK 

E. 

E, et, y. 34770. 	 EFFONDBES, ouragan, écroulement, Y. 15202, 29497. 

Cros e grant 

Cet exemple isolé d'une orthographe très-ancienne n'est 
peut-être qu'une erreur du copiste. On trouve écrit simul-
tanément é, et, dans I'hymnede sainte Eulalie, dans les lois 
de Guillaume et dans les fragments de Valenciennes. Voy. 
Burguy, Gram, de la lang. d'oïl, Il, 582. Le provençal 
cent de même et, e; litai. ed, e; le cat., l'esp. et le port. e. 

E-cs.n, donc, y. 20763. 

khy, roys débonnaires, e-es, nos secoursés, 
Carde iliérusalem avons les mura troés. 

Car dans le sens de donc a déjà été remarqué. Il se pré-
sente ici avec une particule explétive, comme dans le rouelsi 
e• to,st dont on a fait itout. 

Eces, ainsi(?),v. 19700. 

Ne oneques û nul jour ne m'en flot meneion 
Ne pourcacha ee,s nostre sauvol ion. 

Nous avons conjecturé que ce mot était ici pour einsin, 
ainsi, que l'on trouve écrit eissinc, Par, la Boches., p.  4, et 
angine, Chev. de la Char., p.  77. 11 faut pourtant ajouter 
que l'on trouve enceis dans la Chanson de Roland. Notre 
mot eces , ences, veut peut-être dire auparavant, antérieu-
rement. 

IDIiFILF.R, établir, bâtir, y. 20266, 23089. 

Et que coscuos Oit bien sa carde édeflie.... 
En flot dus Buinemons églises éde/lo. 

Pros'. edifear. Bans le second exemple cité, la rime n em-
pêché l'auteur de se soumettre à la grammaire, qui exi-
geait édefties. 

EFFONDRER, renversel', précipiter, v.4l9, 23505, 

29128. 

Dedens une rivière noyés et effondrée. 
Effondreul baehinés, desrnrnpent haubregons. 
Éroetes vient sur ly, effondrer le euidoiC 

C'est encore la signification du français modepne. Pros'. 
eo[ondrar, du lat. fundus. Rayn. Lex. rom., III, 559; Diez, 
Lex. etym., p.  250, vs Fondo. 

L'auteur d'Aubery le Bourg. emploie effondrer au propre 
et au figuré dans la même page 

Quant cr55 mur n'est nulle part cffonds'é... 
Eneur n'en ni mon trésor effondré (p'  509). 

Qui ès non se féry cern effornlre, bru1ont,1 

Nous avons écrit efl'osedres, en le rapprochant du fluet 
foudre. Il nous semble que c'est une erreur. M. Buchon fait 
dire de même à Froissayt o Une e/7sudre et un orage si 
grand descendit du ciel. n Glose. Dom Csrpentier, y0  Fui-
gel ra , cite ces deux phrases : o Uns effoud'res féry si dure-
ment la mère de l'enfant. » - o Tantost commença à toner 
et à efféudrer si durement que toute la terre en croiioit. » 
M. de Reiffeéberg a préféré lire dans Mouskés 

Qunr effondre ne le lonudile 
Ne crient-il tout comme le roi (V,  21044). 

Et le manuscrit des Voeux du Paon donne d'une manière 
très-certaine effondres au lieu d'effoudres: 

Pormi le pré herbn rom effondrco bruioit(f' 5v'). 
Floridas vit le eop nom effondre tivaler (f' es y'). 

Le vers suivant prouve que l'on pronénçait quelquefoiF  
efl'osui rée 

Sambloit nias effondrés qui ciel sur le enueie (y. 45202). 

Il nous parait difficile de ne pas rattacher effondres à 
eflbaudrer. Ce mot n'exprime-t-il pas l'idée de renverser, 
précipiter, et cette idée ne convient-elle pas à tous nos 
exemples? Quant à fouefre, il vient du prov. foldre, et ne 
paraît pas avoir eu de dérivé dans cette langue. Au pis 
aller, il pourrait y  avoir ici une confusion de 'deux termes, 
qu'on aura pris souvent l'un pour l'autre. 

EFFORCIEaIENT, voy. EFFROÏCEI1IENT. 

EFFRAÉEIIIENT, avec effroi, y. 20023. 

Adverbe formé du verbe effraer: os Tel paor as-oit-il que 
Nostres Sires se effi'aast. » St_Graal, cité par Roquef. Le 
prov. écrit esfreyar, et même esfreidar, ce qui nous mène 
tout droit au lat. frigidus. Voy. Diez, Lex. etym., p.  654. 

EFFROÏCEII1ENT, avec violence, avec effort, y. 20018, 

20024, 23466, 34924, 

L'ortbograplle de ce mot nous engagerait à le rapprocher 
du verbe défroisser, si le copiste n'avait écrit au e. 54955; 

Va férir le soudant sy efforcierneni, 
Le roy et le eeval 0001re le Lierre calent. 

Efl'roiceussent serait donc le résultat d'une transposition 
de lettres, et nous devrions y retrouver le provençal 'es for-
sivaossent et notre verbe efforcier (Mouakés, y. 26561). M. de 
Reiffenberg n'ayant pas mis de tréma sur li, propose au 
vers 5767 de lire bien etefl'orcement; au vers 6597, il ne voit 
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plus la nécessité de le changer à cause du tréma; au vers 
11107, il imagine une conjecture nouvelle: eflroieérnent; et 
enfin au vers 13402, il propose efTorcéement. 

EFFROI OR (s'), s'effi'ayer, y. 7177. 

A Buinemont s dit BlanC oncles, ne t'cffrolc. 

Fornié naturellement du subst. dflroi, esfroi. Voy. E/fraée-
,ncnt. 

EL, EIL 1  autre chose, y. 1297, 12Ô9, 8453, 10574, 
15525, 16689, 16746, 23950, 34082: - Gilles de 

Chin, y. 2630, 2705. 

Godefruys ne vint pour et en ce pays. 
N'alons et demandant. 
A rien, et je ne be. 
Et duo et dell. 

Bien des éditeurs oc sont trompés sur la valeur de ce mot. 
M. de Reiffenberg lui-même a proposé de lire au y. 8453 
je I' ne voel demander, au lieu de : et ne voel demander. 
Dans le Part, de Blois, 1, 67, au lieu d'écrire 

ElviolI dormir, n'a d'el nsestier, 
(Ii veut dormir, et n'a pas besoin d'aulrecltose) 

on o écrit n'a dci mestier, qui ne signifie plus rien. Si 
l'on s'en tenait au glossaire de M. Charrière , les vers sui-
vants n'auraient aucun sens, attendu qu'il traduit notre 
mot par lui ou elle 

Et Berlran li u dit LI ne ccitt demander. 
(Bort. du Cuel., 1,52.) 

Et pour oc et pour cl s'en nIa retournons. 
(lb., 1,99.) 

Dc ce que fers.on, quasd il ne puet eslre et? 
(lb., il, 248.) 

On pourrait citer de nombreux exemples du mot cl, no-
tamment dans Mouokés, v 10301, 42189, 21642, et dans 
Baud. de Seb., 1, 2261  560, 11, 66, 39, 365. 

Or me dis ton es,. 
- RI ne quiers (Rilismes et ref. 1000e., plIO). 

Dans les Lois de Guillaume, § 38, on lit : « Quant per de 
ne pot eschaper. s C'estune orthograplse dont il n'y s guère 
d'exemple. On trouve plus fréqssemment la forme prov. et  
l'anc. esp. al  (lat. aliud), qui dans l'anc. est, fait aIs: 

Or pensl du manecier, cor il en erS tout ut; 
8m, que miestis soit verra tel enseignai. 

(Vœun du l'oOu, ais., f' sa y'.) 

Quant à cisc, qui serait identiquement le mémo qu'en 
anglais, faut.il  admettre avec .M. Michel qû'il se présente 
dans ces vers? 

yocut ,par ecu mien ehief le bloi 
Web, vundroit ovnis pcnsd. - 

(Tristan, t, 174.) 

TOME I!1. 

M. Burguy n'en o pas fait mention, non plus que des 
formes etc et cil.. Gram., 1,167-168. 

Dans sôn édition de la Chaos. de Roland , p. 387, III. Ge-
nin a cité plusieurs exemples donnés par M. Michel, mais 
non toujours expliqués par ce dernier. On ne peut troll 
apslyer sur la nécessité qu'il y  a de faire 1plus grande 
attention à ce mot. Faute de le comprendre, on court, de vé-
ritalsies dangers, et l'on s'expose à faire dire à un auteur 
tout le contraire de ce qu'il adit. La chronique de Reims 
contient les détails de l'entrevue qui eut lieu entreLouis VIII 
et le faux Bauduin, et on y lit la conversation suivante 
« Biaus niés, dit Baucluin au roi, vous aiés Isoine aventltre 
de Diu et de sa mère. Voirement oui-je cliou,et tout elle de-
veroit mien cotre, se on inc faisoit droit. Mais me fille me 
veut désireter, ne ne me veut coonoistre à père. Si vous pri, 
biaus niés, que vous m'aidiés inc droiture à garder. u - 

u Chertes, dist li rois, pour et né sui-je elsi venus. o C'est-
à-dire : je ne nuis pas venu ici pour autre citose. 

Dans cette réponse toute simple, un historien fort recom-
mandable de la Flandre o vu de la perfidie, et oubliant le 
sens du motel ils traduit: « Certes, repartit le roi avec ùne 
dissi,nselation perfide, ce n'est pas pour elle (pour votre fille) 
que je suis venu ici, » On voit que le vieux français a par-
fois de petils mystères que les historiens les plus savants ne 
doivent aucunement dédaigner. Comparez l'ancien flamand 
ci: iensand ou nienond cl, quelqu'un ou personne d'autre 
(Kilisn). Voy. Diez, Lex. etym., p. 9, vo Al, et Rayn., 
Lcx.rom., II, 43-44. 

EtAsclort, V. 5144. 

Le ?ilS. porte simplement laocion 

Von fais est tooSjsgi5 p01' voslre baume. 

M. de Reiflcnberg a cru pouvoir écrire ila.ccioot qu'il tra-
duit par hauteur, arrogance. C'est plutôt lascion pour rela-
scioss. Rapprocher ce vers des vers 5189 et suiv. 

ELLE, aile, y. 2140, 34754, 34757. 

Leurs elle, eslever et vers Iny svoyer. 
Leur elle s'y nsonlsit, de cicotain le codOn, 
Ann mil homes. 

Froissart écrit de même site, elle, este, dans les accep-
tions diverses du lat. nia et de notre mot aile, ainsi que 
dans le sens de largeur. u Les archers sur site et les gens 
d'armes au front. P Gloos. de Buchon. Bailler les elles ou les 

cilice à un cheval, se disait jadis d'un clseval qu'on lançait 
au grand galop. Rob. Estienne, diet. de 1536, y0  Admit-
tere. 

Ers, en, voy. ose. 
EMBATRE (s'), pénétrer, avancer, y. 1955,9097,16601, 

22621. - EMBATRE, enfoncer, Gilles de Chin, y. 2.394. 

Al Dicos, dist Maoq,,arés,oO me sut-ge cubai,,,? 
le me soy cubaIne en une gent fade. 
S'est li fers embatus. 

88 
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Antr'ian s'est 0111es eubolsso 
L'Cspée traite. (Gilles de Chiu,v. 2171.) 
Li rois avait un bon destrier 
En pats ni avait tant cher, 
Tant fort, tant innel, tant amblant, 
Tant hardi, nesi ctn500a,sl, 
lions t espés et bons au cler. 

(Gilles de Chia, y. 2459.) 

Si Sert un tare, toue brade 
De la lance cl cors li embnl. 

(Ibid., y. 2390.) 

Où me sui-ge enbatuo peut signifier, à la rigueùr: où lite 
suis-je fourra (Re'iffenberg); mais on ne Saurait lui donner 

le sens d'arrété, comme l'a fait l'éditeur du Garin: 

En pnrl se sont et emiol,u et mis, 

(Car. le LoIs., 11,236.) 

En Nurtasadie s'enbsleut un mardi. 

(Ibid., 1,69.) 

Nous doutons qu'on doive même expliquer le provençal 
embatre par battre, attaquer, élancer (Rayn., Lex. rom., 
II, 200); et ce vers: 

Ses per forsa ensbaluta, iratu, pics de felnia, 

ne veut pas dire : Ii s'est battu par force, triste et plein de 
chagrin; mais comme l'éci'it M. Fauriel : Indigné, plein de 
fureur, il se précipite de force. Chr. des Alb., p. 88-89. 
Nicot explique de même notre verbe esnbattre. OÙM. Cham- 
pollion fils a-t-il trouvé que s'embat signifiât: combat, 
marche, te seconde? Poésies de Charles d'Orléans, Glass. 

C'est un mot assez ancien dans notre langue, et qui se 

trouve également dans litai, et dans l'anc. esp. Henri 

Estienne prétend que l'italien a pris san verbe imbattere au 
y. fr. embcettre; il en eût dit tout autant de l'esp. esnbatir, 
s'il y avait pensé. Préceil. du lang. franç., p. 28. Tant il y 
aque le verbe embatre est dans la Chans. de Roland 

San bon espiet enzei cors li entai. 
(Édit. Geain ,p.407; Miehel, st. 90.) 

Nous le trouvons aussi dans plusieurs autres ouvrages 

En lor forfait sont cubaIn et mis. 
(Mort de Garin , p. sa.) 

Hearis assemble qui tsr an s'enbsli 
Et il j fa battement coco li j. 

)ll,id., p. 6e,) 

Et Itigant sist cl destrier arrabi, 
Des csperoas le commence à férir; 
En la graul presse durement I'cssbali, 
Et Sert Gaillanme, le scieaor de Slsnclin. 

(Ibid., p.  61.) 

Qu'un chevaliers geigais est entr'eulx embalua. 

(Vmun du Posa, M5. f' 93 r'.) 

Mon cacr 
Est avace levastrevraiessent otsubslus. 

(Baud. de Mib., 4, 07.) 

Plus de paume et demie li e,tssae le taillant. 
(Ibid., 1,246,) 

ilenri Estienne cite également le roman de la Rose et 

celui de Perceforest; nous y ajoutons le rom. de Rou , le 

rom, de Renart, I, 258, H, 259, la cItron. de Villeharduin, 

celle de Mouskés, y. 2066, celle de Bertr. du Guescl., I, 
472, et enfin celle de Freissart (glass. de Buchon). lienri 

Estienne pensait que nous ne devrions plus nous servirdu 

verbe s'embattre,-pour ne pas avoir l'air de faire un emprunt 

à la langue italienne. Quoique l'dn ait suivi son conseil, 

il nous est pourtant resté un souvenir de ce vocable dans 

l'expression s'abattre : L'épervier s'abattit sur sa proie. Une 
volée de pigeons s'abattit sur mon champ etc. On aurait 
écrit autrefois: s'embatit. Cependant les proveiiçaux disaient 
déjà s'abater il y a bien longtemps 

las els valatn s'aSafan (Chr. des Alb., p.  30). 

L'étymologie de ce mot est assez transparente. S'em battre 
veut dire se battre ou sefrepper dans, et nous - trouvons en 
effet que les trouvères ont employé comme synonyme le 

verbe se férir: 

Atant se sont féru ne l'estor plus plonier. 

(Chans. des San., il, 62.) 

Autreni cana carreau d'arbeleste tl'eilant 
Se fièrent soin presse tees; si; communément. 

(Ibid., il, 73.) 

Entre françois,e fièretzt, main cop lot donné. 

(Chans. dOnt., 1,679.) 

Entre susse jtetI li,Lohercas genein 
Corne faucon entre oisillons petiu. 

(Car. le Luis., 11,189.) 

Raynousrd a de même placé le prov. embatre parmi les 
dérivés du verbe batre (lat. batuere, Plaute , Cicéron, 
Suétdne). Voy. Esbatre. On trouve ser'esstbatre dans Gilles 
de Chin, y. 4994, comme ailleurs se reférir. M. Brun, 
trompé par la forme du subjonctif: qso'il e'embacltc, s ima-
giné le verbe s'eretbacher (Roisin). 

EMBATU (subs.), domàine, y. 95. 

Damaisielle, dist-il, seje sny venus cbi 
Sur le vontre ctt,Iette, bielle, tant vous en di, 
Se la tierce est à vous, vous le lents de my. 

C'est ainsi que le roi Oriant répond à Béatrix, qui se 

plaignait de le voir chasser dans set forêts et sur ses terres. 
Votre embatu, c'est-â-dire le pays où vous vous êtes emba-
tue, celui sur lequel vous vous êtes abattue, vous ou vos 
ancêtres, et dont vous êtes dame et m:sitreeoe. A-t-on jamsii 
désigné plus brutalement le titre de propriété des premiers 
conquérants de la Gaule? 

E9IBLER, enlever, y. 1960. 
Et des kaines etnblées à vis entOns talas. 

Mot qui est resté dans la langue des sthasseurs, et qui 
existait encore au xvole siècle dans le sens général de dérobes': 
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« L'avoir dautrui tu n'embleras, ne retiendras à escient. » 

Où prent-on tant d'argent qui ne leva ambler. 

(Baud. de Seb., I, G2.) 

D'ordinaire sembler veut dire s'esquiver, se dérober: 

Par une vit pasterne s'en est des tars emblée. 
(Chans. d'Ânt., li 50.) 

Et quant Itou, ki s'en iu amblé,, 
Se fa à sa gent rasamblés. 

(Mouskéo, Il , V. 03550.) 

o Deux cents archers, lesquels s'étoient emblée de leur 

garnison de Calais, o Froissart, gloss. de Buchon. 

Reprenez ce larron souspir 

Qui s'est e,nblé soudainement 
Sans congié ou commandement 
llors de la prison de Dtsir. 

(Charles d'Orléans, éd. Champ., P. SI.) 

On appelait un repart e,nblé, ce que nous nommons US 

coup d'oeil à la dérobée 

Li penser amoUreus et li regort emblê 
D'uns vers yeuln et rions par déhonnaireté. 

(Vœux.du Paon, MS. f' 402 r.) 

Toutes ces acceptions se retrouveit dans le prov. et  l'anc. 

cat. e,nblar, eroblar, ital. incolore; et ce dernier nous montre 
même l'origine de ce mot, qui est le lat. isavolare, voler, dé-

rober. Le bas latin isnbulare (MSS. de la loi salique) a servi 

d'intermédiaire à la forme florentine isisbolare, contractée 

dans le prov. elnblar. M. de Chevallet a mieux aimé voir 

dans ce mot le latin cablatus. Élém. lat., p.  148. Voy. Diez, 
Lex. etym., p.fil4, etRayn.,Lex. rom., 111. 112. 

EMBRASSER, embraser, y. 1379. 

jilainsenaot 10 verrés ardoir et embrnaser. 

Le redoublement de le entre deux voyelles est une des 
règles dit rouchi. M. de Reiffenberg a remarqué dans notre 

roman baissier pour baisier. Ne pourrions_nous donner aussi 

comme exemple le verbe brasser qui s'est formé du bas- lat. 

brcisiare, et où le redoublensent de l's s été conservé? Au lieu 
d'embraser on lit esbrascr dans lés Livres des rois, p. 307. 
Le prov. a de même les formes einbrasar et eebrazar. L'ita-

lien dit abbrayiare, et l'esp. abrasar. Diez, Lex. etyni.,p. 66. 

EaiuuEvElt, rédigei', mettre par écrit, V. 1205. 

Oletés en un eseript cl l'alès embriéeer. 

Le bas lat. inbrevieare et même brevare, signifie entre 
autres claoses in breves redigere, deséribere. Du lot. breve 
vient notre mot bref, prov. et  cat. breu, brieu; esp., port., 

- ital. breue;- et certains savants ont eu tort-de lui supposer 
une origine germanique ( allem. et  flam. brief.) Voy. Kilian. 

-- Mouskés s employé enabriever comme notre auteur: 

Turpins, l'arecvcsque de Raies, 
Ki semons j fa presoerains, 
Nos licsmegae par csceitnre 
Et l'ucvre et toute l'aventure; 
Quar il cmbrieva de sa main 
Et le premier et le darrain (e.  5150-24 55): 

EtIBRONCIET, ENIIRONCIÉ, triste, morne, baissé, caché, 

y. 15854. Gilles tIc Chin, y. 4982. 

Tout furent enbs'onrirl d'anoy et sIc tourment. 

Ce mot dont le primitif est embrunc, embron, a des Signi-

fications diverses, et son origine est- assez contestée. Lais-

sons le latin obusnbrare, dont parle Roquefort et auquel s 

pensé M. P. Paris (Car. le Lob., 11, (30). La Monnoye pro-

pose isnbricare, couvrir de tuiles, et M. E. Jobanneau pense 

de même, en alléguant que le mot embrunclser est un terme 

de cisarpenterie, qui se dit proprement des chevrons , des 
solives, etc., qu'on attache ais faite, « Le reete estoyt 07n-
brunché de guy de Flandres à forme de cul de lampes. » 
Rabel., 1, 53. « Du lict au solier qui estoyt eln&ruolché de 

sapin fait à queues de lanspes. o Rab., 11, 14. Le Duchat pré-

fère lambruscare. M. Diez voyant d'abord dans ce mot le 

sens de penché, le rapproche du lat. pronus au moyen d'un 

verbe isnproniceare, synonyme de cliasicare. D'autres se con-

tentent de trouver à embrssncher un air de ressçmblance 

avec reanbrsenir. Tout cela, on le voit, est peu concluant. 

Examinons les acceptions du mot. Ensbron, embronciet, ont 

eu dans la tangue d'oc et dans celle d'oïl le sens de triste, 

pensif: - 	 - 

MoIt est e,,,brons l'emperères Pepisss. 
(Mort de Caria, P. 200.) 

Li antre s'en tomèrent descoofit et e,, brou. 
(Chans. d'Ant., 1,204.) 

Wistaees estoit moult dolons et ombrons. 

(Bsud. de Seb., I, 425.) 

sientre que ela- m les semblant embrons. 

(A. 0551eS.) 

tra van embrotscs et cadis. 
(Aimeci de CellinOi.) 

Qoant l'entend Charle, mult est curerez, 
par franecis qui l'oîrent mult est embranche». 

(Trov ni Charl., p.s.) 

Per usa die eezbmoneslz dossiros. 
(Il. Beunel.) 

Aubery l'ot, la chière o embru,,eir. 
- 	(Auhery le Bourg. 85.) 

Mais il pourrait se faire qué ces mots ne signifiassent 
triste, pensif, que par extension, et que leur sens primitif 
fûtincliné, penché , comme l'a cru M. Diez: 

Li emperère en tint sua cisc! embrnnr. 
(Chans. de itoL,s5. 45,) 
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Je me ccc bien de,guiséd, 
Cum vus me aviez mandé, 
Le chef teneic malt embrunc. 

(Tristan, Il, 128.) 

paies i battent lut- chef e tsr meniun; 
Lor heinseselers j suzciiaent enbruuc. 

(CItant. de Roi., il. 237.) 

Il est vrai que dans ces tierniers vers M. Genin a traduit: 

z Leurs heaumes clairs dévotement s'inclinent; » mais a••t- il 

eu raison? Chaos. de Roi., p. 276. Dans ce passage du ro-

man de Rensrt embrunché veut dire également baissé: 

Moult par est dolant et pensis, 
Son visage etnbrssnc/sé tenait (III, 342). 

Toutefois il vaudrait peut-être mieux expliquer ce mot 

par voilé, caché. Les ekemples qui suivent le font supposer 
« Et de ses mains me tenoit la teste et les yeux esnbrunchez 
et estoupez, si que je n'avoye l'aise de veoir ni oyr. z Alain 
Charticr, p.  263. Iorsque Bauduin de Sebourc déguisé en 

religieux s'apprête à confesser les jeunes filles, le trouvère 

nous dit 

Et Baudulat santal, tny psitt à emtrnnclsicr; 
Les pucelles li viennent devant agenouiller. 

(Baud. de Scb., Il, 113.( 

Lorsque le roi Richart va être découvert par ses ennemis, 
PIt. Mouskés écrit également 

Et quant çoo entendi li rois, 
Moult s'essbronçs et asouj,lj (y. 89959) 

Dom Csrpentier nous dit aussi, y0  Embruns, qu'embrun-
cher un chaperon, c'est l'enfoncer sur les yeux. D'où il 

résulte qu'uIt chaperon noir entbruncquié (voir mes Notices 
et extraits de manuscrits, 4853, p.  289), veut dire un eisa-
peau à larges bords eouvrapt la figure, tel qu'on en portait 

dans les cérémonies funèbres. 

Le voici expliqué mieux i(ncore 

FiOridat se redrcce, si va à lui chapler, 
Et de la pesont moche s tigrant cap donner 
Que le hiaume Il fait cns ès yeux eotrsseeer. 

(Voeux du Paon, jl5. f 63 	J 

Ostea vo, chape, li qucnsFronsons n dit, 
Moult vous vois are emtr,snzhiéo et pensis. 

(Garin le LoIs., Il, 130.) 

La chronique de Hainaut dit dans le mémo sens: u Il 
couvrit sa face et se embrungea. » lII CXLII, fo  94. Cstte 
acception est.aussi dans le provençal.: 

Trembla de feints tais son cime embroncat. 

(Chr. des Alb., P. 442.)  

Mais nus des nasse les remue 
Car il sont tisez esflroncié. 

(Giiles de Chia, y. 4982.) 

Dans la chronique en prose entbroncié est rendu par embus-
qué: s Au milieu en une bien large rue estoient embuschiés 
grant foison arbalestriers et crcnneqtliniers. n P. 171. Il est 

vrai que dans l'emhuscade on se couvte et l'once cache; nous 

revenons donc à l'une des acceptions du mot. La Vierge, 

suppliée par une religieuse que le diable entraine dans le 

puits profond de l'enfer, refuse d'ahord de la secourir, puis, 

en considération de - sa piété passée , elle l'arrache des 
mains du malin esprit : - 

Mais crrzmest s'est rmbronrfjje 
Nostre Dame dedens ce puis; 
Et si Il dist: Soffrir ne puis 
Qu'en ces puis_ci tatés périe.- 

(GastierdeCoinsy,MS. n45747, f'a9 y'.) 

Notre-Dame s'est ensbromt chie dans ce puits, c'est-à-dire 

qu'elle s'est abaissée, qu'elle s'est laissée descendre : accep-

tion un peu étendue, mais que l'on retrouve à peu près dans 

ces vers de Mouskés 

Là û il tome son cotaI 
Les fait tous enbroncier aval (y. 30112); 

u Il les fait tous pencher aval; s et dans ceux-ci 

Poam ce eque Cassamus ii et tel cep pale 
Que tour l'arçon devant le virent ambronclaie. 

- 	(Voeux du Paan,MS. f' 40v°.) 

Le ronèlti ôte estsbruss qui a gardé quelque chose de cette 

acception, M. Ilécart le traduit par: être enfoncé dans la 

boue, et métaphoriquement être mêlé dans de mauvaises 

affaires. Ce dernier sens est aussi celui du berrichon con-
brunché, qui nous rappelle le bas 1sf. embru,tt, affairé, cité 
par Ducange. Le picard embrungner veut dire couvrir, et le 
normand embrunchir, devenir sombre, se rembrunir. Enfin 
le bourguignon czmbruaeclié s'explique par fâché, de méu- 

vaise humeur : 	 - 

Quant ai serS d'autre par s;sbrusclié.... 
Ai ne porô de rire a'ampacbd. 

(Muets bourg. Epologic.) 

Mais que signifiera cette expression: Être estibro,scié d'or-
gueil et de fierté? 

Et ne fait nul ,cmtttant qu'il en soitcsmoiés, 
Derière tous s'est mis ès cstriers oSons, 
D'orgoeit et de fierté, soc son cime, embroneié, 
Crase laace eu son pug dont li fiers n'est viSa. 

(R. d'Alex., p. III.) 

D'après toutes ces citations on a vu comnsent peut être 	N'cst,ee pas simplêment : ayant sous son heaume un air 
expliqué ce mot; mais il est des circonstances où le sens 	rembruni, renfrogné par l'orgueil et par la fierté? A toutes 
reste vague, par evenspie dans ces vers : 	 les conjectures étymologiques, cela peut nous faire ajouter 

Li Itraihenços... 	 litaI. broncio, colère, imbrenciare, on fâcher, auxquels n'a 

S'estoiest mi, en unerue; 	 pas songé.M. Diez. Lex. etym., p. 614. 
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IIAtST (?), V. 15582. 

Maint pierle désolant dont lèvre fa jolie. 

M. de Reiffenbcrg a proposé de lire amiante, ce qui semble 

un peu hasardé. Peut-être faut-il lire pierle d'ein,ant, c'est- 

à-dire de diamant. Voy. SIOSIÂNT. 	- 

E]III'AICIER, accuser, attraire en justice, y. 1691, 5373, 
19723. 

De tons çou que j'ay lit de nonviel et de niés 
Est li corps de la dame b droit enspaieciès. 
3e m'en cuide très-bien issir sans le dangier 
flou Soudant qui mc voet ychy empoicieo'. 
Se vous ne congnissiès, vaiant la baronnie, 
La teaïsOfl de quoy elle est empaiecie. 

Bas lat. isnpechiarè. o Et promisit regi Navarrae quod 

nunquain eum impeciiiaret pro morte dicti Caoli de Hispa-
nia,etc. » Ducange. M. de Reiffenbcrg a eu tort de n'y voir 

qu'un équivalent de notre verbe empécher. L'impechiansen-

tum n'est pas la même chose que l'ionpedimentuns, et il 

s'exprime quelquefois par impetitio. Sur l'étymologie du 

mot enspicleer voy. Diez, Lex. etym., p. 247, vo Pacciore. 
Ce savant propose le verbe ionpactare, fréquent. d'irnpingere, 
et il fait remarquer ê ce sujet le prov. et  le cat. enspaitar. 

Les formes empaehor, empoichar, del'esp. et du prov., n'ont 
rien qui contredise cette origine. C'est le prov. faite, faig, 

du lat facto, factum, et le verbe afaitar, afachar. Cfr. le 

wallon Épaoer (Grandgsgnage). 

EMPAINDRE, pousser, frapper, y. 15203,29515,30831. 
- S'eaoiremui, s'avancer, Gilles de Chin, s'. 2109. 

La tanche ly empaissl et son bras ly deslie. 

Ce mot est réellement le synonyme d'eoabatre et de férir 

Od sua espiet t'anme li ertet fors; 
Capelai le  bee,  fait li brandir le cors. 

(Chuns. de lIai., os. si.) 

Et con il euid t'eseu prendre, 
Li cacas ne li lait pas entendre, 
Enpuinl le acière par vertu 
Et vaiS ester devant t'eseu. 

(Part. de f1,1, 114.) 

Tates ses os sd enapeinleo en mer. 
(Chaos. de Bol., as. 185 P. 425 

de l'éd. Genin.) 

En haute mer s'empoignent pour l'ast plus eslangier. 
(Chans. d'Ans., il, 454.) 

Si bien lor vint la case b pains 
En haute mer se sont empoiot. 

(Gilles de Chia, y. 5109.) 

Dans les livres des Rois, p. 587, empeindre anal-a tout à 

fait le sens du latin issspissyere, ruer et jeter contre (Tétra-

glottoti), qui est ait reste son étymologie. Cfr. le prov. esse-
penher, espenher, enpendre, et le cat. empenojer. Rayn., Lex. 

rom., III, 114-115. 

Le subst, enpainte, choc, est fermé de ce verbe « A la 

première enpainte fu ochis li sires de Bisujeu. s Corp. Cltr. 

Fliend., III, 179. C'est l'équivalent du prov. enapencha, ecu-

peincha. La forme cnpoinctre a trompé Fallot, qui l'a expli- 

qué par : Porter un coup de la pointe d'une arme aiguê, et 

qui a vu dans enpaindre un autre dialecte, p. 56. Buchon 

a cru de neême qis'empoindre signifiait frapper en piquant 

Gloss. de Froissart). 

EstPsiIIsEltENT, empirement, détérioration, y. 28138. 

G'y méleray la main,ec je pais , tellement 
Que nuls homo n'y para noeltre ernpdiresnent. 

Ce n'est pas la mesure qui s fait allonger le mot au trots-

vère, car on lit aussi dans Tristan enspcirer pour empirer 

Trissais ne pues fors empeirer (Il, 50). 

Voy. plus loin Eozpierier. 

EIIPIéTISEIt, impétrer, V. 15626. 

Pour empèélrer acroura à la paienfle gens. 

Le prov. et  l'anc. cat. ont aussi les formes isnpetras' et cm-

petrar; eop. et  port., impetrar; ital., inspctrare. 

ErIPLAJDEIt, mettre en cause, traduire en justice. 

GilIesde Clin, y. 4255. 

oncles l'en esaplsïdoit; 
Tour li veut sa tcséure. 

Implacitare (Ducange). e De ço ne me poez emplaider. s 

Lois de Guil., § 8. Ce mot dérive de plait, plaid, dans 

lequel il faut reconnaître le lat. placitunu, déeret. Quelque-

foie emplcsider veut dire simplement adresser la parole 

Et li traïtees t'emprent à esuplaider. 
(d.ubery teoaurg., p. 76.) 

Eri EST, EMS 1  de cela, de là, en (pronom et adverbe 

de lieu); est devant un mot commençant par un b ou 

un p. 

Ca,cuns VOUS 0m prie (s. (0009). 

Le mot en se joignait autrefois au verbe et s'employait 
par tmèee, mais non d'une manière absolue. Voy. Genin, 

Varist., p. 27. Ainsi on pouvait aussi bien dire : Cuidiés- 

vous l'en porter? que : L'esc cuidiés-vous porter? (y. 32048) 

Notre mot sels fuir lui-mème subissait la disjonction Fuot 

s'en Ernaus (R. de C., p. (Hi); perlui ne L'esc est fui (Lois 

de Guil., § 4). A l'impératif on mettait d'ordinaire en après 

le verbe Fuit t'ent en sus de moi (Rom. de ((Ishom., 140). 
Les trouvères écrivaient donc comme aujourd'hui: Alons-

nous-ont (y. 861); alés-ent (y. (064); alés-vouo-eret (y. 2328); 

dittes-nous-ent (y. 67(6) ;laissiéo-ent le parler (y. 15306); 

faittes-ent vootre gré (y. 15347); vieng-t'ent en la cité 

(y. (7793); conselliés-m'ent (Part. de BI., I, (35); va-t'ets 
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(liv. des Rois, p. 55). Ce dernier ouvrage présente cepen-
dant en va pour va t'en (Ibid.). 

Contrairement à la règle mçderne, en se mettait aussi 
après le verbe, à bien d'autres temps que l'impératif 

flouai lui fume et fis eSt conte. 

(Port.defit., 1,403) 

Vet s'en le trot et l'ambtdurê. 

(Rom. deRenart,l,4t1.) 

l'ail s'en Raosl poinguont O esperon. 

(R. de C., p. 38 57.) 

Vo,o'eut Ijorenlouet A plI et sans destrier. 

(Bertr. du Guesc., Il, 35, 61.) 

Notre auteur écrit d'après cette règle vont s'eut (V. I 5527) 
pour s'ont vont. Mais nous retrouvons ailleurs l'usage d'ast-
jourd'hui Au soudant on irés (y. 6579) ; en Gabaa Benja-
min s'est alad (liv. des Rois, p. 44); lai ù il en voit (Ser. de 
St Bern.). 

Fallot, recherchant l'origine des formes diverses du mot 
en, a cru que l'on pouvait soupçonner une communauté 
entre est, ont, end, adverbes de lieu, puis prépositions, et 
la forme pronominale en dans toutçs ses acceptions (p. 565). 
Il pense donc que le rôle primitif de ces mots a été celui 
d'adverbe de lieu, et qu'on peut le rapprocher du latin intus. 
C'est une erreur que M. Diez et M. Burguy n'ont point 
commise. Pour eux en, ont, end, int, ne doivent pas être 
confondus avec eno. Si ce dernier vient d'intss, les, autres 
viennent du lat. mdc, et ont toujours été soit adverbes de 
lieu, soit pronoms. 

Nous sommes tombés, à propos de ont, end, dans une usé 
prise qu'il faut rectifiepici. Au lieu devoir un d euphonique 
dans les expressions d'aller, d'avoir, etc., nous reconnais- 
sons que c'est simplement la particule pronominale 

end 
pour 

ces. Voy. D'ALLER. 

Nous end avons bonne venjanehe. 

(Loi d'tgnaurd,, £62.) 

Plus n'e,,d ard, parole operte. 

(Ibid., 663.) 

Les outses cul n fait garnir. 

- 	(Ibid., SAS.) 

Cfi'. Diez, Lex. etym., p. 194, y0  I,edj. 
Lady. ont, inde, se trouve en composition dans le vers 

que voici 

lui NormandS, cc la poP-eut. 

(Mooskds; V. 67170.) 

Nous devons aussi confirmer la conjecture que nous oyons 
faite sur le vers 25554 

Et s'a bissent derièro pour la ville goitirr. 

Ers (préposition); en devant un mot commençant par 
boup. 

En n'est pas autre chose que la prép. in. Raynouard n 
indiqué les nombreux rapports de cette préposition dans 
la provençale et dans les tiutres langues néo-ltstines. Quant 
à sa forme, on trouve dès l'origine in ou en. On a remar-
qué, par exemple, que le copiste des Serments avait d'abord 
écrit d'ist di est svant, et qu'il a ensuite surchargé pour 
écrire in. Dans l'hymne de sainte Eulalie on trouve altérna-
tivement in et en En ciel, en l'fou, in figure de colomb 
(y. 6, 19 et 25). lI en est de même dans la Passion du Christ 
et dans la vie de saint Lôger. Les Lois de Guili,, au con-
traire , ne présentent que en. Le rat., l'esp. et l'asic. ital. 
écrivent en; le port. esn. L'it. mod. ne  connaît plus que in. 
Lox. rom., III, 118 et suis. 

Devant un b ou un p, on se changeait en esss s 

Ests primat nostre Dame (o. 2318). 
Et e,ss bras et es» ptds (e. 10502). 
Em plus d'une licude ne dist ne une non (e. 3e34). 
Em pior coupes met-un vin. 

(Port. de illois, 1, 34.) 

Cette remarque ne s'applique pas à la langue provençale 
d'une manière identique. On y trouve aussi em, mais sans 
égard pour les lettres qui suivent. Rayn., Lex. coin., 
11, 124. 

Ers, on. Gilles de Chin, y. 4318. 

Ami lac fait-en le comp svidier... 
Es, taro IiI que caoeum face 
Au miex qu'il pues. 

Fallot et, d'après lui, M. Burguy, ont remarqué cette 
forme picarde, suivant toutes les analogies de ce dialecte, 
qui changeait l's et l'a de Bourgogne en e muet. La Ton-
raine, l'Anjou et le Poitou ont adopté cette orthographe. 
Gram, de la lang. d'oïl, 1, 177. M. Genin l'a signalée dans 
le langage de Mastine (Femmes sav., IL, ), et it fait remar-
quer de plus que, reléguée chef le peuple depuis le xvii" siè-
cle elle était encore, au xvle, en usage à la cour et chez les 
mieux parlants, témoin la grammaire de Palagrave. Lassg. 
de Molière, p. 146. Froisnart dit aussi ass pour on. 

ENAIU5IES, Courroies du bouclier. Gifles de Chin, 
y. 5088. 

saisi 'cocu par les e,mrnscz. 

Peut-être ne faut-it pas confondre les enesrnies avec la 
guiche ou gscige. Ces deux parties sont bien distinctes dans 
les vers osiivants 

Si Sert Emeuido, sus la surce Carie 

Que sous la boucle li s Irancd et percié., 
La 9ssigo en est rout,d et l'enorme f,sillie. 

(Dom Carpenlier, o' 61g», 3.) 

La gssige est dirompue et l'enarnse rosie. 

(Rom. d'Alex., P. 463.) 

La gslige nous paraît être la courroie plus ou moins ornée, 
par laquelle le bouclier se suspendait aû cou 
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Ficrt Cr010» en l'cscu dont Ii qoigo est d'orfrnin. 
(hoso. d'AIea., P. 431.) 

L. guiche f» d'un poile trois 
bien Coutil dur sarrosinois. 

(130m Curpcotier, r' Gigs.) 

Cocu ut d'or à un lionecl bis, 	- 
Pormi la guige à soneol le poodi. 

(Ibid.) 

Les dnarsneo, au coniraie,.serveutApAsser le bras pour 
tenir le bouclier dans l'attente du combat. Le chevalier qui 
vs asi-dcvxont de I'enicmi saisit les ena,'mes. 

Et ni Omit celui n'oit l'cuarme saisie. 
(110m d'AIrs., p. 465.) 

Lance droite nov feutre et l'eesrmc en la main. 
(Ibid., p414.) 

Cette partie était d'une importance capitale; aussi vo(t-on, 

dans la Chanson d'Antioche, les croisés occupes (s e,sccrotoer 

leurs boucliers, ii brunir leurs heaumes et à fourbir leurs 

épées (Il, 186). Un écu devait être surtout bien enas-sné. 

Et prcntl'csco qui bien fu esurmés. 

(110001 de Camh,, p169.) 

On tire ce mot du lat. arme, (bas-lat. inarsnare). Peut-être 

n'est-il pas étranger à l'allem. et au flam. arm, bras. 

ENBAREII, enfoncer, frapper, y. 27383. 

Sur l'arçon par deribre telcmcnt l'esstnro 
5,0 eielle et le cevnl b moitiet 1g enpso. 

L'esp. embarrer, dans le sens de géter, et notre franç. mod, 

rembarrer, repousser violensment, semblent un souvenir de 

ce mot dont le radical est barre. M. Raynouard a mentionné 

aussi le prov. embarrer, enfermer, çlore; ital., isnbarrare. 
Quoique ces mols semblent avoir un sens un peu éloigné de 

celui d'enbarrer, ils sont évidemment de même origine. 

Enbarrer une épée ou un couteau dans le corps, n'est-ce 

pas en effet l'enfermer pour ainsi dire dans la plaie? 

Parmi le Ilaterel Ii embarra le brune. 

(Baud. de Seb., I , 246.) 

C'est-à-dire il lui planta son brane comme une barre dans 

le cou. Froissart o dit de même e il lui embarra son coulel 

au cors. e Gloss. de I3uchon. Au passif ce mot signifie être 

poussé, être frappé 

Sanglons esloit ses halbcrs dnblentins, 
Et eeburrdu li Iliaumes poitevins 
Et embuignilo des cos qu'il avoit pris. 

(Mort de Carin, p. 465.) 

De le moche de fer le fdri li mnrehis 
Pardessus le hinume ........ 
Tous li fa rmborrec. 

(Bond. de SeS., I, 403.) 

ENBAIJI'FESIÉS, embaumé, y. 28704. 

S'aportuient le pitre où 5g roys (n posls, 
Qui tu devons Dtsnas moult bien ensunfl'res4e. 

Mot corrompu par les copistes. il devait s'écrire enbritssse-
Clés, du bas lat. imbaisamare. Roquef. donne embaufl'utné, 
fàché, étourdi, étonné. En terme de charbonnage, cm-

bstorné ,veut dire asphyxié, suffoqué (Deishoti e). 

EsosQuE, EsBusQuEsiT, embuscade, y. 17146, 
17156. - EsousQulsiss, esthusquer, r. 2165 

S'èntbusquer, c'est 'prol'ernent se cacher derriàre des 

taillis, des bois : 

En un bruillcl le, s fuit eesbuschier. 

((iario,citti parDucaoge,v'Ib,ouIesa.( 

Cfr. lit. imbsscare, l'esp. et le proF. emboscar, dont la 

racine est le bas lat. buscu.g, boscuo (allem, buch). Dico 
Lex. étym., p'  63, yo  Bosco. 

ENA111TE, femme grosse, y. 18255. 

Pour toat qu'ençninle oui, illuec me n,eouit-on. 

M. Genin prétend qua ce mot ne pouvait s'employer salIs 

régime (illustration, de 1853); notre exemple prouve le 

contraire. Celui de Panse la duchesss, cité par Ducange, 

prouve seulement qu'on en usait avec ou sans régime 

3e soi de vues sslçetisle,de vertl le sachez. 

Il en est de même de celui-ci 

Elitnnr la Belle qui dIre ot le fuelsou, 
Qui tonIc eslOit esetuinle d'Esmcrd le baron 

(Baud. de Scbourc, r, Iso.) 

Dans les lois de Guili., § 35., on trouve cnceints(e sans ré-

gime. Ce mot ne vient pas du lat. incïe,ss, comme le croit 

M. de Chevallet, Elém. lat. , p. 159 ,mais bien de incincta, 
non cineta, parce qu'elle est sine cinctu, remarque Isidore 

(Due.). Ne me puis ceindre, dit une femme grosse. Fab. IV, 
275. Voy. Diez, Lex. etym., p. 193., 

EOcArtT, ErOCIIAr6T )  enchantement, conjuration, y. 
3604, 10729; EOCÀNTÉRIE, idem, V. 9959; ENcArOTER, 

ensorceler, y. 854. 

LaI. i,scantamcntunt, isscantare; pr,ov. encantamen, en-
cantar; ital. iacassio, incant.ar ; cap. encanto , enca,ltar. 

Pur uovrc d'sncosis vs fsire son encanS (r. 15715,) 

L'éditeur du Bauduin de Sehourc n lu enrauter pour es,-

conter, t. 1, p.  318 Tu me vas enratctasat. 

ENCAUKIEII, ENRAUCI1ER E11QUAIICER, poursuivre, V. 

6252, 6321, 6324, 13367, 27404; EtICAUCESI, EricÂo-

cuen, idem, Gilles de Chin, V, 2461 et 2470. 

u Moult en ocist en fuiant; il les csschausa jusques à un 

fleuve qui est apelez Rester. n Reg, des hist. de Fr.,IlI, 164. 

Pnies s'enfuient dom Onmneu Dcus le volt, 
Encalce,sl Froue e l'cnsperslrc avoec, 

(Itoland , al. 065. 
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E l'cmpertre osez lad est! xlrfl. 
(Ibid. si. 406.) 

Atant s'en sont foissl tersez 
Le rei t'en roehonçs esses. 

- 	. 	(Frog. l'Isamb. cl Gorm., Moushi,, Il, 
xxx,.) 

C'est litai. incalciare, incctlzare; anc. esp. encolzar; 
prov. encassssar, qui veulént dire tre'sur les talons (caix); 
bas lat. incaicare; rouchi, encacher. Comme subst..l'anc. (r. 
avaitenca(z, enchaiz, enchaus; l'anc. csp. encaizo; l'âne, port. 
encaiço; le prov. encaus. Voy. Dom Carpentier y0  Encenser. 

Et vit l'eochuns et la fière envale. 
(R. de C., p.  03.) 

l,i e,,chutz durcI d'ici ,x'en Ssrrzguee. 
(f01,01. 066.)  

Part, prés. du verbe enclore, prov. enclaure, lat. indu-
dore. 

Ores nids 
Delà ou Ire ehe box, et outour revends 
Derihre chesle gent et si les e,aetmh; 
Je lor9croi devant et mes riches barndv. 
Se les pois enclore, dcsconficr les terri,. 

(Baud. sIc 2gb., I, 451-451.) 

-Peut-être avonà-nous eu tort - de tirer cloastt du prov. 
clavar et du lat. devis ,ct vient-il simplement de claudere, 
clore. Cependant il est bien difficile, dans les vers qui sui-
vent, de nopas voir le verbe encloer, prov. enclas;ar 

Se Dcx ,i'eo penne, nues lert mur, o pris, 
Anqui l'encloenl si monet sncmi. 

( Mort.  de Caris, P. 459.) 

Voy. Rayn. Lex. rom,, 11, 351 ; liiez, Lex. elym., 	Qu'on les compare avec cette phrase prov. : o Et enclis- 

p. 193. Froissart écrit enclins: o Là eut cettejournée grand 	veron Io en i loc, si que aqui foron tuicls tres pros. « Rayn. 

enclins et dur. » Gloss. de Buclson. 	 Lex. rom. ,ll,408. 

EroclÉlu, chéri, renchéri, y. 6294 27100. 

Et tant que la vitalic leur (o si enriêrie.... 
lins aultres cevaliers l'ara uy ezciérie 
Que l'escouflles o'eora eu foire diparlie. 

Du lat. corsos le prov. a fait car et le rom. her, hier ou cier. 
C'est de cette dernière forme qu'est venu enciérir, auquel 
notre auteur donne tour à tour le sens de chérir et celui 
d'enchérir, qui se confsndaient pour lui dans un seul mot. 

Eactiri, soumis, y. 7302. 

O lui au initIe lurs qu'à lui furent enclin. 

On trouve ordinairement être aclin ou s'ac)iner dans cette 
acception. Pourtant le prov. écrit s'enclinar pour s'aclinar 
avec le même sens: 	 - 

Mon reflue e ma terra, tut eant u ml s'rnelino. 
(Vie de Si ilsuoral.) 

C'est à dire tout cc qui se courbe ou s'incline devant moi. 
Voy. Aclin.cr (s') et Cutter, pour l'étymologie de ces mots. 

ESCLIrIÉE, salutation, y. 12670, 223291  20891, 

54037.—ENcLlziEn,saluel', y. 2306, 4179. Voy. Cliner. 

Et quant Ganfrois le voit,sl li 0x1 enclinde. 
(RassI. deSeb.. 1,14.) 

Les mots ital. inchino, i,lchislata, s'nchinare, répondent 
au subst. et au verbe. Je citerai consme exemple le vers de 
Fi'ugoisi 

Eeceilenza, l'inchino et la mas baclole. 
(Excellence, je vous saIne etje vous boite la mols.) 

ENCLOAaT, enfermant, resserrant, y. 30597. 

lins nuilres nons revient Sèrement enclouni, 
Enssy fbmes.nouspris,cooj je vous vol csulniust. 

ENCO,113ICEMErOT, embarras, obstacle, V. 3668, 28105; 

SaCONBRIEI5, idem, y. 23617; EtiCOSIBREIC 5  embarrasser, 

- V. 28181. 

L'Académie mentionne encore les mots encombre, encosn-
brensent et e,scossibrer. Seulement ces derniers mots ne dé-
signent qu'un embarras matériel. Quant à encombre, il est, 
dit-elle, fansilier. La Fontaine lui a donné le sens qu'avait 
autrefois lé mot esicombrier. Perrette, la laitière, 

Prilendait srri,'er sans encombre bla villc. 

(Liv. VII, 05h40.) 

Latte, français désignait par ces mots des embarras ou 
des gênes tant morales que matérielles. 

Or ocroi-ge relis de tel cneombre,neol! (V. 28129) 
Qui dit qu'entre l,ossche et qsillier 
Avient souvent grant enconbrier. 

(150m, de feu., I, 123.) 

Je ne voel mie vostre roI encombrer. 
(Mort de Caris, p.  73.) 

Ocx, seignurs, quel peeclsel uns rnenmbrel. 
(Roi., si. 2.) 

Pichiis encombre tomme. 

(Rand. doscb., Il, 349.) 

Tantost chevalicr deseochent, 
D'ombcdcns pare poignent et brochent 
Li un pur celui deseo,obrer, 
Et li nuIre pur encombrer. 

(Cher. de la Char., p.  460.) 

Le prov. n de même les substantifs encombre, encombrier, 
encosnbrament et le verbe enco,nbrar. Raynouard fait déri-
ver ces mots du latin c,e,nulue, prov. cornai, franç. comble. 
M. fiez est du même avis, et fait de plus remarquer l'eap. 
custsisre et le port. comsro, consbro, moy. lat. cosnbrus. Lex. 
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rom., 11, 454; Lex. elym., p.  406, vO Comme. Voy. notre 

mot Con,br, et Panse la duchesse, p  t6. 

EacorcTnE, rencontre, y. 2293, 2722, 12884, 1354. 

Pis vault tutu enContres entas agais qui nIent. 
Or ont trouvd enefl,tlre morveleus et posant. 

Ce mot noits'cst resté dans l'expression à •l'e,tco,ttrc et 

clatis le mot composé t,tale,scontte, que l'Académie a fait 

féminin malgré sorS orthographe attal encontre, mauvais en-

contre, comnie ii la male Jseure, è la mauvaise heure. En 

provençal enco,,tre est asissi masculin 

lins encontre ni don Oints clins intralge. 
(G. Fuidit.) 

De tnêtie pour le eat. encontre, l'esp. ettcsaentso, le port. 

eslcost(ro et litaI. iticontro. Formé du lat. jas et contra. 

EricoarlsErt a qqn., le rencontrer, lui venir encontre, 

Cilles de Chin, y. 5339. 

Bien finet cil mIre en uvetiture, 
Cui il premiers eoennlcrrn. 

Cela rions explique l'expression encore usitée aller ii 

l'encontre. Comparez le prOv., le calai., et le port. encan- 
trar, et lit. inco,itrare. Rayn., Lex. ront., 11, 410. 

Erècon, maintenant, à cette heure, Gilles de Chin, 

y. 4761. 
A ses sergans mOn demanda 
5e li nlaneern est c,ienr fês. 

Notre moderne encore devrait être accompagné ici d'une 

négation,et il faudrait dire Si le manger n'est pas encore 

fait. La loculion du trouvère constituerait une faute. C'est 

que les règles de la grammaire s'accordent rarement avec 

la logique des niols on a oublié que celui-ci vient de liane 

ltoaro,tl, è, cette heure. 

Esçoncsnea, ensorceler, y. 283. 

Etc u fait le taies fils si fort eneoreerer. 

L'étynaologie exige esssorcerer. Le changement des li- 

quide a seul produit ensorceler. On en trouve la preuve 

dans le rouchi aorc/,èle, soscèle, pour sorcière. C'est de ce 

féminin que l'oit a fait sorcellerie, pour qu'il fût en rapport 

avec le verbe. On disait autrefois oércerie. M. Ilécart pense 

que aorchero,s est un dinainutif de sorclté, sorcier. 

Client tans doute nu ,nrchrron d'amour. 
(Chant. liii.) 

Il s'est trompé. Le sorcherosi est un plailtre, un breuvage 

amoureux n Laquelle sorcière tout incontinent tua le cra- 

1aaud et le desmenslara par pièces, et de ce feit un oorcerosi 
avec autres diables qu'elle y  mcii; 1auia bailla le sorceron ès 

tisse jeune fille qu'elle avoit. n lilonstrelet. an. 1460, cité par 

D. Carpentier. Tous ces mots viennent du lai. sors et du 

laas lai. sortielri tiC, sorceria, etc. 

TOME UI. 

Escos're (n'), auprès de, n. 4715, 6268,11241. 

lino, S'est de,,cosic lui titis. 

D'encoste est une imitation de' l'arsc. esp. dc cosfa et de 

lit. di costa. Lelarov. disait sitai1alessetstcosta ou de costa; lai. - 

jtlxta. Villehardouin eijoinville écriventdecoste lui; d.ecosie 
nous, conamo Vital, et l'aoc. esp.; Froiosar écriict'o,i costd. 

Notre auteur ne- sets est pas tenu ii el'es,cosje. il  lui if fallu 

par d'encoate: , 

Dotans tu Outillas quunt San sane Voit SOir, 	. 
Qui 1,ard'oncn,le ly I, fait le pret rôngir(v. 11211). 

On lit simplensent encode dans les vers suivants 

L. Vuvs,or, diol S tan honte 
Qui delez lui sdnit rtenlo. 

- 	 (Chev. de la Gisse., p 05.) 	- 

Atirde oui amine tititre- 
Escnale, ,tevnnt et derière. 

(alono'ods, V. 549.) 

Escotmsn, accuser, inculper, y. 1229. 

Gomtasire à Manquarel qui sa mtre eneasjus. 

Lai. iasctil)aare, prov. et  une. cat. eticoipar, anc. csa.  eti 

csaipar, liaI. iatcoijaore. - Battre sa coulpe, signifiait battre 

soit ssica culpa, autrement dit s'accuser. 

Eacnassien, engl'aisser, y. 1344. 

Tu es plus gras que lonc, qui t'a fait csernsoicr? 

Voy. notre mot Greta. Wallon, écrâhi, écrauchi. Grand-

gsgnago, 4re  partie, p. 133. Le rouchi et le picard ottt 

gardé encrochier et encrassier: 

t uS à tn,han le secret 
l'unr rnerne/iicr des vaques. 

(011atIs. lilI.) 

En rouchi les graiosiera sont des crachiera ou des cras-

siers, et un craché est une lampe de cuisine. A Namur, on 

dit cracet; è Liége crèsè. Ces nonas proviennent de l'huile 

(lui est grasse. L'anc. fr. avait aussi crttioset, aile. angl. 

cresoet, lumière de nuit. 

EricilIEsnÉ, criminel, scélérat, y. 22001. 

Sien l'unI rdconfurt4 ly e,,erirsoid ddlon. 

C'est une locution qui parait stérêotypée. Voy. l" 

exemple la Cllanson de Roland : 	 - 

Sou roi n'cn 01 1,101 r,trriuo,é liii,,,,. 
(Édit. Mietiel si. 95; P. 103 d, l'SdiI. 

On, itt.) 

Taisi,s, dit llnudnwi,,s, tel, rserié,,,d COlos. 

- 	 (11usd. de ses), It, aGS.) 

Qutr tondis le paruivcst li oneriOtnd tOton. 

(Il. d'.tlea., p. 099.) 

89 
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Que Turc ne nous no,, rpreoent I eocrieon,é fdlon, 
)Chai,s. d'Aoc., I, 420.) 

toit en noorraot ii 000vimé baron. 

(honni de Combr., p. 99.) 

La forme encrieesr,d vejit du radical encorne, mienne, pour 

criu?e., Comparez le prov. escrimer , accuer , inculper. 

Rayii.,Lex. rom., Il, 5I8.  

ENcloueR , accrocher, pendre au croc, 

y. 6722, 25065. 

Itt il roua isi pendue et e oe,'uiO au vent. 
C'ont doit uog roui loriot ris t.ru.rques courrier. 

Roquefort a traduit ce mot d'abord par crucifier, puis 
par accrocher. M. de Pseiffenberg, après avoir adopté le pre-

mier sono dans Mouskés, y. 05400, est revenu ii l'autre dans 
notre roman, y. 6700. On peut en voir dans Dscange, 

Glose, et Suppi., d'aosez nombreux exemples. Il répond éri-

demnient au bas lat. islcrecarz de la loi salique. Accroché 
d'absrd, le patient restait ensuite pendu 

Que il ne fust peurtuz et avant rrrcroé,. 

(l'or. la duel,., ii.  45.) 

Encrosuor se retrouve dans le pat. normand; il y  re,'ét 
même la forme d'cncrsec/ser (dépi de l'Orne), et ces deux 

flots viennent, ainsi que les autres, du primitif croc, et non 

du lat. crsex. M. Diez fait rensarquer que croc est un mot 

particulier aux dialectes des langues germaniques et celti. 

queo; M. de Chevallet l'attribue exclusivement au tudesque. 

Élém. germ., p.  404. 

ENDITÉ, informé, instruit, y. 1019. 

Et par ces fais ictry et par i'enhrortemcul, 
Dont il fu e,rdild eirosqrie jour erandentet. 

Joinvilte écrit essditicr, qui reproduit assez exactement le 

lat. indiciare, indiquer. Mouskés, comnie notre auteur, 

écrit esldjter t. 

ToI son valoir oc en,tité (y. 21782). 

Et Froissart, qui eniploioauooi ce mot, préfère endittcr (gloss. 

de Buchion). Il serait possible néanmoins qu'il y eût deux 
formes, l'une venant d'indiciesre et l'autre d'indictare En 

anglais on écrit (s ersdite aussi bien que (s jase! ict. 

FannAicuimu, relever, redresser, y. 2865. 

i'ensperére l'en,troieSc,ouii vomit 00 flots. 

M. de Reiffenlserg s cru que ce mot voulait dire l(ips-

alreplic. C'est une méprise. Au moment dont il s'agit le 

Chevalier au Cygne s'approche de l'empereur, devant lequel 

il s'incline humblement; mais le monarque ne le laisse  

point longtemps dans cette position et il l'endraicirc, c'est-
è-dire, il le relève. Cette forme cndreaic/iier doit être cent-

parée avec le prov.. et le eut. endresaer, redresser. 

ENDROIT DE, à l'égard dei  \'ers, V; 4575, 8984, 

Cnsrtun enriroil de lui rtost il estoi I ouvrier. 
Lis Sert caseont iOien endroit de oe port i. 

Le prov. . etidreit ne prend point la srép. nie t ehdreit me; 

essdreg.s'ostre pretz. Ravn. Ldx. rom., V, 75. La roinan(i 

d'oïl a fait quelquefois dê même : ettdtsit lui, FabI. et  
contes, nous'. rec., I, tG. 

Or ad ii queus enrb'efl sel mou que faire. 

)cluns. delluiond, s,. 400.) 

Si in ocis devant le roi 
Qui grant joie en o ,nrfr'oil soi. 

(l'art, de itt., 1, al.) 

M. Burguy cite des exemples en langue d'oïl,avec oit salis 

la prép. de. Gram., Il, M0. 

ENDROIT (cmiv), ici même, y. 7535. 

Qui m'a estS par mus chy-eudrnil destinS. 

On a conservé en pato's l'expression droit-eh2, qui n'est 

pas autre chose, et dont nous avons parlé. Endroit voulait 
dire primitivement en face, devant, et par conséquent ehy-
enrdroit devrait signifier ici en face. Droit-ehy,  , chy.endrsit 
exprinseirt en effet l'idée d'un lieu en face de celui qui 

parle. 

Trait soi pins prés de la paroi, 
Met son oeil endroit la erevaee. 

(PoOl. et  coules, IV, 337.) 

Es ÈS LE PAS. Voy. ÈS LE PAS (EN). 

ENFANCE, V. 21979. 

Isi005rso t dist h soudnus , vdey grande n,cskance t 
Alty roys Oostoruans, qui o fait lette enrfarsee? 
DisL iy raps sustonsans t ly erestiien de Fronce 
Corunutarant eut pris ce mis 00 leur puissance. 

Foire enfance est une expreusion qui parait quelque peu 

étrange, quoiqu'elle soit mentionnée par l'Académie avec le 

sens de puérilité dans les exemples que voici: C'eot une 
vraie enfesscc; faire des enfancea. On la trouve dans d'autres 

ouvra5es assez anciens 

Et quant la cOuse tu nperLe 
Li roi Anus de Sa erant perle 
Pu si de maltaient espris 
Et dm1 qu'il n trop mieopris, 
Force qu'il s'esiqui les resqueuc. 
s'a dit que Ris n foi la queue. 
Ce tint par eorou.r et par ire, 
Mais Caovains r eon,mestcc 5 dire 
Au 12. roi son unete est niaaee 
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« Sire, rot il, malt grant enfance 
.1000 (cIel moit me meeveil. o 

(Chev. de la Char., p, 15.1 

Sire che dist Conter, car fadions base enfnnclse: 
Maudis che tel bastard qui noue tait ,lestourbanetse, 
le li ferai bouter un espoy en sa panclie. 

(BaosI. de Set,., I! 545. 

Moult m'esrnervel par quel enfance 
M'avés guerpi tant loegernent 
Et vus terres et vestre gent. 

(l'oct. de Et., I!, 145.) 

Les troubadours ont aussi employé cette locution singu- 

((ère: 
Arnica, quan se vol partir 
De aidons, [ai grau efonsn. 

(G. FakiR Sitol ai taezat.( 

Quelquefois leniot enfance est accompagné d'un autre verbe, 

comme dans les exemples suivants 

Et li veto et,cvaticrs dist lors: 
« r.iaus rus r (a plus ne la retien 
la pucele , rais lesse-ti. u 
A celui asic a'csnbdli. 
Einz jure qu'il s'en rendra point, 
Et dist : u Si puis Des ne me doint 
Joie, que je la li rendrai'.... 
slalt avez or OUI gront enfance 
Que joli lesserd mamie. 

(Choc. de la Char., p  bs-al.( 

C'est dans le même sens que Bernier emploie ce mot, lors-
que Raout de Cambrai, qui vient de l'outraget' et de le frapper 

de son épée, lui propose de faire la paix et de laisser là 

tsutes leurs querelles 

« eerucçan, frère ,mult ion de gravI vuilance. 
l'ren ccste acorde si lui la ualvoiilauce. o 
- ,, Voir, dist tiersier, or ai-j5: picit d'enfance. 
Je nel torde tsar tut l'or d'Aquitunce. 

(Roussi de Cu,nb., p. 71.( 

1)ans le roman de Gifles de Clsin, le héros reçoit du ciel 

des lettres qui lexliortent è prendi'o la croix. Elles parlent 

des peines et des fatigues du saint voyage, des récompenses 

qui attendent le vengeur du Christ, et elles se terminent 

ainsi: 

Ne tenez eeSte eavee s enfance ( y. 1754). 

Malgré la différence d'orthographe, il faut reconnaitre en-
core le ntênae mot dans le passage suivant, où Baudoin 

répond au défi de Guiteclins 

Par Dcu 1 dist Baudoius, qi taz les biens avance, 
Vos en anroia jolaits brou, oui que tort o ufunee. 

(Cts.d:ssan.,ll, 28.) 

C'est-à dire : Cui qu'il tourne à enfance. Les tt'OtlbadOtlrs 

doivent encore ici être compares aux trouvères 

Ana es folio et enjanua 
Qui s5'a,nor o beaenansa 
Q.I. 0m n'anze san Coeur deseuhrir.- 

(t'.oyn., Les. ro,n.  

Enfin il ne faut pas non plus oublier la basse latinité 

o Fugere coepit omties ludos juveniles et iatfaultias curiosas 

tic dissolutas. u Vie de sainte Collette, Act. SS., ter mars, 

p. 541. 
Ce qui ressort de la plupart de ces exemples, c'est le 

sens de folie, ou d'action déraisonnable , attrihtté au mot 

enfance. Rien de plus natelrel en effet, puisque l'enfance n'a 

point encore la raison : Non ai de sen per sen efan, dit le 

troubâdotir. Je n'ai pas plus de sens qu'un enfant (Rayn., 

loc. rit.). Faire ou dire une grande etsfancea donc pu oigni-

fier: faire ott dire une chose déraisonnable, è la manière des 

enfants. Cicéron n'a-til pas employé in fana presqtie dans le 

même sens o Nihil accttsatore Lentulo infantitss, nihil illo 

consilio ssrdidius. s Ad Quint. fratr. Mais il est arrivé que 

ce mot, comme beaucoup d'autres, a été détostrné de sa 

première signification, et l'on a vtz l'action folle oudérsi-

sonnable se transforiner en une action totite simple, puis 

même en une bonne besogne.. C'est ainsi que dans notre 

roman le soudasit, qui vient d'apprendre la dérotste des 

siens, s'écrie : Qeei a [ait (elle enfance? C'est ainsi que dans 

le Ban:luin de Sebsurc, Gaufer propose aza roi de Franco 

de faire une bonne enfance en tttant le bâtard : Or, fa-
citons housse etsfanclie. C'est ainsi que les infantias curiosas 
et elissoltetas de sainte Collette ne sont réellement que les 

actions de cette sainte. Qu'on ne dise pas en effet, que ce 

mot cxprims stirtout l'idée de l'enfance dans ce dernier 

exemple; cette idée se trsatve dans le membre de phrase pre-
céelent. : Elle se mit à éviter les jeux de la jeunesse (cseptt 

feogere ltedoe juveniles ). Qetant attx enfaasccs cttrieuses cl 

diosoluea, il faut n'y voir, selon nous, que des actions. 

M. Genin, est arrivé, relativement â ce mot, è des conclu-

sions un peu. différentes des nôtres il a soestents que les 

en fonces Ogier ne voulaient pas dire les premiers exploits 

d'Ogier, ainsi que l'a cru M. Fateniel, mais bien les tradi-

tions, la légende d'Ogier. .Cb de RoI. , p. xci , note. Les 
exemples qu'il cite è l'appui de son opinion sont entre atl-

Ires le vers du Battduin de Sebourc, et de plus le début de 

la vie seint Edmund le roi 

Les vers que vos durai ni sont 
Des e,sfa,ser, de scint E,lunrnd. 

F. Miuhel, Rapp. as aliaistre, P. Sis-
255.) 

Enfin le -commencement des Eaefattceo .Jhésus s 

Les e,,fa,s000 te Sinus Christ 
Leurraconta toutes, et dist 
Tresieat, ainsi cern il les secut 	- 
Et que d'autrui aïe en eut: 
Comment tcsjo s le lsoïasoient 
TuaI ainsi eu,n il gorissuit 
Les malades, quu,at il vouloil; 
Cosnfaitemesst il l'aelsatèrent. 

Le Cr-a!, pubtii par Il. blkhel 
P. la.) 

Nous somrises assez disposé è croire avec M. Genin que, 

dans ces passages, le mot enfances ne veut pas dire spécla 

w 
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lestent les actions de l'enfance; mais au lieu d'y voir ainsi 
que lui les légendes , les traditions, nous expliquons sim-
plement ce mot par les faits et gestes, les actions. Nous lui 
laissons, en un mot , son origine naturelle, et nous n'allons 
pas, comme le trop ingénieux éditeur du Rolsnd, détruire un 
infantia dérivé de facere, qui n'existe pas, pour le plaisir 
(l'en créer un autre, dérivé d'in fan, qui 11e peut pas 
exister davantage. Il faudrait, en effet, lui attribuer un 
sens (légende, tradition) tout ii fait contrairè à la logique 
de sa formation, puisque l'enfance, infàntia, est ainsi isom-
mée parce qu'elle ne parle pas. 

Dans les exemples que nous avons cités plus haut, notre 
explication s'applique à tous les passages; dans les uns, ce 
mot signifie folie, acte déraisonnable; dans les asitreo, il 
veut dire une action quelconque. Nous savons ce qui a été 
olsjecté issi sujet des enfances Ogier, et des enfances Jésus. 
M. P. Paris a dit que les ouvrages intitulés ainsi ne se 
rapportaient réellement quaux faits et gestes de l'enfance. 
Cela est possible pour les romans d'Ogier et de Vivien 
nous ne le croyons pas vrai pour le Graal , dont nous avons 
cité le début là il est évident que les enfances embrassent 
bute la vie du Christ, y  compris la trahison de Judas 

Comntaltemcni il I'aetiotèrei,L. 

Dans tous les. cas, et en supposant même que les enfances 
n'aient pas d'autre signification que celle de jeunesse,nous 
pensons qu'il est impossible, pour le passage du Bauduin 

de Sebourc, de s'en tenir ii l'explication forcée de M. P. 
Paris. Dire que faire une bontse est fancite, c'est faire un bon 
acte de baclselier, lorsqu'il s'agit d'une infême trahison, 
nous parait beaucoup trop hasardé. Et puis, faire une 
grande essfastce, voudra-t-il donc dire aussi faire un grand 
acte de bachelier? Mais alors, dire une grande enfance, 
comment l'expliqtterez-vous? Il est évident que ce nsoyen 
doit être abandonné. 

Voy. P. Paris, comnsentaire sur la chanson de Roland, 
p 29. (Extr. de la bibl. de l'École des Chartes de 1811.) 

ENliANsOOs, petits enfants, Y. 310. 

Pour la bone ruine et jour ses c,zfn,tssno. 

Ce mot est-il ici plus qu'un diminutif d'enfant? on pour-
rait le croire, si l'on s'attachait à son origine. Le bas laI,. 

'irtfancistses et l'esp. itefanzets désignent en effet la noblesse, 
et , dans ce cas, les estfançens de la reine seraient les petits 

princes. Le trouvère n'y a petit-être pas mis plus d'intes-
lion que l'auteur d'Aubery 

X mil en sont nmort 1m destrucion, 
Ilotsmnes et taises et petit em,fnncon (p. as (. 

Mouskés emploie enfasscste et ettfeçoos dans le sens d'en. 
faut, et sous le vers 6661 , M. de Reiff. cite le conte du 
Faucon de La .Fontaitie, où l'etmfancon est un enfant noble. 
Dans Baud, de Seb. , Élim)nor accoitehe d'un petit ettfate-
chon, qui est le fils d'Esnteré (I, 190). 

Voy. dans Fallot les formes de diminutifs desnioto enfis et 
enfant : savoir esfancegsssn , attfastten, enfmunsen, etsfasstelet.. 
P. 55-56. Roquef. en donne quelques autres encore. 

Cfr. Ducange, y0  tnfausciones. 	- 

ENeANT, fils, héritier, v.,18060. Voy. Eaimcs. 

Pr1mre soy Gomtefroy et Witasse t'emmftmtml. 

EN1'EnTé, infirmité, maladie, Gifles (le Chiin, r. 5510. 

Si I'etnhisti es .'nferll, 
On,Iues puis s'a cors nom nastd. 

On connait les villes du nom de La ferlé, SynCOpe de La 
ferttteté, la fes'm'té, la forteresse. Enfanté est d'une formalisa 
analogue, comme dortoir qui vient de dernmteir ( dormito.. 
rium). Diez, p.  629. 

ErOEEs, enfant noble, héritier, y. 16.36, 1650 1  et 
passim. 

M. de Reiffenberg a dans le gloss. de Mouskés signalé 
l'analogie du mot enfes avec l'angl. child et l'allcnn. kintl. 
Ducsnge avait déjà fait remarquer que l'on disait l'enfes, 
l'enfant, en parlant du fils héritier d'un prince, d'un sei-
gneur. Cette signification n'est pas absolue et il faut souvent 
[aisser à ce mot le sens simple d'enfant. L'usage des trouba-. 
dours peut encore ici nous servir de règle. 

Si cum l'en/sis qu'es alevalz peeitz. 
(Raya., Lex, rsu,., 111,179). 

La plupart des éditeurs de nos anciens textes ont cru 

qu'il fallait écrire esfis (avec tin accent). Il parait cepen.. 
'dont, par plusieurs exemples, où ce mot est à la césure, qu'il' 
faut écrire enfes , sans accent 

Car t'est nsie boums ouf,, qui e,srt de père oublie, 
Puisqu'il le net venen ire à lapS, cosirbie. 

(Coud. de set,., lis.) 

sire, dist t'euj'os , vous tien verrez à et. 
(Ogiee,v. ldes.( 

Cette remarque est de M. Genin. Variat,, p. 179. Nous 
somnies fort disposé à l'admettre, mais une difficulté flotta 
embarrasse Comment faudrtt-t--il prononcer fes (aphérèse 
d'e,sfes)'? 

Soute Frottions, diat li feu Fronsom,diss. 
(Mort de Ourle p.CO)). 

Dira-t-on l'ifee, par la mime l'oison qu'il fttttt dire l'enfes? 

Eui'onrn, renverser de fond en comble, y. I 6527, 

Dont nous abus ces ,tlurs piereiés et eofouctrés. 

C'est iaotre i-erbe frang. ef/'endt'cr, pro'.. esfosidrctr. Vov. 
ci-dessus y° Efleatdrer. 	 - 

Earnesien, enfermer, y. 3939, 6284, 29827. 

Et ledens nne cambre ,,zf,-un,er m'en iruy. 

Roitchi ft'eutner , ettfremsttser. Voy. noire mot Def/hettzem'. 
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EsrnurtEltlE, infirmerie, y. 91257. 

Et repeudeut les huis de celle eofrunsenic. 

Nous pourrions traduire ce mot par forteresse, mais il 
nous semble que dans ce passage, oùle trouvère vient de 
faire le taisleau de Jérusalem encore jonchée des morts et 
des blessés du siégc, et oit il montre les fenlnses sceupées il 
nettoyer les maisons et à laver leurs linges, il est préférable 

de choisir le mot infirmerêe. La ville de Jérusalem n'etait 
pas autre chose en ce msnicnt. D'ailleurs enfssessierie équi-

vaut è enfertsserie, prov. efferssseria. 

EN&ANEII, abuser, ttoinper, enchanter, y. 7949 

52872; ENGIGN!ER 1  même sigu., y. 55750; arsela, trom-

perie, y. 5272; ENGIEN, machine, y. 2213. 

je pcsse que g'iroie erestiieus e,,ltofler, 
Tant que je vous feroy la cires cosquester 
Vassous, dist Lnlaiganis , vous novés rogoflé. 

o il se adouta que se estoit pratique pour cngaster le 

sositdain.. e Clsev. su Cygne, p. 595. 

Et failles vos graus os sy hien cscargaitier 
Con se puist voslre geot ssusprendre n'engiguier, 

Prov., anc. cat. et  port., engassar; esp., enga6ar; il., 

in gannare. Le hinuyer u gardé eiogonner; le pic. et  le bas 

norniand, engancr; le vaudois, engainer. Le subst. rom. 

est engaist, engaigne; prov. et  anc. cat., engan , essjan eop., 

engaiio; port., ensgano; it. inganno. A l'tlons, on dit encore 

5115 en pots. La forme engignicr répond au prov. cnginhar, 
engeingnar, anc. cat. enngegnar, dont les subst. sont engin, 
engen, essgein, en gong, enginsy (rad. genlr , de gessitesss). Du-

range parait avoir donné ingessiusss pour origine commune 
aux nsots est gain et engin et à leurs dérivés; M. Diez ratta-
eue, as.n contraire , le premier au bas lat. gssinneusn, panna. 
titra, verbe gscssnare, raillerie, railler, et il croit que ces mots 
peuvent dériver de l'une. haut-allcm. gamcess; angl.-sax., 
paillets, jeu, plaisanterie, en compos. gasssss. C'est ainsi que 

de daissnsssn vient lit. dastno, l'csp. drto, le port. dans et le 

prov. dais. Quant uts gallois .gassg.laaid, M. Dicz pense qu'il 
aurait eu des formes toutes différèntes dans sa déi'ivation. 
Lex. etym., p. 194 ,v° Issgansso. 

M. de Chevallet u préféré lorigine celtique (p. 252), et il 
a cité surtout le breton gssssaz , fourbe, perfide, qui, sui-
vant liii, serait l'origine de Ganeo , nom roman du fameux 

Ganelon, le traitro de Roncevaux. M. Genin u aussi fait ce 
rapprochement.; mais il a prétendu que le mot ital. ingass-
nitre était un souvenir de ce chevalier déloyal. Chans. de 
Fol., p. xxix, note. Nous doutons que Gennes, Guets, Gseenes, 

Guenelun, car on trouve ces différentes orthographes, aient 
donné naissance è issgannare; nous doutons de même qu'en-

passer soit l'étymologie de Ganes. Un archevêque de Sens, 

nommé Wessilo ou Guesaiio, ayant déserté Charles le Chauve 
pour Louis le Germanique, son nom, dit Ducange, servit 
à désigner tous les traîtres. 11 n'y u donc là qu'une reooens-
blance éloignée avec notre mot et rien qui précise son on- 

gifle. On peut voir cependaiit une autre conjecture de 

M. Michel il ce sujet. Tristan, 11, 176-178. 	- 
Quoi qu'il en soit, etsgasser, eusgenier et engingnier soist 

synonymes dans l'ancien langage. L'auteur du Partonopesss 
emploie les deux premiers simtiltanément 

Tant s'est li enfes mervelliés 
Qui cuide moult estre esgensiés; 
Tant s'esbal,ist, tant s'esmeevelle 
Qu'il ne sel, s'il dort u il velle.... 
Li viist uns pensers de nl,leee 
Qu'il est plus hel et miols assds, 
Se il entre i doit sauné,, 
Qu'el ciet de lote la cité, 
Et et palais plus hout tend, 
Et principel et et plus mestre, 
Soit ensg,nsiéo,u'il ledoit cstre (t, 25). 

Ducs autre côté, les vers- suivants de La Fontaine soist 
imités d'tsn poète provençal qui a employé engassor; 

Tel, eou,me dit merlin, cuide enngeig,ser autrui 
Qui souvent s'e,ag,igue soi-même, 

(Liv. 4, Fat,. 51.) 

TaIs enia aanrui myanur 
Que si ineucis lasso e repreu. 

(Raya., Lex. rouIt., III, 527.) 

M. Wtalckenaer pensait que la forme engignie-r, qst'on 
trouve dans le roman de la Rose et dans les poésies de Vil-
Ion, était plus ancienne qu' enganer et etsgenier ou essgeignser 
(Fables de La Fontaine; 1V, 11). Mieux vaut croire que toutes 
ces formes ont existé àpeu près ensemble. Voy. entre autres 
le roui. de Ren., II, 20; Berte, p.  27; Marie de France 
Il , 106; foin, de Roti, y. 4336; et les FabI. et  contes aIle., 

II, 352, et IV, 4. Au temps de La Fontaine elles avaient 
toutes disparu. 

Une remarque à faire à propos du subst., c'est que notre 
auteur écrit ettgien pour machine, V. 2213, et engin pour 
tromperie, y. 5272. D'essgien il fait dériver engiengnéotor, 
ingénieur, Y. 5860. Quant à la forme engain , nous l'avons 
trouvée dans Tristan: 

Folie serrait et rnlgiin 
.5 cstriseer le pur .Ts'islro,s (li, 520). 

Mouskés écrit essgagsse. 

Ers&irsui, a engendré, y. 3290, 22322. 

Fa-il lieux à clic rsy? la-il enn1éanr5? 
Que maudis soit ly père s1nsi les oodrary! 

- La langue romane a emprunté cette forme, tout d'une 
pièce, ail passé défini du verbe lut. ingigucrc (ingentsi) , de 
la même manière qu'elle a dit sur-rexi pour ressuscita 

2e demora puis qu'ain tiers jar 
Qu'il surirai de niant à vie. 

(nitile de nerae, s. 72.) 

Cil qui t'engénui. Raout de Canib., p.  40. 

Çns as pendus que lu Ctiuirnioia. 

(Mort de Carie, u. '127.) 
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M. fiez expliquerait volontiers la forme engéosouir, comme 
celle d'évanouir, épanouir, amadouer, etc., par l'intercala-
tion de la diphthongue ou. il avoue pourtant que cela est 
douteux. Lex. elym., p. 625. 

ENGEi'SSSIS, gent, agréable, y. 4822. 

On disait mieux agenssis. Aujourd'hui encore le patois 
préfère engencer A agencer. Voy. Agensoy. 

ENGENRÉE, progéniture, y. 2152. 

Le suudan en li Bot engeni'ée. 
(Baud. de Seb., I, et.) 

Cette forme est venue du participe provençal engenrat 

Serpent coronal 
De vibra engenrul. 

(Rayn., Leu, rom., III, 460.) 

La romane d'oVl avait aussi le verbe engenrer, prov. et  
ane. eut. engenrar 

Ses pares, et ses Sis 
Que il avoii ongen,'és au pais 
As hautes dames, as Biles as narchis. 

(Murs de Caria, p.  179.) 

Et du subst. prov. engenradura nous était venu engen-
réure 

MaulS as fa il l,ioic engeeréos',. 

(Cher, au Cygne, p. 461.1 

ENGIBICU. Voy. GIBIER (rire). 
ENGOURDIO4É, orné de rideaux, y. 2075.3. 

Coscuns ara maisons clii, onguura'inés. 

Des rideaux de lit s'appellent encore des goturdines ou des 
gsurdaines en rouelti 

(In i moIra des gsssrdaineu 
Comme au lit dol lsaaphaine. 

(Cl). hIt.) 

Le vallon écrit gurdéooe, gourdine et gourdsine (Grandga-
gnage). En picard , des gourdisses sont des filets. Comparez 
le flam. gordyn, rideau. Roquefort, dans son Suppl., nous 
donne également : Une paire de gourdioteo de saie, d'après 
un acte de Douai en 1581. On lit dans la vie de Notre-
Seigneur ces vers touchantIe voile du Temple: 

Et la gozrdiste as Bis Dan 
Vairs est qu'elle fendi par mi. 

Enfin Mouskés écrit aussi guuurdiste, y. 44596. La forme ré-
gulière de ce mot est courtine prov., eut., esp., poct., il., 
cortina; valsq., coreiné; angi., cturtain; et celle du verbe 
est encortincor, incortjncer et incortjncore. On trouve dans 
l'une. fr. courtine, esscotortjner et esocurtjner. Rom, de Rets., 
1V, 018; Marie de Fr,, I, 410; Roisin , Coutunses de Lille, 

p. 157. M. fiez cite Isidore : Gurtinsue sunt aulaea , et il 
fait dériver ce mot de chers, comme aulaeum d'auta. Lex. 
etym., P. 412. Voy. D. Carpentier, vo Cortis 2, sub Col'-
tinula. 

ENGIIÂNS, avides, désireux, y. 8700. 

S'ont les oser, leu, citerons 
De seoir eresliiens. 

On trouve engrant pour les deux genres, ét est grande aussi 
pour les detix genres. M. Dieu se demande d'où vient ce 

mot. Lex. etym., p. 615. L'origine proposée par Dom Car-

pentier (quod est in grato) n'est pas admissible. Pas de 

doute que ce ne soit l?s le prov. engrans, Soucieux, en peine. 
Mais le prov. lui-mime, d'où vient-il? 

Sen mon sui ntea tes loin ps 051 gruau 
Cnm poesea aver cairels etttartz. 

(Bertrand de Borne.) 

« Je me suis mis toujours en peine comment je puisse 

avoir traits et dards. o 

Le ouate de Munlfort ut moult le Guet cng,'unt. 

(Bertr. du Gnose. I, SIS, note.) 

Dol re500ir sont j., e,tgruncfe. 
(l'art. de BI., lI, 555.) 

Raynouard a placé le prov. eugrans sous les dérivés de 

graIn, graIns, qu'on retrouve dans litaI. griemo et dans 
l'anc. franç. grains, grains, triste, chagrin. Lex. rom., 111 
495-494. D'après cette idée notre mot viendrait du gotis. 
ingramjan, exciter, irriter, qui a produit de nombreux dé-

rivés dans les langues germaniques : alleln., Ilam., dan., 
suéd. gram; angl.-sax. grand, islsnd. prend. Diefenbach, 

Goth., Il, 425-425. C'est l'opinion de M. de Clsevallet, qui 
a traité en uts seul artit-li les mots grausss , yraisss, adjectif, 
et grant, grande, subst. Élém. germanique, p. 495. Être est 

grant équivaudrait, suivant lui, ii être ois peine. Peut-être 

nette distinclion établie entre grouse, adjecri., et g-rassi. 
grande, subst., n'est-elle pas suffisamnsent démontrée put' 

le seul exemple tiré des ronsans de Tristan, où tl'ailleurs 

M. Micliel écrit engrande en nu seul mot. 

MolI usez lsui estd niq,-ondo (De Chevaltet en gt'onslo) 
De r0000ter liui vosIre vie (t, 027). 

11 aurait fallu, comme preuve, apporter des exemples de 
grant, grande, peine, souci, eissployés comme substantif, 

ce que M. de Chevallet aurait pu faire A l'aide du prov.; car 
se mettre e,s grasse, dans l'exemple de Bert. de Borne que 
nous avons cité, est une locution qui ne fait pas supposer tilt 

adject. lien est de même de celle-ci : « Se nlistrent tstolt au 
grant. e Clsans. des Sax., 1, 197. 

A l'apptu de l'opinion émise par M. de Chevatlet , oit 
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pourrait donner aussi le vers suivant de la chronique de 

Floreffe : si toutefois le mot n'est pas corrompu 

150151 la royne tu moult en jro,orno. 

(Mon. pane servir à t'bisi. do do,ur, 

du Iloinon t, oie., Viii, -184.) 

Si l'oit se reporte au goth. iatgrarnja-n, Ta-foriite des adj. 

essgratss, engrande, n'a pourtant rien qui surprenne, et 

I ailleurs n atolls nous pas aussi I adj engi amis 0  

Quant no baron le torons, moult en dont ougrsniio; 
Ni n celai d'entre ans n'aiC ses mInus saisis. 

(Chant. d'Ànt., U ,74.) 	. 

Avouons cependant que MM. Diefenbach et Diez itont 
point reconnu la parenté.des mots engrans, est graasde, est-
grattais. il se pourrait que les mots essgrasss, engrando et 

même easgrès ne vinssent pas du goth. ingrcltnjan , et qu'il 

fallût les rattacher à L'islandais an grade, soucieux , parti 

cipe passé du verbe angra, lat. ango; subst. anyr, lat. 

angsr, ang000tia; adj. assgr, lat. angustus, allem. eng. De là 

aussi le suédois aasger, repentir, et l'angl. anger, courroux 

angrsj, fèché; et tous ces mots appartiendraient à la mtime 
famille que le latin ancius et que le grec A yXci, famille 
qu'il ne faut pas confondre avec celle du goth. ingratsjan. 

ENGREssER (s') s'exciter à, s'animer à Gilles de 
Chin, y. 2490. 

Au passer satIre molS s'e,igresse,It. 

0n disait de même cotre engrès ou en griés pour être en 
peine (Mouskés, y. 8875), et c'était alors un oynonynae d'être 
essgrans. Gantier de Coinsy s même l'air de les employer 
l'un pour l'autre 

Ooions e;sgs-én, soions es,groiil 
De loi servir et jour et flou. 

(Miraol. de N-D,, 5' pari.) 

On trouve engresser comme verbe actif: 

Eliot sic rerbief le prise à ui9r0000r. 
(Voeux du Paon, Ms. f' 04 r'.) 

Et cet-te expression nous rappelle les vers de Rob. \Vace 

ale combatrai par la grani preste 
u la bataille lori plus engrosse (il, bo) 

Au y. 2668 de Mounkés, 81. de Reiffenberg s expliqué 
avec Roquefort, engriéoer par attaquer (lat. iougrseere) 
Doua Carpentier au contraire y voit le lat. isogrcuvare, isuspe-
tore. M. Biez se demande si en grés, qui forme le subst. en-
gresté et le verbe s'engrosser, ne vient pas d'agrcslis, comme 

engrot vient d'aegrotus. Roquefort a fait la naême conjec-

tare. M. Villemarqué propose le breton enkres, itskrez, cha-

grin , inquiétude : autre conjecture faite par Roquefort. 

Nous,ie comprenons- pas que personne n'ait songé -ii re-

chercher les.'analogies de ces mots. Remarquons d'abôrd 

que les forneo.engrieoté , gngriéoer, rappellent le primitif 

grisoler5, chagriner, et les subst. giies)é;--g-Cieche, q-ricoche, 
dont l'origine est connue, car l'adj. prof, grief, griés, pros'. 

gseu, gridu, -vient eiieffet du l'al. gravis, et les subit, pros--. 

graeeza, grevosia, difficulté ,.ital. )rsvczza, qui se rappor-

tent oibien au rom. griesche,' nos(s-expliquent le verbe 

s'essgrieser, -se mettre l'esprit en ,gt7evilsuce- ou oanimer ii. 

Engrosser quelqu'un voudra dire lui faire grevance ou l'ai--

taquer, et l'expression être en grés, avoir l'ànae du grevtsatce, 

s'appliquera aux passions en général, tantôt à,la tristesse, 

tantôt à la colère : 	
1 

. 	. - 

As trois barons forment en patte; 
Mal uieiaCit ,t-rap so,ii e,sgrés. 

(Trittaa , I, 539.) 

li rois sdveni fol et engrés. 
(lbid.,i, 503.) 

De la tristeose et de la colère, l'expreooion s'étendra è la 
méchanceté, è l'inapiété, etc. : o Le s'entre des engrées ne 
poet cotre assacié. » - o Venter autem impioruns insatura- 
bilis. » Bibi. Proverbes, anti, 25. 

Et ensi comme les engrosses 

Les Saurent mordrir as esutian,. 
(Lai d'lgnanrds, p. SI.) 

Et enfin elle passera des êtres animés aux claoses inanimées, 
et l'on dira: Une bataille engrosse (R. Wace, Il. 499); un 

vent grants et engrés (D. le Beuf, Dissert, 1, cE). MM. Mon- 

merqué et Michel ont remarqué le mot angi. angry, qui 

semble dérivé d'ettgrés. Voy. Engrans. 

ENIIAÏIt, haïr; y. 1017. 

il n'est pas bien sûr qu'il ne faille pas lire en deux mots: 

La rayne en /soy adont moult grandement. 

L'ancienne forme ronaane hadir (Alexis, 87) nous rap-

proche du mot alfr, aatir, dont l'origine est toute germani-
que. Voy. le goth. halan, l'angl.-sax. !tatian, etc. Diefen-

bach, Goth., II, 542; Dico, Lev. etym., p.  656; de Chevallet, 

Élém. germ., p. git. 

E14IIAITER, exciter, animer, Gilles de Cltin, y. 2470. 

la l'en,nncher molt les e,il,oite. 

M. Genin a Lradsut ce mot par protéger dans ce vers de 

la Chanson de Roland 

Bel chers ennipaina, par Dea qui von enhoit,I. 
- 	(Cli. III,v. 257.) 

-(Pro Don qui otsin udjnret. 
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Nous avons déjè ,sous le mot dehait, parlé-de l'origine du 
radical hait. Le ltait est proprensent ie cjni fait laieir, ce 
qui anime. E-sshaiter On est-il dérivé? Sa forme Iefsrait sup-
poser, et- sh sinification estcore plus. Nous ne pouvons 
toutefois noua empêher.de  lerapprocher énssi ds (érmés 
germaniques cinhitzesi, einheizen, écliauffer qui vienOent 
du goth. heilo, fièvre flam. heete,s, édhauffer, angi. -to -hea!, 
idem. Voy. Diéfesbacls , Goih., ê!, 547. Les formés- rôn 
atir, aatir, ont aussi un certaiio rapport avec ce mot •.. - - 

Celle nuit -fa le Bourgoins malt .lids 
Et o sa janS rions cl e,,F,eilie. - 	
Celle éùit Cet les serions tués /s5iliea, 	 - 
Car malt les o de lions vins efforciez.  

(Aulicry, P. OIS.) 

Dans ces vers enheitiez est certainement le synonyme de 
heitiez. 

Eaniuneen, empoisonner, V. 1014, 1031. 

Cuissons pour caties-ber le roy vilainement. 

n Si quis herbas aliidederit bibere et mortuus fuerit. o 

Leu Salica, t. 21, § 1. Les anciens employaient l'expres-
sion Ilerbam dare dans le sens eI'êfre vaincu, ce qui est toui 
autre citose. Le bas lat. inhcrbare, qui répond h notre nsst 
csslsierber, se retrouve dans l'esp. est hierbolar. Le picard a 
conservé esshicrber pour empoisonner, le rouchi dit rssherber, 
garnit' d'llerbe : prairie essherbée, blés enherbés. Voy. Du-
cange, Gloso. ,vs herba, t. Dans Aubery le Bourgoing, 
M. Tarbé a cru qu'esseréer pouvait être synonyme d'énerver, 
affaiblir, couper les nerfs. H. Estiesmne trouvait qu'enlIer-
ber était un beau mot pour dire ensorceler par certaines 
herbes ou empoisonner. Préceli. du lang, fr., p. 195. On en 
n depuis jugé autrement. 

ENJUREIS, supplier, conjurer, y. 28544. 

Une ossemlstce flot et fitohois, e,,jsss-n. 

Cette forme n'existe pas ailleurs; cela fait supposer qu'il 
vaut mieux lire est joera, comnte dans le vers suiva,tt 

Et ti dnx osa jus-a terni de majesti. 
(Par. la Dsaeh., p. 59.) 	 - 

ENESLICHANT, poursuivant, V. 6324. Voy. Encau-
Lier. 

ESKANGIER, échanger, y. 24942. 

Dont dolant nui au cuer qoelse m'as enbaugie. 

Godefroid se plaint en ces termes d'être séparé de Flans; 
ce nest clone isas précisénsent un éCilange. Voy. Canumun. 

Etl.unlaÉ, éclairé, brillant, y. 35048. 

Or colesocnee tançons de bien eslo,oisè. 

L'auteur tl'Aubery le Bourg. a dit dans le nlémne sens 

Ensimés orroin cbnncon eul,,,niode (p. 24)- 

Ailleurs il applique ce mot è la beauté des jeunes filles 

Ès de(ix pactises, cloisonne l,ien senèe 
- 	- 	Et de bianté el,osc,ane és,lsssajnôe (p. 74). 

Le proveltçal adit dams la même formb esilunicssaret Pane. 
cat. essllusslissrer, du lat. illsssssissase. Dans nosi exemples le 
mot esslossssiis.cr est employé par métaphore, consnse dans cette 
pllrase de Joinville : o Ainsi tomme I'escrivain qui a fait son 
livre, qui l'eszl-unniose d'or et d'azur, enlseostina ledit roy 00 

royaume de belles abbnïes que il y fig. s Joinville, p.  245, 
édit. Ducange. 	 - 

DeJ et lnarnage lad Peso eol,s,oisses, 
Mdl, voeU ,s,nrir que goerpir son borneto. 

(Cli. deltas., si. 59). 

ENNIJIT. VO)'. AJÇUIT. 

On a prétemldu que dans notre ancien langage ce mot 
avait toujours le sens d'aujourd'lssoi, parce que la plupart 
des peuples anciens comptaient par nuits et non par jours. 

On pourrait citer beaucoup d'exemples contre une règle 
allsSi absolue: 

Essoil m'nvint un nvioium d'nngele. 

(Cb. de Itol., nt 65 ). 

le l'oi songiéens,,nfl en mon dormons. 
(Lertr. du Gnesc., I, 25.) 

E,s,au0 cheminerons tant qu'il sera jours grons. 
(Ibid., 11,56). 

Ce qui n'empêche pas- M. Charrièro, éditeur de cette 
dernière chronique, de traduire toujours enlIait par aIl- 
jourd'liui. Voy. Dom Carpentier, y0  Ensssetigiumss, vespera. 

Ersnri, EanY, parmi, au milieu, y. 429. 

En nase pioche vint, descent essssny les prés. 

M. Burguy croit qu'il faut toujours écrire essmi en un seul 
mot, etil blême les éditeurs qui ont fait autrement. Gram., Il, 
360. Le picard cmssni, le bourg. asslsni, et le wallon ésssé, ésni, 
élIléit, asné, etmsli, améie ( Grandgagmsage, II, Sot), sont la 
preuve que cette ortlnograplae n prévalu; mais, dans les 
textes anciens, lorsqu'ensni n'a point de régime, il parait 
plus convenable de l'écrire en deux mots, comme par ssss 
dans ce vers cité par M. Burguy 

l'os soi poriosaes le coaioe. 
(FI. oInt., V. 1562 

Et les nus chaires t ss,ni lotes a,rcsre, 
La redusse est es, ,,,j , lion sécke e close. 

(Trov. oC Choc];, p. 
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Ours hz I ml honsde quivre e de métal.., 	 dit, de réfuter l'opinion de M. Genin sur l'origine de mi, 
Li trezimes a. mi e taillez à CsImPSs. 	 dans les mots enmi , parmi. Mi n'est point « par abréviation 

(Ibid., p. 17.) ou, comme parlent les doctes, par apocope, pour milieu. » 

Il est hors de doute que cette locution nous vient du pro- 	Variat., p. 208 et•411. C'est tout simplement le lat. medius, 

vençal, où elle se trouve presque toujours en deux mots 	esp. medio, port. sncio, anc. cat. medi, prov. mci, meie, 
vieux fr. mi, mie. Il est entré dans la composition du fr. 

Âne no rn eurdiel tro fui eu sesiei la flama. 	 sisilieu pour la première syllabe, témoin ces vers 
(Rayz., Let, rom. ,IV, 175.) 

Prop a cuerra qui l'a es suieg dcl sol (Ibid) 

C'est qu'en effet le prov. mci, meg, meig, etc., formé du 
tat. medius qu'il représente, équivaut à l'espagnol media, 
comme à l'ital. mezzo, et qu'il peut être, comme chacun de 
ces mots, subst. ou adject. selon l'occasion. Si le latin dit in 
,nedio, l'esp. en media, l'ital. in mezzo, le prov. en ,esiei, 
pourquoi la romane d'oïl ne pourrait-elle dire aussi en mi, 
en saie? Pourquoi n'écrirait-on point par mi, par mie, 
comme le prov. per miei, l'esp. per media, l'it. per mezzo, 
le lat. p'er medium? 

Nous reconnaissons cependant que l'accord de mi, ad-
jectif,. ne se rencontre pas chez les trouvères. Ainsi quand 
la langue d'oc nous dit : Van outra mar e son en mieia via 
(Rayn., IV, 175), la langue d'oïl écrit:En mi voie de son 
manoir (Ibid.), ou bien encore 

En misa wcie ad eneontret Collant. 

(Gis. le Rot., ut., 420.) 

L'orthog. mie-nuit (ital. mezza-notte, esp. media-noche) ne 
prouve pas mémo que ce soit ici l'accord d'un idjectif, 
comme en ital. et  en esp., attendu qu'on écrivait aussi saie-
di, et que dans les rom. de Trittan on lit toujours en mie, 
par mie : 

A terme aurai en mie la place 
Li rois ArtuS et sa mesule (t , 405 (. 
Par mie les rcnz con esveillies. 

(Ibid., 73.) 

Dans ces phrasès en mie, par mie, sont les équivalents de 
en mi, par mi, et les mots stti, mie, représentent le subst. 
prov. stsei , ,stiei. C'est peut-être là la raison pour laquelle 
dans le fr. mod. les mots mi, demi, placés avant le subst. ou 
l'adj., sont invariables. ils sont restés substantifs comme 
autrefois et signifient moitié : il est impossible de les faire 
changer de genre. Peut-être- à cause de tout cela devrait-on 
ne pas accepter la règle de M. Burguy; mais l'usage que 
nous troitvons consaci'é dans les patois avait fini par faire 
un seul mot de ce vocable, au point que le provençal lui-
même nous donne la forme emeig (wallon émue) 

Emeig la pra,laria. 

(Chr. des Mb., p. 152.) 

Le, son nsari se traite et couche 
Qui se cirait anmi tu couche. 

(Nouv. 11cc. de Fat. etcanteC, 1,5115.) 

« Comme il fut emmi chemin, il se mit à se plaindre de se 
sentir des tranchées de colique, o Malherbe,Lettres, p. 543. 

Il aemble peu nécessaire, après tout ce que nous avons 

'f0 JE III. 

En chiee don renc fut lsoréo li cris 
Et d'autre part rauques et iosselias, - 
Et cm milieu Droés et Amauris. 

(Carte Lob,, 1,204.) 

- Témoin aussi le provençal: 

En mei lac d'un samit pleiats. 

(Raya., Le,. ram., IV, ts.) 

M. Diez a laissé de côté les formes romanes mi, mie, enmi. 
Lex. etym., p. 227, y° Mezzo. 

ECORTER, exhorter, Y. 1774. 

Eve l'en flst mangier qui mal fa enortée. 

Lat. inizortari; Apulée emploie inlsortatus au passif. La 
langue d'oc,l'italien ni l'espagnol, n'ont pris cette forme 
qui se trouve déjà dans l'hymne de sainte Eulalie: 

Et li eéarlct dont lei nusque elsielt (V.  tO). 

o Il l'exhorte (il ce) dont à elle jamais ne chaut, r 

Tant ti o sa Cerne essarté. 

(CitaI. de M. de Chevaltet,p. 149.) 

On disait aussi ettorter quelque chose à quelqu'un 

Quant Cartes, qui (rai) en l'enorta, 
Les saintuaircs apurta. 

(ahoustés, V. soesa.) 

Ce verbe avait pour subotantif enort, de même que le prov. 
conortar avait conort. « Et fit moult de diverses merveilles 
en son pays, par le conseil et l'ennort d'un mauvais cheva-
lier, o Froissart, I, 8. 

Elle si ussenti, 
Et par l'enus't sucent qui lidisent ensi. 

(saud. de seb.;t, 26.) 

Le Dict. des dict. mentionne le verbe enhorter (vieux). Il 
a raison. .Juoqu'au xvie siècle ce mot avait cule dessus. Marot 
l'employait encore (Étrenne à Jeanne Faye) 

Puer étrenne je vous enCarte 
Fuir d'aosuur la cruaulté. 

Mais bientôt l'emportèrent les formes ital. esortare et esp. 
exhortar, si bien qu'au xvne siècle le vieux mot de l'hymne 
de sainte Eulalie avait presque disparu. 

Et vans lui fait un beau sermon 
Pour t'exCorier A patience. 

(Ls Font., 115,5.) 

90 
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Plusieurs patois, entre autres le rouchi, l'ont cependant 
gardé. 

ENPERÉAVS, impérial, V. 34345. 

Regardent Bauduite qui tu rnpet'éan,. 

C'est évidemment un souvenir de la provengale, qui 
disait au maso. sing. imperiau, enperiau. Rayn., Lex. rom., 
III, 

ENPIERIEII, ENpIltElt ENCHUER, empirer, mettre à 

mal, briser, y. 13914, 23561, 30308, 34318, 34619. 

Que par lui ne serait grevée n'ropieric 
La gent Nustre Seigneur..... 
Que ne prendés la ville ne puissiés enpiericr. 
Et son riee haubiert en xx lieues enpira. 
Conques fiers aCtés de riens ne l'espion. 
Sans son corps e,ipirier ne iestre violée. 

Dans tous ces exemples, elepierier a le même sens, et la 
conjecture faite au Y. 2361 ne doit pas subsister. Fallot 
(p. 496) donne la forme anpeirier d'après le Gérars de 
Viane (voy. notre mot ernpéirement) 

Fors haubers.oist, n'es porent unpeirier. 

(y. 53GO, Bekkcr.) 

Il la croit préférable â celles d'empierier et d'empois'ier 
données par Roquefort, Glosa, et suppi. Quant ii enpierier, 
Fallot n'a point pris garde que c'est une orthogr. flam. 
(le pour i), et notre auteur écrit en effet lui'inême esopiricr 
comme d'autres poètes 

Et fiert Rauul 
Parmi son cime que il vost etflpirier. 

(Saoul de Camb., P. 123.) 

Quel part Fraaçoio yront pour Frooçois esupis-ier. 

(Bert. du Cuese., 21,295.) 

Empoirier s'éloigne réellement plus de notre frang. pire, 
mais on doit reconnaître qu'il rappelle mieux le bas lat. 
inpejorare, qui lui a donné naissance. Cfr. l'csp. enzpeorar. 
Dans le Partonopeus on rencontre successivement les trois 
formes enpirer, empirier et enlpoirier: 	 / 

Eu psi de lerme, A tant n100gier, 
Puet-on moult forment empoirier; 
Mois ses éclore li par enplre,si (Il , 10). 
fluas! comte les are cmpirié! (lI, 32.) 

ENPENDANT, y. 16275. 

Qui sont plus entamé que Isiérene enjie,ada,zt. 

M. de Reiffenberg acre voir ici la signification de panser. 
N'est-ce pas plutôt: ypensoit, s'en oécupait? 

ENQflIiRRANT, visitant. Gilles de Chin, y. 5254. 

La cave vont bien enquerront. 

C'est le participe présent du verbe enquerre et non celui 
d'en querrer ou enquuérer, comme dit Roquefort. L'Acadé-
mie mentionne encore ce verbe, dont le primitif querre1  
chercher, se trouve dans plusieurs patois. En prov. on 
tout à la fois les formes enqseerre, enquerer, enquerir et 
issquerer. On doit remarquer dans notre auteur le sens de 
ce verbe: Enquerre une cave, pour (a visiter dans tous ses 
recoins. 

E3IQIIIERQIJEit, charger, se charger de, s'. 19450. 

A le voie s'est mis et la lettre enqseiarqnu. 

Prov. encargar. Voy. notre mot Deskierker. 

EriQuI, aujourd'hui, ici, là. Voy. Atecui. 

Nous avons expliqué déjà les différents sens de ce mot, 
de manière, pensons-nous, à ne -laisser aucun doute. La 
confusion reprochée à certains éditeurs provient d'une dou. 
hie signification et d'un double sens. Outre les exemples 
déjà cités, ajoutons que Villchardeuin s employé enqui 
pour aujourd'hui et pour ici: « Por tel couvent que il ior 
jureroient sor oainz loialement que dès enqui en avant (dore 
en avant).... il lor donroient navie à bonne foi. e-Vilieh., 
p. 47, édit. Buchon, pet. in - 8°. Et • ailleurs Ensi coru 
l'est trosque à Nigre.... Enqué (là) si pristrent conseil Ii 
baron, s Ibid., p. 48. 

Voici d'autres preuves que ce mot veut dire ici, là 

Et d'enqni droit s'en nIa A Paria. 
(Mort de Goriu,45.) 

Et la nuuvele est venue à Gurin 
Que 02 neveu estoient près d'enqnè. 

(Ibid., 00.) 

Je lui uns povres hans, Ccx d'un viltain enqui. 
(Baud. de Seb., 1,96.) 

Assez près o1'CO5ni. 	- 

(Itert. du Guese., 1,153, note.) 

Le vers suivant, au contraire, démontre qu'il signifie 
aujsurd'ltui :- 	 - 

-Li reis Marsilte enqui serot vcnget. 
(oIsons de Rot., se; Ils.) 

	

Ceci s rapport à l'usage d'enfumer les harengs en les 	ENRAGIER, enrager, être furieux, y. 28282. - ENflA- 

	

suspendant à la -cheminée. Nous aimerions mieux enpen- 	GIER arracher, s'. 28306. dent. 
Eu In Lente du rey furent ly lsasslt princier 
Datant et couroucirt, sy cum pour enrogicr..... 
Il n'y et sy petit siergant cc eseayer 
Qui n'stast de On duel ses ccvens eotroqie,-. 

ERPENS5OIT, s'. 1439.9. 

Prist le cAnal et très-bien rsopen300it. 
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Le trouvère fait ici une confusion de termes que nous 

devons signaler. Enragier lui sert è exprimer tour è tour 

enrager et arracher. Une ressemblance de formes en a été 

cause : on disait, en effet, esragier, esrager, esrachier, pour 

arracher, et l'auteur a mêlé tout cela; Si nous.nous repor-

tons è la provençale, nous verrons mieux la forme et la 

nature de chacun de ces mots. Du latin rabieu , on avait fait 
enrabiar, enrajar, enrapjar, cnraeajar: 

Lan Floripar l'enten cuyda esrabiar. 
(Fierabras ,v. 21172.) 

Vieux fr. Tel duel a et tel ire que vis cuide unrugier. 

(Chans, des San., 1,403.) 

tIn lat. radix, au contraire, le prov. avait fait curai par, 
araigar, etc., et la romane d'oïl imitant ces vocables avait 

eu euraçsier,esracMer, etc. pour arracher. La forme essragier 

dans le sens d'arracher, est donc en désaccord avec l'étymo-

logie. En effet, curai par, enrazigar veulent dire enraciner, 

ce qui est tout opposé. L'exemple que nous avons cité n'est 

cependant pas unique, et il est impossible de l'attribuer û 

une erreur du copiste. Roquefort cite un passage du Volu-
craire où se trouvent les vers suivants 

Si 1er enragent tut adOs 
Les vieilles plumes â lor bis. 

il n'y a qu'une chose à dut, c'est que ces termes appar-
liennent à la décadence du langage, alors que l'origine des 

mots étant oubliée, on se contente de satisfaire l'oreille par 

la similitude des sons. 

Quant au verbe esragier pour enragier, il n'a pas non 

plus d'analogue en prov.; mais du moins la langue d'oïl l'a 

formé régulièrement. Il n'a que le défaut d'être l'homonyme 

d'e8ragier, arracher. 

Dist u Collant Tut, fol, pur quai t'eorssgeu? 
(Chaus. sIc itol., ut. Os.)  

Esp. rociar, est. ruxar, prov. arrosar. Voy. fiez, Lex. 

etym., P. 296. 

Eras, dedans (sans rég.) y. 63, 2471, 4691, 60.92. - 
Eas, dans (avec rég.), y. 2888, 3597, 5400, 14832.--
Eris EL, ENS 013 7  itros u, dans le,.v. 1430, 3596, 5990, 
33516. 

3e naetterayenusi noblegarniusn... 
Le eierf se firy ess pour sa uauvaeion... 
Enu le sépulcre fist ses ehevaus eslabler.,.. 
Car je sup en tel point et eu tel usiner, 	- 
Eus sy grande penssée et.en ,y toi cuidier, 
Que je ne vous saroie mon estat prononeier.... 
Une miervelle vit ana u ciel apparant 
III estoiles caisy eus le ehiel haut séant.... 
La ducoise laissa pasmée uns le plancier... 
Et sarranin sont nais eau et bos à garant... 
Tantos l'euist mlii ana on pailais luisant. 

Avant d'aborder la question étymologique, voyons les ana 

logies. On trouve dans le provençal des locutions tout è 

fait identiques 

(Sono rég.) Las nias desota n'ongcretz 
E la caru issu li moillarein. 

(Deudes de Prudes.) 

Vous en oindrez les ailes dessous et vous lui mouillerez 

la chair dedans. » 

(Avec rég.) In, cl car ai dalorasa pauanzn. 
(Et. Zorgi.) 

Dans le coeur j'ai douloureuse pensée. » 

lui ci oestre csratgc. 
(Cbr. des Ails., P. 0119.) 

lias du valato s'abaton. 	 - 

(Ibid., p.  34.) 

Ils se jettent dans les fossés. 

	

Dans notre roman esragier signifie enrager, comme dans 	(Avec une eccandaprép.) mlx en l'aiga l'a balansat. 

le Roland : 	 (110m. de3autre.) 

Ans qu'ina lavis, la venia 
sire, dist la puddle, bien seraic eoragia  lux e mon car cascun dia. 
S'aloie refusant si bielle compagnie (y. 422-123). 	

.  

En une cambre entra et fait chlOre eorogia (y. OIs). 	 (Pans de Copdueil.) 

lflouskés emploie enragié, cura pi, pour fuiieux : il dit aussi 

esrager, arracher, emporter. 

ENI'SOSER1  arroser, y. 11237. 

Ly sans cuva corrant que la lierre enroua. 

Forme toute, provençale 

Per Dieu la poyre f0 mulhsts 
lit eniènite et enroaulz.... 
Dci oli de cet glorias. 

(Rayn., Lex ram., V, 113.) 

Ce mot vient du lat. ros, rosée, roscids.cs, humide de rosée.  

Ino en unon car l'umorai n reseut. 

(Folq. de Slarseitie.) 

leu et cor part, domna, yaatra faisso. 

(Idem.) 

il conéient d'ajouter ici quelques autres exemples de la 

langue d'oïl: 

(Sans rég.) Quant Ii chevaliers en, entra 
Chauds n contre lui se leva. 

(Les bijoux indisercts. 

Li portiers l'en a ans mené. 
(P. de III., 1.93.) 
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Li fol entre cnn par le wiket. 

(Tristan, 11,101.) 

Bel bain vus mensure û enzjo sis. 

(Ibid., 109.) 

Je pleure ens et ose s'y par dehors. 

(.'slain Chartier, p. titI.) 

(Avec rég.) Les estoces entrai avant 
Ri encore sont O Carlon 
En, le m005tier saint Aaron. 	- 

(Poésies de Starie de Fronce, I, 552.) 

(Avec une secondeprép.) Cnn en t'fus la gettèrentcam orde tost. 

(JOym. de S"Eulahie, y. 19.) 

Lur douz copiez enz eh cors Ii unt trait. 

(Chaos. de liaI., si. 106.) 

Èno en hur mains portent bcnncheo d'olive. 
(Ibid., st. 7.) 

Dcl covcszaot vus dest remembrer 
Qu'entre vus fod il désevrer 
Ein e'I jardin ù le boisasses. 

(Tristan, 11, 69.) 

Corne il ourent cnn al palais réaI monget. 

(Trac. ofCloar., p.  17.) 

Dans ces nombreux exemples ens, en; einz (langue d'oïl) 
équivalent is ins, inz, intz (lang. d'oc), et leur origine com-
mune est le lat. mites. H faut rejeter l'opinion de M. Genin, 
qui voit dans l's, et sans doute aussi dans le z ou le tz, des 
mots ens, inz, ioetz, une lettre euphonique et intercalaire 
(Variat., p. 96); ce qui réduirait notre mot à la prép. in 
ou en. Quelquefois intus se trsduit par ente, otites 

Ente, gisait rssvrés,ao champs sur la verdour. 

(Baud. de Seb., 11, 202.) 

Il y s pourtant des cas où ens ne vient pas d'inttés, c'est 
quand il est suivi d'un subat. non accompagné d'article. 
Ex. : ens basses parties de la terre; ens montaignes. Ser. de 
S. Bern., p. sss, 528. 

A peine se tient en, arçons 
Son eeval Sert des espor000. 

(Pact.deSt., 1,101. 

C'est encore une forme qui répond aux habitudes proven-
çales. Au lieu de dire en langue d'oc en et, en els, dans le, 
dans les, on faisait une abréviation ou suppression de lettres 
et l'on écrivait et, do. La langue d'oïl a agi de même, et nous 
voyons déjà le commencement de cet usage dans l'hymne 
de Ste Eulalie : eus en'l fou. En't ne tarda point à produire 
e'ipour le singulier, et en les, en 'es, produisit ett's, puis finale-
ment ès, qui a le méme sens et dent on se sert encore aujour-
d'hui. 

Toto e500its tréhat ho sy 
L/a libeis de asatiqaital. 

(Ilayn., Leu. cons., III. 101.) 

Ici els répond tout à fait à en's, ès. Quant â la locution 
ens en, ens ou, ens et, - elle est le résultat d'un pléonasme; 
ens et caotet , par exemple se traduirait par inius in castro; 
ens ou tournoi, inlus in torneamento; esse u ciel, intu, in 
coelo. Au vers 54427 le copiste a écrit: en et despit. C'est 
probablement une faute pour ens et despit. 

EIISCIAi'IT, ENSC1ET)  LSclENT sens, avis, discernement, 

V. 709, 1095, 2111, 4252, 4670,4747, 4991, 5787, 
6212, 8708, 29799. 

Et voas responderdo à Iny ineontinant 
La vostre volenté al le vastre eo,ciasz.... 
Car sages homo cotait dde bon ensciaut.... 
VII vartets qui ostèrent par leur fol resutant 

Les haines qui estaient entor leur cols pendant... 
Je eroy â eosciont... 
Se d'cscicol vous est... 
Ce fu leur reaeiun&... 

A esssciant est une forme abverbiale qui nous est restée 
dans l'expression (s bon escient; mais dans la langue d'oïl 
aussi bien que dans la langue, d'oc, ce mot était un sub-
stantif. 

lien cm fols et ah paue d'escien. 

(Rayn., Lea. rom., V, 129.) 

On a dit de nième meoti escientso, au lieu de la mon escient. 
Ch. deRol., sI. 58 et 60; et dans les aerm. deS. Bernard, on 
lit: Kil asoiantre forfacet, p. 557. Ce dernier mot est mis 
pour à escient ou à scicttt. M. Burguy se demande si ces 
formes viennent du lat. scientet et trouve le problème pres-
que insoluble. Gram., il, 290. 

Quant à scient, escient, ensciestt, que le prov. disait escien, 
essien, ecien, ce sont de vrais substantifs venua du latin in 
scienties. lis avaient pour oppoiés en provi nescies, nescieza, 
nescietat, neociatge, ignorance, sottise. La locution adver-
biale à escient, men escient, a-t-elle fait oublier l'origine 
véritable de ce mot, qu'on aura dès lors rattaché au latin 
scienter? cela est fort probable, et nous aurions ainsi l'expli-
cation des locutions anormales asaiasatre, mets 'esïesstre, que 
le prov. écrit èscienters (Gloss. occit.). 

La forme ensèient qui domine dans notre auteur se trouve 
déjà dans le vieux fragm. d'lsambard et Gormont: 

Ainees baugiez guerres de terre, 
Men enocient, l'aurez mut pesme. 

(ltlouskdo, Il, avzsz-ulx.) 

Dans Mouskés on trouve la forme ensicentre 

Et lendemain, mon cuotuatre, 
Ot.iI saintes O sen yoluir (e. 31066). 

Une charte latine de l'an 1062 traduit : à son escient par 
sue sciente -(Ducange, y0  Sus). 
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Essecaien, enseigner, indiquer, y. 8307, 8335. 

Dans son édition de Mouskés, M. de Reiffeniserg a traduit 
l'expression si fréquente : où il n'ot qu'enseyflier, par : où 
il n'y eut que de bons enseignements. Nous croyons que 
cela signifie : où il n'y avait rien à redire, rien à en-
seigner. 

Qu'om 11011 PUOSCO e000s/sor 
Petit o pro (Royn., Lec. rom., V, 230). 

Cet homme, à qui on ne puisse enseigner peu ou prou, 
serait, selon noue ,un homme o'eit n'y aurait qu'enseigner. 

Dans le second sens ce mot est encore en usage : eissei-
gnez-moi mon chemin. 

ErISESIErIT, de la même manière, V. 2962, 5036, 
22267. - Ainsi, de cette façon, y. 755, 5007, 19673. 

La première signification est conforme aux analogies lin-
guistiques. On y  retrouve la forme provençale epsanzent, 
eissamesl; anc. cat. eisoament. 

La miéus dans rostres ev eiosansen. 

(Rsyn., Lux. rom., III, 98). 

o Mon dommage sera le vôtre pareillement. » La seconde 
s'en éloigne, mais pas assez toutefois pour qu'once puisse la 
ramener à l'origine commune in ipsa mente. Ce mot est 
dans les lois de Guil., § S. Voy. à son sujet fiez, Lex. etym., 
p. 14, y0  Esoo, et Burguy, Gram., II, 277. M. deReiffen-
berg a eu tort d'écrire ensénsent au y. 75 et de le traduire 
par ensemble. - Nous devons faire reniarquer l'expression 
ensesnent cons, répondant au prov. aissi cern, mais n'ayant 
pas la même origine. 

Une crois noire qui eontremont en Vint 
Tut 'en»enzenl cons se l'on la tresist. 

(Gar. le LaS., 1, 33.) 

ErISISSANT, y. 7283. 

De sinoblo et d'azur, de couleurs en,iront. 

M. de Reiffenberg propose de lire encirant, enduisant 
(de cire). C'estpeu probable. Des couleurs enoirant ne se-
raient-elles pas plutôt des couleurs tellement nobles qu'elles 
n' appartenaient qu'aux seigneurs, aux sires?. Esisirer n'est 
pas plus étrange que sssonseigneurioer, et il est au moins 
aussi drôle. Mouskés, racontant de quelle manière l'évêque 
de Tournai devient homme du roi de France, s'exprime 
ainsi 

Pront son régale par droiture 
et 505 0m est de teuéure; 
Encirent tous ses droits al vesque, 
Quant sacrés est de l'areevesqsse (o. 0170-1175). 

Ici M. de Reiffenberg a vu le verbe transire tous ses 
droits passent à l'évêque. Nous traduirions : tous ses droits 
donnent à l'évêque la qualité de sire, dumoment où il a 
été sacré par l'archevêque. 

Eresoareen (s'), s'occuper, se donner de l'pmbarl'as, 
y. 1355, 5861, 14170, 14273. 

l)'yvre et de toise fait mauvais enoonoyer... 
Coscusis s'y enso,s,sie. 

Ce mot dérive de soin, soigner, colnzzse besoin, besogner, 
comme le vieux fr. esooine, eseoigsee, nécessité, obstacle, 
excuse , esooigner, s'excuser, resoigner, craindre. La loi 
salique et celle des Ripuaires offrent déjà susasais, empêche-
ment, excuse, et l'on trouve soniare, avoir soin, donner 
l'hospitalité, dans des gloses MSS. aur la loi des Lombards. 
Ducange. 

M. de Chevallet s'est contenté d'examiner le composé 
eosoine, excuse ,et comme Grimm, fiez et Diefenbach, il 
le rattache à l'ace, nord. syn, anc. sax. ou,snea, ekcuse, 
empêchement. Syn clsez les hommes du ncird personnifiait 
la déesse de la vérité et de la justice, la protectrice des 
accusés, et signifiait aussi désaveu, refus, d'où oynia, 
renuere, negare. Le gothique sunja, vérité, ounjon, s'ex-
cuser, est de la même famille. C'est là la première signifi-
cation de ssinnis , soniussi , essonium. Mais l'excuse judiciaire 
devait être motivée, aussi trouvons-nous qu'il y  en avait 
de plusieurs sortes, toutes fondées sur les affaires, ou les 
soins domestiques. S'easeiyner, après avoir voulu dire s'ex-
cuser, se transforma donc et exprima la cause au lieu de. 
l'effet. Être dans l'embarras, dans la peine, dans des 
affaires quelconques, ce fut être ensonnié ou essonnié, c'est 
à-dire être dans un état qui pouvait faire admettre tine 
excuse en justice. Voy. Roisin, Lois et Coutumes de Lille 
p. 26. Tout cela est assez bien exprimé dans les vers sui-
vants 

Li rois mande ses homes par briés et par sésn,, 
Princes et dus et contes et prévos de castiaus, 
Ses amis, ses parens et ses privé, consaus; 
Garde que n'eo rehiegne ne e000ioeo ne mous. 

(Chaos. d'Ant., 1,34.) 

Mais essogne a souvent le sens de souci d'une façon plus 
positive 

Pour le due Reaier de Soissogne 
Ri li lirroit asséa esoogne. 

(Monskés, 11031.) 

Et si rspousa par e005,s,se 
La Cite à cul conte Goudoume. 

(ibid., 16302.) 

Dans ces derniers vers M. de Reiffessberg a eu tort de 
traduire: par forme d'amnistie. C'est bien plutôt par souci, 

- contre son gré. Voy. Diez,Lex. etym., p. mil ; Diefenbach, 
Goth., li, 290; de Chevallet, Êlém. germ., p. 47. 

Raynouard a distingué le composé prov. lsesossh, du mot 
simple son/z, et Oucange n préféré à l'étym. germ. le lot. 
ssmnivm. 

Le dérivé re550igner, craindre, est une forme augmenta-
tive d'essoigsser, avoir essoign, comme redouter au lieu de 
douter. 
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0e VOS menaces, colvert, jo n'ai eosojgn, 

(Chaos, de Roi., si. 92.) 

« Je n'ai cure, je n'ai souci, et par conséquent je ne 
crains i° » Mouskés a employé le subst. resoissg , crainte, 
et le verbe reoogner. Ce dernier mot est également dans 
Froissart. Voy. Dom Carpentier, vo Respectsss, 7. Le spin-
tuel auteur des Voyages d'Alfred Nicolas rappelle qu'en 
wallon le mot sogne signifie tour à tour soin, empressement 
ou peur. Le rouchi dit aussi cogner au lieu de soigner. Maii 
ce n'est pas une raisoù pour qu'il faille écrire la forêt de 
Sogne, au lieu de Soigne. Il n'est pas prouvé que ce nom 
veuille dire forét de la peur, et si cela était démontré, les 
deux orthograplaes Seraient encore aussi bonnes l'une que 
l'autre (Voyages d'Alfred Nicolas, I, 205). N'oublions pas 
non plus qu'à Valencieiineo on appelait ssngnie une espècé 
de cietge fort long et fort mince. Dans les calamités publi-
qtiss , les dames votaient à la Vierge une sossgnie assez 
longue pour entourer la ville (Ilécart). 

Eresoy, y. 10766. 

Et j'ay fiasco eaooy en sainte Tri»htd 
Qac vous srés en camp Carsnmarant masO. 

Est-ce le mot eistsoio , au contraire? ou bien le mot enosy, 
synonyme d'ensesnent, également? 

ENSSY, ainsi, également, y. 19765, 31446, 

Nous devrions répéter ici ce que nous avons dit.au  sujet 
d'ensetnent. L'auteur donne de même à ensoy une double 
signification. L'origine de ce mot lui assigne simplement la 
valeur de notre moderne ainsi. Cfr. le prov. aissi, anc, esp. 
ansi, esp. mod. nui; port. assins; anc. fr. ainsinc, bourguig. 
ansin, pic. ensin, valaq. asà. On peut rattacher ces mots au 
lat. aequo sic, anc. prov. oc si, romagn. ac se, bresc. icsi; 
lombard, insci. Dans les docuna. francs l'on trouve ac si 
employé pour le lat. licct (cosjonct.(. Voy. Diez, Lex. etym., 

p.lt. 

Easus DE, au-dessus, au delà, plus loin, y. 5348, 
21184. 

Et ly royn oc retrait en sus de l'arragos.... 
Alés en ans de nous, n'y fettes demorde. 

Prov. ensuo. Cet adverbe est composé du lat. in et de sus 
(ououno, sursuan), que l'on retrouve dans l'ane. cat., l'anc. 
esp., le prov. et  le port. sus, dans l'esp. mod. et  l'itaL sues. 
On lit déjà dans l'hymne de St0  Eulalie 

Qa'elle Dea rancieS chi macnt sus en ciel (V. 5). 
Pois m'en istrai 050IS de une lise large. 

(Trav. 0f. Chaol., P.  23.) 

EreTeasclors, pensée, y. 27406. 

Frère, ce dist ly royo, oyés m'oslenseisn. 

Ce n'est pas précisément le synonyme du lat. intentio. La  

langue d'oïl a employé ce mot pour exprimer toute espèce 
d'opération de l'esprit. Ainsi dans le vers suivant 

Murdrir ils me cienuenl, telle est m'eotenoisn. 

(Bort, du Gses,, 1,299.) 

Il ne.s'agit pas ici d'une intention,mais d'une simple peu. 
Bée, d'un soupçon. 

ENTEriTIlt, retentir, y. 12290, 16841 ,23522, 23605. 

Que la lierre eotmslist efltonr et environ. 

Corrigez en tentist , et voy. Tentir. 

EreTElsIN, juste, parfait, accompli, s'. 2073. 

De caer le sierviray en penssdeentesine. 

Cette forme est toute provençale. Le troubadour, s'adres-
sant à la reine des anges, lui dit 

Mas natued s meraveiha 
Com remazeto entonna. 

(Rayes., Les. rom., Iii, 964.) 

Voy. de ménieTristan, II, fM, 256. Les expressions: vray 
cuer enterin, foy très-enterisse, se trouvent dans Berte, p.  78 
et 79. L'auteur du Baud, de Seb. dit aussi : au gent corps 
enterin (I, 207). On employait dans le même sens entier pour 
enterin 

Lors a dit cateme,st labO au cuer entier (y. 5934). 

C'est aussi le prov. entier, entyeir, enteir, l'esp. entero, 
le port. issteiro, et l'ital. inters, avec le sens du lat. integer. 
Notre.français moderne entier ne rend plus ni le vieux mot 
enterin ni même le vieux mot entier, si ce n'est peut-être 
dans ces phrases: uneréputation, une vertu entière. 

ENTESER, ETdTOISER, fendre, diriger, ajuster, y. 16788, 
26645. 

Et ses glaves et ses ars ents,er. 
Lors ontoise le benne par telle estalslison 
La teste lytrena. 

Ces deux formes se confondent. La première reproduit 
directement le prov., resp. et-le port. entesctr, du lat. 
intensus. 

Et en après ale brune enteoel 
A 5 seul cop lia le ehief copet-. 

(Raoal de Camb., p. 270.) 

410nt ès Cas,amusunc hache e,tte,ée, 

- 	 (Voeux du Pans, 515. f' 30 VO.) 

Qùaut à entoiser, qui rappelle si bien toise, toiser, il n la 
même étym., et vient comme ces derniers du lat. intendere, 
inte,ssus. Cfr. litaI. tesa, toise, mesure. Entoiser, c'est en 
effet prendre bien sa mesure: 
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Lors ,ntoise le brant qui trenehe de randou. 
(Baud, de Seb., L 59.( 

- 	Lors r'entoise le brane ,le cheval a hurlé , 	- 
Et se reilert es grieus. 

(Voeux du Paon, MS. 1-  446 vS.) 

Quant au mot toiser qui se trouve dans le Tristan (1, 07), 

et que M. Michel n'a pas compris, c'est encore une expres-
sion de la même famiUe 

lot du boisson ,eele part toise. 	- 

C'est-à-dire : il sort du buisson et se dirige (il mesure ses 

pas) de ce côté. 

ENTIER, VOy. ENTRaIN. 	- 

ENTINTER, intenter, y. 2384. 

Devant l'empereour Oint 500 pinit eotiOle,. 

L'esp. esitesitar et litai. isltentare viennent en droite 'ligne 

'du lat. intentare pour intenderé litem. Voy. Ducange. 

ENTOMBIIS, retentir, y. 2463, 12567. 

Car la sale eutoso5i aviroanéement.,.. 
Dont le Lierre eolombJ. 

C'est le bruit que fait un objet en tombant. Roquefort dit 

que ce mot est encore usité en Normandie, mais M. IJuméril 
ne le mentionne, pas. Quant à l'idée qu'a eue Roquefort de 

le confândre avec entosssir, on peut regretter qu'il n'ait 
point donné d'exemples peur appuyer son opinion. 

Ersvouit, autour de, y. 1391, 1906, 34509, 34872. 

ENTOIJIS ET ENVIRON (ady.), y. 23605, 26502, 26758, 

30690. 

Nous avons déjà parlé de ce mot sous Asotour, et l'on a 

vu que l'ancien usage est complètement en désaccord avec 
les règles des grammairiens modernes. Notre auteur emploie 

le mot entour comme préposition et lui donne un. régime 
direct : Entour le roy, entour le camp, entour luy. Il imite 
en cela les troubadours entorn luy, entera las tendas. 

(Rayn., Lex. rom., V, 579.) 

TOI ent,Ir lui vient mille Sarmino. 
(Cl,aiis. de ROI., aL. 55.) 

N'oublions pas qu'esststor est un paot composé de en et de 
tour, et que dans l'expression entour luy.il  doit-y avoir abso-

lument une ellipse = en tour (de) lui. Les trouvères et les 
troubadours ont fait cette ellipse et, même ils ont retranché 
le régime, en disant 'tout simplement entour et entern. -Si 

nous reconnaissons 'que le primitif de ces mots est'torn, tour, 

-il devient extrêmement facile d'expliquer les usages d'au-
trefois. On a pu dire en effet en tour, en torn avec ou sans 

régime, comme on a 'dit csl issir, ast tour, à torts. Em9oyés 
sans régime ces mots ont été considérés comme adverbes. 

Puis bientôt on les si fait précéder de l'article et ils sent 
devenus substantifs, 'ce qui a donné une nouvelle locutioes 

prépositive, à l'entoo.er de. On disait alors 'l'esstsur d'une 

ville, comme on avait d'abord dit le tour. Band000, après 

avoir donné d'abord la fornae adverbiale à bondon, a subi une 

transformation pareille et est devenu le subst. abandoas, qui 

o produit en dernier lieu à l'abandon. 
Avons-nous maintenant besoin d'expliquer la locution 

entour et e,sviron? Ces mots ont éfé primitivement deux 

substantifs : en tour et en ciron. 

Qui vous ssiègeront' ess tour et en viron (y. ieJss(. 

Le subst. prov. ciron prouve la vérité de notre assertion 

Ayga sensu terra essuelsa al viron. 
(Raya., Lei. rom., V,SiiI,) 

Coinines écrit mênie encore : o En virsn de la dite demoi- 

selle. s, 	 ' 

Mais ces formes composées sent vite devenues de véri- 
tables adverbes. Cela explique pourquoi on les trouve tou- 

jours sans régime. 	 - 

Tour vient 'du' lat. terntes, grec r6pvoç. Quant à ciron, 

qui rappelle les verbes prov., port., eep. virar, et l'anc. fr. 

virer, M. Diez n'est pas de l'avis de Ducange qui le croit 

formé de gyrare, et se demandant si ce mot n'appartient 

pas à la romane rustique, il cite le lat. viriae-, viriolae , bra-
celets, cèlliers. o Viriolae celticae dicuntur, viriae celti- 

bericae. s Pline, Hist. nat., 33, 1. Le basque biruncatse, 
tourner, auquel voudrait le rapporter M. de Humbsldt. 
trahit son origine latine verrsoncare. Diez, Lex. elymn., 

p. 375. 

ENTOURTELER, entortiller, y. 12558. 

La mère du sirrpent sa Eeoe ly gietta, 
Le corps du chevalier outossr entourl,hs. 

Roucbi esstortclier,, entor,tener. Ce mot vient du lat. tsr-

tués. Voy. Destortelier. On disait comme substantif eostor- 

te1ie 

Là-endroit Ii dons si gronda antorl,Ii, 
Que li revaus le fuit(aaud. de Seb., II, asl(. 

ENTaSSES QuE, tandis que, V. 1141,29788. 

Enlrucs que noua estiems de ce lieu départons.... 
Lac-ruas qu'il aloit son 5maI duel dèmrosnt. 

Cette forme est fréquente dans Mouskés ,-ainsi que dans 
le Baud. de Seb., où l'on trouve pourtant entresos que, I, 229, 

lI, 144, 41e. Froissart qui l'a aussi employée, écrit dans 

sesvers:  

Elle l'entendait bien, eulroio 
Qoeje lisoic (I'aothéoa litt., 111,455). 	- 

Voy. de plus, le rom. d'Alexandre, p. 337. 
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Ni M. Diez, ni M. Burguy n'ont parlé de cette forme con-
jonctive. Ils se sont contentés de traiter la préposition tros-
qu'à, lresqu'à, trusqu'à, et- même entresqu'à. Comme sans 
aucun doute notre conjonction est dérivée de cette préposi-
lion, il convient de savoir l'étymologie qu'on lui donne. 
M. Burguy, s'appuyant principalement sur les formes ires 
ci que, entre ci que, les compare à des-ci que et leur accorde 
à toutes, sans exception, une origine analogue. M. Diez, 
ou contraire, s'en tenant à l'ancien franç. tros qu'à, tresqu'à, 
propose le lat. intro usque ad. L'opinion de M. Burguy est 
un peu absolue. Nous concevons son système pour ires ci 
que, entre ci que, mais vouloir l'appliquer à la forme troc que, 
tocs que, n'est-ce pas aller trop loin? Il ne nous paraît pas aussi 
sûr qu'à lui que l'o de ces derniers mols ait été amenée par la 
forme ci. Nous sommes moins encore disposé à adopter l'éty-
mologie donnée par M. de Chevallet pour tresque (lat. trans 
qseod). Elém. lat., p. 205. 

Les formes provençales nous semblent donner raison à 
M. Diez. Ainsi tro qu'en abril, lr'usqu'à la mort, entr'usc 
al jorn de la fi, justifient complitement l'étymologie latine 
intro osque od. Voy. Rayn., Lex. rom., V, 427-428;'Diez, 
Lex. etym., p. 670. 

Le provençal va nous aider aussi à comprendre nolrê 
forme conjonctive. On disait en langue d'oc: - 

Enlro que auyalz mon coru per slom tel,. 

(Ilayn., Inc. cit.) 

I'dais comme su l'a vu, la prép. composée était entr'sssc, 
et cela suffit pour nous expliquer entrues que, entreusque, 
conjonction qui n'a pas été signalée et que nous trouvons 
seulement dans les trouvères du nord de la Francé. Nous 
recommandons de plus à M. Burguy la forme enfressi, 
enflèeosi 

Ainsi s'en vont parlant les Calitoins et les 5ris 
Esfreooi eau palai, entaillid d'oser bis, 

(Voeux du l'aoc, OIS. ('115e',) 

Et Iensain parlement e,sfl'reoei qu'à midi 
Là in, en mi eec prds (Ibid., c'ss «). 
E,efroui qu'à Porus n'a son rose, tird. 

(Ibid., f' 02 r'). 

Ersvnioa, y. 20992, 21495, 31087. 

Voy. Entour. Il nous suffira d'ajouter ici que cette expres-
sion a été considérée tout à fait comme le synonyme d'en-
tour et qu'on en a même fait une préposition: 

E,sviron lui choient tout si apperlenant, 
(nsusl. de seb., 1,100.) 

ENvIs, ,t suivis, à contre coeur, y. 5296, Gilles de Chin, 
y. 1970. 	 - 

l'est u volontiers u e,,eis. 
(Mouskds, y. 054e9.) 

Prov.. à envie; wallon evis'; bourg. envi; ital. invite, esp. 
ambidss: du lat. -incitus, invite. Le Tetraglotton de 1562  

traduit ces mols par : maulgré soy et envi. Et Nicot dit 
encore : Ouïr envi quelque clIsse, entendre quelque chose 
malgré soi. 

Mais moult à ouVi8 le (croie. 
(Gille de Chic, y, 1575.) 

s Il aimoit tant la couronne de Fronce que envis eût su 
sa désolation. » Froisoart, I, 108. Voy. encore d'autres 
exemples, pour la langue d'oc et pour celle d'oïl, dans Ray-
nouard, Lex. rom., HI, 132, et dans Roquefort, Gloss. Dans 
la langue de Rabelais à tous enviz veut dire à qui mieux 
mieux, mais alors ce mot ne vient plus d'invitus. Gargant., 
I, s. 

Ers VIAUS y. 34345 34349. 

Que cancans soii tous quels sans msn,trer ens:ia,so... 
Que jà ui oit taffors qui jà focc envions. 

- C'est la rime seule qui semble avoir produit cette forme. 
Les deux vers que nous venpns de citer se rapportent au 
combat du roi Bauduin contre Ector de Salons. Les deux 
champions sont convenus de faire éloigner ,de chaque côté 
letrs compagnons et leurs soldais; et les hérauts croisés 
recommandent à chacun de rester tranquilles, sans ssssnstrer 
enviaus ou sans faire cnviaus. 

Nous trouvons le même mot sous une autre rime dans 
les vers suivants: 

Que saur moi sont venu faire tsr essviat, 
0e croi à mon avis que ce soit pour Ior mal. 

(Voeux du Paou, MC. ('15 vS.) 

On ne peut s'empêcher d'y reconuailre le sens d'elsva'ie, 
prov. envaia. 

ENVOLEPEII, envelopper, y. 3973 

Et dedens ssnmantiel luOs les envolepo. 

La Chans. de Rolanh liens offre la forme envoluper: 

Envolsspei fut slun polie Alexandrin (et. 50). 

Prov. envelopar, envolopar, envoluppetr; ital. inviluppal'c: 
nouv. pros'. agosoloupis. L'origine de ce mot est très-incer., 
taine. Les règles de formation empêchent, dL M. Diez, de le 
tirer du latin vsiutare (involvere). Roquefort l'a essayé, 
mais personne n'a accepté cette opinion. L'anc. valençais, 
envslpar, le romagn agulpè, le vénitien iossboipsnare, ont 
pu faire croire à une dérivation du lat. vulpes. Telle u été 
l'opinion de M. P. Paris (Ch)ins. d'Ant., Il, 215). Sur quoi 
M. Genin l'a beaucoup raillé dans la lettre qu'il lui a adres-
sée (P. 82). Ce dernier trouve qu'il est bien plus simple de 
proposer in et velum. Il n'y a pourtant que lui qui en ait 
eu la pensée, et personne ne l'a suivi. Guil. Briton, traduit le 
latin invoh'ere par estt'oleper. En wallon, ewceleper, ovo lepco', 
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Reste la conjecture de M. Diez. Ce mot viendrait-il du 

lat. volup, et s'envoluper aurait-il signifié originairement se 

tenir chaudement, s'amadouer, se doreloter? Voy. Diez, Lex. 

etym., vu Viluppo, p. 572. 

ESVOYOT, envoyait, Y. 18488. 

C'est encore aujourd'hui la prononciation en rouchi. 

ERIIAIOT, ESRANT, tout de suite, tout d'un coup, 

y. 6348, 28645, 30466, 30957, 31291. 

susques en le poitrine le pnurfendy esrant. 

Faire une chose esrant, c'est la faire aussi vite que la 

marche, aussi vite que le pas. Cela nous rappelle les ex-
pressions anciennes en es le pas, isnel le pas, tout le pas, 
grant aléure, etc.; et mieux encore aller granct'erre, aller 

belle erre, pour dire aller vite, aller Erand  train, ainsi que 
l'Académie le mentionne encore de nos jours. M. P. Paris 
(Chans. d'Ant., I, 74) a songé à l'anglais cf course, à pro-
pos de ce mot. Nous aimons autant montrer son analogie 
avec le fr. moderne tout courant, csuraniment, angl. cur-
rently., allem. geiïiufig (de lassf, cours, course). C'est évi-

demment la même idée d'un côté comme de l'autre. Outre 

les formes esrant , errant, il faut mentionner arrant (Bert. 

du Gueoc., 1, 167); esraument (Roquef.); esrensent (Baud. 

de Seb,, 1, 19); errarsment (Villehardosuin, p. 87). 
ln employait aussi les mots errant, esrant, comme ad-

jectifs , et alors ils signi6aient prompt, empressé, rapide. 
Gilles de Chin dit ainsi au roi de Jérusalem qui s'est hât 

de venir le voir 

Trop estes penen et errons 
Que ci estes venus à moi (y. 2201). 

EnneisErèT, EsnEaiEfST1  train, conduite, manière d'être, 

v,18321. 

Et de vostre marydittes-moy l'errement, 
Comment lia à nom entée payenne gent. 

Le franç. rnod. a gardé les mots erres, errements, dans 

le sens de voies, traces : Aller sur les erres de quelqu'un, 

suivre les anciens errements d'une affaire. Autrefois les se-

ceptionsdu mot errement étaient plus étendues, comme on 

l'a vu ci-dessus et comme le prouve ce vers 

Si me conte comment 
on te doit apeler et tout ton errement. 

(voeux du Paon, SIS., f v') 

L'auteur du Baud, de Sebourc emploie ce mot dans un 
sens bien différent, -mais aussi faut-il y voir le latin aIra-
snentsssso e 

En une fosse oC noir fuit qu'eorement (I, 283). 

Li deoble d'enfer qui sont nor qu'eoreinent (I , 339). - 
L'escu d'or au iyon aussi noir qo'ess-emcnf (Il, 203). 

TOME III. 

Etusea, esnest, cheminer, voyager, y. 5085, 7203, 

13273. 	. 	 . 

L'ont sy tort eneaehiet et $y avnn't eeré 
Que Dromadas entra en liohais la cité. 

C'est avec la même acception qu'il est employé dans les 

vers suivants  

Les chevaliers qui la menseut 
Qui eissembte od li errscnt, 
Si eumandu tut orester. 

(Marie de Prunce, I, 553.) 

Au lieu d'errer, on disait aussi être errant: e Ri en alcun 
de ces chemins occit borne qui- seit errant per le pais,... 
si enfreit la pais le roi, u Lois de Guili., § 30. 

C'est esse moult l,ien avenant 
A esscun pèlerin esrant. 	- 	- 

(uigneviile,cité pur Dom 
Carpentier.) 

M. Diez s'arrêtant à cette signification de voyager, che-
niiner, et trouvant dans la vie de saint Léger la très-
ancienne forme edrar (str. 12 et 19); puis dans l'aoc. véni-

tien : 80 mIro illi han ispiliao, ils ont pris leur -chemin, les 
rattache au bas lat. iterare, itinerare, tout en reconnaissant 

que leprov. errai' n'est autre que le lat. errare. Nous accor-
dons volontiers à M. Diez que les anciennes formes edrar, 
edro, puissent avoir une autre origine; mais is quoi bon 
faire une différence entre le prov. errer et la romane d'oïl 
errer? Le latin errare, aller çà.et là, ne peut-i! s'appliqifer 

à chacun de ces mots? Quoi qu'en dise M. fiez, les cheva-
liers errants, le juif errant lui-même , étaient plus que des 
voyageurs, c'étaient des vagabonds. Voy. Diez, Lex. etym. 

P. 619. 
Dans Gilles de Chin ,crrcr est pris substantivement 

rèe lima .............. 
De moree en marce de l'errer (y. 356). 

Easotee, hier soir. Gilles de Chin, y. 2550. 

Il fu ersoir aveuc nous ciii. 

Prov., arser; ital., ieri Sera; lat., heri sero. 

Es, Ez (élision), les, Gilles de Chin , y. 98, 3356, 

3373. - Es, dans les, voy. Ens. 
Selle sentait d'amours les mauls et les argus 
o Sire, dist la pucelle, enene n'es ai sentus. o 

(voeux du Pàoia , f' 31v'.) 

Je coi Ifs tant de gent que nombrer n'es port-on. 
(ibid.', f' 23 r'.) 

Se, vois de la bataille forment entalentés. 
(Chaos. d'Ant., li, 482.) 

91 
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M. Gerain a donné un grand nombre d'exemples de cette 
élision : Il arrive parfois qu'il ne reste qu'une lettre du 
prou. les 

Cent mile homes t plurent bio esgardent. 
(Chans. de Sol., st. 283.) 

Voy. Variat. du lang. franç., p. 213, § iti.Ajoutons que 
l'on faisait parfois l'élision sur la première lettre des pro-
noms vos, nos. 

Sire, j'os tien pur mon seignor. 
(Trislan, I, 23.) 

Lor irai la terre cantendre 
Et ce qu'os en tenez. défendre. 

(lbid, 11,164.) 

Ès, voilà, e. 8141, 23864, 24401, 30887. - En com-
position, EVOUS1  V. 71, 3074; ESYOTJS, y. 2079, 2807; 
vyocs, y. 3826, 5696, 15939, 23739, 30668. 

Ès le rouge Lyan, ung roy trop soaflioant. 
Resus les bous barons que Tasses amena,, 
Atant eovous l'srpbèvre qui sot che eouvenent. 
Et-vous les lieux soudant et Geaseyen le fier. 

-On s'accorde à reconnaître dans ce mot et ses composés-
le latin ecce ou eccum, qui- a produit litai. ecco, le prov. se, 
l'une. frang. eke, le valaq. eacï.(Diez, Lex. etym., p.  130; 

Burguy, Gram, d'oïl, 11, 286). Il a eu de nombreux com-

posés, dont les différentes formes sont indiquées dans les 
ouvrages que nous venons de citer. M. de Reiffenberg a fort 

souvent substitué la leçon esvous à etvous ,'qui se trouvait 
dans le MS. Si- dans cette dernière forme l'étymologie est 

oubliée, ne perdons pas de- vue que la consonance est gar 
dée, car on prononçait evous, evos. Les 'troubadours ont 

écrit de même es, oc ou e. 

E le 00mo de Tholosa. 
(Chr.-des Alb., ,. e5.) 

La ars passada l'aiga. 
- 	(Ibid., P. 842) 

,ce 50010 dnonnamorto. 	- 
(Itayn., Lou. rom., V, 833.) 

Nous n'avons retrouvé l'orthographe etsrous que dans le 

Bertr. de Guescliu, I, 18, 177; 11,53: M. Burguy n'en a 
point fait mention. Une autre forme dialectale qui n'a pas 
été moins oubliée , c'est celle dont se sert l'auteur de la 
Chanson de Roland as vos, ais vos. M. Genin avait d'abord 

pensé qu'il y avait là une faute ou de lecture ou de copiste, 
et il avait corrigé ès-vus (Variat., p.  233, noIe). li s'est 

pourtant décidé à laisser as ou ais-vis dans son 'édition de 

la Chans. de Roland. 

Atout as-vos Guines et Illanchandrins. 
(Édit. Geniu, p- 35.)  

As-vus Morsilie en glaise le buron. 
(Ibid., p. 455.) 

As-vus toilant sur sue cheval pssmet. 
(Ibid., P. 664.) 

Ais-vos le copIe e dulurso e pesmes. 
(Ibid., p. SOt.) 

On sait que litai. eccs forme les composés eccolo, eccossli, 
eccoti, et même eccotclo. Cela se trouve aussi dans l'esp. e-le, 
e-b, e-la, pour cc-le, cc-b, cc-la. La rouions d'oïl s de même 
opéré une tnièse sur eesus, esvous, asvus, en y  introduisant 
un pronom personnel: 

Les partes sont ouvertes; e-1,s-vous hors issus. 
(Voeux du' Oasis, f'tfi r'.) 

Les esehieles s'en vaut, esles-vsuu apostées. 	- 
(Chans. d'.tnt., 1,72.) 

Par tel umur se-les-vus desevered. 

	

- 	 (Chans.deEul., 81.447.) 

E-me-vos un priestre qui inaine 
Une norriche (160m. de Itenurt, iv, lii). 
Atout o-me-vos où venus 
Est li loviera (Ibid.,, IV, 26) 

De es, es, e, on créa, disent plusieurs savants, un pluriel 
avec flexion verbale: esles-vous, et l'on y  introduisit de 

même le pronom (Burguy, Gram., II , 286) 

Eates-les -vos venue au ebaple demsnoio. 
(Chans. desSax., 11,161.) 

Estu-les-vous aus tues veeus et ossemblds. 
(Chans.d'Ant., I, SiS.) 

M. P. Paris ne parait pas bien sûr de cette flexion ver-

hale,, car il traduit estes-les-vous par: les voyez-vous. Il est 
certain que la provençale a dit plus souvent vec que- ce, et 
en composition vec vos, s,eus, veti; puis avec la tnaèse : vec 

li es, me voici à elle; vec ios vos, vous les voilà, velvos, vous 

le voici. Ces locutions qui équivalent à es-les-vous, es le 
vous; auraient-elles subi une apocope,- et dans la forme 

estes-vous, faudrait-il voir veistes-vous, comme dans es-vous, 

veez-vous? Il est permio d'en douter, quoique cependant on 
trouve parfois dans la romane d'oïl l'usage- de la langue 

d'oc: Vez-nous-ci bien honny! Bertr. du Guesc ,1l, 238. 

Ès, abeilles, voy. 'VtISSIAUS D'ÈS. 

Ès LE l'as (en), sur le champ, tout de suite, Gilles de 

	

Clin, V. 3549. 	 - 

Si li respond on Si t, pus. 

- 

Faust pensait que la forme correcte et la plus consténte 
de ce mot était isaael le pas (p. 535). Ce sont deux formes 
très-distinctes, et il ne faut pas les confondre non plus avec 

l'expression par esshel cmv, qui a la même signification. 

Isncl dérive du y. h. allem. tnel, aujourd'hui sclsaselt, belli- 
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queux , prompt, rapide, et non pas d'ignitus comme l'a 
cru Roquefort. Par enhel cure vient au contraire du lat. 
anhelo cursu. Mais notre locution en es le pas, qui a son 
analogue dans en es l'ers, et dans en es ccl an, nous rappelle 
tout à fait le provençal en eys pas, en eis le pas (in ipso 
passu), ce qui prouve l'erreur de Fallot. On disait aussi 
dans le vieux français tout le pas: « Sy encomenchèrent 
tout le pas de cisevauchier tout au lone de la rue de la cité 
d'Ausseure, jusques ad ce qu'ils vindrent à la porte. Cilles 
de Chu en prose, p. 14, eh. xxxviii. Cette expression ale 
même sens que les précédentes, et équivaut au prov. Io gran 
pas: 

alcoero 10 01h de Dieu 
Al est-al d'Asopno, Io gran pas..  

(etayn., Lei, rom., IV, 040.) 

Voy. Burguy, Gram., Il, 298. 

EsitAnni, étonner, y. 11747, 33871. 

Ze sois tous robotS,. 

Prov. esbair, ital. sba'ire, fr. mod. ébahir. L'adj. ba'if ré-
pond au participe esbahi, et se retrouve dans le rouchi bahi, 
qui n'est pas le résultat d'uhe apocope , ainsi que l'a cru 
Hécart. Esbo/iir, comme baer, est une onomotopée; il 
exprime l'étonnement de celui qui reste la bouche ouverte. 
Voy. notre mot Béer et Baller (ad finem). Cfr. Diez, Lex. 
etym., p.  38, et Rayn., Lex. rom., III, 141. L'adv. esba/tie-
ment se rencontre dans le Part. deBlois, Il, 82 

Moult l'csgarde etbehieonesl. 

ESOANOY, plaisir, iécréation, Y. 1314. 

Oneques puis net en my joie ne esb000y. 

(Chrv. au Cyg.). 

De menestriers y fuit moult grant Il eobonoyè. 

(Sert. du Gond., cité. par Dom Cnr-
pentier.) 

Roquefort donne plusieurs autres formes de ce mot. Pour 
l'étymologie voy. notre mot Bsetovaas(so). 

ESBAMJIS vOy. ESVANtTIS. 

ESIIATRE, se divertir, s'. 937. 

S'ovint ung peu opeiès que ly enfe, ale 
LobaI,', à ong Vivier, 

Il est aussi employé activement pour amuser: o Jehan de 
Verrignas qui avoit esbatu les bonnes gens de la ville de 
Foullay, àjouer d'une cornemuse, o Lettres de 1374 citées 
par Dom Carpentier, vo Erradictri. On ne petit s'empêcher 
de reconnaître, avec Raynouard, que ce mot est dérivé de 
battre. Ajoutons que son analogie avec le mot enabattrc est 
fort grande, et qu'il n'est pas difficile de saisir les yapports 
de ces mots entre eux. S'csbaltre veut dire proprement se 
donner du mouvement dedans, se frapper dedans, et par 
suite, se réjouir, se divertir; comme si la joie et le plaisir  

devaient surtout se manifester par des mouvemente désor-
donnés du corps. N'est ce point là aussi le sens du lat. di-
vertere, d'où vient divertir, et le vieux mot se banotjer 

	

exprime-t-il une autre idée? Voy. ce mot. 	- 

ESBAIJBI, étonné, V. 0953. 

Que li mésenteudant en seroot eobo,,bi. 

(Becte, p. Set ta.) 

Ce mot est le synonyme d'abaubi , et a la même origine 
que lui. Voy. notre mot Abaubir, et cfi. Diez , Lex. etym., - 

ESBOULÉ, éventré, y. 17870. 

Et maint ecvat gi550t o le pante r,bostèo. e 

Reiffenberg : fendue. Le mot est plus expressif que cela. 
Roquefort donne le verbe esboueler, esbouler, qui signifie 
arracller les entrailles, éventrer. Il suit en cela Dom Car-
pentier, qui cite le bas lat. esboellas'e, et qui rapporte plu-
sieurs exemples du français. C'est là un mot fait de bonne 
grâce, au dire d'Henri Estienno, Précell. du lang. franç,, 
p. 194. La chose qu'il exprime en a moins Voy. entre autres 
exemples le supplice de Balt. Gérard, dans la notice de 
M. Arcndt sur sa confession, p.  26. 

Com fis ton père Iserbert qu'coboébsi. 	- 
(R. de Csmb., p. 390.) 

Il répond au provençal enbudelar, éventrer 

AI, les pro dota cavAis l'an Lot enb,,d&bst. 
(Rom. de Ficrobras, s. 277.) 

Prov. budol, boyau, ital..budelbo; lat. botellus. Rayn., 
Lex. rom., Il, 968. Voy. notre mot Bouelé. 

ESBUSQTJER (s'), s'embusquer, y. 7715. 

Et que eescuns se voist tes le mur «abus q,ssnt. 

Proprement se cacher ès bois, synonyme d'eosbueqtsier. Voy. 

ce mot. 

ESCAtOFAIJT, chaire à précher, échafaudage, y. 3705. 

Dessus un ooraffoul isnietement monts. 

L'auteur du Bauduin de Sebourc a écrit de même 

A l'eos,eofoul s'en va li boss prestrro monter (li, 455.) 

Ce mot est encore un emprunt fait à la langue d'oc 

E garniron tas tors rIs murs e'ls mets faut. 

- 	(Guerre des Atbig., citée par M. de 
- 	 Roets,gsde.) 

L'ane. franç. a également employé les formes cade faux et 

escada faut, qu'on retrouve clans-lobas lat. scadafabe (an 1128), 

scadafaltum (an 1979) et scafaldus (Ducange). Dans le rom. 
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de Garin cette forme se change en eschassfaus (cit. de Dus-

cange), et nous remarquons qu'elle a passé dans laIlem. 

schafott, dans le flam. echavst, schavaut, et aussi dans l'angl. 

8cc f bld. 

Le prov. coda fcstso, cade fais est le plur. de cadafaic, et il 

rappelle l'esp. cadafaleo, contracté cadahaiso, cadaiso, le 
psrt. cada foies et l'anc. est. cadafai. On y  a reconnu litaI. 
cala falcs et notre fr. mod. cala [algue. 

Joinville a écrit cha faut (p. 158), et Froissart chauffaux, 

formes qui ont persisté jusqu'au xvi° siècle. Amyot, vie de 

Thésée, a dit : o Et du c/safault où ils jonoient leurs tragé-

dies. » Ce qui répond au moy. lat. c/soofeilus, chafelius 

(an 1228), chaa/failurn (an 1270) et catafaudus (an 1222), 
cadaphailuo (an 1430). 

L'origine de ce mot est fort contestée. Ducange y a vu le 
grec xo& et le latin palus ou falae, défini par Nonius 
« Turres quae in circo apud veteres propter spectatores e 

lignis erigehantur; » et par Festus : « Ligneae turres 01) 

altitudinem dictae a falando, quod apud Hetruscos signi-

fient coelum. e Mais comme le mot cotafalsus a aussi le sens 
de machine de guerre, Dueangè l'a rapproché de catus, 
instrument de guerre et l'a expliqué par chat-faux, c'est-à-

dire n'ayant que l'apparence du chat. Dom Carpcnier 

trouve cette origine satisfaisante. 

Dirons-nous que les auteurs de la grande encyclopédie 

voient dans notre mot l'allem. schau-leaus, que Kiliasn 
explique le flam. schavot par schau-vat, vas spectaculi, et 
que Jault y a vu l'arabe falot, éminence, hauteur? Riende 

tout cela n'est concluant. De son côté M. Diez considère 

litaI. catafaico comme la forme la plus pure de ce mot, et y 

trouve un composé de l'esp. catar, regarder, et de lital. 
palco, échafaudage. Voy. Diez, Lei. etym., p. 93. 

ESCALLE, ardoise, y. 16859. 

Ne prise le plss grsnt qu'un couvcecur d'eeculle. 

On dit encore aujourd'hui école, enveloppe. En nsmurois 
sa forme est scaie, oicaie, et en liégeois haie (Grandga-
gnage). 

C'est un mot d'ong. germ. Goth. «kaija, tuile, ardoise, 
allem. «citais, flans. sclsalie, island. skol, sngl. «cale. On 
retrouve ces mots dans le prov. escaihs, fragments, pièces, 

morceaux. o Cent. pieds de front de pierre pour faire es-

caille, e Charte de 1260, Ducange, vs Scaliae. Cfr. litai. 

ocaglia. En rouchi un tôt d'écaties est un toit couvert d'ar-
doises, et c'est à cause de la couleur des ardoises qui le 
couvrent, que l'hospice général est appelé l'blese' tdI par le 

peuple de Lite. 

ESCALETTCS , ESQUSLErTEs  , clochettes, y. 10104, 

16765. 

Cil veut upriês le corps leurs paumes ddbaslant 
Et d'eequol elles vont plu iseur eeqtsaletoni ..... - 

suns trompette bondir n'escalello sousser. 

M. le baron de Reiffenberg s traduit ces mots par crécelle 

et castagnettes, ce qui les rapprocherait d'cscalle, étaille, 
Nous croyons qu'il s'est trompé.' Escalette est une forme 
particulière d'eocheiette, diminutif de l'snc. fr. eschiele, qui 
vient de l'allena. ochellc, anc. h. allesn. skiilo, skella, do-
chette. Notre forme eschlelte rappelle l'allèm. sclsallen, re-
tentir, et le flam. scholie, cloclsette. Cfr. l'esp. esqsiila, litai. 
squiila, le prov. esqseelia, dont on retrouve presque la forme 
dans le schiila , cschilla, sclselles, skeila, de la loi salique. 

Pspias dit qu'on appelait une clochette siclsiila en langue 
vulgaire. 

La forme escheictte est fréquente: 

Et saint Oymons, quant il les voit, 
L'eechclêle que il tenait 
Sonne trois ceps sIc rebondie..,, 
Prit s'gsdselête, aile soue... 
s'eochelète sono trais cos. 

(FabI. et  cont. nue., III, 555, 155 et 
154.) 

As esc/selelle, fout le mabre lcslir. 

(Cern. de Gariss, Il, 2e0.) 

Les Angevins, dit M. P. Paris, en.gardent encore le cli-

minutifeschiliettes. Nous ajouterons que dans les couttsmes 
de Lille le mot escalète désigne la petite cloche des éclse.-

vins : o Hoste sour Isoste et per à per, hourgois et sssanant en 

cheste ville soient apareliet en armes et en chevaus,.. pour 

aler avoec le roy no seigneur, le castelain , le reward et 

eschevins et leurs hanièues, quant li bancloque et l'esco-

lette sotsnera. n Roisin , p. tSO. 

Nous devons cependant avouer qu'en rouchi et en picard 

le mot écalette s encore le sens de cliquette, castsgnette 
crecelle. 

ESCANTELÉ, écartelé, mis en pièces, brisé, Cilles de 

Chin, y. 572. 

M. de Reiffenberg s po nctué d'une manière incorrecte 

le passage du Cilles de Chin. Nous le rétablissons ici conume 

il doit être 

5es tselmno u'estnit pas entiers, 
Aneois estoit ençuortoldo; 
Et sen csnos escsnleléo 
En pluinor lias cotait perciez, 
D'un 05cr en autre ddpeciez (e. 370.374), 

Un écu esca,stelé pousrroit être la même clsose qu'un écu 

enchantelé. 

l,'escu parles esnrnses devant lai enclsantèle. 

(Ctsann. des Ssx., I, 175.) 

Et comme nous l'avons expliqué au mot cantiei, cela vou-

drait dire un écu dont le cantiel ou les q,iaetiers sont portés 

face à l'eànemi. Mais il est plus probable que ce mot s ici 

le même sens que dans la Chanson de Roland 

L'eseut del cul li feulas et eeruateiet (st.58). 
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De même dans le frag d'lsamb. et Gorm. Mouskés, 11, 

Voy. aussi Ducange, V0  Scaniellatus. 

E5CAItOSITE, troupe qui fait sentinelle, y. 10771 

Gilles de Chin, y. 2370; ESCARCAITISIS, faire sentinelle, 

garder, y. 16819, 33749. 

Droit devant le journée, devant l'aube crevant 
Fesoisat l'mcsrgsize la ville avironner.... 
Buiuensoos et Tangrès qui l'ost e000rgailoii... 
Et frittes soz graus os si bien eecargailier 
C'an ne puiot vostro gent sousprendrc n'engignier. 

Ne soneut mot quant embatu 	- 
Se saut sac iaus en une feaite 
li il-faisoient l'eschargaite 
Â iv cous tors tout armez 

Escargaitier, faire l'escargaite, c'est faire bonne garde 
et ces mots nous reproduisent assez bien, non-seulement 
quant à la forme , mais aussi pour le sens, l'allem. ochaar-

wac/ot d'où ils sont venus. Ainsi dans notre premier exemple 
les chefs croisés font environnèr la ville par l'escaryaite; 
dans le dernier l'eschargaite se compose de quatre cents 

Turcs bien armés. 11 est donc clair que c'est bien là un 
corps de troupes chargé de veiller, et que le mot eschar-
gaile ne désignait pas simplement un guetteur isolé, comme 
le croit M. fiez. On y retrouve au contraire toute la force 
de l'allem. schaar, troupe, compagnie de gens de guerre. 
Dans Garin le Loherain, Bègues fait ainsi l'eschargaite avec 
deux mille fervestis (11, 157). Villehardouin s'est servi du 
verbe eschas.egaitier de la même façon, lorsque racontant 
l'arrivée des Latins sous les murs de Constantinople, il dit: 

Ensi se Iserbergièrent la nuit devant la tor (de Galathas) 

et en la juerie que Von appelle le Stanor, où il avoit muit 
bone ville et nault riche. Bien se fisent la nuit cochaugai-
tier. u Edit. fuchon, petit in 80, p. 61. C'est ce qu'on ap-
pelle aujourd'hui le poste, la garde, la grand'garde, etc. 

iode amit ù'ont untes esculguoite. 
(Chanu. de BoL, sI. 178) 

Nous reconnaissons volontiers que ce mot s pu aussi 
désigner un seul guetteur, un homme placé en sentinelle 

Sar ebascune car une pige 
A mise par eee./sorgajlier. 

(110m. de Itenart, II, 517.) 

Scarwaiter se dit niinlo encore de cette manière en 
wallon. Ainsi dansune -cbanson du pays de Charleroi il est 
question d'unejeune fille qui se tient 

Scor,vaits,it par ci par là 
Après Joeq ou Nicato. 

Les provençaux ont employé scolgssyt, eocalgayt, escur-

gach, dans le sens de poste, garde, patrouille, ronde, et 
les verbe echirgaitar, eàcurgachar, pour guetter, se mettre 
aux aguets. Rayn., Lcx. rom., Iii, 417-418. Aux troupes 
chargées de faire la garded'ùn camp, nous voyons succéder 
la guet tede la tour, à qui on donné toujours le nom d'eacsvr-
gaite; puis il n'est plus question ni de celle-ci, ni des autres. 

Le nom est attribué à la loge nasimeoù réside le guetteur, 
et c'est ainsi que depuis le IVIe siècle il -est usité dans la 
langue. Robert Estienne définit le latin SPECIILA, le beffi'oy, 
l'échaosgutette. Diet. franç.-lat. 156. Etienne Pasquier écrit 
dans ses lettres : « Soyons aux écoutes, et voyons, comme 

d'uneeschaaoguette, de quelle façôn les affairesse tourneront, 
Lelt., xs'i, t. L'Académie française la définit enfin au-
jourd'hui une guérite placée sur un endroit élevé. Voy.- Du-

cange, v° Scarruguaytrt; fiez, Lex. etym., p. 612; et de 
Chevallet, Élém. germ., p. 45. Cfr. Agaio. 

ESCAJtLATTE, étoffe d'un rouge éclatant, y. 3524. 

De ciunvquaut chevaliers d'cscarlalto viesti,. 

Voy. la note de M. de Reiffenberg sur ce vers. li y est 
dit que le mot écarletle avait signifié des couleurs différentes 
dans les idiomes du nord, naênae le blanc et le noir. M. De 
Reiffenberg aurait pu ajouter qu'en France on connaissait 
outré l'écarlate proprement dite, l'écarlate -violette, l'é-
carlate pourpre, l'écarlate brune et l'écarlate vermeille. 
Voy. Dom Carpentier, vo Escallata. Pour ce qui est de la 
blanche et de la noire dont parle Hasseltus (édition de 
Riliaen), il est certain qu'en France on connaissait aussi 
une espèce d'écarlate appelée migraine, qui pouvait être 
blanche ou noire. Rabelais, 1, 56. Froissart, de son côté, 
parle du roy de Portingal qui estoit vcslu de blanche escar-
fate, vol. II, e. 182. Et Marot, au dialogue des deux amou-
reux, nous prouve qu'il y en as'ait de verte: 

stanviscrans d'e,oarloto torse, 
Rahbe de pers largo et auvertc. 

Tout ce(a rappelle un peu l'extension que les Romains don-
naient à leur mot purpureses. M. Tarbé a trouvé plus com-
mode de dire que l'écarlate n'était qu'une étoffe fine (Chev. 
de la charrette, p. 52 et gloss.). Ital. ocarlatto, esp. eocarlale, 
prov. escarlat; allons. scharlacli, sax. scharlack, schariakets, 
island. olcarlat, angl. ocarlet, flans, suc. schaerlaet, flans. 

niod. scharlaken. Ducange dit au mot scarlatuon que plu-
sieurs lui donnent pour origine l'arabe Yzquerlat,' même 

signification.; et M. Diez y  voit le persan scarlal. Comparec 

encore le turc iskerlet. V. Roq. Suppi., vo Eocirlatte. 

ESCARRANS, ESQUEItAreS, brigands, larrons, Gilles de 

Chin, u. 2150, 2203, 2214, 4160. 

Betarzeo tdst, isolez avant; 
Çà derrière salit coqueront. 
Plus do deux cens mes ea,s,pai9000s 
Ont pris et mors comme gaigsous.... 

S'ont reneautré 
Cent e,eo,'roflo tout à erval 
Le cemiu gaiteat pour raher. 

M. de Reiffenberg s hesilé d'abord sur le sens et sur l'ori-
gine de ce mot : s'il avait songé à ouvrir Ducange, il aurait 
trouvé Vexplication qu'ilchechait. On lites effet dans cer-
taines chroniqsscs italiennes les mots oca-r000i, ataraoli, prae- 
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doues, qui viennent du bas lat. occire, troupe, bande. Le 
prov. esuèira; bataillon, esqueirar, ranger en bataille, nous 
explique !'orthogr. du mot esquerant. Il faut y reconnaitre 
l'allem. schaar, suéd. shara: les escarrtsns sont des bandes 
de pillards indisciplinés. Quoique Raynouard ait rangé le 
mot esquerran, rétif, récalcitrant, sous la racine csquiu, il 
pourrait bien se faire qu'il fût parent du nôtre. Cfr. Lex. 
rom., III, 144 et 192; et Die-z, Lex. etym., p. 309, y0  Sihicra. 

ESCAUDER, échauder avec un liquide brûlant, y. 7675, 
19096. 

1y uns porte pord, ly mitres porte pois, 
Et ly autres du rosi, et eocaudoii ses dois.... 
Plesist ii Mabommet qu'elle fuit esrsurlào! 

Du lat. caiduss; prov. cald, caut, verbe escaudar;  esp. 
escaldar; it. scaidare; angl. to ocitld. Ce mot rappelle le fa-
Dieux proverbe : Chat échaudé craint l'eau froide. On disait 
autrefois : Eachaudcz chaude yau crient; mais eû provençal 
.'était de l'eau tiède 

D'urne esea,,,tal que tom tebe ouest. 

(sordet,ttayn., Il, 251.) 

« D'homme échaudé qui craint toujours le tiède. 

Escitiivi ,d'une taille svelte, biei, proportionnée,. 
Cheval, au Cygne p. 154. 

Avenant fut et eschevie. 

Le vieux francais s les formes e8chevi, eschavi, eschewid;  
cette dernière est dans la Chanson de Roland: 

Heingre oui le cors e graisle et eor/,e,ejd. 
(Edit. Cenin, p.  Ois.) 

Ce que M. Genin traduit par : maigre de corps, taille 
gresle, esvidée. On retrouve ce mot dans le prov. et  le cat. 
escafit, escaftda, esccoficha; mais Raynouard, de même que le 
Gloss. occitan., rend esca/it par potelé 

El situ blanc cors, gras, eseufiiz oie. 

(i.ex. rom., iii, 445.) 

La plupart des éditeurs n'ont pas compris ce mot. M. Mi-
chel le fait suivre d'un (?) et M. Duméril écrit 

Vo,s c'en est bcle , do le cors cochent. 

(Mort de Caria, p. Xxxix.) 

Quant.à son origine, M. Diez est le seul qui ait proposé 
quelque clisse. Ce savant pense que l'anc. b. allem. secs fjan, 
faconner, ordonner, dont le participe gascafit s'enaploie 
pour wsla gascafit, bien formé, a quelque chance d'être 
adopté. Roquefort y s vu une forme d'achever, achievir, 
eschievir,- 

EsciliÉs, jeu d'échecs, V. 3483g ESQUEQUIER, échi-

qisier, y. 4585, 31918. 

Des table,, des cschCo se vout bien docirinont. 
Ooas tables mer ouà 550g eoquequior. 
Margalie tronvu à roquerjxierjnant. 

Nous devons renvoyer pour ce mot aux notes que M. de 
Reiffenberg s placées SOuS le vers 3483 et dans l'introd. du 
même vol., P. XLVIII et CLXXX. Il en o parlé aussi dans le 
Gloss. de lhlouskés,v° Esciés, rappelant les nonibreux ou-
vrages dans lesquels il est question de ce jeu. Les articles 
de Ducange et de Dom Carpentier n'en méritent pas moins 
d'être consultés, et il faut aussi principalement lire la notice 
de Fréret, Mém, de l'Acad. des inscr., V, 250. 

Les formes de ce mot, dans la langue d'oïl, sont escas, 
eschas, escher, eskas, cocus, eschés, eschiés, eclieis; dans la 
provençale on dit escacz, en anc. cat. eacacs; en ital.scac-
cité; basse latinité, scacc.hi, acacci. 

Les tins prétendent, avec Ducange, voir dans ce mot 
l'arabe ou le persan schucli, roi. D'autres, au contraire, pré-
fèrent l'anc. li. allena, schâh, butin, prise, que la langue 
d'oïl a employé aussi sous la forme eschac, eschec, esclieq, et 
la langue d'oc sous celle d'eocac. L'anc. h. allem. s même 
cela de particulier qu'il répond aussi à litaI.. scacco. 

Tout en admettant l'origine orientale du jeu des échecs, 
il nous semble cependant raisonnable de ne pas rejeter 
cette dernière supposition d'une manière absolue. Inventé 
en Asic ii une époque très-reculée, cejeu ne peut-il avoir pé-
nétré en Europe par la Grèce, et les Romains ne l'auraient-

ils pas ensuite transmis aux nations modernes? Dans cette 
hypothèse, serait-il donc surprenant que les peuples ger-
mains eussent donné le nom de schachspiel au jeu que les 
Latins appelaient indus latronstsn ou latrsenculorum 

D'un autre côté, le persan scha'traotg, qui s, dit-on, pro-
duit le. grec 'orpixuv, l'esp. axedrez, et le port. zadrez, 
enredrez, veut dire selon les uns, le jeu aux six chagrins, les 
six 'pierres; selon les autres, le jeu du roi. Cette dernière 
interprétation expliquerait le nom de jeu des schah, dont 
on aurait fait par corruption le jeu des eschas. Voy. Die-z, 
Lex. àtym., p. 465, et le Mém. de Fréret. 

Si l'on conapare le nombre des pièces du jeu des échecs 
avec celui du ludus latrunculorissts, on remarque une par-
faite identité. D'un côté comme de l'autre, il ya deux rois, 
deux reines, quatre cavaliers ou chevaliers; seize piétons 
ou pions; niais au lieu des quatre tours, il y s quatre satel-
lites, et au lieu des fous, il y s quatre centurions. Sénèque 
en parle de cette manière : s Sunt etiam lalrssncuii six-e la-
troues, quibus ludinaus, sedecim scrupis genaina acie utrin-
que directia: in quibus duo reges sunt itivicem contendentes, 
duae reginae, quatuor equites, sedecina pedites, quatuor 
satellites, totidens centuriones. » De Tranquill., e. 14. 

Ati reste, les noms des pièces ont varié au moyen ôge. Le 
fou s'y est appelé aufin, la tour, roc, et la reine fierce on 
fierge. Quant aux pions, on les trouve nommés. paosis, 
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paonets, garçons, ribauds, vilains, et même la gent ho-

quicue 

Entre rot et ouffin derier la gent boqnieuc. 
(Voeux du Paon, SIS. ('59 s'.) 

Nous avons eu tort de dire sous le mot cornu qu'on dési-
gnait ainsi le fou. Les cornus répondent aussi aux pions. 
Témoin ce vers du pseudo-Ovidius, qui traduit exactement 

le vers que nous avons cité 

Miles et Alplsinos, Recrus, Ccx, Virgo, l°esseSque. 
Roy, pierre, Chevalier, Aulfin, Roc et Cornu 

Plusieurs de ces noms, il faut en convenir, témoignent 
d'une origine orientale. Ainsi M. Diez Voit dans le mot 

Fierce, dont on a fait la Vierge, la reine, le mot persan fcrz, 
vizir, qui se retrouve aussi dans le prov. feroa. Lex. etym., 
p. 650. Dans le mot Auffvn, que l'esp. .écrit alfd, arful, le 
port. aifil , aifrr, et litai. alfklo, aifeere, le même savant re-
trouve le persan al fil, i'éléploant, que nous avons trans-
formé en fois. Lex. etym., p.  11. Enfin dans le roc, ital. 
rocco, cep. et  port. roque, prov. roc, d'oit nous est resté le 
verbe roquer, il faut aussi reconnaitre le persan rohls, cha-
beau portant des archers. On en avait fait la tour. Lex. 
etym., p.  294. Et. . Johanneau est d'un autre avis sur le 
mot roque dans son édit. de Rabelais, Pantagruel, V, 24. 

il est remarquable pourtant que le mot persan schach, 
roi, ne servit pas é désigiser en Europe la pièce principale 
du jeu, et que l'on donne au contraire le nom d'eechas, eschés, 
scacchi, é toutes les autres pièces 

Puis mandent les eocJgez, si o'aoéent au (u. 
Ors leu s aparté en t doubliec valu 
De pour de Feujs, estroilemeul cousu. 	- 
Trlxest li esehequieru, onqueo meillèur ne (u. 
Les liche, saut d'or Su à trifore fondu, 
Et les pions d'esnseraudea verdez rom pré herbu 
Et de rubis verbaux eiusi rom ardunt. (u; 
Les ,,rlrez de suphiro, les rois dazur moulu, 
Et de riche, toupaees à toute lor vertu. 
Piooléon les.fist, le lii Cadéolu 
Moult mut bisu, à véoir dréeje et espaudu. 

(Voeux du Paon, M. ('06v'.) 

L'expression échec et mat est pourtant un souvenir de la 
formule persane schach srcat: le roi est mort! Quant au reste 
les échecs paraissent être un nom générique, absolument 
comme.les (atrunculi du jeu des Romains. 

De tout cela, il résulte que, sans rejeter l'origine orientale 
du jeu, on peut admettre pourtant que le mot eschas, eschec, 
est d'étymologie germanique, et que c'est l'anc. -h. allem. 
echdh, schach, butin. Le mot flamand schaeken réunit les 
significations de jouer aux échecs et de esslever, ravir, vio-
ler, semblable au moy. h. allem. schochen, qui maintenant 
n'est plus en usage; quant au subst. schdcher, il ne s'em-
ploie quels parlant des deux larrons crucifiés avec Jésus-
Chriat. Cfr. le Intro aut scachatsr de Ducange. 

La langue d'oc en n fait esccsc, et la langue d'oïl eschas, 
escheq » eschiec, dans le sens de butin 

Grans (o Incisas que li dus et conquis, 
De palefroi,,dc ehetax, de monos. 

(Mort de Garin, P. 114.) 

Li broihe,,cox grunt corSas ont conquis. 
(Ibid., P. 188.) 

liait grànt erehcrh en OUI ois ehevaler. 
(Chaos. de Rola,,,l,éslll. Grain, P. 044.) 

Aoqui porono avoir un eichi,eh avenant. 
(Chouo. d'Anl., 1,456.) 

l.'eee/,cq déparl à te, barons carIais. 
(Raout de Combe., p. 240.) 

Dirons-nous aprés cela que l'échiquier de Normandie ou 
d'Angleterre a pris son nom de la figure écliiquetée du 
tapis delatabie de cette cour de justice, ou bien de celle des 
robes de ses juges? Cela estpossible, mais on pouri'ait aussi 
rattacher ce mot à eschec, butin , d'autant plus que dans la 
version des Rois, ces moto: le maistre de l'eschekier, tradui-
sent: super tributs praeposittis. Ce dut être d'abord l'officier 
préposé à la garde du butin, puis le receveur des tributs 
et enfin le percepteur des impôts. Voy. Genin, Clasns. de 
RoI., p. 346. 

M. Diez est de l'avis de Ducange sur I'étym. du mot 
échecs; Lex. etym., p. 304, v°Scacco;M. de Chevallet admet 
sans doute aussi l'origine persane de ce nsot;-esr il ne l'a 
point mentionné dans ses Éléments germaniques, où l'on 
trouve séparément les motséchiquier (cour de justice) et es-
chac (butin), p. 414 et 424. 

LscIEslvELÉ9 écervelé, tête chaude, y. 23228.. 

il ont tre,tsut adi5, le tie,tc,reierve18e s 
Qui leur dist un seul naoc il aune calée. 

Roquefort donne un autre sens à ce mot, en quoi il s 
aussi raiuoia. Le prov. eoeervelar, comme le vieux frsnç. 
esciorveler, signifiait briser la cervelle, mais par métaphore 
on disait aussi esservekot, pour écervelé, évaporé; litai. a 
enipioyé de même scervellsto. 

ESCIL, EXc1L1  ruine, désolation, y. 32309, Gilles de 

Chin, v 1787; et 

ESCILLIER, EXCILLIEIS, EXSILLIEIt, réduire à rien- , ra-

vager, y. 6.38, 1489, 4414, 4445, 5560, 23109 25627, 

32522, 33492; Gilles de Chin, y. 3006. 

Qu'il ait pierdu la vie 
Et sait mi, à ruait (Cool. dell.). 

Pou reconnois500t lor ,neffait; 
Si rrmètent cmx en esisait 
Qui porno mort 0001 en la terre 
En painne, en travail et en guerre 
Ce saut ses tillez et si et 
Qui por loi tiènent rosi racil. 

(Cilles de Chir,.) 

Pourqooy il ly senoit cueillir, ,a contrée. 
(Cod. dell.) 
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Que lugent baptisie 	- 
Soit morte en ceste nuit et à duel exiilile. 

(ibid.) 

C'est dans le même sens que la chronique de Flandre et 
de Tournai écrit esselier, ravager, détruire, u et ville arse et 
esselio. » Corp. chr. Fi., 111, 257, 124. Froissart se sert de 
même des mots exiller, exillier, essiller : Tout le pays fut 
allé en exil et à perdition (Gloss. de -Buchon). 

Faut-il reconnaitre dans ces mots le lat, exul, exeelare, 
oxiliusn? Raynouard ne l'a pas pensé. Pour lui lepi'ov. essil, 
ravage, destruction, vient du lat. exilés, réduit à rien; 
eyesilyssiih, au contraire viennent du lat. exiliumet signi-
fient exil. Nous sommes d'avis que cette distinction est inu-
tile. Les choses qui vont est escil et à perdition, les villes, 
les personnes qu'on ventesciliier, celles qu'on met à esci 1., etc., 
tout cela n'est qu'une mêtapisore. Plante s'est exprimé de 
mime, quand il a dit: 

Amaee valide coepi hic socretricem , illico 
Rco moletant al illam jom abibat paIns. 

(More., 3, 43.) 

Ce fils-là ne met il pas à escil la fortune de son père? et du 
moment qu'on pouvait dire d'une chose quelconque qu'elle 
s'en allait en exil et qu'elle se perdait, l'expression exiler 
dans le sens de perdre, ruiner, dimitiuer, et même consom-
mer, ne devenait-elle pas logique? N'est-ce pas d'ailleurs 
dans le sens de Plante que Beaumanoir a pu appeler si 
énergiquement les dissipateurs des eseilleure de biens (Duc., 
vo Exiliare); que l'auteur du Cilles de Chin a pu dire eecil-
/ier des mets pour les consonsmer (y. 9),et que celui du 
Godefroid de Bouillon (y. 1489) a dit ezcsillier des maux 
pour les diminuer? Une chose ou une pérsonne exsillie, 
c'est-à-dire qu'on met en exsii , ou qui s'eu va en exil, re-
présente donc à notre esprit un objet ou un être qui diepa-
rait par l'éloignensent ou par la ruine. 

L'idée du latin exiliuum était si prédominante au moyeû 
ége que Fleta, dans son commentaire sur le droit anglais, 
croit devoir distinguer les mots vastuns, destructio et exilions,. 
Il s'exprime ainsi: s Vastum et destructis fore aequipsllent, 
et convertibiliter se habent in domibus, boscis et gardinis; 
sed exiliusn dici poterit, cum servi nianumittantur et s tene-
mentis suie injuriose ejiciuntur, » Liv. 1, e. il. Mouskés 
écrit toujours exil etexilier. V. Ducange, y0  Exilis.osts, Dom 
Carp., V5  Exicius, et Rayn., Lex. rom. III, p. 197 et 245. 

ESCLAIRIE, éclairée, éclatante, y. 5866. 

Que demain ou mutin après l'aube eseloirie 
loseut de la citti l,unilre deoplaiie. 

L'aube eoclais-ie, c'est le jour qui éclaire, et il ne faut pas 
la confondre avec l'aube crevant, qui désigne le point tin 
jour. 

E al oiSon dcl dia can Ibjorno esclas'ejz. 
(Chr. des AlIsp., 545.) 

Con l'aiba sparec qu'es pres ad 050:»yror. 

(Fierabrao, s. 4459.) 

L'suteur de la Chanson de Roland u de même écrit 

Pur main en l'alto:, si cusu li jurt otcloiret. 
(St. 52.) 

On lit au contraire : densain à l'esclarci, dàns le Part, de 
Blois, Il, 86. 

ESCLI.VINE, robe grossière, y. 3795. 

f.'ealuvisse et tepalme et les bourdon, flérés. 

Voy. la note de M. de Reiffenberg sur ce vers. Ducange 
dit que cette robe fut ainsi nommée, parce qu'elle était 

familière aux Slaves ou atsx esclaves (Schavis, ut videtur, 
familiaris). L'étymologie d'esclavins est l'allemaitd sciave 
pour alave, proprement un prisonnier de guerre slave. On 
donna aussi ce nom à la robe des pèlerins, et l'on voit par 
plusieurs exemples qu'elle était d'une étoffe velue 

Trove s'escha vine veloe, 

(Tnistau,lI, 50.) 

Et plus velus enfle esclsvine. 
(FabI. et  contes, édit. de1055, p. 522.) 

Une gunele assit crashe. 
0e un esclaeino heu velue. 

(Rom. d'Eut. bemoino, p. 95.) 

Bas iat. sciavina, moy. haut aligna. slcevîne, prov., est., 
esp., port. esclas,ina, ital. ecliiavina. Voy. Rayn., Lex. 
rom., 111, 151, et Dcz, Lex. etym.,.p. 302. 	- 

ESCLICES, éclats de bois, Gilles de Chin, y. 1519. 

Li quens sua lance bnisie, 
Dusques es pains Il 001 frossio: 
Leu notices valent en haut. 

Le français moderne emploie encore ce mot dans cer-
taines acceptions spéciales. En rouehi une écliclte signifie - 
un panier d'osier propre à égoutter iu lait caillé, à passer 
la lessive, etc. Le normand l'a conservé dans le sens pri-
mitif d'éclat, morceau. 

La forme de ce mot dans l'aoc. lang. est cocus, esciice, 
escliche, esclisse ; la Chaos: de Roland donne même eecicics 

Envers le cet en volent Icoescictes; 
- 	 (Édit. .aliehel , ut. 95 Omis, eh. Il, 

v.63.) 

On trouve dans ce même ouvrage le verbe esclicer: 

Lu Itunsle brise e esclicel jusqu'au poino. 
(Édit. Cetiin, n, 599.) 

Mais dans la chronique dos ducs de Norniandie on lit 

esclièr 
Veit le stuc fdrir à hundon 
Parmi l'esc,, d'or à lion 
Que lu lance Croisse et coolie (111,64). 
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MM. Genin et de Chevallet sont disposés à rattacher à 

ces mots, éclat, éclates, et le vieux fraç. éclaces. Voy. le 

Roland , p. 372, et les Élém. gerrn., p. 431. Telle n'est pas 
l'opinion de M. Diez, qui s traité à part ces derniers mots, 

et qui tire clisse, èsciisse, de l'aoc, h.. allem. kliozan, fendre, 

ou immédiatement du subst. klilz, tige de bois en forme de 

pique. Ne pourrait-on aussi penser à l'allem. schlitzen, 
8Chleissefl, fendre, briser en éclats; ane. h. allem. oclizan, 

ang.-sax. slitass 7 Il est remarquable que M. Diez en fait 

venir le verbe escher, et qu'il néglige cette origine soucie 

mot. clisse. 
On a dit dans la langue féodale éclisser un fief, pour le 

démembrer, le diviser. Il nous semble que c'est là un em-
ploi métaphorique de notre mot. Vov. Dom Carpentier, 

vo Esciichium. 

Esctos, traces, Cilles de Chin, Y. 2560. 

Ès esrlsn entrent des fuians. 

Ducange et Dom Carpentier rapprochent esches de sciavus, 
comme si ce mot, qui signifia aussi sabot, chaussure debois, 
provenait tIc l'usage qu'en faisaient les esclaves. Il faut 
ajouter à l'appui de cette opinion, que dans la basse lati-
nité esches, sabot, se traduit par esclavus ou esclava. Ses 

formes dans l'anc. fr. sont en outre esclots, esclsps. Rabelais 

parle des esclots ou des sabots des Limousins, liv. HI, e. 52, 
et il est même question de l'ile des esclots dans Pantagruel, 
V, 27. Mais il est évident que le sens primitif de ce mot n'est 
point sabot. En prov. esclau veut dire trace, vestige, 
comme dans notre auteur; il y signifie ntémebruit de pas: 

Qu'a penas au tiom son ,Sclnu. 
(Soufre, f51.) 

Dans tous les exemples que nous avons vus, du 5111e  siècle' 
j usqu'à Froissart, la romane d'oïl ne donne à ce mot que le 
sens de trace, piste. 

Les encloz Suit jusqu'au bas soir, 
Tant que la nuit l'en toIt la trace. 

(l'art. de lii., Il, 24.) 

D'après ces observations , M. Diez a cherché une autre 
étymologie de ce mot et il n proposé l'ane. h. allem. slag, 
clac, devenu par corruption selay, comme si l'on avait voulu 
dire trace frappée (allem. hufschslag). Comparez le lat. fagtts, 

qui s fait fan. Voy. Diez, Lex. e.tym., p. 630, et Rayn,, 

Lex. rom., III, 250. 

Escotcit, interroger., excuser. 

Ung latinier ont pris (lui les o eseoté,.. 

En rouchi écoler veut dire instruire, enseigner, faire ré-
péter la leçon, comme dans l'anc. franç., et comme dans le 
bas lai. schislari. 

Quant temps fu de li cornier, 
Ses pères, qu'assés oc queprendre 
t,'envoia toutouS pour aprendre. 

- 	(Dom Carpentier, s' Seholuri.) 

TOME 111. 

Dans notre exemple, il s'agit de deux individus surpris 
dans né bois et dont on veut connaitre les intentions: pour 
cela on les fait interroger par un interprète. Consme l'en-
seignement se fait d'ordinaire par demandes, escoier n'a 
pas été grandement détourné du sens primitif. 

ESCONDIRE, refuser, y. 409, 15522, 33088. - Excé-
ser, y. 11726. Cilles de Chin, y. 3690. 

J'ay bien fiance en vous que vous me célerés 
Chou que faire voidray et ne m'escondirés..... 
In feray youtre grè, n'en sorés esrondi:.... 
l'uioquo la vostre fille, qui tant o dec le vi,, 
Eacosdit t'amulaine et en fait et en dis. 

Mouskés et Froissart donnent tottjostrs à ce mot le sens 
de refuser : « Ce Bénédict n'escondissoit nulle grâce. n 

Gloss. deBuchon. s Nul eacostdit né m'en pourroit ôter, o 

Ibid. « Pour escondite que la darne en put et sçut faire, u 

Ibid. 

Ki parlé ut'oit carne Cote, 
Quant etc le duc eseondi, 
Iti puis à Lite le laidi. 

(Moushés, y. 47518.) 

Or ne vous eau tdc l'eaeondit 
Quejou vos fis (Ibid., 47358). 

Fuite, de moi vo gré, ne vous eucondi mir. 
(Baud. de Seb., 1,4).) 

[o castéés l'esrostlit Cet. 
(Part, dent., It, 42.) 

Dans plusieurs de ces exemples faire escondit équivaut à 
escondire, refuser. Ornous devons faire observer que ce n'est 
point lù'la signification primitive du mot, et que pourtant 
c'est d'après cette acception qu'il semble avoir formé, par 
corruption, le verbe éconduise, refuser à quclqu'utt avec 
méttagement (Acad.). Guillaume Briton traduit même le lat. 
abnuere par escoaichir. 

Un capitulaire de l'an 873 porte: o Aut se legaliter excon-
dicant, aut, sise 'excondicere non potuerint, quod male fece-
rint emendent. s llaluz. capit., il, col. 229. C'est avec le 
même sens d'excuser, justifier, disculper,  - que le verbe 
escondire est aussi employé dans les Lois de Guillaume, 
§ xvt et xv,,, et dans les éssises de Jérusalens, 11', 83. 

10 nseocundi,'oi (à, se vous le cumanden, 
A jurer seremesi u joise oporler. 

(Trav. «f Chari., p. O.) 

Les Provençaux ont enaployé de même escondire pour 
excuser, et pour refuser, nier, contester. Rayn., Lex. rom., 
III, 252. 

Nous avotis vu dans la phrase des Capitulaires le (as, lat. 
e.ccondicere; mais on trouve aussi dans Duc:inge, d'après 
d'anciennes formules, le verbe exdicère, excuser. C'est bien 
là le grec u(xÀoçvucis'lxu. 

Dans ce dernier sens voici les exemples du Godefroid ci 
du Cilles de Chin 

92 
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fiien pestes e,eondi, (V. 11725). 
A GiRon vient par eacandirc 
Que il au saut faire ne fa (y. 565e). 

ESCO7ISÂST, ESCONSSASST, secachant, s'. 10726, 21473. 

Devant l'aube du jour va la lune e000noant... 
A soleil ese0500nnl, vocillida ehy repairier. 

Part, prés. dit verbe esconsire Ôu du verbe esconsser. Le 
texte porte mal ii propos escousant, eocousscsnt. Il ne s'agit 
pas du soleil couchant , mais du soleil ou de la lune qui se 
cachent, flans une éclipse, par exemple , on dit que ces 
astres s'esconosnl. Ce mot est encôre usité en rouchi. Il vient 
du tut. abacondere, part. pues. abseonsus, qui a formé de 
même le prov. escondre, le cat, escsndir, l'esp. et le port. 
escsnder, l'ital. csscondere. 

La langue d'oïl al dit de même escondre, esconsser, être 
escsns, formes que le patois a gardées. 

uns que li satana Soit eCCOCO. 
(fsabl. et  roue, ont., IV, 57.) 

Embronehid en son elme, en son cocu cocons, 
La lance porta droite coure fun uns bourdons. - 

(vn,an du Paon, ISIS. f' (Or'.) 

Ils estoient esconeés entre arbres, où on ne les povoit 
voir. n Froissart, glose. 

Un autre mot de la même famille qui est resté dans le 
rouelsi, c'est esconce, éconce, lanterne sourde, angl. scoucc; 
plaque, lanterne, moy. lat. abecencia, absconse, sconse, 
csnsa (Ducange, Gloss. et suppl.). flans son Dict, du patois 
de Lille, M. P. Legrand u fait remarquer cette étrange 
locution de lanterne sourde, et il propose, comme plus 
exacte, celle de lanterne aveugle. C'est ainsi, en effet, que 
s'expriment les Italiens, les Anglais, les Allemands, etc.; 
mais l'espagnol dit comme le frtinçais hintcrna corda, et il 
faut bien croire que cette locutiota a sa raison d'étre. N'ap-
pelle-t-on pas aussi en français une pierre sourde, celle qui 
u quelque chose d'obscur, de sombre, de brouillé? Les lan-
gues ont parfois de ces métaphores singulières, auxquelles 
il est bon de ne pas toucher. Sourd n'est-il pas en effet le 
contraire d'éclatant? 

Cfr. Ducango, vo Aiasconoa, Dom Carpentier, y0  Abscsncia, 
Rayn., Lox. rom., III, 15,et Legrand, fluet. du patois de 
Lille, y0  Éconce. 

Escopns, souiller de crachats, honnir, outrager, 

Gilles deChin, y. 2031. 

li fa par osons en la crois min 
Et clou lieids et cacopio. 

s Li un li batoient de verges ,.li autre li escupiseoient en 
la face. o Vies des Saints citées par Dom Carpentier,vaEsco_ 
pare. Ce mot n'a pas le n'ioindre rapport avec le subst. 
écaupissure, démangeaison (rouclai), mais bien avec le norm. 
écepir, craclaet', écopissure, crachat. 

On le retrouve dans le prov. escspir, escupir, et dans le  

eut. , l'esp. et le port. escupir. L'une. franç. disait aussi 
scupir, comme le valaq. acuipa, cracher, et l'albanais scsi-
pire, crachat. Raynouard a fait dériver ces mots du lat. 
spuers. La forme ex-spuere (ec-opuere) produisant la traits-
position escupir, ne parait pas iinpossiblé ii M. fiiez , au 
moins pour l'esp.; mais il reconnait que ce mot est telle-
ment répandu qu'il sembleconvenable de lui assigner une 
racine propre.. Voy. Diefenbach, Goda., 11, 295-296, et 

'Diez, Lex, etym., p. 

Escoacni, retroussée, Gilles de Chin, y. 4352. 

Li pocèle fu fuissent lie. - 
À Cilla,, vient toute eocorcjp 
À son coteR l'en a moud. 

M. de Reiffenberg dit que c'est proprement 'écorchée, 
blessée au coeur. Cette explication n'est pas admissible. 
Une femme qui vient tout cscorcés, est une femme qui s'est - 
retroussée pou,r aller plu!  vite. C'est ainsi que dans un 
passage de Rob Wace, cité par Dusange, vo Scordalats,,_ 
on lit 

Net, les vieilles isont eorues , 
O pSis, o muche,, o mnchuc,, 
Eacorehies et relsruehies. 

Il en est de laôme dans le roman de la Rosé cité aussi 
par Ducange: 

Las-s (s Vdnu, haut eacourehldo, 
Sien tembla estre c00000eiée. 

Haut escourchiée"signifie, comme dans les excnsples pré-
cédents, ayant la robe retroussée bien haut afin demarclaer 
plus vite. 

Quant et fait sa lsr,,ièrc,  son mon IcI eoeo,srçs. 
(Serte, p. eS.) 

Ce verbe paraît être le même que le rat. eecursar, ri l'esp. 
escorsar; on devra aussi le comparer avec notre mot Ascour-
chier, dont l'origine est la même. Escorcie nous rappelle 
la laitière de la fable. 

Ldgère et couri-vdloie elle allait a grands pas. 

Et Philippe Mouskés ne dit-il pas aussi 

Haut e,cosr,ié pour le eroter v 55555)? 

M. Grandgagnage expliqste le wal(on s'cacos-rci par pren.. 
dre sa course. N'y aurait-il point lit plutôt un souvenir de 
l'anc. français? fluet. etym., 1, 495. 

ESCORTEBIESIT, côurtoisement, Gilles de Chin, s'. 3165. 

A Dom el Dia prent à pootor 
Et 5 sa mère cseortemo,st 
Qu'il le deifende. 

Cette forme est peu commune. L'italien scsrlasoenfe n'a 
pas tout ii fait le même sens, 
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Deu réclamant eseoflemest. 
(Part. de BI., I, 95.) 

Rabelais se sert de l'adject. escort dans le sens de l'ital. 
scorto, prudent, avisé. Liv. 1, prologe. 

ESCOUIaFLES, milan, oiseau de proie, Y. 7720. 

Enssy com ly racoufflea va le poucin happant. 

Milvus, huan velescou/le(gl000. deLille impr., ID'); milvus, 
un milan, une escou/le, un huan (Tetraglotton de 1560). En 
Norinandie on appelle encore ainsi les cerfs-volants. Sous 
le prétexte que l'on a souvent donné le nom des oiseaux de 
proie aux machines de guerre, M. fiez croit que cette fois la 
machine pourrait bien avoir donné son nom à l'oiseau. U 
propose donc l'anc. allem. ochupfer, duquel sort littérale-
ment escofre, eocoufre; mais ces formes sont-elles connues? 

M. de Chevallet nous semble avoir été plus heureux en 
tirant le mot éceaufle du breton, de l'armoricain et du cor-
-nouait. short, milan (Ixe  siècle). Elém. celtique, p. aga. 
Voy. Diez, Lex. etym.,p. 61.5, vo  Écouflo. Roquefort donne 
de plus la forme escessbls, d'après Dom Carpentier. Nous 
devons ajouter que ce dernier cite plusieurs passages oit 
ce mot désigne une monnaie de Flandres. 

EscouadE, ce que peut contenir un tablier, y. 9115. 

Cicus avait de bailliaus une grande eoea,sreie. 

M. de Reiffenberg n traduit ce mot par provision, et il l'a 
écrit eslourcie, sans indiquer les raisons de cette ortho-
graphe. Nous préférons y  voir le patois encore usité éceur-
chie, plein un tablier ou un écourchué. Ce nom qui se dit en 
picard écorc hou, à Béthune écourceux, en Champagne écor-
senio, s'éèrivait autrefois (s Valenciennes eocourceul, escour-
cheul, et on pouvait mieux y reconnaître le mot allemand 
achurafett, tablier de cuir, ou plutôt le flamand schors-vet, 
mime signification. Nous retrouverons également dans ces 
derniers mots le vieux franç. oscers, giron, dont le patoisa 
fait écossr. Seulement au lieu de dire que ce primitif est, 
d'origine germanique, et qu'il vient de l'allem. schiirze ou 
du flam. schorsae, tablier, nous sommes tenté de le rappro-
cher de notre verbe escorcier, retrousser, attendu que 
l'escors ou l'écsur est le devant de la robe que l'on retrousse 
ou que l'on raccourcit, soit pour s'asseoir, soit pour mar-
eher plus à l'aise. C'est aussi, on le remarquera, le sens de 
l'allem. sich schiirzen. Le mot escors, giron, est déjà dans 
les sermons de saint Bernard.Voy. ce mot dans Roquefort. 
Nous le trouvons aussi dans les appendices du Chev. au 
Cygne, P. 158. 

ESCOIJSÀNT, VO'. ESCONSANI'. 

EscouTion, enttndre, y. 1972, 34104, 34140. 

A li bers Ilélios dan brasse tel cap gietté 
Que tant chu d'environ l'ont trèa-bien e,eoslé. 
Et li diot biellemeat que nuls nI'eocasla. 

On peut écouter et èe pas entendre, lei l'extension du 
sens est bien caractérisée. Nous n'avons pas d'autres exem- 
ples à en donner. Quant à la forme du mot elle est très 

ancienne 

Elle n'out estollet les mais csnscllicrs. 
(Hymne de S'°-Eulalic, y. 3.) 

Messe en matines ad li rets esculiel. 
(Chassa. deRoland, st. SI.) 

On la retrouve dans le prov. escotar,eocoutar, cat. escoFier, 
port. eecs.etssr. Au surplus elle vient aussi du lat. ceuscu!lare. 
Voy. notre mot Aoceuler. 

Ce verbe avait autrefois un substantif dans la langue d'oc 
et dans celle d'oïl.,, c'était escout, dont il nous reste l'expres- 
sion étre aux écoules. Mais on s'en servait dans un sens bien 
plus large, témoin ces vers: 

Car un encre confessés, en grânt consritian 
A plus d'e,eoul vers Dieu. 

(Baud. de Seb., 1,309.) 

Voy. Rayn., Lex. rom., III, 156. 

ESCUsIENIEse, excommunier, y. 20464. 

De tilahom, le sien Dieu, les eoc,s,oenùs. 

On disait aussi cumenier pour communier, et c'était exac- 

tement lemploi des verbes prov. cusstenias, escu,nenisr. 

Rayn., Lex. rom., IV, 291. 

Que je n'amasse mien â faire deojunée, 
Que moy cussioier d' une osas consacrée. 

(Baud. de Seb., I, 15.) 

M. Duméril a rappelé dans son édition de la mort de 
Garin, que la communion jas extremis ne se faisait pas tou- 

jours avec une hostie: 

Sa foitiet dense entre ses piés u pris, 
Trais foia le teiene, au sa boche l'a sois. 
For carpus-Den l'a recéu et pris. 

(Mortde furia, p. eSO, et dans l'introd., 
P. XLIII et sEin,) 

Escus, soldat armé d'un écu, Gilles de Chin, y. 2172. 

I sens esesu 
No Sot aine mais tel lsardemeat.' 

Nous disons encore une lance pour un cavalier. Ducange 
cite ce vers 

Exiitex Lucis ram quiogentis fere sculis )v Sculssn(. 

Escus (JUER DEs), être expert en faits d'armes, 

V. 11505. 

Il casait campions nommés en la contrée, 
Et juoil des osons et al fait main journée. 

On a pu dire autrefois jouer de l'écu et du béton, au- 
jourd'hui l'on ne joue plus que du béton. Au vers 1154,- 



73 
	

GLOSSAIRE. 

prendre i'escsst, ,c'est accepter un défi. Sur les différentes 
espèces d'écus, voy. Dueange, et dans notre glossaire vis Bon' 
cler, Quartier, Noelé. Nous devons toutefois ajouter quel-
que chose à une explication de Ducange sur le ocutum 
taellicusn. Il semblerait, d'après lui, que ce mot ne servait 
qu'à désigner un fief, une dignité féodale particulière. Nous 
trouvons cependant l'emploi du mot écu debeUic dansl'accep-
tiin positive de bouclier; mais il est vrai que cet écu porte 
les insignes de la dignité qu'il représente 

Vèen-vos or 
Celui à Cote bonde d'or 
Parmi cet escu de Sottie. 

(Chev. de la Char,, p. lEi.) 

EsCAIReaIENT, s'. 4636. 

Or me diCtes pourquoy est venus enseinent 
A peu de eonapaignie, sy rsgoïreoiesttp 

M. de Reiffenberg a proposé de lire eoga'iresnent pour la 
mesure, et il y  voit l'adverbe d'eschare, cogéra, ménager, 
mesquin, c'est-ii-dire en si modeste équipage. A cette con-
jecture, nous en opposons une autre, et nous lisons oy esgss-
réement. Godefroid seutble dire que Cornumarant, pour 
voyager ainsi citez les chrétiens , devait être eogarè, hors de 
raison ou hors de voie: Dites-moi pourquoi il est ainsi venu 
è peu de compagnie et d'une manière si folle, ou bien, et si 
loin de sa voie. Au surplus notre auteur se sert ailleurs du 
mot es garé dans le même sens: 

Toute li ville lu durement eogurée (y. 6570). 
Qui pour l'amour de ter ont cote stter passée 
Et laiooiet leurs amis et leur gent esgtss'éo (v. 50079-25050). 

Go mot vient du primitif garer, prov. garar, faire atten-
tion Notre interject. gare! signifie proprement: faites atten-
tion. Quant à esgarer, ital. sgarrare, prov. esgarar, c'est ne 
pas faire attention , et par conséquent, perdre sa voie. On 
trouve la forme egsiarethe, pour égarée, dans Alexis, si. 94. 

Faliot trad'ait égaré par : qui n'a point de gite (p. 559). 
C'est aller un peu trop loin, ce nous semble 

Cil sont ltiasts comme moine rueleil 
Et nus sa fois consiste test engunit. 

(G. de Viane, y, 362-567.) 

Comme Raynouard, M. Diez s'est gardé de confondre 
gares' avec garir, guerir, garantir. il tire notre mot de laite. 
h. atlem. warén, faire attention. M. de Chevallet donne un 
autre mot allemand., waran, protéger, pour origine à garer, 
et il y rattaclte aussi le verbe guérir: il est vrai que pour lui 
esgarer ne vient pas de garer. 

Voy. Rayn., Lex. rom., 111, 425; Diez, Lex. etym., 
p. 689, et de Chevaliet, Elém. gernian., p.  484. A propos 
du wallon eswaré, M. Grandgagnagc a un instant parsi con-
fondre ce mot avec effaré; mais il a vite reconnu sa patenté 
avec esgarer. 

ESuÀITER, exciter, animer, Gilles de Chin, s'. 2236. 

I.i rois l'entent, moult s'en stOut:,. 

Nous croyons même que dans cet onvrage il faut recon-
naitre le subst. es/tait,  quoique M. de Reiffenberg ait écrit 

Si renssitent clan en 0, Finit (y. 1751). 

Ce n'est ht qu'une forme composée de liciter, essliaiter. il 
nous faut t'envoyer pour l'origine de ces mots è Dehoit 
et Esshaiter. Nous aurions dû, dans ces èrtieleo, signaler le 
vahlon haiti, bien portant, salubre. M. Grandgagnage l'a. 
rapproché de lanc. frang. hait, mais il n'a rien précisé sur 
son origine : il a ou tort de le comparer è l'angl. heaitlssj. 

Esuionisix, escrime, V. 18077. 

Moiut blet tour é 'ea/sies',stie. 

On ne comprend pas que M. de Reiffenberg ait laiosé 
dans le doute l'explication (le ce mot. Cette forme s disparu 
sans doute, mais jadis . elle était 'fréquente, soit comme 
sstbst., soit comme verbe 

Li chevalier j eut mainte tanche brisie, 
Et li fil à boue5ois i:» t à l'csnies,snie. 

(Baud, de Sels. ,I,37.) 

On voit dans ces vers la différence qui était établie entre 
les chevaliers et les fils de bourgeois, même quéttd c'était 
un simple tournoi. 

La forme la plus ordinitire de ce mot est escre,stie, rom. 
de Rou, y. 15475; rom de Rsnai't, I, 278; 111, 159; dans 
le rom, de la Violette, p. 98, on lit esc-riostie Quant ii escre-
mir, il est employé dans la Citailson de Roland, si. 75 et 98; 
on le lit aussi dans la naort de Garin 

Bien se destent et Lien sait coereosie (p. 111). 

Fallot n indiqué en outre les formes escas-sstir, eskis'mir 
(p. 558). 

Faire de l'escrime, c'est encore sttjourd'hiui manier l'épée 
ou le fleuret. Le prov. u dans le même sens eocrisssa; le cet., 
l'esp. et le port. esgrisssa; litaI. scites'sssa, scherss,ila , et 
comme verbes : prov.' escrisnir, escicniir, rat. esgrionar; 
esp., port. eegrisltir, ital. schcrottire. 

On s'accorde à i'econrsaitre l'origine germanique de ce 
mot. C'est l'anc. li. allens. shirts,, skerstt, bouclier, défense; 
verbe skirssoan. Conaparcz le flans. sclscrsnen, l'angl.-sax. 
scrimlare, etc. Voy. Rayn., Lex rom,., lii, tSG; Diez, Lex. 
etym., p 407; de Chevaliet, Élé,tt germ., p. 452. 

ESIUNéE, échine,'v. 9075. 

Et la (asic assena tout droit sur t'cohiitée 
Que la cruppe ly fa à ce cap désevré,. 

Ital. schies,a, esp. esqslena, prov. eoqssesla, essjslista. Au 
lieu de songer, comme on le fait d'ordinaire, au lot. spissa 
pour l'étymologie de ce mot, M. Diez propose l'anc. h. 
allem. skista, qui n les significations diverses du latin. Voy. 
Diez, Lex. etym., l' 508. 

lI se doublait fornte,tt n'ahalist s'eoquinée. 

(Baud. de Scb., I, 193.( 
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de graminée qu'on cultivait beaucoup autrefois et qu'on 
était obligé de soumettre à l'action de la meule pour l'é-
gruger et la dépouiller de sa balle ou enveloppe qui est fort 
adhérente. » Remarques sur le patois, p. 9. Nous obser-
vons, de notre côté, que l'esp. espadar signifie broyer le 
chanvre. Notre mot pourrait donc venir du lat. spathe, et 
d'un verbe moy. lat. spathare, prov. espad ar , tuer. Ce qui 
donne surtout du poids ô notre conjecture, c'est la forme 
du wallon spater, écraser. 

ESPÉRER, craindre, y. 15674. 

Mais il von t espérant 
Que plus ne revenront ly chevalier plaisant. 

C'est ainsi que s'exprime notre auteur au moment où les 
croisés sont dans l'anxiété la plus vive sur le sort de Gode-
froid de Bouillon et de Harpin deBourges, qui ont quitté le 
camp. M. de Reiffenberg s'est contenté de traduire espérant 
par prévoyant. Il nous semble que rien n'crnpéche de dire 
craignant. L'ital. sperare a gardé aussi, entre ses diverses 
acceptions, celle de redouter, et il en est de même de l'esp. 
esperar. Au reste, cela n'est pas étonnant, car le bas latin 

fréquentaient employé sperare de la même manière. Les 
grammairiens appellent cette figure une acrologie, et quoi 
que veuillent prétendre certains commentateurs, on est 
forcé d'avouer que Virgile lui-même en a usé dans ces vers: 

Si genun humanam et mortatia temnitis arma, 
At sperato Deos memares Candi nIque nefandi. 

(.Rn., 1, y. 546-57.) 

Cicéron, Florus et d'autres emploient également spero 
dans l'acception de tisneo, suivant en cela l'exemple des 
Grecs qui ont donné la même signification ô à'Àco et ô 

On lit dans un autre passage de notre roman j'espsir au 
lieu de j'espère, et toujours dans le sens de craindre 

liais j'eepuir que parlai serai mors et vaincus (o. 1957). 

Ici M. de Reiffenberg n'a point hésité ô lui donner sa vé-
ritable signification. 

ESPÈS, épais, v.20261. 

Saut ly geant mssr d'copéo plus de paume etdemie. 

D'espès, c'est-à-dire d'épaisseur. Nous employons encore 
de la même manière les expressions de long, de haut, de 
large, pour de longueur, de hauteur et de largeur. 

EspEsses, épices, y. 4344. 

Le vin et les espesoes va l'asie demandant. 

C'est du bas lat. species que ce mot a été formé. L'esp. a 
même conservé la forme especias. L'angl. spice est un cm-
prunt fait à la langue française, où s prévalu le mot eopices; 
mais où l'on disait encore espèces du temps de Rabelais, 

TOME III, 

Pantag., li, 28. Autrefois on servait même en manière de 
friandise des espèces qui ne sont employées aujourd'hui qu'à 
l'assaisonnement des ragoûts: 

Lu comtesse fait apurter, 
Lit un de fruit, pur déporter, 
Clans de genofee et nais mugatcs, 	- 
Dates, eghes, pommez grcuates. 

(Cilles de Clsin, y. 591.594.) 

L'usage d'offrir des espèces se répandit si fort que les plai-
deurs, quand ils avaient gagné leurs procès, croyaient de-
voir en donner à leurs juges pour les remercier. Mais à la 
longue, cette simple politesse devint un droit, et les juges 
se firent donner des espèces sonnantes, à la place des autres 
espèces, qui ne sont bonnes que pour les enfants. Bès lors, 
on a pu dire de certains niagiotrals, qu'ils épiçaient rude-
ment. Voy. Ét. Pasquier, Recherches. 

ESPEIJSÉE, épousée, y. 1783. 

Aneictte soi à Dieu, s'amie et s'espeusée. 

Esp. espesa, ital. sposa, du lat. spensa. On a dit en bâs 
lat. sponsare filiam alicui, et cette expression est restée 
dans l'ancien français 

Cor nous avons un prcstre qui moalt scsI de elergie, 
Qai veut espnusera droit A le nuit sdrie. 

(eaad. de Scb., I, 544.) 

C'est-à-dire: qui vous mariera. Le rom. de Tristan nous 
offre espusé, I, 108. 

E5PIRER, inspirer, souffler, y. 11393. 

Cette forme est empruntée à la langue provençale, qui 
dit dans le même sens espirar. L'esp. l'emploie aussi pour 
influer, animer, vivifier. Elle n'a rien de plus extraordi-
naire que l'esp. espirito , et le franç. esprit, venant de spi-. 
rites. 

Lapent où il vent e,pire, 

s dit Jehan de Meung dans son testantent. Mouskés se sert 
aussi d'espérer. 

ESPLOIER (s'), se presser, 5430. 

Dam Pires ly iliermites tellement o'euploiu 
Que droit à Romme vint où le pappe trouvs. 

Si ce n'est pas une erreur du copiste et s'il ne faut pas 
lire s'espleita comme ci-dessus, cette forme prouve mieux 
encore qu'esploiter vient du lat. explicare, pcsv. espleiar. 
Cfr. l'adj. éployé dans la langue héraldique. 

E5PL0IT (A), promptement, sans difficulté, y. 9027. 

Que les Vont ansatant à forche cIA esploil. 

La langue d'oc avait également les mots e espleit, a espiec 
ou es espleg, avec une signification toute semblable. On 
trouvera des exemples de ce mot pour la langue d'oïl dans 
Marie de Franco, I, 416, et dans la Chtsns. de Roland, et. 

93 



738 
	

GLOSSAIRE. 

259. Ce dernier ouvrage nous offre les expressions courir 
à eupleit férir à espieit. Nous devons faire remarquer l'ana-
logie de ce mot avec les locutions à délivre, à bandon. D'un 
côté comme de l'autre nous retrouvons l'idée de pronap_ 
titude par suite de la libterté des mouvements, ou par suite 
de l'abandon auquel on se livre. Cela peut nous aider dans 
la recherche de l'étymologie de ce mot, et au lieu d'y voir 
avec M. Genin, le lat. exp!etuln, d'explere, peut-être serons-
nous beaucoup plus disposés à y reconnaîtrt, avec M. Pies, 
le lat. explicitun, explic'tuns, d'expliceure, surtout si nous 
songeons au sens que les latins donnaient à ce mot, quand 
ils disaient explicare se laqueis, pour iiberare. Comme verbe, 
nous avsns en vieux.franç. les formes eupleiter, espioitier, 
espioiter, et en prov. espleitar, esplechar, qui équivalent à 
faire une chose à espleit, e'est-à.dire la faire vite. Dans le 
Gitinais et le pays Chartrain, épletter a encore le minis sens. 
Aussi trouvons-nous bien souvent que ce mot veut dire 
aller vite, s'empresser : u Tant s'esplsittèrent que ung 
mardy à eure de vespres ils arrivàrent à Oisy. n Giiles de 
Chia en prose, p. 7. 

Elle rap chemina par bas et par luiris 
CIa tant enplsiliei que i'iermitagc a pris. 

(God. de il., V. (ses.) 

Raids quand u vunaplsist, bien pois eaploitier. 
Ibid., y. 5745) 

Il en est de même dans la Chanson deRoland: 

Païen s'enfuient caruçus e irez, 
Envers Espoigne tendent d,i upteiter (st. 159). 

Les troubadours ont imité les trouvàres 

Cnscuu al mets que put pessa dcl espleiticr. 
(Chr. des Aib., P. 414.) 

Mais indépendamment de cette signification, espleiter s 
voulu dire aussi tirer profit, ou plutôt avancer: « Pensons 
de l'espieitier » = Stude'amus proficere. Sermons de saint 
Bernard. 	- 

Par quelle gent quiet-il espleitnr tant? 
(Chans. de 1501., sI. 29.) 

On sait que cette signification-là existe encore. Les gens 
taillables et exploitables étaient ceux dont on pouvait tirer 
profit en ssisissant leurs biens. 

Le latin explicare suffit donc pour nous donner la raison 
des acceptions diverses de astre mot. Il veut dire achever, 
parfaire, exécuter, et c'est également l'une des significations 
d'exptoitea, tellement que les exploits guerriers ne sont que 
des actes de valeur accomplis ii la guerre, les exploits judi-
ciaires, des jugements exécutés. Chaucer a employé en 
angi. le verbe £0 expleite, et Tyrwlsitt s bien fait de rendre 
ce mot par (s perfores. Voy. Diez, Lex. etym., p. 626, et 
Genin, Chans. de RoI., p. 559 et 448. 

ESPLOITER, V. 1569, 4742, 5441. Voy. ESPLOJT. 
ESPOENTABLES, épouvantail, y. 9125. 

C'est uns espaentssbleu pour mettre sur les hies. 

Notre auteur s'est servi de l'adjectif espoentabie ,.et s né-
gligé le subst. espoeniail, qui cependant existait. Voy. Ro-
quefort. Le prov. disait eepa'3 entai h. 

Esont (m'), VOS. ESPÉRER. 

ESPOIR, peut-àtre,.v. 621, 14841, 28527, 28757. 

Cet adverbe est le résultat d'une ellipse, et il faut n'y 

voir que la lte personne dpsing. du prés. de l'ind. duverbe 
espérer, qui signifiait aussi croire, conimo le prouvent les 
vers suivants: 

Car je voi bien apertrmeut 
Quel chose vos atez (pidrant. 
La rime, ce cmi, quemmn? 
- Sire, fit-ii, bien eu jsérea. 

(Ches'. de la Char, P.  15.) 

C'est-à dire vous croyez juste. Dans le Bauduin de Se-
bourcespoie' veut dire aussi: jecrois,je m'attends à cela: 

le cuide et espoir et ai entendement 
Que ii Isastoro varra usuir enliremeut 
La mendie,, des priuehes(11,212). 

Le latin sperare se montre déjà avec le sens de croire 
dans les-acteo du concile de Compiègne de 757 :o Si francus 
homo accepit mulierem et sperat quod ingenua ait, n La 
langue d'oïl et la basse latinité sont donc ici en opposition 
avec la grammaire, qui ordonne de n'enaployer espérer que 
lorsqu'il s'agit d'une chose à venir. Le peuple, moins ou-
blieux que les grammairiens, emploie ce même verbe aussi 
bien pour une chose présente que pour une chose passée 
j'espère que vous vous portez bien; j'espère que VOIIS vous 
étes.toujours bien porté. 

Toutes ces explications serviront mieux à nous faire com - 
prendre le mot espoir, complétement isolé : Ne yeuilhés 
plus arguer ne estriver contre la majestô des Dieux qui 
espoir, sont ou ont estes courouchiiez contre nous. u Rom. 
de Charlemagne, MS. de la Bibi. roy., t. I, p. cxzs' 

Joint pieu etjoiutes mains 
Volez, espoir, que je dbvieigue 	 - 
5es hum et de lui terre lietgne? 

)C,lacv. de la Char., p. 95.) 

Voeilliés le moi ntonstrer, uire, dut la rogne, 
Eapoir, eonnlsterai lui ou chions de s'urine. 

(Coud. de SeS., 11,21.) 

Eopoir, s'il m'euist plus viel pris 
J'enlise été trop mieuls upria, 
Et cngneuisue mieuts sus une 
Que je ne face, et caps,,', zou. 

(Fzoissart, poésies, III, 405, édit. du 
PontS.) 

Mais de même pie peut-étre s'emploie seuil ou avec la con-
jonction que, on pouvait dire aussi espoir que: 

Eupsim.que h,ii nnot tor mesehauce eassnut. 
(Bert. du Guese., I, 16E, ssate.) 

Espoir qu'en son dormant, pendant que umumes prent, 
Une bieate ii iiI faitceviiaiLn tourment. 

(Cml. de B.,.. 621 ) 
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ESLALÉCESI, ESLAIÉCIER 1  réjotair, Y. 914, 2915, 5480, 	Peut-on traduire s'eslaisser par caracoler, faire piaffer, 

210581  29446. 	
cabrer son cheval, ainsi que M. de Reiffenberg l'a essayé? 

Nous ne le pensons pas. Ce mot veut dire absolument 

	

M. de Reiffenberg aurait dit ne pas tenir compte de la 	s'élancer 
forme eslaieler que donne le MS. pour Je vers 914. 11 est 

	

hors de doute que c'est bien là le verbe esléécier, eoléessier, 	 Et no baron s'aolcsiscnt vers au, tot !e rampais. 

	

qui veut dire proprement mettre en liesse, c'est-à-dire en 	- 	 (Chaos. d'Antioehe, I, 155.) 

joie 

ÂOC noces d'un tyran tout le peuple en liesse 	 Ce que nous disons de s'eslaisscr doit s'entendre de nsénae 

Noyait son SOUCI dans les pois, 	 de faire un calai. Nous retrouvons encore ici l'expression 

(La Fontaine, VI, n> 	 - 	provençale: 

Charles d'Orléans, Marot et d'autres encore ont employé 

ce substantif; mais le verbe a été négligé. C'est dans les 

auteurs plus anciens qu'il se trouve: 

Et il vint an oposties pur euls eelééer. 
(Trav. ut Clsari.,p.5.) 

Dom Carpentier cite le verbe se lécsscr 

Quant la daine l'oy, forment s'en léesso. 

(Clsr. de itert, du Guesci.) 

Roquefort a confondi dans scsi seul article plusieurs 

formes différentes qui sont loin d'avoir le même sens et la 

inênae origine; et il fait venir le tout du lat. exsultare. 

Quant au mot lecsse, liesse, radical de notre verbe, il vient, 

sans aucun doute, du latin lactilia, ital, letizia, prov. le-

ticia. 

ESLAISS1III, lancer, donner l'élan, y. 2588. 

Ly ehes'aliers au Chine dedens le camp entra: 
Quant il y fa entrés doucement se sénia; 
U sis; sur un destrice que ly roy li douaa 
Pariny le camp t'euloieoe et très.bieu l'ussaia. 

Le provençal a dit de même s'eolaissar pour s'elancer, 

et même s'aventurer. Nous ne savons pourquoi Fallot a vu 

le sens d'échapper; éviter, dans les vers suivants 

Ri li veist son eseu munoier 
perles 000rnies lever vI anbraeicr, 

- 	Et son cheval perla cort essaier, 
Antor (au ton) fvaoçois venir et colorier. 

(Cérarsdo Viane, n. 257-21.0.) 

\'aiL l'Olivier, si s'est ctloioié. 
(Ibid., V. 2445.) 

Nais Fallot est allé plus loin encore; non content de tra-

duire coname nous l'avons dit, le verbe eslacier, eslaisier, 

synonymsao d'eslaisscr, il l'a confondu avec la forme esleicier 

(esléécier), réjouir: 

N'est hom, fait-il , Le soc pùist enteieier. 

(Gdrarn de viaoe , y. 222 

Pour lui , ce mot veut dire ici échapper, éviter. Et ce-

pendant il reproclae in Roquefort cette même confusion. Il 
est vrai que Fallot s'est sitnplement attaché à l'orthographe 

de ces mots, et non)s la différence de leur signification. 

D'alcgranss e de ici fai un eolnis. 
(Cérard de Couillon, f' 95.( 

s D'allégresse et de joie Faitpn élan ou s'élance. oL's(di-

leur de Garin le Lolserain s donc eu tort d'y voir aussi le 

sens de caracoler (11, (47). Daits les Voeux du Paon, Gadifer 

qui est à pied, fait un calai, c'est-à-dire qu'il prend son 

élan: 

CahIer li revi,it,fait li ana reluis 
D'us grand pas (f' 14 v') 

L'expression à eslai, avec élan, avec impétuosité, 

produit lital. a slascio. L'étymologie d'eslaisser est le latin 

laxare. Diez,Lex. etycis., p.  200; Rayn.,Lex. rom., IV, 19. 

ESLÉU, élu, distingué enti'e tous, V. 52835. 

Labigaot fu hardis et chevaliers snenbrss, 
Et Tangrés fa vaillans , el)evohiés calés,. 

On disait aussi colis. C'est dans le même sens que l'on 

appelait Marie la vierge élue, et que dans les litanies on la 

nomme vas eleclionis 

les tu solo verees clous. 	- 

11oyn., lei, rom., lv, 41.) 

Dans le Bauduin de Sebourc le traitre Mainfroi 1,511e  in 

la reine Éliénor comme il le ferait (s la vierge 

Vo gent corps qui tant est ,,léu, (I, 47). 

ESLERIÉ, V. 10155. 

Calabre voit sa tour qui Isant fut coleriée. 

M. deReiffenberg a traduit: élancée dans les airs. Elci'ii 
nous semlsle étreunmot forgé, que nous remplacerions vo-

lontiers par ealcvc. 

Esrsseitv, S'ESSIANUI, troubler, se troubler, s'égat'er, 

y. 5257,5240, 5087.3. 

En bon et en fonds se vont eun,ori,soni,,... 
Passcea tu c,rsai-io et tout si eOu,poignon... 
Là Sst Ion sarrasins tellensent es,ouris 
Qu'il 5e saisI reculet. 
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Le prov. a employé dans le même sens esnsaris'; on peut 
en dire autant de litai, ssnarrire. On lit dans la Chanson 
el'Antioche 

Quantor voient Frassçois esmus est li pais, 
Et de Turc sont couvcet li valet li larris, 
Ne vous esmcrveillids s'il j ut d'eo,smrio; 
Mais li curages moult as prcuo et as getstiS (I, 155). 

L'éditeur o pensé qu'il s'agissait ici dc gens rendus ma-
lades, et qui se trotis-ent mal. C'est aller un pets loin. Les 
Français éprouvent bien un certain trouble en voyant tout 
le pays soulevé et la campagne couverte d'enncnsis; mais 
c'est tout, et le-courage soosste aux braves. Il est vrai que 
M. P. Paris croyait pouvoir tirer ce mot de lady, sitar, qu'il 
regardait consens l'équivalent du lat. male. 

Or, si l'on examine ce mot dans sa forme primitive marris', 
et surtout le bas lat. tnarrire, on recontsait que sa signi-
fication dans les capitulaires a été celle de faire obstacle 
à, violer, enfreindre. Le substantif nsarritis y  a de même 
le sens d'obstacle, empêchement. Mais comme faire obstacle 
su empêchement è quelqu'un revenait è lui causer de la 
peine, il en resulta qu'un Itomnie marri ou empêché, fut 
aussi un homme cliagristé, et que la marrieon fut le syno-
Isyssse de la tristesse. Ces acceptions passèrent dans la langue 
d'oc et dans celle d'oïl. 

Nous trouvons donc dès l'abord un sens positif et un sens 
métashorique. Mais l'asic. franç. ostarrir, et aussi le pros-., 
mIt eu de plus la signification de s'égarer. 

- 	£50,5, ne pot unur set chantai, mas ,nnrsir. 
(Itayn., Lex. rom., 5V, las.) 

o L'lsomnie ne peut aller sans charité, niais s'égarer. 

Asasst d'ilueques me parti, 
tIsés onqssco chemin ni mari. 

(Rtsteb.,  

Que droit en Paradis irss 
Ne 30 chenil ni ,ssorirns. 

(Ibid., P. 250.) 

C'est aussi lesens de l'anc. esp. marrar et de litaI. etnarrire, 
et de plus, s'il faut en croise Baitsze, on disait encore dans le 
Limousin anarrir 00es clsensmn, au lieu de: s'égarer. On con-
çoit sans peine que l'étymologie proposée par l'éditeur de la 
Chanson d'Ântioche ne petIt être accueillie. Le latin snoerei'e, 
auquel n sossgé Rayssouard, ne pourrait l'ètre davantage. 
Voy. Lex. rons., 1V, 179. Force est donc de remonter, avec 
MM. liiez et Diefenbach, jusqu'au gothique snarzjass, anc. 
Is. allcns. sossrrjusi, nserrcsc, gimarrjan, ungl.-sax. mearrian, 
faire obstacle, et aussi mettre dans l'erreur, égaler. Voy. 
liiez, Lex. elyns', p.  018, et Diefessbscls, ColIs., 11, 46-47. 

EssustvE, troublée, hios's d'elle-même Gilles de Chu, 

e. '5488., 
Li rois 30 eossté liovoie 

'l'restot , ainsi qs,e il cotait 
liez coo,lsatre cas en la cas, 
A. tyeant; lote en fa coutume 
1.8 royne de la noa'è.te, 
Sinon punrqanot osonli li tut isOla. 

Ce mot n'est pas mis ici pour essssarie, esnta'ie, esstservillée, 
comme l'a dit M. de Reiffenberg. Eomaree, qui, on le voit 
par la rime, se prononçait eomnave, est une forme abrégée 
d'essssarvoye. Cfr. le wallon esnawe. Peut-être serait-il pos-
sible de lui trouver un analogue dans le •Wot eopave, si l'on 
-voulait y reconnaitre le rouchi esparvoyé.-Vocab. dé Guil. 
Briton, p. 20. Dom Carpenlier, vs Spaviae, donne aussi le 
mot eopauvyer,synonyme dépavé.. 

Quant è esmarvoyé on trouve plus fréquemment marvoyé. 
Le rouclsi et le picard ont conservé ennsarueyé. C'est un 
composé de l'adverbe mas' et de voyé, mis en voie, comme 
si l'on disait allant è la nsale heure. Mas' est effectivement 
une contraction de rnala ltora, comme biter de bossa liorss. 
Voy. Burguy, Gram, d'oïl, Il ,276, et surtout liiez, Lex. 
etym., p. 243. 

M. P. Paris a exprimé bien des doutes et bien des conjec. 
tores sur la valeui de ce mot anar; il est allé même un jour 
jusqu'à is'oposer  aux savants une étymologie scandinave à 
ce sujet. Garin le Lois., 11, 048. Sur quoi M. Genin z Il 
n'est pas nécessaire d'-être un savant ni d'aller en Scandi-
navie pour résoudre cette question. Mur vient dentale, et 
signifie mal à propos. e Chotts, de Roland, p. 349-350. 

M. Genin, codnie on le voit, n'a pas fait le plus petit 
voyage, mais en revanche la question n'a pas avancé d'uts 
pas avec lui. Comme il s'agissait d'expliquer un vers de la 
chanson de Roland, on verra mieux plus loin l'insuffisance 
de l'étymologie donnée par M. Genin. Voici le vers 

E diot al roi jà 5550e créiez rltuesillie (1, 15e). 

L'éditeur pose d'abord comme règle, que tsar suivi d'un 
futur, répond à l'isnpéralif.latin. Les livres des Rois lui 
fournissent en effet plus d'uts exemple à l'appui de sa règle. 
Ainsi sitar aurez paour, nolite timere; mas' ê àrresterao, rece-
dite; miss' aueruz posis, noli timere. 

Il y a là tout simplement un tour particsslks' è la langue 
romane pour traduire un impératif latin; usais lady. mari  
n'a pas la moindre force sur cet impératif. On ne voit donc 
pas ts'ès-bien pourquoi M. Genin s'est égaré, è propos de 
mer, dans cette dissertation sur les manières diverses d'ex-
primer le mode impératif en latin, aussi bien qu'en ra-
n,an. 

Jà usas' crérez Maroillie, veut dire, d'après M. Genin, ne 
croyez -pas è Marsille, et mot à mot : Vous croirez mal à 
propos à Marsille. 

Suivasst nous, il y a quelque chose de plus au fond de 
cette plsrase. L'empereur Charles vient d'exposer è ses 
fidèles que le roi Marsille lui fait des propositions de 'paix 
et de soumission. Ce roi veut, dit-il, se faire clsrétien et se 
reconnaitre comme tribustaise de Chartes. Cette nouvelle itt-
croyable, étrange, excite les soupçons, et Rolassd se hâte de 
prendre la parole pour dire à l'empereur: Jè Issus' crérez dlar-
sill-ie, c'est-à-dire, in sssala /sora credes Marsilio. M. Geniss 
pense--t-il avoir rendus toute la force de cette expression ; et 
croit-il que son étymologie dts mot anar suffise isotsr le bien 
faire eonsprendre? 	 - - 
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Estiaiit, être en émoi, y. 751 , 2617. 

Nanit, stist Savaris, ne vous cont d'oo,nayer 
Li qu055 de Blancquebourc se prist û eumcuJer. 

Le provençal disait eemagar, esmaiar, et avait pour subst. 
ssstaag, cornai. 	- 	- 

Dcl comte de TOIoease dosas 5ron cornug. 
(Chr. des A1b., -p. 436.) 

La forme de ce mot est plus affaiblie et plus adoucie 
dans les trouvères 

Deus, 0151 li reis , tant mc pois comurr 
Que jonc fui al estoc cumcncer. 

(Clivas, de 1601., st. 473). 

Curlemain, ne t'eamoer, ço ta mandot liidsus. 
(Trav. of COud. 'p. 25.) 

Villehardouin se sert d'essotaicr, p.  44; et dans les Quinze 
joies de mariage on lit esrnoyer, -p. 15. Cette dernière forme 
s survécu dans le subst. émoi, et a fait croire généralement 
que ce mot venait d'emovere. Roquefort seul a préféré 
mirari. 

Si 'pourtant on avait examiné autour de soi, on aurait vu 
des mots qui repoussaient de telles origines d'abord litaI. 
smogs, découragement, verbe orna gare, le prov. cuossag, souci, 
verbe esnaagar; camai, essnaiar; le eut. desrnay, desmayar; 
l'esp. dessooayo, desmasjctr; le port. dessnaio, csrnaiar; le part. 

passé wallon émoi, gêné, interdit; enfin l'angl. tu diootsay, 

intimider, déconcerter. 	 - 
Tous ces moto viennent du goth. et  de l'ace, h. allons. 

magan, avoir le pouvoir, la puissance, qui se retrouve dans 
l'allem. mod. sisacht. C'est aussi le verbe défectueux anglais 
may, pouvoir. Esmaier signifie donc proprement ia'avoir 
plus de force, n'en pouvoir plus. Nous devons remarquer 
de plus que la forme camoi, cacaoyer, n'a rie,a de contraire 
aux autres dérivations germaniques; nouv. h. allem. sndgesa, 
anc. angl. msw, mowen, etc., etc. Voy. Diez, Lex. etym., 

p. 519, y0  Smetgare. Diefenbach, Goth,, 11, o. 

Esoica, estimer, compter, évaluer, viser, y. 55077. 

Et les saisI-on en lierre, oussy on les coma 
VIII milliers tous nais adont on en trouva. 

C'est tout è fait avec le milite sens que ce mot est pris 
dans les exemples suivants: 

Si scroit de par moi toute leur gent cornée. 

- 	(B. de Octtossrr • I, la.) 

Les cavaliers ne toi conter, 
Qu'à droit n'es poroit nos corner, 

- 	(Part. de Bi., t, 46.) 	- 

s Et tant des autres chevaliers que il'furent eosné è trois 
cens. Joinville, p, 47. Les provençaux disaient de méflac 

escstar 
B. drechura ne cal esmar 
Cal causa si caves o far. 

(Royn., Les, rom., lii, 118.) 

« Eu droitttre il ne.faut pas calcsoler queUe chose il con-
vient de faire. o On donne aussi è casier le sens de viser; 
s'uppriter è 

Dessus le chieS ii va I csp esmool. 
(hand. de Seb t, 67.) 

L'éditeur du Baud. de Seb. n'a pas csmpris cette expres-
sion, lorsqu'il a lu eseiet pour cornet dans ce vers 

Li est qu'il et esvict va en terre neatanl. 
- 	(taud. de SeS., 1,317.) 

Esnscr un cop, c'est donc prendre ses messires pour as-
séner tin coup, et l'on a pu dire, pour manquer son coup, 
faillir è SOIS essaie 

Mais tot à son groot corn, fout... 
A son cosse u saques failli. 

(Part, de Et., t, 107-100.) 

Ces mots viennent évidenanuent du latin aestimare, qui,a 
produit aussi l'ace. esp. et  l'ace, port. as,nar, galicien 
oomftr. L'à,ic. franç. avait de mime les formes aesrner et 
asrner 

-. 	Mai nos avec baillit 
Que ii frauceis namuaies û férir. 

(Chaos. de Rot., et. 34.) 

Quant è la forme du subst. corne, on la retrouve dans le 
provençal. Le.catal. dit coma, le dia-lect. occit. (me, le lor-
rain auasse, l'angl. auto, visée, but, le eisa, viser. Voy. Diez, 
Lex. etym. p. 135 et Dom Carpentier, y0  Esnaet'are. 

Esaistt, réduire en morceaux, y. 12476. 

A lierre les abat et ddfroisse et ramie. 

L'Académie donne aujourd'hui à éssaïer, le sens de réduire 
quelque chose en poussière entre les doigts; ainsi Iota petit 
ésass'er du pain, de la cassonnade, etc. Nous sommet loin 
du sens primitif qui comportait mime le bris d'un heaume 

b'iertCodoer ssri'iaume de l'avis 
De ci qu'ès densie porfent et co,st5, 

(lOuant de Cumb., p'  304.) 

La signification moderne du mot isisicr se retrouve dans 
l'esp. migar et desmigajar, dans lesquels il faut reconnaitre 
le lut, snica, grain, petit morceau, dont lit-al. s fait la parti-
cule négative mica, miga, l'une. cat. ,sticeé, le prov. silices, 
mia, sniga, iscc go, anissgua, suisaja., et l'ace, port. miga et 
salingue; et enfin lev. franç. lItée, conservé dans presque 
tous nos patois, et mentionné mime encore par l'Académie 
comme fansilier: vous n'en aurez mie. De lèvient aussi, selon 
M. Diez, le mot siaiclie, espèce de petit pain Nous croyons 
pouvoir y ajouter, les verbes altier, ssoignier, qui en iouclti 
veulent dire manger, par conoéquent réduire en morceaux 
ou en miettes; Voy. Bicart et le liv. de Roisin, p.  55. 
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ESSIIÉLL'It, mettre en pièces, y. 22683. 

Que le hdaume Sut tendre et eomiéler. 

CO mot n'est qu'un diminutif du précédent. L'auteur du 
Bauduin de Sebourc s'en est également servi 

Sus les roches agues dcsrompi cors et pis, 
Trestous es,saiéla, en o lieus tu partis (I, 359.) 

ESMIIeVIII.EII (s'), s'émerveiller, r. 2042. 

Tees li peuples autour forment s'eamircela. 

Du lai. mirabilia est venu le prov. nieraviylia, franç. 
ssaerveille; ital. stiaraviglia, esp. naaravilia. Voy. Miervelier. 

Esatouvoiji, r. 1465. 

Pose oir lldlias ecmsuvoir son plaidier. 

L'auteur transporte ici dans la languejudiciaire l'expies-
sion latine sssôvrre bellum. 

EspalaT, sevré, y. 3042. 

En dormant y sembla 
Qu'elle eslait estocs lit et trois enfans trouva 
Alaitiet de son taie, et tant teuren donne 
Qu'il en furent eopaint, et bien les eonvernu. 

Le MS. porte: qu'il furent, mais M. de Reiffenberg, ayant 
lu espaint au lieu d'cspanit, a trouvé nécessaire, pour la 
iiaesure, d'inaprineer : qu'il est furent. La forme espanit est 
conforme au m:tnuscrit, et du reste, elle se rencontre; il n'en 
est pas de ménae de l'autre. 

Cous t'eus enfeus est neis et qu'il est ospania'. 
(Baud. de Seb., I, 32e.) 

Baisé le gloss. - MS. de Lille, aussi bien que dans celui 
de Guili. Brilon, on lit : jasLicTAstE , espanir 

Ce mot se trouve également dans le wallon spani, et l'ar-
lésien épanis'; il prend en rouchi la forme épéssir. Le flamand 
se sert aussi de opetsess pour sevrer, et Kiliaen dit que spene 
veut di,'e le botit, la pointe des mamelles. Voy. l'anc. 
allens. spuasnepruder, corilactaneus, dans le frag. d'un glos-
saire latin dts xme ou du ximt siècle, publié par M. Bar-
mans, Bullet. de la Comm. royale d'hist., 2' série, VI,. 
I 22, 147. Nous ne voyons donc pas la nécessité de recourir 
è spaeneit, éclisser, diviser, comnao l'a fait M. de Reiff. 
Pourquoi pas alors au grec 

ESPAISDIIC (s'), se l'épandre, V. 2496. 
Jusqo'en Jlteru,alem ly vivres s'espsndoit 

C'est-è-dire même : Se répandait ii profusisu. Lat. es-
pandere, dois l'anc. esp. et- le prov. copundir, proprement 
se déborder. La cliano. d'Ant. offre l'expression suivante 
qu'il faut fraduire de même :  

Fuit prise eseus et lances, pain', vin, ci eepsndsnt; 
Si l'envoie à I'ust Dieu doucement merciant (I, las). 

ESP.&IIGANT, épargnant, V. 513. 

Dame, ce dise lyroys, n'alds riens espnrgassh. 

Dans la cItron. d'Henri de Valenciennes, on lit: Batldui,ss 
de Soriel ne le-va de riens esparessgant. u Buchon, pet, itt-81, 
p. 245. Il faut prononcer le g doux pour y  trouver euelque 
rapport avec l'it. sparagnare, sparttsiare, rispearttaiare, et avec 
le grison sparynar. Cfr. le bourgttig. reparsteer. M. Diez pro-
pose pour l'étymologie d'épergner, l'anc. h. allem. sparén, 
sptsrin. Lex. etym., p. 326. 

ESPARPÂLLEII,V. 16856; ESPAISPELER, V. 9047, 33596, 
34711; E5PAlIPELillli éparpiller, disperser, v.17059. 

Roquefort cite la forme esparpeiller d'après la trad. de 
Guillaume de Tyr; on la trouve également dans les livres 
des Rois, p. 356. Le prov. avait cependant esparpalhar, 
d'où vient directement notre esparpcsllos'. On y  reconnaît 
également l'it. sparpa9liare, et l'csp. desparpajar. L'origine 
de ces mols est le laI. papilio qu'on retrouve presqtse dans 
le cal. pcspalyo; prov. pcerpalliô, ital. pcerpetglïone. Diez, 
Lex. etym., p. 253. 

Esauîcit, écraser, meùrtrir, y. 20556, 26986, 
34795. 	 - 

AujOard'uy y ars nsaiete lieste rejonulré,. 

Rouchi épiuutrer, ou éporrer; picard épttutrer, ê7teutrer, 
écraser. Bans Rabelais on trouve espeullt-é, Pantagi'uel, 
1V, 14, 55, et tous ses éditeurs, y  compris Eloy Johanneau, 
ont cru qu'il s'agissait d'épaules fracassées. Le plus sou-
vent, c'est pourtant de cervelles espautrees qu'il est ques-
tion chez les trouvères 

Toute la eloervèle Store li eepetsfra. 
(Bond, de Seb., ii, Sd). 

Et li faucons sous lut ne le laissa ester, 
Tael que li Ose au tee la eert'elle eupoaetrer. 

(GreC. du Guet,, I, 955). 

Le moine de lldtune font à terre vermr 
Et Hue de Jueun la cervelle eopussiies'. 

(ibid., 

La vieille mort qui tout froisse et esponfre. - 

(Jehan Le Maire, 1" route de Ctspilu 
et Atropos. 	- 

« Boniface reversa de sa tête contre les carrealtx de la 
chaussée et eut toute la- tête épautrée o Froissart, Gloss. 
de Buchon. Il ne faut pas confondre ce mot avec le prov. 
eopaular, qui signifie tourmenter, effrayer, et vient du lai, 
ex-ptevitare 

Batela, feritn et molmenats 
Iii dis'ersameat e,paslatz. 

(hlayn., Leu, roue., itt, tel.) 

S'il fallait en croire l'éditeur du Guillinsme Briton , eepau-
trer aurait pour origine le mot ep'ea.tolre, o nom d'une sorte 
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tspoir que j'en poroie aucun estat taissie.r.' 
(Ibid., Y i454t) 

Eopoi,' que la royne de ce fait ht set .,le. 
(Ibid., y. 20757.) 

Du moment que le mot espoir exjfiiniiit une chose que 

l'on cr0 ait' possible, il est facile de comprendre qu'on a 
puleregaider comrn,synonyrne d'opini.on.;avis, apprécia-
tien, etc,  

Et combien, par espoir, il sout nombre sic ces». 
(Gad. dctL s. 34585.) 

-Voy. Dons C'irpcntsei, y 0  .Cspes atus 	 J 

ESPOIT, espèce d'arme, y, 7758, 23678: 

Ly uns preut ouf bastier ,ly autres ung cepuil.... 
i'ar l-tire fait ricrser enseignes0 urfrois 
Et lances et peglIOnS, CSpdeS CC eSJ101S. 

Nous voyons dans le second exemple que -noire auteur ne 

confond pas copies avec espois,et dans le premier, que l'es-

poil n'est pas une simple broche, un hastier. D'uit autre 

côté, on trouve les formes eepié, espiet, qui, selon PiI..Diez, 

représentent -le prov. espicssf, cspesst, espiaut. En espagnol 

eopelote, espele , veulent dire une broche, une epée; c'est 
aussi (s peu prés le sens du port. eepelo, et de lit. spied.o 

cpiede, spieclorie. Le bas latin spilusn , spiclim, n'a noms plus 

que.le sens de broche (Ducange). 

L'a eoj,eed fort et rails ns'aporten est la jitaec. 
)Trav. of Cisart., p. 23.) 

On serait porté à reconnaitre è ces mots une racine com-

ntunc avec le lat. spicuiusts, surtout si l'on songeait à la 

forme romane espiol, espiel, et èla prov. os pie, épieu e 

Entre fer et en,ld l'eopirt ii eoedniri - 
Que derriers en 1,aru I espan et demi. 

(Voeut du Paon, f'Gt r'.) 

Li hrusss r,piota li relia bine, 
Si t'a oeis devant terni. 

(t'art.dellt., 1,21.) 

Cependant les langues germaniques ont des similaires 

nombreux: aise. flam. spet, spit, suéd. spets, dan. spids, flam. 

et  looll. opus , sllem. spitze, angi. spit; et tous ces mots ont 

le même sens que le bas lat. opitsisn, c'est-è-dire qu'ils dési-

gnent surtout un objet pointu. M. Diez, qui croit de plus 
que l'eopiet pouvait être lancé, fait dériver ce mot de l'anc. 

h. allem. spiea, speez; mais ayant reiseontré dans la vie de 

St-Légcr la forme ispietii , avec le sens d'arme propre à cou-

per, è trancher (ah usa ispietis ho decollat, st. 38) , le savant 
philologue, sans tenir compte du genre mase. de ce mot, 
n'hésite pas à le ranger parmi les dérivés de opalisa. Nous 

ne nous croyons cependant pas autorisé à en faire autant 

pour les niots espsit et copié, qui sont aussi appelés quelque 

pari des armes tranchantes: 

Et çiudi bonne espie et un trençunt espoit. 
(Baud, de Oeb., ii, 47.)  

- 	e 	£sscoatre munt slrescha t'eupié, 
Si lad f4rud parmi le chef, 	- 	- 	- 
Que Iro tidaumes ud trenchui 
Et dcl baubei'e le itispetier. 	 -. 

- ' 	(Piaf. ,l'tsamè. et Goros., Tslousk4s, 

ii,  

Touteo ces difficultés semblent ayoirsléjè été entrevues - 
par M. P. Paris, qui , dans le t'ont. de Berte, a proposé de 

traduire copié par hallebarde, Voy. Diez, Lex. etym., s, 621, 

y0  Espie), etp. 32)j, vo $pada. 

Espmtès, fini, borné, déterminé, Gilles de Chus, 

y. 5214.' 

Eut tous li poigniis copiée. 	 - 

Ital. eopre000.. . - 

Esi'itcsstit, serrer,presser, y. 1977.  

LaItiers dan diestre bras et l'a si capitulé 
Qu'il ale damoisiel 51e ,.ierrr gilté. 

Pour rendre cette idée nous n'ayons, plus que la forme 
simple pi-celer ou le composé expriaser. Encore ce dernier 
ne dit-il pas absolument la mémé chose. Le prov. n'a non 
plus que la forme esprcissar qui se i-approche un peu de notre 
sens. 	 - 

Espems, allumé. y. 23080. 

Lors oient iy corps saint aile qui (u bouEs 
Dedans une caudire, le feu dessus espria. 

Nous avons conservé le mot épris, pour dire enflammé. 

Autrefois oit disait éprendre et s'épressdre; aujourd'hui l'Aea- 
dénue ne donne plus que ce dernier, encore dit-elle qu'il 
ne s'emploie pas. La forme prov. est de même coprendre, et.,  
le wallon dit encore s'éprendc pour s'allumer. 

Trés.6,ie amours qui tout rasa coeur rupreni. 
(Raya., 1V, eSt.) 

sui aiusi dol face d'omsr espreo. 
(ibid.) 

L'étymologie de ce mot est le latin prehessdere, plus la 

prép. ès. 

ESQIJACIER, chasser, y. 26726, 20740. 

Que suas vos auemis euissids esquueiés... 
Que te puisse e,qnuries' de mon noble pays. 

Synonyme de cachier. Voy. ce mot, et casoar dans le 

Lex. rons. dellayn. Le mot esquachier appartient au langage 
de la éotstunse de Lille, quoiqu'il ne figure pas dans les 
glossaires du droit français. Un bourgeois escasoé est tin 

bourgeois que l'on a privé des franchises de la bourgeoisie. 
Roisin , Lois et privilèges de Lille, s.  il. C'est il ne accep-

tion spéciale qui rentre foi-t bien dans le sens général, 
eseaosé équivalant è chassé. Dom Carpenlicr a traduit ce 
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même mot par exilé, éloigné, dans la phrase suivante: 
u Lesquelz frères qui estoient eschasses de la conté de Bou-
logne pour le fait et occasion de nos guerres. » Lettres (le 
rémiss. de 193, y0  Ecicius. Ce n'est point ici le terme de 
la coutume de Lille, c'est simplement un synonyme de 
chassé. Voy. une autre signification du verbe coqssacher, 
y0  Coiter, dans nôtre gloas. 

ESQIJÂFFh, mort, y. 21455. 

Je n'ay ribaut o ,noy, ains qu'il soit esquaffé,, 
Qu'il ne tienge enstiaus et grandes hiretds. 

Le patois normand dit escafer, tuer, et M. Duméril rap-
proche ce mot du verbe escofier, même sign., qu'il retrouve 
aussi dans le prov. coco fir et dans l'ital. sconfiygere. Quoi-
qu'il soit très-probable que tous ces mots sont de la même 
famille et viennent du lat. dis-con-flcere, ce savant propose 
comme probable l'islandais s/la;fin, brave, intrépide. Nous 
n'en voyous pas la raison. Voy. notrô mot Descon fier. 

ESQUÀLETTES, voy. ESCALETTES. 

ESQUALLON, échelon, y. 6709. 

A l'esquiche est venus, à l'esqssaflon se prent. 

Étym. le lat. scala, qui a produit le prov. escale, scalo; le 
cat. escalo; l'esp. escalon. Rabelais s'est servi d'eschelon 
(I, 12) qui nous est resté. Dans les Fabi. et cont. eue., III, 
44, on lit eschailion ; dans la Chans. d'A'ntioche, escaillon: 

l'ais s les esc.uihhoss moult bien ameourds (lI, 94). 

ESQUERANS. Voy. ESCARRANS. 

ESQUEUS, esquivé, y. 19961. 

Car se Cornumnians ne faut bien engigneux, 
Ly fiers ly fuat passés, mais iy raya s'est caquetas. 

Les Fabi. et cont. anc. nous fournissent aussi le verbe pro-
nominal 

Bien est raisons que je m'e,kiu (1,417). 

Roquefort ne donne que l'emploi du verbe actif. Il faut le 
consulter pour les différentes formes du mot escliever, entre 
autres eschujr. Le rouchi e conservé esquier, s'enfuir. Dans 
la langue d'oc et dans celles d'oïl, être oskiu signifie propre-
usent être craintif, être fugitif: 

Eschions devint , si eom j'ealelsa, 

VivOns de laite et de rapine. 

(Métam. d'Ovide de Pbil. de Vitry.) 

Au jauster n'estcs mie uO.ien. 

(Cangié (Itdaus d'Arras, o. las.) 

Tais es prax et agrsdius 
Que, soja damna non smes, 
Vas toila mou fora e,quiao. 

(ltayss., i,es. rom., III, 451.) 

s Tel est preux et aimable, qui, s'il n'efat jamais aimé 
dame, serait farouclse envers tout le monde, s De là la forme  

eschif, esclijs, eskis, eskiex, pour dire exilé , banni , fugitif. 
Voy. le premier de ces mots dans Roquefort, et le mot Exi-
cius, dans Dom Carpenticr. 

Vous mandent Ii baron dou paTs 
Que vous lor (cotez trop longuement mo/sis. 

- 	. 	)Clsans. de liai., ddut. Miehol, p. xxxii.) 

des significâtions 5h-retrouvent dans l'ital. sclsivcs, ècliifo, 
l'esp. esquivo, le dialecte de Coire schiv. Quant aux verbes, 
l'ital. a sclsivare, schifare; le prov., le cat., l'esp., le port. 
eoquivar, qui rappellent le franp. onod. esquiver; enfin le 
dialecte de Coire a schivir. Entre se,s acceptions diverses le 
prov. esquivar a celle de refuser : on la trouve également 
dans l'anc. franc. 

Ses bras et ses cosldo vous ddvde et est,.,. 
Ne jà ne inverSa dessuscouvertoir nue. 

(Voeux du Paon, M. f' 94 r'.) 

On est d'accord pour faire dériver ces mots de l'anc. h. 
allem. skiuhan, suéd. sky, dan. shye. Le nouv. h. allem. 
dit scheuen, et son adj. scheu s'épond aux signifie. de l'anc. 
franç. eskieu. Voy. Diez, Lex. etym., p. 09; Rayn., III, 
492; deChevallet, Élém. germ.,p. 47, et Ducange, vs Es-
chivare. 

ESQUIELLE, corps d'armée, troupe de soldats, y. 8777, 
2689. 

Qui cents esquiella-ey saur nous amenée 5.... 
Car hiicart sic Cuumaut, où baise estnitly fois, 
Vint à tout une e,quicllo tout parmy les morois. 

Ce mot que l'on a écrit aussi eschielle , n'a rien de com-
mun avec notre moderne échelle; et quoique le moy. lat. 
ocala employé dans le sens de troupe rende littéralement le 
latin scala, échelle , il faut lui chercher une autre origine. 
Le bas ht. s'est servi plus fréquemment de scara, qui n 
produit l'anc. frang. esquiére, le prov. esqoeei'ra et l'ital. 
sc/iiera. Si nous trouvons ces mots transformés en escala 
dans le prov., eschala dans l'anc. cat., et eocht5e1e dans l'anc. 
franç., il ne faut l'attribuer qu'au changement des liquides 
£ et r, cossame on le voit dans contralier pour contrarier. 
Eochiele est dans les livres des Rois, dans Villehardùuin, 
dans Froissart, etc. Dans le fragm.. d'Isamb. et Gorm. on 
lit même squiele. Mouskés, II , X'YUI. Son étymologie est 
l'aoc, h. allem. scara, nouv. h. allem. schaor, corps de 
troupes. Voy. Ducange, Vis Sccola 7 et Scara ; Diez, Lex. 
etym., p. 309, et de Clxevallet, É)ém. germ., p. 427-428. 
Raynouard a aussi rapproché ce mot du bas lat. scara, qui 
était usité dans la romane rustique o Bellatorum acies 
quas vulgari sermone ocarae vocasnus. n Hincmar, 11, 158. 
Cfr. Raynouard, Lex. rom,, 1.11, 144. 

ESQUIGNER, V. 12510. 

La mère du serpent.... 
Feu et Came giettoit, moult me,soit laide hure; 
Nus gens alesndoit fort et cSeUigsLe  d'ordure., 
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Nous doutons que ce mot veuille dire éclabousser, ainsi 
quo: la pensé M.. de Reiffcsiberg. Dom Carpentier a cité, 

d'après un anc. gloss. lat. frang., le mot, CÀcHiNxAng, coqué-
puer, ce que Roquefort a rendu par éclater de rire, et ce 
que M. de Reiffenberg a eu parfaitement raison de ne point 

accepter. Nous trouvons ailleurs l'expression coqué gner du 
dent et à dons eskigniés 	- 

TOIs ccqoigsse du dent 
Qui n'a de rire nul talent. 	- 

- 	(Baud. deSeb,, 

Lu troupe des Tufers.... 
Tout à dons eakigniés sore lui est corse. 

- 	 (Chaos d'O.ut., 11,225.) 

Es quigsser voudrait donc dire ici montrer les dents 
comme lorsqu'on rit; nsais c'est proprement et prinsitive-
ment mettre en saillie, esp. esquinar. M. P. Paris a donc eu 
raison de traduire à dons eshigniés par: grinçant des dents. 
Par le même motif notre passage équivaut peut-être aussi 
à : ouvre une gueule pleine d'ordure. Pour l'étymologie voir 
notre mot Eskinéo. 

ESQIJIRIE, cuir, peau,- v. 12611. 

Cascuns fdry le lsicstes par dessss l'esqu(r(e. 

Au lieu de dire simplement la peau, le cuir, notre auteur 
emploie ici le mot qui désigne ordinairement la peau de la 
bête morte, escolserie, escocrie, cuir apprêté, d'où l'on ap-
pelait les tanneurs des escolsiers. Le bas lat. colierium équi-
vaut à corium, et l'on ne sait trop pourquoi Dom Carpentier 
a rapproché le moy. lat. esceeria du flam. schoen, chaussure. 
Notre mot coquine rappelle son radical cuir, formé de conium, 
comme le prov. cuer, cor, l'anc. cat. cutjr, l'esp. cuers, le 
port. coure et l'it. cuojo. 

ESQIJISANT, excusant, y. 28521. 

Forme corompue dont nous n'avons pas trouvé d'autre 
exemple. 

EsRABIEit, enrager, être furieux, y. 9535. 

À psy qu'il n'esrsbie. 

Le prov. dit enrabior• , et, comme dans esrabier, on y 
reconnait le lat. ral.sies. Est-ce la rime qui a donné esrabir 
dans le vers suivant? 

Or dirai de l'e,lour de Guufooi l'e,rati. 

(Baud. de 5,1,., 1,244.) 

ESRAGIIt, enragée, furieuse, y. 538. Voy. En,osn. 

ESRAGIER, xsn,ox, arracher, y. 2630, 10619. 

Prov. csraigar. Voy. Rayn., Lex rom., V, 5t. Nous en  

avons parlé sous le mot .En-ragier. Il est probable que le 

verbe ssraquier en est une forme 

'Et buire d'escorgies et ton vis r.,raqnier. 

(Baud. de Set., Il, (29.) 

-Houri de Valenciennes écrit erraclaicr. Édit. Bsichon 

pet. in-80 ;'p. 245. 

ESROIJR, fureur, égarement, peine, y. 2440, 21161. 

AdOs que ne penssds que je plaide sl'nrous. 
biais sejo vous t000ie je sayon telle ooronr, 
je vous feroic ardoir et bouter en ong four. 

Non pas précisément erreur, comme l'a ½t M. (le Reiffen-

berg, mais plutôt égarement , peine. Notre auteur, en adop-

tant cette forme, a eu certainement en vue le latin errsoa'e, 
suivant en cela l'exemple de l'auteur du Baud. de Seb. et 
de celui du 6illes de Chin 

Codefrota, Bauduios, qui sont en grant corses 

De csnqucrre la terre. 
(Baud. de Set., I, 240.) 

En effroi tu et en orrour 
ne ce que il avoit vdu. 

(Gilles de Chia, y. 474e.) 

M. Leroux de Lincy, dans une des chansons sur Flore et 

Blanchefleur a expliqué être en errer, par être tranquille. 
N'est-ce pas plutôt être en peine, comme dans la Chaos, de 
Gérard, publiée par le même, p.  97. 

Compaino, ou errer 
Sui qu'en coste cor 
volontiers dormiroie. 

(Eec. de chants ht,t., 1, (40.) 

Cependant il y  a lieu de supposer que l'on a souvent sub-

stitué un mot à un autre, et qu'au lieu d'corour, erreur, il 
faut parfois lire comme dans la Chans. de Roland, mur, 
qui rappelle la forme prov. ires', formée du lat. ira: 

Félon palen par grant irssr chevolchent )st. 85) 
01-le Oliver, si'n s muit grant irur (st.92). 

ESSAIST, défrichement, y. 10319. 

Mais Rieurs sic Ca,,mosst ly Bst ung tel cosse: 

Que sosie haleriel ly n -froissiet le lort. 

On comprend que dans ce passage le mot essant est em 
ployé par métaphore. C'est ainsi que nous pourrions dire 

un corps labouré de blessures. 
On employait asses fréquemment cette figure, témoin les 

vers suivants 

Crant eosori i refont normas n 
Des François qu'il trouvent dormant. 

(G. Guiart, 1,420.) 

14cc tourne de l'autre part 
Qui des R omuius fait grant nos,:. 

(Rom. de Brui.) 
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Est-ce de là que vient le verbe normand sarrer, meur- 
trir? 	 .. 

Eosariornent a remplacé essart , mais e?sarler pour défri-
cher est encore franr.ais. 'Voy. le dictionnaire de l'Académie. 
Dans le nord de la Franco et dans plusieurs pro'inces belges 
nn•sa.rt est ûn terrain vagué et inculte. •Aussi,'troùvôns-nous 
dans les chartes de l'abbbaye de l'Abbiette5  .à Lille, un acte 
par lequel on s'engage a à IIC pas empirier manoirs ni sart 
faire n (p; 12)4de notée notice). On rencontre une. foule de 
noms de villages dans la compositioa desquels est entré le 
mot oart. Le prov. eyssart, issart, signifie ausi défriche-
ment; Raynouard le lire du lat. exaratum,, et parait ouivre 
en cela l'opinion de Ducange qui compare le vieux mot 
exartuam de la loi des Burgondes avec la forme exoratjs 
d'une ancienne chronique. Un titre de'4bG, cité par Du-
cange, dit pourtant: « Quidquid,.. diruptuns et'extirpatusn 
est, quod vulgo dicit,ur exaaro. » M. Diez y voit, au con-
traire, un dérivé du lat. sarrire (augm. &c-sarritsre(. Lex. 
el.ym., p.  622. Mais tout cela ne nous explique pas le mot 
sarl, terrain vague et inculte.. Remarquons d'abord que 
Ducange donne earculusss qu'il suppose devoir être lu «arts,.-
iuss, dim. de sartuns ,oart, qui, chez les Allemands, veut dire 
forêt, ajoute-t-il. Cette dernière assertion est sans fonde-
suent. Mais pourquoi sert, dont le pat. noms, s gardé sarcles, 
mauvaises herbes, ne viendrait-il pas de aarcnolsssn, comme 
oouotiax vient de muscuhis' Et alors eoeat'ter, prov. essarlar 
ne vient-il pas nalurellement du lat. ex-sarculare, exsar-
c'jare? - M. Duméril s'en tient au lat. exardere. 

ESSE, est-ce, y. 2420, 32397; 32695. 

Qu'euse_chy? qu'esse-là? Ailleurs notre auteur écrit aises, 
aisse. Nous serions vrainsent tenté de voir encore ici un sou-
venir de la prononciation provençale : es, sa, est. Au sur-
plus celle orthographe, corrompue ou non , a été employée 
pàr Froissart et par Charles d'Orléans: 

D'amours la dame cl la déesse 
vers moi vint et dist Beau, Culs, eau 
hello chose de bicu ouvrer? 

(Poésies de Froissart, III, 452, dd II. 
du Panlhéou.) 

Se vous demandez pour quoy esse? 
(Ctsarin d'Orléans, P. aa. 

ESSEULÈ (iTnr), être laissé seul, y. 14776. 

.5 ses pudefles ,hjst : Yessre ,'Oel co,csslée, 
alolade suy ong puy et lrès-mal dis'so,ée. 

Ce mot s longtemps disparu des vocabulsires de la langue. 
Aujourd'lsui l'Académie ne le mentionne que consiiue fami-
lier et peu usité. Il méritait peut être mieux que cela. Moy. 
lat. exso!ars, s'écarter. Voy. Dom Carpentier. 

Essoireuiz, empêchement, Gifles de Chin, y. 3059. 

là essoinez ne le (encra. 

est assez facile de saisir, le mot essanie était devenu leyno-
nyme d'aubanisou d'aubastitei. Ducange, voSoniars, et. JYÔ'sh 
Csrpentier, y0  Aubasia.  

ESTÂBLCE, mettre à l'étable,,v. 5400. 

Les le sepule e rat ses chevaus csiable,.  

LaI - atabulare, prov. estabtar. Établer se dit encore. Leu 
lieux saints transformés en étables par les Turcs, rappellent 
involontairement l'église de StPiesre de Rosne, dans la-

quelle les lansquenets allemands bivosiaquaient en 157. - 

ESTAsiLISori, état, manière il être, unànière dc faire, 

y. 18902, 21224, 22109, 22528, 23301, 26625, 29953. 

'Ce ntot exprime proprensent la manière dont une chose 
'est établie. Sa sighification s'est étendue', et il u servi à dé-
signer d'une façon plus 'générale, l'état d'une personne ou 
d'une chose., sa manière d'être onde faire, etc. Ainsi dans 
notre1oman; lorsque l'auteurparledu soudan qui est en noble 
ou en fière establisose, il faut entends'e cela de son état, de 
son train; lorsque les Sarrasins démènent le sépulcre en 
laide establissn, cela veut, dire d'une vilaino manière. Pierre 
l'Herinite répondant aux questions du roi de Jérusalem 
qui s'enquiert des troupes campées devant ho ville, lui dit 

Il n'y u tssnsnse nul en cesse esiubtison. 

Cela vent dire : dans ce quartier, dans cette partie du 

camp qui est établie devant vous. Labigant jure de se s'en-
ger, et l'auteur écrit 

Il venTa à encan 
De prendre s'engcsssent de ceste osloldison. 

Ici nons comprenons qu'il s'agitde la manière dont Florie 
n voulu le trosnper, en essayant de lui faire épouser une de 
ses suivantes à sa place. Enfin, nôus trouvons dans le Bertr. 
du Gesescl., 11, 49: 

Contre les gens ilenri fit groul ralsthiçsu. 

Et il semble qu'il faut voir ici des préparatifs de guerre, 
des levées de troupes, etc. C'est avec le même sens que nous 
tisons dans le Garin 

005n apelte Fui mon ofl eoloutlis', 
Et mnu ,hsarroi clsurroier et garnir 
Et de viandes et de paie et de vin. 

(Car. ie.toh., 1,240.) 

La désinence du mot estatslison est commune dans la 
langue d'oVl: elle provient ici d'une prétendue forme lat. 
afabilitio. 

ESTACQIJE, ESTÂKE, ESTAQUE, poteau, y. 2232, 2582, 
7265, 23026. 

l.y dragons par deseure sur l'estseguo séanl. 

Voy. notre mot Esssomsvnzs. Par une liaison d'idées qu'il 	Bas lat. studio; prov. estacliis, estaca; est., esp., port. 
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eslaca, ital. stacca; pic. étakc, rouchi eslaqv.e, voc;sb, austr. 

eetaiche. Une rue de Lille porte encore le nom de rue des 

étaques, et le franç. rnod .ngardé le mot estacade, dérivé 

d'estoc que. 

A une e,tncf,e l'unI alachet cil serf. 

(Chas,. de Roi., ni. 274.) 

A nu cnlaehe d'un vert plunçon d'autour. 

(Àubcrv in Bourg., P. 54.) 

Que de l'cstoudort soit li entuelse drdcie. 

('oes,n du Paon, MC. f' loi w'.) 

Or prias que merehi li fnche 
Clin qui fuit battu eu i'e,ioche. 

(lsoq., suppi.) 

L'en te doitloler à I',sinche. 

(long1, et troue., P. 0.) 

Ce mot est d'origine germanique: angl. sax. staca, hou. 

staak, angi. stake, ail. ntoket, flam. otaek. Voy. Diez, Lex. 

etym., p. 530; de Chevallet, Élém. germ., p. 459, et Rayn., 

Lex. rom., III, 199. On ne peut nier son analogie avec 

l'ail, et le flam. stock, et avec le verbe stecken. Voy. au sur-

plus sur cette nombreuse famille, Diefenbach, Goth., II, 

525 et suiv. 

Un estachier veut-il dire: un soldat chargé de combattre 

auxesiachss? Nous serions disposé è le croire d'après certains 

passages du Garin, publiés par M. Duméril. Mort tic Garin, 

p. 240, 252. 

ESTAL, place, lieu où l'on est, champ, Giiles de Chin, 

y. 19.3, 5225. 

Après li Isaillent son cavai; 
Cilles saut sus de son ests!; 
Onques è cstrier n'en sot gré.... 

C'est-èdire : Gifles saute è chevél, du lieu où il était, 

sans avoir recours aux étriers. 

Bilez, fuit-il, asters sic lion, 
Que lotit le n,unt livren aloi, 
Cuidiez-van avoir point de mal? 

Livrer calai répond è l'expression livrer le camp ou assu-

rer le camp, autrement dit défier au combat. 

Parla force l'nreus qui lui liera coIn!, 
Pu la bataille grief et le ehaple marial. 

(Voeux du l'onu, MS. f' Ut o',) 

Tenir goal cotai doit, par conséquent, signifier ne point 

lâcher pied 

LI. Sert et ehaple ci maille. il lient bien son minI. 

(Ibid., f' 157 o'.) 

Dans le rom, d'Alexandre, l'expression prendre cotai 'se 

rapporte è peu près au même sens, et doit signifier se poser 

carrément pour combatre, prendre position 

Eu miliu dcl putains pris le barattai; 
Dc toutes pars le fièrent (p. 12). 

C'est plus que s'arrêter, comme l'a pensé M. Michelant. 

Voy. plus loin ÉTAmBOt. 

Quant è rendre cotai, ce doit être rcenir à la charge,ou 

si l'on veut livrer de nouveau eotal. Roquefort l'a expliqué 

par s'arrêter; mais il s'en suivrait que prendre celai attrait è 

peu près le même sens que restds'c calai, ce qui n'est gllèl'e 

probable: 

Salèrent adouber li bonlenais royal; 
E,, leur missions enirèreul dont bout furent limai; 
Encontre les Danois alèrent rendre calot. 

(Bond. deSeb.,l, 109.) 

o Mais quant Lsmbart virent çou, si se metelat su fuir 

vers Cristople, au plus efforclsensent qu'il onqucs parent; 

et nosire gent les sievent de si très-près, que poi s'en faut 

qu'il ne les ataignent. Et non pourquant iii ot de tests Loua-

bars ki orent honte de clic que il fuioient; si rendirent entai, 

mais trop le firent è envis. » Clir. de Henri de Valenciennes, 

pet. in-80 , édit. Buchon, p. 244-245. 

Le rom, de Rehart nous offre l'expression livrer estai, IV, 

345; et dans le rom, de Rou on trouve ester à entai et se 

tenir à cotai, y. 6709 et 13141. 

C'est un mot qui nous vient du prov. dans cette forme. 

Estiti, eetau, y a.  le sens de place, séjour. 

Non gurpilu entai. 

(flnyz., Leu. rom., III, 251.) 

n Ils en ont déguerpi la place. n De même dans le rom. 

d'Alexandre 

Lors ont estal gs,erpl et place remuée (p.  517). 

L'une. esp. estalo, le port. eslao, de-  même que litai. 

otallo, sont de la méme famille. Raynouard a rangé le lotit 

parmi les dérivés du lat. et are, sans tenir compte d'une Ori-

gine gernoanique plus immédiate. M. de Chevallet, ait colt-

traire, n'y a vu qu'uèe dérivation complétement germa.-

nique; et indépendamment de l'anc. h. allem. stai, auquel 

M. Diez rattache aussi notre mot, il cite et le tudesque stuc), 

utéi, siége, et l'allem. stsshl, et I'angl. s! ail., etc., sic., 

Éléns. germ., P. 613. 

Dans tout cela, il y  u quelque chose de vrai. La racine de 

notre mot est commune aux langues occidentales, et clic 

forme une famille nombreuse où se rencontrent le grec aussi 

bien que le gothique, le latin de même que le slave, le cel-

.tique è côté du sanscrit. Voy. Diefenbach, Goth., lI, 506, 

507, 509, 310, 527, 345.11 eût donc été possible d'allonger 

iiidéfinintent la liste des mots d'où procède cotai. Nous nous 

contenterons de faire remarquer qu'il a dans nos exemples 

une grande analogie avec i'alleni. oteile, lieu que quelqu'un 

occupe. 	 - 

ESTASIPEIS, écraser, broyer, y. 7848. 

NOUS ne somme, pès tans pour estomper va nuS. 

I 
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Nous ne sommes pas cuisiniers pour apprêter vos ra-
goûts à l'ail, n dit M. de Reiffenberg. C'est une traduction 
un peu libre, car estamper, qui parait avoir été emprunté au 
flamand stampen, broyer, piler, ne signifie pas apprêter 
des ragoûts. On le trouve encore dans le rouchi, s'il 
faut en croire Hécart, qui cependant se contente de citer 
des passages de Simon Leboucq : estamper du sucre, estam-
per des raisins. Le flam. stampen a un rapport direct avec 
notre mot à cause de sa signification; quant à leur origine 
à tous deux, elle est la même que celle de litai. slempare, 
de l'esp. et du port. eslasn]ar, et même du franç. étamper. 
C'est l'anc. h. allem. stasnphdn, nouv. stampfen. Voy. fiez, 
Lex. etym., p. 331, et Diefenbach, Goth., li, 512. M. Du-
mril, qui trouve aussi estamper, broyer, dans le pat. ner-
mand, préfère y voir l'island. slappa. 

ESTASIPIEZ, sorte de chanson, Gillesde Chin,v. 1147. 

CII vidleur viOlent lais, 
CanconaOlez et estampiez. 

Ce mot répond mieux dans sa désinence au flam. stampien 
qu'au prov. estampida, qui a la même signification. Nous 
pourrions nous contenter de renvoyer à lis note de M. de 
Reiffenberg, dans laquelle est rappelée la fameuse erreur 
de Desrocbes, qui avait cru pouvoir attribuer l'invention 
d'une certaine manière d'imprimer ou d'estamper, à Louis 
Van Vaelbeke, d'après les vers que voici: 

Die goede vedelarc Ladewyc 
Van Voelbeke in Brabant.... 
ut was d'eerste die vaut 
Van stampien die manieren, 
Die mea norIa unes-t antieren. 

(De Klerk, Brabaulsels, yecsten, 1,456.( 

Répétons cependant avec M. Wilenss que les stampien 
sont encore en usage dans la Flandre occidentale; et avec 
M. Mols, que Van Vaelbeke en a été plutôt l'importateur que 
l'inventeur, malgré l'assertion conlraire de De Klerk, at-
tendu que ce genre de poésie était connu des troubadours 
dès le xis0  siècle 

Caslid,, 
l'naisl, 

ai Bugles, ai l'eu(asnpidos. 
(llaostoausldeVaqueiras, citopar l0ayn., 

Les, rosa.) 

Chez les Italiens, la stampita est définie encore aujour-
d'hui une chanson avec acconspagnement, et l'on doit rentai'-
quer dans notre texte que les viéleur cièlent des estampiez; 
ce qui suppose, en effet, une chanson avec accompagnement 
de vielle. Le bous vielleur (goede vedelare) Lodewyc Van Vael-
beke ne disait pas noua plus autresoent ses stampien. Dans 
le mystère de la Passion, publié par M. Jubinal, Riflart, 
un des bergers qui vont adorer l'enfant Jésss,dit à Gobelin 
son camarade: 

Veoir l'allons, et je t'en pris 
LI sydisâns asse eslompie 
De nos deain lions isssls'ument,. 

Et les deux bergers partent en jouant du chslssmeau. 

Quant ii l'origine de ces mots, il n'y a sur elle que des 
conjectures plus ou moins vraisemblables. M. Willems y voit 
des chansons ô danser, d'autres pensent que c'étaient des 
airs pour lesquels,on marquait fortement la cadence avec le 
pied. Le prov. se  contente de dire : « Estampida... alcunas 
vetz a respieg... al dictat qu'om fa d'amers o de lauzors. s 
Leys d'amors, fa aj. « L'estampide a quelquefois rapport ii 
la composition qu'on fait d'amours ou d'éloges. o Le verbe 
prov. estampir, retentir, vient-il de notre mot, ou lui a-t-il 
donné son nom? Et puis n'est-il pas remarquable aussi que 
l'estesnpida provençale signifie querelle, dispute, absolu-
ment comme la tests-ois, cet autre genre de poésie? 

ESTANDAEIIT, V. 8988, 26086. 

Là (n celle bataille batue et desennile, 
Jusques à l'eoleudae,'t fa batue et laidie... 

Nous avons déjà dit, sous le mot Censbiel , ce qu'il faut 
entendre par estendard. C'était le point fortifié oà les com-
battants établissaient le signe de la lutte. De l'endroit élevé 
ou ce signe était placé, tous pouvaient le voir, et comme il 
se trouvait dans un lieu retranché, les guerriers blessés ou 
vaincus venaient y  chercher un refuge. Les vainqueurs y 
amenaient aussi les chevaux qu'ils avaient pris et les pri_ 
sonnieroqu'ils avaient faits. Le poids de la bataille se por-
tait ordinairement ô l'étendas'd; aussi la réserve de l'armée 
était-elle chargée de le défendre contre les attaques de l'en-
nemi. 

Les vers suivants corroborent l'opinion émise par M. P. 
Paris dans son Garin 

Mas-sien, dist Clamas ,taillez demain drdeier' 
L'eotanda,-t de mon Iref, et siapparriltier 
Que perdant et navrd I laissent repairier. 
Cl si ait lant de tels, quant s'eera au hau,ier 
Que se Cadifer vient pour la bore lreaelsirr, 
Qu'il sois ai atsus-nd qu'il ne palot repuirier. 

(vœun du Paon, Ils, f' 157 r'.) 
Encor ne fa que nonne quels ehevassavoit 
alenis à l'estondos-t de coi sires estoit. 

(Baud. de seb., 1, 86.) 

Nous avons dit aussi que l'étendard était souvent porté 
sur un chariot. On peut voir ce que M. de Reiffenberg o 
écrit dans le Mouskés au sujet de ces charlots, entre lesquels 
les carroccio d'italie sont surtout-renommés. Il en s parlé 
dans son introduction au second volume et dans le glos-
saire. L'article de Ducange, v°.Standards.em, doit aussi être 
consulté. 

La métapllore s'est aussi emparée de ce mot. Ne trouvons-
issus pas d'abord au vers t 1541, l'expression être assis en 
estarodart? C'est lorsque le soudan donne un grand festin 
auquel il a convié Ricart de Caumont et d'autres prison-
niers chrétiens. Tout à coup un sarrasin vient troubler la 
fête et porter un défi-à' Ricart. Il demande qu'on le lui 
montre, et l'un des fils du soudan le conduit è la table par-
ticulière qu'on avait dressée pour les captifs: 

Las mi ly ereslyrn (sdoient) en «alundorl. 
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Si je ne me trompe, cela veut dire : là où les chrétiens 
étaient rangés à part, comme le sont les chevaliers commis 
t la garde de I'étendart. M. de Reiffenberg y  a vu un équi- 
valent d'estanyherrc, repas, festin (Roquef.). 	- 

Ailleurs nous rencontrons faire étendard de quelqu'un. 
Cela signifie être fier, s'enorgueillir de l'amitié ou de 
l'amour dune personne 

il est cousins au conte, il en fait eata,,dart. 

(Baud. de Set., II. 228.) 

Les troubadours ont employé aussi cette comparaison: 

Soplei vos, don Cas mon catcudart, 

(P. laurand.) 

Je supplie vous, dont je fais mon étendart. » Voy. 
Rayn., Lex. rafla., III, 201. 

M. Pies donne le latin extendere pour étymologie de 
l'ital. steoidardo, esp. est andarts, prov. est cou) art, franç. éten-
dard; d'où le moy. h. allem. stanthart. On dit en ital, sien-
dere le insegne. Lex. etym., p. 32. L'extendariuonvexillum 
d'Albertinus Mussatus vient à l'appui de cette opinion. 
Duc.,vo Standardusn. 

ESTANQUER, s'arrêter de fatigue, Gilles de Chin, 
y. 1603. 

Qui fuir pat si s'en alu, 
Et qui eatsuqna, si fa pris. 

Litai. a stancare, fatiguer. Malgré la différence de Signi-
fication, il est de la même famille que le prov., le cat., i'esp. 
et le port. eotancar, qui répondent à notre verbe étancher. 
Celuici veut dire proprement arrétér le cours de l'eau : il 
appartient à cette souche nombreuse que l'on trouve dans 
tous nos idiomes, dont le radical est si, ce qui est fixe, ar-
rêté, debout, et il est facile de voir que le lat. staynum, 
étang, c'est-à.dire une eau arrêtée, qui ne coule point, a 
un - rapport immédiat avec notre mot. Dans l'exemple qui 
nous occupe, estanquer veut dire simplement s'arrêter de 
fatigue. De même dans ce vers 

Retraient et ealaueenl cil bon cheval gascon. 

(Chanu. d'Ant., I. 153.) 
n. 

Mais dans le passage suivant il équivaut à s'arrêter 

Tant elidi dans le Fcrne de sarrasins filons, 
Que l'aigue en eotuneu. 

(Ibid., 205.) 

« Il tomba tant de cadavresde sarrasins dans le'Ferne 
que le fleuve ne coula plus, et s'arrêta. n L'auteur du Par-
tonopeus s'en est plutôt servi dans le sens de litai. stancare, 
lasser, harasser 

Psrtsnopêus s uni chstiet 
Que son rancis cstanciet(l, 23). 

Il en est de même dans ce vers 

Cassiel se deffent qui n'est asic eotanrhiez. 

(voeux du Paon, SIS. f' 25e'.) 

TOME III. 	- 

Raynouard n'a point rangé le prov. estancar parmi les 
dérivés du lat. stagnum, mais bien sous le primitif tancar, 
boucher, dont il n'indique pas l'étymologie. M. Diez, au 
contraire, donne à tous ces mots la même origine latine. 
Voy. Lex. etym., p. 31. M. Diefenhach établit les raports 
de co.mot avec le gothique (II, 24). 

ESTANT, la position d'un homme ou d'une chose qui 
est debout, Y. 2633, 3481, 4548, 5992, 6763,10746, 

21576, 22606, 26597, 26890,29463,31315,31582, 

32694.  

M. de Reiffenberg a vu dans l'expression en estant, le lat. 
stante pede. Il y  était autorisé par plusieurs analogies, - 
entre autres en eotaonpeiz (Mouskés, II, xiii). il pouvait même 
croire, avec M. Buclaon, que l'expression en est ant traduisait 
littéralement le gérondif siando, ou avec Roquefot, le part. 
prés. stans. Toutefois, en examinant de près les exeniples que 
nous avons dans notre auteur, on est obligé d'assigner à ce 
mot un tout autre caractère, et de reconnaitre que c'est un 
véritable substantif, qui désigne une des positions que peut 
avoir le corps. De même que le mot séant, être sur son séant, 
indique la position d'un homme assis, lestant est, au con-
traire, la position d'un homme debout. Cela est si vrai que 
l'on trouve en son cotant, en mon est ont : 	- 

Et lyrays Gsdefrai, se miii en son cotant (y. 22600). 
Et ly rays Rauduins ,sly en son cotant (y. alasa). 
Ly sarrasins se tint moult fort en «s,j calant (r. 55052). 

Lues en mon cotant ma dreusay 
Et pins mon regort adrensay 
Vers l'arbre. 

(Le tOit de l'Esprcvicr.) 

Eumers tint la hoche de fin sehier luisant, 
sus le bort de la ncf cotait en son cotant. 

(Baud. de Scb., 1,129.) 

On a dit de même : en son vivant, en son dormant, et 
l'expression à son ensciant, ou plutôt à son sciant, est de la. 
même nature. Ce sont des participes présents devenus 
substantifs. 	 - 

Les Provengaux nous montrent ici encore une analogie 
parfaite. On lit dans le rom, de Gérard de Rossilion: 

De son rstan se mes s genalhs. 

(Itayn., Leu, rom., III, 205.) 

Raynouard n'y a vu non plus qu'un substantif. Ainsi a 
fait l'Académie pour les mots séant, escient et vivant. Lors 
donc que nous rencontrons les termes: se lever en estani, se 
dresser en cotant, salir en cotant, demorer en estant , nous de-
vons nous rappeler que cela veut dire en son cotant. Il est 
vrai que l'autre explication n'altère point le sens, et que c'est 
bien toujours stante pecis, ou si on l'aime mieux, debout; 
mais il n'en est pas moins nécessaire de constater l'existence 
de ce vieux substantif, qui devrait aussi figurer dans le 
Glossaire du droit féodal, attendu que le vassal était quel-
quefois obligé de faire eotantdans le château de son seigneur. 

94 - 



746 
	

GLOSSAIRE. 

Faire es gant, c'est-à-dire être en estant pour le service. Dom 
Carpentier, v° Stagium. Au lieu de cela, on disait aussi 
faire son estage: « Q1iant Ii quens Bluduins le sot, il se-
nsonst monseignor Jakemon que il feist son estage la lItons et 
que il gsrdast le chastiel. e Baud. d'Avesnes, MS. de Tour-
nai, fo 546 y0. Dans le même MS., même fa,  on lit faire son 
cage, au lieu de son eslage. 

Tout cela ne nous empêche pas d'admettre que le subst. 
cstient est formé du participe présent du verbe ester, comme 
sur son séant est formé de seoir, et en son eivazst de vivre. 
Burguy, Gram, d'oïl, I, alt. 

Nous avons dit que c'était aussi la position d'une chose, 
en voici la preuve 

Et de pieques qui bien ontu pies en cobOl (0. 20097). 

Il y o un endroit où notre auteur, voulant montrer les 
trois enfants d'Ide de Boulogno unis par les liens d'une 
étroite amitié, se sert aussi de-l'expression ces estasit, et dit: 

Tout iii furent ensamble tout adiès en eota,,t, 
Csmpaigson et amy et frère souffisant (e. 3481). 

Ne vous semble-t-il pas voir ces trois frères toujours unis 
et debout, de la manière qu'on repr4sente les quatre fils 
Aymon assis sur le même cheval? Voy. Raya., Lex. rom., 
III, ?203. 

ESTAS, condition, manière d'être, maintien, Y. 10138, 
1867. 

Et ly ests, de li à l'iermite dirès.... 
Et regarde l'enfant qui faisait biaus cotas. 

Faire biaus cotas est la même chose qu'avoir un maintien 
lsardi. C'est surtout par l'emploi du pluriel que ce mot est 
ï remarquer, car le sens moderne d'état n'a guère changé. 
Coquillart dit de même 

li u'sppsrtient point à elle 
De porter si très grans sutura (1,99). 

On disait aussi estentent: 

Et il ter & contd trestout son 081ement. - 

(Chsns. d'Ant., 11,06.) 

Cette dernière forme a été préférée en prov. ou l'on disait 
esta,nen. 

ESTECQIJER, ESTECQOIIER, ESTEQIJER, ESTEQUIER, pi-
quer, perce,, ficher; y. 26993, 29125, 29194, 29202, 
30815. 

L'enseigne na nobleroy sur la tour eslequoit.... 
Et la force desous le fier ty 051erquoil.... 
Et n trait son eouliel qui (u de lin scier 
Et en cuida Tangrd par derière eslecq,aer..... 
Et vièneat main à main 5rir et eatecqnier. 

uticken, piquer, suéd. -sticka, angl. stick; elle peut aussi 
mieux se comparer au grec s-riu, parf. ioricz, pungere. 
De plus, on la retrouve presque dans le goth, etiggan, anc. h. 
allem. stichan, stikhan, moy. .h. allem. stickesi. La forme 
eotecquer dérive de l'aise. h. alle,n. steclsan, oteclién, auc. 
sax. otecan,nouv. h. allem, stechen. L'auteur du Baud, de 
Seb. l'a préférée, à l'exemple du mitre,;!, 23, 11, 76. Frein-
sart, au contraire, a écrit cotiquer. Glosa, de Buchon. C'est 
encore un de ces mots à sanger dans l'immense famille du 
radical ot; aussi peut-on fort bien le rapprocher d'estoc, 
pointe, frapper d'estoc et de taille. Le coudai a gardé le di-
minutif estiqeeéte, qui veut dire à Mont un tisonnier. Ailleurs 
on l'emploie ironiquement pour désigner une épée. Les 
Montois disent aussi a'eotiquès' devant quelqu'un, pour se 
planter devant lui. Voy. Diefenbach, Goth., I1,32, 528. 

ESTENANCE, abstinence, y. 3024. 

Mainte estenenzce Ost et penance porta. 

On croirait au premier abord que c'est là une ortho-
graphe corrompue. C'est au contraire un emprunt fait à la 
provençale, qui disait estener et alsotener, estenensa et absti-
nenoa. Voy. Rayn., Lex. rom,, V, lIlI. 

ESTENIELLES, tenailles, pinces, Y. 18966. 

De rouges estentetls, dsit.-il cotre pincid,. 

Roquef. suppl.: Estesselles. Le glose. MS. de Lille donne 
de même fercipula, estenelles. 

M. Hécart écrit des etnièles, et fait remarquer le mot 
etnette, pince, qui se trouve dans Boiste. Le dict. des dict. 
écrit etnet = etnetts, tenette, pince pour rompré le cuivre, qui 
vient de l'arco. A Lille, on dit des ettenielles 

Y pinehsit dé toms en sema 
Chea cats aveu d'a'etlonjefde. 

(Chais,. liii.) 

On y donne aussi parfois ce nom aux personnes sans énergie. 
A Liége et à Namur, on appelle des pincettes des ekneiez, 

que l'anc. wallon écritekneile, et M; Grandgagnage s con-
jecturé que ce mot pourrait venir d'un allem. kneipel , dérivé 
de kneipen. Nous préférons, quant à nous, le moy. lat. là-
nella (Duc.) et teneilus (Doua Carpentier), qu'il n'est pas 
difficile de rattacher au prov. èenallza. Remarquon, du 
reste, qu'au xvIle siècle, à Valenc.ieiines, on disait indistinc-
tement et,sislles ou tenailles, pour désigner des pincettes: 
Coutumes de Valenciennes, 1666; in-58. En espagnol on 
leur-donne aussi le nom de tenacillas. 

EsTER, se tenir debout, être,.v. 1159, 1195, 1871. 

Et dist: layez ester et n'y 505es penssaus..... 
Et Matabruse culait hnutt, nammie en bas. 

	

Datssle Bertr. du Gstesclin on lit plutôt estiquier (1, 205, 	Laissez ester-cette chose, laissez-la là, c'est-ii-dire cessez; 

	

418), et cette forme dérive plus directement du vieux Ilam. 	allem. losseu Sic sein. Il est impossible de méconnaitro ici le 

lit 
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lat. store, qui est devenu ester, en prov., en esp., 2tc., et a 
gardé surtout le sens du verbe latin. 11 en a été de même du 
franç. steir, ester. Dans le second des exemples que nous 
venons de citer, M. de Reiffenberg a traduit: Et Matabrune 
était hautement accusée en bas, dans le peuple. Il n'avait 
pas reconnu la force du'v'erbe estoit, et au lieu de lire: non 
mie en bas, il avait fait de ce, mot le participe nommié, 

accusée 

Et Matabrune estoit isauli nommid en bas. 

Le vers corrigé doit se traduire: Et Matabrune se tenait 
hautement et non pas en bas (humblement). 

Ester a été souvent pris pour le verbe sUre, au point que 
les deux conjugaisons se confôndent souvent. Ainsi dans 
Mouskés : A Ysembart biel en cota (y. t 4179) équivaut è cette 
phrase : Il fut biel à Isembart. 

Nus bom, n'estroit joisns ne Sids, 
se le rist, n'en fuis pensons. 

(Cilles de Cisin, V, isesy 

C'est-à-d ire: nul homme, fât-il joyeux .et gai, et.c. 
La langue d'oc avait donné l'exemple de cet emploi s 

eslle d'oïl. On peut voir sur le verbe ester l'article fort cons-
plet de M. Burgsiy, Gram. d'oïl, I, 295,Rayn., Lex. rom., 
Il!, 202, et Genin, Variations, p. 365. Le franç. mod. n'a 
gardé du verbe ester qu'un terme de palais ester en juge-
ment, ester à droit. 

ESTEVRA, vOy. ESTUET. 

ESTIE]eS, ESTIEIIMES, étions-, V. 1141, 9299.- 

M. de Reiffenberg a eu tort de proposer cotimee, qui n'ap-
partient à aucun dialecte mentionné. Estienss est la jrs  pers. 
plur. de l'imp. del'ind. du verbe sUre, en bourguignon; on 
dit estiesnes en Picardie et en Ilainaut, et la forme estium qui 
se rapproche plus du moderne étions appartient à la Nor-
mandie. Voy. Burguy, Gram. d'oïl, 1,259. 

ESTOFFÉ (sien), bien équipé., bien fourni de toutes 

choses, y. 34731. 

Orent L mil de gens Oie,, esnffée. 

Cette expression nous est restée. Nous ne pouvons ici 
que fiire remarquer, avec M. Diez, les rapports de forma-
tion qui existent entre estoflèr et esçossper. Nous renverrons 
pour l'origine de ces mots à ce que nous avons dit sous Des-
louper. Voy. flics, Lex. otym., p. 333. 

ESTOIIi1SENT, VOy. ESTOREME1iT. 

ESTOILE, étole, robe longue, y. 12562. 

Et ty vesqsses tentils une cstoils y giIta, 
Le propre viesture en quoy Jhdsus sacra. 

Lat. stoia, grec sto2ss; prov., cat., esp. et  port. eolola; 
ital. stola. 

ESTOI LES étoiles, V. 3593•  

-N'avoit sy sage dame delà le mer brelanS, 
Qui rsloilu savait etaloit sortisSonS. 

Quoique lofs n'ait plus guère de foi dans l'astrologie 
judiciaire et qu'à l'exemple de Cicéron, l'on se Inoque assez 
généralement de l'influence attribuée aux astres dans tout 
ce qui regarde les affaires humaines, notre langue a con-
serv l'empreinte de préjugés séculaires: il y  est toujours 
question d'étoiles bonnes ou mauvaises, de gens qui ont 
confiance dans leur étoile, d'autres enfin, qui voient, pâlir 
la leur. Aujourd'hui l'on ne sait plus les étoiles ni le soleil, 

maison continue d!en parlei, commesi.l'on y croyait encore. 

Solem quis siicere falsuns 
Audeot? 

ESTORDRE un cop, retourner l'arme dans la plaie, 

y. 23519.—S'EsToRnne, échôpper à, se débarrasser de, 

Gilles de Clin, V. 3206. 

Il n essor, son cop,à turc l'nbaty. 
Cilles de Cyn à moultgrant paisse 
S'eslsrst de lai. 

Cette dernière acception est très-fréquente. M. Michel 
en adonné plusieurs exemples dans le'gloss. des Trav. of 
Charlem. et  il y  est encore revenu dans celui de la Chans. 
de RoL, à propos dç ces vers 

Altre bataille lnr liverrrn de meisme; 
De quel que selS, Imitons n'estoestrst mie (st. 43) 

Vous leur livrerez de même sine seconde bataille: n'im-
porte dans laquelle, Roland n'échappera point, n 

Psi s'en esisrssireul d'ials Li sunt ilsee (st. Sois). 

« Des gens ki étaient là, il ne s'en sauva guères. s 

M. P. Paris o aussi rencontré cette expression dans, le 
Garin 

Dist Hs5ois: mac rotordersi vis(ll, 445). 

C'est.à-dire : s A la male heure il en échappera vivant. n 

Ce serait un malheur qu'il en échappât. 
Rejetant le lat. extorquere donné par Roquefort comme 

étymologie de ce mot, M. P. Parie a proposé extra oriri, 
sortir, mais il n'a point vu son opinion accueillie par MM. de 
Martonne, Edw. Leglay et F. Genin, qui préfèrent le lat. 
extollere. Panse la Duchesse, p. 225, et Chans. de RoI., 
p. 364. 

Se m'rsIords ne me pris deux festus. 
(Rassi de Ca,nb., P.  105.) 

Ces savants n'ont pas pris garde qu'au lieu d'estordre, 
extollere donne estotdre, avec t, dont la conjugaison est bien 
différente. Il faut donc, malgré tout, en 'revenir à.l'extorquere 
de Roquefort, qui a produit le prov:, le'cat., le poct..ôt l'esp. 
estorcef, plus 'l'ital.storcere. Voici un exempts de lasignifi- 
cation du verbe provençal  
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Si s peins heu cslareer fogcn. ESTOTJPER, boucher, V. 13135, 10909. 
(Raya., Lex, rom., V, 355.) 

Pourtant il pourrait bien s'échapperenfuyant. ail est 
Et as viles autour fontaines eotoaper. 
aiaisly turc par dedend ont les traux cstoupéa. 

assez curieux, dans le, vers. suivant,'de voir un,trouyère 
employer le même vocable que les troubadours : Le mot étouper nous est resté (Académie). Le wallon 

Ore entend la rdine que ne se puce eslorcr. Hemricourt écrit stopeir :o il fist remplir et stopeir de terre 

(Trav. ofChanlem., p. 3.) 
les entrées et les sospiraz. o Guerres d'Âwans, eh. xxvi. Voy. 
Destouper dans notre glossaire. 

Cela coupe court à toutes les objections, càr, ainsi que le 
dit M. Diez, le lat. tsrquere s donné litaI; térccre, le prov. E5TOUR., combat, mêlée tumultueuse, y. 2559, 5591 
terser = torç're ou tortre et par suite tordrè. 11547, 23525, 34078. 

Nous ne savons par quelle liaison d'idées 'M. de Reiffen. 

berg est arrivé à dire que l'estordre signifiait le dommage, A icest eslp est li esturs vencu,l. 

le mal, dans ce passage de Mouskés: 	, , 	, 	(Chana. de lIai., Odit. Geain, p.  $28.) 

Et Loys cii rois saçans De grana batailles,dc fore esSore plencra. 
Fa dcsrompus par Ludemurt , 	(Ibid., p.  239.) 
Et par son signour loeuhsrt, 
A l'eelordre k'il flot à au, 

Ce mot ne 'seutpas dire force 	puissance, mais bien cons- , Quant ijouslo comme vasou,. 
bat, bataille,et c'est ainsi qu'il faut expliquer ces vers du - 	 (Mouskds 	v. (4288 14592.) 
Garin le Loherain 

Il nous sensble qu'il s'agit encore ici de s'échapper, sortir 
de la lutte, comme dans tous les autres passages. Voy. aussi Charles Mortiaus qui maint estoc vaiuqui (I, 76). 

Dom Carpentier, vo Excutere. Adent li rendent un ester esbau,Ii (Il, 237). 

ESTORESIENT, provisions, nécessaire, équipage, y. 714, 
Dans la langue d'oïl la forme estur est plus ancienne 

7127, 14036. 
qu'ester ou eoteur. Voy. le livre des Rois, p.. 63. Le prov. 
estorn, verbe eotorssir, s trompé Raynouard qui en a fait le 

Adent ly chevalier sans nul sriestcmcnt dérivé de tour, tornus, quoiqu'il ait reconnu l'analogie de 
Livr4rent la reyne tout son cstoremcul.... ce mot avec litaI. otorsno, verbe stm-mire. La langue d'oc 
A L mil hommes orcnt deslo,'ensenl. disait aussi estorsnir, comme celle d'oïl; mais Raynouard ne 

l'a pas mentionné. Le mot otus'sis du dialecte de Coire rap- 
Ce mot ne vient pas du lat. issstaurare, mais bien d'in- pelle littéralement l'aoc, h. allens. sturon, verbe stursnan, de .struere par instrunientum, qui en prov. a pris la forme estur- même que litaI. otormo s la consonance du breton stoserm 

ssscnt et en asic. esp. -celle d'estorossessto. Voy. Rayn., Lex. cambrien ojstoron. Malgré cela, M. Diez préfère l'origine ger- 
rom., III, 561. Nous pensons que le sens exige aussi ce mot manique; M. de Chevallet en fait autant. Kitiaen avait fort 
dans les vers suivants' 

bien reconnu l'identité du flamand storsss avec le vieux 
Et ii neil crestyens de leur eoloiemenl franç. estour. Cela nous rappelle l'inscription flamande de 
S'estoient ddpsrti droit à l'adjournement. la cloche du beffroi de Gand 

Quant au vers 4648 où nous lisons eotoremesst, faut-il en- 
tendre par ce mot un synonyme d'estoire, histoire? ou bien 

Mynen nsem is Itoclant, ais ick elippe dan is't brandi, 
AI, ick isyde, dan is'totorm in Vlaeaderlsndl. 

est-ce tout l'équipage? Il n'agit de Calabre qui a prédit toutes 
les destinées du lignage du Cygne: 	' 	. Voy. Diez, Lex. etym., p. 334; Rayn., Lex. rom., V, 

N'a plus oa ec de lui desous le fsrmon,ent, 380; de Chevallet-, Élém, germ., p. 4411; et de Martonne, 
Car dou chine trouva ou ciel l'estoremcal. ' rom. de Panse la duchise , p. 484. 

Dom Carpentier mentionne le m'oy. lat. estoranieistum, 
esioirement, estorement, tout,ce qui est nécessaire à la vie ESTOU '  VOy. ESCOIJRCIE.  
et à l'habillement, et il rapproche ce mot du verbe estorer5 ESTOURIE, Y. 25209. 
sneuhlei', inotruere. La forme eeturemens se rencontre dans 
une ordonnance royale de 1374, et Roquefort cite, d'après Or revoy au droit 14e, par dcvicrs Tobarie, 

le rom, de flou, le mot eoturmens, auquel il donne mal â 
Une uuilre 110cc sent et de haoltc eatsnrie. 

propos le sens de navires. Il faut voir au surplus les'obser- Nous soupçonnons fort qu'il faut lire esteur,soie, ii moins 
vations' inénieuoes de M. Genin sur les mots eatoii'e et que pour le besoin de la rime le trouvère n'ait écril eetoisr,'e 
cstorer. Variations, p. 160. pour eototir. 
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ESTO!SRIIIIE, estour, combat, y. 7154, 7162, 30557, 
33973.— S'issovmsns, se précipiter au combat, v 7604. 

Que coseuns Soit tous prés pour faire l'estoursoio. 
Corbarans retourna en brochant le destrier 
Et ly est seslournty. 

Faire une estoursnie est, d'après cela, le synonyme de 
s'estournhir. Voici un vers qui montre bien l'idée de tem-
pête tumultueuse attachée à ce mot d'après son étymologie: 

Aluns en ce tuurblcl qui là s'est e,lorrnis. 

(Voeux du Paon, MS. f' 17 v') 

Eslorrnir, pris activement, veut dire troubler, mettre 
en tumulte ou en rumeur: 

un car sonna par la ville 6,tor,oir. 

(Car. le Lob., I, 157.) 

Et il pensaient revenir 
A Buur4iaus pour guerre estourmir. 

(Mouskds ,v.27090.) 

Pas' une conséquence bien naturelle, des gens estormis 
ont fini par désigner des gens troublés, étonnés, et c'est 
ainsi que Rabelais a employé le mot estemrnis, qui n'est 
qu'une forme du nôtre : u Et n'y ha meilleur remède de 
salu à gens esk,mnois et recruz que de n'espérer salut aul-
con. n Liv. I, cia. xuit. Voy. ESTO,Jtt. 

ESTO,JT, fier, insensé, téméraire, Gilles de Chin, 

y. 2678, 4302.' 

N'ert pas vilains, fcl -ne Bagous, 
Ains se faisait orner de tous..... 
Cor nient oc fait 5cr et BoISaI 
Je doi, fait-il, avoir tresteut. 

Le prov. eslout, esiot, vient comme l'aoc. frauç., du lat. 
stuttus,et non de ololidus ainsi que l'a pensé Raynouard, qui 
n'a considéré que la forme prov. ests!. M. fiez, de son côté, 
trouve que le mot estout s'applique bien à l'allem. alois; mais 
cependant il s'arrête au lat. stultus. Ainsi isa pas fait M. de 
Chevailet, qui cite l'island. atoll, le hou, stout, l'angl. stout, 
et, par conséquent, donne une origine germanique à notre 
mot. Comme M. fiez et M. de Chevallet, nous croyons qu'il 
est impossible de. nier l'analogie d'estout avec les idiomes 
germaniques; mais le lat. otultus nous parait suffire. Indé-
pendamment de litai. atolls, n'a-t-on pas le subst. estuitie? 
et peut-on y voir autre chose que le lat. stultitia, non pas 
toujours avec le sens de folie, mais avec celui de témérité, 
hardiesse? La Chanson de Roland nous offre les deux ac-
ceptions 

Miel, volt mesure que ne fait ,slultic (et. 529). 
Bequèrentprane paroi grant estullie, 
CI plus espéss s'es rumpent e pas-tissent (st. 277).  

Li chevaliers fist muit large fulie 
Devaut Bernier semi,tpar eoloutie (p. 92). 

L'esfoutie, c'est quelquefois le petit sens, ou l'obscurci 
entendement de l'acteur qui.cherche à prévenir ses lecteurs 
en sa faveur 

Etje suite rnsinsnd,ai dirai rn'ealoulle. 

(Voeux du Paon, 715., f' 69 v') 

On trouvera des exemples de ces mots dans Raynouard, 
Lex. rom,, III, 220; de Chevallet, Élém. germ., p. 443, 
et aux Gloss. de Mouskés, de Garin le Lob, et du rom. 
d'Alexandre.. 

EsTItAIER, errant, vagabond, 6111es de Chin, y. 2577 

Li ceval érent rois-nier. 

Estrayer, dit M. ilécart dans son dict. rouclai, est ruse 
chose égarée qui appartenait au seigneur, sur la terre du-
quel elle se trouvait. Ce sont aussi , ajoute-t-il, les biens 
éptrs des bâtards et des étrangers. Nous pensons que M. Hé-
cart e donné là un terme de coutume et non un mot encore 
usité dans le patois. Le moy. lat. ests'ajeriae désigne les 
biens abandonnés qui échéoient, au fisc, n'importe pour 
quelle cause, particulièrement ceux des étrangers (Du-
cange). C'est ii peu près ainsi que l'entendait la coutume de 
la salle de Lille en parlant des espavo ou estraiers, tit. I, 
art. 27 :0 Si aucun compare, en faisant apparoir que les-
dits biens espaves ou estropes-s luy appartiennent, font à 
rendre en payant la nourriture, droits et despens de jus-
tice, o Une charte du deuxième cartulaire de Flandre, fa  59, 
traduit ce mot par eztraterius: e In ernolunaentis quae pro-
vcniunt ex bastardis vel de exteris vel estrateriis, qui vul-
ganter eotraier vocantur, eccleoia duas partes, et cornes 
tertiam partem habebit. e Dom Carpentier, vis Extraterius 
et Estraeria. 	- 

Ce mot conservé dans la coutume de Lille, ainsi qu'on 
l'a vu ,,se trouve ausSi dans le rom, de Gilles de Chin en 
prose. Voy. p.  90. Nous le trouvons dans un très-ancien mo-
nument de la langue d'oïl sous la forme estraer: 

Qaunt Isembart le rcndid 
Vit là cheval cure Bots-ocr. 

)MonslsSs, Il, xc, frag. d'iseml,. et 
- 	Gorm.) 

Nousne connâiosons pas le verbe estrccyor, errer à l'aven-
ture, que M. Diez rapproche du prov. estraguar, et qu'il 
tire du lat. extra-vagare, ital. stravagare. Nous n'avons ren-
contré que le oubst. estraier, qui, dans l'acception indiquée 
plus haut, nous semble venir du lat. extrahere, eop. extraea'. 
Bertrand de -Dom s'est servi du part. prov. dans un sens 
quelque peu analogue: 

- 	 Per vos scrsi cstraiSz de mon pais. 

Dans Raoul de Cambrai un- mot explique l'autre: 	 (Raya., Lei, rom., V, 403.) 
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L'estraier n'est-il.pas aussi extrait de son pays? On pour-
rait de plus comparer ce mot ii litai. straniere, étranger. 

EsTnAlrerntE, serrer, y. 5352. 

Il a eo(raint les dens. 

Prov. estrenher, eotreigner, lat. stringere. Ce mot nous 
rappelle le proverbe encore en usage : Qui trop embrasse 
mal estraint. 

ESTEAINE, ESTnINE t  y. 2074, 7519, 18024, 18631, 

32108. 

Luès qu'il et dit ce mot, Marques à bonne eotties, 
Rot illuec la clarIS...... 

Ce soit à pute col,'ine!...... 
Cuidiès-vous que soudons m'ait min en le saisine 
De son peuple garder, qui est de fronce urine, 
Peur r'aler deviers luy sans aleudre l'estrioe. 

M. de Rciffenherg explique ce dernier vers par l'étrenne, 
c'est-â-dire la victoire, la chance de vaincre. Il n'a pas pris 
garde que l'on pouvait avoir une bonne ou une mauvaise 
étrenne, et que, par conséquent, son explication était trop 
absolue. Ainsi l'expression à bonne étrenne est devenue le 
synonyme de bonne heure; et pute ou male estrenne équivaut 
à : male heure. C'est un peu loin de Roquefort qui traduit 
de pute estraine par: de basse naissance. Dans le dernier de 
nos exemples eotrisoe pourrait même signifier, d'une manière 
plus générale, le commencement: sans atendre l'estrine; at-
tendu que parfois on lui a donné le sens de point du jour. 

Dès le bien matin àlesls'ais,so. 
(G. Goiart j 1,17e.) 

Quon silo eoms Set jorn la prima estrens. 
(Gerord de Itossillon, f. 74,) 

s Quand le comte vit la première étrenne du.jour. » 
Faire ou avoir une chose en bonne ou en mauvaise estrenne, 

se comprend suffisamment, et il est inutile d'en multiplier 
les exemples. Du reste, on en trouvera dans Mouskés, 
y. 9902-9905, dans le rom, de Renart, I, IbO, III, 555, et 
dans Rabelais, liv. [Il, fin du eh. LII. Quant à donner la 
mauvaise étrenne, dans le sens de faire subir une défaite, 
nous lisons : u Dominus Blasius... iens cum suis et Guelfis 
de Spoleto contra Spoletum, mcslam sts'enasea prope Spoletum 
intuhit Spoletanis Gibellinis. s Dom Carpenlier n'y a vu 
qu'un mauvais traitejuent, ce qui est loin de sùffire. 

- 	Por,ui li sorrosin eurent mauvaise eolsine. 
(souS; dc Seb., 11,770.) 

La fornse itrine est restée en rouchi. 
Le troubadour Figneiras souhaite à Rame la mauvaise 

étrenne 	 - 

105mo l'gtoeiue 
Que sufz-i moet e pens 	-  

En la eron per nos 
Vos don la malu eslreehn! 

(Ilayn,, Lex. ram,, 111.225.) 

Mais nous trouvons au y. 1861, que l'on pouvait être 
estriate de quelque chose. Cornumarant vient de proposer à 
Florie de la marier avec le fils de Capalus, rôi de Paleotine. 
Or Florie ne trouve pas le mari do.son goitt, et elle répond à 
Cornunsarant: Ce soit à pute estrisse! c'est-à-dire: Voilà une 
belle étrenne! Mais ce dernier faisant semblant d'avoir 
voulu plaisanter lui dit 

Couaine,j'esdcvine, 
Ne me fay quejoer; sy n'en seyés coInce. 

M. de Reiffenberg a traduit d'une manière inexacte 

Vous ne faites que me jouer, mais ne vous obstinez pas, etc. 
Au lieu de cela, nous disons: a Cousine, j'invente, je ne 
fais que plaisanter; ne vous considérez donc pas comme 
étrennée par mes paroles, ou plutôt, faites comme sije n'avais 
rien dit, u Froissart a aussi employé le mot estrine en guise 
de qualificatif: 

comme le mieuls mIe 
Dan monde, et tout la plussenèe, 
Et bien garnie-de doetrine 
Car elle estoit à point 051ri0e. 
Enregart,en parole, en fait. 

(Édit. du l'unISSon, III, 485.) 

Cette phrase nous prouve que l'expression être estrine 
équivalait à être estrennée. C'est comme si Froissart avait 
dit que cette jeune fille avait reçu de belles étrennes, ou 
qu'elle était bien douée en regards, en paroles et en isctions. 
Notre auteur s'est servi dans un-autre passage de l'expres-
sion être estrinée en parlant de la viérge Marie 

Tant que ehà-desossbs fu une vierge 001ri,aée (y. 4770). 

Non pas issue, comme l'a cru M. de Re;ffenberg, mais 
étrennée, douée, comblée de biens, ainsi que nous l'avons 
vu dans les vers de Froissart, 

Mais - de même que l'on pouvait avoir bonne ou pute 
estrenne, de même on était aussi est rené en bien ou en maL, 
témoin ces vérs de G. Guiart 

Test sout cil de là si menez 
--Cou les o de fuir.eslreueo (an 4565). 

En résumé, ces mots étrenne, étrenner, ont dans tous nos 
exemples, malgré l'étrangeté des locutions, tin sens qui 
s'accorde encore avec celui qu'onleur donne même aujour-
d'hui. Il n'y a pas jusqu'à étrenner quelque chose, qui ne 
pelisse également se justifier. 

Cieos tenuït en sen mains,,use fane acèede 
Dis pbS avait de loneetà l'ns'eaont lèc. 
An conte de Toulouae l'euietjà eolriesée, 
Quant ly contes gueeclsy, s'a le ersoppe nsunstrde. 

(God. de Bouil., Y. 9071-9075.) 
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Lat. strena, moy. lat. etrina, prov. estrena, esfrexthe, cat., 

esp. estrena, port. estrèa, ital. strenna. Rayn., Lex. rom., 

ESTILONLER, étrangler, y. 24596. 

Quant il n estraslé le mouton antenais. 

Le wallon dit straaser, le rouchi estraner et même étraner, 

comme le picard, ce qui s'éloigne encore un peu plus du 

lat. strangulare. « Âdmc sali li roys Ilenris et prent un 
fraie et sen ala as cambres courtoises, tous désespérés et 
plains de l'Ennemi, et s'estranla des resne& du fraie. » 
Chron. MS., Bibi. roy., n' 14561, fa  167, 2e1. 

ESTRÉE, rue, chemin, route, V. 3372,17865. 

Li péleain qui.vsnt parmi l'eOrdo. 	-. 
(Chons. de IOn!., ddit. huchet, p. xxxi.) 

Ce sont les strate des latins, dont les ital. ont fait strada, 
et qui sont devenus estrade en prov., en a'nc. cat., en esp., 
et en port. Les langues germaniques ont aussi emprunté ce 
mot: allens. strasie, flam. street, angl. street. Dans le livre 

des Rois, p.  209, on trouve la forme strae. Le pat. picard 
prononce étrée. 

ESTRIER, étrier, Gilles de Chie, y. 194. 

Oneques à ostrier n'en sot gré. 

li parait que les cavaliers accomplis dédaigitaient de se 
servir des étriers pour se mettre en selle. Ils faisaient ainsi 
preuve d'une fèrt grande agilité, ces laotiimes couverts d'uné 
armure pesante qui devait nécessairement gêner leurs 
mouvements 

Li cuena Guillaume est cl destrier montés 
De pieuse terre, qu'ai eatrio n'en sot cm. 

(ISort de Garis, p. 61.) 

raja saisi le destrier par la roigne doublitre, 
l'as' tel vertu i saut qu'aine ai quist eslrivière. 

(Voeux du Paon, rUS, f' 445v'.) 

On reconnaît dans cette dernière forme l'esp. estribiera, 
le pro?. estrubieira, port. estribeira, lesquels sont dérivés 

du prov. estriteb, estrieu ,estreup , caL. estreb, esp. et  port. 

estribo. Le moy. lat. avait strepa, streva, strepus et streuga. 
Dans la langue d'oïl les fornoes les plus anciennes sont eatrit 
(St_Leger, str. (0), estriz (1Iort de Garin, p. 71), estrou 
(Chans. de Roi.). Mouskés écrit toujours estrief. M.Diez 
croit qu'il a existé un verbe catriver, soutenir, appuyer, 
analogue au prov. et  è l'esp. estribar, attendu que dans le' 
rom, de RamaI de Cambrai on trouve désestriver, pour dés-

arçonner 

Oct deatre piS l'a tout déseatrird (p. 150). 

La définition que Roquefort donne du mot estrivière est  

peu d'accord avec ce qui précède, et plusieurs des étynmo' 
logies qu'il y joint ne sont pas sérieuses. Quant è celle 
d'astraba, du glossaire d'isidore, grec c5Tpi, on peut 
vofr ce mot dans Ducange. M. Dico n'en a point tenu compte, 
et M. de Chevallet non plus. Ces savants Croient qu'il fout 
chercher dans les lèngues germaniques l'origine d'étrier. 
Toutes les analogies indiquées par M. de Cheval)et sotst 
certainement admissibles, mais aux yeux de M. Dico on 

peut encore, vu les formes estribo et mIrO, hésiter entre 

l'anc. h. allem. ètreban et stritan. - Devons-nous dire que 
Raynouard y s vu le lat. «tapes? Lex. rom., IiI, 25t; Diez, 
Lex. etym., p. 14; et de Chevallet, Elém, ger)n., p'  450. 

Voy. plus bas Esvttis. 

-Esvtuee, être, maintien, Gilies de Chin, Y. 2.344. 

Li raja caganle tout son eatrier. 

Ce mot n'a aucun rapport avec le précédent. Il s'agit ici 
de la façon d'être, comme dans ce vers de Panse la Dms-

chesse 

vas n'avez mie étré certes comme penSum (p. t77). 

EsTRINE, ESTRINEIt, voy. ESTR.UtIE. 

EsTsoss, débat, lutte, combat, y. 5220. - EsTR5vEC, 

disputer, combattre, y. 26414. 

Lors s'armèrent payen et crans full coins. 
lino puetlanghemcnta Maho,n eola'iver,' 

Ce mot rappelle un ouvrage du célèbre Mania Franc s  

poète artésien du xv° siècle, intitulé : lEsvntsa de fottune et 
de vertu. Estrift est resté dans le rouchi avec le sens de 

débat, dispute. Il a pour verbe coInces', disputer, et étniver, 
détniver, soutenir un mensonge avec obstination. Ladj. 
etniveux , estnicour, devient à Lille étnive et étnivette c'est 

celui qui triche ou qui dispute au jeu. En Picardie étriter 
veut dire contrarier, désobéir, et en Normandie on dit [mure 
étnicer, pour vexer, tourmenter. Tiut cela s'éloigne plus ou 
moins, comme on voit, du sens primitif qui est combattre, 

faire deoefforts contre quelqu'un. 	 - 

Chascusss danse, chascussa e,tnioe 
De son eaoapalgnon aormanter. 

(ArtlsssrDlnsux,Troavèresdu Cambr., 
P. 68.) 

tin tout les fleuves deuriver 
Et contre les champs 000river. 

(Rom. Sels Rose, e. toits.) 

Ne poés e,la'iver 
De venir avaec moi où que vanrai nier. 

(Baud, de ScIa., Il, 885.) 

Quant au substantif estnis,il est"aussi dans lé povençsl 
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Perso moc grans la guerre cli curie. 

(Repu., Lex. rom., Iii, 235.) 

Les trouvères écrivent eètris ou estrif (voy. Dom Car-
pentier, y0  Esirif), et les Anglais en ont fait leur mot strife, 
contestation, qui se retrouve dans le bret. strif, strîv. Le 
verbe angl. to stries, licher, faire des efforts, est même 
resté plus près que tous les dialectes de.France de la signi. 
fication première de ce mot. Aussi Kiliaen Fat-il comparé 
avec le fiam. strsjdere qui dérive, comme l'allem. otreiten, de 
l'anc. h. allem. strjtan. Nous aimons mieux, pour notre part, 
le tirer comme le y. franç. estriver, de l'anc. h. allem. stre-
basa, nouv. streben; mais soit que nous prenions,  l'un ou 
l'autre, nous donnerons ainsi une même origine aux mots 
estrier et estrif, suivant les conjectures de M. Diez. Voy. 
Estrier. 

EsTsdusiaLÉ, agile, aux grandes jambes, y. 77347 
9126. 

Eu x lieus se sont mis ribaot cotr,srnelé..... 
Dist un TaRer Ihigois grans et estrum,lCs. 

M. le baron de Reiffenberg a'conjectus'é dans le premier 
passage que ce mot venait d'estsursss, allem. stursn, assaut, 
alarme. Dans le second il n'a point renouvelé cetts conjec-
tssre qui, en effet, ne pouvait plus s'y appliquer. Nous pen-
sons, nous, qu'estrumelé vient de trumel , trumeau, jambe, 
et peut signifier, par conséquent, agile, aux grandes jambes, 
les,rihauds aux grandes jambes. 

Cele'a escorcié seslru,nisuo 
Qui sont gros devers les talons', 

(Cit. de Roquet.) 

Li sans li'mnet du eiefjuoqu'au lr,s,ssel. 

(Auto, le Bourg., p. di.) 

'On appelait tsusaseiiês'e des cuissarts ou armure de.ctlisse. 
Voy. Dom Carpsnlier, y5  Trumelieres. Dans le rom, de 
Garin le Lob. une variante porte trusniax au lieu de anus-
tiaus. 

Uns povres gars qu'oc les lrusosiax rs,tis (lI, 20). 

L'Académie mentionne encore le mot trumeau comme 
terme de boucher. C'est le jarret d'un boeuf, la partie d'an-
dessus de la jointure du genou d'un boeuf, lorsqu'elle est 
coupée pour être mangée. C'est aussi, en terme d'architec-
ture, l'espace d'un mur entre deux fenêtres. Voilà tout ce 
qui rappelle l'ancienne signification de trunsej. Quant à estru-
melé, nous ne l'avons pas vu ailleurs. 

EST1JDIE, étude, soin, y. 8243. 

Ceste dglise fosds et y mise s'cslndie.- 

La langue d'oïl s emprunté ce mot à la langue d'oc, mais 
de masculin qu'il était, elle l'a rendu féminin. Lat. studium,  

prov. et  cal. eatudi, esp. egtudio, port. estudo, ital. studio, 
angi. study. 

ESTIJET (IL), il convient, il faut, il est nécessaire, 
Y. 18026. 

Si me convient eesty à male n,ortlivrer, 
Ou il m'esluet morir cl à jaunie fluer. 

M. de Reiffenberg a écrit mestuet en un seul mot. C'est 
ans doute une faute d'impression. Ii estuct, il faut, il est 

nécessaire, a pour infinitif estevoir, estovsir, estavoir, estuver, 
et même estouvoir. La conjugaison de ce verbe impersonnel 
a été établie par M. Btlrguy, Gram, de la, lan'g. d'oïl, il, gg_ 
b7. Quant à l'origine du mot, elle a offsrt plus d'incertitudes 
aux savants. M. Diez- y a retrouvé 'le lat stare ou plutôt le 
verbe ester, dont le parf. défini estut, du lat. otetit, a, selon 
lui, donné lieu à un nouveau verbe. De la même façon que 
nous trouvons dans la conjugaison de naouvoir, pouvoir, les 
formes muet, )sset, mut, put, on peut dive qu'estuet, estut, 
dénoi'icent clairement l'infinitif estovoir. La langue proven. 
çale s l'infinitif estever et le passé déf. estut 

Pertani Pestul msrir. 

(Ger. de Rossillas eitd par Royn.) 

M. de Chevallet n'hésite pas non plus ii voir le lat. stare 
dans estovois-. Il liii suffit de constater les analogies de signi-
fication que présente ce verbe avec l'ital. stare et l'esjs. 
estar. 

Au contraire•, M. Burgay trouve l'interprétation de 
M. Diez forcée; il croit qu'il faut 'rechercher 'la racine 
d'estovoir dans l'allemand, et; ajoute-t-il, s ici se présente 
le verbe faible stuoan, stewan-, stuén, qui répond peut-être 
à toutes les exigences. » 

Nous penchons beaucoup plus pour l'opinion de M. Diez 
et de M. de Cbevallet. Ce. qui nous frappe, c'est la significa-
tion que la langue latine elle-même donnait au verbe stare. 
En effet, il est impossible de méconnaître dans les vers 
suivants une analogie ceraine avec le sens d'estuet' 

Stal conferre minssm )Eueae, siul quiequid acerbi cal 
Slsrte psti (Eneid., xii.) 

D'un asitre côté, comment n'a-t-on pas remarqué les 
formes de la conjugaison du verbe esp. eitar, dans lesquelles 
on trouve le passédéf. estuvo, il'fut, le condit. estuviera et 
estuviese? Ne -serait-cepoint là, par hasard,' l'origine du 
verbe estuver, d'où nous vient le futur estut'ercot? 

Or est le jur que l'a est ,550rst murir. 

(Chou,. de RoI., si. 93.) 

Dans les lois de Guillaume on rencontre les formes stuc-
verad, estuverad, §§ xxv et xxvii. Notre Gillas de Chin pré-
sente estevria: 

Car il perdra 
Le puing, le coper eRev?a (V. sels). 
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Après cela, est-il nécessaire de relever l'inadvertance de 

Faulot qui a confondu estuet, oportet, avec estuet, stetit, 

dans les vers suivants de Gérors de Viane? 

Aude gestuel à une feucssrele 
Plaure et sospiro, sa sssain à sa maiseic (e. 2010-2401). 

il en a fait un verbe pronominal , auquel il attribue le 

sens de studet, cestust, tandis qu'il fallait simplement lire 

Audcs eotvet à une fenestrete. 

Aude se tient, dot, à une fenestrele; ou même : Aude 

s'cstuet, Aude s'arrêta, comme dans la Chans. de Roi. 

Li eniperàre s'est ut ,si l'eseultat (ot. 134). 

En lui • donnant le sens de stsodco,ou peut-être d'cestuo, 
Fallot n'a guère compris non plus la signification de l'im-

personnel il estuet, qu'ilreproelse à Roquefort d'avoir mal 

expliqué. 
De notre verbe on fit un substantif estevoir, estovoir, nsoy. 

lat. estsveriurn, signifiant les choses nécessaireé. n Jou sui 

tenus de l'église aidier et consellier et de venir et d'aler à ses 

consaus et è ses estevoirs. n Dom Carpentier., V0  Auziiisesn. 

Mais malt poil trovèrent vitsille et esto004r. 
(Chans. d'Asst., lI, 037.) 

C'est ce mot qui est passé dans l'angl. cstover, provision 

alimentaire, entretien. Voy. Diez , Lex. etym., p. 6; 

de Chevallet, Élém. lat., vo Stuverad; et Burguy, Gram., 

11, 56-57. 	 - 

ESTIvE. 

M. Burguy qui a traité d'une manière fort étendue la con-

jugaison de ce verbe, a cepèndant oublié qu'on l'employait 

aussi comme verbe impersonnel, de la même manière que 

dans plusieurs autres langues. Nous trouvons dans notre 

romàn les phrases suivantes : - 

Sire, bienveiguiés-vous, vous ont-il bonnement? 
—010cc, dist la royne, il nous vo nsalement (y. 31000-3te99). 

C'est évidemment le flamand: lise is't? comment vous est-

il? comnaent vous va-t-il? mais. nous n'hésiterons pas à y 

reconnaitre aussi le latin de Térence 

Et titi Sent esse sali, essm sust sit male. 
(Àdeltls., I, 1, 9.) 

non plus que les vers du troubadour Rogiers 

Vuelh ,aher, quon m'es irai, 
Cum es de vos ni cossi us vai. 

(Soyn., Lex. -on., III, 193.) 

L'emploi donné ici au verbe (Ire se rapporte nsieux en-

core au verbe prov. est or et surtout è l'ital. stars: Coasse sta? 

Mais une autre locution non nsoins remarquable est celle 

que nous trouvons dans ces vers du Gilles de Chin 

Mais peu t'en rot, corsa pensée 
Avoit en autre lieu tomée (y. 2003). 

TOME 111. 

C'est-è-dire: peu lui importait, cela lui était de peu. 

ESièIT, y. 70. 

Oesous un clerc biel est sus ly baron. 
Enssy nom il gisait en consolacion, 
levons une pociel1e de moolt luette faction. 

M. de Reiffenberg a supposé qu'il fallait lire eststt: csnlnte 

il se laissait tiller au repos. Ne serait-ce pas plutôt esjist, 

passé défini d'un verbe es-gésir? 

Esvareuis, r. 10144, 11747, 18359. 

titille esioiies on plus en nue esvuuuis.... - 
- 	Mahosn, dist Carl»orans, bien sui envanuis, 

- 	Chy ne conuais ehemis ,j'en suy 5055 esbatsis.... 
Ou ly baron ovoieot les cuars tous esbolsis 
Pour itauduits qu'ensy esloit eova,zuio. 

Le prov. esvanui; rappelle tout à fait notre forme. Il 

nous est impossible de voir, cssnnse M. Diez, dans le mot 

évanosoir, un dérivé de litai. svanire, dans iequel.on aurait 

introduit la diphthsngue ou. Le passé déf. du lot. evanescere 

(evanui) nous semble suffire. Voy. Enyénsei. 
Quant à la signification de ce mot, elle est à peu près la 

même que celle de notre verbe s'évanouir. Toutefois, dans 

notre second exemple, il faut y  voir l'équivalent d'éperdu; 

dans le dernier, ait contraire, esvanuiu veut dire dioparso. 

M. de Reilfenberg a crù que les étoiles est nue csvanuio 

étaient des étoiles répandues dans,le ciel. Nous pensons que 

ce sont proprement des étoiles qui , ii cause de leur éloi-

gnement, semblent s'évanouir ou disparaître dans le ciel. 

C'est ainsi que dans un poème provençal sur Boèce on lit 

Tant u Itoteis tovis eseo,snil. 

M. Raynouard a traduit : Tant Boèce ale visage éblesei. 

N'est-ce pas plutôt t Tant Boèce s le visage diapisane, ou si 

l'on veut, d'un éclat 'qui sensble prêt à s'évanouir? Voy. 

Lex. rom., V, 467, et Diez, Lex. ntyus., p. 625. 

ESVENTELER (s'), se donner du vent, y. 940. 

Ly eleyne fi rent Sosie, easnusss s'esveustels. 

Nous trouvons, avec M. de Reiffcnbes'g, que ce mot est 

très-joli et très-piltorcsqsle. Aujourd'hui que nous ne 
l'avons plus, nous pouvons l'envier à litaI, qui dit encore 

dans le mêmesens sventolare. On trouve plus souvent dans 

l'aise. franç. venteler. 

Et les enseignes de eessdtst ,.eniete,'. 
(Car. le Lots., 1,38.) 

ESvIIuTUER (s'), s'évertuer, s'efforcer, y. 3619. - 

Et quant elle se rele,o, de neyer s'esvirtne. 

M. Genin exprinse sa surprise de trouver déjà ce lssot 

dans la Chanson de Roland, qui est du xs0 siècle 

Ça sent flottons: 10 véoe ad perdue, 
tint ici sur pieu, qunuqu'il puet ieovert,ict (st. litS). 

95 
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Voy. Variations, p.  509.  Ce qu'il y  a de remarquable, à 
notre avis, c'est non pas l'ancienneté de ce mot, qui a été 

formé comme tant d'autres à l'aide du latin, mais bien son 
emploi continu dans notre langue, pi-osque sans altécation; 
et nous y voyons la preuve que c'est un mot bien fait. Il n'y 
s guère de différence entre I'esvcrt-uer de la Chaos, de Roi., 
l'esvirluer de la langue d'oïl, et l'évertuer de Boileau que 
nous avons encore. - 

Et le destrier s'en vo que d'csrem s'esverlue. 
(Voeux du Paon, OIS., f' tsr'.) 

Les troubadours ont dit csvertudar conformément à leur 
subst. vertut; ils avaient aussi avertudar. Mais une autre 
expression qui n'était pas moins en usage et qui nous milan-
que aujourd'hui, c'était se resvertuer, reprendre courage 

Nés tant est son crépon batuu 
Qu'il ne se pues re,uerlucr. 

(150,0. de lien., I, 259.) 

Les troubadours avaient de méfie revertuzar. Voy. Rayn., 
Lei, rom., V, 515-516. 

ETALER, combattre, Gilles de Chin, y. 2726, 4367. 

Curd'éiuler sont mols cagraut 
Tout ensamble petites gront..... 
Car forment li piaist d'étaler. 

Dans ce dernier vers M. de R. s imprimé de i'ater. Étaler 
ou plutôt estaler correspond è l'expression prendre cotai, 
c'est--à-dire prendro position pour combattre. Voy. Esteei, 
Nous avons encore le contraire de ce mot dans le verbe 
détaler, décamper, quitter la place. 

FOIREUX, Voy. Ecu. 

ELIISSEI,ISIES, eussions, y. 9752, 9811. 	 - 

tre personne plur. de l'insp. du subj. du verbeavoir, 

forme picarde. Voy. Burguy, Gram, de la lang. d'oïl, 1, 
248. 

EI.IL (PENDRE A L'), menacer, verbe impers., y. 225. 

tee sot qu'à l'eut li Pont. 

Vieille locution proverbiale que nous avons conservée 
Autant lui en pend à l'oeil (Académie). Benoit de Sle.Maure 
s dit de même dans sa chron. de Normandie 

Sorqoidance dit e orgoil 
Si ne set que li peut al ou. 

Mais au xv' siècle .Jehars Miélot dans ses proverbes disait 
un peu différemment: o Autant m'en pent devant les yeux. 
C'est une manière de traduire le nobis inipeasdet des Latins. 

Eus,, côté, bordure, Gilles de Clin, y. 374. 

En plaisor Itus esloit pereica 
D'un car en nuire dépécién. 

Produite du latin era, bord, extrémité d'une chose, la 
forme que nous trouvons ici est analogue à celle du mot 
heure ventl de liera. On a même parfois éeritessre (Roquef.). 
M. Diez mentionne de plus le dialecte sarde eru, le lomb. 
scier, l'anc. prov. or, qui se ti'ouve aussi dans l'anc. frang., 
fra.g. d'Isamb, et Gormond, y. 09; ur, du Liv. des rois, p. 254, 
et le dialecte de Coiro, ur, (eamhr. ôr, fém.). Ajoutons que 
l'Académie cite encore comme vieux le suhst, orée qui est 
resté dans le rouchi orée et liurée, et dans le wail. eréie, or) 
(Grandgagnage). En Saintonge on dit orée et curée pour bor-
dure, extrémité. Haussant les orées de sa robe. Propos rus-
tiques de Noiïl Dufail. Voy. aussi Rabelais, I, 27 et 44, et 
Et. Paoquier, Gloss. de l'édit. Feugère. lndépondamment 
de toutes ces formes, on érosive dans l'anc. frang. orièrc, 
bord, lisière, mot resté dans le patois normand, et dont le 
-svallon s fait orire. 

Or lu Géris leu l'orière de] boa. 
(liaoul sic Can,b., P. 455.) 

Le naod, languedocien dit également criera, ouriera. 
Nous croyons que ces formes ont été produites par le lat. 

srarium, qui en bas lat. vent dire, entre autres, ourlet de 
robe. Catholicon parvum. Dom Carpentier cite le moy. lat. 
oreria et aurcria, sous lesquels on rencontre des exemples 
du vieux franc. ouraille et niénme oreille dans le sens d'srée. 
Le vallon or), anse ,-prouve, comme le suppose M. Grand-
gagnage, qu'il s'est opéré une confusion entre les deux 
vocables.-  M. Diez n fait remarquer l'identité de notre mot 
avec l'ital. oslo, l'csp. sels, erSila, et l'anc, franç. orle (verbe 
ital. orlare, eop. orlcsr, et franç. ourler, border). Pour éviter 
l'-hiatus, on a dit aussi en vieux frasç. voce au lieu tic o,'e, 
suppi. de Roq.; en prov. vans, gloss. eccit.; en cat. borh;et 
en valençais vora. Voy. Diez, Lex, ctym.,. p. 245; et Grand. 
gagnnge, Dict. élym., II, -174-175. Cfr, notre mot Ferière. 

Ecu, chance, bonne fortune, y. 21061. 

On ne vit Oneques mais ne o'oy à prier 
D'un vaillant chevalier sy bien aventurer, 
Ne par sy gruet é,,r de la nsort e,eaper. 

Le mot heur est encore en usage 'dans le même cens, 
quand on dit Il n'y a qu'heur et naallaetir dans ce monde. 
Au xvii' siécle, il s'employait régtilièrenaent pour bonlseur. 
Voy. Genin,Lang. de Molière, p. 20. Mais on aura remarqué 
en outre que notre auteur prononce éser en deux syllabes. 
Il suit en cela un usage qui exista fort longtemps en France 
pour la prononciation de la diplillaongume eus, et qui se conti-
nue dans pltisieurs patois, entre autres dans le rouchi. Tal-
lensant des Réaux raconte que Maiherbe, un des premiers, 
combattit cet usage, et qu'il reprochait -à Racan de fairs 
rimer vertu avec eu, parce qu'on prononçait à Paria ce der--
nièr mot en deux syllabes. Nous avons rencontré les exem-
pies suivants 

De ebiaus ne vins éwra, biens ne frnisbenéaia. 
(Baud. deSeb., 11,555.) 
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Devant que le Verrai flO serai asséur. 
Lors prisLrent pie et houe pour quérir leur éar. 

(Juhinal., 500v. eec., I, 531.) 

On prononçait de même éureux et de plus euireut 

Cor nul plus éurcua ne porroit-on trouver. 
(Bert. du Gars.,!, 021.) 

Pour thgu sont ésrens à le fois li ouquant, 	 - 
- 	- Qui ont en leur liixaige un riche marehéant. - 

(Baud, de Seh., I, 'L) 

Trois entons esiresa et que Dieu ornera. 

(Chev. au Cyg., e. 3000.) 

Itien serait mirons 
Qui de telle n,ouiltirr serait suppellaltsl (y. 07310-27529.) 

C'est cette dernière forme que M. de Reiffenberg n'a 

point reconnue dans le vers suivant et pour laquelle il a In 

CUiCeUS: 

S'en fOrent rsireu, 13' petit et ly grant. 

On a dit de même bésss(ua'é, rom, de la Rose, y. 8041, et 

,naléuré, rom. de Renart, .111, 42 et 217. Voy. ce que 

M. Genin a écrit sur la diérèse é-u. Variations, p. 143 et 

suiv. 

Euitc (ers e'), au moment même, alors, y. 28087 

Quant il vit t'escuyer es l'rure rctonrné. 

On disait aussi en es l'eure, è l'heure même. Au 1511C  siècle 

l'expression à i'1teuie avait prévalu 

Parbleu si grandejoie à l'heure me transporte 
Que meajainhes sur l'heure en eapriolèrairist, 
Si nous n'étions point vus de gens qui s'en riraient. 

(Matière, Sean.,iO.( 

Aujourd'hui en l'heure et à l'heure nous manquentl'un et 

l'autre-, et c'est ii peine s'ils peuvent être remplacés par sur 

l'heure qui nous est resté. 

EURS, eux, Gillcs de Clin, y. 450. 

Itt a'st o lui il viétenrs, 
Un son d'amora content entres,',. 

La rime pour les yeux a fait écrire ici cura. Quant è 

l'oreille, il est reconnu que l'on prononçait eus, de même 

que viéleus, et cela nous explique même pourquoi le féèsi-

nin de cette forme est en euae, viéletese. 

EXAUCIER, honorer, exhausser, y. 4596. 

Godefroy salua, bien le sot mxaseier. - 

Prov. eyasausar, anc. cat. exalsar, ane. esp. exaizar. La 

forme cxauciel' vient sttrtout du bas lat. altiare. Dans le 

Baud, de Sebourc on lit: 	- 

5e cheslnt ufaire povans bien e000sci,r (il, 314). 	- 

F. 

FAc, r.&cu. Voy. FAInE. 

FACRE, face, visage,v. 5617. 

- 	Elle desSert ses poins, sà [sels, a de,rempue. 

Prononciation encore usitée en patois, et qui répond 

néanmoins fort bien au prov. fszclsa. 

FACtION, 1Acore, visage, figure, forme, Y. 1165, 22477  

3965, 21010, etc.; façon, manière d'être, y. 1305, 

25598. 

Ly dusse revenront en leur proprefacisos.... 
A au mère revint qui clOre et le faeon.... 
Vd-mr.eliy aprestd pour prouver me façon.... 
Lorsly vontsarra,in recorder la façon 
De Lucquabiel son oncle... 
Corps à corps en façon. 
Le ssol,te campion 
Qu'il ara jà bientos pardevant se façon. 

Nous avons eu tort de croire, au y. 2-1010, que façon, 

face, visage, n'était luis ainsi que pour la rime. C'est une 

forme augmentative de face, et on latrouve aussi dans le prov. 

faichooe. Rayn., Lex. rom.,IlI, 285. Dans lesens de forme, 

manière, c'est •etn dérivé du lat. faTctio, prov. faisao, ital. 

faziolte. L'angl. faaltion en a gardé quelque chose et repré-

Sente assez bien les acceptions diverses de l'anc. mot frais- 

çais. 	 - 

Pane véoir le ('nichon de mou total amis. 

(Baud. de Seb., 1,4-1.) 

La façon étant aussi là manière dont une chose est faite, 

il en réiulte que c'est également le pourquoi,le comment 

en un mot la raison d'une chose s 

Sire, dist la royne, je ai un valelois 
Que Gaufrais n'airnooc nsie bien savds le faeho,s. 

(Baud, de Orh., 1, 16.) 

En roitchi, à fachsse est une locution adverbiale qui veut 

dire convenablement : Une fille est belle à faclzsn; on petit 

s'en donnet' à fachou (eh. luI.). 

FAqorss, fassions, Y. 5644. 	 - 

Je las quO Sotimant façons avoir pardon. 	- 

Cette forme est régulière. On disait au subjonctif: que je 

face ou facbe, que tu faces, qu'il face ou faclie, qu'il fsisse 

ou faiche, que nous faciemes, que nous façons ou fadions, 

—o--, 
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que vous facez ou faciés, qu'il facent. Burguy, Gram., il, 
1130-161. 

FÂÉ, enchanté, V. 8882, 31499. 

je ne say dont ce vint, car c'est cose [née. 
Chus rys-eby esllhéo. 

Cc mot qui vient du bas lat. fatatsss, formé de fatssm, a 
son correspondant en provençal 

S. qu'es sredestivat 
O fadas per nalura. 

(Raya., Leu. rsm,,11l, 283.) 

Rabelais écrit toujours pldé, qui se rapproche davantage 
de notre mot fés « Mais si ainsi estoyt phéé et deust ores 
ton heur et repous prendre lin, falloyt-il que ce feust en 
incommodant à nion roy? s Rab,, 1, 51; vo)'. aussi il, 29. 
Raynopard voit dans le prol. fada, fée, le lat. fatua. 

M. Diez aime mieux le lat. fate. qui est empléyé pour 
parce sur une monnaie de Dioclétien ; niais il reconnail 
qu'il n'y aurait pas d'irrégularité à choisir la fatua, devi-
,seresse, de Marcianus Capella. Saumaioe appelle les fées, 
fotae ou fatuae. Voy. Diez, Lex. etym., p. 140, y5  Fata. 

F.tic, fasse, 5° pers. sing. du prés. du subj. de faire, 
y. 16559. Voy. FACONS. 

FA5N, voy. Fix. 
FAINe, foin, Gilles de Chu, y. 1307. 

Cette singulière orthographe s'appelle pourtant la pro-
nonciation du prov. feu et de l'aise. fr. foin. Lat. fenuns. 

FAINOIIE (se), s'épargner, se dissimuler, y. 4900, 
13203, 20652, 25557, 34814. Gifles de Chin, y. 4455. 

Ne vous fdgoés asic. 
Ly preur Jehas, d'Ails u, s'y va pas faignant. 
Clins n, s'y fuissly mle. 

Il est difficile de ne pas reconnaitre dans ce mot le latin 
fingere. Cependant M. Dunséril aime mieux lui supposer 
une racine celtique, sous prétexte qu'en Norsisandie faindre 
signifie s'affaisser, être paresseux; que /itiuole en écossais, et 
fazsse en irlandais, veulent dire langueur, et que l'angl. a 
conserve l'adj. faint et le verbe ta feint. Pat. no,'ll,., p. 800. 
Nous pensons que ces raisons ne sont pas suffisantes. 

M. Genin a fort bien niontré dans son livre des Varia-
lions, p. 571 et suiv,, qu' dire faignant ,l'est pas la méfie 
chose qu'être /aisséasst. Ce dernier indique que l'on ne fait 
rien, l'autre qu'on lait quelque chose, mais en ne se livrant 
pas de tout coeur ii la besogne. C'est bien là ce qu'exprime 
litaI. iss/isgardo, selon Muratori : o Illi proprie issfingardi 
appellantur, qui faeere quidquam possunt, sed aut nolu,it, 
sut cuni pigrilia id faciunt , simulantes sibi vires deesse. » 
Voy. Diez, Lex. elym., p'  .6213, vs Faint. 

ludépendanonient du pronominal, M. Genin C'est occulsé 
aussi du verbe feindre, qui exprimait, dit-il, moins que  

craindre et plus qu'hésiter. Mais à l'en croire, ce mot qui 
était encore en pleine vigueur à la fin du xv,,' siecle, serait 
abandonné de nos jours. L'Acadénsie noua dit le contraire; 
seulement elle se contente de lui donner le sens d'hésiter. 
Quand les Latins disaient fissgere fuga,n, songer à fuir, ils 
employaient, pensons-nous, un équivalent de feindre, dans 
l'acception indiquée pal' M. Genin. 

Quant à ne pas sefaindre, noua le trouvons dans le pros'. 
no se fenher, que M. de Rochegude traduit par agir, se con-
duire franchsenoent, loyalensent (Glosa. occitan.). Nous aimons 
mieux dire: ne pas s'épargne,-. Coniparez le bourg.: Je n'm'v 
foin pas. Gloss, des noliha bourg., vu Feinte. 

lot David.Uole'rcs'c ne si vu puint fedqu,asl, 
(Sert. du Guer., lI, 177.) 

IJe lui veugier ne soya pas faignant. 
(ltaoul de Curr,b., p.  103:) 

Ni a ccl qui ce (signe, 
(Chans. des Saxons, t, f02.) 

Au diable l'ung quios feignoyt n a dit de même Rabs-
lais, lI, 26. 

FAÏI'sT,S (évue), être faignant (comme ci-dessus) 
s'. 4810,6404. 

Lorsque notre auteur écrit: Jà n'en serai faintis, cela vcuI 
dire : je ne m'y épargnerai pas, je le ferai franchement; 
autrement: Jà n'en aerai faignant. 

Li commun de t'oitiers iii furent pus feintS,,. 
(sert, du Gnes., il, 009.) 

Si ailleurs notre auteurparle d'un traître faintis 

- 	Car il en Lu pendns coin teoïtres fainlia, 

il l'entend toajours d'un homme dissinaulé, qui ne se montre 
pas tel qu'il devi'sit être, et ici feintés équivaut au pros'. 
lèuhihis, faux 

Ni grans thessur's ni grands puders 
N. suis-a 'I rida silo,, feu5U,. 

(Raya., Lev. ram., III, 303.) 

Ni grand trésor, ni grand pouvoir ne sauve le riche 
vilain dissimulé. u De là est venu l'adv. fainticicement. Le 
prss'ençal feintcsa nous avait aussi donné feisstise, qui psi' 
malheur n vieilli. 

Au lieu de jicintis, on disait auoiquefois faint, part. passé 
du verbe se faistdrc 

Avancczvoss, maul de vo,ssne suit faint. 
(Cl.. d'Orléans, édit. Clrarupotliou 

p. 77.) 

TonI erg le mien cuer/'uin. 
(herSe, p,  74.) 

Dans ce dernier sers faisu ii peut-être une aignificatiosi 
nasine absolue. M. P. Paris l'a traduit par faible. Du reste, 
c'est l'angl. faint, nsênae acceptiots. 
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FAIRE. 

L'emploi de ce verbe dans la langue d'oïl offre de fort 
grandes analogies avec la manière dont en o usé la langue 
d'oc. Voyons quelques-unes de ses acceptions. 

-1° Faire est emplôyé pour dire 

Or, biaus seigneur, fout_il (y. ria!). 
Sire frère, fort-il, easeuns de nous t'otrie (r. 1408e). 
Sire, fait-etc (Cilles de dom , V. 316). 

L'Académie mentionne cette signification , en disant 
qu'elle a vieilli et qu'elle ne s'emploie plus que dans le 
langage familier. Ce qui n'empêche pas nos romanciers 
modernes d'en faire un fréqueiit usage. On est divisé sur 
l'origine de faire, pris pour dire. Raynouard y a vu le latin 

fan Lex. rom., 111; 278), et M. Genin soutient que de 
facere vient /ère, et de fan, faire (Lang. de Moliére, p.  172). 

Telle n'est point l'opinion de M. Burguy, qui range tout 
simplement cette acception avec toutes celles du verbe faire. 
M. fiez la confirme: il rappelle que Rutebeuf a employé ce 
verbe ii l'imparfait 

Cesse prendra la grue au ciel, 
Fesoie,a!-il, par stausse (ii, 161). 

Et il y  voit une preuve incontestable de l'idenlité de ce 
met avec le verbe facere. Ajoutons-y cet exensple du rom. 
de la Charrette 

A vos, fat-rie, ness tient lieu (p-  17). 

De plus, M. fiez fait remarquer que les Latins disaient 

verbe facere, .et que fane. franç. fait dérive bien de la glose 

fatit, loquitur. Clasa. atsct., VI, 524k. Tout cela s'applique 

aussi au provençal 

Delta, /1 miro, cum ria aissi? 

Belle, me fis -je, comment étes-vsus ici? r La langue 
d'oïl nous offre les plus' anciens exemples de cette accep-
tion dans le Livre des rois: « .Jo, flot Jonatlsas, vendrai al 
rei là ù il serrad. » Rayn., Lox. rom., LII, 278. 

M. Genin s'est encore occupé de celte locution, et u lIer-' 
sisté dans son sysçème, à propos d'un vers de la Chanson de 
Roland , st. 76 

Orne l'asaili,stanc ne foz-jo q,Ie creire, 
(Cd. Genin, P. Isa.) 

« Et si je manque à l'assaillir, que jaissais plus on ne 
me croie. » Ou bien en latin, suivant la traduction de 
M. Genin : « Non loquor quod eredant. u C'est-à-dire : Je 
ne dis donc pas chose à croire. Malgré les raisons a(léguées 
par ce savat,nous préférons l'opinion de M. Die-i., et nous 
faisons remarquer, en outre, que le sens de dire donné au 
verbe faire aune analogie frappante dans le latin, ce qui 
rend l'usage français bien plus facile à comprendre. Agere 
se trouve fréquemment ensployé pour dicere : Ayaan jOflO 
tecum familiariter. Cic. Et puis leverbe aie n'est-il pas une  

forme d'ego, comme ose gare est un composé de non ego? 

2° Une autre acception de faire, c'est quand il est suivi 

d'un verbe avec la prép. à, comme dans faire.à louer, faire

à douter, faire à priser, etc. (passim). Il en est de inéme en 

provençal 

Dia no fuy pas n latasmur. 
)tlayn., Leu. rom., iii, 261.) 

C'est comme si l'on disait simplement être à louer, être à 
blouser. Nous devons faire observer que dans ce cas le verbe 

faire ne peutjamais avoir un régime direct. Ainsi on flocon- 
fondra pas les exemples suivants : 	 - 

Ung untel 	 - 
Dont in pierre fsieoii durement à amer (r. 34177). 

Tu ne fais pas à eraire, puisqu'as menti ta foi. 

(Baud. de Sels., 11, 335.) 

« Au monde n'avoit dame qui tant fît à aimer comme 

elle, o Froissart, 1, 135. 	- 

Car-aujourd'hui ,ss'uvez fait Irap fart à souffrir (r. 11274). 
Ly ener le fsi,oit moult à cejour à caneier (r. 15832,) 

Dans ces deux derniers exemples, il faut ti-aduire: Vous• - 
m'avez fait sotiffrir, le coeur le faisait changer, et la .prép. à 

y remplace le le flam. et  le au allem., comme nous l'avôns 
déjà remarqué, y0  A. 	 - 

L'emploi du verbe faire pour le verbe être se montre en-
core un peu dans le franç. moderne, quand nous disons 

avecIolière: « Elle fait tous nies soins, tous mes désirs, 
toute ma joie. o Bourg. gentil., III, 9. Et au xvfle siècle, ce 
même Illolière ne disait-il pas : Il fait besoin, là où nous - 
disons : il est besoin? Il n'y a môme pas d'autre manière 
d'expliquer l'impersonnel il fait dans ces phrases: Il fait 

froid, il fait chaud. Ajoutons que litaI. fane, importer, con-
venir, n'est pas fuît éloigné denotre ancienne acception. 

3° Faire u aussi le sens de se porter: Coinnient le faites-
vouo? Bertr. du Guese., 11, 18. On peut voir les exemples 
que M. Burguy a réunis. Gram., Il, 167. Notre auteur s'est 

servi de cette -locution d'une manière qu'il est bon de faire 
remarquer 	 - 

Que fait ly eniperèreu , qui tant s d'enuciaet? 
- sire, di,t Labigaut, sy le fait vièleuseist (y. 28161-6e). 
Que fait ly rlys ilauduins et sou hachage grant8 
—Danse, il le fout très-bien (r. 25759.85). 

Il est évident que c'est bien là l'allemand: Wa.ssasachtder 
kaiser? Mais c'est aussi le latin agere Qtsid agis? Questioit 
(s laquelle Horace répond par un adverbe: Suaviter (Sat., I, 
9, 5), Obsolument comnse notre auteur: Si le fait vièlement. 
La phrase du Bertr. du Guesc. : Comment, le faites.vous? 
équivaut à l'anglais ltow do yen do? comme celle du lai de 

Harelok : 	 - 

liii demandent de lur père, 
Et eomlsarssl le forait bar Issir,. 
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Aussi M. Duméril en infère-t-il que les.Normands doivent 
avoir importé cette expression.dc France en Anglelerre. Pat. 
noms., P. xcii. 

l'eut-étre serait-il plus exact de dire que toutes ces locu-
lions se sont formées indépendamment les unes des autres. 
Comparez aussi le grec Et) 2rperrsw, csc.i -pEiv. 

40 On s'est de plus servi de ce verbe pour affirmer et pour 
nier 

Je nos, dist l'entes -Si feras. 
Trsi , tist li rois ,jà l'oeiras. 

(Moust.és , V. 47810.) 

Qu'oie ne Soit mais tant hardie 
Que moi de si houce li die, 
Se il ne l'en donnoit coegie. 
hie eespont Non rosai-oie. 	- 

(M5. d'Eree et st'Enide, fragm. aux 
archis'. du rap. de SelS.) 

Or vos en psés bien nier 
I5t Sains le voStre non lamer. 
- Par foi, dii.ele, no ferai. 

(t'arlonop. de S., Il, 71.) 

Cet usage est également dans le provençal 

Avenir? - flieus o volgues 
—lia pot le? - PerDien, sifoi. 

u Arriver? - Dieu le voulût! - Ne le peut-il? - Par 
Dieu ! si fait. » Nos patois ont gardé de tout cela les for-
mules si fait, non fait, pour dire oui et 'non. L'Académie 
affirme toutefois que le peuple donne à si fait le sens d'au 
contraire. Il faut comparer cette locution avec l'adjectif si 
fait, tel, semblable. 

Quant à la conjugaison du verbe faire, nous avôns ii re-
marquer lemploi simultané des formes picardes fac, fada, 
au prés. de l'indic. (y. 0188, 32053, 52041, 54002), et de la 
forme bourguignonne et normande fas Se gelair ne ly fas 
(s'. 28968). 

Aufutur notre auteur écrit dans un passage fra pour 
fera, forme syncopée qui appartient à la Normandie, et que 
nous rencontrons aussi dans les Voeux du Paon 

I'aiites plus, dities nsains , si frée plus à crémir. 
(ais., i'25v'.) 

None ne dirons plus rien du subj. dont nous avons déjà 
psrle,.v0 Façons. Seulement notons que dans notre roman 
l'auteur s'en est une fois servi d'une manière elliptique, sans 
le faire précéder du que conjonctif: 

soly omulaine est por dedens airapés, 
Vous le faeiéo morir i  la sieste I) lutés (y. 57975). 

FAIT (A), à mesure que Gilles de Clin, y. 5188.. 

A faii que ltanuicrvenoient 
A lor volonté les preodoieist. 

En rouchi l'on dit fait à fait dans le mémo sens. On 
pourrait y voir un abrégé de aussitit fait. s Qu'il devra  

aler quérir..., à fait que sur on les voudra. s Chartes du 
chef-lieu de Mens, cli: 09, a. f. 

A fait kil yiineei à l'estour 
1.0e aprendent Crantais un tour. 

(?lsuskés, Y. 24593.) 

L'expression au fur et à mesure, dont obus nous servons 
aujourd'hui, rend-elle d'une façon aussi exacte le sens de 
l'ancienne locution à fait) on peut en dsuter. Bien des 
gens ignorent ce que c'est que le fur; on ne sait pas que ce 
mot signifie le prix, la valeur, la taxation des marchan-
duèes. Régler ou faxer le fur du pain, c'était établir la mer-
curiale ou le marché. D'où il résulte que fur, fuer, four, for, 
n'est pas autre chose que le latin forum. Le seigneur qui 
réglait le fur des marchandises avait ce qu'on appelait le 
droit d'aflèrspe. Si donc touts achetiez des grains au fur et à 
la mesure du lieu, c'était au prix et à la mesure du marché: 
On voit que nous sommes un peu éloignés de notre locution 
moderne. Un proverbe, qui a été oublié par M. Leroux de 
Lincy, disait: s Tel fuer, telle vente. o Les xv joies de ma-
riage, p. 16. A nui fuer, qui s'employait si fréquemment, 
voulait dire à aucun prix. 

lent iaieroi â sise! [ses uses assis, 

dit Thibaud, comte de Champagne et roi de Navarre, dans 
une des chansons que M. Leroux de Lincy u imprimées. 
Chante lnst. franç., I, ioi. 

En Hainaut on prononçait fu u Il fera faire un denier, 
de coi cascuns trois seront aussi boen comme un viés gros 
tournois dou vrai  cung le roy de France en pois et en fu (en 
poids et en valeur). o R. Chalon, Monnaies du Rainant 
fer suppl., p. 3. 

Atout ce qui précède, il faut ajouter pie le pros', for, qui 
s'employait aussi dans le sens de prix, valeur, voulait quel-
quefois dire manière. Ainsi: L'auzel chanton à lur for; c'est-
è-dire : Les oieeaux chantent à leur manière. Falsansen as 
mentit à for de renegat; c'est-à-dire: Tuas faussement menti 
à manière de renegat. Rayn., Les. roni.,IH; 361-562. 

Q n'est-ce donc que le fuer et le for de la langue d'oïl et 
de la langue d'oc, comparés à notre fur? Evideinment c'est 
le signe d'une comparaison, d'une proportion ; d0 manière 
qu'en disant faire quelque chose au fur et à mesure, nous 
entendons que cette chose doit se faire proportionnellement 
et comparativement à une autre. L'esprit a de la peine à se 
rendre compte de toutes ces subtilités, aussi le patois a-t-il 
préféré conserver à fait. 

FAIT (si ),-tel, semblable, y; 495 5236. 

En si fait point, en si fait langage, rappellent bien le 
si fatto, cosi fatlo des italiens. Notre auteur emploie de môme 
eussy fait  

En otsssy fait cstot que m'aiéi requerrani (s'. 30979). 

FAITANCE,FAITUIiE,.fOrme, Gilfes de Clin, V. 55677 
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Prov. faitasra. La rime semble avoir donné faitance, qui 

n'existe pas en prov. 

FAITEIIIErIT (sv), de telle manière, Y. 706, 062, 4668; 

Gilles de Chu, Y. 1070. 

M. de Reiffenberg a traduit cet adverbe par si bien, si 
expressément, ce qui est loin d'être exact. - 

Si failr'ozent Bertran sa vie maintenoit, 
(sert. du Ours., 1, 42.) 

Quant ii preudon loi parler si fuitemeul. 
(Voeux du Paon, ais., f' 3 r'.) 

Ainsi que nous l'avons dit au mot Con fait , cela répond è 

Vital, si fattasnente. 

FAITICEOIEIST, gracieusement, y. 2477. Voir ci-dessous. 

F,.ITIs, gracieux, bien fait, V. 29752. 

Labigant 13' grigoi8 , ssng /'oflis damoisiel. 
S'en ,oaioe son l,atiel bien et (uitire,neo(. 

Le provençal n'a que i'adj. faitis, même signification. 
C'est évidemment le lat. factitiies, ital. fattizio, fr'anç. mod. 
factice, vieux franç. faictis ou faitis. Coquillart écrit faictifs, 
qui se rapporterait à litaI. fattisio, mais le sens prouve qu'il 
faut lire faictis (édit. Tarbé, p.  489). Le fém. est écrit fétiese 
dans ce même Coquillart 

Conte, eoinle,propre ou féli,,e (p. 74). 
Ainsi e, n'est pas chose vaine 
Si femme mignote etfétisse 
Do peur d'enlaidir en la peine 
Refuse à devenir nourrisse (p.  84). 

Comme faitis veut dire qui est fait par art et non par 
nature, il en résulte qu'on pouvait étre bien ou mal fadis t 

je suis bien lait et mal fsilio. 
(L'ert. du Gues., 1,47.) 

Pourtant l'usage d'employer faitis d'une manière absolue 
pour bien fait, agréable, gracieux avait prévalu en vieux 
français et en provençal. 	- 

FALIE, FAILLIE tromperie, faute, v 4867, 6295, 

33077; FALUE 1  idem, y. 3610. 

- D'ordinaire notre auteur écrit cane falie ou cases faillie: 
Ne l'tenés è feue. Ce que les Flamaèds ont imité, sonder folie 
(De Klerck, Brabanteche yeesten, I, V, 1144). Mais onren-
contre ailleurs sans faille, entre autres dans Cilles de Chia. 
L'auteur du Partonop. de Blois n dit de même: 

Entendre o fait à vostre gent 
Que ts,it s'en iront à present, 
Et qu'il vos boit la bataille 
Etque en voa enestla faille (I, si). 

Cest-â-.direque la déceplièn, la tromperie est pour vous. 
Dans le Chevalier de laCharrette ilest questiendes failles 
d'un jeu appelé mine, dans lequel on double sa mise à 

chaque faille, et l'auteur compare ces mises redoublées ana 
coups que l'on se donne au combat, sans qu'il y ait la 
moindre faille 

Plusse fièrent mrnue,nent 
Que cil qui met deniers sac mine, 
Qui de jocr enqucs ne fine 
A taules failles deus et desss. 
Ms malt par est autres cist geus 
Qu'il ni avoit niule foule, 
biSa roux et malt fière bataille. 

)Chcv. de la Char 'p.  7e.) 

Ce mot qui se retrouve dans le prov. faiha, failla, ital. 
[alla, [alla, anc, cap. folle, et anc. ital. faylia, est certai-
nement le lat. [alla pris pour fallacia (Naevius et Nonius). 
Les Anglais l'ont emprunté au français dans leur expression 
without (ail, infailliblement. 

Quant à la forme falue : Ne l'tenés à faine, elle se trouve 
aussi dans leParton. de Blois 

Que ne l'tenissiés d faine (1,30). 

On doit peut-être la.rapproher de l'angl. failure. 

FALIR, tromper, décevbir, y. 8158. 

Le secours dont il!  les s folie. 

On reconnaît ièi le lat. fèllere, qui est devenu fssilire cri 
ital., falliir, en prov., fallir falir, en cat., et même fallecs'r, 
falecer dans l'anc. esp. etl'anc. port. L'angl. ta fail, qui 
signifia aussi tromper, a une origina française. 

FALI, FALY, celui qui amanqué à sa parole, ou dont 
le courage a failli, y. 4804, 6417, 14406, 22388, 223071  

30373, 30450. 

Ce participe peut être ¶onsidiré comme synonyme de 
faux, du lat. fallere. L'itall fallito, le prov. et  l'eap. fallido 
ont aussi la même sens. Ur failli, dans notre langue com 
merciale, reproduit donc en partie cette vieille expression 
cèlui qui fait faillite manquant à ses engagements os, s sa 
parole. 

Cette signification donnée à faillir d'après son étymologie 
latine, n'empêchait point celle de manquer de coeur, faire 
défaut. Les Picards en ont gardé l'expression cceur failli, 
pour désigner un lêche. 	- 

Quant Caries veR que tu, Ii ount f011114. - 

f (Chaos. de RoI., si. 479.) 	- 

Et si snehien bien vrniment 
C'ooqnes ne suis faos nefaullin. 

(Art.Dinauv,TeOnv. daïouen., p.18C(. 

Ton li mono n,'en leurnit à ftilli. 	 - 	- 

(Raout ie Can,b,, p.  4e.) 

Et les couacs fesiliio tael en fuies tourné. 

(Voeux du Paon, 310. 1' lier'.) 
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La fto fut manquée, se traduit dans notre roman par ces 	FANOIYER (SE), V. 14087. 
mols 

Fa Il reviaus fulls (y. 3754). 

FAMELEUS, affamé, y. 8851. 

Car ly hum, fu,neless ne s'en seet déporter. 

Roquefort donne la forme fameilieus, qui est aussi men-
tionnée par Raynouard cmme équiyalente du prov. fanse-
leu, .cat. fasssolenc , laI. fameiictss. 

Ftsssse, infamie (peut être: renommée), y. 15. 

Ung fait de grant [omise. 

La rime, plus que la raison, s'est amusée à dénaturer 
ainsi ce mot. 

FASSIS, affamé, y. 7838. 

Quantly roys vit tel gent de maingiersyfasssts. 

Cette forme n'a aucun rapport avec le provençal, qui dit 
fans atz, selon sa conjugaison a.faanar. Nous ne pouvons que le 
rapprocher de litai. afl'aatsire , ainsi que de l'angl. Le faattish. 

- Il ut assez manguiet, ne fa mie fatnis. 
(Baud. de Seb., I, SI.) 

FANGIER, marais, y. 18154. 

Oufauyier estesatrés qui de ruisiaus lu drus. 
Quant lijuy Ont la crois faite, 	- 
Qu'il eurent dcl fan gisr traite. 

(ViSa 5. C., SIS.) 

On disait aussi fan gis « Lequel Marot courut lastive-
ment à un :fangis. u Dom Carpentier, ye F'anga. On lit fangoi 
dans Tristan, 1, 475. 

Le son dur du vieux. franç. fane, se retrouve dans l'ital. 
et l'eop. fango, le prov. fanc, faissg et fassgua, le fém. lom-
bard fatsga.et  le patois norm. fangue. De là peut-êire on 
avaitpu croire que ces mots venaient du fanticosus, palus-
tris, de Festtts. Mais on a reconnu que, oemlalables à la 
forme prov. feeigata, et au frang. -mod: fststge; dont l'équiva-
lent existe dans le wall. fsstiè, ils se rapportaient bien 
mietix au gotia. fani, gén. fasjis. M. Grandgagnage n dé.. 
montré d'une maniere irréfutable que c'était là le nom 
des hautes faniiz des Ardottnes, ces plateaux transformés 
en marais naalgr leur élévation. Il a de plus fait voir l'ana-
logie de ces formes avec i'anc. tiam. occIs, tien, venne, palus, 
ittoerland (Kihiaen). Dict. étyns. de la lang. svallonue, 1,201 
et Il,- xxiu. Cfr. fiez, Lex. étym., p. I 8, Diefenbacb 
Goth.,l, 562, et Rayn., Lex. rom., UI, 259. 

Godefroid quitte le canots  des croisés avec Harpin de 
Bottrges pour se rendre en secret chez les Sarrasins. On 
croit généralement qu'il part pour Robais (Edesse), tandis 

que réellensent il va à Olifcrcte. Les chrétiéns lui recom-
mandent de songer à lui: 

Vuetliés pensser de vous, cc vous faseyés soie. 

M. de Reiffenlaerg a s'ti dans ce dernier naot: Ne vous fcti-
gttez pas, et il l'a traduit par : Ne vous gênez pas. 

Il nous semble que cette idée ne convient pas à la situa-
tion. Les Croisés ne peuvent dire tout ès la fois au duc de 
prendre garde à lui et de ne pas se gêner. Ait lieu de lire 
Ne vous fanaayés pas, si on lisait: Ne vous fascvyés pas, ou 
ne vous fourvoyez pas, le sens deviersdrait-pltis clair et 
serait plus d'accord avec l'intention des intcrlocuteur. La 
forme fascvyer pour fasivoyer, n'a rien qui s'oppose à siotre 
conjectitre, c'est bien le prov. forviar: 

Tt,eoptiIus li detouir,, 
Li durféu, • Il 
000gié a pris, si s'en repaire. 

(Rulebeuf, il, 200.) 

FASTRAS, fats'as, choses vaines et inutiles, y. 1809, 
17809. 

Aujourd'hui talon paray les fais ctlesfa.stras 	- 
Que Mslalsrune u fait sans Conseil l'avaieas..... 
Faut Dieux! tu ies ptaisss de faolrsa. 

Roquefort dit, d'après Dom Carpentier, que fatlras vestt 
dire fracas, et faetrasie, vision ,fantaisie. Le pretnier de ces 
niots nous parait mal compris et le second mal Itt. Quant aux 
fastrouiies dont parle aussi Dom Carpentier, vs Faiiita 2, 
c'est évidemment une forme de fastrees, galaeries, men-
songes. M. Diez croit avec Minage que fatras, mis pour 
fartas, vient du lat. fartus. 

FA TIC faulx, y. 90i. -. FAuSSAnT, poignard, s'. 5936, 
23492, 30772. 

Cieus tenait en ses nsaius une fo,sc acérée. 

Lat. faix, prov. faus, esp. falce, port. fouce, ital. falce. 
La faux enaployée contmc arme de guerre, rensotite fort 
loin. Cieéron pai'le de soldats armés de faux qu'il appelle 
faicarii, et Martial parlant de la faux, n'a-t-il pas dit: 

Fax me certa duels pla,,idos durynvit in usas, 
Agricolae usasse sum, ,nilitis ante fui. 

(Liv..14, 54.) 

Les fatessarts et les faucitons, autres arnaes souvent nons-
mées au moyen âge, sont dirivés de la fiouls, peut être du 
falcatus essais, mentionné par Virgile. On les retrouve dans 
le péovençai fstioar et fausso: 
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Lansor a000nue e folsaro... 
basas e brans e eotelo et fausso. 

(lioya., Lex.'èorn. III, 286.) 

Cc sont-des espèces de poignards à plusieurs côtés tran-
chants : 

t'avors, dars et foucliurs qui tranchent roidemeat. 
(Bert. du Guet., li, sO.) 

o Auto oculos ipsius regis occiditur Stephanus de Longo 
Campo, in capite percussus longo, gracili trialernello, 
quem falsarium nominant, n Chron. d'Alberic, citée par 

])ne., vu  Trialesnellusss. Voici qtieltt?es 'exemples tirés de 
notre roman 

Et pôrtoient /'oOSSorS et haoches casernent..... 
- 	LI tènoit uog fovssart dandy aciers fa bons.... 

Lances , data etfaasoura, mainte espec fourbie. 

Ftucots, y. 24598. 

Quant Tangrès le coisy maeier dans les fournis. 

Le MS. porte bien lisiblement fieucoio, mais il nous semble 
qu'il faut lire oaucoio, lat. ealicetum; ce qui donne l'air à 
notre auteur d'avoir pensé à Virgile: Et fa pi! ad calices. 
Situcoie s'est changé plus tard en sauleaye. Voy. Ducange, 
Gloss. et suppl., vis Saeeceo et Saucetwst. 

Nous nous sommes décidé pour cette correction parce 
que nous ne voyons pas, dans le dérivé de fague, le moyen 
d'arriver à faucois. Cfr. le prov. et  le béarn. fau, l'anc. fr. 
fa (Berte, p. 48), le rouchi et le norm. fass,le wallon fawe, 
le soisson. fao, le limous. faon et le celto-bret. fiai. Ajoute-
rons-nous que le charbon de fate, fait avec du bois de hétre, 
est même appelé par M. flelmotte, dans son die!. MS., du 
charbon de faudre, et que les charbonniers sont des fau-
dreux? Nous serions encore plus éloignés de fastcois. Mais 
l'opinion de M. Delmotte ne prouve pas que fecude ou 
foudre soit synonyme de fou, et il doit y - avoir ici une 
confusion. Ducange ayant cité le stàtut pour la font de 
Compiégne de l'an 1563, dans lgqucl on parle des fauldes 
des charbonniers , ajoute que ce sont des enclos ou des 
claies de fauldes, « quibus silvae, vaccariae et carbones 
clauduntur et continentur, » et que les Wallons donnent 
encore ce nom de faudes à des fourneaux de charbonniers 
entourés de claies, que les Francais appellent charbon' 
fières. Les 'Vallons parlent encore aujsurd'loui ainsi, selon 
M. Grandgagnage, qui serait assez disposé à croire que 
fdder veut dire brûler, réduire en charbons. Il ne dit pas 
si fauder aurait le même sens. Nous voulons bien admettre 
qu'au lieu de charbon de fctst, on ait dit ou qu'on dise même 
encore du charbonde faude; nous croyons même que les fuse. 
deux ou les faudreux sont des charbonniers; mais ce nom-là 
leur vient à coup sûr des charbonnières ou fourneaux en-
tourés de claies dont parle Ducange, et que M. Diez rap-
proche de l'angl. saxon fald, falud, angl. fold, anc. sait. 

TOME III. 

faled, ainsi que du cambrien flblcl, lieu entouré de claies. 
Voy. Ducange, vo  lè'aldcte, septum, claustrum. 

FiGNolER renier, Gilles de Clin, y. 42. 

Gérars du Châtel, dit le'trourère, fut le père de Gillon 
de SLAubert le bon baron; puis il ajoute: 

1. 	0 11 Opelle t mslfllaslre 
Parce que fass,ioié 1'oeit, 
Qdantfu petit et en cafaisce. 

,Cqui.vut dire: Gillon'de St_Aubert fqt appelé le.nsal--
filâtre de Gérérd du Châtel, parce que ce dernier l'avait 
renié quand il était enfant. M. de Reiffenberg qui avait lu 
fauvoié,.fourvsyé (?), avait aussi ajouté cette-autre conjec-
ture : Peut-être fau'o:oeil (vsel)-avoit, avait mauvaise vo- 

lonté.. On voit que tout céla tombe (levant notre lectu'e et 
devient d'une plus grande clarté. Ce mot faunoier a étéçm-
ployé sous une forme un peu différente par l'autèur d,u 
Baud, de Sebsurc, en parlant dla dame de Pontbie,i 
devenue épouse de Salehadin , qui vaut faire venir de 
France le prince Jean son frère, pour en faire un musul. 
man: 

Bien sai ,dist La royne, qu'ilvenro sons targier 
C'estmes cors, c'est mes sans, cerne siait faufiler. 

(Baud. de Seb., Il, Os.) 

Fitroola, FAGI6ONT, y. 4254, 31085. 

Ces mots appartiennent à lé csnjugaieon du verbe faillir, 
manquer; mais on trouve aussi dans notre roman l'imper-
sonnel falloir qui se conjugue à peu près de même Trouver 
le me faurra (y. 4157). Voy. ces verbes dans Burguy, 
Gram., I, 331 et suiv. 

FAUSIST, fallût, y. 7544, 30874. 

C'est encore ici le verbe falloir, et non le verbe faillir. 

FAUSSART, VO'. FAUC. 

FAUSSART, faux, traître, y. 11531, 11548.. 

Que ly rays Carbarans que je voy d'autre port 
Ah l'encontre vans usai onvrd de fusasart.. 
Ouje t'apiellerny un trnïtrefauasurt. 

Comparez le prov. et  l'ane. cat. faIsan, l'esp. le port. et  
litaI. falsanio. Notre mot faussaire vient de là. 

FAUSSER quelque chose, dire le contraire de la vérité 

y. 3917. 

Ne devons le fausser. 

On emploie encore ce mot, mais plus de cette manière; 
nous ne trouvons pas même que le prov. faloar ait été usité 
ainsi. 

96 
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FAUTRE (LMGE sue), lance levée, y. 27544; Gilles de 

Chin, y. 5455, 	- 

Caseuns lance sut fautre, h esporons brocana, 
Se fdrireni ès Turs...... 
Si scierie: Lance os,' funS-e! 	 - 
lterlairnsnt à tous clous qui viennent. 

Faut-il écrire fautre ou faucre? IJucange préfère [autre, 
et nous somme de son avis. M. Jubinai , dans son édit, de 
Rutebeuf (I, 177) s'exprime cependant ainsi: « Le fautre ou 
faucre (fulcriosss) était une pièce d'acier qui se plaçait sur le 
côté droit de laèuiraste en saillit. Elle avait- 6i'dinaireent 
trois psuces ou à peu près de l6ngueur, et servait- isi1é-
porter la lance. Ssuvent le faucre était-muni d'une chaf-
fière dé façon (s pouvoir-se relever è volonté.*» NtuO dirôns 
d'abord tivec M. Jubinai qu'il dsity avoir eu deux esètes 
d'inèt-ruments destinés (s appuyer la lance, l'un psstérieur 
ii la secsnde nasitié du XIVC  siècle, et l'autre qui est anté-
rieur. Mais nous maintiendrons l'orlhog. du môt frustre, qui 
ne vient pas de fulcrum, ainsi que le dit ce savant, du iuoins 
en ce qui touche la garniture de la selle appelée de ce notai. 
L'instrument fait en acier et placé sur le côté de la cuirasse 
n'a rien de commun, qu'un nons presque pareil, avec l'objet 
en feutre qui servait (s appuyer la lance. Nous le prouverons 
tout à l'heure. 	 - 

Roquefort définit ce mot une garniture de selle qui ser-
vait à appuyer la lance. Il aurait dû ajouter que cette gar- 
niture était le feutre : 	- 

Lances à aresus sfcutrées. 
(C. Guiart, Il, 171.) 

Quant à fautre employé pour feutre, en voici deux exem-
pies incontestables 

l.hapel de feutre os libers en son elsief. - 
(Raoul de Carnh., p. 579.) 

Leurs robes de san et de foutres. 

(C Guiart, I, (71.) 

Et au vers 15169 feutre est pris dans le sens de [autre. 
Nous n'avons à dire sur l'étymologie de fautre, rien de 

plus que es que nous en avons dit au mot Afeuirer; mais 
il nous reste à bien établir le sens de lance sur fautre. Quel- 
ques exemples sont nécessaires: 

a'oreut pas une hue site, 
Quant Cirant en une vatée 
Lor vinrent y chevalier autre, 
Caseuns in lance sor le fautre. 

- 	(Rom. d'Erec et d'Enidc, frog. -SIS 
aux archives du royauuie.) 

Tant oni du deniers et sic tiers et de lais 
Et d'euteoeioss ,i'aarnosne et de lais, 
Que des basses mésusa ont Cet si grnnu palais 
C'uus bons lance cor fautre i feroit s entais. 

(Catch., 1, 177  

RIais contes kf là èreat 
Avoecte roi, et tout ii outre 	- 
S'enfuirent lance saur fautre. 

(rllouskés, s. (4610.) 

Et de lusse mes' josqu'a t'outre 
COnqoiot Cartes lo,tee sur fi,,clrr 

- Si bit ni et unie grevaneo. 

(ideas,v. 4015.) 

Toat ausi Itollons et li autre 
- -. ' - 	Fièrent té Ts,rs lunee.so fo,slre. - 

(ideus, y. 7225.)'.. 

- 	Et itroe!èrent li an sers t'outre  
- ti'èeio)êat, lance W fosside. 

(lé en,, y. 9121.) 

Rien au col, lance cor frs,sire... 
Et mette la,see cl fo,sire et paini. 

(Rom. de Percevot.) 

Plusieurs do ces exemples étaient de natureè indsire en 
erreur sur la véritable signification de ce terme. Aussi 
M. de Reiffenberg a-t-il hésité longtemps•, dans son Mouskés, 
entre lance, levée et lance en arrét. L'ex1slication de M. Ju-
binaI, è propos du passage de Rutebeuf que nous avons cité, 
prouve aussi que ce savant a vu dans la lance sur, fautre, la 

lance en arrêt. Autrement aurait-il confondu le fautre du 

xiii0  siècle avec celui du xive et du x-et?. Un passage du 
roman de Renart devait cependant faire- naitre des doutes 

Primes i cari, aine que li autre, 
Le,,,e, levée car le fo,stre, 	- - 
iiooaei,lo chien dont Frobert, 
Et Espillurt, le chien Robert 

Comment! la lance sur feutre était donc levée? niais que 
signifient ces chevaliers qui se précipitent au milieu des 
Turcs la lance levée I Que veut dire ce cri de lance sur fautre 
adressé par Cilles de Clin à tous ceux qui viennent, et, 
qu'il appelle au cnsbat? Et-  d'un autre côté, qu'est-ce 
que ces chevaliers qui fuient lance sur foutre? peut-on fuir 
la lance en arrêt? 11 deneure évident pour nous que cette 
manière de tenir la lance liante était celle de chevaliers 
qui sont en marche et qui prévoient le combat. C'était sets-
lcment tout près de l'ennemi qu'on abaissait les lances et 
qu'on les mettait en arrêt 

Lances levées vcnoicnt tait. 
Quant pets Crent dcccl endrei t, 
Corne horn ioierrejcter parreit, 
Lnsclseai h resues ,si s'eslaisseni, 
Lièvent escuz e l,gueeu Caiooeui. 
Sorti conrei Réel tarnèren, 
Crans mips e gr005 bus duu5rent, est. 

([tous. de Rnu • I, 115.) 

On doit se rappeler que notre auteur emploie souvent 
cette expression : à l'abaésser des lances; eh bien, c'est à ce 
moment-là que les lances quittaient le fautre. Mais deman-
dera-t-on , où étaient dette les lances avant qu'on les mit 
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sur fautre? Les lances étaient portées iar  les valets et les 
écuyers. De celte manière le vers dit rom, de Perreyai n'a 
rien d'étrange : Il met la lance au feutre et pique des deux. 
Notre vers 45169 en donne même tout ô fait l'explication : 

fia reprisas lance, sac fsntrete posa. 

Il a repris sa lance des mains de l'écuyer, cela va sans 
dire. 

FAIJTRER, bâtonner, filles (le Clin, y. 3607 

tiais là le puet boire et fourrer 
Vilainement sans amender. 

Ce mot parait tirer son origine du bas lat. vitcàusaeust, 
fauchar. « En laquelle forge le suppliant print un baston, 
nominé faucicart. n Dom Carpentier. il dériverait directe-
nient du verbe falcastrare, mais dans oui sens tout diffé- 
rent, puisqu'il,ne s'agit pas d'une arme tratacisante. Dont 
Carpentier n'y a vu que le sens de chasser, mettre delors, 
dans les vers que voici 

Car en leurs cours ne peut entrer 
tins psvres 01er,, mais est fourrés 
Quant du portier est cncantrds. 

Le droit de faultrcige, dont parle Ducange, est plus direc-
temint d'accord avec le mot fcslcastrare, puisque c'est le 
droit qu'a le seigneur de faucher et de prendre l'herbe du 
vàssal. 

FAuYEut, voy. FAaSYEP. (sE). 

FAX, fous, filles de Chin, y. 2960 

Me faites peciadre vers mndas 
- 	- Pour ocanstrer plus de cent far. 

Cette contraction barbare, dit Fallot-, suppose -qu'on s 
écrit feus. Oui, cela s'est fait en Picardie, ajoute M.Buruy. 
Voy. le rom, de la Manekine, 4h. Cela ne veut pas dire 
que fax ou fauevienne de fai ests, ainsi que l'a dit Roquefort. 
A ce compte d'oit vieùdrait -sax, pour sols (INouv. rec. de 

298)? Fax, frites, sont synosymes de fox, fols. 
« Il est vraisemblable, dit Raynôuard, que le mot fol et 

ses dérivés ont été formés du lat. faiiere.s Et il cite l'an-
cienne traduction du Psautier de Corbie : Fsleai sicum 

oeillo que perit. - Errevi oient ovis quae perit. P5. 118. 

De tes coésmandemene ne foliai. - De mandalis tuis ison' 
erravi. Ibid. Le sens de foiier n trompé ii Raynouard ,qui 
ne s'est pas souvenu qu'éire égaré posuvait également signi- 
fier être détourné de sa voie ou être fou. Folier n'est que 
le synonyme de ce mot, et rien n'indique ses rapports avec 
failere. 

Ce qui divise les savants, c'est la question de savoir si 
fol vient du latin foUis, soufflet, ballon,ou du celtique fol. 

M. Diez est d'avis que ce mot ne vient ni du grec 
ni de l'allem. faui, ni du celtique fol. Le latin foilere (Hie-
ronym.), se gonfler de vent, et foliés, soufflet, sont les ori- 
gines auxquelles il rattache notre mot. 

M. de Cltevallet et M. A. de Courson s'arrêtent au celtique, 
et font remarquer avec Ducange les phrases suivantes s Ai 
ille more gallico sanctuna seneun increpitans follesn, ab en 
quidem virga leviter percusous est, n Job. diae., Vie de S1 

Grég., lib. IV. 	o Follem me verbo ruetico appellasti. s 

Willelm. abb. meten. epist. 3. More gailico, verbo rsesiico, 
indiquent à leurs yeux uts mot de la langue vulgaire, et 
comme ils retrouvent ce ntst dans le cornouaillais fol, dans 
l'armoricain foU, dans le gallois /1Foll et même chez les trIait-
dais, ils en concluent que ce mot est bien évidemment cel-
tique. On est obligé de reconnaitre. que tout cela est vrai-
semblable. 

D'un autre côté, on ne peut nier qu'on ballon gonflé de 
vent, foliés, ne donne bien l'idée d'une tête folle, et si l'on 
remarque un ancien verbe fallescere , stullus vel vanus fis 
(vet. diet.); si de plus, on compare la forme lat. foliicare, 

avec le prov. folle gar, anc. cal. folejar, foilejar, et lit, folle g-
giare, peut-être sera-t-on amené à conclure que, malgré sa 
racine celtique, ce mot s'est retrempé dans le latin où il n 
trouvé des termes de comparaison. Cfr. Ducange, yis  FoUis 

et Folios; Diez, Lex. etym., p.  149; Rayn., Lex. rom., 

III, .348; de Chevallet, Élém. colt., p. 28; et A. de Cour-
son, Ong, et mot. des pettples de la Gaule armoricaine, 

,, 46. 

FJiL, faetx, traître, méchant, terrible, y. 417, 1865, 
7322, 27640, 30442; FÉLOf(i  même signif., V. 1285 

5093, 8530, 23491, 26607. 

li seront mourdrdoue et fat tnrso prouvés.... 
Forte fu tu tiatoitic de t'eufant ttétyos 
Et don [et Mauquaré stui ruer ut satreuov.:... 
voieiit-devant te tref ou roy maint sarrasin 
Et-maint fat morijcn qui font mol que venin.... 
Cor ,soutt est fats li t,onss ,je le dy ctdiroy 
Qui pour danse qui soit ciet à ont fol assoy..... 
Par 1, fet Lalsigant stoi  tans les s trahiS. 

Félon, félonie, sont restés français. Quattt ô fei, on ne le 
trouve plus que dans les patois; encore ce mot y a.t-il des 
acceptions fort diverses. Ainsi en rouchi, file signifie fort, 
robuste, roide, en parlant des choses; arrogant, peu mdii-
rant, en parlant des personnds. En Normandie , s'il s le 
sens de fort, courageux, dans l'arrondissement de Bayous, 
il n'en est .pas de même dans plusieurs localité de l'Orne 
où il veut dire faible. D'une autre côté, le wallon y trouve 
l'équivalent de vigoureux, fort, vaillant, extrême on soit 
genre. A Bruxelles enfin, un fèle cadet est un gaillard. 

L'italien feUs et son attgmcnt. feilone, le prov. et  fane. 
franç. fel, ont, au contraire, la signification de cruel, mé-
citant; et l'anc. cep. felssi, feliout, ale même sens que notre 
filets naoderne, traître, qui manque à sa foi. 

Petit-on dire que les mots fol, féiost , ne signifient oui 
vieux franç. que scélérat, cruel, ainsi qefe le marqtse 
M. Diez? Nous admettons que cela peut être vrai pour les 
exemples rapportés plus haut, et que même c'est la signifi-
cation la plus ordinaire de ces mots; cependant il y  n plus 
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d'un passage oà un pareil sens est impossible. Dansle sui-
vant, par exemple, lorsque Godefroid vient d'engager ses 
compagnons d'armes è se pardonner toutes leurs offenses, 
avant de marcher au combat, on lit 

Quant ly b,ron oîrent Cadefrait de Buillon 
1.5 n'y 01 chevalier qui O'euisl cuer /Wlon. 
Entre-Imissiet se sont plus de mile l,aron. 

(60,1. de B., s. 5532-5257.) 

Les chevaliers s'embrassent, il sont attendris, et cepen-
dant le trouvère nousdit qu'ils ont le coeur félon (!) Qu'a-t-il 
voulu dire? Ce mot aurait-il ici le sens du wallon, ardent, 
exalté? ou lui trouverions-nous par hasard cette significa-
tion de faible, que M. Duméril a mentionnée au mot fêle 
dans le patois normand ? ou bien encore coeur félon, serait-il 
le synonyme de coeur failli, de la même manière que failli 
est le synonyme de félon, dans l'expression traitre failli? 

Dans les vers du Chastie-Musart qu'a cités M. de Che-
vallot, il nous semble qu'on doit voir un sens approchant 
du sens moderne 

Fense o le ruer félon, clsdlis et orgueilleux, 	- 
Cruel et desinial , félon et Iraïteun. 

(Iluteb., 11,455.) 

Beaumarchais fait dire de même è son Figaro Femme, 
femme, créature faible et décevante! et ces derniers moto ne 
sont peut-être que le félon, chétis et trait eux , du trouvère? 

L'acception moderne du mot félon, acceptIon qui se ren-
contre aussi dans le bas lat. feilo, felo, nous détourne plus 

'encore du sens ordinaire de notre mot. La trahison, le 
manque de foi, n'ont rien de comisiuù en apparence avec la 
cruauté, l'air terrible et l'ardeur guerrière. Ainsi avoir 
le regard félon, c'est avoir le regard terrible; un estour félon, 
c'est un combat acharné; se montrer félon dans une batàille, 
c'est s'y montrer ardent et redoutable. 

Dcx! quant crieront: Outrée! 
Sire, aididsâ pSlerin, 
Por qui soi esp000lde, 
Carfé?ou sont Sarrasin. 

(tyrans sIc Lincy, Chants litaI., 11e5.) 

Notre auteur ne donne même au oubst. félsssnie que cette 
acception toute spéciale. Mais, comme le dit M. Grandga. 
gnoge, félon indique en wallon un sentiment ou une qualité 
extrême. Or la cruauté, l'ardeur guerrière, sont aussi 
extrêmes que la trahison. Et puis, ne perdons pas de vue 
qu'être cruel, équivaut è être injuste, comme être félon 
ou traître, veut dire être inique. Dans les exemples qui vont 
suivre, il est impossible de trouver, soit le sens de cruel, 
soit celui de parjure ou de traitre. Les douce pairs sont dans 
le palais de Hugues le fol-t, et s'amusent (t faire des gaberies 
ou des gasconnades à qui mieux mieux. Guillaumed'Orange 
s'est vanté de prendre une énorme bosile d'une seule main 
et de la lancer contre le palais, dont il abattra le m,.ir. Aus-
sitôt l'écuyer du roi Hugues s'écrie que la chose lui parait 
incroyable, et il njoute : 	-  

Trentul lai, tel li rein, si soajer ne sus fait. 
(Trnv. ufClsa,-l.5  P. SI) 

s Que le roi soit considéré comme fel, s'il ne vous en fait 
faire l'épreuve. » 

Ailleurs Olivier a fait une gaberie encore plus forte è 
propos de la fille du roi Hugues, et celui-ci de dire: 

Fel eeie en lotes eurz si juIl sel délivre. 
(Trav. of Clsasd., p. 29.) 

Que je sois fel dans toutes les cours si je ne lui livre 
nia fille, s 

On voit qu'il ne peut être question de parjure, ni de tra-
dans ces deux exemples, et cependant M. Micbel a 

ploposé dans son gl055. de traduire fel par félon. L'idée 
noèas semble beaucdup plus adoucie, è moins qu'il ne 
s'agisse d'une comparaison et que l'on ne doive lire : que 
le roj soit regardé comme un féloss;je veux bien passer pour 
un félon. Mais tout cela est bien douteux, et nous lirions 
volontiers fol au lieu de fel.

De ces observations diverses, il résulte que l'étynsologie 
de fel, félon a dii être fort contestée. Ducange a proposé le 
sax. fceien, felen, tout malfaiteur digne de mort, et le tu-
desque fœlen, delinquere, errare, cadere. II ajoute pour-
tant que d'autres y  ont vu le grec plÂe7v, decipere, illu-
dere; d'autres aussi, le latin fel, fiel, comme si félon 
équivalait è fclleo aninio, d'un coeur pleinde fiel. Borel o 
émis cette dernière opinion. 

M. Grandgagnages'est arrêté è l'angl. sax. fel, bas 
écots. [cil, boll. fol, ace, fris, fol, c'est-à-dire féroce, vio-
lent, cruel, rude; M. de Cbevahlet ail tudesque fel, en citant 
le holl., l'angl. et l'angl. saxon; M. Dumêril enfin, à l'island. 
folio, tuer, renverser; mais en faisant observer que dans 
le sens de faible, fèle pourrait venir de I'island. [cul, vies, 
déféut. 

M. Diez, passant sur l'étymologie lat. fel, gI même sur 
l'angl. sax. feU, propose è son tour le verbe aise, h. allem. 
fillan, qui peut faire supposer un subst. fille, flagellateur, 
bourreau, dont le cas obliqu:e serait flubas, fi.11oh;et il fait 
de plus remarquer le verbe filantar, feilantar, mettre en 
colère, irriter, du dialecte de Coire. Voy. Lex. etym., 
p. 141. On voit que rien de tout cela n'est bien salisfai-
sant. 

M. Liebreclit nous fait observer que lé diable dans le 
moyen haut alleni. est appelé vêlant , mot qui est évidem-
ment un participe, et dont l'êtymol. est cependant très-
douteusg. Voy. Grimm, Deutsche Myth.,Ile édit., p. 94et 
suis'. Ce mot, dit-il, se rattache peut êtreau foi franç. 

FEI.ÉUSSEBIEriT, avec fureur, y. 11584. 

Lors se sont aproeiel moult fo-!é,ssnement. 

Roquefort doline 'le mot félelsesselslent, qui est la foi-nie 
régulière de cet adrerbe. Notre mot est une erreur du 
copiste. 
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FIiLLIiMENT, avec colère, Y. 4.502, 20979. 

Moult les a follement véus et regordès 
Ly Sarrasin y sont acoura fellerns!nt. 

Cet adverbe qui est formé de l'adj. fet, ne se trouve pas 
dans Roquefort. Charles d'Orléans l'a employé comme notre 
auteur dans les vers suivants 

N'a pas longtemps quolay parler 
t mon coeur tout secrètement, 
Et loy conseiulay de sasSer 
Dors de l'amoureux pensement. 
Mois il me dist bicufollensent 
Ne ns'en parus pIOs,je vous prie. 
J'aimeray toujours, se maisi Dieux. 
Car j'ay la plus belle choisie 
Ainsy m'ont roportC mes yeulx. 

(P. 50, ddit. Champollion.) 

FELLONS (?) Gilles de Clin, y. 3436. 

Cornu j saut duse'os feulons 
LI sans des Tues et des cevaus. 

'M. deReiffenberg aproposé de traduire ce mot par cuisses, 
sans donner de motif à l'appsLi de cette hypothèse. Au lieu 
de fellsns, M. Renier Chaton a trouvé dans le Gilles de CLin 
en prose le mot frétons 'o La mortalité y  fut si grande que 
les chevaulx estoient ou sang jusque aux frelons. » (P. 516.) 
Cette différence dans les deux textes ne permet pas d'asseoir 
une conjecture. 

FÉLON, voy. FEL. 

FÉLONNIE, ardeuri force, emportement, y. 1835, 4233, 

5107, 10620, 11052. 

Ly entes y llry par sy ernst fétotsnie..... 
Cornnsaarasst regarde par grande félon,iie 
Oncqses ne tu cevaus de telle fèlonszie. 

Nous ne pouvons que renvoyer au mot fel,tout en faisant 
remarquer ici que notre expreéoion moderne félonssie n'a rien 
de commun avecéelle-ci. il n'en est pas de méme dans le 
Gilles de Chie, y. 4969. 

FEreIEsTiuis, fenêtres, y. 9365, 16291,16305,20582, 

20776, 25539, 25554, 26524. 

Lorsque pour la première fois notre auteur dit que les 
Taffurs avaient devant eux des fenétè'es pour se garantir des 
traits, l'expression semble étrange 

Mois des fc,sicotres ont ly aucun pordevanl, 
En quoy ly Taffur vaut les quariaus recevant. 

Et M. de Reiffenberg a cru devoir faire remarquer que 
l'on parle plus bas des portes et des volets que les Taffurs 
avaient apportés d'Antioche. Cependant ces portes, ces 
fenêtres, continuent de jouèr un grand rôle dans le roman, 
et ce ne sont plus celles d'Antioche, mais bien celles de 
Rames qui sont citées. 

En la ville de Lames uvoient une fois 
Pris fcnieotrea et huis tout partout les monoin.... 

On dirait que ces boucliers improvisés, dont notre auteur 
ne fait faire usage qu'aux Taffurs, étaient pourtant regardés 
comme fort utiles par d'autres. Ainsi dans le rom, de Bertr. 
du Guesc., les planches, les fenestres, les huis, sont égale-
ment employés (Il, 69), et nous les trouvons à plusieurs 
reprises: 

Là v4isscz monter celle gent batelez 
Et porter sur leur chief grons huis, qui sont hendez, 
Feneals'ea et esens qui estoient ncrvcz 
Pour la double des pierres qui giètesot à tous les (1,413). 
Lors corurcut nus armes ses hommes et sa gent. 
Les huis et les fenestres et eschieles bien cent 
Pilurent en Pierregort parlout commouèmeut, 
Et n'en Vont à l'assaut sous nul arreotement (iI, (443.141) 
Mainte eschièle fa là contre le mont drcie 
Chascun os une large on feneofre ehargie 
Pour le trait,pour le ciel li ung brait, l'outre crie (lI, 144). 

Or ces exemples ne sont pas les seuls. Edménd de Dynter 
raconte dans sa chronique un événement de sa vie dans la 
guerre du duc Antoine au pays de Luxembourg. Il s'agit 
du siége d'une forteresse, et nous voyons que de Dynter 
lui.méme, devenu soldat par occasion ,se sert d'une feriétre 
en guise de bouclier pour monter è l'assaut, o Est veruna 
quod memoratus Heinricus et Theodericus de Vaikenhuse, 
in reconducendo dictum magistrum Emundum de Arlinio 
ad Durby, in itinere, cum auxilio opidanorum de Bastena-
ken,manu armata assallando ceperunt castrum de Rolley.. 
Et qtlia ipso Emondus pro lune erat inermis, in aggreaau 
quandam fenestrons exiractam ex grandja, illam, pro auj 
corporis tuitione contra sagittas, cum equi oui capistro ad 
collum suum suspendit. » Lib. VI, cap. cvii. Ce n'étaient 
donc pas seulement les Taffurs qui taryoient leurs nuisions 
de fetsiestres (y. 0004). Ces exemples prouvent qu'on se 
battait sano trop de cérémonie, et nous rappellent du reste 
que ce même Antoine, duc de Brabant, lorsqu'il vint pré-
cipitamment retrouver l'armée du roi de France qui se 
battait à Azincourt, ne prit pas le temps de se couvrir 
d'une cotte d'armes décorée de ses armoiries. o Et pro 
tunica armoruna accepit signum dictum bi cocon unies trom-
settae, quod, in on.edio foramine facto, induit pro tunica, 
et pro vexillo accepto alterius trompetae signo et ad lan-
ceam ligato, sic intravit bellum. » Dynt. chron., lib. VI, 
cap. cxxvu. 	- 

Notons bien pourtant que lorsqu'il est question des fenê-
tres par.deosuo lesquelles Godefroid de Bouillon regarde 
Florie avant le tournoi, ce mot n'est pas employé de la 
même façon. Il est question alors des fenêtres de l'estrade 
sur laquelle Florie est assise avec les autres dames 

5es dames sont lassas os fenieolreo devant 
Qui voient la nobloice eau y va dmenaut (r. 14903). 

Cadefray de Iloillan à lui s'oventsira, 
Par-dessus Iesfe,sieotresrlorieregardu (r. IalOs). 

C'est ainsi que dans Mouskés le mot fenestré vetlt dire 



766 
	

GLOSSAIRE. 

que le fils de Charles fut placé sur une estrade ou même 
sur un balcon,pour être vu du peuple. Voy. V. 12477. 

Faire feniestre se rapporte à un usage de la chevalerie, 
c'est le synonyme de faire monstre. Ducange explique, 
voFersestrayium, de quelle façon les chevaliers qui voulaient 
jouter dans un tournoi étaient tenus d'exposer leurs 
heaumes et leurs écué à certaines fenêtres, la veille de la 
fête. Nous voyons une représentation de cette coutume dans 
le fac-simile du manuscrit des sires de Gavres, où se trouvent 
une vignette à ce sujet et un chapitre intitulé Comment 
les héraulx viendrent voir ceulx quy avoyent fait fenestre 
de leurs armes, laealmes et timbres (sign. t. j.). Ducange a 
aussi fait mention de cette coutume dans ses Dissertations 
sur Joinville, p.  34. 

Fereut, finir, y. 30355, 33573. 

vous vécu décernent que vous ieStes feujs.... 
alois de tant jé vous prie que ne Cariés fenir 
alun frère. 

Fenir n ici le sens de mourir. La langue provençale s'en 
est servie de même dans cette acception. Voy. Rayn., Lex. 
rom,, III, 39. Prov. fenir; esp. mod. et  port. fenecer. Le 
patois rouchi a gardé la vieille forme fenir. Voy. la Gram. 
de M. Burguy, I, 339. Ce savant dit que finir ne com-
mença à paraître que dans les premières années du 
xIvc siècle. Voy. Finer. 

FÉOUR. Voy. rltÉOuE. 

FI%RAIIT, gris de fer, y. 3194. Voy. AIJFER.&1IT. 

Qui fa Ceux Carbadas le viol et le férant. 

Dans cet exemple férant a tout à fait le sens qui convient 
à son étymologie ferrum; mais il faudràit l'écrire ferraiat ou 
ferrait, comme en provençal. 	- 

Car euans seretz velhs rennaise ferrons. 

(Chron, des AIS., p.  580.) 

Dans le Bauduin de Seboure l'orthographe est plus 
exacte 

Et s'an va frère mort qui li poil ut ferrant (I, 507). 

Nous avons vu que l'on avai( fini par confondre ferrant 
et auferant. Voy. ce dernier mot. Voici un exemple où la 
rime n fait changer férant en feréour, tout en lui laissant la 
significatisn d'auferant. Il s'agit en effet d'un bai feréour, et 
l'on ne peut supposer que ce soit un bai gris de fer. 

Clarvus ist de son tré sourIe bai féréaur, 
(Voeux du Paon , OIS., f' 40 r'.) 

FÉRANT, cruel, y. 16360. 

Lucquabiaus qui le éuer et férant. 

Du lat, fera, bête sauvage, les provençaux avaient fait le 
susbt. feram, même signification. La langue d'oïl noua mon- 

tre dans notre exemple une forme de l'adjectif; mais cette 
forme est peu logique, et on peut n'y voir qu'une variation 
de férain, lat. feriasus. 

AinS alevoit OIsà vilains 
Félons et cruels et forains. 

(Part. de BI., I, Iii.) 

FÉRÉIS, coups portés, choc, bataille, Gilles de Chin, 

y. 994. 

Sor le conte et grant féréia. 

Ce mot est formé de la mêtioe manière que capléis , psi-
gndis. Moy. lat. feritutn. « Estoit le fériés de maces et d'es-
péea. » Joinville. 

FÉRIR, frapper, passim. - Fénu, part. passé, y. 81178. 

Nous avons fait remarquer la synonymie de se férir et de 
s'embatre. Voy. ce dernier mot. 

Ly cierf se féru eus pour sa snuvucion. 
(Chev. au Cyg., 

On disait de même sereférir 

Lors r'eutoise le brase, le cheval a hurlé, 
Et se refflert ès erieus. 

(Voeux du Paon, M5.,f' 506v'.) 

M. Burguy cite le passage suivant de Gérard de Viane, 
où cette acception n'est pas douteuse, mais il ne la constate 
point (Gram., I, 337) 

Où Olivier? oveiz le sas vancu? 
tÇeail voir, sire, RaISOn ait respoudeu, 
Ke Damedens ne l'ait pais coasentu; 
Par an sien aioglele m'oit bien desCendu, 
Car une nue aatrr nos se fér,e(v. 3167.5171). 

Nous devons' faire cependant remarquer ici que se férir 
répond assez bien dans ce sens au latin se fea're. Sa conju-
gaison oblige toutefois à le rattacher à ferire. 

Du verbe férir, le participe férant a produit une espèce 
d'adverbe dans la locution tout férant, c'est-à-dire aussitôt, 
au plus vite 

Quejusques Alivaadre est tout féraut venu. 
(voeux du Paon, aIs., f' 168 vs.) 

Férant équivatlt ici à férant des esperons, comme dans 
Joinville: es Il vindrent férant des esperons vers nous. se 

P. 34. M. Genin a fait remarquer dans son livre sur les 
Variations du langage français, p. 310, que l'on disait aussi 
tout batant: u Il enveiad sm naessage tut bcstant après Abner 
(liv. des Rois, p. 135). n Ajoutons à cela que l'expression 
friant-battant, et même franc-battant, dont on fait usage 
en Hainaut et dans le clépartensent du Nord ,n'a pas d'autre 
origine. Il faut la réduire à férant-battant, comme dans ces 
vers d'une complainte de Molinet: 
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L'an mil cinq cens ce due de lionne sppeise... 	- 
Entra en Frise et fut par son empriSc ,  
La place prise psi estoit son enfant, 
Fé,ossl,- Ootonl, ulibatant, combattant.. 	- 

Tout cela fera sana doute abandonner à M. Escallier sea 

conjectures sui' frient--baltant. Renaarquea aur le patois, 

p. 74-75. Quant à la phrase populaire: n Un habit tout 

battant neuf, s phrase mentionnée par l'Académie, il est 
facile de vôir son rapport avec la locution ancienne. 

FERIIETE, forteresse, y. 728. 

notais Iafstsaeté. 	 - 

C'est ici le mot formé régulièrement du latin f mitas, 

mot dont ana fait par syncope ferté, ainoi.que nous l'avons 

vu, y5  En/nrté. il  y avaitjadis à Liégeun impôt de la fer- 
-ssieté, c'est-à-dire un impôt doltt le produit était consacré à

l'entretie.n des remparts et des portes de la cité. 
L'éditeur du Bauduin de Sebourc, par une faute d'im-

pression très-excusable, a fait de fermeté, féraieté: 

par mauvais lisirs déchiéent maisons et feroielé (1, 70). 

Dans la mort de Garin, p. 4: Faites fermeir le chaste! 

tic Belin, veut dire faites-le fortifier. C'est le lat. firmare, 

que nous avons aussi retrouvé dans le mot de/Jremer, dé- 

manteler. 	 - 

FiinvesTi. Voy. FIEIIvEsTI. 

Fis, fait, action, V. 6160. 

Seignour, dist Garselens, eliusféo est meselidans. 

Nousavons i'endu à ce mot son orthographe régulière. 
Mais à l'époque où l'on écrivait fére pour faire, fait devait 

nécessairement se changer en feit et même en fet. Nous ra-
naarquerons que le catalan n écrit de même fet et le port. 

feito. La substitution de le à l'è on montre de même dans 
l'anc. esp. feclto et le rnod. liecho. Dans notre vers fis paraît 
indiquer le nominatif ou sujet. Cependant il est bon de 
noter que dans le Partonopeus de BI. on lit toi à fis pour 

tout à fait (II, 209). 

Fartonopeus r'n lui féru 
D'une fart lance toi et féu. 

Feun (A). Voy. FAIT (et). 

FEURISE, fourrage, paille, V. 31379. 

En feurre les sy fait à ce matin nier. 

Le fourre désigne encore aujourd'hui la paille de toute 
sorte de blé (Académie). On écrivait autrefois foare et 

foirre. Aller en feurre signifie dans la langue d'oïl aller 
faire du butin, et proprement fourrager. Roquefort s'est 
trompé bien étrangement lorsqu'il a traduit en fues.-re par 
En troupe, tous à la fois, ensemble, dans cette phrase de 
Vihlehardouin : o S'en vindrent devant Phinepople en feurre 
pour les fourriers garder. s 

Si que nains point d'ale, en fuor,e 
Li rendu la conté d'Ancuerre. 

(Mousks V. 

En [titre en est siée li dus,Anbris. 	- 
(Car. le Lois., 1,270.) 

On disait poverbialemen: Faire-àDieu gerbe de feurre, 
pour dire payer la dime avec une gerbe de'paille au lieu 
d'une gerbe d e blé. Rabeléis, i ii. Il y  avait pourtant des 
géns .qui dibaiênt abusivement : Fiire à Dieu barbe de 
fourre ,ce que H Estienne a forttment blftmé, Piéell. du 
laig. franç'., p. 63. Voy. aussi Ét. Pasquiei Rech., 111, 44. 
Vers l'OG une rue de Paris è'appelait la vioc au feurre; 
sous Fraiiçois let, on la nomnia la rue du feurre, ét puis 

enfin la rue du fouare. C'était en 5260 la rue des écoliers, 
et en 0264, la rue des écoles, à cause dés écoles des quatre 
nations qui s'y trouvaient. Dans cette. rue ,le fameux théo-
logien du mite siècle, Siger de Gulleghem, que M. Kervyn 
a mieux fait connaître, expliquait par ses syllogismes les 
véritéo les plus rares, ainsi que Dante nous l'apprend 

Casa è la mcc elcrna di Sigicri 
Che leggcado ticS eico degii olconsi 
Sillogizô invidiesi ceci. 

(Dante; Farad., X,40.) 

Voy. Bullet. de l'Aead. roy. de Belgique, XX, 252. On 
s'accorde à reconnaître que cette rue du feurre, il vico degli 
etratni, avait été ainsi nommée ii céuse de la paille que 
les écoliers y  apportaient pour remplacer les bancs dans les 
écoles. 

En vallon foôr signifie foin; il en est de même pour le 
rouclii fourre. En picard le feurre est la paille d'avoine ou 
d'orge; on normand, c'est la paille et en général le four-
rage. 

L'anc. franç. feurre ou fucrre s des significations diverses, 
entre autres celle de gaîno, fourreau, et celle de fourrage, 
paille, aliments. Cette homonymie se trouve aussi dans 
l'allem, foetter et dans le flamand voeder. Si l'on remonte 
plus liant, on la reconnaît également dans le gothique fodr, 

dans l'aIle. h. allem. fôtar, foatar, fourreau, fourrure, etc., et 
dans l'amie. nordique ou l'ioland. férir, aise. la. allem. fiestas., 
fourrage, aliments. D'où il résulte,que M. Diez, sans tenir 
compte tics acceptions diverses de litaI. fodoro, de l'esp. 
et du Port. forro, de l'anc. franç. fstcrre et du frang. mod. 
feurre, n'adnaet qn'une seule étymologie, le gothique fodr. 
M. Diefenbach n'a pas été du même avis, et pour lui notre 
feurre, fourrage, distinct de feurre, fourreau, dérive du 

goth. fodjan, nourrir, élever, comme l'anc. h. allem. fuotar, 

l'angl. saae. fôhder, fod.dor, I'angl. foddcr, etc.,etc- •Voy. 
Goth., I, 410. C'est aussi l'opinion de M. de Chevallet, qui 
établit aussi deux dérivations, et même trois, attendu qu'il 
traite à parties mots fourrer et fourrure. Voy. Elém. gerni., 

p. 468, 469 et 474. 	 - 	- 
Mais n'oublions pas que si le wallon foùr signifie fous, 

cette laugtte a de plus la subst. fôre, qui veut dire pâture 
des bestiaux. M. Grandgagnage tire ce mot de l'anc. b. 
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allem. fuora, moy. h. aliem. vuore. Dictionnaire, I, 214. 
L'homonymie que l'on a remarqué dans les idiomes cités 

plus haut, n'existe point pour la basse latinité. Le mot 
fodrum, usité déjà en 796, s'y rapporte exciusivenient aux 
provisions des armées, aux fourrages,• etc. Il constituait 
aussi un droit féodsl, le droit de feurre , de ferre, ou de 
feurrel, qui consistait à lever une ou plusieurs fois par an 
des provisions de paille ou de fourrage. En Fléndre on nom-
niait ce droit fodermait (charte de Robert le Frisoq, 1085), 
et en Angleterre foddercorn ( charte de 128!, dans le Mo-
nast; angi.,l, 297). Le droit féodal avait aussi un proverbe 
qui disait: Un seigneur de paille, feurre ou beurre vainc 
et mange un vassal d'acir. Ant. Loysel, liv. IV, tit. iii, 653. 

FEUTRE, voy. FAIJTISE, V. 15160. 

il a repris sa bute, sur feutre le pois. 

Ce vers prouve d'une énanière incontestable la synony-
mie de feutre et de feutre. 

FIANCIET, fiancé, y. 30072 

Pour tant que je euidoie en moie enleu,ciou 
Quels suer Corbarant, qui Floria a li sou, 
Ne fusi pas sssenCe ne fiauciel baron. 

Fiancier est la forme picarde de notre moderne fiancer. 
Le prov. fiansas-, promettre, garantir, qui vient du subst. 
fiansa, flzansa (lat. fidentics) , parait avoir donné naissance 
à notre verbe. Ital. fidansare, Dans le Gilles de Chin flan-
cltier prison, signifie donner sa parole comme prisonnier 
(y. 4737). 

FIANT (t), corrigez aflant, et voy. AFIER. 

Par itel convencut que m'irds aflornt (r. 14541). 

FIE, foie, v. 8081, 23274. 

Et le narra ou corps entre pommon cl fie.... 
Qu'il pourfendent ung Turc cuer et poumon et fie. 

En Hainaut fie (Delmotte, dict. MS.). De même dans 
GuilI. Briton : EPA1t fies. Le gloos. imprimé de Lille écrit 
foye. Ce mot vient du moy. lat. ficatum, qui a voulu dire 
d'sbord engraissé avec des figues, en parlant des foies 
d'oies: 

Pinguibus et Scia pssium jecur soierie ulbi. 

(Hor. sot., liv. Il, sur, 85.) 

et qui ensuite a désigné le foie d'une manière générale. 
Un gloso. grec-lat. traduit de même ficatum par cNotro'v, 
que le grec mod. écrit olCcér, (Ducange). 

Ficatsesss doit avoir été usité de bonne heure, car dans les 
gloses de Cassel on lit déjà figido. Comparez les dialectes 
modernes, sard. figéu, vénit. figà, valaq. flcêt, avec l'ital. 
fegato, l'esp. liigado, le port. figado, le prov. et  le cat. feige. 
La forme fie que nous trouvons dans notre romans donc plus  

de rapport de prononciatienque le mod. foie avec la pisi-
part des dérivés connus. Mais on sait combien est commun 
le changement de l'i et de le en oi. Va)'. lIiez, Lex. etym., 
y0  Feyato, p. 140. 

FIE, (OiS V. 3147, 8000. 

Et n'aveit que suons d14oge li eelc fie.... 
liais su mite poycu, Isanière dcsploïe, 
Coururent ous Rohiert trcslous ii une fie. 

Mouskés emploie aussi cette foiiie : à reste fie, à cela fie. 
Dom Carpenlier, y0  lapida, écrit une fié, avec l'accent z 
et Raynotiard se conforme à cette orthographe, sans doute 
parce qu'elle se rapproche plus du prov. fets ou suie, la). 
vices. Quantau mot fie, nos exemples prouvent que la rime 
l'exige pas l'accent, et la mesuré ne le denande pas da-

vantage dans les vers cités par Raynouard 

Por mile fine d'or son pois 
Ne lairnil-cle autrui joïr.... 
As, mains s,,, fleo ou Crois. 

(Rom. du comte (le Poitirrs, r liS et 
SIC.) 

Il en est tic même dans le Bert. du Gueschin: 
55• 

Car force psst le pr6,on le dit à le fir (il, 881). 

A Namur on prononce encore fie pour fois; mais la forme 
la plus générale en vallon est fèie. Il est impossible de mé - 
connaître dans ces mots l'it1. fia, flata, même signification, 
synonyme de via, dans l'adverbe tuila via, toutefois, vieux 
franç. toutes voies, Dauphin. vei; et cela nous explique aussi 
la forme foie, foye, sur laquelle on a pu à volonté mettre 
ou ne pas mettre un accent 

alois In piseolle cstnit courtoise et enseignie 
Si s'en sot hies couvrir, comme à celte foye. 

(vieux du Pans, , ais., r' 57 r'.) 

Un seul jar ne li esluast 
Que s'ymoge ne saluait 
l'or cent cl cinquantefoïes 
A jointes mains,jonibos pboïce. 

(Gantier de (;uiusy , MS., n' 10747, 
faCS r°.) 

Ducange,d'après un vieux gloss. lat. franç., a écrit foiée 
VIcIssITuuituTtIus, qui fait foiéee d'autrui; vlclsslsl, par 
foyez, entrechangement; VLC155lTvso excrcitation de foyéez 
d'autrui , alternatio. M. Duméril et M. Taché l'ont écrit 
de même avec l'accent: 

Puis mejurra Vint foitus o dis 
Qod li no sot nd il ne l'cousenti. 

(Mort de Gnrin, P. 54.) 

Ne mc scoutes por dl, 
Quant je le gud vas contredis 
Troirfo(éeo, ctsi vos dis 
Au plus bout que je psi crier. 

(Chu'. de In Char., p. liC.) 
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M. lIiez donne également les formes fiée, fdiée, et il y voit 
une contraction de l'anc. franç. fiecle (liv. des Rois, p. 11), 

qui dérive directement de l'ital. fiata. Mais il tire au con-

traire le mot fois de litai. vece, anc. prov. vetc, nouv. prov. 

fes, lat. vice., 
M. iBurguy, de son côté, pense que les formes anciennes 

fie, fies, fieie, feise, feie, et mie, voie, foie, foiz, dérivent 

toutes du lat. via, voie, dont.le y s'est changé en f; il ne-
cite point de forme avec l'accent. 

On sait que la langue d'oïl employait à volénté, dans 

certains cas, la terminaison en je et la terminaison en ié. 

Ainsi dans flot exemples foie rime avec ploie et avec ensei-
gnie. Or ces derniers mois sont des participes passés de la 

première conjugaison, qui équivalent à ployé, enseignié, 
formes nàn moins connues dans la langue d'oïl. Le participe 
en je s'est conservé dans nos patois. 

M. deChevallet, sans fairé de distinction entre les diffé 

rentes formes, leur donne ii toutes la même origine,'le lat. 
vices, ce qui ne l'empêche pas d'écrire aussi fiée. Élém. lat,, 

p. 207. 
Nous croyons, nous, comme M. Burguy, que fie', tout 

aussi bien que notremotfois, -vient du lat. via, chemin, for-

tifléen fia. Uns via, une fois, lit-on dans les Poet. d. pr. 

sec., I, 491. M. lIiez y trouve une analogie parfaite avec le 

nord, gang, eUe néerland. reis. Kiliaen donne en effet à reyse 

cette, même acception : D'eerste reyse;. la première fois. 
Ajoutons-y qu'enpatois, encore une tournée veut dire de 
même encore une fois ou encore un-tour. Mais peut-être est--
ce plutôt là l'ital. volta. Quant à viage, dont on- se sert 

dans plusieurs provinces de Frange, il équivaut à rois, reyse. 
Noïiis deLa Monnoye. Voy..Diez, Lex. etyln., p. 371; Bur-

goy, Gram, de la langue d'oïl, li, 292; Grandgagnage, Dict. 

de la lang. watt., 1, 203. 
Les végades de Rabelais , empruntées au prov. vegada, 

viennent au contraire de vetz, lat. vices, ainsi que le disent 
Raynouard et M. lIiez. 

Ftcies,fumier, y. 6935, 17075. - 

C',uns pourehians sur le fiens mourdey et estranla..,. 
Contre la fort engien se vont fort garnissant 
Dé claies et de fions et de ssanint cuier devant. 

Ce mot est resté dans le picard, dans le berrichon et dans 
le rouclsi. A.Lillé, il -ya même encore une rue à fiens. Le 

normand dit flan. Son origine est le latin (insus, que Guil. 
Briton, le gloss. MS. de Lite et Robert Estienne, Dict. 

de- 1536, traduisent en effet par fiens ou fien. Le prov. en 

avait fait fens, fensp i le cat. fenss; l'esp..finio, l'ital. fame; 
fisno..Rayn., Lex rom., III, 30-h 	 - 

Notre mot fiente en est un dérivé; aussi M. lIiez le tire-
t-il de fimetusas. Voy. Ducange, Gloss. et suppi., vo Fions. 

Comment Failot- a-t-il -pu prétendre que fiente était le 
même mot que viande? est-ce parce qu'il s plu à Rabelais 

de dire,en jouant sur les mots, viandes' pour fienter? 

Dieu donne la viande nus petits passereaux. 
(Neree,,Trisnapisc de la ligue, oc(. il, Sc. 4.) 

TOME iII. 

-On prononce fié en Hainaut, suivant M. Delmotte (dict 
MS.): c'est par la même raison qu'on y  dit aussi nié pour' 

nient. La langue d'oïl écrit fiens et fient. s Trois corbellonées 

de' fient de coulons, s Lettres de grâce de 1400. 

Le flans ont respandu, le champ vaut ordenant. 
- 	(Bert. du i5ues.,5, 80 et 451.) 

Fora (sa), se défier, V. 22419. 

Par devant Gadefruit ly Talfur ,'oriestèeent: 
Plarbrun et Luequahiel (arment d'iaus se fièrent; 
Plais au roy Gadefraiilo'yaumest inSèrent. 	- 

Se fier de quelqu'un est une expression peu commune. Si 
ce n'est pas une, erreur du copiste, elle doit être le syno-
nyme de se défier. Le provençal fias', fizar, n'a point cette 
signification détournée. 
- L'acception ordinaire de se fier était avoir confiance, 

absolument comme aujourd'hui, témoin les vers fameux du. 
roi Frsnçois 1er: 

Souvent femme varie: 
Bien fol est qui s'y fie. 

Moniot, dans le dit de la Fortune, avait déjà traité cette 
déesse inconstante comme une véritable femme qu'elle est: 

Ne parquant n'a Fortune ne cars, ne mer, ne Be, 
3e li donrsi nu flou bien droit à ceste fie 
Si le nommera-l'en de par moi Fols-s'y-fie. 

- 	 (Édit. de Butcbenf, ii, me.) 

Ce surnom de fols s'y fie stibit une certaine transforma-
tion dâns le Baud. de Seb., 1, 141 , lorsqu'Éliénor refisse 
de dosaner sa main au roi Brighedans 

Siee, dist la pucelle, nom aveu Foc-i-bée; 
Venus estez trop sarl, li-heure est jà psssèe. - - 	- 

L'éditeur en imprimant foxibée, ne parait pas avoir vu 

l'intention de l'auteur. - 

Fijaé, de fer, tic couleur de fer, ou dur comme le 
fer, y. 12386, 16087, 24702, 33291. - 

Outre les voies et les cheihins fiérés, dont nous avons 

parlé y5  Chesssin, nous trouvons aussi des portes ftéi'éev. 

S'agit-il alors- de portes garnies de 1èmes de fer, ou bien 
est-ce une désignation commune à certains défilés chez les 
Turcs et chez les Arabes? Ainsi t'ois connait la Porte de fer 
des Balkans, près de Selimnia, et les fameuses Portes de 
fer illustrées par les soldats français en Algérie. 

Une autre difficulté se 'présente pour le poèzt de fier près 
d'Antioche, attendu que les chroniques latines l'appellent 

pans ferreuo et qu'il se nomme encore aujourdhui de même 
(Dschïbr haddid), dit M. Paulin Paris. Ch. d'Ant., 1, 491. 
Or ce pont de fier (y. 9785) est aussi appelé pont de.  fies,ine 
(y. 6288), comme dans la Chans. d'Antioche; et M. P. Paris 
semble prendre fies-ses pour le synonyme de fiéré. Voir son 
glass. Mais dans notre-ronsan-le pont de Fierne est plutôt un 
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pont surun fleuve nommé le Fierne, et la preuve en est dans 	FIESTIER, fêter, Y. 2039, 2910.; - 
le y. 66-: 

Dtuus liane dou Feruc a le sien trds isis. 

Notre auteur n'est pourtant pas assez bon géographe pour 
être cru sur parole ncus n'en devions pâs moins signaler le 
fait. 

Il convient d'ajouter ici, â propos des chemins fins, 
que l'adjectif était quelquefois employé sans le substantif. 
Ainsi 

Lajent lOuou chcvalchent laferrse. 
(alort de Garin, p. 52.) 

FiéAtit j mettre aux fers, èu1chbîner, V. 1958. 

Et sales en la tour vos prisons flérer. 

Prov. ferrar. Fier, faércr, est encore la srononciation 
usitée en rouchi. 	 - 

FIERGE, Voy. EscinEs. 

FIÉRotE, llstolrn, fierté, y. 13564, 23644. 

Coutreroy I.ncquabiel qui tout et de flratae..,. 
Puis COsy Corbadas où tant et sic flésuur. 

De même on a dit fire pour fer, et flresnent pour fine. 
tuent. 

Et s'uvoit bielle chière et flre cum sengler (y. 908). 
Et ses eompnins se va moult flrcmenl portant (o. 4908). 

Le prov. fer, ftror, du lat. [crus, fero; est l'origine de fier, 
fiurour, et c'est une contraction toute dialectale qui a pro-
duit ensuite jlre et firour. 

FIERVIESTIR, armer, couvrir de fer, s'. 7960, 20809, 
23125, 25288, 31189, 32416, 33555. 

Chevauchait richement armOs et fiera vis5jg.... 
Et qu'il se vaist tantost flervleaiir et armer.... 
Compian liveray armi et fle005 eaty. 

Ce mot désigne l'armure conaplète de l'homme couvert de 
fer: « Trois compaignens armez et fervestuz de harnois et 
d'espées. n. Lettres de 8418. Dom Carpentier, r0  Fenrebra-
chia. M. P. Paris dit avec raison que c'est un mot composé, 
excellent et autrefois nécessaire. Garin le Lob., 1, .36. 

Leurs gens amainnent armOs et fert:esti,. 
(tub. teilonrg., P. 25.) 

Et Gaseolinse r'est bien (ervestis. 
(Ibid.) 

Et furent bien z'. armet et fervesti. 
- 	 (Baud. de Set,., t, C8.( 

On disait quelquefois feresrmé au lieu de [ervesti 

Dont carurent anS armes, si Se sOnt ferurmè. 
(Chans. d'Ant., I, 869.)  

Elyas ont baissiet, cascuno le fleslia... 
Contre li sont ald pour ILS flcsl'er. 

Dans ce dernier vers M. de Reiffenberg a imprimé aficâ-
tyer cri un setil mot. Voy. notre mot A. Fieêiier sest.ehangé 
en festoejer; et l'on doit y reconnaître le prov., le cat., l'esp. 
et le port. festejar, ainsi que litai. festegyias-e. Lat. festurn. 

FIEUX, fils, V. 1207, 1860, 2151 ,26323. 

Quatre flesx et la Cite se prirent S claangier.... 
Ses flena de sa femme eopausde. 

La langue d'oc et celle d'oïl ont dit d'abord fil, -fis. Mai,, 
dit Failot, le dialecte picard fit bientot subir un fléchissement 
ii la lettre I stil écrivit fiscs, fuis, feu, et méme fier, fix. 
Aujourd'hui-encore totite la contrée du nerd de la Franco, où 
s'est corservélepic., prononce feu oufsu. MM. Eloy Johan-
neau, Corbiet et Hécart croient qu'il en est de même en Non-

nuandie, mais M. Duméril ne semble pas l'avoir constaté. 
Nous sommes disposé à croire que ces mots Viennent, non 
pas de.fihius, mais de son diminutif fihioius; attendu que la 
lettre 1 reparait dans la forme fiels, ainsi que dans fouir, 
tel que l'écrit P.abelais: s Par ma foy, nos fieuix , j'aime-
roys mieulx venir ung bon et gras oizon en broche, o Pan-
tagr., IV, xt. D'un autre côté le wallon fou, fém. foule, s le 
sens de filleul, ce qui vient appuyernotre conjecture. Iltitis 
le Loup, la nacre et l'enfant, La Fontautie a cité le mot feu 
d'après un dicton picard. 

FIÉvÉ, possesseur de fief, y. 5895. 

Pour dire ses enfans et s tous ses flévôa 
Que demain au matin se fust caseuus armes. 

C'est encore aujourd'hui un mot très-commun comme 
nom propre de famille. Il dérive du bas hit. fevatus: s Si 
aliquis suorum fevatorum de fevo ipsius centum solidstas, 
vel tantum ut suum hominstum non perderet, donare vo-
luisset,.concesait. u Chron. Andrense, p. 425. Le provençal 
avait aussi le verbe afJ'euar, donner en fief, qui était formé 
du subst. feu, fief, prov. et  anc. cat. Raynouard a pensé que 
fief venait du lat. fides; mais on est généralement d'accord 
pour donner à ce mot une origine germanique, en le ratta-
chant à l'anc. h, allem. fihu, fehu, troupeaux, goth. faihu, 
richesses, angl. sax. fsideringfeoh, bien patrimonial. Lcd 
du moy. lat. feudunt, feodusn,-rj'est qu'une lettre eupho-
nique. Voy. Diez, Lex. etym., p. 146; Diefenbach3  Goth., 
I, 350. Fallot donne feefftrs, teneurs-de fiefs, d'où notre adj. 
fieffé. 

Faux, Fix, fils, Cilles de Chin, s'. 115, 162. Voy. 
Fieux. 

FILER, couler, ruisseler, s'. 32806. 

Lysant ly va flls'si. 
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L'auteur du Bertr. du .uesclin se sert fréquemment de 

ce mot dans. la même acception Voy. 1, 93, 169, etIl, 59?  

II en est de même de celui du Baud, de .Sbour.c, qui -écrit 

((lier 

Li sans li fllioil encontreval herbage (I, 517). 

FiL1JS., y. 1108. 

Vends avonC,fiUns,, met ficux et mes antis. 

Il ne s'agit pas ici du filleul de baptême, mais d'un terme 

d'affection équivalent à mon cher fils, ce que le prov. flihet 

représente d'une façon plus exacte. Filloués doit pourtant 

venir de fihiolus , comme litai. figliuolo. Voy. Fieux. 

FIN (SIETTISE A); faire mourir,v. 31555. Voy. Finance 

et Aflner. 
Fia, subst., Voy. FINANCE. 

Fi,s, pariait, accompli, extrême, qui a touts les 

qualités d'un objet achevé, au physique et au moral, 

v. 20, 2051, 6858, 7326, 14977, 15081,23791,27144; 

Giiles de Chin, y. 2240, 3780. 

Notons d'abord que notre définition convient tout à fait 

à litai. fine, ((no, ainsi qu'à .l'esp. et au port. ((no et au 

l°'' ((on. 
Comment M. Genin a-t-il laissé passer ce mot sans le 

traiter à fond? et d'où vient qu'il s'est contenté de dire que 
généralement on le joignait comme affixe au subst. ou à 
l'adjeet. pour lui donner la forme superlative? Lang. de 
-illolière, p. 186. M. Genin n'aurait pas dû tr'ancher aussi 

légèrement cette difficulté. 
1:Tn coeurpur, -un amour parfait, un chevalier, une-jeune 

fille, accomplis, c'était dans la langue d'oïl un coeur fin, une 

amour fine, un chevalier loyal et fin, une pucelle fine; et 

de même dans l'ordre matériel, Eor le plus pur était du 

-fin or: 
Couvert d'un eiehe-drap de Onèxce à Cipion 
Qui mist n sas et plus  -à faire le façon; 
ou siècle n'a-Oisiel ne en la mer poisson 
Qui n'y soit ordenèè dcfai's or sans loilOn (y. 46974-14977). 

L'amour -et le coeur fins sont:passés de mode, mais en 

revanche l'or fin nous est resté; on sait -au juste comhie.e 

de carats il doit être. Nous connaissons aussi les mets fins, 

les vins fins, les chevaux fins, etc., etc. Ce sont là des restes 

de l'ancienne acception decemot dans la langue d'oïl. On 

150 dirait pourtant plus aujourd'hui , comme dans notre 

roman, que Godefroid de Bouillon 

Porta une couronne qui ne-Su pas trop fine (y. as). - 

Les conseils fins, dont on parle dans le Garin, sont aussi 

hors d'usage. 
on se garderait également de joindre cet adjectif au flIOt 

sépulcre pour désigner-le saint sépulcro 

Et ou oépulce fia de mort rdsnsoi;a (e. 93791). 

Pour parler de la noblesse et de l'extllence d'une ville, 

ota .np dirait pas davantage  

Et gordcrds:Dsmns la cité noble et fine (y. 57414). 

Enfin la lanpue françaite n'a -pas pou plus conservé l'ena-
ploi de cet )s(ljectif dans le sens de .prpbe et loyal, corniste 

le fgistit aussi J'ap,ç.fla. een fyn sslan, et comme le Laisait, 

également ;l'espignol .Amigo ((go, ami fidèle. Elle le disail 

pourtant autmefo, non-seulesenpou.r çxprimer cette idée 

de loyauté, mais, mmp -pour désigner e contentement, la 

satisfaction de l'âme. De nos jours les hommes trop fins sont 

à craindre. Voilà le progrès! 

Chevalier somes bon et 10101 et fin. 
(Mort decarin,p. 447.) - 

Et Ii euens fa malt dolans et marris: 
Tant s perdu ,jamais ne seca fins. 

(Ibid , p. 460.) 

Ce que nous avons gardé encore des anciennes acceptions 

du mot fin, c'est celle d'extrême, quand nous disons: Le 
fin fond des enfers; la fine fleur -de farine. Comines l'em-

ploie dans un sens -pareil : « Sur la fine, pointe du jour. s 

1, 57; ou suivant la citation de-Pasquier: s Au fin bord de 

la rivière. -s -Marot en fais autant, lorsqu'il dit: s Au fin 

premier qui la demandtra, ail!, @; et CoqeillaT.t avait dit 

aussi : n Au fig festp d'un selier, s I, 174. 
Aussi Paul Lous.Cogrier, dans -saL!ciade, n'a-t-il pas 

hésité d'écrire en fine fin (ital. gila fin fine), pour dire tout 

à fait à la fin. Class. Çranç,, p. 16. llenei de Vlenpiennes 

voulant dire: à toute for,ce,'a écrit d.e.mém-: o Et pour çoae 
que il voient bien que combttre les convient, par fine 

forche .s'ariestetal-il -ou val de Philippe; car autrement 
crérnoient-il qu'il ne fuitsen- ochis en Ai.iant. Bochon, 

Collect. des chron., 111 , ,245. -Cette locution ale méple sens 

dans le rons. d'Aubery le Bourg. 

par fisc force se sont mis au frapier (p.  30). 

Employé ainsi '  le mot fin prend- tout à fait le caractère 

d'un superlatif, et-en effet il est quelquefo.isjoint ii l'adjectif 
avec la:force de très, fort, extrêmement. Nos patois et mêlile 

l',ahlem. vulgoire (feus elrfiy) l'ont cgservé aussi-dans cette 

acception. Le wallon il est fin saoul, le picard il ,est fin bQe, 

-le rouchi -il est fin sot, n'offrent qu'une forme particulière 

du superlatif., -et cetle forme est assez vieilje. 

Vous en estesunflndcoiCl moi;re. 	- 
- 	 )Pathelis.) 

Tssst.fln nu 	- 
- 	(Coqollsrt, 1,214.) 

« J'eusse parlé tout fin seul, e s dit Montaigne, Essais, 

1H, xu. 

Qui vous fait ensemcnt tou,flns éeuselsevoocier,(-v. 20301)? 

L'qrigine du mot fiso a été considére par plusieurs 

comme tout à fait.germanit.iuc; Raynouardentre autres y s 
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vu le goth. fyn, et M. de Chevallet le tud. fin. Il n'est pas 
douteux que l'allem. mod.fein,- anc. h. allem. finliho, moy. 
fin, ne soient le même mot que le franç. fin. Il faut en dire 
autant du flam. fyn, et aussi de l'angl. fine, beau, de litai. 
fine, fino, de l'esp. fine, et du prov. fin; fi. M. Diez n'en 
conclut pas moins avec Ducange, que ces mots viennent 
du lat, finitus, achevé, accompli, comme le prov. -clin 
vient de clinatus , l'esp. cuerdo de csrdatus, ['ital. manso 
de nsansuetus. Nous sommes de cet avis. Ne trouve-t-on pas 
dans le vieux frag. d'Isambard etGormond: 

vos estes en dol tutfind, 

c'est-à-dire !outparfait, tout achevé, finitus ?-Mouskés, iI,x. 
Cfr. le grec ?lo; , perfectus. Voy. Ducange, vo Finus, et 
Diez, Lex. etym., p. 145. 

FlNÂrécE, v.219O0. 

Le roi Sustamant, rendant compte au soudan de la dé-
faite que les chrétiens ont fait éprouver aux Turcs, ajoute: 

Iluinenaont et Tangrd qui bien fièrent de lance 
Sy priés nous ont tenus à celle deseouvranee, 
Que pierdue y avons lrestoute no finance. 

Il ne s'agit pas ici d'argent, comme pourrait le faire sup-
poser le mot finance pris dans le sens Illoderne. Fin, finance, 
finer, avaient au moyen ége des acceptions fort différentes 
et bien plus rapprochées de leur origine, qui est le latin 
finis. Le verbe finer, par exensple, voulait dire achever, 
terminer, mettre une chose à fin. De là il était synonyme 
de tuer et aussi de mourir : o Si le faites finer. » Baud, de 
Seb., I, 16. « S'en verrons l'un fini. o Chev. au Cyg., 
y. 1704. Dans cette acception notre auteur emploie aussi 
l'expression mettre à fin, Y. 31655. 

Fi-oser avait aussi tout naturellement le sens de finir, 
cesser : Car n'ot finet d'esrer (y. 5086). 

Qui de joer onques ne-fine. 	- 
(Chev. de la Char., P. 7e.) 

- Cette signification est restée dans le picard. 
Ducange nous le montre de plus avec le sens de s'ac-

quitter, ce qui revient toujours à en finir d'une dette ou 
d'une obligation quelconque. Ainsi dans les lettres de 
Thomas et de Jeanne, conite et comtesse de Flandre, de 
l'an 1238 : « Et s'il.avenoit que lidïs Watiers acensesist son 
winage, chis à cui il I'acensiroit fissersit, au gret doudit 
Bouchari., des devantdis trois cens livres. s De Reiffenlierg, 
Mon, du Bain., 1, 341. 

C'est qu'en effet dans la langesa judiciaire 'finis exprime 
nos» transaction, par laquelle osa a mis fin à un procès ou à 
un différend, et l'argent étant le moyen le plus ordinaire de 
terminer les arrangements entre parties, finer s cii par 
extension le sens de s'acquitter à prix d'argent. Ducange, 
vs Fiaiare. Finem facere, conspoiaere de lite, de crimine, 
ccl de alia qualibet ée, dit aussi Ducange. Et il cite cette 
phrase d'une lettre du roi Édouard d'Angleterre, en 1294;  

« Sciatis quod assignavimus vos... ad recipiendum flues - 
vice nostra ..... ah illis a quibus fines recipiendos videritis 
et qui fisses nobiscum facere voluerint pro servitio quod 
nobis debent. » Dans des lettres de 1303 qu'il rapporte en-
suite, la fin à recevoir est de vingt livres pour le fief d'un 
chevalier. 	 - 	- 

s Quant argent faut, finaison nulle, s disait la coutume 
du Perche, ce qui veut dire que là où l'argent fait défaut, 
la convention -est nulle et ne peut prendre -fin. Peut-être 
bien devons-nous à l'expression finem facere, le verbe dont 
s'est servi Molière : Mais je ne t'en fais pas le fin (Ampli., 
Il, 3), ce qui veut dire : mais je ne t'en dis pas lé compte, 
je ne t'en dis pas le tout. 

Ainsi par une extension naturelle du langage, fin, finance, 
furent bientôt détournés de leur sens primitif. Faire fin ou 
finer, signifia livrer l'argent dû aux ternies de l'engage-
ment; recevoir finance voulut dire recevoir l'argent qui 
achevait, qui conaplétait le contrat. Et le mot fin eut la ai: 
gnification d'argent, comme aujourd'hui notre mot finance: 

Se faire lie de grand fin. 	- 
(Carton. dcBt., Il, 487.) 

Ne sont pas tout Isonsai II franc et Ii yillai,a 
Avarice les fait souvent viser au faits. 

- 	- 	(Baud. de Seb., t, 2e.) 

Dignes d'avoir serre et Orant fin. 

Quant il nos plus de fin. 
(ibid., 1,552.) 

Mais il arrive parfois que le verbe finer semble avoir le 
sens de rassembler, comme Raynouard l'a pensé à propos 
du verbe prov. finar: n Ans Iota sa noblesa de cavalarin 
quel poyra finar. » L'Arbre de batalhas, fo  220. Comines 
s'est servi du même terme dans cette phrase ; n Car je croy 
que en huict jôurs ilz n'eussent acou finer huict hommes 
d'armes. » Edit. de MIle Dupont, t. 11, p. 7.8. Autant vaudrait 
dire avec Buchon que finer signifie trouver, ce serait tout 
aussi commode pour l'explication. n A ceste cause, dit P. L. 
Courier, prirent du franc osier vert, le plus long qu'ils purent 
finer. » Édit. Didot, Class. franç., p. t 0-. Mais, selon nous, 

-ce mot ne veut dire ni rassembler iii trouver, et il suffit (le 
remonter à son origine, qui est mener à fin, aclievet', cotas-
piéter, venir à bout 

Et lny semblait qu'iucnsaliuent 
Après la première secousse 
Il en pourrait fineraouvenl, 	- 
Sans plus mettre main en la bsarce. 

(Coquillart, I, tOC.) 

Cela nous rappelle une autre expression lion moins usitée 
dans la langue d'oïl, nous voulons l;trler  de vessir à coron. 
Or nous avons cité ces vers du Bcrtrand du Guesclin 

Bu ce temps que Bertran lenoit ainsi prison, 	- 
Il n'en posit issir ne venir si coron, 
Pour beltensent parler, pour metre à rasesseon (5, 508). 
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Eh bien, cela veut dire, comme dans Coquillait, que 
flertrand ne pouvait faner, autrement ne pouvait en venir 
à bout. Si donc il s'agit de soldats ou d'argent que l'on u 

pu faner, cela veut dire qu'on est venu à bout, ou mieux 
qu'on a achevé d'en compléter le nombre. On trouve de 
même dans Gilles de Chin le mot fin employé pour le mot 
coron: 

ii n'el voroit avoir perdu 
Eu noie fi,, par mil tenons (r. 5777). 

Voy. Fine ci-dessous. 
D'après tout ce qui précède; notre mot fesiance est donc un 

synonyme de fin et de fenaison. Sans doute il pourrait avoir 
le sens d'argent; mais non pas dans notre passage, où le sens 
général nous engage à traduire : Nous y  avons perdu tout 

ce que nous avions pu fsner, et cela signifiera: tout ce que 
nous possédions, tout ce que nous étions parvenus à cons-
pIéter en biens et en hommes. 

FINE, bout, fil, y. 18649, 31958. 

Ja n'es seray à fine. 

L'amulaine raconte à Margalie comment les chrétiens 
ont été trahis par Labigant, et il ajoute que ce dernier lui s 
dévoilé toute t'affaire, lorsqu'ils étaient ensemble à Jéricho: 

Qui devens Serieho m'en massera le siroil fine. 

Ce-mot équivaut ici à coron. 

FusER, VOy. FINANCES. 

FINE, FIISOUR, FIltEEiT 1  voy. FlÉRoun. 

Fis, confiant, certain, y. 2197, 11720, 21751 

Sy en soydo tous fis. 
S'en suy fis. 

Fis est la forme du nominatif et ne peut faire préjuger 
l'étymologie. M. de Reiffenberg, en y voyant le lat. fiasse 
perdù de vue que ce mot s'écrivait aussi fa et fit, et qu'il 

pouvait bien mieux venir de fidus. M. Diez n i'appelé le 

latin de Grégoire de Tours : ((dus ab liominibns, 7, 8, et 
litai. fedo. De son côté, M. Éd. Le Glay s proposé fidua ou 

fkcus; le premier de ces mots suffit 

Puis s'en ddpartent bans etjoinno et fi,. 
(Raout de Comb., p.256.) 

On disait adverbialement : de fi, je le-sais de fi. C'est 
sinsi qu'il faut corriger le y. 5168 du Gilles de Chin où l'on 
a imprimé : « Saciés de si. - » 	- 

FLAIR, odeur, y. 7646; FLMRIER, }'LÀRtER, exhaler 

1e lodeûr, oulasentir, y. 4261 , 7641 7703. 

Laissoient les erestiaus pour doubte de fluiriè 
Ensemeni con quisoit-le bueS et le mouton, 
Et e'on tournoit le rust, t'oslwe et le bon cappon 
Et ly foin en atoll contre vent hnbundoo, 
Pur desur les eresti,os oicqIe bien le fluir'on.... - 
Or s-ids.vou, là-jas le rose sy bien flu,-iaul..... 
000euns os ong copiet de roses bien fioriisut. 

Comme presque toutes les autres langues,l'anc. français 
n'avait qu'un verbe pour dire exhaler une-odeur ou en avoir 
la perception. Ce verbe, c'était flairer., flairier, qui était 

formé du mot./lair, odeur, autrement flaireur, /léroar -: 

Le gout et les fleurs b bon finir.. 
- 	(l,tou,lsdo, V. 11228.) 

Des erbeo ong flaIr douix iossit. 
(Ainin Cbnrtier, p.  595.) 

Et quant j'oi sitnti la fléros,r 
Et si doute et si boue odoar. 	- 

(110m. de la Ruse.) 

Le vieux glossaire de Guill. Briton ne connaît- que foIré 
ancienne forme: OLERE, flairier; OLFAcERE 5  flairier, et le 
gloss. manuse. de Lille dit de méme oaonsnt, flairier, colalnie 

le chien lâ boute. 
Au ivte siècle cependant Rob. Estietsne, dans son diet. 

lat. franç. de 1536, ne donne plus que le mot fleurer, par 
lequel il traduit le lat. olere, olfacere. « Aux sens de nature, 
'dit aussi P. Charron, les animaux ont part comme nous et 
quelques fois plus : car aucuns ont l'ouye plus aygiie què 
l'homme

'
autres la veuè, autres le fleurer, autres le goetst. '»

De la Sagesse, 1, 10. Ailleurs cependant il l'appelle le 
flairer. Étienne Pasquier de son côté change l'orthographé 
du vieux mot flair, et il écrit: o Les loups reconnaissant au 
fleur celui qui les s supplantez, tous d'un commun accord 
lé devorent. n Recherchés, VIII, 15. Avant lui Froissart 
Svait etssployé aussi le mot fleur, mais au féminin : « Et 
avoieist proprenlent en leurs chevaux lé vent-et la fleur et 
le -froie des leurs. » Gloss. de Buchon. La langue n'avait 
donc fait que donner un systonylnè au mot flairier; et éllé 
n'avait toujours qu'un mot pour désigner l'idée d'exhaler 
une odeur ou d'en pèrcevoir'la sensation. La -cause de ce 
changement, c'est que flairer se prononçait généralemetit 

/ieti-rer t il n'y ont -réellement en ccci qu'un accord 'de 
l'orthographe avec la prononciation. 

Le-dôulen'en subsislapas moins longtemps entre ces deux 
vocables. L'Académie française, dans son dict. de 1694, 
éérivait : FLAIRER, on prononce érdinairement fleurer; et 
les autres dictionnaires, ie réglant plutôt sur l'usage adopté 
pur les écrivains, eislrè autres par Molière-et Boileau, qui 
ont écrit fleurer (École des maris, I, fi et Satire X), disaient 
que flairer était vieux et qu'il des-àit seremptacer par fleu-
rer, toujours dans les deux acceptions. 

Au xvitte tiède enfin les gi'ammairiens trouvèrent bots 
d'utiliser les deux mots, lis décrétèrent que l'un voudrait 
dire exhaler une odeur : Cela fleure comme baume; et que 
Eautre exprimerait la sensation que l'on en perçoit Flairez 
un peu cette rose. La langue française en est-elle devenue 
plus riche que l'angl., qui eq)rime ces deux idées à -l'aid8 
du seul verbe (o smell; que l'alleni., auquel riechen tuffit 
également pour cela; que le prov., où ne se trouve non plus 
que le verbe flairar; enfin que l'espagnol, qui, il' exemple 
du lat. elere, exprime aussi les deux idées par le verbe eier? 
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Ce qu'elle disait jadis avec un seul mot, notre langue ledit 
maintenant avec deux. 

Les grammairiens, après avoir ainsi distingué flairer et 
fleurer, n'ont malheureusement point songé à flair et à fleur. 
Et voici que M. Genin soutient, malgré eux et niaigré l'Aca-
démie, que ce dernier mot existe encore dans l'acception 
que lui donne Étienne Pasquier. li ne parle pas de Frois-
sarL. M. Fr. Wey avait plaisanté sur la fleur d'orange qui 
devrait s'appeler fleur d'oranger; mais M. Genin lui répond 
qu'il ne s'agit pas de fleur (fus), mais de fleur (odor), et 
que par conséquent la fleur d'orange n'est que du fleur 
d'orange! Cela changerait un peu nos habitudes de langage, 
mais il y  aurait au moins de la régularité : flair, flairer, 
fleur, -fleurer. Par malheur, M. Genin a.oublié de consul-
ter un distitlateur,-svant de songer à faire sa réforme. Car 
s'il s'agit réellement des fleurs d'oranger, avec 1esquelles 
on distille une certaine eau et même une certaine huile, 
assurément il faut un peu tenir compte de ces fleurs qui 
jouent le principal rôle. Non que j'aie la moindre envie de 
dire, avec M. Fr. Wey, de la fleur d'oranger (j' aime mieux 
m'en tenir à -l'-a,ncienne façon de parler de Malherbe et de 
Mmc de .Sev-igné); mais à aucun prix je ne voudrais du fleur 
d'orange de son contradicteur. 

Les partisans de fleur jet de fleurer ont oublié de nous 
dire s'il fallait'laisser à cette prononciation patoise la même 
étymélog-ie qu'à flair, flairer. 

M. -Éloy Johantieau nous dit bien dans son Rabelais, 
liv. Il, e. 3, que fleureter est un-diminutif de flairer, mais 
cela ne suffit pas. -Ce qu'il y  s de sûr, c'est que fleurer, fleu-
reter ont -1 lutôt l'air de venir du .lat. fies, feria, que du lat. 
fro pare, changé en -fia pare, origine reconnue du vieux 
mot flairer -(Dict. -de Guil. Briton). Le prov. et  le est, en ont 
fait fiairar, et le port. cheirar. Le rouchi dit aujourd'hui 
flair, odorat, et fleurer, exhalrune odeur,-le picard au con-
traire dit flair, pour désigner une mauvaise odeur; c'est ce 
que fait aussi le wallon, où flairé veut dire puer. -Le glos-
saire occitanien donne également flairar,-puer, et peut-être 
M. Francis Wey a-t-il voulu établir-une distinction à cause 
de cela, en disant que fleurer signifie sentir bon. -Cfr. le 
earn. flair, odeur, armorie. flear, fier, odorat,gallois fl7air, 
putor, factor, fl'leirio, olere (A. de Cou-rson). Voy. Diez, 
Les. etym., p. 147;-et Genin, Variations, p.  376 et-suiv. 

FLAMB1ER, reluire, étinceler, y. .5170. 

Quant tous Curent 55x551 ou palais qui flansbie. 

Rouchi'fiambir, faire delaflamme. L'anc. franç. et  le pic. 
flambe, sigPifient flamme. Ce mot vient-probablement-d u -lat. 
flasiimu(a, frang. fi asnble, flanibe.Voy. -orie-fiambe -pour ori-
flamme dans-la Chaos, de Roland, et. 2. On trouve dans 
eenême ouvragele subst. flambe, -l'adi. fiassibius et-le verbe 
flaflibier: 

Clers est la lune e les esLoiles /loniOiest (sI. 268). 
Le pslefroy In dame qui de biautflamt4e. 

(Baud. deSeb., 1,-472.) 

FLASTRIR, tombcf à plat i. 10341 , 11158, 13672, 

50865. 

Par devant l'amuotaat convient eely flaslrir.... 
Sy qu'il est duo eeval à le lierre flccstris...... 
Et jà ly convenoit à le lierre flaotrir ..... 
xxx payons u fait à le tierce flastrir. 

On lit de même dans le Baud, de Seboure: 

Quant descendre cuide, à lave elsiet )1s,trie (I, 29). 

Par une inconcevable méprise, M. Micbeland-à donné au 
participe fiastri le -sens d'estomac , poitrine. Dans 1e Cons. 
d'Alexandre, l'auteur raconte qu'il -y  avait -à Babylone un 
monstrené d'une Sarrasiné : 	- 

Deseur ert eues morte deaL à le poitrine, 
Et desous,est6ïl vive là si faloit l'esisiue, 
Tout environ les aiaes là si li,ventresfine (p. 005). 

Le roi de Macédoine voulut savoir ce que signifiait ce 
phénomèime, et un sage le lui expliqua de cette manière 

Lu esse que tu vois, qui estàrnortflastrte, 
Çou est çou que tu muers(p. 007). 

On voit que M. Mieheland s'est Jaissé tromper par -les 
vers, où il .est dit que le monstre était mort jusqu'à la poi-
trine; et il a cru que ces mots à mort fiaatrie devaient signi- 
fier mort jusqu'à l'estomac. 

La langue romane s'est servie aussi du mot flot iv dans le 
sens de flastrir: 

t'te s'en vol d4partir 
iusquil ut fait le chnstel jus flutir. 

(Mort de Garin, p.  442.) 

Devant Bordele et riche poignCiz, 
Chevaliers mors et bons oerjesso de pria; 
Parmi les portes lesflrent -cas flatir. 

(Ibid., p4.) 

Et leur mtrt tiSes fluet. 
- 	(Mousliis,v. 27048,) 

Toc leôls'su feu-les ont et jiulia et gelez. 
- 	 (par. la'Duch., p. 019:) 

Roquefort n'a point fait de différence entre ces deux mots 
auxquels il donne une même origine. M. de Chevallet a 
traité fiatir dans les éléments germaniques, et il donne sans 
doute.à flaatrir une.étymoiogie latine. C'est aussi l'opinion 
de :M. Diez ,-qui rapproche fiatir de flatter, et qui tire ces 
mots de- l'angl. ssx., anê. nord. fat, -suc, h. -ail. fiaz, nouv. 
h. allem. fade, plat, oDe, nord. detta fiatr, tonsber à plat. 
Les -rapports de flatter avec fialir sont bien marqués. -Quant 
à flaetrir, fiaistrir, pat. du Berri ficstrir, d'où vient notre 
moderne flétrir, ce savant le tire de fiaccaster. 

Nous sommes encore ici-en présence d'une de ces racines 
communes, espèces d'onomatopées, qui se retrouvent dans 
plusieurs idiomes pour exprimer la méfie idée. Aussi ferons-
nous simplement remarquer les rapports analogiqtles oui-
vnto: l'anc; nord. flaIr, d'où l'onfait dériver fi atir, convient 
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tout aussi bien à flatrir, et d'un autre côté l'esp. enfla quecer, 
'qui vient sans aucun doute du lat. f)accere, de même que 
l'ital. fuacco, lat. flacctes, gr. 	ail. j')acls, peut tres- 
bien faire supposer une forme flakir, intermédiaire de /latir. 

Le wallon /lahî, flachi, dans ses acceptions diverses, en est 
la preuve évidente. 

li ne serait pas impossible non plus de rattacher ces dif-
férents termes au goth. /lekesn , être abattu par la douleur, 
et à l'islandais /laki,' surface plate. Mais comme il s'agit 
d'une étymologie immédiate, il nous semble que le lat. doit 
suffire. Voy. Diez, Lex. etym., p.  631-632; deChevallet, 
Elém. germ., p. 463; Diefenbach, Goth., 1, 384, et Grand-
gagnage, Dict. de la lang. wall., 1,207-208. 

FLèCE, flèche, Gilles de Clin, V. 3543 Voy. Flec que. 
FLÉCHER, fléchir, Gilles de Chin, y. 3674. 

Ne pSi ne jambe ne flécha. 

Ce verbe nous fournit un nouvel exemple d'un change-
ment de conjugaison malgré l'étymologie. Le lat. fsnire, qui 
produit finer et finir, nous explique la forme flécher de 
flectere. On pourrait aussi ne voir dans cette forme qu'un 
moy. lat. /lecliare, d'où viendrait aussi le prov. fleissar. Le 
gloss. MS de Lille.écrit i'I.ECTERE fichier. Dans le Baud, de 
Seb. on lit fléker: 

Li tanche flaudewin point ne pou nefléku (il, SOI). 

FLECQUE, flèche, y. 16449. 

De celui qui a trait d'une fiecque aguisie. 

C'est encore la prononciation de ce mot en rouchi. Ro-
quefort donne les formes flic et flique, qui empêchent 
M. Grandgagnage d'admettre l'ane. h. allem. flitz, au moins 
pour ces deux mots. Notre mot flecque, forme dure du franç. 
flèche, prov. fecha, ital. frekcics, sard.:/lecia, wall. juche, 
est une réponse è l'objection de ce savant. 

FLORI, FLOOlt1 grisonnant, y. 3142, 4406, 5225. 

On peut voir au mot Barbe ce que nous avons dit de cet 
adjectif. Nous ajouterons ici que, lorsqu'il est seul, il dé-
signe ordinairemest la tête et la barbe qui blanchissent. 
Ainsi Abrehans li fions (y. 5223) veut 'dire d'une manière 
générale Abraham au poil grisonnant. Mais on le joint 
tantôt au mot barbe, tantôt au mot tête 

Et i ut ung sage homme qui le teste et florin. 

(Rom. d'Alex., P. 100.) 

Les provençaux ont employé de même le mot flori 

- 	Entre las gens 
No s lanhou viell, ni fieriez. 

(Raya., LOi. rom., 111,503.) - 	- 

La Chanson de Roland, dont nous Évons déjà cité un 
exemple, flotta en fournit unautre, qui donne mieux encore 
la raison de cette expression métaphorique 

lA amiraill ad on barbe fore ailée 
Altreni blunche corne flssr en espise (et. 037) 

FLoua, fleur, y. 9581 ; Gilles de Clin, y. 2959. 

U,ie'gcutbicn armé oussy blanc c'une fleur. 

La Chanson de Roland emploie la forme fltes', d'oit nous 
est venu fleur. Le prov., le cat., l'esp., le port. et  Fane. ital. 
ont Jlor, dérivation plus directe du latin. LitaI. anod. dit 
flore. De sanctus Flosculus la langue romane a fait saint 
Flour ou saint Flou. 

FLua, rivière, fleuve, y. 4640, 3557; Gilles de Chin, 

y.2316. 
Le fine Jaurdain. 

La langue d'oïl se strvait aussi bien de flsen que de /lseui. 
Cc dernier, pareil au prov. et  à l'arte. cat., montrait mieux 
son origine lat. fitusoesi. 11 en est de même de l'ital. flseatte. 
Rayn., Lex. rom., III, 333. 

Vinrent al /lum de Rames came preudome et rire. 

(C)sans. dAtas., 11,305.) 

Fols (A Le), quelquefois, bien souvent, y. 5305. 

Cieuls se cuide veugier qui si le foin ett pris. 

C'est lady, provençal: o A la vegada esdeven que plag 
se ferma en poder de dos homes. e A le fois il arrive que 
plaid s'établit au pouvoir de deux honsmea, Rayn., Lex,. 
rom., V, 531. M. Burguy n'a point donné d'exemple de cet 
adverbe dans cette acception précise. Gram., 11, 292-293. 
Nous le trouvons pourtant assez fréquemment: 

Cor on treuve ii le foie ung parler bien sachant' 
Eu trestout le plus povre comme ens ou plus vaillant. 

(Baud. sIc seb., 11,41.) 

Cil qui b tort vueit mn couiiti chalengier 
On le Voit si tu foie ehéoir en grasst dougier. 

- 	(Sert. du Gueo., 1,104, note.) 

Il en est de même dans les patois. Al fos se conserve dans 
le dialecte lillois. 

Vues • quand j'y pince dl fos, 
S'ils tant qu'cls'ess à n'poiut croire. 

(Descousseauz , Chant, et Psaq. liii., 
P. 8.) 

Pour l'étymologie voy. Fie. A le fie, plerumque. Gesill. 
Briton, 

Fossoa, quantité, beaucoup, longtemps, Y. 2985, 

22797, 22808. 

Ly chevaliers uts cygne et dejoie foison..... 
Et puis de Bouduin qui régnn front foiaon.... 
Car pop uVoit de gens, et payeus sont foison. 

Ayant que la langue française eût adopté beaucosep, qu'elle 
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substitua è grancicoup, ital. gu'an copia, eup. golpe, pros'. 
maoico!p, elle rendait cette idée par grant, moult, plenté et 
fuison. Ainsi l'on disait poi ou grant, peu ou beaucoup; 
force gens, moult de gens, et pienté ou grand foison de 
gens. 11 était rare de voir cette dernière locution appliquée, 
comme dans notre exemple, foison de joie, è des choses qui 
ne pouvaient se compter. 

Nous trouvons néanmoins l'adverbe à foison dans un sens 
bien éloigné de cette première acception. L'auteur du 
B-ud. de Sels, s'en sert pour exprimer l'idée de vitésse, de 
promptitude 

Or j ales tous seule, chevauehids à foison (I, 06). 
Lendemain au matin, alus que jour véist-on, 
S'apresta li oassauo qui Calterons ut non. 
Car qui voelt cheminOr et aler à foison 
5. l'eapluit dou matin bien tenir se doit-on (Ibid.). 

L'étymologie de foison est le sûbst. lat. fusio, adv. fissé, 
abondamment, qui se montre mieux dans notre expression 
rnod. à profusion. Prov. foyson, foyzo. 

FOL, instrument de musique, y. 27299. 

Maint cor, maint fol et santal bacin. 

Serait-ce par hasard.un instrument è vent? et ce mot vien-
drait-il du lat. fouis? Voy. Dom Carpentier, vis Foins et 
Mont iculus. 

FOLÂOI1, folie, y. 30614. 

Elle nous o traïl par sua (trop) grani [otage. 

Cette forme rappelle le prov. foilatge; elle est très fré-
quente. 

FOLER, faire des, choses déraisonnables, 6111es de 

Chin, y. 3656. 

Cite qui pense de (01cr. 

Pros'. foliar, soc. ital. foiieore; anc. caS, folejcs, foilejar,' 
ital. med. folleggiare. On disait aussi en (rang. foiéer, foioier 
et foiier: 

Aioa que fotis000 en li. 

(Part. de BI,, 1,145.) 

Voy. notre mot Fax. 

FoLoua, folie, cisose déraisonnable et par conséquent 

préjudiciable, y. 94111  316921  31702. 

Solimans flot folonr 
Qu'il issy du cnstiel Carseion l'aumaçoor.... 
Or me donnis ung don sans la youtre folour.... 
Et se meffoite s'est par aucune folour, 	- 
Je Cray qu'elle fera mass voloir sans retour. 

Cette forme rappelle le pros', et l'asse. cat. folor, foilor,. 
ainsi que litai. follore. Le vieux frang. s beaucoup varié les 
terminaisons du. mot folie; on en trouyera des exemples 
dans Roquefort. Voy. pourl'étym. notre mot Fax. 

Puisque je Oi seig000r qui m'aime et priae, 	- 
Bien Soi ester dtel vanne 
Que je ne dais penser folonr. 

(Leroux de Liscy, Cl,. hiot., 1,99.) 

FONDIÈt'LE, FOND1FLE fronde, y.. 8690,9048,26595. 

Et fondièfles as maies et kaillaus pour siervir.... 
Et payen leur giettaicetfondifleo etqunrioos..... 
Et iy raya des Taffurs vo se gent amenant 
Qui de fosdjèfleo vont les psyeus deotraignant. 

Le lat. funda, que le glass. imprinui deLille traduit par 
fundefle, est sans contredit l'origine de ce mot, comme l'a 
dit M. de Reiffenberg, y. 8690;, mais il fout ajouter que 
dans cette forme il représente le bas laS. fundabutum, fun-
dibulum, fundibla (Ducange). L'èspagnol en a fait fundibulo.. 
La forme frondevola d'une charte de 1190, citée par Du-, 
cange, fait remonter un peu plus haut que ne l'avait pensé 
M. Edelst. Duméril l'introduction de l'r dans le lat. funda. 
A la même époque les troubadours écrivaient fronda et 
fonda (Rayn., Lex. rom., 111, 55). 

Au xvte siècle on trouve encore le mot fonde. « je vou-
drois bien fort qu'il vous fùt maintenant baillé une fonde, 
afin que d'ici loin d'un lieu caché vous les frappissiez. tu 

Ant. de Muret, trad. de Térence, Eunuque, p. 111. 

Voy. aussi le Tetraglotton de Plantin. Antérieurement on 
rencontre fort souvent fonde comme fsndii/Te. L'auteur des 
Voeux du Paon appelle même les frondas des fendons: 

Ceula dedeno lor getsoient et vive cendre et ehaus, 
Et à bras estendus grosoes pierres poig,saus, 
Et li plosear à pela ci li autre à fauSsas. 

- 	(aIS., t' SI i, ) 

M.. P. Paris o donné une définition du mot fondii/leo, 
foncLu/les, qui nous parait inexacte. Ce sont, dit-il, des cour-
roies avec lesquelles on lançait les fressdes ou fondis. Le 
passage auquel s'applique cette définition est celui-ci 

Etjetcr sus forninfles ces gram eaillasss massia. 

(Chans. d'Ant., Il, 157.) 

Nous croyons que les frondes ou fondes sont .la même 
chose que les fondiifles ou fendu/les , et que, du moins en 

ce qui regarde nos exemples, c'étaient des instruments, 
comme la funda des Romains, avec lesquels on lançait des 
pierres : Instrumentum e funiculo factiam', quo funduntur, 
hoc est jactantur lapidés -(Rob. Estienns). M. P. Paris a en 
sans 'doute en vue l'analogie de la langue italiçnne, qui 
donne (s fromboia le sens de fronde et celui de pierre tout è, 
la fois, Houri Estienne nous, apprend que.les fonelifies 
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étaient aussi des machines de guerre servant à faire bat-
terie. Préceil. du lang. franç., édit. Feugère, p. 373. 

Foison, renversé ,. affaissé, y. l,1214. 

Tant que iy ehevaus Ostà le lierre fondus. 	- 

Ce vers rappelle le nom 'd'un ju fort en 'ogue parmi 
les enfants : le jeu du cheval fondu. On disait autrefois 
fondre dessou; mais aujourd'hui éette expreséiop nous 
manque. Le part. fonduest un véritabFelatinism Fù.sdere 
c.orpora humi. Virg. 

Forrr,fonde f  y. 

- 	A poy mes rueronS font. 

3c pers. sing. du prés. du subj. de fondre. Le coeur qui 
fond est une métaphore employée plusieurs fois par l'autesir 
du Gifles de Chin, V. 4824, 3576. 

Foneis, fourbi, Gilles de Cbin, s'. 2420 a  3394. 

As rices brans forbio d'aeher. 

Prov. et ane. cat. forbir, ital. forbire, angi. 10 furbish. 

Ces mots viennent de fane. h. allem. furban, nettoyer. 
M. fiez fait remarquer ce vers de Dante 

tso lot costumi fa ct,e tu ci forbi. 

(lssf., XV,&5.) 

Il ajoute aussi que l'.ital. furbo et le franç. fourbe dérivent 
de notre mot. C'est par une semblable métaphore que le 
français appelle un flattent un frotteur de manches, et que 
le grec Èrirpiggot , 	ep'pi/..cccoi, un fin matois, adj. 

ôrpiaro, rusé, dérive d'diri'rpti3n , adfricare. 
On trouve furbi dans les Trav. of Char!. Les fourbisseurs 

sont appelés fsrbessrs dans le liv. des Mest., p.  257. 

FOnCE (signif. diverses), passim. 

La langue d'oïl n'avaitpas moins d'homonymes que notre 
français moderne. Le mot force, entre autree , y avait le sens 
du lat. vis, celui de multum et celui de forceps, qui se cor-
rompit en fot.pex et en forfex. Cfr. le -wall. forpd. C'est du 
génitif forpicis que M. fiez tire le mot force, ital. forbici. 
Dans la draperie on appelait tondeurs de grans jorches, 
les ouvriers chargés de tondre le drap à l'aide de grands 
ciseaux. Au reste, nous avons.auosi gardé forcce, sstbst. 
plur., dans l'acception de ciseaux. 

Qui un mus petiçon psrtoit 
Bien tel ,ssus duel et saris force. 

(Rom. de Ren., 1, 0i.) 

Une locution proverbiale très-fréquemment employée an 
moyen ége disait: La force paist le pré; en prov., la foroa 
'I prat pais. Nous nous convenons à ce propos d'une grosse 
querelle faite à M. P. Paris par M. Fr. Genin. Le premier 
avait dit que cet ancien proverbe exprimait la folie de ne 
pas se soumettre à la nécessité. Co n'étaitpeutétre pas assez 
nettement traduit; mais M. Genin y a trouvé bien asrtre 

TOME M. 

ment ii dire : s La force paist le pré, cela signifie 	Le. 
ciseaunourrit le pré-,-forceps pascitur (n'est-ce point poecit?) 
pratum ; le fer du faucheur fait .repousserl'herbe plus drue 
et plus vigoureuse. s Or, il s'agissait de cette phrase de 
Henri de Valencien,es : sEtd'asutre part., s'il nous font 
par forche faire chose que nous ne devons faire par raison 
ne otryer, en nom Dieu, la forc/ie paist le pré, et on doit 
mitlt.faire pour issir de prisbtietpour sa'vie sauver. Et pour 
çotine ferons-npùo p'asdéskiaut4:.e-.--.:scEnd'a'utres termes 
et sahs métaphore ajoute M. .Gefiin: notre déacspoii snêase 
sera :nbtre ressource; pouàsés à bout, nous n'en seroiis que. 
plus terribles : , La force psiiot.le!pré. e 

C'est, selon nous, un contre-sens formel, et Henri de Va-. 
lenciennes aurait dit dans notre langage moderne: Nécessité 
fait loi. M. Parié était bien plus exact, lorsqu'il disait, au 
grand scandale de M. Genin (traduire paistre par le verbe 
tondre!) : La faux tond lç pré, c'est-à-dire mange le pré, 
pascitur, tondet. 

Je tosrdié de ce pré la largeur de ma tangue.... 

Comment M. Genin a-t-il pu oubliér La Fontaine et n'a-
t-il pas compris que paiutre équivaut ici à manger ou à ton-
dre? Toujours ingénieux, il a voulu prêter de l'esprit au vieil 
Henri de Valenciennes, et il s'est fourvoyé. Je serais curieux 
de lui voir appliquer sa tradsiction aux vers suivants: 

Là se sont reculé, mais cIsc tu mouli cutis 
Carforchepuist le pré, et li leusle brebis. 

(Baud. de Seb., t, 403.) 

Entendez-votss , M. Genin? Li feus paist le brebis. Persis-
terez-vous à dire : Le loup nourrit la brebis, lupus pascit 
ovem? Ce serait un paradoxe fait pour vous tenter. 

On trouve de même ailleurs 

31011 l'a fait à antis, n'au doit cstre btosoré; 
Ou proverbe dit-on que forcepsiot le pré. 

(Chaos, des San., II, 401.) 

il y a d'autres exemples dans la Chanson d'Antioche, t, 
76, dans la chr. de Bertr. du Guescl., 11, 58, dans Par, la 

Duchesse, P. 30, etc. Voy. F. Genin, Lettre ii M. Paulin 
Paris, 0851, p. 30. 

FORCÈLE, poitrine, Gilles dc Chin, y. 4554 

Cilles de Cyu s lui féru, 
A descouvrrt l'a 000séss 
Desor le pis enta fos'celr. 

C'est la même chose que le prov. foroela, le hattt fourché 
du sternum, suivant Raynouard. Jusqu'au reste siècle on s 
dit en franç. fsurcelle, et ce mot s'est même conservé dans 
certains patois, entre autres dans ceux de Not'mandie et 
d'Auvergne; mais il u plutôt le tees d'estomac chez les 
Normands, comme l'ital. forcella. Joinville l'a employé dans 
ce sens: o il avoit sa fourcclle froide, s dit.il; et voilà pont'-
quoi il buvait son vin sans eau, malgré les conseils dis saint 
roi (A. Champollion). En Auvergne, au contraire, la for-. 
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cèle désigne le éou. En viillon la foreale est la poitrine. 
Dans l'an, franç. on'connaissait deux fourcelles, mot qu'un 
ane. diçt. traduit par claves, 'claviculae 

Dessir son pis, entre les'dous fnreetes, 
Cruisiedes ail ses tiaehcs mains, les 'belca. 

:(
C5ans ils BSIsnd, s1. 464.) 

Les deux fourc'elles seraient dans cécSs les deux clavi-
cules, et non les deux mamelles, bonime l'ont pensé MM. Mi-. 
ciel et Duméril. Si au contraire on paye simplement de la 
fourcelle,il nous semble qu'alors c'est en général de là poi-
trine qu'il s'agit. Voy. l'explication de Ducangé, 't'° Fur-
cella. 

Quant tinusluins t'entent, mol l'cn fisc au fou,'e/sel? 	- 
(liantS, de SeS,, I, 465.) 

Paurqnoi me tais dolor sot isa fot'cèle. 
(t'.souj de CaisSe., p.  45.) 

M. Miclieland admet, peut-être avec raison, toutes les 
significations: pour lui c'est le sein, la poitrine, le creux de 
l'estomac. Rom, d'Alex., gloss. 

A l'exemple de Roquefort, M. Fr. Michel a cru que la fer-
chéure ou ,furcliéure était la même chose que la fourceile, et 
il a traduit ces mots par poitrine. Citans. de Roland, st. 102 
et 227. M. Genin a plus exactemetit écrit l'en fourchure. 
u Pour bien se tenir à cheval, il faut s'y tenir assis droit sur 
l'enfourchure ou la fourchure, et non sur les fesses. » Tré-
voux, vo Enfourchuse. C'est le prov. et  le port. forcadura, 
l'esp. lsorcadura et litaI. forcatura. Quoi que veuille dire 
Ducange, le mot forcata employé par Dante est aussi la four-
chure et non la fourcelle 

La sua testa è di lin ara formata, 
E pura argento son le bractia e'l petto, 
Foi è di rame infino alla forcula. 
Jan mdi iu giuso è toits ferro eletto. 

(lof., xlv,56-57.) 

li est juste d'ajouter ici que Ducange n aussi traduit fur-
chésore par poitrine, va Fterca tura. 

Un menton fourcelse, mot formé de fourcèle ou plutôt de 
furcula, servait â exprimer ttn genre de beauté du visage, 
que nous appelons un menton è fossette: 

Le nez u belle et droit,et fanrcelu menton. 
(voeux du Pools, SIS,, f' 45 r°.) 

A danse 
Qui est bette et jonette, su fourcelu menton. 

(Soud. de SeS., 

L'éditeur du Baud. de Seb. s eu tort d'imprimer four-
veluS au t. I, P. 75. 

FORCLOSE, action de barrer le chemin, Gifles de Chin, 
y. 946, 5509. 

10x0 i n fait une forclose 
Si que ail qui bien taire t'ose... 

Quant Fortune qui ne repose 
Li vioc devant â la far(aoe, 
Si l'cmbati'en enîersé. 

Ce mot est formé dn verbe fore ore, itat. forelsiiodere, lai. 
fora.s claudere. Roquefort, qui n cité deux exemptes du 
verbe et du participe, n'a pas.mentionné notre substantif. 

Foaons, corrigez torçons et.voy. ce mot. 
FoluÈfle, lisière d'un bois, d'un champ, etc., r. .3.3319. 

Là se fièrent es Turs cous leux sur la forare. 

Nous donnons à ce mot la signification qu'il a encore en 
'ovatIon, en picard, en normand et en rouchi. Froissart, en 
écrivant : s Et prirent la forière du bois, » ne lui donne pso 
un autre sens; et un proverbe duHainaut, cité par M. Bel-
risoité, dans son gl050. MS., dit: o Par la forière on entre 
dans le champ. s Il est toutefois in remarquer que dans la 
coutume du Hainaut on donne ce nom à des champs destinés 
au pâturage, et que tel est aussi le sens du bas ht. foraro, 
foreria (Ducange). 

M. Hécart, tout en définissant la forière: une bande de 
terre à l'extrénoité d'un champ, qui n'a 'pu se labourer avec 
le reste de ce champ, ajoute que mener une vache à forière, 
c'est la faire paitre sur la lisière des champs cultivàs. Ceo 
significations diverses ont paru â M. Grandgagnage tout au 
moins contradictoires. Il lui semble que des bandes de terre 
à l'extrémité d'un champ peuvent difficitement être consi-
dérées comme des pâturages. Cela est vrai, niais la forière 
des bois est plus large, et comme c'est probablement là que 
les bestiaux allaient paître le plus souvent, le mot forière 
prit le sens de pâturage, et cette signification fut psitt-être 
étendue à toutes les forières. Dans notre vers l°"  exettsple, 
il est évidentqu'il s'agit des pâturages qui sont sur la lisière 
d'un bois, et que les loups s'y jettent isostr  surprendre les 
moutons. De cette manière tout s'explique. 

Mais l'étymologie du mot, quelle est-elle? Ducange y avOit 
vu le bas lat. fodruatt, feurre, fourrage; M. Grandgagnage 
croit, au contraire, que c'est le lat. foras, d'oà pars fretria, 
exterior, lisière. Quant à nous, il nous semble que le walt. 
forire, comme le vieux franç. forière, pourrait être rap-
procisé duwall. orire et du vieux 'franç. orière, lisière. L'f 
ne serait alors qu'une aspiration ou qtl'un moyen d'éviter 
l'hiatus, ainsi qu'on le voit dans vore lour  ot'e. Voy. notre 
mot Eur, côté. 

Fonn,iEreEn )  FOIJRMENER 0  maltraiter, V. 9727, 125)1 1  
31544. 

Furent nastre baron -lauetempa en la cité 
Pour mus à rafreaquiere moult furent forotené. 

Dons Carpentier donne foursnener e s Icellsti Lotart ettst 
une suer mariée à Jehan le Wette; lequel Jeltan la fotsr-
,ttena par plusieurs foiz, et tant qu'il l'afola de l'un de ses 
membres, » V' Maletract sore. Formener vient cl» foris et sic 
sstinare. Voy. Dérnetinentent. 
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Fostasser, FOURSIENT, beaucoup, fort, fortement, 

y. 5.39 Gilles de Chin, y. 1837. 

Et j'en fui consentans, car farinent m'en pria. 

Cette forme reproduit le prov. fortment « Meraviihet se 

molt foriment. » Rayn., Lex, rom., 111, 373. Elle est la 

syncope defortement, que l'on retrouve plus régulier dans 
le cat. fortement, l'ésp. fuertesnente, le port. et  litaI, forte-
mente (bas lat. forte ou forte mente). Sur le suffixe adver-
bial mente, voy. fiez, Lex. etym., p. '224. 

De travail et de paine fa farinent faible et foc. 
(Serte, P.  Se.) 

FORSIENT, froment, V. 11763. 

Chy.endroit ne truève-on pain ne char ne forment. 

Roquefort a -cité cette forme d'après le fabliau du Vilain 
mire, Elle se rapporte à l'ital. formento. Le prov. et  le est. 
disent fronoen, froment, l'esp:, le port. et  aussi litaI. fru-
seenlo. 

Funs que, roitqiiiis, excepté, hormis, y. 15211,  19790. 

N'yotTnrc ne payen qui ne s'en voist Culant, 
Fors que cil qui cotaient à le tierre eisant..... 
Et.ne prendeat séjoar ne ne sont reposé 
Farqne8 don mains qu'il parent. 

La préposition fors, excepté, hors, vient du lat. foran ou 
foris, comme litaI. fuora, fuori, l'esp, fuera, anc. esp. fueras, 
le port. fora, le prov. foras, fors, le valaq. fdré, et même le 
dialecte de Coire ora, or. fiez, Lex. etym., p. 157. 

L'addition de la conjonction que, telle qu'on la voit dans 
nos exemples, n'était pas obligatoire, et Fraaiçois 1er en 
écrivant t o Tout est perdes fors l'honneur, o s'est exprimé 
comme l'auteur de la -Chana, de Roland: 

Sus ccl n'oit gent que Caries ait plus chère 
Fars cela derrassue qui les règnes ennqnèrent (et. sic). 

M. Burguy fait ébserver que l'on disait aussi fors .de et 
même -fors que de, et fors -tant que. Gram., li, 354. -Fors que 
est encore usité dans le patois du nord de la Franco, ou il 
se prononce foque, fauqs.ae: N'aicbe foc cha qui te fet peine? 
(Cli. luI.) Nous iaous garderons de dire avec M. Ilécart que 
ce mot vienne du vieux franç. âuqucsi on bien avec l'éditeur 
de GuilI. Br.iton, qu'il soit une contraction de la formule il 
s'en fassI que, il ne s'en faut que de. Fauque appartient.è la 
langue d'oïl, comme fors que, for que, fur qsne, etc. Sa parenté 
avec le provençal n'est,pas douteuse non plus: e Non tenias 
negun garent de toz pechaz , .forceis que le mezeus o (fors 
que toi-même). Rayn., Lex. rom., 111, 372. Nous citerons 
un seul exemple de la langue d'oïl: 

Ma,, seignor ont dètranchié et eus, 
lit ton les-antres qni,èront avoc -li, 
Forsq,se moi seul que li Lohercns prisi. 

(MaStite Caria, p. lst.)  

FORT GIETTER, V. 6091. 

Ly engien jouir et nuit nIaient fort gieilunt. 

Ce mota été corrigé par M. de Reiffenberg qui a pensé 

que fort voulait dire 'ici forces. Peut-être n'a-t-il que le sens 

de fortement. 

FORT-JOUSTER, TOR-JOUSTER, F15011 3OUsTER empor-

ter le prix du tournoi, vaincre, y. 15346, 15690. Gilles 

de Chin, y-. 1569, 1717. 	 - 

M. de Reiffenbèrga corrigé: fors-jouster, selon l'étymo-
logie du mot, qui est synonyme d'outrer: n En ce tans 
Théodebert et Théodoric firent bataille contre les Gascons; 
si les desconfirent et outrèrent par armes, » Chron. de 
S-Denis, Dom Bouquet, 111,259. Dans nos exemples on 
trouve fors jouster le tournoy et four jou ster la fieste. 

M. fiez tire les mols joute,jouter, du 1at.juta. Ducange, 
au contraire, y  voit le lat. jssstuo, ajusto sen pari congre-
dientium numero. Voy. notre mot s'ajoustèr, pris dans le 
sens de s'assembler pour combattre, qui donne- raison -à 
M. fiez, Lex. etym., p176, vo Giusta. 

Fouc, troupeau, y. 27343 

Entre nng foucde brebis et agnelés -plaisons. 

En prov. foie, et dans le dialecte de Côme /otco. Les plus 
anciennes formes de ce mot sont fuis, fuie,, foule: « Pasturel 
ai esté del fuie mun père. o Liv,. des rois, p.  65. 

Paien sont mort à millers-e à fais. 
- 	

(Chsns. de Roi., st. 410.) 

On ne dit pas joue de vaciaes ne fosse de chevaux, mèa 
on dit bien fosse d( pùurqhiaux et fosse de brebis (Ducange, 
vo Foueagissm). s Dans le dialecte anglo-normand on disait 
plutôt eipe de berbyz, suivant l'extrait d'un poème didac-
tique publié par M. de Reiffenberg, Mouskés, 1,1ev. 

On s employé aussi fouc en parlant des hommes, Roquet., 
suppl., vs Foc. Aussi Froissart se sert-il du verbe se des- 
foucquer pour se disperser: u Mais se des foucquérent et tour-
nèrent le dos. e 

M. fiez y  voit l'angl.-sax. foie, anc. nord. fôlk, et il rap-
proche de ce mot l'asic. franç. /10e, flou, même signification; 
angl. sax. fi-oc, anc. nord. flockr 	 - 

Si irovni 
Après an munit grant ponde pars. 

(Naav. cet. de fabi., I, 400.) 

Il est certain que l'expression o à millers et à fuls» de la 
Chans. de Rolanel, st. 150, se retrouve dans l'anc. prov. à 
focs et à milliers-(Rayn., Lex. rom., III, 342). 

M. Genin et M. de èhevallet pensent que le mot foule, 
ttirbs, vient de [air. Ce n'est pas l'opinion de M. fiez, qui 
tire foule, comme fouler, presser, du laL fuI 10, foutsn.thans 

ç 
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le poi.ime anglo-normand, cité plus haut, foule s'applique 
aux vilains comme représentant mieux la presse: 

Folle, dit homme, des vileynez. 
/ 	(Mouskés, I, xcvi.) - 

	

Puisslans le combat, c'est le fouléis: 	 - 

Ans lices de Fenon coatreval les terraus 
Eu grnot le fouléisd'osnes et de ehevaus. 

(Voeux du Paon, MS. f' 21 v') 

M. Diefenbach place au contraire tous ces mots dans la 
famille du .goth. fulls. Pour lui, l'anc. franç. foule, /loc, 
flou, le prov. /loc, le franç. foule, affluer, etc., tout cela n'a 
qu'une seule et même origine. Goth., I, 90492, 

F0URcELE, voy. FOItCELE. 

F0URDIRE, prunelle, fruit, y. 15087. 

- 	Siaradot, qui fu noirs que fo,srcliue. 

M de Reiffenberg a proposé de traduire : Qui fut noir 
comme un four. Il nous semble plus naturel de voir dans la 
fourditae le fruit de l'épine noire ou du prunier des haies, 
que Nicot appelle fourdime, Cotgrave fourdrine, qui en 
vouchi, comme en picard, se dit fourdraine, et qui figure 
encore à la fin du xvii' siècle dans les dict. franc, sous la 
forme fourdrine. Les Picards l'appellent aussi crique, fruit 
du créquier (Trévoux). 	 - 

Cette comparaison est au moins plus-poétique, et il parait 
qu'elle est empruntée à la langue espagnole : « Ser negra 
como una endrina, » être noire comme une prune de Dansas. 
L'endrisoa espagnole sedit en cat. aranyé, et quoique d'une 
parenté un peu éloignée, elle pourrait bien être de la fa-
mille de notre fourdrine ou fourdraine. Selon toutes les pro. 
babilités le nom de prunelle donné à la pupille vient de cette 
fourdrainc ou petite prune sauvage: 

Si oct furent noir tom fordiue. 

(Rom. dePerceval.) 

- Foucn, garnir, doubler, y. 2065, 2426, 20889. 

Rostre de riche termine... 
Car avierse partie faisait (s redouter 
Et se li avait-on la mnin vola fourer.... 
Car moreundise n'a qui no soit bien foorée, 
Et entre bonne oevre a souvent mais, denrde. 

Prov. et cat. folrar; esp., port. forrar; ital. foderan'e. En 
moy. lat. fodera, fodra, veut dire un vêtement doublé; for-
ratura désigne une fourrure. Nous croyons avec M. Diefen - 
bach que ces moto viennent du goth. fodr, gaîne, enyeloppe, 
en un mot ce qui contient. De là notre mot fourreau, de là 
aussi notre mot foudre de vin. 

Dans le second de nos exemples on lit fourer la naain, et 
cela signifie corrompre, séduire, au moyen de l'argent dont 
la main est fourrée ou garnie; dans le troisième il est ques-
tion d'une marchandise fourrée, c'est-è-dire mauvaise ou  

trompeuse. Nous avons encore en français quelques restes 

de cette ancienne métaphore , lorsque par exenople on dit 
une paix fourrée ,ou bien une médaille fèurrée. D'un côté, 
comme dit la Chron. de Flandi-e et de Tisurnay, fo  10 r°, 
c'est une paix fourrée de cautelle, autrement de ruse et de 
tromperie; de l'autre, c'est une médaille dont le dessus est 
d'or ou d'argent, et qui est ati dedans d'un métal inférieur. 
On expliquéra de même un ioup fourré, donné par trahison. 
La Monnaye s eu tort de ne pas prendre au pied de la lettre 
notre expression proverbiale un innocent fourré de malice. 
une s'agit-pas là d'une sorte de robe, appelée innocente; 
mais d'un homme qui fait le simple et qui est fourré de 
malice: 

Le pu ddvo foire son prdpoin de malice. 
(RoSis bourg.) 

La métaphore est encore la même dans le fourré d'un 
bois; c'est que ce bois est très-touffu, trèo-garni. 

FOUREJI, piller, butiner, y. 7023, 7026, 17081, 

0e fourer le pays caseuns d'yaus se péno.... 
Fostrer vont ly baron tout ly  plus souffisoant. 

Nous avons parlé sous le mot feurre, do l'expression aile-r 
en fgurre. Fourer veut dire la même chose, et a naturelle- 
ment la même origine. Nous ajouterons ici que ce verbe 
s'employait aussi passivement, de sorte: que l'auteur des 

Voeux du Paon,parlant de gens qui avaient été pillés, a pu 
dire: 

La plaie que vous flot la male gens Caldde 
Uval de Soaophas, quant de fufourde. 

(Voeux dn.Paon, MS., f' SI vO .) 

FOURIEL, fourreau, y. 20386. 

Or oyait-il ung fier fremd en son bourdon, 
00 il metoit fossricI, quant ly venait à ban. 

C'est-à-dire un fer auquel il mottait un fourreau. 
Moy. lat. forelluo. On disait aussi en vieux franç. fuers'e, 

prov., fuere, ital. fodero. Voir ci-dessus Fourer, garnir, 

FOURIEII, fourrageur, pillard, y. 13955. 

Vastrefonrier sont mort, vontre gent est hierode. - 

Les fourier -étaient ceux qui fouraient ou allaient en feserre. 
Voir ce dernier mot, et fourer, piller. 	- 

Li forier courent par les villes rober. 
(htoouh de Cambr., P. 500.) 

FounuousTEn, VOS. FORT JOUSTER. 
FOIJRMENER, voy. Fonoierixit. 

Fouisanicis, fourmiller, s'agiter, y. 1420, 4226. 

Tous li sans li fo,srosie. 
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Comme l'a pensé M. de Reiffenberg, c'est ici le verbe 

foursniiier, mais non pas fsurtnuer, lat. fersssicare. On disait 

aussi frémier, frénsoier et même frémir; ce qui n'a rien dé-

tonnant, puisque le picard dit encore fremioner pour four-

initier, et fresnisass, froumions pour fsurnsis. M. Genin a 

aussi mentionné que le peuple prononce encore frémi au 

lieu de fourmi. Variat., p. 36. 

Li sans li est frémis. 
(Bers. du Cuese., Il, 446, etAubery le 

Bourg.; P. 10.) 

li ni osi hardi cci le ,anc ne frémie. 
(eert. du Guese., Il, 93.) 

Et quant ilenri I'oy, de paour ftémio. 
(Ibid., ii, sos.) 

Par la forestfrémienl Il eheyrel et li date. 
(Chaos. des San., 1,164,) 

Véez-vos outre Rune ces tentes [témoin. 
(Ibid.,!, 187.) 

N'i assOient pas arriver 
Per élifan,, ne par lions, 
Ne pur guivres, ne per dragons, 
Ne por autres mervellet gram, 
Dont la forOs ert formione. 

(Part. de Obis, 2, 48.) 

Voy. aussi Berte, p. 56, et Baud, de Seb., 1, 59. Dans 
les deux exemples qui suivent, fornsiont, frémians, ont sur-

lotit le sens de brillant 

Si voir sel fortssiaol. 

I Aeth. Dinoux, Troua. Combe., p.  54.) 

Oa livre n'ot nule eseripture 
Don premier claief dusqa'en la fin, 
Fors de vermeils» et d'or fin. 
Lu Mire estoit ,i frémiasss, 
Si bien tornëe et si rions, 
Qu'il sessbloit que Dcx I'cust guise. 

(G;de Coinsy, SIS., n' 10747, f. fifi y'.) 

Founriicutit, V. 2365. 

Ou pour leur hyerelnge quasst en leur foursiga. 

Nouvel exemple de confusion dans notre auteur. Il ne 
s'agit pas de fourni 9e-r, prov. fsrnigar, qui ne peut venir 

que du lat. fornicari. M. de Reiffenberg, en traduisant four-

nigcs par fit tort, n'y avait vu sans aucun doute que le mot 
forniquer. Or,'c'est fourniier, nier à tort, qu'il faudrait lire: 

prov. fornegar. 

Fouutsutreé, focené;furieux, y. 6457. 

Atsy t Mulxom diot-il, mm je sui fourseséa. - 

Prov. forsenatz, anc. cat. forsenat, ital. foroeunato. M. Diez 

ne doute pas que litai. senno, l'une. esp. sen, le prov., I'anc. 
franc, et le dialecte de Coire sen, bon sens, discernement, 

ne viennent de Fane. li. allem, cm, nouv. b. allein. sinn,  

nlaigré la ressemblance du radical avec le lat. sensus. Lis 

langue française avait fait l'adj. sené, de sen, comme le prov. 

avait fait sessat, et l'anc. esp. senado. Nous n'avons de toit 

cela conservé que le mot- forcené, encore l'écrivons-nous par 

un e, comme le prov. forcenar. On prononce encore ni» en 

rouchi. Raynouard n'admet pas, au moins pour le prov,  

d'autre origine que le lat. sensus, et cette opinion n'est pas 

tout à fait sans fondement. - L'orthographe forcené est assez 

ancienne: 	 - 

Je ai tel duel j'an cuide forcenrr. 
(Rnoul de Cambr., 15•  248.) 

Fallot donne à ce nsotlesens de surpris, étonné, mis hors 

de sens, irrité avec surprise. C'est y  voir trop de choses, à 

notre avis. 

Fiwa )  FRAIriC, frein, Gifles de Chin, y. 3929, 5354. 

Vers t'oit cevoucent toit plain 
Ly pelis g.lopiax sor fretin..... 
Au ceval s obandoné 
Le [ruine, par mir son posir foire. 

Chevaucher sur fraise, c'est-à-dire en contenant son clic-

val. On le disait aussi en provençal: 

Ane sobre fre na m vole menar un dia. 
(Raye., Les, rom, III, 555.) 

Quant à l'autre exemple, abandonner le framnc veut dire 
lâcher les rênes. Nous devons faire observer ici que les che-

valiers faisaient tenir le frein de leur destrier même dans la 
mêlée. A la bataille de Créey, dit Froissart, le Moine de 
Basele était au frein du roi de Bohéme. I, 28. 

Si sorés à mon [resta à mon destrier de pris. 
(Vœun du Paon, MS., f' 421e'.) 

Tu seras à mon fretin à mardi en l'esbour. 
(Ibid., C' 506 y'.) 

Bique dirent dont eeulz qui seront à mon fresin 
(Ibid., f' III r'.) 

Dans le Garin, voici un cheval qui u pris le isxch-s ais 

dents: 

Mniali eheysus Bemnnrt ale fraise pris. 
(Gar.IeLoh.,t, 934.) 

Une variante dit : Si a son frain sorpris. 

FRAINTE, bruit, fracas, Gilles de Chin, y. 3850. 

Liue et demie sans mentir 
En puet-un la f,.aiole senhir. 

Voy. Dom Carpentier, va Fragumen. M. lIiez a donné ht 

forme friente, qu'il tire avec raison de fremitus, ital. frens[to 

en faisant observer que Le Duchat écrit freeinte, qu'il fait 
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venir de frangere. L'opinion deLe Duchat est insoutenable. 
Frain'le est une forme de frienis, qui vient également de 
fremittts. Le verbe était freissdre « L'en ooit ses os entre-
hurler ensemble et freindre et froier l'un à l'autre. » Mirait. 
s. Ludsv., p. 597. Comparez criendre et craindre, et voy. 
notre mot Crierne. 

FRAITS, brèche, défilé, fossé, ouverture, Gilles de 
Chmn, y, 2571 , 2023. 

Ne soneat-mot quontenabuu 
Se Sont sor jans en unofruite, 
U ii faisoient l'escioorgaj(e 
è. IV' tors tous armet. 

Voy. le mot fracha, frachia, dans Dm Carpentier. Les 
ecemples du mot fraite que Ducange a donnés aussi Sons le 
mot fretuns se rapportent également au moy. laI. fracita, et 
viennent de fractus. En Voici d'autres: 

Adonc ni oC tenu ne fraite ne stntière. 
(Vues» du Paon, MS., f' 154 n'.) 

Ni avot mauvais pas ne [ruile ne fossé. 

p.4Ur;) 

Et tnniost POT la frète n fait biestoat crier. 
(-Berer. du Gueic., t, 88.) 

Et de ce ii est bien dada 
Cuise pièce Sou mur dodu 
fat il vergier flovelemen t, 
par cela frète isneiemeat 
S'enpasie. 

(Cise. de-la Char., P. las.) 

En rouchi, fraite désigne la terre qu'on a relevée pour em-
pécher l'entrée d'un champ (Hécsrt). On lit dans leê chartes 
du chef-lien de Mons, cli. 50, n. 13: o Que nuls, sans congé 
de ladite seigneurie,... ne fasse fraite, ne enapire le wareo-
kaix. Et dans la loi d'Onnàing etde'Quarouhe: se Qui n'ara 
ses fruites relevées dèdans l'entrée de mai, lii ia on les doit 
relever, ilert à deux sols, e Reiffenb., Monum. pour serv. (s 
l'hist. du Hain., I, 548. Glôss. impr. de Lille: ANI'RACTVJs, 

fracture, voye, gallice frets. On disait de même fretè pour 
brisé, lat. fraclus 	 - 

La hanste est de premier [ratée. 
(Part. de li!., t, les.) 

FRANC, libre, noble, y. 11, 24, 1278,53007. 

Tant avdicnt -Ii frotte et ii baron..... 
Et ly a dit , Frans homs, pour Dieu ,ne I'oeio mie.... 
Fil au roy fanant et la franche raine.. 
acignour, or enteadés, [macque gent laonnoorée... 

s Quand il fut question d'état et de condition, dit Perre-
tiot, franc et ingénu furent des mots synonymes, etingé-
nuité,fut aussi synonyme de la noblesse, Surtout lorsqu'on dit 
pi'elle.étaitïde race, o Hist-. -des condit. et del'état di'(spers. 
esnFanoe,jiy, VII-, chap. iv. On peut voir dans Duèange  

de nombreux exemples de Cette signification. Le roman de 
Garin lui en fournit aussi un 

Garin mes pères fu fraso hom et gcatia. 

il aurait pu en trouver quelques autres dans le même 
ouvrage: 	 , 

Tant mari fastes, frum chevaliers )en'is. 
(Mort de Ga»ln, p. III.) 

Froissart a dit dans le même sens : s Et vinrent plus de 
douze mille hommes, que francs que vilains, s C'èst-à-dire 
nobles ou vilains. Liv. I, e. 201. 

Dans la Chanson de Roland, au contraire, franc est 
presque toujours mis à la place de français, même dans la 
st. 19, oiiM. Michel l'a traduit par pair. Il est adjectif dans 
le vers sssiv. 

Froues chevalera, dist Ii emperère Caries (oC. 28). 

Les savants se sont demandé si l'adj. franc, que l'on re-
trouve avec des acceptions analogues dans le prov., dans 
litaI, et dans l'esp. franco, dans l'angl. frank, dans leflam. 
vranck, puis dans le csmbr. ffranc, plur. ffrancon, dans le 
breton et le cornouail. frank, et enfin dans le basque francoa, 
venait du nom même du péuple franc, ou si ce peuple au 
contraire n'avait pas pris sofa nom de l'adjectif. Pourquoi en 
effet les Celtes qui ont baptisé les Germains n'auraient-ils 

pas aussi donné un nom aux Francs? Sigebert de Gembloux 
prétend , nous le savons, que ce nom 'leur fut donné par 
Valentinien : o Valentiniauus Fronces attica lingua appel-
lavit ,quoel in latina lingua interpretatur feroces. s Pertz 
Script., VI, 500. Mais quelle est cette :lingua attica, dans 
laquelle franc voulait dire -fier; féroce? 

M. Diez, sans s'arrêter à tous ces obstacles, n'héSite pas à 
dire que l'sdject. franc, comme ses dérivés, vient de Frasi-
cus, nom, de peuple, qui signifiait aussi-homme libre, anc. 
h. allem-. -franco, formé lui-même de l'angl.-sax. frienca, 
diminut. de fraassea. J Grimm y voit de plus une dérivation 
du goth. freis, nouv. h. allens. frei, libre. Voy. Die», Lex. 
etym.,p. 155. Cfr. Diefenbach, Goth.,1I, 402-405. 

M. de Chevallet u émis à peu près la même opinion. Eléin. 
germ., p. 470. 	 - 

Fttè.co,s (TossE), voy. '(Fouit. 	- 
FRARHS, voy. POVRE GENS. 

'uiEL1N, le quart d'un denier, v.5269,6863. 

De çou qu'ovés laissiet ne vont toit un freti,,. 

Moy. lat. ferlingus, ferlisaa etferlinus; ital. ferlino, anc. 
esp. ferlin, une. franç. ftrlïng, ferlin. Le changement de 
fer en fre, et vies versa, est- Commun au rouchi et même à 
la langue française. On lit de même dans le Baud de Sels. 
et dans le Bertr. du Guesci,  

Mais Gaufrois n'en dn,uioii te mnnte d'un fretin. - 	(BanS. deSeb.. 1, ISt.) 
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S'il i en Oyait drus n'en donrote un f,'rliu. 
(Sert. du Guru., cité par Dstcais5e.) 

L'origine de ce iiiol est I'angl.-sax. feordltliusg (Ducange 
etl)iez). Comparez l'angl. four, quatre, l'anc. h. allem. fier, 
[Sur, le haut. cier, etc. 

I"nsiMAiI., FJSE3IAX, agrafl'e, Cilles de Chin, 'y. 598, 

2082. 

Tout en riant, o bele Clère, 
Doue fremail OU ausmunière. 

Pros'. ferrna!h, ferrneti, ital. ferona plie; du tat. firsnacu-

1cm. ,lea'u de Carlauode donne le ùomde fevnai1liero aux 
artisans qui faisaient des fermoirs (p. 590), et ce derniermot 
est synonyme de fermail. Les vers suivants expliquent le 

sens de ce mot 

sur quoi l'en noce un oÇflchail, 
Qui autrement est dit fer,uuil. 

(Docasge, y' Firnoucutu,,t.) 

L'affichait ou a/flqsse est une agraffe, une boucle, une 
épingle, ainsi que noué l'avons expliqué, vo .4ficier. On 
put voir la définition et les exemples que M. le comte Lésn 
de Laborde n donnés de freinait dans sa Notice des émaux 
du Louvre, 2de  partie. 

FltxrsER, fortifier, attacher, y. 6068, 6797, 20385; 

Cilles de Chin, Y. 1822. 

,tosés priès d'une porte qui bien eotoit fs'eaesée... 
Assiés près du custiel et de la tour fre,uée.... 

Cilles trovèrent et eanehel, 
La Crois freinée à ton mantet. 

Dans ce dernier exenaple freiné a une analogie frappante 
avec le mot [reniait ci-dessus. L'un comme l'autre, ils vien-- 
nent en effet du lat. firmuo, firmare. Voy. aussi notre mot 
De7'reiner et notre exemple sous Fouriel. 

FCEISETURE, forteresse, y. 9648. 

Il ne vous demora ne vile ne slongnon, 
CasUel ne fretssetsssejusqu'à Posst-Forson. 

Cette forme n'est point dans le prov., qui a en revanche 
ferssaria, même signification. Le nom de ferssleture donne 
plutôt l'idée d'une ville fermée; et ceux de ferté ou fersstclé 
rappellent mieux la forteresse. 

FREMILLON, FRETSELLON, Y. 22541 , 23320, 31572. 

Ce mot, est ordinairement le qualificatif de haubert 
Boin haubiert fremilion. Le prov. s'en est servi cousisse 
substantif, et Raynouarel lui donne la signification de colle 
de mailles, en le comparant- au y. franç. fretssiitez 

ko Vestit un ausbere, grnn fremilo, 
Onques per ne5un arma folsata nun fa. 

(Raye., l,ex. rom., lIT, 354.)' 

Disons d'abord que les fremiliez d'Eustacbe Uescllanlisa, 
cités psi' Raynouard, n'ont rien de commun avec le hau- 
bert : Pelices, aisrseaul, frensiiiez (p. 	08). Fer,n-iiiei, 
comme le dit très-bien M. Léon de Laborde, est le dimi-
nutif de fermail, voy.Ducange, y0  Fermeiiletusn. Qsiant ii 
freossilion, qui est aussi de la même famille que fermail, 
c'est un adjectif, et il sert de synonynle à treillis, formé de 
menues mailles. 

Li blanc oubere dont la snoile est menue. 	- 
(Cltnns. sIc Rot., st. 409.) 

Onquco la nsaille de l'aubcrt fremillon 
Ne livnlut la mante d'un buuton. 

(Mort de Gariu, p, 24e.) 

- Conspscaison que l'on trouve rendue de -la manière su( 
vante dans un autre passage 

Ossques la maille dcl blanc haubert treillis 
Ne li valut un blisut de samis. 

(Doesnge, V. Blis,clus.) 

C'est parce que les mailles du haubert étaient poils' aussi' 
dire agraffées ou retenues par des espèces de fersssaux, 
qu'on lui donnait le nom de fremilton ou de haubert sk 
ciavel 

Aimé fut d'un haubert doré de double moitIe. 
(Voeux du Paon, aiS., f' +56 r'.) 

C'est-à .djre d'un haubert dojbiier. Voy. ce mot. 

Qui furent bien armé tic haubert à navet. 
(Ibid., f' 427 r'.) 

li s'en suivait que l'oit pouvait desrompre le haubert 
fresoillon (Gerars tic Vienne, y. 493), ou bien le desciet-
celer. 

Lui (assise le cendal, le haubert desclosueuc. 

(Voeux du Pasu, SIS , f' 147 s'.) 

Ou bien comme dans la Chanson de Roland L'osberc li 
desclot (ot. 91); l'osberc -li deomcoilet (et. 95). On donnait 
même parfois le isont de élavei, au haubert, nayant a-lors 
égard qu'au réseau de mailles sg-rafl'ées dont il était formé: 

k os muins le subi très psrmi le etnvrl. 
(Voeun du Paon, SIS., ('107 n.) 

Sur t'espaule l'ot.aint et trcnçs le cluviet. 
- 	 (Baud. de SeS., 11,574.) 

Le mot fremiilon n'a été expliqué ni par Roquefort ni 
par les nombreux éditeurs qui t'ont rencontré. On le trouve 
aussi dans le Raoul 'de Csnsbr., p.  53 et 116, et dans la 
Chans. des Saxons, 1, 110, et li, 14. Il faut le comparer, 
quant à la forme, avec le mot fer-millières donné par M..Lient 
de Laborde, Notice des émaux du Louvre, 2departie. Voy. 
notre mot Jaseront. 	 - 
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Faôoua, frayeur, s'. 23654,31504.. 

Atant ès Taffurais, qui moment grani féou-,',,. 
Moult furent enfréour. 	. 

flans le premier de ces exemples il fauSt lire frésur, aussi 
hin que dans le second. Cette forme serencontre aùssi dns 
Anhery le Bourgoing 	 - - 

M'est pas merveille se Guiboure oc pour, 
111cc se reot; moit est en grant fréor (p. sa). 

C'est le prov. freior, 'lerli. esfreyar, d'où notre mot frayeur 
et ses dérivés. La forme du verbe prov. esfreidsor engage 
M. Diez à rejeter le lat. frayer, friare, et à choisir pour 
étymologie de ce mot le lai. friyidu8. Lex. etym., p. 64. 
M. de Chevallet a au contraire recherché une étymologie 
germanique : tud. freis, vreese, angl.-sax. [cr111, feorht, etc. 
Élém. germ., p. 471. Ducange donne le moy. lat. e/fractoes, 
effrayé, c'est'à-dire fractus animo. 

FRESCII, frais, gaillard, s'. 13432. 

Il sont [recels et ssnuviel, ne sont pas coushotus, 

Le prov. a employé tout à fait dans le même sens fresc, 
fresq, cat. fresc, esp.,port., ital. fresco. Il nous est impos-
sible de trouver dans la forme frais, qu'onverra plus loin, 
autre chose que le mot [ruse, changé sans doute à cause 
de la rime. Le rsuchi dit encore frecq, comme l'auteur du 
Baud, de Seb. et celui de la mort de Garin 

Frec en sont 11 qnaillel. 
(Baud. de Sels., 11, 441.) 

Nos ehevous sont lissé et nsnoii, 
Ccli 1cr sont tuilfrel ce m'est à vis. 

(Mort de Garin , p,  225.) 

Dans ce dernier vers il faut lire frec. M. Francis Wey s 
prétendu que si l'on écrit aujourd'hui : Nous voilà frais! 
c'est par tisse parodie assez plaisante, et qu'autrefois on 
écrivait fraits, fraitco, laI. fractoss; mais que de braves 
femmes menacées et éperdues se prirent à dire un jour 
Nous voilà fraîches! et que dès lors on csmnlença à écrire 
frais. Révolut. du lang., p. 77. Le vers du Garin prouve-
rait au besoin que l'on a toujours donné à frais le sens mo- 
derne dans cette locution, et que: Nous voilà frais! n'est pas 
autre chose qu'une ironie. 

On est d'accord pour donner à fresch une origine germa-
nique : anc. h. alkm. frise, angl.-sax. fresc. M. Diefenbscla 
n'en cite pas moins le cambr. fresg , et le bret. fresk. Voy. 
fiiez, Lex. etym., p. 1 ; Diefenhach, Goth., 1, 401, de 
Clsevallet, Élém. 	germ., p. a et 472, et Raynouard, Lex. 
rom., III, Rit. 

FRET, forteresse, s': 5788, 9770. 

La syncope régulière de ferisseté est ferlé, dont nous avons  

parlé sous Easferté.- Fref4 est 'une pononciation picarde 
comme celle-de freiner, freniail, fremeliere, et cette transpo-
sition de la lettre r est devenue propre à la Jangue fran-
çaise, où on la rencoétre dans une1 fou!e de mots. Voy. Genin, 
Variations, p. Ri et suiv. 

FRETELEI1, V. 1765.:. .- 

Ly cisevans est kéus u lierre freielness. 

M. de Reiffenberg, toùt 511 se rappelant, à propos de ce 
mot, le verbe frctiller, semble' avoir toutefois donné la pré-' 
férence à -l'explication de Roquefort, qui traduit freteler 
par salir, crotter:  

Ce,' larges robes grises 
Toutes fntelèes de croIes. 

(Rom. de la Rose, V. 52605.) 

La signification de fretiller, ou plutôt de s'agiter, nous 
paraît devoir être préférée. Freleier serait donc un dimi-
nutif et il faudrait en rechercher l'origine dans le lat. fri-
gere, frire (frigellare?), d'où le prov. s 'fait freziilar, [s-e,-
tiller, 'et la langùe d'oïl frcciller: 

Sonsoo dangoisse [s'enfle.. 
(Sony. rec. de fabi., t, 73.( 

Le moy. latin, dans notre hypothèse, aurait cii un verbe 
fretellare, que peut faire supposer le subst. fretnle, poéle à 
frire (Duc.). Ceci nous donnerait même l'explication des robes 
fretelées de crotes du rom, de la Rose, c'est-à-dire des robes 
semblables à ce qui a été jeté dans la friture. Cfr. le rossehi 
pain crotté ou pain perdti. Il nous est toutefois un peu diffi-
cile d'expliquer le verbe actif /'reteler dans le vers suivant 

Li Gascon viènenLfretelanl le chemin. 
(Gar. le Loi) ., Il, 55.) 

Freteler le chemin, équivaudrait-il à notre expression' 
brûler le pavé? M. P. Paris l'a traduit par une périphrase: 
Parcourant à la hâte le chemin. 

Peut-on d'un autre côté rapprocher ce mot de fresteler, 
jouer de la flûte, prov. freolelar, formé 'du subst, moy. lat. 
fretella, ane. franç. frets!, fretiaux, flûte à sept tuyaux,. 
desquels vient sans aucun doute le franç. fretille, paille? 
Le rapport n'sxisteraitque dans le trenab)emcnt de la paille 
ou du roseau (calamus, avena). A ce propos, il est bon de 
rappeler que l'on dit d'un cheval que ses jamises flageo-
lent, quand elles tremblent sous lui. On le disait autrefois 
d'un homme: 

- 	alois, en osent, plos est fiujole.. 

Plis, seddbot, et plus psroie. 
(Rssebn0, sl,455.( 

Fmiucoru, frisson, s'. 5626. 

Toute nuit olesidi 15 duel et en f,'igos. 

Grégoire de Tours se -sert du mot frictiosmes. De vitis 
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Pati'. c. 6. Ailleurs il dit dans le même sens friyoritio. De 
glor. confess., C. 21. Ces mots viennent sans aucun doute 
du lat. frigere, anc..franç. et prov..frire. L'ancienne ortho-

graphe friçon est donc plus rationnelle que la. moderne. 

Comparez litai. friggio, frémissement, et l'esp.. fris. 

FRICQUE, agile, vif, alerte, y. 4831. 

Qui sont fricajne et joli, gent, adroit et barbés. 

Si cette forme est, comme nous le croyons,une variante 

de frisque, nous ne saurions y  voir le goth. friks, avide, 
vorace, comme lè pense M. Diez, et le rapprochant du franç. 

fresch, esp. fresco, angl.-sax. fresc, etc., nous devons lui 

assigner la même origine qu'à fresch. Voy. ce mot. Frois-

sart écrit toujours fris que. Liv. I, eh. cviii; liv. 1V, eh. xii. 
Le rouchi o conservé cetté forme, ainsi que le diminutif 
fris quéte 

FanER, briser, y. 1550. 

Si fort i est alés 
Que u pièces ou plus en est li fus froée. 

Nous n'avons rien de plus à dire sur ce mot que ce qui est 

contenu sous Défroisser, Défroer. Voici seulement quelques 

exemples de plus 

Tint vile qusue S l'iauwe qui lé convient froer. 
(Oaud. de Seb., Il, 580.) 

L'un des quartiers li fisi fendre et froer, 
Mais le Isiaume (u fort, ne le pot descerelér. 

(Voeux du l'aOo, M5., f' 60 s'.) 

Fo0IER, frotter, Gilles de Chin, y. 3331 

Bien li est wès 
Qu'il fusi froiez et essués, 
Car tous estoit ensanglantés. 

Lat. fricare, frouer (Guill. Briton). M. de Reiffenberg ace 

tort de traduire frouer les espis par faucher, dans Ph. Mous-
kéo. C'est battre en grange qu'il aurait dû dire. Voy. Dé-
froisser, défroer. 

Faois, frais, y. 0175 Gilles de Chin, y. 3352. 

A xs mil Suryens tous nuoviaus et tous [sois 
Tous oouvi505 et tous frais. 

On disait au féminin froische, témoin ces vers du roui. de 
Floue et Blancheflor, cités dans le suppl. de Roquefort: 

Au port avait une pucete 
Froisclse comme rose novele. 

C'est évidemment une forme de fresch, et même de [risque 
ou frique, et cela nous prouve qu'il y  avait un grand rap-

port de prononciation entre frais et frais ou fresch. On sait 
que les Normands écrivaient Franceis tanio que le reste 

de la Ftance écrivait François. A la fin du xviit siècle, le 

TOME 111. 

grammairien Latouche, voulant indiqtier la prononciation 

de loi dans les imparfaits des verbes, disait : o Je chan-
tois; je mangéois ,je chanterbis; prononcez J6 chantais, 
je mangeais, je chanterais. » Que devient l'orthographe 
dite dé Voltaire? M. Genin, auquel nous cmpruntoiis cette 
citation, prouve du reste par des exemples nombreux que 

l'on prononçait fransoués et non français. On aurait donc, 

par la même raison, prononcé froués au lieu de frais. La 

ressemblance avec frais n'en subsisterait pas moins. 
Cependant les vers suivants du Gilles de Chin semblent 

prouver que frais se prononçait frez 

Puis sont montés ès palefrois; 
Lor eevix veulent tenir frais. 

Qui frez les aient au beosing (y. 3501 3503.) 

Voy. Geisin, Variations, p. 500 et suiv., et pour l'ètymol. 

notre mot Fresch. 

Faorecin' froncer, y. 5133. 

Quant li soudans i'oy, 'y -frouty le menton. 

Rabelaié écrit fronser, 1, 8; mait le prov. a, comme notre 
auteur, froncir, et même fronzir et fruzir; cat. frunsir, esp. 

fruncir, port. franzir. Daiïi le môy. lat.> on trouve froncia-

tocs, fronsitua, frorisoatus. Lésubét. est froncica, fronsiturct. 

Comme le dit Bord, ce mot vient du lat. frons, et exprime 

surtout les rides ou les plis du front, froncer le sourcil 

Le front flot lsault, plain et poilu, 
Fronce n'y ut grant ne petit. 

- 	(Bern. d'Atlsis, cité par t)ueungr) 

Raynonard n'a pourtant pas mis ce mot dans les dérivés 

du lat. frens, frontis. 

FR0SSIER, briser, Gilles de Chin, y. 1520. 

Li quens a sa lance brsie, 
Dusques ès psios li est [rossée. 

Voy. Défroisser. 

FRIJIS, féru, frappé, y. 580. 

Fastes pénés en crois et fruis de Lsngy. 

Cette contraction de frais , au lieu de férus, se rencontre 

également dans le Baud, de Seb., où nous lisons: 

A deus tirans s écus si frais, horions [rus (I, 41). 

La langue d'oïl a contracté de même le futur du verbe 

faire, je frai, tu frai. Voy. le Lie. des rois, et notre mot 

Faire. 

Fstur,,eit, fermer, fortifier, enchainer, y. 165, 5311, 

35106. 

LS (u li eosnps [susoés et derière et devant,... 
En ong camp qu'on avait tout enviroufrunsé.... 

99 
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Et ly roys Bauduins le soudant déporta 
Sons fs'amer piés ne mains, aval le  sale alu. 

Forme presque conservée dans le roiicbi freumer, ainsi 
que nous l'avons fait remarquer au mot De/fru,ne'r. On o 
dit aussi fremer. Ce sont là des variétés deprononciation. 

FISIJMETÉ, forteresse, y. 32611  7213, 22217. 

- llotsais la noble fs'nrnolé. 

Comparez frenoeté et fermeté. 

Fusiune, prison ,v 36654 

Quo je vous fasse, upetlru en frssns,s,'e .l,ricfu,ent. 

Ce mot n'est qu'une abréviation de frsssnetssre ou ferme-
ture. Compare-ie avec les précédents. 

Fuctte, feuille, y. 4877. - FIJELLÉCE, feuillage 
y. 487. 

A l'issue du Issu dontla facile verdie..... 
L'iermilcs les vieutoit du fssellige du boscage. 

Rouchi facile, picard fissile. Ce mot reproduit prééq.ue 
identiquement le prov. fuelh, fueilh. Quant à fuellége, moy. 
lat. folhiagium, foliacia, iln'a d'anaIoueni dans litai, ni 
dans le prov., u moins qu'on n'y voie le prov. les fui hatz. 
Voy. Rayn., Lex. rom., 'III, 55. 

FUELLIE, lieu décoré de feuillage, y. 33298.' 

Murgafcr d'Aralsloiu, où tant et de Serté, 
Avuit unè fuellie et uug lit lsieu paré, 
Et devant la (noliSe sont ly feu ulumé. 

Une fuellie devint par extension un lieu de plaisance, L 

une laabitation sous l'ombrage; mais on changea ce nom en 
folie, comme il se voit dans la terre de- Renatut-folie, Reiff., 
Monum. pour l'Hist. du Main., L, 477. Ducange avait vu 
dans le moy. lat. foleia, maison de plaisance des rois de 
France, le n,od. franç. folie; mais Dom Carpentier o rec-
tifié cela , en ramenant l'origine de ce mot au lat. folissm. 

On trouve métaphoriquement se fueller pour se plaire 

Mais cose qui est chière est aunée tondis; 
On s'i facho Sien, ce nous dise li ouvris. 

(Bnud. du Sels., 1, 00.) 

FUER, prix, Gilles de Cl,in, y. 1779. Voy. Fait (â). 
FUERE, fourrage, v.'6297. Voy. Feurre. 
FUERRE,. fourreau, Gilles de Chin, y. .1595. Voy. 

Fourer et Fouriel. 
FtiGuitmt, figurer, y. 3002. 

Orthograplse défectueuse. 

Fei,-passé défini du verbe être, y. 3322, 32090, 
52290. 

e foi ly propres chines qui le l,at iel Cuis... 
faluna et nanrauciés s'en fssi lsnrssés fuiant 
Pat'lsfnsefvi ,,,a,sdd l'issue eu Jérieop. 

M. Burguy a mentionné la première personne je /iù', 
pour je fus, 'employée dans les dialectes de Bourgogne, 
de Picardie et de Normandie. Quant à la troisième per-
sonne il ne l'attribue qu'ais dial. de Bourgogne. Notre 

manuscrit offrirait donc une exceptioh. Voy. Gram, de la 
langue d'o'il, I, 259. 

Fuisote, foison , quantité; y. 16940. 

Et d'astres amirans y avait O f,,iacss. 

Voy. le mot Foison. Nous devons ajouter aux accep-
tiolss diperses' que nous avons citées, celle du vers suivant 

Sire, la vautre aïe surs psi de faisan. 
(Chans. d'Ant., Il, 58.) 

'C'est-à-dire peu de 1roflt, selon M. P. Paris. Ne serait-ce 
pas simplement comme si le trouvère avait dit Votre aide 
aura peu de valeur ou d'importance? Dans ce cas, valeur, 
importance, auraient pour synonynte foi'so,s, quantité. 

FUSIEIIIL, trou de cheminée, Gilles de Chin, y. 3159. 

Sur la tombe Gilles s'en vo; 
lin f,ssneril desor lrnva 
Qui la clurlé biens rendait. 

Moy. lat. funuerius. Le vieux franç. fumery, cheminée 
(Dom Carpentier), vient plutôt comme notre mot fosnseril, 
d'un diminut. fumariolssns (Ducange). Et sans aucun doute 
le mot du dialecte lillois fun queriau, cheminée, n'a pas non 
plus d'autre origine. Prov. et asic. franç. fssm, fumée, 
rouehi fssnh;ée. 

FUOnRE, fumée, y. 33305 

Ly fus ont alamés qui leur fout grau, fiussuire. 

Prov. fssmera, fussoioujra, cap. lsu,s,era. La forme régulière 
de l'asic. franç. est fsesssière. Rouchi, fumure ou feunsière; 
vall. furnire (fou,ssire). 

QOe il seml,le yens d'enfer; 
Trop avait 5S en funsière. 

(110m, de Ecu., J, 550.) 

La chronique de Flandre et de Tournai nous offre un 
singulier emploi de ce mot: 's Et que on alast par jour à 
fu,ssière et par nuit à lumière, o Corp. chr. Fland., 111, 
241. Cet usage de faire de la fumée pendant le jour pour 
êt,'e aperçss de pitis loin petit à bon droit semble,' éts'an'ge. 

Fus, bois de la 1nce, y. 1550. 

L,s est U fsso froés. 

L'ortlioirapise ordinaire de ce mot.est fuot, du la). fuslis. 
Prov. et catal. fusai, esp. et  port. fusle, ital. fuoto. Notre 
mot frang, fût vient de là. LitaI. foula, barque de piralea 
(franç. faste, moy. lut. fustiu) a la méfie origine. - 
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De là aussi le moy. lot. fustejare','fusterare, abattre des 	traité la ville, connue des bûcherons traitei'aiént une forêt. 

	

arbres, couper du bois, qui a produit le vieux frang. feuler, 	Rertr. du Guesci., 1, 18, 146, notes; et Corp. chron 

	

piller, saccager: s S'ont la ville feulée, n c'est-à-dire ils ont 	Flaiidr., III, 257 

GSAINC, gain, profit, Gilles de Chin, y. 1251 

'rot tsr gaaissj départi ont 
A lor osleus, puis ,i s'en vont. 

M. de Cherallet croit que ce mot et ses dérivés ont eu 
pour signification première les profits d'qne victoire, les 
fruits d'une conquête , le butin, les dépouilles remportées 
sur les ennemis, et cette acception lui semble bien en rap-
port avec les habitudes et la manière de vivre des guerriers 
germains, dont les seuls proflts,et pour ainsi dire les seuls 
revenus consistaient dans le butin qu'ils faisaient sur l'en-
nemi. Par ces mstifs, M. de Chevallet rapporte notre mot 
gain au tudesque winnen, wunnen,- vaincre. Ce savant re-

connaît cependant que l'on s'en servit bientôt pour exprimer 
les profils de l'agriculture, et qu'il en résulta plusieurs 
autres dérivés, tels que gagner, labourer, cultiver, gagnage, 

terre en produit, gaigneur, cultivateur, laboureur. Élém. 

gerns., p. 477-479. 

Là voit les camps amples et lb,, 
Bics gsaigniés et bien semé,. 

(Port.. deBi., I, 77.) 

Nous penchons à croire que c'est le contraire qui a eu lieu. 
Les premiers besoins de l'homme ont dû le faire d'abord 
agriculteur et chasseur, non pas pillard et voleur. C'est 
donc û l'aise. h. allem. weidan, weidansin, weidanjesn, nouv. 
ls ail. weiden, chasser, que nsus rapportons l'origine du 
mot gain, gagner. Le subst. weida (pascuum, venatio), avec 
l'adjonction du suffixe roman agn, ne parait pas non plus 
impossible à M. Diez. De là litai. guactagno, guadagnare, 
le dialecte de Coire gudoignar, le prov. gazanliar pour 
gadaaihar, gagner, tirer du 'profit, l'anc. esp. guadabar, 

moissonner, subst. gano. De là aussi le moy. lat. guana-
gium, yagssagiuns, qui devient en anc. franç. gaagnage, 
gaaiynerie, champ cultivé (Liv. des rois, p. 46). Le verbe 
moy. lat. ganare, acquérir, gagner, se trouvé dans des do-
cuments de 747 (Diez) et de 990 (Ducange), et rappelle bien 
ianc. nord. papis, lucrum. Voy. Diez, Lex. etym., p.  185, 
et Diefenbach, Goth., 1, 146-147. 

Dans le vocabulaire de l'agriculture les dérivés du mot 
gaaing sont nombreux. Nous avons dit qu'un gagnage était 
une terre en culture, et qu'un gaigneur, prov. gaaniador, 
était un laboureur. Le chien' de ferme ou de basse cour avait 
même regu le nom de gaignon ou waignon. Dans le Raoul 
de Cambrai, p. 14: A viautre- face gaignon gésir, signifie 
accouplér un lévrier avec un chien de basse-cour. Il y avait 
aussi des terres wasi gnaules et non won gnaules, c'est-à-dire  

arables ou non arables ; les fameux prés guisnaulx de Rabe-

lais: s Prez guimaulx sont prez qui portent herbe deux foys 

l'an o (I, iv), ne sont non plus que des prés gaigneaux ou 

de regain, quoi qu'en aient dit Ménage,Bernier et le dict. de 
Trévoux. Voy. le Rabçlais de .lohanneau, 1, 114. Dans nos 
différents dialectes on donne même encore le nom de svaien 
à la seconde dépouille d'un pré, le regaiss, et le rouchi l'ap-
pelle aussi waimiau ou gagnaclse. 

Enfin la signification de gain eut encore une autre exten-
sion. Ce mot finit par désigner l'automne, c'est-à-dire 
l'époque de la récolte 

Par celé pomme savait-ou 
0es quatre tans la vérité 
Si com de pria tans et d'eslC, 
Etdegoyts qui sprès Vient, 
al puis d'byver. 

(Boni. de Clesmadbs, cité par Dom Car-
rentier.) 

Les corvéet 'des charrues étaient dues ordinairement 
50 pour l'époque des semailles d'hiver, qu'on appelait aussi 
du froment, du wayn ou de- vosnhery; 2° pour celle des se-
mailles de mars, qu'on nommait trémois, tramois ou mar-
cesches; 50  pour celle des jachères, nommée ailleurs des 
tombres, de la varxenne, in taochereio et in veisaturco (Duc.). 

Il est donc peu etonnant qu'on ait appelé wain le froment 
semé en automne : s Duo sextaria bladi, quoruns medietas 
esse debet ordei et alia medietas de vain, e Charte de 1246, 
citée par Dom Carpentier. Dans les comptes du duché de 
Luxembourg, ce blé est toujours nommé wain. 

Nous devons citer aussi le gaaing de notre auteur, et 
parler des profits- et des bénéfices des tournois et même de' 
la guerre. Les exemples qui suivent y ont rapport 

Qui dont véi,t no gent 
Anurie au gagna moult efforciement. 

(Baud. de seb., Il, 71.) 

A gantgoe-ehevat fu la jouste ordonnée. 
(ltsid., 11, 497.) 

Cette expression composée, gaaigne-chevai, rappelle nos 
expressions gagne.denier, gagsse-pain et gagne-petit. Accourir 

au gagna, c'est-à-dire au gagnage, au gain. 

GAS, O4Bs GAS, GÂBERJE1  raillerie, Y. 3327, 9201', 

26138; GABER, tromper, railler, y. 3326. 

Ne le tend, à pui.... 
Que vous ne me gobés, car mes cors talent n'a 
De flair galerie; car assés mal me vo. 
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Prov. gab, guab, gctp, anc. cal. gab, port. gabo, ital. gabbo; 
verbes: prov., anc. cal. ,,port., anc. esp. gabar, ital. gab-
bore. Indépendamment des formes de la langue d'oïl citées 
plus haut, il y avait aussi qabois , gabeis, gabuserie et 
même gap; quant au verbe, il se changeait en gitbuser et 
dégaber. Le pat. norm. dit encore gober. Voyons d'abord la 
forme ga,v: 

RepartIs-li son or sans gap, 
Et ii vous rendre vostre drap. 

- 	(Citat. de Dam Carpentier,) 

Ducange en a tiré la conséquence que notre mot venait 
du breton goap, goab, irrisio, jocus; qoapa, jocari , et c'est 
bans doute aussi lb l'origine du patois gouaper. M. Diefen-
bach est venu depuis apporter de nouvelles raisons à l'appui 
de l'opinion de Ducange. Goth., I, 169. M. Dicz croit cela 
possible, mais il s'arrête b l'anc. nord. gabb, raillerie, et 
qabba, tromper. M. de Chevallet fait de même. La question 
n'étant pas complétement résolue en faveur du celtique, et 
dans tous les cas le fût-elle, on ne peut avec H. Estienne 
accuser l'italien d'avoir pris ce mot ii la France. Préceil. 
du lang. frsnç., p. 281. C'est encore là un de ces vocsbles 
qu'on trouve partout. 

La forme gas de nos exemples est assez fréquente 

Li cuens sis Bar n'en revint pas, 
Qu'il y  fut pris ,ce S'est pas gas. 

(Ctsrsn. de 5'Magloire) 

li se disaient vilanie 
Et si getoient pas de vair. 

(RateS., I, 213) 

M. Feugère pense que de gas on a fait gausser. Cette éty-
inologie me semble nooins probable que celle qu'a indiquée 
M. Diez : esp. gozarse de, se réjouir de, et qui rappelle le 
wallon, se gaudi ougaeeeder, ainsi que l'adj. gddiseo'a. Mais 
notre mot gouailler, rouehi goailler, wallon giiaii, est-ce au 
diminutif dè Rabelais se guabeler, qu'il faut le s'attacher? 

Tousjouro riant, tousjours besavant d,'aultant à ung chas-
cun , tousjours se guabelasal, tousjours dissimulant son divin 
açavoir. u Liv. I, prologe. Nous sommes fort tenté de le 
croire. 

Quant au wallon gawedieû, rusé, astucieux, nous y ver-
rions volontiers litaI. gabba-deo, hypocrite, menteur, qui 
gabe Dieu, mais il est beaucoup plus probable que c'est une 
corruption du wallon gâdisoû, galant, enjoué, mot formé du 
verbe se gaudi, et dont on a fait gaweder, railler. Voy. Grand-
gsgnage. 

Charles Nodier a cherché à donner droit de bourgeoisie 
au subst. gabgie, gabegie, ruse, tromperie, dessoui des 
cartes, qui se rencontre dans presque tous les patois. s il 
est évident, dit cet écrivain, que ce mot nous a été rapporté 
par les Italiens. » Nous, ne savons ce que Nodier a entendu 
par le mot rapporté, ni à quel oubst. ital. il  s voulu faire 
allusion; mais pourquoi gabegie ne viendrait-il pas simple-
ment de l'anc, fr. gabuserie? Il est vrai que les Italiens n'ont  

pu nous lè rapporter, attendu qu'ils ne nous l'avaient pas 
pris. En définitive puiique nous avons grabuge, av005-nôus 
si grand besoin de gabgic? Voy. les Dici. des pat. picard 
norm., berrich. et  rouclii. 

GAGeR, V. 4089. 

Mauvaise lecture, il faut lire o'enga geray en un seul mot. 

GAGNON, GAIGON, GAIGNON, chien de ferme on de basse-
cour, y. 522, 1178; Gilles de Chin, y. 2152. 

Voy. Gaaing et Waignoss. 

A viantre face goiaguon gdsir. 
* 	(Rasai de Garnis., p. le.) 

Fols cil qui d'csprivier cnide faire faean, 
Ne de ranci destrier, ne de lderier guignas. 

(110m, d'Alex., P. 549.) 

Mouskés paraît l'avoir pris dans un autre sens 

Qoe Roland et si eompsifnan, 
Qui trsii farenidel gnpaan( . 559). 

Trahis par le méchant , dit M. de Reiffenberg. N'y au- 
rait-il pan ici un jeu de mot, par le rapprochement de 
Gasies, Gasaelota avec gaigssen? 

Dans la Chaos, de Roland le cheval du roi Marsille s'ap-
pelle Gaignuns (st. 140). Voy. l'art. de Roquefort. 

GAJANDEIICC, pays des géants, y. 9270; GAlANT, v.962, 
13182, 23397, 33212. 

Et ut gainas de la Gaianderie..... 
S'il croist sy f,itement, eu sera ung g'Aaul.... 
Or furent na baron lès le Pns.na-guiaal. 

Prov. gigant, jaiaaa, jaasat, cat. gigalst, esp., port., ital. 
gigante. De plus, en esp. jayan signifie un homme robuste. 
Moy. lat. gigaas pour gigao. On croit que notre mot gagent, 
si connu encore aujourd'hui à Douai, est un legs que nous  
ont fait les Espagnols au xvse siècle, du moins quant à la 
prononciation, attendu qu'en esp. le j de japon a un son 
dur et guttural. A cela nous répondrons que, bien avant les 
Espagnols, on écrivait dans nos pays gayang, témoin notre 
manuscrit et le gloss. MS de LiIle qui donne culas, gaiotst. 
Dans le Raoul de Cambrai nous trouvons la même ortho-
graphe: 

Asseiz fa graindres que Saisses ne gaiaus (p.  407). 

Le wallon écrit et prononce également. qaiê. Mais ce qui 
est assez remarquable, c'est qu'au plus fort de cette domi-
nation espagnole dont on parle, les imprimeurs belges préfé-
raient la nouvelle forme du Xe siècle, géant, à celle du xlve. 
Voy. les Colloques en quatre langues, imprimés b Ànvers chez 
Jehan Withaye, 1568, et le Tetraglotton 'de Plantin, 1662., 

La langue d'oïl avait néanmoins la forme douce du pm. 
vençal, et nous trouvons par exemple: 
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Li amiral, o eschelcs aS juttedes; 
La premitre est des joiaau de Malperse. 

(Chans. de Roi., st. 236.) 

Sor une algue petite de fontaine cotant 
Dont li Fan objet an Rune lez la roche au jaïmzl. 

(Chans. des San., 1,90.) 

Le Hainant lui-même l'employa, comme on le voit par 
le rom, de Gifles de Chin en prose, p. 108. Si donc les 
Douaisiens prononcent encore aujourd'hui gayasst, c'est 

qu'ils ont gardé l'usage du love  siècle, de même qu'ils disent 

gambe au lieu de jambe, sans que les Espagnols y  soient 

pour rien. Et pour qu'on ne doute pas de la valeur du g  dur, 

les clsroniquos fabuleuses de Flandre écrivent gisaient. 

i'slouskés, H, cxxvna. M. le baron de Reiffenberg-a fait une 
note intéressante sur les géants au y. 970; voy. nuosi l'in, 
trod. du second volume de Mouskés. 

GAIS, CAlTE, guet, guetteur, w. 67611  167731  17242; 

CAlTER, &AIT1ER, garder, surveiller, w. 63641  70501  

8946, Gilles de Chin, y. 522; CAITIRII, regarder, w. 2136. 

Ly gais des errstyens s'en yra reposer. 
Devant les portes ont leur gaies pour garder,.. 
La poile du castiel va son cornet sonnant...... 

Cele nait puits l'ost Bsaiormuus et Taugris..... 
Porte ne tour n'y et que bien ne fust gaitie.... 
Penssés de vous pailler... 
i.y raya et la royne et ly nol,le princier 
Saut venut à la rive les chisnes goilies'. 

Au y. 8094 on o imprimé â tort la gait, il faut lire l'oyait. 

Nous avons encore le verbe guetter et les subst. guet, guet-

teur, qui nous viennent des mots de la langue d'oïl gais, 

gaite, yaitica ou wailier (Guil. Briton , excubare); la Chans. 

de Roland a la forme guaiter, st. 271 ; la gaite déoigne la 

sentinelle, le guetteur moderne, en rouchi weUe, gardien 

Gaite de la tari 
Gardez esitor 

Les murs, se Deus vos voie. 
-. 	- 	 (P. l'aria, Romancera, P. 66.) 

-Quant à la signification de regarder, elle ne se trouve 
plus que dans les patois; Pic. water, rouchi witier, erwétier, 

wallon waôti, lorr. ouaitter, regarder, considérer. On s eu 

tort de voir dans ce mot le flan,. wetten, savoir, ou de le rap-

procher du mot warder et même du lat. vigilare. Il a la 

même origine que gait et oyait; et comme litai. aguato et 

le prov. guaita, il vient de l'une, h. allem. wahten, guetter, 

subot. wahfa, goth. vahtvô. Voy. les mots A gais et Garder, 

et fiez, Lex. etym., P. 189. 

GALIPOtES, calife ou khalife, w. 6163. 

Ly gulilfes de Gyptr. 

L'auteur de la Chans. de Roland a corrompu d'une ma-
nière à peu près semblable l'art, et le subst, arabes al kha-

life, c'est-à-dire le successeur 

Dune li euvei mununcle i'nlpu(ife )st. 36). 

M. Michel a-fait remarquer à ce sujet que le chroniqueur 

Glaber Rodulphus a de même écrit algalif, comme si c'était 
un nom propre: fenique cires nongentesimum Verbi incar-
ziati annum egresous est ah- Hispania rex Sarracenorum 

aigalif. Duchesne, Hist. franç. script., IV, 8. Cfr. Ducange, 

y0  Chcclifa. 	 - 

GALOS, GALOPLÂX, galop, 0111es de Chin, y. 6 72, 2487, 

3929. 

Tous les polos soient après.... 
Vers l'not cevaocent lot s plaisi 
Les petit palopiax soc frain. 

Prov, et cat. galop, esp. et  port. galope, ital. galop po. liens-i 
Estienne croyait, avec Ruelle et Budé, que ce mot nous 
venait du grec xa).ircsly, trotter. Saumaise et Vossius 
ont eu la même opinion, et M. Msry Lafont la partage en-
core aujourd'hui. Cependant nous croyons, avec la plupart 
des philologues modernes, que ce mot aune origine germa-
nique: goth. lilaupan, et avec le préfixe go, gahlaupan, 

anc, h. ailem. gahlaufan, angl.-sax geisleapan. Vo)'. fiez, 
Lex, etym., p. 166; Diefenbaeh, Gath., I, 181, li, 563, et 

de Chevallet, Elém. germ., p.  480. 

Gsatee,jambe, y. 31536. 

M. de Chevallet n'hésite pas à tirer ce mot du celtique 

écoss. gambass, irland, gasnbun. Élém. ceit,, p, 277. D'un 
autre côté Ducange dit que le bas lat. devégèce, gasssbar  est 
expliqué par le grec zoxi dans les commentaires de Sacs. 
niaise. M. fiez avait d'abord pensé à l'anc. li. allem. 

hamma, jarret, qui rappelle en effet leflam, hans et l'angl. 

hano, gammon, jambon; mais ayant obàervé depuis que 
lita l.,:l'esp., le cat.et  le prov. gamba, le port. gassobia, le 

franç. jambe, se montrent dans l'anc, esp. sous la forme 

camba, et sous celle de conaba dans le prov. et  les dialectes 

de Sard, et de Coire; puis esifin que le vieux fraaç. jasse 

répond à une autre forme de l'anc. esp., cama, il a été ansené 

à penser que notre mot gambe et le nsoy. lat. casnbus, cansba, 

inflexus, ainsi que ses dérivés esp. ou port., pourraient bien 
avoir une racine commune. Or cette racine cam se rencontre 

dans le lat, casns.trus, courbé, dans le celtique cana ou camls, 

même sign., tout comme dans le grec. Lex. etym., p.  162. 

Rien n'empêcherait, il faut l'avouer, de rattacher à cette 

famille l'anc. h. allem, hasnsssa et ses dérivés hais,, gammon. 

Mais contentons-nous des rapprochements avec les autres 
langues, indiqués ci-dessus, sans chercher à préciser aucune 
étymologie. il est seulensent bon de remarquer que la pro-
nonciation du picard et du wallon gambe, et celle du rouchi 

pompe, Berry et Jura, gamhy, boiteux, sont plus ration-

nelles que celle de jambe. 

GÂSTE, oie sauvage, Y. 4523, 7795. 

Dega,,leo et de grues, de mai01 riche capon, 
De tous nsSs graciessa ossés aporsoit.00.... 
Gnose,, grues, pinoviers et du pain à foison. 
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Vénance Fortunat fait une différence enlie les mots ganta 
et anser (Ducange), et dans un vers du Garin les getates ne 
sont pas non plus confonduça avec les oes. Voy. .4uws. Les 
premières étaient les oies blanches dont parle Pline (X, P) 
et que les Germains, dit-il, appelaient gantae ou gansae. 
Nous croyons que ce sont les oies sauvages du nord, aux-
quelles leurs migrations annuelles vers les régions tempérées 
ont donné une si grande importance chez tous les peuples 
de t'Europe. 

On retrouve ce nom plus ou moins corrompu dans la plu-
part des idiomes européens. Les formes gante et pente de la 
langue d'oïl ont une parenté bien marquée avec le bas allem. 
gante et le flam. gent. Il en est de même du prov. ganta, 
guanta, et on les reconnaît surtout dans le bas lat. gantae, 
gantes, et le moy. lat. gantua, ganita. Mais ce n'est point lia 
la forme primitive, ni la plus répandue. A l'allern. mod. 
pane, qui est aussi dans le flam., se rattachent d'abord le 
bas lat. gansae, gances, le moy. h. allem. gonze, l'aoc, h. 
allem. ganazzo, le valaque çjônscô, gônsac, et enfin l'esp. 
ganse; toutes formes intermédiaires qui paraissent procéder 
du nordique ou island. pas, et qui deviennent en anglo-
saxon gos, et en angl. gosse, plur. geese. Nous ne croyons 
pas nons tromper en disant que c'est le pas des Scandinaves 
qui se retrouve également dans les idiomes du Caucase, entre 
autres dans le khhaz des Ossètes, le khaz des Kourdes, le 
kaaz des Awares, le kaz des Abazes et même le psis des Turcs 
du Caucase. La forme gaj des Ingouches le rappelle mieux 
encore. Nous avons dit ailleurs, V0  Auwe, que les Celtes 
donnaient ii l'oie le nom de jar, par, mot qué l'anc. franç. a 
écrit jars ou part (MS. impr. de Lille), le pic. gars, et proba-
blement l'esp. garsa, héron, attendu que dans le prov. mod. 
ganta représente aussi l'ardea nigra. Changez la liquide r 
eut, et vous aurez le tatare calmouque patta, oie grise. Voy. 
liiez, Lex. etym., p. 16; de Chevallet, Élém. germ., p. 481; 
Rayn.,Lex. rom., Il, 42, et Klaproth, Voyage au Caucase, 
t. II, ad finem. 

GARAND , CAltANT 1  protection, stireté, défenseur, 
y. 1648, 1882, 1884, 3693, 19847, 20099; GARANDIR, 
protéger, garantir, V. 6669. 

Il C'y O nul garant.... 
ilatabrune s'y mi,t fièrement â garant... 

Menés tout maintenant 
Flourie In le camp, se verra son garant.... 
Et nous serièmes tout garundi et lenssé. 

Le mot garant est encore usité aujourd'hui à peu prés 
dans le même sens : servir de garant è quelqu'un. Seule-
nient les garante modernes ne sont plus comme autrefois 
des caùtions qui engagent même leur vie. Dans nos exemples 
le garant de Florie s'expose pour elle jusqu!à la mort. li 
peut aussi n'être qu'un protecteur 

Cilay furent satin; or lor Soit Dieux garant! 
(Bert. du Guet., I, 474.) 

Quant è garandir, il représente absolument notre verbe 

garantir. L'emploi du d au lieu du t se fait remarquer dans 
le flam. waerande, garant, waerancleren, garantir (anc. 
fris. werand, warend ; moy. lat. çjuarondus). M. Diefenbach 
rattache ce mot è la famille du goth. gars, cautus, anc. h. 
allem. waa', intentus, n. h. allem. wahren, surveiller d'une 
manière particulière, lat. cavere, d'où cautie. Le vieux 
franç. garant fait supposer en effet un verbe garer, faire 
attention, qui vient de la même racine, et que le franç. 
mod. a conservé. 	 - 

Dans le langage des marins manoeuvrer en garasst signifie 
manoeuvrer doucement, avec précaution. D'après M. Die-
fenbach, il faudrait rapporter à la même origine le prov. 
glearan, garen, guirent, protecteur, gardien, et garar, 
guarar, prendre garde, observer, garantir. Il en serait de 
même pour le subst. angl. warrant, verbe to warrant, ga-
rantir, et les adj.: aware, wary, prudent, circonspect. Voy. 
Diefenbacb, Goth., I, 202. M. liiez ne confond pas dans la 
même origine les mots garant et garer. Le premier vient, 
selon lui, de l'anc. b. allem. wôren, secourir, garantir; le 
second de l'aise, h. allem. warôn, faire attention. Lex. 
etym., p. 187 et 69. Cette distinction n'est pas impossible, 
mais il faut reconnaître que ces mots ont le même radical. 

GARÇON, valet, y. 5582, 7124. 

5e par forche vous preng, par mon dieu ttaralon, 
Je vous menruy A lui li guise de gor,an. 

On o eu tort de dire que o jusqu'au xvne siècle environ 
une des plus grandes injures que l'oei pouvait faire è un 
homme était de l'appeler garçon, et que ce mot renfermait 
è peu près tout l'odieux que comprend.aujourd'hui son sna 
logue féminin, lequel par une bizarrerie assez étrange 
Il  'était jamais pria en mauvaise part au moyen âge. Les rôles 
ont été changés. o Raoul de Cambr., P. 156, note. C'est 
l'opinion de Roquefort et celle aussi de M. Gonin, qui affiruae 
que le féminin de gars était autrefois la traduction exacte 
de puella et rien davantage. Variat., p,, 265. Il eût été plus 
exact de dire que ces mots avaient été pris dans des accep 
tions diverses, en bonne et en mauvaise part. Il est certain, 
par exemple, qu'ail xvi0 siècle un petit garçon exprimait 
absolument la même idée qu'aujourd'hui (Tetraglotton de 
Plantin, y0  Puer). Et peut-on voir autre chose que le oeils 
de jeune homme dans ce passage du Gilles de Chin 

voz estes dame bète et gente, 
Mois j'ai uilleuro taise m'entcole. 
- voire, fait-ele, eut garrhon; 
von traiés de maovais urelson (r. 5541). 

Quant au féminin, Montaigne l'emploie sans le moindrs 
ménagement, I. III, e-. 5. Et avant lui on ne le respectait 
pas beaucoup plus. Le châtelain de Frise traite ainsi Éliénor 
qui refuse de l'épouser: 

Frondez reste musarde qu'ensi s'est démenée, 
Trsp o estS par mai servie et honneré., 
Mais par moi se trou reste garda eapousér. 

(Baud. de Oeb, 1,60,) 
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La charte communale de Seyssel met le masculin et le 
féminin sur la même ligne, et ce n'est pas en bonne part. Il 
en est de même dans la charte communale de Montrée!, 
citée aussi par Ducange : Si leno vel meretrix, si partie vol 
gartia alicui burgensi convitium dixerit. e Vo Garoiae. 

Le gars ou garçon fut d'abord un jeune serviteur, un 
valet, et,même une espèce d'écuyer..Cette signification lui 
est conservée en partie quand nous disons garçon d'écurie, 
garçon de magasin, etc. L'état d'infériorité dans lequel 
il se trouvait relativement aux chevaliers, put seul faire 
prendre son nom comme terme de mépris. Furieux de voir 
que les croisés eussent choisi pour chef Godefroid de Bouil-
lon, le duc de Normandie s'écrie 

Quant autrui ont catit, moult me tieng à garçon. 
(Chsno. d'Ant., Ii, 150.) 

Mais dans le Bauduin de Sebourc Esmerés dit au héros 
qui vient de le délivrer 

Ahi [rani chevaliers de hsute nourochon 
A tous les joursdu mont aSahi veine gurchoo (il, 455). 

C'est-à-dire je veus servirai d'écuyer ou de garsn, et il 
s'en honore. 

Une autre erreur a été de croire que le gars était tout 
uniment un jeune homme, et que ce mot n'emportait jamais 
une idée de mépris. Gontier veut venger la mort de Hiigon 
qui vient d'être renversé par le roi Gornaond , et il défie ce 
dernier. Mais 

Li roi CarmonS li respuodie 
Coin arguilloz et comnac lier 

Fui deour nid ,garu paulcoer; 
Jeu mi de lia à chevalier. 
De riches et de preisis 
ai cotiserai ai esqaier. o 

(MouskSS , Il, no,,, frac.  ,Jisao,l,. ci 
Corm.) 

Le gars pautener de ces vers équivaut à misérable garçon, 
et l'on voit que ce gars est un écuyer. Dans les patois du 
nord, le picard et le rouchi par exemple, un gâ (gars se 
prononçait autrefois de même) se prend aussi dans une ac-
ception défavorable. Nous avons imité cela du provençal 

Dreilz ni rosa no i xci mois toner gaire 
Quan per avorta un garez emperoire. 

- 	 (Rayn., Les, rom., lii, 5511.) 

« Le droit ni la raison ne règnent plus guère, quand 
on voit l'argent donner à un gars la couronne d'empereur. o 

Mas porsaniers es tan ganlariz 
Que vol la terra nias cnfans, - 
Et ion vuelh li n dar, taniui gaorta! 

(Ibid.) 

Mon parchonier est si perfide qu'il veut prendre la terre 
qui est à mes enfants, et moi je veux la lui donner, tant je 
suis misérable! » 

En résumé garçon déeigne presque toujours, comme nous 
l'avons dit, un serviteur, une sorte d'écuyer. C'est ainsi  

epson le trouve dans la choiasois de Roluncl (st. 174) et dans 
Guill. Giliart (anh. 1287) ..Mais nous avonàns qu'on -le pre-
nsitsouvent en mauvaise part, -et aussi quels nom de gars, 
cousisse celui de gal-ce, se doianait plutét û de jéunes ado- 
léscemals 	 . 

Le masle est gars à quatorze sus, - 
Et la femelle cal ga,cc à douze. 

'(Dus moraux, cités pu,' Durci.) 

Il n'en reste pas moins évident que toutes les définitions 
qu'on ajusqu'iéi données de ces motsnsatiqucntd'exactïtude. 

'Leur étynaoloie n'est pas demeurée moins obscure. Nous 
avons montré., vo Baceler, les rapports qui existent entre 
les mots bachelier et vassal; nous voudrions prouver ici 
qu'il y  u un rapport tout sensblable entre le gars, jeune 
homme, et le gars, serviteur. L'un ts déternainé le sens 
donné à l'autio. 

Si l'on se rappelle en effet que le grec zouç et le lat. puea 

veulent dire enfant et serviteur, et qée les mots bachelier, 
vassal et valet, sont synonymes de puer, on ne verra rien 
d'étonnant à ce que, par un changement tout è fait pareil, 
le mot gars ait eu les mêmes significations, puisqu'il était 
naturel que le plus jeune fht le serviteur. Le sens de jeune 
homme et de serviteur se retrouv dans les trois subst. na. li. 
allem. degen, kssappe et kziecht; et aux États-Unis boy sert 
aussi à désigner le nègre esclave. Puis,de même que bache-
lier avait pour féminin bacele, gara prod nisit garce et garcette. 
Ce ne furent d'abord que des appellations très.convenables, 
mais la langue finit par donner à ces mots un sens injurieux, 
qui fut provoqué sans doute par la manière dont se condui-
saient souvent les mauvais garçons et les naauvaises femmes 
dans les armées; et elle put faire ce sacrifice d'autant plus 
impunément que bacèle et bachelier lui restaient et n'avaient 
rien perdu de leur noblesse, 

La méme déduction logique se retrouve dans les langues 
celtiques: cornouail. puas, serviteur, ariQor. et  gall. gavas, 
garçon, serviteur, vassal; et nous remarquerons en passant 
que le dialecte aware dans les langues lesghi appelle de 
même le garçon wao, ouassao, et la jeune fille iris. Le gnou 
gw-se niontre aussi dans l'anc. fi., témoin le.prov. yuans, 
le moy. lat. guarcis, guarciaumuo, et les formes gu050n, guars, 
que Fallut a relevées dans Gérars de Vienne. Il est vrai 
cependant qu'on ne le retrouve ni dans le cat. garoo, ni 
dans l'esp. garsoss, ni dans litaI. garzone. 

Garçon n'est, selon nous, qu'un augmeistatif à la manière 
italienne, et comme le dit fort bien Henri Estieisne, on peut 
en être convaincu u tant par le primitif gars (qui ha s}ipa-
rence d'eotre des reliques de nos Gaulois) que par le fémi-
nin garse. Précellence, p. 288. 

Nous croyons que cette étymologie est plus satisfaisante 
que le gotis. taris ou vair (vir) , claoisi par M. de Clievallet. 
Nous en dirons autant des origines indiquées par Roquefort 
et parBorel. -Qàiant au lqt. concluons, auquel est arrivé M. fiez 
au moyen des analogies- -les plus ingénieuses, mais les puisa 
étranges, entre autres litaI. garzuslo, -coeur de chou, rap- 
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proché de litai. t000, jeune garçon, que M. Diez prend 
pour une firme abrégée de torso, trognon de chou, du franç. 
petil trognon,jeune fihle(popul.), de l'aliem. kleiner biitzel, 
du grec zo'paç et du gallois gas, il nous est inpossible d'y 
voir autre chose qu'un agréable jeu d'esprit de la part du 
profond philologue allemand. Voy. Dico, Lex. etym.,p. 165, 
549 et 406. 

GARDE, crainte, danger, éril, y. 437,10316,19403, 

26169: 

Quant Marques sy les Vit sy'hoblemeot erdés 
Et! p050e calant, dist-il ,par mey garde n'arès.... 
Garde n'avés ehens ne defain ne de Soit..... 
Ne vous esmoyds point, Siens nous confèrtero 
35 par homme vivant la tour garde n'ara..... 
Je vous oy en convent que garde n'y orS 
De mort et de prison. 

M. P. Paris senoblc n'avoir pas compris cette locution 
dans cesparoles qu'Isorés adresse à un messager: 

AIS de ci, amis, 
N'i are, garde, ci eom moi est avis. 

(Gar. le Lolo., I, lie.) 

« Garde dans le sens de sécurité (tuitio), o dit-il. Isorés ne 
dit pas t Vous n'aurez point de sécurité, mais: 's Allez, ami, 
vous n'y aurez rien à craindre, » 

Rappelons-nous que garder n longtemps signifié regarder, 
et que garder une chose n'est que la surveiller, la regarder. 
Cfr. greitier, regarder. Avoir garde signifie donc avoirà sur-
veiller, et par conséquent être en danger. Les Provençaux 
nous le montrent bien quand ils disent 

Dont elh oc putyS de morir grau reguorl. 
(Itayu., Lev, rom., III, 425.) 

C'est-è-dire: Dont il eut ensuite grand danger de motlrir 

No s'en tornoro K. ses gran ,'egortz. 
(Ibid.) 

o Charles ne s'en retournera pas sans grand péril. o 

Le moy. lat. a employé de même les mots regarduois et 
respectus : u Si eontingeret eum habere regardum ab ini 
micis suis. o Charte de t293 (Duc.). u Nisi essent et eorum 
terra in regardo et timore inimicornm. e Charte de Mont-
brison de 5576 (ibid.). On lit de même dans une charte de 
saint Louis de 1265: o Donec guerre sit sedata et donecre-
gardum ceoset (Dom Carpentier). o Et dans un document 
de 1581 : n Quod porta, duranterespectu gentium armorum, 
non aperiatur (ibid.). » 

Dom Carpentier prouve, en outre, que l'anc. franç. disait 
aussi être en regart de quelqu'un : u L'exposant véant qu'il 
estoit tous les jours en grant repart dudit Estienne, qui 
faisoit grena sermens qu'il mettrait à mort ledit exposant. o 
Vo Regardus». Ainsi être en regard ou en garde de quel-
qu'un, avoir regard ou garde de querqu'un, ou de quelque 
chose, sont des expressions synonymes: « Li rois Theoderie 
li pianda que il venist parler à un chastel, qui est apelez 

Tulbic, et l'aseura que il n'auroit garde de lui, o Dom Bou-
quet, Chéon. de StDenis, III, 185. o Lequel secrétaire ne 
avoit garde de eulx, car ilestoit en secrète et seure muche.» 
Corp. chr. Fland., III, 378. 

Faute d'avoir compris le sens primitif du mot garde, nos 
grammairiens ont fait les conjectures les plus étranges sur 
ces locutions: N'avoir garde, se donner garde ou se donner 
de garde.;Je n'ai garde, c'est-à-dire je n'ai pas à y  regarder, 
autrement: je ne suis pas en danger de; il n'y e pas de 
danger que je..;. Quant à se donner de garde, écoutez ce 
qu'en dit M. Genin : o Il y a deux manières d'expliquer 
cette locution: en y  considérant de comme surabondant, ce 
qui ne nie plaît guère; ou bien en expliquant se donner par 
se faire, se mettre. Se donner de garde, se faire de garde, se 
tenir à l'erte ,-au guet. s Lang. de Molière, p. 125. D'gprès 
ce que nous avons dit plus haut, on comprend qu'il n'y a, 
au contraire, qu'une seule manière d'expliquer cette locu-
tion. Quand Froissart écrit: o Et fut tout ce fait si soubdai-
nement que les gens de la ville ne s'en donnèrent de garde, 
c'est couinas s'il avait dit ne s'en donnèrent de regard, d'at-
tention ou de crainte. 

11 est cependant bon de faire observer que la locution 
correcte et régulière, c'est se donner garde (pigliarsi pen-
sicro, disent les Italiens). Cavendum est, dit RobertEstienne, 
il se fault donner garde (Dict. let. gali. de,1556); et dans le 
Tetraglotton de Plantin, cavere aliquem, se donner garde 
deqqn. Froissart, dont nous avons rapporté l'exemple, a 
sans doute pu dire avec la négation: Ne pas se donner de 
garde; nous disons de même ne pas se donner de peine. Mais 
irions-nous à cause de cela dire: Se donner de peine? A quoi 
ont pensé les écrivains et les grammairiens qui ont consacré 
cette locution bizarre : Se donner de garde? Certainement 
ils n'en ont pas compris l'origine. Il faut dire se donner 
garde, comme prendre garde. 

GARDER, regarder, Gilles de Chin, t'. 1080. 

Arrière garde et ai vdoit 
L'cseu Gillon de Chyn venir. 

Nous avons déjà fait remarquer l'emploi du verbe gaitier, 
surveiller, pour regarder. Garder pris dans le même sens 
n'a rien qui doive nous surprendre. Voy. le prov. gardar, 
et litai. guardare, regarder. C'est une double tignification 
tellement logique, qu'elle se retrouve dans presque toutes 
les langues, entre autres dans le lat; tueri. - 	- 

L'auteur de la Chanson de Roland se sert tour à tour de 
gsearder et de regsiardor: 

Gsoordet al hree tut la eu isun esorite (et. 5e). 
Gaurdel orère, veit le Ïlutun gèsir )st, 93). 
Parmi ccl liost savent e menu reguarded (st. 87). 

Dans le Fragm. d' Isambard et Gormond, nous trouvons 
de même garder pour regarder: 

Garda aval en un larriz 
E vit un olliver fuilli. 

(Olooakds , Il, 5x5,,.) 
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Nous sommes disposé à croire qu'il faut-aussi lire gardé-
rent dans ce vers du Tristan :'- 

sur desere vers la mer guidèrent (il, 43). 

Ce ne peut pas être gaifèrent, que l'auteur a l'habitude 
d'écrire gauter. On trouve de même -garder pour regarder 
dans les Trav. of Chari., -p. 18 et 21.-:. 

M. lIiez n'a pas mentionné cette signification du verbe 
garder. Elle se retrouve pourtant dans l'anc. h. allem. wcer-
ton, qu'il donne avec raison tomme l'origine de garder. 
Voy. Dieu, Lex. etym.,p. 187, etDiefenbach, Goth., I, 210. 

La forme reguarder, qui est aussi dans le prov. et  dans 
Pane. esp. regisardar, ainsi que dans litai. riguardare, est 
composée à l'aide du préfixe re, dans lequel se montre à 
nouq le préfixe allem. or ou her. Aussi dit-on encore en 
rènchi er-waitier, er-garder, etc., ce qui est évidemment em-
prunté au flamand er-waerén ou ver--waeren. Nous devons 

cependant faire observer que le subst. anc. fr. reward, ce nom 
du premier magistrat de Lille, respector amicitiae, gardien 
de la conomune, u été employé en Flandre sans le moindre 
changement dansle préfixe, témoin l'oi'thogr. rewaerd. Il 
est vrai qu'on u écrit aussireuwaerd , rouwaerd , riswaerd, 
auxquels on a prétendu assigner une tout autre origine; 
tuais ce sont là des mots corrompus,- quoi qu'en dise Kiliaen, 
et la parentédu franç. rcward.et  du flans. rewacrd n'est pas 
contestable.. 

GÂRDut (su), prendre garde, v 11647. 

Murgulés me disi bien, alus qu'il fust aImés, 
Que fluas gordissjns., bien à lustre désevrés. 

Prov. gardar, guardar, anc. cat., aise. esp. gardar, cal. 
jnod., esp. mod., port. gûardar, il-al. guardcere. C'est notre 
mod. frang. se  getrdes, dont l'ancienneté n'est pas douteuse: 

Mais que de Sarozius et de paiens vos gardel. 

(Trw. 0f Cbarl., p. 15.) 

Que nous gardissiesnsest une forme d'imparfait du sub-
jonctif qùe M. Burguy ne mentionne pas à la prenhière con-
jugaison. Gram. de la lang. d'oïl, 1,276. On a remarqué 
combien est fréquente la confusion de la jre  et de laC' con-
jugaison. Elle avait encore lieu auxviesiècle : Je voudrais 
que vous les frceppiuoiez. Ant. Muret, Trad. de Térence, 
p. 111. Peut-être Si cetusage avait été conservé ,l'imparf. 
du subj. de la Ireconjugaisôn s'eràit-il moins repoussé par le 
vulgaire. 

M. de Reiffenbergn'a pas reconnu le piésent d d  sub-
jonctif dans ce vers de Mouskés 

Or gurgc kil si soit bien Saus (V. 59573). 

Garge, c'st-à-dire qu'il prenne garde, et non pas qu'il 
c!earge. 

GART, lIARD, subjonct. du verbe garder,. Y. 501:6, 

7116, 30070;Gillçs de Chin,v. .1913. 

ToIE III. 

Dieus vos, guru! 

C'est encore avec ces mots que les paysans du Hainaut 
se saluent quand ils se rencontrent. Il est impossible d'avoir 
conservéplus religieusement la grammaire du xIse siècle: 

Ors gsarl ehoscuns que .granu esips l'empteit. 
(Chans. de Col., sI. 77.) 

GARGECON, gorge, v..30918. 

Iluecle pourfcady jusques ou gorgç.nn: 

Dsm C'srpentier a écrit.gargeton, gsirgulio, et Roquefort 
mentionne le subst. gargote. Nous douterions de l'un aussi 
bien que de l'autre de ces mots, si le wallon gerguète n'exis-
tait pas (Graudgagnage). 

Cependant ce mot n'est peut-être que l'aoc. franç. et  le 
picard gargate. Le glost. de.Guill. Briton donne GUROULI5, 

gargechono, qui justifie notre leçon. Ce mot peut avoir pour 
origine in augmentatif itsl. gargozzonc, du subst. gargsza, 
gosier.  

Nous ne dirons pas avec M. Diez que cétte racine garg, 
qu'on trouve dans le grec;dans lelatin, dans le breton, êtc., 
vienne du lai. gurgcu, sous l'influence d'une onomatopée. 
Nous croyons que yjeirg, gsrg, -glerg soitt des sohs primor 
diaux, et qu'en tous cas, garjatc viendrait plutôt du grec 
yrzp9'xpccv, par l'intermédiaire du lut. gargarize, que de 
gurges. On peut en dire autant de tous les métifranç., esp. 
et  ital., dont la racine est gary, y - compris Gargantua et 
Garganselle, ces membres illustres fis la famille de Graotd - 
gousicr. Voy. lIiez, Lex. etym., p. 164 et 179. 

GSIuR, garantir, préserver, y. 1889, 4986, 5227, 
6776,8695, 23121; 0111es de Chin, y. 2452. 

car Dieux le confortoit et aloit gsrinessi... 
biais Dieux gos'y l'entant qui tasst os de bouté.... 
Amirons, roys, aufages, I utjuSqueS à dis, 
Pour roy Cornumarant, sO 	 is n qu'il fugos... 
sont venu li esclave qui estuient gary... 
Que se Dieux tous poissons ne pensssst élans garir, 
Quejsmais n'eus peuist uns tous seuls départir..... 
Pour une penple qui vient Jtsérusatesn garir.... 

- 	A suy garir eoscuns teudi... 	- 	- 	- 

Dans tous ces exemples garir est employé soit comme 
actif, soit comme passif, soit comme prononsinal. Cepen-
dant il est aussi quelquefois neutre. ((Vous n'i porés garir, 
dit Tancrède au y. 32923 du-rom, de Godefr. de Bouillon; 
et dans le Gillcs de Chin 

Pérez, férez, ma, i gsrrasi (y. 235e. 

Cela IlOUS montre bien que- notre verbe guérir est dérivé 
de l'anc. garir, puisque l'on peut dire de même guérir qqn, 
être guéri, et guérir dans le sens neutre. Garir avait aussi 
le sens de rendre la santé. Froiséart emploie gas'y pour 
sanatus, et dans la Chatis. de Roland on lit: 

De passsseisuns g,seriz et revessun (sI. 130). 

100 
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Mais le sens le plus ordinaire est celui de sauver, garan-
tir, comme dans notre auteur: 

Nous morons tous, Il grantet li petit; 
ils li fihleus ni garro le purin, 
Li lin le père, ne li pères li fils. 

(Mort de Garin, P. 277.) 

Chias dame Dieu qui en crois tu ponds, 
Il garice la belle où grande est li hiauté,. 

(Baud. de Seb., I, 170.) 

On trouve quelquefois â garir la signification d'approvi-
sionner, et on le confond avec garnir: 

Portent..,. 
Fuerre et avoine par les choyai garir. 

(Mari de Garin, p. 206.) 

Qui aportent vitsilln par ceus de l'ast garir. 
(Chans. d'Ant., lI, 25.) 

Cette acception est logique : la vitsille et le fourrage 
servent à garir ou ii préserver de la mort honames et chevauac. 
Dans le Garin le Lohcrain (11  142), lorsque l'empereur se 
montre généreux au point de u faire garir les viandes sus 
bourjois, u est-il bien sûr, comme le dit M. P. Paris, quil 
défende de leur enlever les vivres qu'ils possèdent? N'est-ce 
pas plutôt qu'il assure aux bourgeois leur nourriture en 
leur donnant même ce qui leur manque? Cet exemple nous 
prouve combien le sens du verbe garir pouvait s'étendre. 
Voy. au surplus le mot Garison. 

Ce mot dérive du radical goth. car, circonspect, d'où le 
verbe vaa'jan, s. h. aliem. werjan, défendre (ce dernier 
signifie aussi vêtir), n. h. ailem. wehren, empêcher. On le 
trouve dans le prov. garir, guanir, guerir; l'ital. guanire, 
l'anc. esp. guarir, et l'anc. angl. warish. Voy. fiez, Lex. 
etym., P. 188; Diefenbach, Goth., 1, 204 et 229, et Rayn., 
Lex. rom., III, 420. 

GAitISSON, salit, sauvegarde, y. 78; Gilles de Chin, 
y. 942. 

J'ay bien v'dat le cierf nIer à gorinnon. 

Ce siabst., fos'mé du verbe garir, s été employé de la 
même manière que lui. Ainsi al,oir ganieon équivaut à être 
pari; se mettre ou aller à garison revient à se garir, se 
fleure à l'abri 

Ki par nos flous voelt uveir gtsorôon. 
(Chans. de Rot., at. 277.) 

seuil aerontsauvé et orant garison. 
)Baud. de seb., 1, il.) 

A terre u ,nainte gn,'iaon, 
Mais en la mer n'a se mort non. 

(Part. de Bi., I, 26.) 

Catit ataognent n'ai de mort garison. 
(Mort de Garin, p. 046.) 

Mettez es corps briefsssent égurfaon, 
(Dert du Gues., I, 187.) 

De même que nous avons vu garir signifier approvi. 
sionner, le nom de gerieon, c'est-â-dire de salut par excel-
lence, a servi aussi à désigner les vivres, et les approvision-
nements 

iasqu'à la net ne se sont arrestié, 
Lu garinoes an ont à mont porté, 
Le pain bescuit et char salée aisés, 

(Rom. de noria, cité par Doconge 
y' Gursiso.( 

Con roche vistemenl, aporter garieon, 
Â boire et à meuguer, asses et à laissa. 

(Baud. deseb., 1,105.( 

Ais, que lsuit jar passassent en at sent mil jostés, 
Qui gssriaon umainent et pain et vin et blés. 

(Chans. d'Ânt, 1,102.) 

Le prov. giseu'izo, guérison, sauvegarde, n'a point cii 
cette dernière signification. Il en est de même tic litai. 
guarigione, guérison. 

GARITER, fortifier, y. 6269, 6270, 25654, 52024 

Des tours, des cités bien gantées, ne sont pas, comme l'a 
pensé M. de Reiffenberg, des tours ,,des cités bien garnies 
de guérites; ou dù moins, il n'y a qu'un rapport très-éloigné 
entre noire mot guérite et les gcenite8 dautrefois. Les garite.e 
étaient des espèces de créneaux souvent faits en'bois, et der-
rière lesquelles se mettaient à ganioon les défenseurs de la 
place; il y a lieu de croire que les.breteskes y ressemblaient 
beaucoup. On trouve en effet des tours, des nefs tsretesquies, 
qui paraissentêti'e la même chose que les tours et les nefs 
gantées: 

En une riche barge qui bien fugoriiée; 
Ung castel i avait et hanse tour levée. 

(Baud. de Seb., 1, 14.) 

Nous lisons même dans le Bertr. du Guesclin, 1, 145: 
« Faire ganter un pont. n A coup sûr il ne peut être questiota 
de simples guérites dans tout cela. Lorsque notre auteur 
nous montre Garscion sur les tours du castel d'Antiochc: 
Es gantes monta, dit-il., 'r. 6900. N'est-ce pas comme s'il 
avuit dit: Il monta auc Créneaux ? Le prov. guerida,commc 
l'esp. guanida, ne signifie que refuge, rempart, retraite. 
N'oublions pas que Borel dfiflt gante, une retraite oui' 
l'espaiseeur des murailles pour se sauver. Plus tard ce fut 
le donjon d'une forteresse où la garnison fait sa retraite 
finale. M. Dièz a négligé, à l'art. garir, gante, i'anc. verbe.  
gal'iten. On ne trouve pas ailleurs d'analogue à ce mot. 

GAIITES, VOy, GAISITER. 

GARNIR, protéger, elûfendre, y. 24302. 

Vééo-chy l'entant dontj'estoie engrassie, 
Quant je fui le par vous sy noblement garnie. -- 

On doit penser que c'est là !a première signification de 
ce verbe, si l'on se reporte à son étymologie, I'anc. h. aliem 

L 
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wcs,neiss » garder, défendre., qui s6 cônfond dans la famille 
du gotia. car, ainsi que garir, Ùarantir,  garer, etc. Cepen-
dant comme la défense-en suppose les moyens, on a dit 
étse garni au lieu:de : étrepourvu de tout ce qui est néces-
saire pour se défendre; puis par extension ce mot a signifié 
(Ire fourni de n'irnpqr.te quoi, étre doué de qualités quel- 
conques. 	- - 

P1US sojc en Franec tagornie. 

(Aul». le'Bourg., p. 

« Tous esbahys de là graht hetulfé dot elle estoit ar 
saye. » Hist. de Gerard de Nevers, p. 51. 

Quand les trouvères parlaient de Fraflcc la garnie, ils fai-
saient donc allusion aussi bien è la force qu'aux richesses 
et è toutes les autres qualités de l9 Frànce; voici deux vers 
qui nous semblent le démontrer: 

Va s'en Gantier droit à Cambrai la rehe, 
Li 05es Céri à Ârasla garnie. 	- 

(Raout de Cns,b., p.  217.) 

Riche et garnie sont évidemment synonymes, et si l'auteur 
n'a pas dit Cambrai la garnie, c'est pour ne pas avoir è ré-
péter ce mot. 

De garnir on fit garnison, qui signifia d'abord provi-
sions, munitions : « Et fait prendre toutes les garnisons 
qui en la ville estoient, et les feit mener au chastel. s Chr. 
de Flandre, cb. 59. On pouvait avoir garnison de vivres, 
de vin et de toutes autres choses, même garnison d'argen-
terie (Ducange). 

Quant aux garnements ou garniments, c'étaient plutôt 
l'équipement, le harnais, ou les pièces servant aux armes 
et engins de guerre 

Onques je ne vesti fors que gdrnemeno vies. 
(Baud. de SeS., 1,89.) 

10e s'armèrent li axa de maint bon garnement. 
lbld., 11,217.) 

Gadifer commanda on de ses ehambreleas 
Qu'en li aportast robe et riches gornemens. 

(Voeux du P50,,, 515., f' SI r'.) 

Voiès quet gurni»nens à or reflambisos. 
(Chons. d'Ant., I, Od.) 

La chronique de Flandre et de-Tournai se sert dans un 
sens pareil du mot habillement, qui n'est è tout prendre 
qu'un synonyme de gcerniment: u Couliars, bonbardes, ri-
haudekins et plusieurs autres habillements pour deffendre 
la ville. o Corp. chr. Flandr., 111,245. Nous sommes bien 
rapprochés ici de l'aoc, h. allem. et  de l'angl.-sax. seerjan, 
qui signifie tout è la fois défendre et vêtir. 

Mais voici que la métaphore s'empare de garnement, et 
que ce mot s'applique aux personnes 

55 trièvesne douray à itel garnement. 

(sert. du Cars., t, 45.) 

li ftut tioter que la langue frangaise, en conservant le  

mot garnement, ne lui - a laissé que cette seule aceptioo 
métaphorique. Voy. DotïCarpeîstièr, y0  Habilimentscin. 

GAllNis0r 1  pI.ovisiôn, y. 850,17390,17506, 2008. 

Vo'. GARRIR.  

GAscoN (DESTRiER), V. 884Ô;-  11258.  

Les destriersgascons sontavec les aragons, les arabis, etc., 
les chevaux les plus estimés au moyen êge.- Ils -appartien-
nent tous à.cette race de chevaux espagnols qui étaient déjà 
célèbres du temps des Romains, sous le nom d'astuses: 

Venit oit auriferis gentibus o»lor equns. 
(MarLial i XIV, 204) 

Astin'Co, queval grant comme destriier. Gloss. MS. de 
Lille.  

On disait- quelquefois simplèment- un gascosi. Bouskés, 
JI,xx, etBaud. de Seb.,l, 456. 	- 

GASTL5IENr, V. 14059. 

De la sainte eitd «Si 1g payètie gent 
Avaient maintenu le sdpulcre gu.,lemenl. 

Faut-il lire gastéemelst , ou bien en gastement, dans la dé-
vastation? De toutes les manières le vers est trop long. 
L'adverbe ne se montre è nous dans aucune des langues 
nés-latines , tsndis que le substantif se retrouve .dans le 
prov. et  le catal. gastamene, l'esp. gsstasniento et litai. goas-
tamento. 

On disait aussi autrefois gast, dégast, et même guaz (Ch. 
de Roi., st. 58), guast et ovast, pour dommage, dévastation. 
Cette dernière forme se retrouve dans le rouchi. Quant au 
verbe, il se disait gaster, dégaster. Le premier nous est 
resté, mais on en a un peu restreint la signification. Ainsi 
on ne gôte plus un pays, comme dans ce vers de Panse la 
Duchesse 

Qe à tort me gerroie et 9001e m'éritd (p.  180). 

Pounl'autre, on a trouvé bon au siècle dernier d'en faire 
le mot dévaste-r, qui répond si mal è l'adjectif vaste, large, 
spacieux,imsginé aussi quelques années plus tôt. M. Genin 
croit pouvoir établir une sorte de parenté entre ce mod. 
frang. vaste et l'anc. adj. guaste de la Chanson de Roland 

E, Fronce dulee, cum bot remaisdrss gnsste! (p. 407). 

Si les inventeurs de ce mot l'avaient imité directement 
du lot. vastus ,. peut. être en effet aurions-nous ici retrouvé 
le sens du vieux mot guaste : « Banc urbem ferra vastam 
facit. e Accius apud Nonium. Mais c'est à litai, ou à l'esp. 
vaste, peUt-être même è l'angl. vaut, qu'on a fait cet emprunt, 
et l'on a dû forcément lui laisser le sens exclusif de -large, 
spacieux, qu'il a en ital., en esp. et  en angl. 

De leur côté, la langue d'oc et celle d'oïl, en se servant 
de l'adj. gsst ou guast, n'en ont pas fait non plus un équi-
valent du Lat. vastus. C'est surtout l'idée de désolation, de 
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solitude, d'abandon, qu'elles Ittiontattribué. Ainsi on a pu 
dire en langue d'uïl unegaste maison (Fabl. et cont., IV, 4); 
une terre gaste (rom. de Ren., III, 122); niais cela ne veut 
point dire une vaste maison, une terre immense. Le pt'ov. 
a fait plus, il a dit une terre gasta e boocosa, une terre gaste 
et boisée, ce qui exclut mieux encore l'idée de l'étn.due 
(voy. Raynsuard). 

La racine de litai. guastare, est le lat. vastare urspo-
doit absolument notre ancien mot gosier, bienmieux qte ne 
le fait litaI.; remarque H. Estienne, Précellence, p 322. 
Le chsngensent du o en guet env., n'est pasplus resueir-
quable ici que dans une foule d'autres mots. Le liv. des 
Rois écrit par exemple gssastine , wastine, désert, solitude; 
c'est le moy. lst. osa 51mo de nos chartes de Flandre, ce sont 
aussi les terres wastes ou incultes des chartes de Ilainaut. 
Beaumanoir écrit des terres gastes. On peut cependant coin-
parer cette forme, à l'anc. flam. waesfeyni et woestgn, et à 
l'anc. h. allem. wuastwaldi , même significatiôn. 

Gs.ujoirsx, taillis, fourré, v.2058. 

li porta les enfons ou bos sans le gaudior. 

M. de Reiffenberg ayant lu : sans le gaudine, comme le 
porte le MS., traduisit ces mots par sans joie; niais sur les 
observationsdeM. Diez,ilrecosinut, dans l'introduction du 
Godefr. de Bouillon; p. u, qu'il fallait corriger: sous le 
gaudine. 

Gaudisse est aussi dans la langue provençale, ou gaudina 
veut dire bois,bocage. Le moy. lat. avait gualtina. Cé n'est 
là probablement que le diminutif du subst. moy. lat. guai-
dose, gualdum, waldus, waldusn, gaudus, dans lequel nous 
trouvons les formes du vieux franç. gualt, gaut, gate, gai, 
ainsi que le prov. gau, gas5  gaut. Voici quelques exemples: 

En 10 gaudine avoit forcit dantiqaiti. 
(Rom. d'Aleè., P. 341.) 

Des mors et des navrez contremont la gaudine. 
(Yœuu du Paon, MS.,f' 56v'.) 

Et ra mis Alixandre à terre sour l'erbiae 
Et sels des Griguis aval celle gaudine. 

(Ibid., f' 151 v') 

Voy. aussi Mouskés, V. 1987 et 17727. 11 faut cependant 
reconnaitre que dans la plupart de ces exemples gaudine 
paraît avoir un sens moins restreint que celui de bois taillis. 
N'oublions pas que le portug. gudissha désigne d'une ma-
nière générale un bien de campagne. Le guaidus lui.même, 
tel que le cite Ducange, avec ses appartenances consistant 
en terres, cases, vignes, moulins, serfs, etc., semble avoir 
aussi un sens plus large. 

De veis un guutsuus grues lions li vient. 
. 	(Chue,. de Roi., idit. Geuin, p. 515.) 

Tant u, alet parmi le guet foulaI. 
(Raoul de Camb., P. 595.) 

Charpentier seab(nt qui en gus soient mi,. 

(Caris le Loh., Il, III )  

Avers hom est plus sas que espriviers en gasl. 	- 
(llÔm. d'Alex., p.  55).) 

- 	Tot droit en goul flot son est o,tolce. •. 
(MôVdeGsrin, p.  441.) 

Sa mère git ou goS ,Selès le tÇois iomS. 
(Psi. bi'i5isèh.,p.85.) 

Ces formes se sont conservées dans plusieurs patois 
picard, gauit, dialecte de Coire, gticeoolt, gault, norm. gausS. 
Elles viennent Sans aucun doute de l'llem. ou du foin. 
waid, vaste étendue de tsrraincouverte d'arbres. 

GAUNE,jaune, y. 4196. 

A bleu vi' Plamons viestus de drup partis 
D',in gausse et d'un royet à miervellts jolis. 

En picard et en rougis;, gane. C'est la prononciation dure 
de tous les mots qui en français ont un j : tels que gasdin, 
gasnbe, W. 

Regarde les florins pannes et agenois. 
(Baud. sieSeb.; 1,31.) 

Le moy. lat. gaunus, gainus, qui rappelle le vieux franç. 
gaune et le port. jctine, jsulde,vient sans aucun doute du lat. 
galbinus (valaq. galbin). Voy. Ducange, vo Galbanusii. 

GAIJRELOS, GARELLOZ ,javelot, Gilles de Chin, y. 2442, 
2599. 

Lors goureloo et lor foassars.... 
Ars turesis, gzrellor et dors. 

Cette forme gaurelos, garelioz est à peu près celle du 
glose. impr. de. Lille,qui donne gartol, p. 9, et elle se rap-
porte sans doute au gaseriot du rom, de Brut, 1, 296. Du 
reste les variantes qu'a éprouvées ce mot sont nombreuses. 
Dom Carpentier cite govrelot, gauriot et javreiot, glaviot et 
gia-elst. Son origine est non moins discutée. Indépendam-
ment du lat. jaculum, contre lequel il y o beaucoup ii dire, 
on propose d'abord l'angl. gaveiiock, angl.-sax. gafléc, et 
en second lieu le cambr. ga/i-acli. Voy. Diez, Lex. etym., 
p. 173. Matliieu Paris dit que les Frisons poursuivirent le 
comte Guillaume « gym jaculis quae vuigariter gaveloce.s 
eppellant. » An. 1256. Et Joce de Brookland dit de son 
côté : « Baculum meusn excussi ad modum teli, quod vo-
catur gaveisc. e Ducange, y5  Gaveiàces. 

Ajoutons que le breton ale motga-vlod, et le moy. li. allesn. 
gabilôt; le flam. a eu de même ga-velote (Kiliaen). Le mot 
gavelot, d'après son origine probable, est de la même fa-
mille que le franç. gaffe, longue perche avec un croc. Voy. 
Diefenbach, Goth., II , 402. 

GdUISE, torture, y. 23046. 

Gehi,se, ne tsursueus, ne feu ne redoulotuns. 

On disait aussi gohestiae, d'où, par contraction, nous avons 
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fait géne. gits)'•,-dolfl le sens est bien adouci. Molière o pour-
tant dit avec le sens de torture: 

Je sens de sor, courroux des g4net trop cruelles. 
(Dépit amour., V, 2.) 

Et le:diiilecte lillois dontie encore il gennes, génr, letir 
ancienn,tsignif1catiqn. 

Môy, lat. gehenna. C'est un niot hébreu qui signifie vallée 
de tristesse,' enfer, et qui est fréquemment employe dans 

les livres-saints. - 

Géita JÉHIII, dire,,  affirmer, avouer, y. 566, 1573, 

14344, 30869. 

Ne oay que cous on fust nuls Ions comptes pAtio.. - 

Oncles fu Abila,st ,sy 00m j'ois ghéMr..... 

Dom Carpentier, y0  Geheoenae , donne plusieurs exemples 

de ce verbe, qu'il rapproche de gehiner, mettre à la torture 
pour obtenir un aveu. D'après la forme gehine, gehiner, il 
ne serait pas impossible que nos pères, qui ne comprenaient 
pas l'aveu sans la torture, eussent fait un rapprochement 

de ces mots avec gehir. C'était l'opinion d'Et. Pasquier, 

Rech., VIII, 31. 	 - 

Si l'en ferai tout mat et recréant 
Et par la geule, oiaut tout, jéhir0000 

Qu'ocist Raout, mon oncle le vaitla,st, 
En félonnie. 

(ttaouldo Cambr., P. 192.( 

Amis, dist li bsillis, il ce eovient morir; 
il n'est bons, fors que Dieu , qui c'en palot gnrantir. 
Dis-moi tout tes métaio, tu les dois bien gobie. 

(NouC. ree. de contes et falot,,!, 420.) 

Mais il n'en -faut pas moins constater la diversité de leurs 

origines. Gehir, selon M. Dise, appartient aux langues ger-

maniques, comme litaI. gecchire, aggecchirsi, se soumettre, 

s'abaisser-; comme le prov. gequio' et l'snc. esp. jaquir, aban-

donner, céder; enfin comme l'anc. cat. jaquir, accorder, 
permettre. On peut en effet ramener toutes ces significations 

à celle de consentir; et notre vieux mot gehir, avouer, affir-
mer, parler, n'a-t-il pas aussi le mémo sens? Mais il y a 

plua, c'est qué la langue d'oïl s mémo eu la forme jéichir 

TOI ton afaire nos pues bien jéichir. 
- 	(Raoul de Caeab., p.  289.) 

Nous croyons donc que l'anc, h. alleni. jelsan, gotle. aikan, 
dire, avouer, affirmer, est l'étymologie de tous ces verbes. 
Voy. fiez, Lei. etym.,p. 167; Diefenbach, Goth., I, 17.18, 
et de.Chevallet,Élém. germ., P. 680. 

- GEJIÉ5, ornés de gemmes, ou de pierres précieuses, 

y. 1541. 	 - 	- 	- 	- 

Et lunches et espées et lséasmcu geeus. 

Lat. gernnsatus, prov. gensat, ital.gesssnsato. C'était surtout 
le heaume que l'on garnissait de pierres précieuses enchas-
sées dans de l'or; L'expression heaume gemé se rencontre à  

chaqcie pas Voy. Ditcange, vo Hettitus; la Claano. de Roi., 

st. 118, 147, 167, 227, et Rayn., LIx. rom.; lIIi 453. Dans 
le Baud, de Sel,, on lit lsyaunaes getanés (11, 412); -D'autres 
fois le heaume est à or pensés, comme dans la Chans. d'Ant., 
lI, 198. La Chaisson de RoI. néus fournit aussi le vers sui-

vant:  

La banc sole loi est ge,onset sot or (st. 118) 

GENCIR, voy. GIJESICIIIR. 

GÉNÉRALrJIENT,, généralement, y. 29836. 	- - 

Dans les adverbes formés d'adjectifs teflisinés en çit est 

en et, la lettre I subissait son fléchissensent ordinaire en n 
Loialsascnt, Ioiaument, mos'telanent, osses'teuonent. Voy. Bur-

guy, Gram., lI, 264.  

Gereol'SIE, girofle, Gilles de Chin, y. 593. 

Clans de genofo'e et noie mugates. 

C'est encore aujourd'hui l'une des formes de ce mot en 
rouclri, car on dit jénofe ou gérofe. Cfr. Fane. flam, gheosofl'eI, 

I'esp. girofre et litaI. garofisno. Son étymologie est le gI'ec 
iccpupu.'Àov, valaq.caro[ut,.garoj"ol.  

GENT, hommes, nation, suite, compagnie, famille, 

y. 10010, 10016, 10058, 23408 1 33204, 34499. 

Ma gent furent vendu, teahy et délivré,... 
Cieus alslt cooduissant 

Ver maloite gent deviers Inde legrant,... 
Et furent s,' mil de le gent Gouttas... 
La gent au roy TaOns' y font grande huée. 

Ce qu'il faut remarquer ici, c'est le latinisme : cna gent 
furent; la gent font. H n'ya plus en français qu'un très-
petit nombre de substantifs collectifs avec lesquels on puisse, 
dans certains cas, mettre le verbe au pluriel, entre autres 
foule, troupe. 	- 

Quant au singulier gent, pour peuple, c'est sujourd'hesi 
un archaïsmeLa Fontaine s'en est servi fréquemment pour 
dire l'espèce, la nation, le peuple: la gent trotte-menu, la 

gent misérable, dit-il en parlant des souris. Et ailleurs 

La gent maeécngeene (gens humida, Virg.), 
Gent fort sotte et fort peureuse, 
S'alla cacher tous les eaux, 

11 55e renta personne 
De la gent marcassine et de la gent aigtoene. 

(Ibid., III, e.) 

Dans le sens de suite, compagnie, le pluriel a prévalu, 
et au lieu de dire ma gent, nous disons mes gens. Une autre 
acception ancienne du mot gent, c'est celle de famille 

Vés-iohi s enfant qui est de haute g,,rt, 

- 	(Baud. de 5db,, 1, 57.) 

Autre emprunt fait à la langue latine. 
Jusqu'ici la langue d'oïl est conforme à la provençale, où 
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le mot gen est du féminin., Mais s'agit-il de désigner des 
gens, des individus, des hommes, l'snc. franç.•fait ce mot 
masculin 

,Commcnt poroient gent qui sont tout afnnsé - 
Deseonfire telle est que vous aviez mené (y. 5001e)? 
Contre gens afl'améo enssy pierdus les sy (y. 1e057). 

Farrny le cal Cotent-ils pendus 
Telz gentz qui sont si empe8elsalstet. 

(Pathelin, p. 45.) 

e Je vouldroys que me laissiez fair'avecques ettes gens. 
- Qtselz gens? demanda Pantagruel. n Rabel., IV., 9. 

Or cela est contraire è ce que fait la langue d'oc, où le 
mot gent esttoujoui-s féminin, comme en ital. et en esp., et 
surtout en latin: Las botsae gèns, las gens d'art. Rayn., 
111,461. 

Pour tâcher de concilier les habitudes du nord et celles 
du midi, la langue française a fait du mot gens un subst. 
bizarre, dont les qualificatifs se mettent au masculin, s'ils 
viennent après lui, et au féminin s'ils sont placés avant. Il 
y a bien quelques exceptions è cette règle,mais ce n'est pas 
ici le lieu d'en parler. 

GENT, CENTE 1  gentil, joli, agréable, y. 2106, 5831, 
23483. 

Li chevalier gent.... 
Englterant le gent.... 

Mules et hotus coursiers ces gens sommiers portons. 

Cet adjectif se disait en prov. gent, genta; en ital. gente, 
en anc. cat. et  en anc. esp. gent. lIa disparu aujourd'hui de 
presque toutes ces langues. Le franç. mod. ne  le dit qu'au 
féminin quand il s'en.sert, et il l'a remplacé par gentil, qui 
dtt reste se trouvait aussi dans la langue d'oïl. Un chevalier 
geott, une dame gente, ont signifié d'abord un chevalier, une, 
dame de bonne race, ital. di buona gente, lat.,geoitilis. Mais 
de même que gentil, le mot gent n'a pas tardé è exprimer 
des qualités attribuées exclusivement aux personnes d'une 
naissance distinguée. C'est ainsi que dans le monde féodal 
tout s'enchaînait jusque par les moindres détails du langage, 
et qu'un gentilhomme était pour ainsi dire forcé d'ét're gentil 
ou gent: noblesse l'y obligeait comme la langue. 

Trait jors dura li ternois grons 
De ches'oliero genlins et front. 

(Cilles de Chia, y. 40e3,) 

E il les pluret cum chevaler genlill. 

(Chant, de nol., et. 538.) 

Fuel-en de tous biens prendre en des 
Tant par sont et gcztee et heIn. 

(Cléozuadès, donsMoustoés, I tanne.) 

GzrsTtLs, GENTY Y. 99, 23069. Voy. Gent. 
Gsstn, JÉSUt V. 522, 16204, 18369; Gilles de Chin, 

y. 784. 

Cette forme est aussi celle de Moukésénàlà ters,sui- 
vanta: 	 ' "I 

Et qennt ce S'inC à l'oviesprir-  
Qu'etc se ditzl 01cc gétir.  

)M000kés, 5. 5979) ; 
 

L'auteur du Baud, de Scb.,écrit au )ontraiiè'yfi°e: 

Fort giee en leurs hious lis,en consolation (ll72) 

Nous ne savons laquelle de ces deux formes élilit'jèéféréc 
du trouvère de Godefroid de Bouillon, attendu qu'il ne nous 
offre pas d'exemples de l'izsfinilif. En revanche nous avons 
à remarquer les vers suivants: 	' , 	"- 

Mais vestre Cerne céjnt à un gognon puons (y. saC). 
Là povresnent jist la virge Marie 
De Jhésus son enfant (s. 5e385. 

Elle gisoit d'enfont.à ce vilsge-là (s. 45355). 
Le ceval redoubla qui gel ourle eehlen (v. 3279e). 

Gésir ou gire si un gagnon, c'est avoir commerce avec un 
chien: gésir ou gire d'enfant, c'est être en couches. Gésir 
avait donc dès lors le sens détourné que nous donnons atz 
verbe accoucher. M. Burguy, qui a réuni beaucoup d'exem-
ples dô la conjugaison de ce verbe, a trouvé la dernière de 
ces locutions dans les Mém. ourla seigneurie de Poligny, 11, 
558. Voy. Burguy, Gram., 1, 45-49. 

Ce verbe vient du lat.jacere, d'où le prov.jsszer, jacer, 
l'esp. yacer, le port. jazer, et litai. giacere: il ne nous reste 
du verbe gésir que des temps défectueux. Le dialecte lillois 
s le mot gigeante, femme en couches, qui n'est que l'adj. 
verbal gisante. 

GEULLES, gueules (héraldique), y. 1810. 

Â une creix de genllee qui reloisl elèrement. 

Pourquoi ce mot, qui signi!ie rouge et que la langue an--
glaise emploie dans le nséme sens, gules, a-t-il toujours le 
signe du pluriel? Suivant flucange, c'est parce qu'il vien-
dràit du bas lat. gulae, pelleteries teintes en rouge, dont on 
avait coutume d'ortter les manteaux et les pelisses. n Crusina 
gtslis ornata. e Bruno, de Bello saxonico. Saint Bernard, pour 
lequel cette parure était inconvenante, recommandait au 
clergé de s'en abstenir : e Horreant et nturium rubricatas 
pelliculas, quas gulas vocant, manibuscircumdars sacratis. s 

Epist., 42, e. 2. z Que de làurs niains consacrées ils aient 

horÈeur de se mettre au cou ces peaux de rats teintes en 
rouge, qu'on appelle gutes. o Voy. Gris. 

Tout cela peut être vrai , main il ne s'en suit pas que les 
pelleteries en question aient été appelées goules à cotise de 
la couleur rouge. Le mot goules signifiait collet ou bordure, 
sans acception -de couleur: ainsi l'on était en quelque sorte 
engoulé ou avalé par le peliçon. 

Li sszts li fille, que ferment coi msnmis, 
Si qUe les goules de sou pelison Iris 
En sont nisuilliés. 

Et qusit Cu tant dater géoir. 	 (Fisse. d'Âubery, cité par Duesnge.) 
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C'est-à-dire que le collet de son peliçon était inondé de 
sang. Mais ce même Ducange cite un autre passage qu'il 
emprunte au rom, de Renart: 

Et tenoit un roue peliçon 
Dont les gobe estoient d'os, 
Et li meltoit par force et des. 

Méon a imprimé ces vers autrement Il s'agit d'un rève 
qu'avait fait Chantecler le Coq, et dont il eut moult grant 
friçon. II voyait venir devant lui je ne sais quelle chose, 

—Qui avoit ou ros peliçôn 
Dont li ourlet rotoient d'os, 
Si li vestoit à force et dos 	- 
Eodementiers que il corneille; 
Et du peliçon se merveille 
Dont la ehevesde eec en trovers 
Et si li vestoit à envers (-e. 4595 et soiv., I, 53). 

Chantecler s'empresse d'aller faire part de ses craintes à 
Pintain la pule, et celle-ci lui explique le songe 

Cele chose que vous v5stes 
Qui le rossa peliçon portoil, 
Cest li Gorpiex, je l'sai de vair. 
Bien le poca aporeovoir 
Au peliçon qui rous estoit 
Et que par force vos vestoit. 
Las gobeo d'os èreut les dena 
A qui il vous meCca dedans. 
La chcveoee qui n'cstoit droile, 
Qui si vos cet male et eutroite, 
Ce est la goule de la hecto 
Dont il vos estraindea la teste, 

(Ibid., p56.) 

Cette citation nous prouve que les putes ou les gol-es d'os 

ne sont pas autre chose que li ourlet d'os, et que par consé-
quent, il n'est question ici que du collet ou de la bordure 
de ce peliçon, collet tout entouré de dents, si terribles pour 
Chantecler. C'est de même, croyons-nous, qu'il faut entendre 
ce vers des Trav. of Charl. 

Encore ai un eupet de almande enulet (p.  24). 

Au lieu d'un peliçon, il s'agit ici d'un chapeau dont les 

goles ou li ourlet sont d'.almandes, c'est-à-dire de pierres 

précieuses. Et en voici la preuve 

s'ot vestu un rouge fustaigne; 
Entor le COL erteogouie: 
D'une liste trestote blunclse. 

- - 
	(Rom. de Eenord, I, 285.) 

M. Micheland s'est fosdé sur l'explication donnée par 
Ducange pour traduire engoulé par teint en rouge. 

M. de Martonne, au contraire, soutient que l'hermin en-
goulé devait être une fourrure d'hermine, appliquée à la 
goule, ainsi nommée de gula, gorge , et par extension col 
ou collet de la cape, plus souvent brun et noir que rouge. 

M. de Reiffenherg enfin s'est contenté de dire que ce mot 
signifiait fait en forme de goule 

L'or et l'orgeat et les saudécs 
Et les pelisses engosaldeo. 	- 

(Isamh. et Goem., Mouskds, Il, xxvi,.) 

Nous voyons dans ce vers des pelisses dont le collet ou 
la bordure était probablement fait en pelleteries, sans qu'il 
y soit question d'une couleur plutôt que d'une autre. 

En résumé, il est impossible de nier qu'à l'époque de 
saint Bernarcl, la mode ne consistàt à faire aux manteaux 
des collets ou bordures de pelleteries teintes cii rouge; et 
peut-être, comme le croit Ducange, est-ce de ces gules. 
ou potes, que vient la couleur de gueules dans l'héraldique. 
Mais il ne s'en ssïit pas que ces collets ou bordures aient 
toujours été rouges, ni que le mot engoulé, qui veut dire 
simplement orlé, bordé, ait signifié teint en rouge. 

GEURYEIC, guerroyer, y. 3812. Voy.-Gusluen. 

Qui me doit geursJer -et faire viloonie. 

GUÉJIIR, VO. GÉIIIR. 

GRI5IPLE, voile, fichu, Gilles de Chin, y. 481. 

su trSce csparse pur le chaut, 
Deffablêe estoit cl soies ghimpte. 

Prov. gimpla, guimpe. C'est proprement l'ornement du 
chef ou du sommet. Mais ce mot a fini par désigner une 
coiffure de tête pour les femmes. Dans la Chans. e.l'Ant. il 
signifie turban-: 

- 	1.00 geaimplos lue destrenchont et ter jupes d'orfraie (I, 4Cc). 

L'angl. wimple, fichu, banderole, a le même emploi que 
le flam et l'allem. wimpel. C'est l'anc. h. allcm. wisnpal, dan. 
vinopcl. Peut-être y doit-on rattacher l'esp. grisiopola, ban-
derole, et le portug. grimpa, girouette, à coup sûr le moy. 

lat. impla, voile. M. Diefenbach fait dériver ces mots di; 
gotll. siippja, couronne. Goth., I, 155.  

GIBIER, V. 1563, 4150, 4586, 18903. 

Pour 01er en gibier s'est ly roy ddporlis... 
Qui s'en vont en gibier là où il leur ploira... 
Et ly autres s'en vaà cheval en gibier... 
Alautès Moradins qui vit t'estahlison, 
-Qui ,eouit de gibier; s'opsrloit ung faucon. 

Nous pensons que M. de Reiffenberg a eu tort d'écrire 
engibier dans les trois premiers exemples ci-dessus. M. Dico 
admet aussi cette forme; mais Dom Carpentier a donné un 
certain nombre de citations qui prouvent que l'on disait 
simplement gibier, entre autres : « Estant aux champs en 
gibier; aller au gibier avec des chiens et oyseaulx. » Mais 
est-il bien sûr que ce mot soit un verbe? Aller en gibier, 
aller au gibier, pourrait être une locution du genre de celle-
dont se sert Mouskés: 

Mais il ovoient fiés, espies, 
Qu'il ne volassent au g4éee (y. aSSIS). 

Le gibier, le gibies, désignerait en ce cas la chasse au. vol. 
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Cela n'empêche pas qu'il n'y ait eu un verbe gibier, et aussi 
gibier, gibecer, giboyer, ce dernier employé par La Fontaine, 
lI, 19. Le moy. lat. les traduisait par gibicere, gibostare. De 
la fauconnerie ils ont passé à la vénerie. 

L'étymologie de ces mots est des plus incertaines, et 
M. Diez ne fait à leur sujet aucune conjecture. Ducange 
donne le mot olaorriT, cogat, d'une ancienne  glose MS. 
d'une collection de canons. Il est facile d'y reconnaitre le 
verbe qibicere, et de. plus, c'est bien là le sens de la chasse, 
qui consiste à forcer l'animal; -mais cela ne nous en apprend 
pas davantage sur l'étymologie de gibier. 

Gioieu,.démainement, action (le regimber, y. 34704. 

dsçOis requleroni CL ménrout tel gibier. 

Dans l'article qui précède nous avons supposé que gibier 
pouvait signifier forcer l'animal. L'action de regimber, qu'on 
écrivait regiber, et même gibier, exprime également des 
efforts, de la violence. Et comme giber, gibier, dégibier, 
représentent aussi une idée de lutte et de joyeux ébats, 
nous pensons qu'ils peuvent titre de la même famille que 
gibier, giboyer, forcer l'oiseau que l'on poursttit. La diffi-
culté qu'on a trouvée à rapprocher regiber, regimber, de 
sejaniber, en lui donnant pour origine le gamba de Végèce, 
ne serait-elle pas encore plus grande, s'il s'agissait de notre 
subot. gibier, démainement? 

GIESTE, lESTE, gent, race', famille, V. 1161 )  3489, 
5471,5577, 18926, 33831, 33840. 

Car une gi,,L, doilvenis de ces enCan, 
Dont la loi Jbdsu-Crist en sera mieoix créant.... 
VOUS vends d'une jeste de nairacies poissant. 

Dans les autres passages il s'agit de la geste Mahom et de 
la geste Noiron, ce qui s'applique à la gent qui suit lareli-
gion de Mahomet, gent que notre auteur croit êtée de la 
race d'un diable appelé Noiron. 

C'est par un étrange abus de mots que geste n signifié 
race, famille 

35 se Dieu plaiSt,par moi niert mn geste avilie 
- 	(Chans. d'Ant., il, 507.) 

Et jen oui mut de banc geste,  
E par mdimes dci pros-  Cotre. 

(Fr55. disamb. et  Garm., Msuské,, 
xvii.) 

Drus me coafunde se la geste en dément 
(Chaos. de Col,, eh. ii, y. 520, édit. 

Genin.) 	 -. 

Son acception primitive est celle de chronique ou. d'an-
nales. Le nloy. lst. geota, se, avait le sens du lat. gesta, 
srttm, en tant que ce mot peut signifier historia de rebus 
gestis. Ainsi Eginard a pu dire qu'il avait écrit la geste de 
Charlemagne, et nous lisons dans Mouskés: 

Si cons la gi,at, de Paris 
Le nous tesnaaafne A aaiat-Denis (e. 3670,) 

Et chez les troubadours : ' 

La graIn tut quel temps aatic. 

(Vie de aaint Honorai.) 

En P. - Itogiers las eapdrlo,si la ,jufa ne ment. 
(COr. des tllsig., P. 25.) 

Mais quand les trouvères de la France septentrionale, à 
l'exemple des poètes de l'ancienne Grèce, envahirsint le do-
maine des faits historiques, il fallut trouver un nom pour 
ce nouvssu genre d'ouvrages; et afin 'de les distinguer des 
autres poésies chantées, qui n'avaient rien d'historique,on 
appela celles-là chansons de gestes c'est-à-dire chansons où 
l'auteur ne racontait rien qu'il n'eût puisé, disait-il, aux 
sources les plus authentiqués iv surtout dans les gestes. P 

C'est ainsi que l'on eut une foulevde gestes en vers, et nous 
en trouvons encore une dans la littérst,jre flamande du 
xlve siècle, sous le usons de Brahantsche yeeaten, la geste des 
Brabatiçons. Aini quelques siècles plus tôt la Chanson de 
Roland pouvait s'appeler la geste de Roland, comme le 
poème du Cid n'était que la geste de ce héros. 

Ci fait Lu geste que Turoid,,s declieet.... 	- 
Aqui s'csmpieza la gesta de mis Gid ,eL de Ilivar. 

Mais il arriva que toits ces poïnles-laistoriques eurent le 
plus souvent pour but spécial la glorificaiion d'une nation 
ou d'une race, et ce qui, par exemple, n'était d'abord que 
la geste des Normands ou la geste des Lorrains, finit par re-
présenter à l'esprit l'idée de la race normande ou de la 
famille lorrains. Il étsit impossible de parler d'une geste, 
sans parler des héros de cette geste, et il en résulta que la 
confusion s'établit entre les termes. Etait-on de la geste du 
chevalier au Cygne, cela voulait dire qu'on était de sa race; 

les poèmes chantés pour chaque famille de héros, furent les 
épopées chevaleresques tic ces familles ou de ces gestes, et ce 
mot finit par avoir une acception ejpi.fut cônsacrée par les 
trouvères. On peut voir dans Jostrda(n de Blaye ce que dit 
l'auteur à propos des trois grandes jostes,çonpues de son - 
temps ou reguard loyauté. Or par ces trois gestes, il entend 
les familles héroïques dé Charlenagne, de Gsrin de Mont-
glave et de Doon de Msysnce. Voy. Mouskés, lI, ccvvs,. 
Outre le travail de M. P. . Pariscour les eharisèns de geste 
dans la Nouv. rev. encyclopédique, copsultez aussi M. Go-
etin 5  Chsns. de RoI., p. 575-76.' 

GIETTISR, jeter, y. 1107, 332i.3 

Lors ly girila un ris.... 
xxx mille eoy,ns, erans comme Goulias, 
Qae Dayid misa à fin à gietl,r doses bras. 

Gietter un ris n'est que l'expression- latine edere ris'.ssss. 
Dans le second exemple il s'agit de Coliath que David Vain-
quit rien qu'avec une fronde, à gietter doses bras, c'est-à-
dire en jetant avec ses bras. 

Le Parton. 'dc Bloïs nous offre le mot yeté dans une accep-
tion peu commune: 

tIns fils à diable, tins 9db (L, (9). 
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11 s'agit d'un enfant abandonné ,'qlti ne connait ni père ni 
01ère. Ne pourrait-on 'pas aussi dire que ce fils à diable, ce 
gelés, est un maudit,un enfant sur lequel un sort a été jeté? 

GiclioNS, pans de la tt!nique, y. '2525, 2869, 5179, 

5550, 7407, 8280, 12805, 28859. 

Dom Carpontier donne le moy. lat, birue, geron, d'après 

un gloss. lat. franç. de 1352; Guil. l3riton écrit bitrws 
(birrus), gerons. Il n'y a pas de doute que ce ne soit là le 

birruo que Ducange traduit par tunique. Cependant beau-
coup d'autres exemples prouvent que les girons ne sont que 
des pans de la robe ou de la tunique: 't Sedens ad lectio-
tnem ita sedet,ut ulna sit- inter se et aliuns juxta sedenteni. 
Anleriora frocci sci seinper in gremium ita attrahit-, ut pedes 
possint bene videri. Girones quoque, vel quos quidam sa-
gittas vocant, colligit utrinque,. ut non sparsim jaceant in 

terra. n Consitet. Cluniac,, cap. 11. Cette citatiOn explique 
bien ce qu'étaient les girons. On les appelsit sugivae ou flè-
ches à cause de leur forme en pointe, et nous voyons que 
les religieux, lorsqu'ils s'asseyaient, les ramenaient de 
chaque côté , pour qu'ils ne tramassent pas è terre. Les 

girons étaient donc des pans coupés en pointe, è droite et è 
gauche de la robe ou de la tunique. Aussi le prov. giro a-t-il 
le sens de côté 

Si '15 pOrt hotu en un de mot giron. 
(Raya., ton, rom., iii, 468.) 

s Si je les porte liés è l'un de mes côtés. » 
Cette forme Irianulaire est encore connue dans l'héral-

dique, et l'on sait qu'un écu gironné est composé de triangles 
dont les pointes se réunissent au centre. On appelait aussi 
girons les pans d'étoffe coupés de môme cl à l'aide desquels 
on formait les tentes 

San pavillon o fait tendre Anheris 
Li Orna en fa d'ttn vermeil poile t,is:.. 
Les cordes sont de Soie ,ee mou vis; 
l'Ina dc sept soit gyr000 j ni tatlis. 

(150m. d'Aobery,eité par D5000ge.) 

ii drap en f,trentde paite de quartier; 
Muti estoit riche ouvrés à esetinquier; 
Sept aSsit girons i al fait entoittier. 

(Ibid.) 

Parrir vol de non tantes les giro,,s et les plois. 

(Chaos. des sas., I, 508.) 

Il se pourrait qu'il y  ait eu de même plus de deux girons 
à une robe. Dans ce cas, il faudrait donner ce nom â tous 
les lés ou largeurs formant le jupon, absolument comme 
dans les tenlos 	- 

ni seOglicrtvefloieol environ. 
Qui le preootent au pan d'nn syngluton. 	- 
Si t'en totoient le pissa SicaIr, giron..  

(tub. le Bonr5., p.  74.) 

Dans les coutumes, tendre le giron, c'est offrir un des lés 
ou des pans de sa robe 'en signe d'acquiescement: u Et doit 

ToitiE III. 

li justiche offrir è eschevins le pan de sen surcot ou sen 

gieron. n Roisin, Coutumes de Lite, p.  93. La htisowerpitio, 
c'est-è-dire le sverpissement par le giron ou par la laize (le 
lé ou lepan), dans la loi salique; nous montre ce que c'était 

que tendre le giron. Mais ce pan de la robe que l'on tendait, 
devait étre d'ordinaire celui de devant, et il en résulta que 

le nom de giron fut attribué â la partie antérieure, le gre-. 
mmm, en rouchi l'écottr. Voy. Escourcie. 

Ces acceptions diverses sont bien précisées dans les 
exemples suivants; voici d'abord les girons de droits et de 
gauche 

Adont ptittGodttroy tsar te diestre gleros, (r. s555). 
Corbarantiy oiain,ly o'cspéc à sots gieras (r. 28059). 
Espées et cspois au senestre giron. 

(Baud. doseS., 1,188.) 

- 	L'espde qni li peatà girron. 
(Gode). de Bouillon, r. 5500). 

D'une nanière plus générale, prendre quelqu'un par le 

giron, c'est le tenir par un clos pans de sa tunique ou de sa 
robe, et dans cocas ont peut dire que le giron est la tunique 
elle-mônse : 

A sa môre est venus et prïst par tegierou (y. 7407), 
Il est venus è toi fièrement empariez; 
Par le geron le prisi li chevaliers doublet. 

(Sert, du Guet., ISa.) 

Bloridat de Deptiur tennit par le gerun. 
(Vmux du Paon, M8., 5' 55 t'.) 

Enfin voici le gremiusn 

Dont li bnitia Ydains 1005 parmy le glass (r. sElS). 
Ly siuflet si poour, sy laissa l'cafaoçao, 
Et llirpinn le tuysy et mi,t en sou giersa (r. 12800). 

Des muses lot plain son girds. 
)iOom. de tien., t, 820.) 

M. Genin , ne s'oyant dans le mot girons qu'utte pièc 
héraldique, prétend que le sens primitif est morceau, pièce. 
Edit. de la Cl,ans. de Roi., p. 452. Tout inexacte qtt'elle est, 
cetto explication suffitpour faire comprendre le passage du 
Roland que cet éditeur n très-lteureusenient restauré: 

[Mort est Roltans jamais se t'reverruns) 
25 par murir n'enert vdud gnon (p. 349). 

M. fiez lire ce mot, de,l'anc. Il. allens. géro (?), accpss. 
gêrun, moy. h. allem. gére, anc. fris, gare, pan -d'habit, et 
il fait remarquer les formes ital. gheroite, garons, ainsi que 

l'anc. fraéç. guerois, grona, ce dernier conservé dans le pi-

card. Lex. etym., p. 170. 

Gi&tcs, instruments à cordes, Gilles de Clin, V. 510. 

Gigior et harpon et viète,. 

M. de Reiffenberg a cité, au sujet de ce mot, les vers du 
Dante qui prouvent que, du moins en Italie, la pipa était 

un instrument è cordes. Parad., 1V, t. 40. Cela n'eut pas 
douteux non plus, si l'on,compare avec ce mot l'allem. mod. 

101 
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geige, geigen, in,strument è quatre cordes, violon, qui vient 
du moy. h. allem. gige, verbe, gigue. 11 nous reste encore 
aujourd'hui le mot gigue, pour désigner une espèce de danse 
avecacconipagnement. On dorme la même origine è gigot 
et è gigoter. Diez, Lex. efym., 	17. 

GlsE, étendue (part. passé), y. 8581 

Cisc fut sur l'autel, oS muant le baisa. 

Il est question de la sainte lance, que l'on vient de re-
mettre ii l'évêque du Puy et que celui--ci dépose sur l'autel. 
M. de Reiffenberg, coécrivant qu'elle fut gieé, nous parait 
s'être mépris sur la nature de ce mot, qui, selon nous, est 
un part. passé fém. Il est vrai que ce participe ne pouvant 
appartenir qu'au verbe gésir ou gire, gise est une forme 
altérée qui ne se rencontre point ailleurs et ne rappelle pas 
du tout le participe géte. Mais qui sait? peut-être faut-il 
lire : Mise fut sur l'autel. 

GISSAROIE,V. 0814. 

Lysas porte ung raussart, li usures une £spàe 
Et li tiers une paffut ou gi080rrno Otdrde. 

L'origine de ce mot n'est pas moins contestée que sa signi-
fication. Le glossaire impr. de Lille le traduit par le lat. 
eESUM, ce qui représente le- javelot, la demi-pique des Gau-
lois, et Ducange cite un autre gloos. qui donne once ,jst-
sarsne, manière de glaive; ce que dit aussi le glosa. MS. (le 
Lille. D'un autre côté, voici que giaearone est dans notre 
auteur le synonyme de.paflurt, c'est-àdire hache è deux 
tranchants, et si nous examinons les formes diverses de ce 
mot, entre autres l'anc. franç. siaar-msme et Fane. esp. bisctrma, 
peut-être cette dernière signification devrait-ellè prévaloir. 
Monstrelet ne l'appelle-t-il pas en effet hache ou guiacrrine? 
Chron., Il , fo 52. Et dans les statuts, de Guillaume, roi 
ei'Ecssse, ne lit-on pas gyoaruns, quod dicitur hand-score? 
Mais indépendamment de la forme bïsarsne, ainsi que du 
prev. gazarnsa, jsesarina, de l'ital. giuecersnes, et de l'aoc. 
angl. gisarm, gysarn, nous avons encore l'aoc, franc. mi-
cariste, viaarsnc; et la Chans. de Roland nous offre gieser o 

Il Jar lancent e lances e espion, 
E wieres e dort esuuseras e fleicu  [c gloser] (st. 452). 

Quoique M. Genin ait retranché ce dernir mot, qu'il 
regarde cousine un double emploi pour al gier, egier, nous 
pensons que la forme gieser est très-réelle, et qu'elle répond 
au moy. lat. gojsarum. Or, le gieser ou gysarum, dans le pas-
sage du Roland, est un javelot, une pique, en tout nom-
blable au gesusn des Gaulois. Nous pensons que telle fut en 
effetia première signification du mot gissarme; mais le nom 
finit par se changer aussi biçn que la'chsse, et l'on en fit 
une hache, Aussi Buchon ,dans son Froissart, y  voit-il une 
pique armée d'une hache ô deux tranchants. 

t!aches danoises pour lancer et Tdrir. 
( blort de Caria, p 465.)  

Sanit, (et-il e  la tesla m'osle 
A cestejuoaeu,,e (rcnelsanl. 

)Nou'e. mc. de (ah., ii  19.) 

Sans rechercher avec M. Diez l'anc. h. ahlcm. gct-éaarn, 
qui se serait changé en gctsarria, gisarna, il nous semble 
que notre mot pourrait venir dti moy. lat. gyaarurn, forme 
allongée de gesa, gesune, que la langue d'oïl tratluisait par 
gieser. Ainsi nous nous en tiendrions è une origine gauloise. 
Voy. Diez, Lex. ctym.,p. 65. 

GLACIHEIt, glisser, Gilles de Chin, y. 3154 

Errant se laint dcdens g)ae/oer. 

- Cétte forme est assez fréquente, et sans aucun doute elle 
équivaut è : être glissant eomnle la glacec 

Dune nsoult noble dame, Came de chevalier, 
Que l'ennemi sl'ce(erltst sootilmeut glacier. 

(iubinat, Nouv. ree., I, 1.) 

Glacier les rItuel et chaoier, 
5e Des ne l'fait par son poaier. 

(Gantier de Coinay, Me, n' 10747, 
f°llir°) 

L'aoc. franç. avait aussi glinser, qui se rapproche plu-o 
de la forme actuelle le bourg. en et fait linzer, et le nous'. 
prev. lins/t. Le rouchi, et le picard disent' glicher, allena. 
glitsclsen, anc. flam. glitsen, dialectes ital. gi-isehiare. 

GLAcE, glaive, y. 2207. 

Deux mite tsonsroes ii glane en a à lui menS. 

Gloss. inupr. de Lille, GLADItIS, glave ou espée; auc. franç. 
giadi, prov. glacé, glazi, ylsui, glay;-port. glavio, ital. gludio. 
Ces formes diverses nous montrent la marche que ce mot a 
suivie. Du lat. gladires naît d'abord gladi, dont gi-azi est 
l'équivalent; puis glai, puis glavi, dernière forme dans 
laquelle parait le glaive n,od. Ainsi adsslterium , rémarque 
M. Diez , produisit les trois formes azulteri, aulteri, ami!— 
teri. Voy. Diez, Lex. etym., p. 64-644, et Raynouard, 
Lex. rom., III, 475h 

GLAY, glayeul, Gilles de Clin, y. 454. 

Faut droit le premier jar de may, 
- 	Qu'ente est-vers et ilarissent glay. 

Du lat. gladiolue, qii a produit le prov. glai, glasj, glaya, 
glaviol. La langue d'oïl et eu aussi les formes glscliole et 
glaiaia'c. Voy. Ducange, vo Glad-islosno. Le roucimi écrit et 
prononce glageaoto-c. 

GLAY, tapage, bruit, v.'15814. 

Il mainent otel gioy, en menant peine et haire, 
Que fontly sarrasin qui ont riclse douaire. 

Glay, glais, glas, signifient larimit immodéré causé par le 
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plaisir ou par la douleur. Dom Carpentier l'a prouvé par 
plusieurs exemples : o Ils alèreut en ladite ville, où ils 

menèrent grant glay, disnèrent et burent et deeaourèrent 

jusques près de la nuit. n Letreo de 1579. 

Et dist Les dru leur cisangeray, 
là n'en auront joie ne 010. 

(Rom. d'Àlhis.) 

Ces exemples se rapportent peut-être au norm. glas, ré- 

jouissances (Dunoéril). 	- 

Anchois s'raer)ent àun ginu 
Que rendus leur soit Larraboz. 

(Vie de Jésus-Christ.) 

là i éost estour ni d'espéet grant 5)uis. 

(Voeun du Paon, MS., P 14 e'.) 

Il nous est impossible de ne pas retrouver dans ce mot 
le prov. glat, glotz,signiflant cri, hurlement, etc;, et il en 

résulte ejue le verbe, ane. franç. et  prov., glatir doit en 

dériver 
Ne femme ne enfant 

Qui ne se voist adent tellement eo,,t,iunt 
Qua parla ville fuient huant et sjluli5007ti. 

(Baud. de soli., il, 

ous y  joindrions aussi volontiers notre mot glas, cloche 

funèbre, et le prov. ciao, cri, en considérant chacun de ces 
vocables comme le résultat d'une onomatopée. Mais telle 
n'est pas, nous devons le dire, l'opinion de M. Diez, qui 
tic reconnaît l'onomatopée que pour le verbe glatir, aboyer, 
faire tinter une cloche, et tire le mot glas de ciassicuan. 

Voy. Lox. elym., p98 et170, etRayn.,Lex. rom., II, 401, 

III, 474. 

GLOUS, OLOUT, GLOUTON avide, misérable, Y. 1608, 

1915, 6248, 15380, 29283. 

Et Il glous tiauquarés qui à nui bien ne bée.... 
Qui plus aiment bataille que ly glass ne fais vin..., 
Car drdetts Oliphierne font joie iy glouton. 

Prsv. et une. cat. giot, bal. ghiotto; augm. prov. et  anc. 

rat. giots, esp.gloion, port. pistés, ital. ghiotlsise. Ces mots 

viennent du lat. gitsto, gourmand, ou de yisittsts,gosier. Le 

rouchi et le picard pisoot, de même que le wallon plot, friand, 

sont encore en usage; ne connaît-on pas Namur la gloutle? 

En rouchi on dit d'une personne qu'elle est gistate, on le 

dit aussi d'une chose d'un goût recherché. Quant au fini. 
gissitte, on le rencontre déjà dans Itabelaio, III, 27, et 
dans le lai d'Ignaurèo, p.  25. 

On conprend que l'idée d'avidité ait été suivie de celle 
de pillard et de brigand, qui sert à désigner habituellement 
les Sarrasins, les Juifs, etc. Voy. notre mot Aufage. Dans 

la Chans. de Roland on trouve la forme gisez: 

alorS est il giso lai en destreit vus ieurit (si. 210). 

GOFFIER, forme on coiffe du chaperon, t'. 16668. 

Les eaperuns dérous et ,teskiérés derier 
Et lypluseur t'avaient rasé rosai jto/fier. 

M. de Reiffeuberg, u vu dans ce mot des tisons gr000icro. 
Cette explication peu satisfaisante nous ii engagé à en cIter-
cher une autre, et il nous u semblé que.goffier pouvait bien 
mieux désigner la coiffe des chaperons. L'auteur nous dit 
en effet que les largvo hom'ds des, chaperons des Taffui's 
étaient lotit rompsts et déchirée par derrière, et que plu-
sieurs avaient même des trous dans leur coiffe. On peut avoir 
une idée de cescbaperons par ceux que portent encore au-
jourd'hui les fortsde la halle dans plstsiettrs de nos villes. 
Ils sonten feittre, ont le boi'd (le devant relevé et èelui de 

derrière rabattu sur la nuque. 	 - 

Le qoffier étant le creux du cltaperon dans lequelentre la 
tête, ce mot a des analogies cei'taines aeè- le bavar. gufei, 

creux dans un rocher, gtîuffàn,géitf/èl, creux de la main; 
peut-être en a-t-il plus encore avec le rouchi gsfié, gauffrier, 
c'est-è-dire la forme creuse où se façonne la gaoffre. Voy,  
le wallon geflé, grande écuelle ou sébile. Granégagnage, 
Dictionnaire, I , 250. 

GOtJDALE, taverne, t'. 7699. 

Dedans use gondole vaut ailés combattant. 

L'auteur emploie ici le mot yssedeié, cémnie ailleurs le 

mot cierussise. Voy. ce mot. La gotedaie était une espèce de 
bière , mais on ne sait pas trop de quelle sorte elle était. 
Dans un ban des échevins de Douai en 1255, la getsdslc 
figure en première ligne et devait se vendre deux deniers 
douaisiens le lot, tandis quota cervoise ne se vendait qu'un 
den. Roq., Stippl. Il en est aussi question eut 204, dans les 
statuts qu'Estienne Boileau donna aux brasseurs de Paris. 
Fort probablement c'était une importation anglaise, et 
M. Crapelet cite à ce sujet le proverbe : Geed eue is meat, 

drink and clolh. Arch. du nord de la Franco, III, 272. Ce 
proverbe britannique est bien d'accord avec ce qua l'auteur 
du Partonopeus nous rapporte toucltant le goût des Anglaie 
potr la boisson 

De là cri h rois d'Emugtrierre, 
Qui ne puet jar vivre oaitts guerre; 
Cii nmeara buens cavaliers 
Fors et délivres-et iégiero, 
Hardis ai eoragos et pro,, 
En bataiile dura et essais, 
Ri beaus sur ioto rien vivant, 
litais irujt Oaive,,e, ne,, soi avau,. 

(Pari. de ni., ii, 77.) 

S'il fallait pourtant en juger par un passage du 10m, de 

Berte, la goudaie n'aurait pas été une bière des plus lim-
pides 

Vite rivière treuve qui d'un peédoet uvale, 
Volentierm en béust, mais traubie cet cocu gadule (p40). 

Nous remarquons 'néannioins aussi dans un compte du 
comté de Boulogne de l'an 1402, que cette bière figure en 
première ligne; il s'agit ici de bières apportées de l'étranger 
u Recepte des dangiers de godales, de chervoises , de bru,-
mars et de liouppenbiers, amenées par ener à Boulogne. o 
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Ducange, u0 Cetia. En 1550 l'isfforago des goudales ou des 

cervoises dans la ville de Toui'nai appartenait ii l'évêque. 

A Cajubrai, d'après- une charte de l'empereur Louis de 

Bas'ièr, la goudale figure immédiatement après le vin. La 

goudale d'-Airas était renommée aussi: 

Li autre leur goda les crient, 
Qui est d'Arras, si eamtne il diènt, 

	

- 	(Branche asx roy ligu., 11,411.) 

Les Flamande ne, paraissent pas avoir adopté le mot 

goudale. Du moins ne le trouve-t-on pas dane.Kiliaen, et 

L. d'Ai'sy l'appelle engelsen- cal. En 1445 le conseil de 

Flandre ayant è régler un différend qui s'était élevé entre 

le magistrat .de .Lille et les brasseurs de cette ville, men-' 

tienne en prelalière ligne la givernelle qu'on appelait forte 

cervoise;, après viennent les brasseurs de mies, breniart, 

ltambours et autres. Roisin, Coutumes de Lille, p.. 515. 

Il y  a tout lieu de croire que de godale vient notre mot 

godailler. On appelait les brasseurs de gondoles des gondo-

liers, et ce nom, pris en naauvaise part, peut fort bien avoir 

produit un verbe goudalier, dont on aura fait ensuite go-

dailler. Cotte origine assez gèiaéralenaent admise est cepen-

dant repoussée par M. Diez, qui rapproche godailler du 

iaou's'. prov. goda, fille perdue, et leur donne pour étymo-

logie le canabr. god, luxure, adultère. Lex. etym., p.  646. 

GOUDErIDAS, hallebardes, bâtons à crochets, y. 5038. 

Claves et goutleudas portaient ly Flamene. 

« Godendac, c'est boas jaser à dire, s écrit GuilI. Guiart, 

en parlant de ces terribles bâtons ferrés que portaient les 

communiers flamands è la bataille de Courtrai. On a pu 

s'imaginer qu'il s'agissait d'une affreuse ironie envoyant ce 

nom de bonjour donné à un instrumentde mort. Mais non, 

les vainqueurs de Courtrai ne s'amusèrent pas è faire des 
jeux de mots d'une pareille atrocité, au montent ou ils allaient 

défendre leur patrie et' leurs familles. Leur pique était leur 

seule arme défensive, c'était en elle que chacun avait mis 

son salut, son espérance. En effet, goeden dagen hebben, 
c'est défendre sa vie, c'est garder sa peau, dit Kiliaen: 

est-il donc étrange que chaque Flansand ait voulu avoir son 

garde-corps è la bataille de Courtrai, et que cette ardae se 

soit appelée goeden dag? D'ailleurs ce nom est beaucoup 

puis ancien. 

GOIJLOIJSEII, jalouser, y. 15435. 

Ly ont tant dit de vous d'anucur à beief parler 
Que ly dus Codefroys vous prist è goslonse;-. 

Pourquoi M. de Reiffenberg a-t-il traduit ce mot par 

vo,t(er? Le passage ci-dessus admet fort bien la signification 

sl'envier, jalouser, désirer. Il en est de même dans ces vers 

	

de laChans. d'Antioclse : 	 - 

Moult lu Sers li chevaus quant il lu arefssés. 
Il bène et grate et Sert, sasouit fa frans sa llertds. 
Des l'rançais d'aIre l'iaye tu forment gatauaéa (I, 122).  

Comparez litai. gel000, et le prov. gelos, venant du lat. 

zelus. Il ne serait pas surprenant toutefOis que la làngue 

d'oïl eût ajouté è ce mot l'idée d'avidité, de gourmandise, 

du prov. galos. 	- 	- - 

Goimniten, rideaux de lit, tapisserie, y. 2053, 18626. 

Voy. Ecounntrsi. 	 - 

En la sale ont tendue mainte riche g6,irdiae.. 
il ne gira jà nuit par dadens ma gou,-stise. 

Voy. la note de M. de Reiffenberg sur le.prenoier de ces 

vers. 	- 

G0IJTC, goutte, V. 29618, 31483. 

Onequeojaur de sa vie ses corps ne menga taut 
L'on trouvait devant iy goutte de remauas.t.... 
Mais ly rois de ce capoc s'est goule mués. 

Goutte, suie, point, etc., étaient' des substantifs de compa-

raisonqui servaient comme négation. Nous disons encore 

ne voir et n'entendre goutte; - niais autrefois on pouvait 

n'avoir goutte d'argent (Nouv. roc, de fabl., 1, 804); on pou-

vait aussi n'aimer goutte (Rom. de Ren., H, 145). Les Espos--

gnois disent comme nous no ver et no eostender gota. De 

mênse les provençaux o Aqueits que cuion vezer, no vezon 

gota. o Ceux qui croient voir ne voient goutte. Rayn., Lex. 

rom., III, 485. 

Gouvitczsvn, traiter, diriger, y. 477. 

La ehiévre qui les lssirs donchemeut gsuvreno. 

Nouvel exemple de la transposition de l'r, que nous avond' 

vue dans freosser, fremail, freaneture, pour fermer, fermail, 

fermeture. 	 - 

GRAILLE, gi'êle, mince, effilé, Gilles de Chin, s'. 184. 

	

I haubert te0501 	- 
Fort et bien fait de graille malle. 

Le prov. écrit aussi graile; c'est une contraction du lat, 

gracilio, qui se retrouve mieux dans l'anc. esp. grocil et 

dans l'ital. gracile. La Chaos, de Roi. nous offre graisle 

Graistea 6s floues e larges les castes (st. 227(. 
Cr0111, cl erant  et bien fait j droit compas tolitié. 	- 

(Vuu du Paon, sis,, f 05 r.) 

GItAILOYER, GRALOYER, sontier, corner, y. 7607,20692, 

23454, 26073. 

Mais lyroys des Talfurs fist ung cor grologer... 
Lors font L cors sonner et et-ailoyer.... 
Là os ,sointe buisine groiloite et sonaéc.. 
Sont issut de la ville sans trompes grolniser. 

C'est proprement sonum graciletn vel acùtum edere. Ainsi 

-Juvénai o dit vox angusta (sat. 5). Dans le gloss. impr. de 

Lille on trouve Lrrnvs, greelle. 
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Sonnent grolles et menulax. 
(Rom. de Itou., 1,.70.) 

Leurs trompettes ont fait sosiner et 9roillier. 
(Bert. du Gnon., I, 105.) 

Illais comme ce verbé expriniait surtout le son aigu qu'on 
pouvait rendre avec un instrument quelconque, il en ré-
sulte qu'on n pu dire aussi en parlant des cloches: 

Et li dors va le clakm ensambte grojlloier. 
(Baud- de 5eS., 11, 101.) 

111. de Reiffenberg a donc eu raison de rapprocher ce mot 

du subst. grelot'Le prov. avait de mime graile, graille, 
clairon 

E licorne li grolle e lus trompasel vent. 
(Chr. des AIS., P. 510.) 

La formation du mot graille venant de gracilis s'est faite 

dans le même ordre d'idées que celle de clairon qui vient de 

clair, éclatant. 

GRAINs, GRAIOS )  chagrin, Godefr. de Bouillon, II, xcv 

Voy. ENortAres. 	 - 

Graina et dolins. 
(Chans. d'Ant.,ll 239( 

Prov. grain, grim, anc. cat. gi'ams, ital. mod. graille, anc, 

ital. granse. Tous ces mots ont le sens de chagrin, triste, 
morose. Dans les langues germaniques grorn exprime de 
plus la colère, l'aversion, la haine. Voy. Diefenbach, Goth., 

Il, 524, et Rayn.,Lex. rom., III, 493, 611. 

GltArsMetrr, GRASmLSCIT, beaucoup, V. 7889, 2465; 

longtemps, y. 4658, 4662 1  10501, 275671  Gilles de 

Chic, y. 74. 

Corbaront d'Otiflerne et son efforeernent 
Est logiés entour iaux, il y s jà gronssael 
Ituinensons et Tanerés qui estoieal pareils 
Salit ,nort ce un estour, et, des asslires gro,nsnenL... 
A pieques età durs dont il y on grasnsisasl. -. 

Ne tarda pas mie gravhlsasii, 
Qu'il j 01 s tornoiemelit. 

Cotte forme est celle du prov. granmen, qui signifie seu-

lement beaucoup. Le rouchigranlmén n'exprime pas da-

vantage. La langue d'oïl lui donnait de plus le sens de 

longtemps 

Uns chevaliers avait, il n'y s mie grnmment 
Avecqnes li sa femme qu'il amait loyolment. 

(Cité par M Gcsin,Variat., p CoS.) 

N'as pas iltncè grosnnscsil estd 
l'ais que il al le cor sonné. 

)i'eroevot, 

e Sire, dist Gaheriet,c'est ung chevalier que mon oncle 
adouba, ne s pas grasooisent. si Rom, de Tristan de Leon- 

cois, cli. XXXi. Voy. Piiea. 	- 

On lui trouvole mime sens dans les assises de Jérusa-
1cm, eh, 306- Cotte forme n'empêche -pas notre auteur d'ina-. 

ployer aussi grandement pour beasocoup (y. 6228). 11 imite: 

en cela l'esp., le port. et  litai. graoidenootote. Le prov. avait 
de mime tise seconde forme grandamen. -Voy. Rayn., Lex. 

rom., IiI, 498. 	 - 

6a.hres, GltANT grand, passim. 

Prov. et ace. ital. grau. 

Dans la langue des -troubadéurs et dans celle des troll-
vères, cet adjectif fut un-adjotif conimuh (Raynoual'd 
Lex. rom., 111, 497), c'est-à-dire qu'il ne changeait point 
au féminin. Voilà pourquoi.nous disons cncoro graotdsnêre, 

grasod'route, grand'onesse, j'ai grand'peur, mots que nous 

devrions écrire sans apostrophe, mais que les grammairiens 
ne toléreraient pas sans cette marque, attendu qu'ils n'ont 
pas d'autre-raison à donnerpour expliquer cette irrégula-

rité. 
Raynouard avait eu soin d'ujouter que cependant les 

troubadours avaient employé cet adjectif au féminin, mais 

très-rarement. 

Sa beutat es lin gra sida. 

(Ibid., 10e cii.) 

Cette restriction faite pour les troubadours, M. Genin a 
cru qu'il fallait aussi l'appliquer aux trouvères, et il a for-
mulé à ce propos une règle en deux articles, comme suit 

Pour que grcont demeurât invariable, dit-il, il fallait os qu'il 
fût immédiatement uni au substantif; s'il en était séparé, 

ne fût-ce que par l'article, il perdait aussitôt son droit et 
rentrait dans la classe commune des adjectifs variables 

Or fu au lit grande la soja, 
De la dante et de son soin. 	- 

(Le Cobol d'Aloul.) 

- 2° 11 fallait que l'adjectif précédât le substantif: e Saul... 

truvad une cave grande, ù il entrad pur sei aiser. » Rois, 

p. 93. Voy. Variations, p. 228. 
La précision de cette règle ne laisserait rien à désirer; 

mais nous ouvrons la Chans. de Roland, et nous trouvons 

deux exceptions à y faire: 

De son col gelet ses grandes gels de martre (si. 20). 

Les sa saut Scies e les cusnpaifaes grasso (nt 202). 

Quoique placé immédiatement avant le substantif, et sans 

que lien le sépare de lui, grand est néanmoins au féminin 

dans le premier vers. Dans le second, au contraire, où il 
devrait être au féminin, suivant l'art. 2 ci-dessus, cet ad-
jectif est resté invariable. La règle de M. Genin admet donc 
des exceptions. Notre texte du Godefroid de Bouillon le 

prouve de reste; Vichy grande pité, lisons-noua au vers 

6l3; et au vers 6498 : Grande pilé melt preat. il  est vrai•  

qu'au vers 6367 l'auteur écrit: Ce fugrana pilés. Ailleurs 

s'il dit grande famine (y. 6495), il se .corige bientôt con- 
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forméinent à la règle, et nous trouvons grant famine (r. 7628); 
ou bien grande fu la famine (y. 6650); ou bien encore 
mi lieues grandes (y. 6112). 

iNc serait-ce point, par hasard, qu'au lieu de la règle en 
deux articles de M. Genin ,,il vaudrait mieux en revenir è 
l'opinion émise par Raynouarcl pour les, troubadours, et 
dire : L'adjectif grant est des deux genres, cependant les 
trouvères ont quelquefois dit grande, mais assez rarement? 

Votre règle, Monsieur Genin , a le malheur de ne pas 
sitre le produit d'observations assez nombreuses: vous l'avez 

faite sur deux exemples, et vous n'en auriez jamais écrit le 
second article, tout entier basé sur lacave grande du Liv. 
des rois, si vous vous étiez un peu souvenu des contes de 
Perrault et de la mère grand du pètit Chaperon rouge. 

Gaasc, bonne renommée, réputation, y. 31156. 

2'ay lngreeee partout, je le say de piéçà, 
C'onCques roys Sarrasins sur moy ne cenqoesta. 

« Jehan Fenin, qui estoit borna rioteux et felens et mcl-
leys, ayans mauvaise grâce en ladite ville et en tooz lieux 
ois cogneuz estoit. o Lettres de 1575. Dom Carpentier. La 
bonne renommée n'est en effet que la considération ou itt 
faveur qui s'attache à quelqu'un. Dans notre exemple, c'est 

comme si Abilant disait qu'on lui fait partout la faveur, la 
grâce dereconnaitre que jamais il n'a été vaincu par un roi 
sarrasin. 

Gacaoris, poils, moustaches, y. 828, 3186, 3648, 

5827, 23498. 

Li tians hermites qui tian os les gres,o,,s... 
taodequins deDans,, qui encor nos greno,s.... 
Sy doy frire Salit jazène, n'ont barbe ne grcsion.... 
Es Pièces ly thermites qui les  sreus,ss os tians. 

Picard guer(Son, normand grenons. Oestre ces formes qui 
sont anciennes, l'anc. franç. avait aussi g-rigseen, giernon, 
gernuns. On conneit le comte de Boulogsae Eustaclse es 
grenons: 

Si dujst sa barbe e ddtuer,t sua pornos. 

(titans. de Bol., u. 65.) 

iteru ne fisl dreis turne fol 
Barbe, gernnns, chef e cet. 

(Tris,an, li, 127.) 

hue Suit iront tondue e nés, 
Fie tsr esteit gnernsn resntis. 

(Item. de Fou, o. 12245,) 

Barbe os noire, grenoto trèchiez.- 
(Fnbl. de S-Pierre et du jueldar.) 

Le rom, de la Violette alu forme grignon (Fallot, p.  76); 
Mouskés écrit tour à tour giernon et grenon. Tout cela se 
retrouve à peu près dans le prov. gren, poil, moustache, 
grena, grigno, gréno, idem; griss/to, barbe, touffe (le poils. 
C'est aussi l'anc. esp. -gre—non, grièbosa, plur. griflofleS, g-m-
siestes. L'esp, mod, n'a plus que le mot grena, chevOUx en 

désordre. On y appelle celsendant griffon la coiffure des reli-
gieuses, qui couvre les deux côtés de la tète. C'est notre 
frazsç. taarbes. Le port. emploie encore gress/ces, cheveux. 

Le moy. lat. nous rappelle également les formes diverses 
indiquées ci-dessus : granus, gîani, grassossos, gresloneae 
gvesenones, crinoiie's. Ce dernier mot suffit pour nous prouvcs 
que le moyen âge ne donnait pas è grenon d'autre élvmo-
logie que le lat..crinis, devenu dans la langue d'oïl crislg et 
môme crin gne: 

Sa,snehetst et lainas cricg. 
: (.tsxbery, t 	5•) 

Pue si espaules et sa eringsie joue 
A s 61 d'or virement eulosaose. 

(Ibid., p. Si.) 

Nous en avons au reste une autre preuve dans l'adjectif 
grenu, ,querssu, que la langue d'oïl éci'ivait aussi crenu. et  
que le pros'. n'a employé que sous les formes cristsst et 
crenut 

Qui ly enisi donnes Seau bains ebevnns geeas (y. leele). 
Pour In jouste mentez SurIes rhevaus qre,a,,;. 

(Sert, du Guet., I, 19.) 

A sous eheus liai s'es,oiens le joarbiesa coanhata 
Fut donner e flooria, eti cheval pressa. 

(Dsud. de Seb., 1,152.) 

Le roi norma, ssosste et cheval pues-nu. 
(Abery, p26.) 

Bien sans armt'i sur 1m ehevasss CCC,,,,,. 

(Stucs de Caria 'p. 244 

Il se redresse sarl'auf,rant Grenu. 
(Raout de Camb., p, Ils.) 

La parenté de ces moto avec le provençal n'est pas con-
testable; la chron. des Albigeois nous présente souvent des 
destriers crenntz (P. 516). 

Et polaire qssc era bain cre,sssl (p' 48). 

Ailleurs c'est Samson qui est appelé Io crniut (Rayia.,Lex. 
t-0m., Il, 518). Mais le prov. disait aussi crénéS, qui versait 
plus directement du lat. crinitus. 

Cette étymologie de grenon parait assez concluante; usais 
il y a des savants qui lui donnent une origine germanique, 
d'autres qui le tirent du celtique. Isidore rapporte que les 
Goths se- faissient surtout remarquer par leurs grenons et 
leur barbe: e INorsnullae etiam' gentes non solum in vestibus, 
sed et in corpore aliqua sibi propria, quasi insignia, 's'in-
dicant, ut videmus cirros Germanorum, granon et cissnalaar 
Gothorum. » lsid., Ong., 19, 25. M. Diefenbacta aretrous-é 
là le goth. grans, moustaches,, puis l'snc. h. allem, grossi, 
le moy. h. allem. grstn, l'aoc, nord. griin, enfin le nouv. Is. 
allem. gs'ane, granne, moustaches. Nous y ajouterons l'anc. 
flam. graenen, môme signif. Dans plusieurs langues du 
nord, dit M. Diefenbach, cette tatéme racine désigne quel-
que chose de tenu,de grêle: une. nord. gressna, allenuare, 
grasssir, gracilis, grein, 'branche d'arhrc suéd. gren, uléma 
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aigu.; isp. grannok, tenuis, sùblilis. Le sapin, dont ko 
branches sont armées de feuilles raides et effilées ,lui semble 
tenir de là son nom de greni dans l'anc. nord, et de grau 
dans le nouveau. C'est le holland. grin, gré tsenbôm. On voit 
que les arguments ne manquent point aux partisans d'une 
étymologie germanique, aussi M. Diez o-t-il adopté cette 
opinion. Voy. Diefenbach, Goth., 1, 517, I1,47, et Diez, 
Lex. etym., p.  182. 

M. de ChevalleÇau contraire, apréféréle celtique. L'irl. 
granni et l'écoss. grannaidh, poil, cheveu, lui ont semblé 
determinant. U aurait pu y joindre le breton grenu, mous-
taches, barbe, le gali. grann, poils, barbe, cheveux hérissés, 
et même le cambr. grann, paupières. Voy. de Chevallel, 
Elém. ceit,, P. 266. 

Suivant nous, c'est encore ici un de ces mols dans les-
quels sont venues se confondre des racines diverses expri-
mant une idée semblable. Le lat. enflés, aussi bien que le 
grec zpiaer.', aussi bien que les radicaux gran, gren, des 
langues celtique ou germanique, désigne surtout ce qui est 
divisé, tenu, effilé. C'est ainsi que le gloss. MS. de Lille tra-
duit le lat. niscia,aa par grane du chief, des cheveu*, et 
le mot GLCBELLO par. gnons de la teste. Cela nous explique 
l'existence simultanée dans le prov. et  dans la langue d'oïl 
des formes lat. crin, cning, cninu, et des formes germ. gren, 
grau, se confondant en grignon, grino, crenu, cringne, et 
dans le moy. lat,, en grcnoeses, granonee et crinanes. 

Gnsvsiv, E, triste, accablant, affligeant, y. 30027. 

Car en ions ay trouvd grant traïson greuoi,Ie. 

Cet adjectif est propre â la langue d'oïl; il est formé du 
subst. grsvance lequel, comme le prov. grevenza, dérite 
du lat. gravis. Ph. Mouskés a dit de mémo : une calour gre-
vaines (y. 8211), et l'auteur du Baud, de Sebourc : des do-
:uogeo grevoine (I, 70). Ailleurs 

Là fu grans li entoura, pdritleus et grevais. 
- 	 (Voeux du Pnon,MS., f' es v.) 

GIILÉTÉ; peine, tristesse, y. 16335. 

Qui as Sarrasin liai soufrir moult de gridtln. 

La forme de ee.mottait gniefté, formé de l'adj. grief, 
prov. gnou, par le lat. gracia, gravitas 

Que son pSst morir de duel et de grieftez, 
La royne fust morte et ly siens tanips pas,ez. 

(Baud. de 5e0,1,24.) 

Ailleurs pourtant l'auteur du Baud. de Seb. écrit gniété: 

Et humaine lignie en ,uutfri les grdétés (I, 314). 

11 est hors de doute qu'il faut lire griefté ou grisolé au tien 
de gaesté dans le vers suivant 

Li du, de Nnrmendig que Oies gart de gaeSlè. 
(sert, du Oses., 1,474 note.) 

Voy. Exennssce (s').  

Giiscu, sarrasinois, grec, renégat, y. 30137. 

Labigant appiella ung griut ,arrasifloia. 

Cette forme reproduit identiquement le prov. griots. 
Rayn., Lex. rom., 111, 506. 

GRIFFoN, animal fabuleux, y. 17257. 

Caoduin qui acint le griffon. 

Ailleurs l'auteur dit que c'est un serpent qui fut tué par 
Bauduin. 

Le mot grifl'sn vient du lat. gniplius, et se retrouve dans 
l'ital. gnifoa s, dans le prov. grifJâ, dans le cat. et  l'esp. grifs, 
dans le port. griplso, dans l'angl. griff'tn ou gnifl'en, et dans 
le flam. griflbeon et griffïeen. C'est un oiseau que l'on sup-
posait armé de gnifjès et d'un bec recourbé. Cfc. le lat. gryps 
et le grec 9'pub. Tous ces mols ont évidemment une cons-
munauté d'origine avec l'allcm, mod. greif, griffon , et le 
verbe greifen, dans lesquels se montrent le goth. greipan 
une. h. allem. grifass, prendre avec les doigts ou avec les 
griffes. 

Nous ne parlerons point de tous leurs eiériu'és; il nous 
suffira de èiter le prov. etl'anc. franç. grifaigne, âpre. ra-
frogné, hargneux; ital. gnifagno. M. P. Paris y a vu le 
féminin de griffon, pris dans le sens de grec, dans le vers que 
voici 

Et ihOsos leur doisi,t vaincre 1cc), gent grifaigne. 

(Chass.,l'Ânt., I, 60.) 

11 est vrai que les Grecs reçurent au moyen âge le nom de 
griffons ( Duc., y0  Gni//'ones), sans doute â cause de leur 
âpreté au ga)n. Celte réputation est minas restée prover-
biale. On trouve aussi en prov. grifo dans le sens de grec. 
Mais grifaigne ne veut pas dire pour cela grec, et litai. 
gnifagno encore moins. La chron. de Normandie parle d'une 
montagne grifaigne, 1, 1; le roua, de Roncisvals fait mon-
lion de la barbe grifaigne de l'emperèur Charles (Claans. de 
Bol., édit. Michel, P. xcvi); et de plus dans le Baud, de 
Sebourc on lit 

Enstnehe de 500loinene A la chAire grifoigne (t, OSC). 

Voy. pour litaI, dans l'enfer du -Dante: 

Cesara armets Co. gli oeel,i grife y,zi. 
(Cant. IV, t. 41.) 

Gcttcroàicî, y. 10322. 

Joenais enta prison enta caraFe grignorl, 
Ne me remeterds. 

Rciffenberg, hideuse. Nous croyons que cela veut dire la 
prison où l'on gémit ,où l'on grince des dents. Cfr. le rottchi 
gréoier les dents, pleurer, gnéniou, pleureur, le norm. gré-
guet, être maussade, et le pic. gré gnard et grigneux, pleur-
nicheur. C'est sans doute de l'allcm. grcinen et du flam. 
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yrissnen, pleurer, que ces mots dérivent. Pourtant M. Du-
méril remarque le breton gri000x, hargneux, querelleur. 
Froissart a dit: « De ces réponses fut le cômte de Hainaut 
tout grigneux (J, 105). n Voy. aussi le prov. grinar, gémir, 
et grissos, affligé, Rayn., Lex. rom., III, 515. Rapprochez 

le lut. risigi. 

GeinNon, ciuGoun, plus grand, y. 24371, Gilles de 
Chin, y. 3281. 

Puisque je me suy mit en cette loy grigour.... 
Grignor fiance 

Avoie en .Ini que en vos tous. 

M. Burguy dit que dans les bons temps cette.forme ne 
servait que pour les régimes sing. et  plur. Au sujet on disait 
graiosds-es, grandre. (Gram., 1, lOfi.) Peut-être faut-il y 
ajouter grcsigne. Dans la Chaos, de Rol. on lit en effet : Mis 
talenz en est graigsse (st. 84). Grignour est, dit-on, formé du 
lat. grandior. Sans aucun doute il en a la terminaison-; 
niais en prov. gran ne fait-il pas gr000r, et dans la langue 
d'oïl nè devient-il pas grenor, de la même manière qu'an-. 
ciess o produit anciennor (rom. cl'Auhery, p. ? On pour-
rait n'y voir, à la rigueur, que des comparatifs à désinence 
latine. 

GeIGnis, mslÉeOls, grec, P. 7975, 23610, 27309 

Le siflescal grigoio • le cousin Buluemont..... 
Là ot maint cap fers des Tacs et des Griégojs.... 
Et Iy fiers cclsisaas plus que n'est feu gs-igois. 

Cat. qreg, csp. griego, port. grego. Nous avons gardé à 
peu près cette forme dans le mot grigese, pingre, avare, 
misérable, mais mieux encore dans le feu grégeois, que les 
une. Cal. appelaient gregseesc, et les Prov. yrezesc, grezeis. 
La langue d'oïl a eu de même une forme douce 

LiSsant eegiiss, s'eut perrières deècièes; - 
À mangOaiox le feu grizoio lors gieileae. 

(llasn. (ic Carry.) 

M. de Reiffenberg a rappelé à propos du feu grégeois la 
discussion de MM. Ludovic Lalanne et Reynaud dans la 
BibI, de l'école des chartes. Godefroid deBouillon, II, LXXXV 

et suiv. Nous ajoulerono que c'est à la terreur inspirée par 
ce feu terrible qu'est dû le nom de feu ga'izou et tout sim-
plement de grizoss, donné par les houilleurs du Hainaut aux 
explosions si fréquentes et si funestes du gaz dans les mines. 

Giels, fourrure, V. 1516. 

L'eure, le jour, le temps qu'il trouva les vs fils, - 
Et la fille ensement en ung manuel de gris. 

On appelait gris l'écureuil du nord, dont la fourrure 
grise est nommée encore aujourd'hui petit-gris, et s'appe-
lait aussi autrefois vair. s Grises son ciertos animalejos de 
cuyaspieles se suelen hazer aforros, y dieron les este nombre 

por la color parés que tienen. o Sebst. Coharruvia'i.- Saiiat-
Bernard dit que de son temps on les tèigssait quelquefois 
en ronge, pour les mettre aux manches et autour du cou 
« Ut iode compares tibi frauna aurea, varies gri050qus pet-
licea, a collo -et manibusorssagss purpureo diversificata. s 

V. Geules. Gris vient de I'ànc. sax. gris; moy. 1s allem. 
gris, grise, moy. lai. griseus. Nous remarquons pourtaiït le 
moy. h. allons, gré, adj., allem. mod. grau, franç. gris; subst. 
neutre, fourrure'-,éllem. nsod grautverk. L'esp., le prov. et  
l'une. françT. ônt employé gris pour fourrure. 

GIIOUSSE, grosse, V. 18628. 

Trop est lap, ce hysleus et ila grsusoc boudine. 

Forme aplatie qui ne set-'râijve plus danslerouchi. Com-
parez le berrichon grous, riéhes, et I'esp; grueso. Est-ce parce 
que les escarbilles sont les parties les plus grosses que l'on 
retire des cendres que le rouciai les appelle groiases ou gruè-
ses? Ordonn. de ramasser les groisses et immondices dans les 
rues de Tournai. Bullet. de la Comm. d'hist., t. Xl, p. 455, 
5cc série. Gros vient évidemment de l'allc.m. gross, grand. 

GueNduso, GIJENCIR 5  GErSOIR, incliner, décliner, se 
détourner, y. 9074, 11156, 23135,23534, 31718; Gilles 

de Chin, y. 382. 	- 

Quant Goulias le saut, 83' s'est ung psi geseis... 
Mois ly cos est tournis et Godefrois gueucp... 
Lors s'estli escuyers vers la dame guesio... 

Comment il peut tant cap aulne, 
Tant Ires tomer et tant gueueir. 

M. Micheland pense que ce mot signifie tour ii tour heur-
ter, pousser, frapper, jouter, glisser, tourner. Gloss. du 
rom, d'Alex. Mais si l'on nexamine que sa signification 
primitive, on n'y recsonaitra que.l'idée de s'abaisser, dé- 
cliner, se détourner. « Si que il ne guenchi ne à destre ne 
à seneotre. 's - o Non declisiavit ad dexteram cuve ad sinis-
tram, n Liv. des rois, p. 4-25. 

Et sont muniS, quant li salausgasehi. 
(Mort de Gorin, p. 154.) 

Li Borne hauce, doecenforceti cris; 
Li sens se turne et la Sumo gauchi 	- 
Vers luebastel. 

(Ibid., p. 50.) 

l'srlonupeus le Sait venir, 
Ne l'soit esehiver ne guéncir. 

- 	 )Part. de BI., 1,103.) 

Elpaien taro gueneireet, n'ont soing sic desnorer. 

(Chant. d'Ans,,, 1,29.) 

Dans ces deux derniers exemples guencir veut dire tour-
ner bride, ainsi que le prouve ce vers 

Ils gssenchi la règne, au soir s'nn est torses. 
(Par. la Dueh., p. 468.) 
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Si donc un clievalier.guenchit, cela veut dire qu'il claange 
de direction. Il n'est pas nécessaire pour cela qu'il s'esquive 

ou s'éloigne, du combat. Aller n'importe où, c'est toujours 
guenchir, et cette expression a été employée même pour les 
ghoses. 

Mort le trébuche, vers sa gent est gucnchis. 

(Rasai sic Camb., p. 400.) 

Quant Girbers point et vers Froneois ganehist, 
l,'cseu au col et la lance et poing tint. 

(Mort de Garin, p.  23.) 

Garniers les vit ,s'est premerains gauchis; 
Chevaliers est noviax, Des li aït! 
En son cocu ata férir Thierri. 

(ibid ., P. 00.) 

Va s'en enens liaimes, vers Bordele gauchi. 
(ibid., P. 100.) 

Mais pardevant lescu est Pespée gnencie (dirigée) 
Que l'espaule senestre li a del cors punie. 
- 	 (Rom, d'Alex., p. 30.) 

Tel n'est point ,comnie je l'ai dit, le sens primitif de ce 
verbe, qui signifie se détourner de la ligne droite, soit pour 
s'incliner, soit pour esquiver un coup, soit 'pour taire une 
feinte ou une ruse. Aussi le subst. goeenche, prov. genclsida, 
veut-il dire perfidie 

Jamès dOt ne ii fera gneaehe. 
(Le Chcv. le la Char., p. 450.) 

Un de nos exemples offre cette locution singulière: faire 
gencir è qqn la vo(onté de Dieu 

Li vesques de Maltran qui leur et faitgcncir 
Lu voleaté de Dico et son divin plaisir (y. 53133.53135). 

C'ést-is-dire: l'évêque qui les avait fait s'incliner ou se 
soumettre devant la volonté divine. 

Nous n'hésitons pas à retrouver dans notre verbe gauchir, 
le vieux verbe guenchir, guencher, ganchir, prov. guenchir, 
dialecte de Coire guinc/sir 

Un ministre vent na'enrichir 
Sans que l'honneur ais à gauchir (Déranger). 

s Sans que l'honneur ait à quitter la ligne droite. u 

L'étymologie de guenchir est la même que colle de gauchir 
et de gauche, anc. la. allem. waoskjao'e, wenkjass, et mieux 
peut-être wcechôu, pencher, titubare. Le côté gauche est 
effectis'enaent celui vers lequel penche naturellement le 
corps humain. Voy. de plus le prov. gaescil.lar, se pencher, 
fréquent. de l'anc. franç. ganchir, le rouchi wauhier, frère 
du côté gauche, demi-frère, et l'une. atigl. gauk, gauche. 

GIJÉRIELI, GIJERETER, guerroyer, combattre, y. 2364, 

3812, 11666. 

Qu'il ne soit nuta vivant e'à Corbarunt goéric. 

Comparez le prov. guerreiar et litaI. gslerriare. C'est de 

TOME III. 

l'anc. h. allem. werra, aise, flam. wecre, que nous avons 
fait guerre: « Rixas et dissensiones seu •seditiones, quas 

vtilgus wprrao nominat. s Capit. de Charles le Claauve, Oit. 
24,c. 15. 

Gewitia, laisser, abandonner, y. 617, 23578; Gilles 

de Chin, y. 1195. 

- 	ky valut â tons jours guerpir et refuser 
A iestre en mariage con me volsit donner... 
La bataille ont gnerpic et pierdac. 

prov. guerpir, gurpir, grupir,ficgurpir. Cette dernière 
forme nous rappelle que nous avons encore déguerpir. C'est 
le goth. vairpan, aosc.h. allem. werfass; moy. lat. guerpire, 
ucerpire. Voy. Ducange. 

-GIJERREDONEJI, récompenser, y. 1383. GIJEREDON, ré-

compense, Gilles de Clin, y. 705. 

Et je levous volrsy très bien gncrredoner. 

-. Nous avions autrefois Ic subst. guerden, que les Anglais 
ont eu le bon esprit de conserver. Nous l'avions imité du 
pros'. guierdon, qui n'était lui-même qu'une contraction de 
gseizerdoes et de litaI. guiderdone. Aussi H. Estienne avait-il 

assez mauvaise grâce à dire, à propos de ce mot,- que les 
Italiens o l'avaient dépravé en y  adjoustant des lettres. o 
Précell., p. 352-3t,. Il ignorait sans doute que dans la 
basse latièité on évait employé le mot widerdonurn: u Quia 
tu, dom. Ronaane abbas, dedisti mihi Fulclarado pro me-
morata convenientia, widerdo,lus,s, caballum ununa et ar-
gèntuin solidôs centum. à Tabul. Casaurien. an. inap. 

Caroli Cal. 2. 
Les fornaes prov. guazerduis, guizard 0es, où le z renaplace 

le d comme dans l'aur, eut. gazardon, gaizardon, sont évi.. 
demment la même'chose que litai. guiderdone, le moy. lat. 
widerdonum, et notre anc. franç. guerdon, gaserredon, et 
même guiardoss. Par, la Duch., p. 294. Il est impossible de 
rechercher l'étymologie de ces derniers mots sans tenir 
compte des autres, ainsi que l'a fait M. de Ciaevallet. Nous 

ne dirons donc pas avec lui que guerdon vienne du tudeeque 

werd, prix, auquel où aurait donné une terminaison latine 

werdo, oniu; fluais, avec M. Diez, nous proposons l'aur, h. 
allem. widrtôn, recompensatio, angl.-sax. widheriean, 
dans lesquels l'csp. gceicsrdon, geealarden, et le port. galar. 
dois se retrouvent presque littéralement au moyen d'une 
simple transposition (guadarlon). Voy. lIiez, Lex. elym., 

p. 194; de Chevallet, Élém. germ., p. 0i et suiv. Ray-
nouard s'est complétement mépris sur l'origine de ce naot 
en le faisant dériver de gazanh, gain. Lex. rom., 111,40. 

GIJICET, guidhet,v. 16430, 31859; GUICET1EL, petit 

guichet, y. 22168. 

li ont Cale nng gcieee tout tantos defgrumer, 
Dont fu au sarrasin IF  grans pons obaissiés... 
Et IF  goicéo uuvicrs et il y est maclés... 
PassOreut ly baron pnrnsy le gnicctiel. 

102- 



IL 
	

GLOSSAIRE. 

Prov. guisquet. La romane du nord avait aussi lesforme 

guischet, viket, wiket, wichesz, et même guichel , guicheiet. 
Voy. Dom Carpentier, y0  Guichetus; Benoit, Chron. de 
Normandie, Il, y. 13699, et Tristan, IL, 401. Kiliaen donne 
l'anc. flans. winchet, wiket, qui se retrouve dans l'angl. 

wicket, et dans le hou. mod. winhet. Le pat. norm. a gardé 

viquet. M. Dicfenbach tire ces mots du goth. vcihs, vicus, 
d'où l'anc, nord. viii, retraite, angl.-sax. vic. Comparez le 

cambr. gwicced. Goth., 1, 139. Dans les vers suivants guichet 
a plutôt le sens de retraite, repaire 

En dore Fronce ai.je Oslo sorris. 
Ni s guichet, ne sentier, ne larrin 
Que ne sachions. 	 - 

(Mort de Gsriu, P. 100.) 

GuIEn, guider, y. 1001, 2334, 2815, 6108, 23190, 

27275. 

Vois-tu quelle gent sont et riens qui les guis. 

Cette forme est aussi dans le prov., le cat., l'esp. et le 
port. guicer, abrégé de guidar, guizar. Son étymologie est 

le goth. vitctn, garder, protéger, auquel on peut rattacher 

l'aoc, h. allem. wisjan, wiosan, regere, docere; wisôn, visiter, 
et le moy. h. allem. wisen, conduire, montrer. Leur racine 
commune est le goth. vitale, connaître, savoir, d'où dérivent - 
l'anc. fris. wit, anc. nord. vil, mens, prudentia,et l'anglo-

sax. vite, homme sage et de bon conseil. Ainsi dans les 
poèmes d'Homère, Minerve ou la sagesse sert de guide 
ô Ulysse. Voy.Diefenbacls, Goth., I, 216--248. 

M. P. Paris a rencontré la forme enguier dans la Cisans. 
d'Ântioche 

Et li Turs bdodois eunireval les espoir (11,115). 

C'est de les même façon qu'on s dit emmener. 

GIJIGNEIUJ'., tir des en5ins, y. 20240. 

Jusques us portes Oirres turc lag,siguerie, 
Qui trestout gietteront cnssmble à une fie. 

11 existe en rouchi un verbe en guigner, viser, ajùster; 

c'est notre franç. guigner, eliner. En normand le sens de 

guigner a été étendu, et ce møtveut dire lancer des pierres. 
La guinerie peot donc étrO le dérivé de ce verbe, qû'on  

retrouveiians litai. ghignare, sourire, dans le prov. guinhar, 
gtlini fer, et dans l'csp. guinar, -viser, ajuster. Dans ce cas, il 
viendrait del'anc. h. allem. winkjan, chgneirde Joui. Voy. 

Diez, Lex. etynl., p.  170. Mais d'un autre côté la guignerie 
n'est peut-être que l'enguignerie, c'est-à-dire les engins, 
comme nous disons l'artillerie pour les canons. Roquefort 
donne la forme enguignierres, ingénieurs, qui s'y rappprte 
fort bien. Voy. notre mot Enganor. 

GUILE, ti'onlperie, Gifles de Chin, y. 2232, 4690. 

Qui n'CslOit mie ploies de guile. 	 - 

Prov. guil, guila. La racine de ce mot est germanique 
selon MM. Diez et de Chevallet, qui citent l'angl.-sax. vile 
et geai, ainsi que l'angl. wjio, fourberie. M. Diefenbach 
indique en outre le verbe goth. vilvitn, dérober; mais il s 
soin de mentionner aussi le cambr. gwiil et le breton gwîi. 
N'oublions pas l'anc. fiani. beghsjien, trompé!'. Diez, Lex. 
etym., p. 634; Diefenbach, Goth., 1, 480, et de Chevallet, 
Élénu. germ., p. .306. En - rouchi on dit de la bière qui 
s'échappe du tonneau par la fermentation qu'elle guiie; on 

le dit aussi d'un individu qui fuit le combat ou la dioctissiosa. 

GUISE, manière, V. 3735, 20383. 

Là commencha la guise qui coeur va durant.... 
Et esloil tout à piet à guise sic piilou 

Cette locution, ou prép. composée, ii guise de, est- toute 

provençale : a puisa de lairo. On la trouve aussi dans l'anc. 

esp. et  dans l'italien. Rayn. Lex. rom., III, 321. Prov., 
cat., esp., port. et  ital. guise. Ils viennent de l'anc. h. 
allem. wiu, wisa, qui a produit l'allem. weiae, le flam. wyze, 
l'angl. wioe, etc. Notas avons dit que le mot desgisé signi- 
fiait hors de son caractère, de sa nature, et devait se tra-
duire par extrsordinaire; les vers suivants.paraissent le 
prouver mieux encore 

Pour le chaut li a-on oporIsi un chape! 	- 
De plans de Salmadsàdre, un d,uguiod oisel. 

(Voeux du Paon, SIS., -f' Si r'.) 

La Salamandre devait être en effet un oiseau hiers extra-
ordinaire et bien desguisé! 

GUIVRE, vOy. \VIvRE. 

Il. 

HAIIAND0N, y. 7643,15642,23004, etc. 

Et ly flairs en aluit contre veut haba,,,lon... 
Et ,'csloiCnt hatu à force et àubsssdou... 
Pur deviers Oriant vensient hslasdo,,. 

Voy. Bondon (à). 

H5uwrE1t, cohabiter, y. 353 3.392. 

A eslé vostre corps à uog Sien hubilons.... 
Ains femn,e u'hubirssy depuis ma ,Iiuevrie. 

L'Académie indique cette acception comme usitée en 
jurisprudence. Nous dévns faire remarquer que notre au- 


